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LA CITÉ DE DIEU 
__ .,, ..... 

LIVRE NEUVIÈME 

Saint Augualio rejette la diatinction que plusieurs cherchent l Elablir entre les 
bons el les mauvais démona. Jésus-Christ homme, seul médiateur entre Dieu al 
lea hommes. 

1. Quelques-uns ont des dieux cette opinion, qu'il en est de 
bons et qu'il en est de mauvais; d'autres en pensent mieux, 
et leur font cet honneur de n'oser croire qu'il en existe de 
méchants. Or, les premier$ donnent aussi le nom de dieux 
aux démons, plus rarement celui de démons aux dieux; et 
c'est ainsi que Jupiter, reconnu pour le dieu souverain et 
maître, est, de leur aveu même, appelé par Homère Démon. 
D'autre part, ceux qui disent les dieux nécessairement bons, 
et d'une bonté bien supérieure à toute bonté humaine, jus.:. 
tement ébranlés par les actes des démons qu'il leur est 

LJBEH NONUS 

f'ost.quam dixit in •uperiore, libro de abjiciendo d111monum eullu, qui9pe qui •pi
rih.is maloa .se ipsi prodantlam muais argumentis; in iato jam libro iia occarril 
Augustinus, qui d111monum ditrerenliam aderunt; .aliorum malor.um, aliorum 
bonorum; !JU& lpae explosa dift'erentia, pr.obal nulli omoin.o demnni, aed ual 
Chri•J.o 111unus meiU,tQJ"i.a hominum ad butitudinem poase compeler•. 

1. Et bonos et 111alos deos esse quidam opil}ali sunl: quJd.am veyo de <!il• 
meliora .se11tientes, lantum e.is honori11 laudisque triJmerunt, \li nµIIWD 
deorum malum credere auderent. 8ed illl qui dcos quosdam bonos, quos
diJ..m i:nal11J1 e.ue di.ierunt, dil!mones quoguJl aJ1,1>e))aven111t R,omiJle d.~rum: 
qua.nqua1n et deo~. 11.ed rarlus, nonû.i:ie doomonum; il!L u.t -iJl!lum J1:>vem, 
quem vohmt tHe regem M: principem ceterorum, ..Il Uomero (ateantUI' 
dœmonem nuncupatum. Hl autem, qui omnes deos nonnisi bonos eBBe 
a11erunl, et longe praistanliores eis hominibus qui boni perhibentur merilo, 



LA CITÉ DE DIEU 

impossible de nier ou d'attribuer à des dieux tous réputés 
bons, ceux-là sont obligés de distinguer entre les dieux et 
les démons : et tout ce qui leur répugne dans ces actions, 
dans ces passions dépravées, par où se dévoile la puissance 
des esprits invisibles, ils l'imputent aux démons, non aux 
dieux. Mais, suivant eux, aucun dieu ne se mêlant à l'homme, 
médiateurs entre les hommes etles dieux, les démons portent 
aux dieux les prières des hommes et rapportent aux homines 
les grâces des dieux. Et tel est le sentiment des platoniciens, 
les plus célèbres entre tous les philosophes, noble élite avec 
qui bon m'a semblé de discuter cette qu~stion : Si le culte 
de plusieurs dieux est utile pour obtenir la vie bienheureuse 
après la mort. J'ai donc examiné au livre précédent s'il est 
possible que ces démons qui font leurs délices de ce que 
tout homme sage déteste et condamne, sacrilèges, débauches, 
crimes, dont l'imagination des poètes ose charger les dieux, 
infernale inuption des pratiques de la magie, etc., s'il est 
possible, dis-je, que ces démons soient, comme plus proches 
et plus amis des dieux, les médiateurs d'une alliance entre 
les dieux bons et les hommes de bien : ce qui ne peut être : 
je l'ai démontré. 

Il. Donc, comme je l'ai promis à la fin du livre précédent, 
celui-ci doit traiter de la différence non des dieux entre eux, 
ces dieux tous bons, suivant les platoniciens; non des dieux 

moventur dœmonum factis, quœ negare non possunl, eaque nullo modo a 
diis, quos omnes bonos volunt, committi posse cxistimanles, diffcrcntiam 
in Ier dcos et dœmones adhibere coguntur; ut quidquid eis merito displicet 
in operibus vel affcclibus pravis, quibua vim suam manifestant occulti 
epiritus, id credant esse dœmonum, non dcorum. Sedquiaeosdem dœmones 
inter homines et deos ita medios conslHutos putant, tanquam nullus deus 
homini misceatur, ut bine perferant desiderata, inde referant impelrata, 
atque hoc platonici prœcipui philosophorum ac nobilissimi sentiunt, cnm 
quibus velut cum excellentioribus placuit islam examinare quœstiouem, 
utrum cultus plurimorum deorum prosit ad couscquendam vitam beatam, 
quœ post mortem fntura est: libro superiore quœsivimus, quo pacto dlll
mones, qui talibus gaudent, qualia boni et prudentes, homlnes aversantur 
et damnant, id est sacrilega, tlagitiosa, facinorosa, non de quolibet bomine, 
1ed de ipsis diis figmenta poetarum, et magicarum artium eceleratani 
puniendamque vlolentiam, possint quasi propinquiores et amiciores diir 
bonis couciliare homines bouos; et hoc nuua· ratione poHe, compertum 
est. 

li, Proinde hic liber, sicut ln illius fine promisimus; dlsputalionem 
continere debebit de differentia (si quam volunt esse), non deorum Inter 
se, quoi omnea bonos dicunl; nec de differentia deorum et dœmonum, 
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et des démons; les uns, séparés de l'homme par des dis
tances infinies, les autres placés comme intermédiaires entre 
les hommes et les dieux; mais de la différence, s'il en est 
une, des démons entre eux. . 

Il est, au dire de la plupart, de bons démons, et il en est 
de mauvais : opinion de la secte de Platon ou de toute autre 
école, il n'en faut pas négliger l'examen. Car n'est-il pas à 
craindre qu'un homme, s'attachant aux démons comme bons, 
ne sollicite la faveur de leur intervention pour lui concilier 
ces dieux qu'il croiL aussi tous bons, 'dont il envie la société 
après sa mort, tandis qu'enlacé dans les filets des malins 
esprits et trompé par leurs ruses, il va s'éloignant de plus 
en plus du vrai Dieu, avec qui, en qui et par qui seul l'âme 
humaine, l'âme raisonnable et intellectuelle possède la béa
titude? 

III. Quelle est d()_nc la différence des bons et des mauvais 
démons? car Apulée, parlant d'eux en général et si longue
ment de leurs corps d'air, ne dit rien de ces vertus de l'âme, 
dont ils seraient infailliblement doués, s'ils étaient bons. Il 
garde le silence sur la cause de leur félicité; mais celle de 
leur misère, il ne peut la dissimuler. Il avoue que leur esprit, 
où il découvre la présence de la raison, loin de trouver dans 
la constante habitude de la vertu un rempart inébranlable 
aux assauts des passions aveugles, est battu lui-même de 
toutes les tempêtes qui bouleversent les âmes insensées. Voici 

quorum lllos ab bominibus longe lateque sejungunt, 1:tos Inter deos et 
homines collocant; sed de dift'erentia ipsorum dœmonum, quod ad prœ• 
sentem pertinet quœstionem. Apud plerosque enim usitatum est dici al!os 
bonos, alio1 malos dœmones : qua, sive sit etiam platonicorum, sive 
quorumlibet senlentia, nequaquam ejus est negllgenda discusaio, ne quis
quam velu! dœmones bonos sequendos sibl esse arbitretur, per quos tan
quam medios, diis quos omnes bonos credit, dum conciliari affectai et 
1tudet, ut quasi cum eis possit esse post morlem, lrretitus mallgnorum 
1pirltuum dcceplusque fallacla, longe aberre! a vero Deo, cum quo solo, 
et ln quo solo, et de quo solo, anima humana, id est rationalis èt intellec
laalls, beata est. 

III. Quœ igilur est difl'erentia da,monum bonorum et malorum ? quan
doquidem plalonicus Apulcius, de bis unlvel'Saliter disserens, et tam 
mulla loquens de aeriis eorum corporibus, de virtutibus ta.cuit animorum, 
quibus essent prœditi, si boni essent. Tacuit ergo beatltudinis causam; 
indicium vero miseria, tacere non potuit, confitens eorum mentem, qùa 
rationales esse perhibuit, non saltem lmbutam munitamquc virtute, pas
aionibus animi lrr.alionabilibus. nequaquam cedere, sed ipsam quoque, 
liicut slultarum mentium--mos· ~lit, .procelloEls quodammodo perturbatio-
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les propres paroles d'Apulée : « C'est en général de cette 
classe de démons que parlent les poètes, quand, sans s'éloi
gner beaucoup de la vérité, ils feignent que les dieux, pro
tecteurs ou ennemis de certains mortels, élèvent et favorisent 
les uns, abaissent et persécutent les autres. Pitié, indigna
tion, tristesse, joie; ils éprouvent en un mot toutes les affec
tions de l'esprit humain, poussés par les flots tumultueux 
de leur imagination à travers toutes les tourmentes du cœur, 
toutes les tempêtes de l'intelligence. Or, ces troubles, ces 
orages sont relégués loin du paisible séjour des dieux. » Ces 
paroles laissent-elles aucun doute 'l S'agit-il seulement des 
régions inférieures de l'âme? Et n'est-ce pas au contraire 
l'esprit même des démons, cet esprit par où ils sont êtres 
raisonnables, que soulèvent, comme une mer orageuse, les 
tempêtes des passions 'l Oserait-on comparer ces démons à 
l'homme sage qui, soumis par les conditions même de la vie 
à ces troubles de l'âme dont l'infirmité humaine n'est pas 
exempte, leur oppose néanmoins une invincible con~tance, 
ne se laissant dérober aucun assentiment, aucune action qui 
dévie du sentier de la sagesse et des lois de la justice? C'est 
aux hommes insensés et injustes que les assimile la confor
mité, non de leurs corps, mais de leurs mœurs. Que dis-je 'l 
ils sont pires que ces hommes; leur malice invétérée, et, 
pour leur supplice, incurable, livre leur espl'Ît à la tourmente 
des passions, et ils ne tiennent par•aucune partie de l'âme à 

nibus agitari. Verba namque ejus de bac re ista sunt : E/11 hoc ferme dtBmo
num numcro, inquil, poet111 •oient, hawlquaquam procul œ veritœte, osores et 
amatores guorumdam hominum deos fingere; hoa prosperare et evehere, illoa 
contra adversœrl el œffligere. Igitu.r et misereri, et inrlianari, el angi, et 
lletari, om,urngue /1u11tœni animi faciem pati, 1in1ili mot11 cordis et aalo menti•, 
per omnea cogitationum 1111tu1 fluctv.are. Qu111 omnes turbell;e lempestateaqu• 
procul a deoruna cœleatium tranquillitate e:c,ulant. Num est in bis verbis ulla. 
dubilatio, quod non animorwn aliquas inferiores pa1·tes, sed ipsas dannonum 
mentes, quibus ra.tionalia sunt animalia, velut procellosum salum db:U 
passionum tempestate turbari ? ut ne hominibus quidem sapientibus com.
parand.i sint, qui bujusmodi perturbaLionibus animorum, a. quibus bumana 
non est immunis infirmita.s, etiam cum eas hujus vitre conditione patiuntur, 
mente imperlurbata resistunt, non eis cedeu.es ad aliquid a.pproba.ndum 
vel perpel.randum, quod exorbitet ab itinere sapienlire et lege justltire: sed 
stultis mor&alibus et inju.slis, non corporibus, sed moribus similea (ut non 
dicam deterioree, eo quo vetusliores el debita. pœna in.saTiabilea), ipsiu1 
quoque mentis, ut iste appellavit, salo fluctuant ; nec in verilate atque vir• 
tute, qua lurbulenlis et pra.vis aft"ectionibus repugnatur, ex ulla a.nhu.i parte 
consistunt. 
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la vérité et à la ve1·tu, seul asile où l'on se retranche contre 
les orages. 

IV. Deux opinions partagent les philosophes sur ces mou
vements de l'âme que les Grecs appellent 1Cti871; les Romains, 
quelques-uns du moins, comme Cicéron, perturbations ; 
d'autres, affections, ou, plus c~nformément à l'expression 
grecque, passions. Ces perturbations, affections ou passions, 
suivant quelques philosophes, ne laissent pas d'atteindre 
l'âme du sage; mais il les apprivoise, il les soumet à la rai
son; elles reconnaissent la souveraineté de l'esprit qui leur 
impose de justes limites. Tel est le sentiment des sectateurs 
de Platon et d'Aristote, disciple lui-même de Platon et auteur 
de l'Ecole péripatéticienne. D'autres philosophes, les stoï
ciens, par exemple, défendent aux passions tout accès dans 
l',1me du sage. Mais, au traité de la Fin des biens et des maux, 
Cicéron prouve qu'entre les philosophes du Portique et les 
disciples de Platon et d'Aristote le différend est plutôt dans 
les mots que dans les choses; et son observation tranche le 
nœud de la difficulté. Les stoïciens, dit-il, refusent le nom 
de biens aux avantages corporels et extérieurs. Le seul bien 
de l'homme, suivant eux, est la vertu, cet art de bien vivre, 
qui est tout intérieur. 

Les autres, sans sortir de la simplicité du langage ordi
naire, ne refusent pas à ces avantages le nom de biens, 
quoique au prix de la vertu, cette pratique habituelle de la 
justice, il n'en fassent qu'une médiocre estime. D'où il suit 

IV. Duœ 1unt sententlœ ph1losophornm, de bis anlml motibus, quœ 
Grœci dl~, nostrl autem quidam. sicut Cicero, perturbationes, quidam 
affectlones, vel affectus, quidam vero, sicut Isle de grœco expresslua, pas
slones vocant. Has ergo perturbatlones, slve affectiones, sive passiones 
quidam philosophl dicunt etiam in saplentem cadere, sed moderalas ratio
nique subjectas, ut eis leges quodammodo, quibus ad necessarium redlgan
tur modum, dominatlo mentis lmponat. Hoc qui senliunl, platonlcl sunt 
1lve aristotelicl, cum Aristotele1 dlsclpulus Platonis rueril, qui sectam 
peripateticam condldil. Aliis autem, slcut stoicla, cadere ullas omnlno 
hujuscemodi passiones in sapientem non placet. Hoa autem, 1d est stoicos, 
Cicero in libris de Finibus bonorum et ,nalor11m, verbla magis quam rebu1 
adversus platonicos seu peripatelicos certare convincll : quandoquldem 
1lolci nolunl bona appellare, sed commoda corporls et exlerna; eo quod 
nullum bonum volunt esse hominis prœter virtulem, tanquam artem bene 
vivendi, quai nonuisi in animo est. Hœc autem isti slmpliciter et ex com
mun! Ioquendi consuetudlne appellant bona ; sed in comparatione vlrtutla, 
qua rccle vivitur, parva el ex111ua. Ex quo fit, 111 ab utri1que quodlibfl~ 
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que, de part et d'autre, sous ces expressions de biens ou 
d'avantages, le jugement est le même; et les. stoïciens ne 
raffinent ici que sur les mots. Et quant à cette question : Le 
sage est-il accessible ou étranger aux passions de l'âme? Il 
me semble que les stoïciens n'élèvent encore qu'une dis
pute de mots. Suivant moi, leurs sentiments s'accordent 
avec ceux des platoniciens et des péripatéticiens: je ne vois 
de différence que dans le son des paroles. 

Et, pour ne pas m'engager dans une longue suite de preuves, 
je me contenterai de citer un fait décisif. J'en emprunte le 
récit, en l'abrégeant, aux Nuits Attiques d'Aulu-Gelle, élé
gant écrivain d'une science variée et pleine de charme. Il 
naviguait un jour avec un célèbre philosophe stoïcien. Le 
vaisseau, sous un ciel en courroux, était battu par la vio
lence des vagues. A la vue du danger, le philosophe tremble 
et pâlit; il ne peut même dérober son émotion à ses compa
gnons de traversée. Quoique vivement frappés du voisinage 
de la mort, ceux-ci avaient eu cependant la curiosité d'obser
ver si l'âme d'un philosophe était inaccessible au ~rouble. La 
tempête passée, la 5écurité revenue, et avec elle la parole et 
toute la vivacité de la conversation, l'un des passagers, 
opulent et voluptueux asiatique, aborde le philosophe et l" 
plaisante sur son effroi, sur sa pâleur. Quant à lui, la mort 
imminente l'avait trouvé intrépide. Le stoïcien riposte par la 

vocentur, seu bona, seu c:ommoda, pari tamen œstimatione pensentur, nec 
in bac quœstione 1toici delectentur, nisi novitate verborum. Videlur ergo 
mihi etiam in hoc, ubi quœritur utrum accidant sapienti passiones animl, 
an ab eis sit prorsus alienus, de ver bis eos poLius quam de rebus facere 
controversiam. Nam et ipsos nihil bine aliud quam platonicos et peripate
ticos sentire existimo, quantum ad :vim rerum attinel, non ad vocabulorum 
sonum. 

Ut enim alia omitlam quibus id ostendam, ne Iongum faciam, aliquid 
unum quod sit evidentissimum dicam. In libris quibus titulus est Noctium 
Atticaru111, scribit A. Gellius, vir elegantissimi eloquii, et multœ ac facundai 
scientiœ, se navigasse aliquando cum quodam philosopho nobili stoico. la 
t1hilosophus, sicut Iatius et uberius, quod ego breviter attingam, narrai 
A, Gellius, cum illud navigium horribili cœlo et mari periculosissime jac
taretur, vi .tlmoris expallwt. Id animadversum est ab eis qui aderant, 
quamvis in mortis vlcinia, curiosissime attentis, utrumne philosophus 
animo turbaretur. Deinde tempestate transacla, mox ut securitas prœbuit 
colloquendi vel etiam ga1·riendi Jocum, quidam ex his, quos na vis illa por
tabat, dives Iuxuriosus Asiaticus phllosophum compellat, illudens quod 
extimuisset atque palluiaset, cum ipae mansisset intrepidua in eo quod 
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réponse d'Aristippe, disciple de Socrate, à un homme de 
cette espèce, qui, en même circonstance, lui ad1·essait 
mêmes railleries : " Qu'y a-t-il à craindre pour· l'âme d'un 
fat? Mais il n'en est pas ainsi quand il s'agit de l'âme d'Aris
tippe. 11 L'Asiatique congédié par cette réponse, Aulu-Gelle, 
à son tour, raillerie à part, et seulement pour s'instruire, 
interroge le philosophe sur la cause de son effroi. Celui-ci 
s'empresse de satisfaire la curiosité sérieuse d'Aulu-Gelle, 
prend un ouvrage d'Epictète composé des préceptes de 
Zénon et de Chrysippe, et montre à Aulu-Gelle cette déci
sion des chefs du Portique. Suivant eux, comme ces imagi
nations de l'âme, appelées fantaisies, sont indépendantes de 
noti·e volonté et la surprennent, quand elles naissent de 
circonstances terribles, il est impossible que l'âme même 
du sage n'en soit pas ébranlée, qu'elle demeure inaccessible 
aux premières émotions de la terreur ou de la tristesse qui 
préviennent le ministère de l'inteIJigence et de la raison. Le 
soupçon du mal n'entre pas dans l'âme ·qui n'approuve ni 
ne consent : car le consentement seul est en son pouvoir. 
Et c'est en quoi diffèrent l'âme de l'insensé et celle du sage. 
L'une s'abandonne aux passions et leur prête son assenti
ment; l'autre, soumise à la nécessité de les souffrir, s'attache 
néanmoins, par une détermination stable et vraie, au dis
cernement raisonnable de ce qu'elle doit rechercher ou 

impcndebal exitio. At Ille Arialippi Socralicl responsum retulil, qui cum 
in l'e simili eadem verba ab homine simili audisset, respondll ilium pro 
anima nequissimi nebulonis merilo non fuisse sollicilum, se autem pro 
Aristippl anima timere debuisse. Hac illo divitc responsione depulso, 
postea quœsivit A. Gellius a philosopho, non exagitandi animo, seddiscendi, 
quœnam illa ratio eBSet pavoris sui. Qui ut doceret hominem sciendistudio 
naviter accensum, pl'Otulit statim de aarcinula sua stoici Epicteti librum, 
ln quo ea script& essent, qua, congruerent decretis Zenonis et Chrysippi
quos fuisse stoicorum principes novimus. In eo libro se legisse dicit A. Gel• 
Iius, hoc stoicis placuisse, quod animi visa, quas appellant phantaslas, nec 
in potestate est utrum et quando incidant animo ; cum venlunl ex terri
bilibus et formidabilibus rebus, necesse est etiam sapien Us animum mo
veanl; lta ut paulisper vel pavescat metu, vel tristitia contrahatur, tan
qnam bis passionibus pra,venientibus mentis et rationis officium : nec ideo 
tamen in mente fieri opinionem mali, nec approbarl Isla, eisque consentir!. 
Hoc enim esse volunt in potestate, idque interesse censent inter anlmum 
1api~ntis et stultl, quod stulti anlmu1 eisdem passionibus cedil, atque 
accommodat mentis assensum; sapientis autem, quamvis eas neceBBitate 
patiatur, retinel tamen de bis qua, appetere vel !agere rationabililer debet, 
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fuir. Voilà l'exposé moins élégant, mais plus court et peut
être plus clair que celui d'Aulu-Gelle, des décisions stoï.'.jUe9 
qu'il dit avoir lues dans l'ouvrage d'Epictète. 

S'il est ainsi, il n'y a pas, ou il y a peu de différence entre 
l'opinion des stoïciens et celle des autres philosophes sur les 
passions ou perturbations de l'lme : partout on leur interdit 
l'empire sur la raison du sage; et les stoïciens prétendent 
qu'elles ne sauraient l'atteindre, c'est-à-dire qu'elles ne 
voilent sa sagesse d'aucune erreur et ne la flétrissent d'au
cune souillure. Cependant elles viennent jl)Squ'à lui, sans 
troubler sa sérénité intérieure, dans ces circonstances qu'ils 
appellent avantages ou inconvénients, pour éviter le nom 
seul de biens et de maux. Car assurément, si le 11hilosophe 
d'Aulu-Gelle n'eO.t fait aucun cas <le ce que le naufrage allait 
lui enlever, la vie, la conservation de ce corps, dont la fureur 
de Ja tempête lui présageait la perte imminente, non, le 
péril ne lui eût pas inspiré cette horreur profonde que trahit 
la pâleur de son visage. Ne pouvait-il donc se sentir ému, et 
cependant embrasser fortement par la raison cette pensée 
que la vie et le salut du corps menacés des flots en furie ne 
sont pas de ces biens dont la possession, comme celle de 
la justice, rend le possesseur bon 'l Quant à cette affectation 
de les appeler des avantages et non des biens, il n'y a là que 
combat de mots, et nont débat sérieux. Qu'importe, en effet, 

veram et alabllem lnconcuaaa mente sententiam. Ham, ut, potul, non qui
dem commodiua A, Gelllo, aed certe brevius, el, ut puto, planiua exposui, 
qu11 ille se in Epicteti llbro Iegi1ae commemora.l, eum ex decretis sloico• 
ram dixiBBe atque sensiaae. 

Qua, ai ita 1unt, aut nihil, aut pene nihll distal inter atoicorum aJio. 
rumque philoaophorum opinionem de passionibus el perlurhalionibus anl
morum: utrique enim mentem rationemque sapientls ab eorum domina
tione defendunl, El ideo fortaSBe dicunl eas in aapientem non cadere 
stoici, quia nequaqua.m ejus 111.pienliam, qua utique sapiens est, ullo 
errore obnubilant, aut labe subvertunt. Accidunt aulem animo 1aplenlis, 
salva serenitate aapientlae, propter illa, qua, commoda vel incommoda 
appellant, quamvis ea nolinl dicere bona vel mala. Nam profecto si nlhili 
penderet eas rea ille philosophus, quaa amiBBurum se naufragio aentiebat, 
1iouli est vita ista aalusque corporis; non ita illud periculum perhorre1-
ceret, ut pallorla etiam testimonio proderetur. Verumtamen et illam poterat 
permotionem pat!, el fixam lenere mente sèntentiam, vitam illam salu
temque corporis, quorum amissionem minabatur tempestatis immanitas, 
non esse bona quœ illos, quibus ineHent, racerenl bonos, 1icul fa.cil jus
tilia. Quod autem aiunt ea nec bona appellanda esse, sed commoda; verbo
~um certamini, non rerum examini depolandum est. Quid enim interest 
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qu'on emploie plus exactement la dénomination de biens ou 
d'avant.ages, si la menace de leur perte fait également trem
bler et pâlir le disciple de Zénon et celui d'Aristote, si des 
noms diffé1·ents cachent un sentiment semblable? Que tous 
deux, sollicités au crime, n'aient pour l'éviter d'autre res
source que · de renoncer à ces biens ou avantages, leur 
réponse n'est pas douteuse. Ils abandonneront la vie, le salut 
de leur corps, plutôt que d'attenter à la justice. L'âme affer
mie dans ce sentiment peut souffrir de troubles survenus 
en la partie inférieure d'elle-même; mais jamais elle ne leur 
permettra de prévaloir en elle contre la raison. Que dis-je? 
elle leur commande, elle leur refuse, elle leur résiste, elle 
assure l'empire de la vertu. Tel Vfrgile no11s dépeint En~e, 
quand il dit: « Sa raison demeure inébranlable, les larmes 
roulent inutiles. » 

V. Il n'est pas nécessaire maintenant de développer, tou
chant les passions, la doctrine de l'Ecriture sainte qui con
tient toute la science chrétienne; elle soumet l'esprit à Dieu, 
à sa direction, à son assistance, et les passions à l'esprit, 
pour les modérer, les dompter et les rendre esclaves de la 
justice. Notre doctrine ne demande guère à l'âme religieuse 
si elle entre en colère, mais elle lui demande la cause de sa 
colère; si elle est triste. mais le sujet de sa tristesse; si elle 

utrum aptlus bona vocentur, an commoda; dum tamen ne hla privetur, 
non minusstoicua, quam peripat.eticus pavescat et palleat; ea-non œqua
liter appellando, sed mqualitel' restimando? Ambo sane, si bonorum istorum 
1eu commodorum periculis ad tlagitium vel !acinus urgeantur, ut aliter 
ea retinere non possint, malle se dicunt hœc amittere quibus natura cor
porls salva et incolumis habetnr, quam !lia committere quibus justitia vio
latur. lia mens, ubl fixa est ista sententla, nullas perturbationes, ellamsi 
accldanl inferioribus animi partibus, in se contra rationem prœvalere per
mitllt: quin lmo els ipsa dominatur, eisque non consentiendo, sed pollua 
resistendo regnum virtutis exerce!. Talem describlt etiam Virgilius .i:Enean, 
ubl ait : 

Mena immola m&net, lacrym111 volvuntur inanea. 

V. Non est nunc necesse copiose ac diligenter ost.endere, quid de isU1 
passionibus doceat Scrlptura divina, qua ohristiana erudillo contlnetur. 
Deo quippe illam lpsam ment.em subjicit regendam et juvandam, mentique 
passiones ita moderandas atquefrenandas, ut in ususjustitiœconverlantur. 
Dcnique in disciplina nostra non tam quœritur ulrum pius animus irasca
tur, sed quare irascatur; nec utrum sil tris lis, sed unde sit tristis; nec 
utrum timeat, sed quid limeat. Irasci enim peccanli, ut corrigatur; con tris• 
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craint, mais l'objet de sa crainte. En effet, s'emporter contre 
le pécheur, pour le corriger; s'a!lliger avec l'allligé, pour le 
consoler; craindre, pour sauver un frère en péril; qu'y a-t-il 
donc là de rép1·éhensible aux yeux de la saine raison? Les 
stoïciens, il est vrai, blâment d'ordinaire la compassion; mais 
combien serait-il plus honorable de s'abandonner aux émo
tions de la pitié pour une infortune éh·angère qu'aux ter
reurs du naufrage? Le langage de Cicéron n'est-il pas infini 
ment plus noble, plus humain, plus religieux, quand il dit, à 
la louange de César : « De toutes tes vertus, il n'en est point 
de plus admirable, de plus aimable, que la compassion. » Et 
la compassion n'est-elle pas cette sympathie du cœur qui 
nous porte à soulager la souffrance de tout notre pouvoir? 
Or ce mouvement intérieur prête son ministère à la raison, 
quand la bienfaisance qu'il inspire ne déroge point à la jus
tice, quand il s'agit de secourir l'indulgence ou de pardonner 
au repentir. Cicéron, cet admirable parleur, n'hésite pas à 
nommer vertu ce que les stoïciens ne rougissent pas de ran
ger parmi les vices, et cependant, comme l'enseigne le 
célèbre Epictète d'après les principes de Zénon et de Chry
sippe, ils admettent ces passions dans l'âme du sage que nul 
vice ne doit profaner. D'où il faut conclure qu'ils ne les 
regardent plus comme des vices, lorsque le sage ne leur 
laisse en lui-même aucun ascendant sur la vertu de l'âme et 
la raison. li n'y a donc aucun dissentiment réel entre les 
disciples de Platon et d'Aristote et ceux de Zénon; mais, 

tari pro aftlicto, ut llberetur ; timere periclitanti, ne pereat, nescio utrum 
quisquam sana consideratione reprehendat. Nam et misericor(tiam stoicorum 
est solere cul pare : sed quanto honestius ille stoicus misericordla perturba
retur hominis liberandl, quam timore naurragii ! Longe melius et huma
nius, et piorum sensibus accommodatius Cicero in Cresari1 lande locutus 
est, ubi ait: Nulla de virtutibu, tuia nec admirabilior nec gratüw miaericordia. 
e,t. Quid est autem misericordia, nisi alienre miserire quredam in noatro 
corde compassio, qua utique, Bi poasumus, 1ubvenire compellimur? Servit 
autem motus Isle rationi, quando !ta prrobetur misericordia, ut justitia 
conservetur, sive cum indigenli tribuitur, sive cum ignoscitur pœnilenti. 
Hanc Cicero; locutor egregius, non dubitavit appellare virtutem, quam 
atoicos Inter vitla numerare non pudet : qui tamen, ut docuil liber Epicteli 
nobilisslmi stoici, ex decretis Zenonis et Chrysippi, qui hujua aectre primas 
habuerunt, hujusmodi passionis in animum sapientis admittunt, quem 
vltlis omnibus liberum volunt. Unde fit consequens, ut broc lpsa non 
putent vitia, quando sapientl sic accidunt, ut contra virtutem mentis ratio
nemque nihil possinl, et una sil eademque sententia peripaleticol'Um, vel 
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comme dit Cicéron, ne faut-il pas que de vaines arguties sur 
un mot mettent à la torture l'esprit sophistique de ces Grecs, 
plus amoureux de la dispute que de la vérité? Néanmoins 
c'est encore une question intéressante de savoir si cette sus
ceptibilité d'émotion dans la pratique même du bien n'est 
pas une des misères de notre condiLion présente'! Et d'autre 
part, si les saints anges punissent sans colère ceux que l'éter
nelle loi de Dieu livre à leur justice; s'ils assistent les malheu
reux, délivrent du pédl ceux qu'ils aiment, sans être troublés 
de compassion et de cminte; quoique le langage ordinaire 
leur attribue les affections humaines, pour exprimer une 
certaine conformité d'action et non la faiblesse de la pas
sion'! Ainsi Dieu, suivant !'Ecriture, est irrité; et cependant 
aucune passion ne saurait l'atteindre, C'est qu'on exprime 
l'effet de la ve11geance et non la turbulence passionnée de 
l'âme. 

VI. Ajournons toutefois cette question des saints anges, 
et voyons comment, selon les platoniciens, ces démons 
médiateurs entre les dieux et les hommes flottent au gré de 
leurs passions émues. Que, si ces agitations ne montaient 
pas jusqu'à l'esprit, s'ils lui laissaient l'empire, Apulée nous 
représenterait-il les démons poussés par les flots tumultueux 
de leur imagination à travers toutes les tourmentes du cœur, 
toutes les tempêtes de l'intelligence 'l Car, en eux, c'est l'es
prit, cette partie supérieure de l'âme où réside la raison; où 

eliam plalonicorum, et ipsorum stoicorum : sed, ut ail Tullius, verbi con
troversia jam diu lorqueat bomines Grreculos contentionis cupidiores, 
quam veritatis. Sed adhuc merilo qureri polesl, ulrum ad vitre prresenlis 
pertineal infirmitatem, etiam in quibusque bonis officiis bujuscemodi per
peti atreclus : 11ancli vero Angeli el sine ira punianl quos accipiunl reterna 
Del lege puniendos, et miseris sine miserire compassione subveniant el 
perlclllanlibus eis quos diligunt, sine Limore opitulentur ; el lamen ialarurn 
nomina passionum consuetudine locutiouis humaure eliam in eos uaurpen
tur, propter quamdam operum simililudinem, non propler alfeclionum 
infirmilalem : sicut ipse Deus secundum Scripluras irascilur, nec lamen 
ulla passione turbatur. Hoc enim verbum vindictre usurpavit elfeclus, non 
illius turbulentus alfeclus. 

VI. Qua inlerim de aanclis angelis qureslione dilata, videamua quem
admodum dicanl plalomci medios dremonea inter deos et homines consli
tutos istis passionum restibus tlucluare. Si enim mente ab bis libera eisque 
dominante motus hujuscemodi palerentur, non eoa dicerel Apuleius simili 
motu cordis el aalo mentis pe1· omnes cogilalionum restus tluctuare. Ipsa 
igilur meus eorum, id est pars animi superior, qua ralionales sunl, in qua 
virtu1 el aapienlia, ai ulla. eia euet, passionibus lurbulenli1 inferiorum animl 
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la vertu et la sagesse, s'ils en étaient capables, imposeraient 
le silence et le frein aux révoltes aveugles; c'estl'esprit,d1s-je, 
qui, de l'aveu même de ce philosophe platonicien, flotte 
sur l'océan orageux des passions. Ainsi l'esprit des démons 
est esclave de toutes les cupidités, de toutes les craintes, de 
toutes les fureurs. Quelle est donc cette partie d'eux-mêmes 
qui demeure libre et en possession de la sagesse, pour plaire 
aux dieux, pour inspirer aux hommes l'heureuse émulation 
de la vertu, quand leur esprit, courbé sous la tyrannie du 
vice, n'a de raison que pour séduire et tromper, d'autant 
plus ardent au succès de ses perfidies qu'il est possédé d'un 
plus violent besoin de nuire? 

VII. Ce n'est pas à tous les démons, dira-t-on peut-être, 
mais aux mauvais seulement que les po/ites, sans s'éloigner 
beaucoup de la vérité, attribuent des sentiments de haine 
où d'affection pour les hommes; et d'eux seuls Apulée a dit 
qu'ils flottent à la merci des orages de leur âme. Comment 
donc admettre cette réponse, puisqu'il s'exprimait ainsi sur 
les démons sans exception, que leurs corps aériens rendent 
intermédiaires entre les dieux et les hommes?Voici, suivant 
lui, la fiction des poètes : c'est que de plusieurs de ces 
démons ils font des dieux, leur imposent les noms des 
dieux, et la licence impunie de leur imagination les partage 
-à son gré entre les hommes, comme protecteurs ou comme 
ennemis; tandis que les dieux sont infiniment éloignés de 

partlum regendls moderandisque dominarelur; lpsa, inquam, mens eorum, 
eicul Isle platonicus confitelur, salo perturbationum lluctuat. Subjecta est 
ergo mens dœmonum passionibus libldinum rormldinum, irarum, alque 
hujuscemodi ceteris. Qum igltur pars in eis libera est composque sapientiœ, 
qua placeant dlls, et ad bonorum morum similitudinem hominibus conso
lant ; cum eorum mens passionum vitlis subjugata et oppres_sa, quldquld 
1·ationls naturallter habet, ad Callendum et decipiendum tanto acrlue inten
dat, quanto eam magls possidet nocendi cupiditas ? 

VII. Quod si qulsquam diclt, non ex omnium, sed ex malorum diemonum 
numero esse, quos poetœ quorumdam homlnum osores et amatores deos 
non procul a veritate confingunt: hos enlm dixit Apuleius, salo mentis per 
omnes cogitatlonum œstus lluctuare quomodo istud intelllgere poterimus, 
quando, cum hoc dlceret, non quorumdam, id est malorum, sed omnium 
dœmonum medietatem propter aeria corpora, inter deos et homines descri
bebat? Hoc enim ait flngere poetas, quod ex istorum dœmonum numero 
deos Caciunt, et eis deorum nomina iinponunt, et quibus voluerlnt homlnl
lius ex his amicos inimicosque dislribuunt fiel! carminis lmpunita llcentia; 
çum deos ab his dœrnonum moribu•, el cœlesll loco et bea11tudi11i1 opu!en-
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ces égarements des démons, et par la sublimité de . leur 
séjour, et par la plénitude de leur félicité. C'est donc une 
fiction des poètes d'appeler dieux ceux qui ne sont pas dieux 
et de les représenter sous des noms divins, combatLant entre 
eux pour des intérêts humains qu'ils épousent, pour des 
hommes dont ils se déclarent les adversaires ou les amis. Et 
il ajoute que ces fictions ne s'éloignent pas beaucoup de la 
vérité, parce que, supprimés les noms qui appartiennent aux 
dieux, reste une fidèle peinture des démons. Telle est. celle 
Minerve d'Homère qui, en présence des Grecs attroupés, 
arrête la fureur d'Achille. Cette Minerve n'est qu'un épisode 
poétique. La véritable déesse réside au milieu des dieux 
bons et heureux, dans les hautes régions de l'éther, loia du 
commerce des mortels. Mais qu'un démon ait embrassé la 
cause des Grecs contre les Troyens, qu'un autre ait protégé 
les Troyens contre les Grecs, et que sous le nom de Mars ou 
Vénus, dieux qu'Apulée représente aux célestes demeures 
exempts de tels soucis, ces démons aient entre eux combattu 
pour le parti qu'ils aiment; c'est une fiction, de l'aveu du 
philosophe, peu éloignée de la vérité, car les poètes ne 
parlent comme lui que de ces esprits semblables aux hommes, 
flottant sur l'océan orageux des passions, sujets à s'éprendre 
d'amour ou de haine, non pas suivant la justice, mais avec 
cette aveugle fureur qui partage le peuple entre des chas
seurs et des.cochers. Quelle est donc ici l'intention du phi-

lia remof.os esse perbibeant. H110c est ergo ficlio poetarum, deos dlcere qui 
dii non sunt, cosque sub deorum nominibus inter se decertare propter 
homines, quos pro sLudio partiuw diligun& vel oderunt. Non procul aulem 
a 'ierilate dici.l banc e&1e fictionem; quoniam deornm appellati vocabuli1 
qui dii non sunl, tales !.amen deacribunlur daimones, quales sunl. Deniquc 
bine esse dici& H-0mericam illam Minervam, gum mat/Jii• cztibua Graiûm 
eoh.ibend.11 M.hiUi interven.it. Quod erg-0 Minerva ill.& l.uerit, poeticum vult 
esse tigmenlun1, eo quod Minervam deam putat, eamq~ Inter deos, quos 
omnea oonos heatosque credit, in alla mtberia sede collocat, procuJ a con• 
versaLione mortaliwn. Quoo aulem aliquis d110mon fuerit Gr110ci.s favena 
Trojanisque contrarius, sicul alios ad versus Gr110cos Trojanorum opitulator, 
quem Veneris seu MarUs nomiµe idem poeta commemorat, quos deos i&le 
talla non agentea in cœlestib11s habHaLionibus poni 1 ; et hi daimones pro 
~s quos amabant, cou.tra eos quos ode1·ant, inter se decerta".erint, 
)loo non procul a veritale poeta.s di:iiBBe cPJÜeSBua est. De bis quippe i.sta 
clixlU'IWt, quo, hominibU1 Ill mili mo&u oordia e.t aalo mem pv om.nea 
oogUationum astu llucf.Qa.re t.eata.&lll, w; p.ouenl .a.mOl'ea et ocli&, nq pro 
jus.titia, sed sieut populus similis eorum in venatorlbus et aurigia, aecundwn 
111arum studia partium, pro il.li~ adversus alios exercere. Id enim vidctur 
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losophe platonicien? N'est-ce pas de prévenir une méprise 
qui attribuerait, non pas aux démons, mais aux dieux eux
mêmes, ces actes des démons mis en scène sous le nom des 
dieux? 

VIII. Que dis-je 'l refuserons-nous une sérieuse attention à 
cette définition des démons 'l Apulée ne les a-t-il pas com
pris tous sans exception quand il les définit, animaux pas
sionnés, doués de raison, dont le cor11s est aérien et la 
durée éternelle 'l De ces cinq qualités, en est-il une seule 
que les démons partagent avec les hommes vertueux, à 
l'exclusion des méchants? En effet, quand, après avoir 
parlé des dieux du ciel, il s'attache à définir les hommes 
pour ramener son discours de ces deux extrémités, l'éléva
tion infinie etl'infinie bassesse, à la région intermédiaire et 
aux démons qui l'habitent, il s'exprime ainsi : « Les hommes 
donc jouissent de la raison, possèdent la puissance ·de la 
parole ; leur âme est immortelle, leur corps périssable ; 
esprits légers et inquiets, grossiers et corruptibles organes ; 
mœurs différentes, erreurs semblables; audace obstinée, 
invincible espérance; activité stérile, fortune fugitive; mor
tels individuellement, la perpétuité appartient à l'espèce que 
renouvelle le flot mobile des générations; éphémère durée, 
sagesse tardive, la mort les devance, leur vie n'est qu'une 
plainte; la terre est leur séjour. 11 Dans cette longue défini
tion, qui convient à la plupart des hommes, passe-t-il sous 

phllosophus curasse platonlcu1, ne, cum hœc a poeti1 canerentur, non a 
dœmonibus mediis, sed ab ipsis di!s, quorum nomina poetœ fingendo 
ponunt, fier! crederentur. 

VII. Quid illa lpsa definitio dœmonum, parumne intuenda est (ubi certe 
omnes determinando complexus est), quod ait dœmones esse genere anima.
lia, animo passiva, mente rationalia, corpore aeria, tempore œterna? ln 
quibus quinque commemoratis, nihil dixit omnino, quod dœmones cum 
bonis aaltem hominibus id viderentur habere commune, quod non esset in 
malis.· Nam ipsos homine1 cum aliquanto latins describendo complecteretur, 
suo Ioco de illis dicens tanquam de infiniis atque terrenls, cum priua 
dixisset de cœlestibus diis ; ut commendatis duabus partibus ex summo e& 
infimo uUimis, tertio loco de mediis dœmonibus loqueretur: Igitur homine,, 
tnquil, ratione cluentes, oralione pollentes, immortalibua animi,, moribundia 
rnembri,, levibua et an:i:ii• mentibua, brutü et ob110:i:iü corporibu,, dia,imilibua 
rnoribua, 1imilibua erroribua, pervicaci audacia, pertinaci ape, caaao labore, 
(ortuna caduca, ringillatim mortale,, cuncti tamen w1iver10 gener, perpetui, 
eicü,im ,uf~ilmda proie m11tabile1, volucri tempore, tarda ,apientia, cita 
morte, querula vita terra, incolunt. Cum .. hlc.J!!.m moita diceret, quae ad 
plurimos hominea pertinent, 11umqut4Ndliam lllud tacuit, quod noverai& 
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silence ce privilège qu'il sait n'appartenir qu'au petit nombre, 
cette « tardive sagesse »? S'il l'eût oublié, un trait important 
eût manqué à l'exactitude, d'ailleurs si fidèle, de sa défini
tion. Et, quand il relève la supériorité des dieux, il leur attri
bue la possession ·éminente de cette félicité où les hommes 
s'efforcent d'atteindre par la sagesse. Si donc il avait voulu 
laisser croire qu'il existe de bons démons, il aurait dans sa 
définition réservé certaine qualité particulière qui les e'Ùt 
associés soit au bonheur des dieux, soit à la sagesse des 
hommes. Mais il ne leur attribue rien de ce qui distingue les 
bons des méchants : et cependant il s'abstient de dévoiler 
librement leur malice, moins par crainte de les offenser 
eux-mêmes que de blesser ses auditeurs. Cependant il insi
nue clairement aux gens d'esprit ce qu'il faut penser des 
démons, quand il relègue loin de la bonté et de la béatitude 
des dieux les passions et leurs orages, n'admettant de co_m
mun entre les dieux et ces esprits que l'éternité corporelle. 
Il établit sans détour que l'âme des démons les assimile non 
aux dieux, ~ais aux hommes, non par la jouissance de la 
sagesse où l'homme peut atteindre, mais par la misère des 
passions qui dominent le méchant et l'insensé, dont le sage 
et le juste triomphent, et toutefois assez chèreme·nt pour 
préférer la paix à la victoire même. En effet, si, par cette éter
nité qu'il dit commune aux dieux et aux démons, il voulait 

esse paucorum, ubl ait tarda ,apientia 1 quod si prœtermisisset, nullo 
modo recte genus humanum deac!'iplionls hujus tam intenta diligentia ter
minasset. Cum vero deorum_ excellentiam commendaret, ipsam beatitudi
nem, 11uo volunt homines per sapientiam pervenire, in eis affirma vit excel
lere. Proinde si aliquos dœmones bonos venet inli!lligi, aliquid etiam in 
ipsorum descriptione poneret, unde vel cum diis aliquam beatitudinls 
partem, vel eum hominibus qualemcumque sapientiam putarentur habere 
communem. Nunc vero nullum bonum eorum commemoravit, quo boni 
discernuntur a malis. Quamvis el eorum malitiœ liberius exprimendm 
pepercerit, non tam ne Ipsos, quam né cultores eorum, apud quos loque
batur, otrenderet : significavil lamen prudentibus, quid de lllls sentira 
deberenl; quando quidem deos, quos omnes bonos beatosque credi voluit, 
ab eorum passionibus, atque, ut ait ipse, lurbellis omni modo separavil, 
sola illoa corporum œternitate conjungens; animo aulem non diis, sed 
hominibus similes dœmones apertissime inculcans: et hoc non sapientiœ 
bono, cujus et homines possunt esse participes; sed perturbatione passio
num, quœ stnllis malisque dominatur, a saplentibus vero et bonis !ta 
regitur, ut mallnt eam non habere, quam vincere. Nam si non corporum, 
sed animl\ru111 œternitatem cum diis habere dœmones vellel lntelligl, non 
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faire entendre celle des esprits, et non des corps, il n'exclu
rait pas ici les hommes; philosophe platonicien, il croit indu
bitablement à l'éternité de l'âme humaine. N'a:..t-il pas défini 
l'homme : « être doué 'd'une âme immortelle et d'organes 
périssables » ? Si donc la mortalité corporelle exclut les 
hommes du partage de l'éternité avec les dieux, c'est à 
l'immortalité corporelle que ces démons doivent ce privi
lège. 

IX. Quels sont-ils donc ces intercesseurs nécessaires qui 
conciliaient aux hommes la faveur des dieux'l Q11els sont-ils 
ces médiateurs entre les dieux et les hommes, si dégradés 
dans cette partie de leur être commune avec l'homme, et la 
plus éminente de l'être humain, l'âme; si supérieurs à 
l'homme dans œtte partie où l'excellence leur est commune 
avec les dieux, le corps 'l En effet l'être vivant est composé 
d'une âme et d'un corps: et de ces deux agents l'un a la 
supériorité sur l'autre; quoique faible et vicieuse, l'âme est 
meilleure que le corps dans la plénitude même de la force 
et de la santé, parce que sa nature lui assure cette préémi
nence, et qu'il ne saurait dépendre du vice de l'en dépouil
ler; ainsi l'or souillé est plus précieux que l'argent ou le 
plomb le plus pur. Et ces médiateurs entre les dieux et les 
homm~s dont l'intervention est le nœud du divin et de llirn
main, partagent avec les dieux l'éternité du corps, et arec leJ, 

utlque homlnes ab hujus rei consorUo separaret : quia et hominibus reternos 
esse animos., proe11l dubio, sicul plalonic11•, sentit. Ideo cum hoc gcrn1s 
animantium describeret, immorlalibus animis, moribundis memlll'is dixit 
esse homines. /t.c pcr hoc si proplcrea communem cum djjs reternitalem 
non habent homines, quia corpore sunt mortales: pJ'opterea crgo drem!lllCK·: 
ha.bent, quia corpore sunt immortales. · · 

IX. Quales igitur mediatores sunt inter homines et deos, per quoa ad• 
deorum amicltias homlnes ambiant, qui hoc cum hominib.us habent dete• 
rius, quod est in animante mel,ius, id est animum; hoc autem habent cum 
diis meliu.s, quod est in a1;1imante deterius, id est corpus? Cwn enim ani
mans, id est animal, ex anima. constet et corpore, quorum duorum anima 
est utique corpore mellor; etsi vitioaa et Infirma, melior certe corpore 
etiam sanissimo atque ftrmissimo ; quoniam ejus natura .excellentior nec 
labe vitiorum postponitur corporl; sicut aurum etiam s.ordidum argento 
seu plumbo, llcet puriasimo, carius œstimatl,lr : isti mediatores deorum e• 
hominum, per quo.8 i,nterpositos divinis hl.lm~a jw:i,guntur, cwn d)is babe.nt, 
corpus reternum, vitiosum aJJIOJn cu:in homlJ1lb.JlS ani111J1111 ; quasi religio,: 
qua volunt diis bom,ines per dremones JuUBi, .i.D corpore .sit., ,non i.n animo, 
constituta. Quamam tandem istos mediatores falsos atque fallaces quasi 
.apile deorsum nequilia vel pœna auspendit, ut inferi .. i-em anima.lis partem, 
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hommes, les vices de l'esprit, comme si cette religion, qui 
rattache les hommes aux dieux par la médiation des démons, 
consistait dans le corps, et non dans l'esprit. Quelle mali• 
gnité ou plutôt quelle châtiment tient ces faux et perfides 
médiateurs comme suspendus la tête en bas ; la partie infé
rieure de leur être, le corps engagé avec les natures supé
rieures ; la partie supérieure, l'âme, avec les inférieures ; 
unis aux dieux du ciel par la partie qui obéit, malheureux 
avec l'homme terrestre par la partie qui commande? Car le 
corps est un esclave. « A l'esprit, dit Salluste, appartient 
l'empire; le corps doit l'obéissance... L'un nous est com
mun avec le dieux, l'autre avec les brutes,» ajoute-il en 
parlant des hommes doués comme les brutes d'un corps 
périssable. Et les êtres que la philosophie nous donne pour 
médiateurs entre nous et les dieux peuvent dire aussi de leur 
esprit et de leur corps: L'un nous est commun avec les dieux, 
l'autre avec les hommes ; mais, enchaînés et comme suspen
dus, ce qui leur est commun avec les divinités bienheu
reuses, c'est le corps esclave; ce qui leur est commun avec 
les hommes misérables, c'est l'âme souveraine : exaltés dans 
leur être inférieur, la tête précipitée et pendante? Qu'on 
leur attribue donc l'éternité avec les dieux, parce qu'ils ne 
dépendent point, comme les animaux terrestres, de cette loi 
.de la mort qui brise le nœud des corps et des âmes; mais 
:ltd l'on sache que leur corps n'est pas pour eux le char d'un 
éternel triomphe, mais l'éternelle chaîne de leur supplice. 

X. Le philosophe Plotin, de récente mémoire, est sans 

Id est corpus, cum superioribus, ~uperiorem vero, id est animum. cum 
inferioribus habeant, et cum diis cœlestibus in parte aerviente conjunctl, 
.;;um hominibus autem terrestribus ln parte dominante sin! mi1eri T Corpua 
<JUi,ppe aervum est, sicut etiam Sallustius ait: Animi imperio, eorpori, 1111'• 
111tio mag11 utimur. Adjunxlt autem ille: Alterum nobi, c:ur.a diù, alterum cum 
bellui, commune est: quoniam de hominibusloquebatur, quibus, alcutbelluia, 
mortale corpus est. Isti autem, quos inter nos et deos mediatores nobi1 
philosophi providerunt, possunt quldem dicere de animo et corpore : Alte
rum nobis cum diis, alterum cum hominibc.t ~ommune est: sed, sicut dlxi, 
tanquam in perversum ligati atque suspensi, servum corpus cum diis 
beatis, dominum animum cum hominibus miseris habentes, parte lnferiore 
exallati, superiore dejecti. Onde etiam si quisquam propter hoc eos puta
·verit ;eternilatem habere cum diis, quia nulla morte, sicut animalium ter
restrium, animi corum solvuntur a corpore : nec sic existimandum est 
eorum corpus tanquam honoratorum ;eternum vehiculum, sed aiternum 
vlnculum damnatorum. 

X. Plotinus certe nostrai m9m9rla, vicinis temporibua, P!1tone.m ceteri1 
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contredit renommé par son intelligence supérieure de la 
doctrine de Platon. « Le Père, dans sa miséricorde, dit-il en 
traitant de l'âme humaine, lui a fait des liens mortels.» La 
mortalité corporelle est donc un témoignage de la miséri
corde du Père envers les hommes; il n'a pas voulu les 
enchaîner à jamais aux misères de cette vie. L'iniquité des 
démons a été jugéè indigne d'une telle clémence ; et, avec 
toutes ks malheureuses passions de l'homme, elle n'a pas 
reçu comme lui un corps sujet à mourir, mais un corps 
immortel. L'homme en effet devrait envier le bonheur des 
démons, s'ils partageaient avec lui la mortalité du corps, et 
avec les dieux la béatitude de l'âme. I.es démons n'auraient 
rien à envier à l'homme, si leur âme, ùans sa misèrn, eût 
mérité d'obtenir un cot·ps mortel, pourvu toutefois qu'un 
dernier sentiment de piété permît du moins à leur souffrance 
le repos de la mort. Mais, Join d'être plus heureux que les 
hommes, dont ils ont toutes les misères morales, ils sont 
encore plus malheureux; l'éternité de leurs corps éternise 
leur captivité. Car on ne laisse pas supposer qu'un retour 
intérieur, un progrès dans la science de la sagesse, les élève 
au rang des dieux: Apulée n'a-t-il pas èlit clairement que la 
condition des démons est éternelle? 

XI. Il dit encore, il est vrai, que les Ames humaines sont 
des démons; que les hommes deviennent Lares, s'ils ont 
été vertueux; méchants, ils d"eviennent Lemures ou Larves; 
quand on ignore s'ils ont été bons ou mauvais, on les appelle. 

excellentius intellexisae laudatur. Is cum de humanis animis agerel: Pater, 
inquit, misericora mortalia illi• vincula faciebat. lia hoc ipsum quod mor
tales sunl homines corpore, ad misericordiam Dei patria pertinere arbi• 
tratus est, ne semper hujus vitœ miseria tenerentur. Hac misericordia 
indigna judicata est inlqultas dœmonum, quœ in animi passivi miseria, non 
mortale, sicut homines, sed œternum corpns accepit. ESBent quippe feli, 
ciores homlnibus, ai mortale cum ets haberent corpus, el cum diie beatum 
animum. Essent autem pares hominibus, si cum animo misero corpus sa!· 
tem mortale cum eis habere merulssent; ai tamen acquirerent aliquid 
pietatis, ut ab œrumnis vel in morte requiescerent. Nunc vero non solum 
fellciores homlnlbus non sunt animo misero, sed etiam miseriores sunl per
petuo corporls vinculo. Non .enlm aliqua pietalis el aapienliœ disciplina 
prollcienles, in telligi voluit ex dœmonibus fieri deos, cum aperlissime 
dixeril dœmones œternos. 

XI. Dicil quidem el animas homlnum dœmones esse, et ex hominibu1 
lleri I.ares, si boni merltl sunt; Lemures, si mali, seu Larvu : Manea 
autem deos dici, si incertum est bonorum eo,, 1111 ma.lorum eeee merito-
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Dieu Mâne~. Quel abîme de dépravation ouvre une telle 
croyance! Qui ne le voit d'un coup d'œil? Quelle qu'ait été 
la méchanceté des hommes, s'imaginant qu'ils seront un jour 
larves ou dieux mânes, leur malice ne va-t-elle pas s'accroître 
en raison de leur passion de nuire? Que dis-je? s1ils croient 
que des honneurs divins, des sacrifices leur seront offerts 
après leur mort pour les inviter à nuire ! Car, suivant Apulée 
(et ici s'élève une autre question), les larves soetdes hommes 
transformés en démons malfaisants. C'est pourquoi, dit-il 
encore, <( les Grecs appellent les bienheureux Eù8alp.ova;, 
bons esprits ou bons démons, >) témoignant ainsi de nou
veau que les Ames même des hommes sont des démons. 

XII. Mais nous ne parlons maintenant que de ces démons 
dont ApulP.e a déflni la nature particulière, intermédiaires 
entre les dieux et les hommes, animaux rai:'sonnables, pas
sionn~s, aériens, éternels. Car, après avoir mis entre les 
dieux et les hommes la distance infinie qui sépare leur 
nature et leur séjour, la hauteur du ciel et l'humilité de la 
terre, il conclut ainsi: (( Vous avez donc deux espèces d'êtres 
animés: les hommes et les dieux, si différents des hommes 
par l'élévation de leur séjour, la perpétuité de leur vie, la 
perfection de leur nature; entre eux et nous, nulle commu
nication prochaine; de leur résidence sublime à notre misé
rable demeure règne un immense abîme; là, une éternelle 
et inépuisable vitalité; ici, une vie fugitive et fragile; les 
esprits des dieux s1élèvent au faite de la béatitude, et ceux 

rum. In qua opinione, quantam voraginem aperiant sectandis perditis mo. 
rlbus, quis non videat, 1i vel pauiulum attendat 1 Quandoquidem quamlibet 
nequam fuerint bominee, vel Larvas se fieri dum oplnantur, vel dum 
Manes deos; tanto pejores fl.unt, quan\o sunt nocendi cupidlores: ut etiam 
quibusdam sacriffciis t:mquam divinls honoiibus post mortem se fnvitari 
opinentur, ut noceant: Larvas quippe dlcit esse noxlos dœmones elt homi
nlbus faètos. Séd bine alia quœstio est. Inde autem perhîbet appellari 
gl'œéè ùeatos ,tlla:/1ma:;, quod boni Bint animl, hoc est boni d:emones; ani
mas q11oque hominum dœmones esse conflrmans. 

XII. Sed nunc de his agimus, quos in natura proprla descrlpsit fnter 
deos et homines genere anlmalia, mente rationalia, anima passiva, corpore 
aet"ia, tempore œterna. Nempe cum prius deos in sublimi cœlo, homlnes 
autem in terra intima disjunctos locis, et naturœ dignitate secerneret, ita 
conclusit: Habetis, inquit, interim bina animalia; deos ab hominibus plul"i
mum differentel/, loci aublimitate, vitm perpetuitate, naturs perfectione; nullo 
inter se propinquo communicatu, cum et habitacula summa ab infimia tantti 
intereapedo faatigii dispe8cat ,· et vivacitaa illic alterna et indefecta Bit, hic 
cctrfuc4 et subtU!va ; èt ingenia illa ad beatitudinem sublimata, hzc ad miBerl&I 
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des hommes rampent dans une misère profonde. " Voilà 
donc les trois qualités contraires des deux natures extrêmes, 
la plus haute et la plus basse. Il reproduit les trois carac
tères d'excellence qu'il attribue aux dieux et leur oppose 
les trois caractères d'infériorité qu'il signale dans les hommes. 
Aux dieux appartiennent la sublimité du séjour, l'éternité 
de l'existence, la perfection de la nature, et voici les oppo
sitions que présente la destinée humaine. Avec la sublimité 
de leur séjour contraste notre misérable demeure; avec leur 
éternelle et inépuisable vitalité, notre vie fugilive et fragile; 
avec l'élévation des divins esprits au faîte de la béatitude, 
l'humiliation de l'esprit humain dans les profondeurs de la 
misère. Ainsi, à ces trois perfections divines, l'exaltation, 
l'éternité, la béatitude, correspondent ces trois termes de la 
condition humaine, le séjour terrestre, le mal et la mort. 

XIII. Entre ces deux ordres d'attribut opposés qui séparent 
les dieux et les hommes, comment classer les démons? Et 
d'abord nulle difficulté sur le lieu de leur séjour, puisque 
Apulée leur assigne un rang intermédiaire. Car, entre ces 
deux extrémités de l'élévation et de l'abaissement, le milieu 
se suggère nécessairement. Mais restent deux circonstances 
qui demandent un sérieux examen. Sont·elles étrangères 
aux démons? Ou bien comment peut.on les leur attribuer 
sans porter atteinte à leur médiation? Or elles ne sauraient 
leur être étrangères. Si en effet nous avons défini le milieu, 
ce qui n'est ni le haut, ni le bas, il ne nous est pas également 

infîmata. Hic terna video commemorata contraria de duabus naturm par· 
tibus ultimis, id est summis atque infimis. Nam tria quœ proposuit de diis 
laudabilia, eadem repetivit, aliis quidem verbîs, ut eis alia tria adver~a ex 
hominibus redderet. Tria deorum hmc sunl ; loci sublimilas, vitœ perpe. 
tuilas. perfecLio naturce. Riec aliis verbis Ha repetivit, ut eis tria contraria 
humanœ conditionis opponeret: Gum et habitacula, inquit, aumma ab infimia 
tanta intercapedo (Mtigii diapeacat : quia dixerat loci sublimitatem. Et 
uivacitaa iUic, inquit, :eterna et iridefecta 1dt, hic caduca et aubcisiva : quia 
dixerat vitre pcrpetuitatem. Et ingeaia illa, inquit, adbeatitudinem'fflblimata 
h:ec ad miserias infimata: quia dixerat naturre perfectionem. Tria igitur ab 
eo posita sunt deorum, id est, locus sublimis, reternitas, beatitudo: et bis 
contraria tria hominum, id est, locus infimus, mortalitas, miseria. 

XIII. Inter hrec terna deorum et hominum, quoniam dœmones medios 
posuit, de loco nulla est controversia : iI1ter sublimem quippe et infimum, 
medius locus aptissime habetur et dîcitur. Cetera bina restant, quibus cura 
attentior adhibenda est, quem:i.dmodum vel aliena esse a dcemonibus 
ostendantur, vel sic eis dislribuantur, ut medietas videtur exposcere. Sed 
ab eis alien.1 esse non possunt. Non enim, sicut dicimus locum medium 
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possible de dire que les ùémons, nnimaux raisonnables, ne 
sont ni heureux, ni malheureux, comme les plantes ou les 
brutes dépourvues de sentiment ou de raisons. Car c'est une 
nécessité que l'àme raisonnable soit heureuse ou malheu
reuse. Il est encore impossible de dire que les démons ne 
sont ni mortels ni immortels; car tout être vivant vit sans 
fin ou finit par mourir. Et, suivant Apulée, les démons sont 
éternels. Que reste-t-il, sinon que, tenant le milieu entre 
les deux natures extrêmes, ils possèdent, l'un des attributs 
supérieurs, et l'autre des inférieurs? Car, si les deux 
autres attributs, soit dans l'ordre supérieur, soit dans l'ordre 
inférieur, leur sont déyoJus, ils ne tiennent plus le milieu, 
et ils retombent dans J'une ou l'autre extrémité. Or il est 
impossible, nous l'avons démontré, que l'un et l'autre de 
ces attributs leur manquent à la fois; il faut donc qu'ils en 
aiaot un des deux parts pour conserver le milieu. Mais 
l'extrémité inférieure ne saurait leur donner l'éternité qu'elle 
n'a pas; donc ils l'empruntent à l'extrémité supérieure; et, 
pour rendre leur médiation complète, il ne leur reste à 
prendre de l'extrémité inférieure que la misère. Ainsi, sui
vant les platoniciens, aux dieux habitants des célestes 
demeures, l'éternité bienheureuse ou béatitude éternelle; 
aux hommes relégués dans cette basse région du monde, une 
misère mortelle ou mortalité misérable; aux démons inler
médiaires, une misérable éternité ou éternelle misère. Or, 

nec es~e summum, nec infimum, Hadromones cum sint animalia rationalia, 
nec beatos esse, nec miseras, sicuti sunt arbusta vel pecora, qure sunt 
sensus vel rationis expertia, recte possnmus dicere. Quorum ergo ratio 
mentibus inest, aut miseras esse, aut beatos necesse est. Hem non possu~ 
mus recle dicere, nec mortales esse dromoncs, nec roternos. Omnia namque 
viventia aut in œlernum vivunt, aut finiunt morte quod vivunt.Jam veroiste 
tempore œternos dremones dixit. Quid igîtur restat, nisi ut hi medii de 
duobus summis unum habeant, et de duobus infimis allerum 'l Nam si 
utraque de imis habebunt, aut utraque de summis, medii non erunt, sed 
in alterulram partem vel resiliunt, vel recumbunt. Quia ergo bis binis, 
sicut demonstratum est, carere utrisque non possunt, acceptis ex utraque 
parte singulis mediabuntur. Ac per hoc quia de înfimis habcre non possunt 
reternitatem, qme ibi non est, unum hoc de summis habent : et ideo non 
est alterum ad complendam medietatem suam, quod de infimis habeant, 
nisi mîseriam, 

Est itaqne, secundum platonicos, sublimium deorum vel beata œternitas, 
vel œterna bcatitudo; hominum vero infimorum vel miseria mortalis, vel 
mortalitas misera: dœmonum autem mediorum vel misera retcrnitas, vel 
v:iterna miseria. Nam et quinque illis, quœ in definitione dremonum posuit, 
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les cinq qualités que, dans sa définition, Apulée leur attribue, 
n'établissent pas, selon sa promesse, la médiation des 
démons entre les dieux et les hommes. Car il leur assigne 
trois qualités communes avec nous : la nature animale, 
l'esprit raisonnable, l'âme passionnée, une seule commune 
avec les dieux, l'éternité; unè seule qui leur est propre, la 
subtilité aérienne du corps. Comment donc pourront-ils 
garder le milieu, s'ils n'ont qu'un rapport avec les êtres 
supérieurs et s'ils en ont trois avec les inférieurs? Qu.i ne 
voit combien ils s'éloignent du milieu, comme ils s'inclinent 
et penchent vers le bas? Cette médiation toutefois pourrait 
se retrouver encore, en établissant que de ces divers attri
buts un seul leur est propre, le corps aérien, comme aux 
deux extrémités contraires, le corps céleste appartient aux 
dieux, le corps terrestre aux hommes; et qu'il appartient à 
tous de posséder l'âme et la raison. Apulée, parlant des 
dieux et des hommes, ne dit-il pas: tt Vous avez deux espèces 
d'êtres animés?» Et les platoniciens ne présentent jamais le::; 
dieux que comme esprits raisonnables. Restent donc deux 
attributs : la passion et l'éternité; l'une qui leur est com
mune avec les êtres de l'ordre inférieur, l'autre avec ceux 
de l'ordre supérieur. Ainsi leur condition demeure inter
médiaire, et dans un juste équilibre, entre l'extrême exalta
tion et l'extrême abaissement. Voilà donc le destin des 
démons, une éternité malheureuse ou misère éternelle; car 
le philosophe qui déclare leur nature passionnée leur eût 
aussi assigné la misère en partage s'il n'eût rougi pour leurs 

non eos me.iios, sicut promittebat, ostendit; quonia1n tria dixit eos habere 
nobiscum, quod genere anima.lia, quod mente 1·ationalia, quod animo pas
sjva sunt; cum diis autem unum,quod temporeœterna;et unum proprium, 
quod corpore aeria. Quomodo ergo medii, quando unum habent cum sum· 
mis, tria. cum infimis 'l Quis non videat, relicta medietate, quantum incli
nentur et deprimantur ad infima? Sed plane ibi etiam medii possunt ita 
inveniri, ut unum habeant proprium, quod est CClrpus aerium, sicut et illi 
de summis atque infl.mis singula propria, dii corpus œtherium, hominesque 
terrenum; duo vero communia sint omnibus, quod genere sunt anima.lia, 
et mente rationalia.. Nam et ipse cum de diis et hominibus Ioqueretur : 
• Hahetis, • inquit, • bina animalia. • Et non soient isti deos nisi rational es 
mente perhîbere. Duo sunt residua, quod sunt animo passiva, et tempore 
œterna: quorum habent unum cum infimis, cum summis alterum, ut pro
portionali ratione librata medietas neque sustollatur in summa, neque in 
infima deprimatur. Ips& est autem ma dœmonum misera œternitas, Vtl 
a!lerua miseria. Qui enim ail, anirno passiva, etiam misera dixis~el, nisi 



LIVRE llt 23 

adorateurs. Or, comme, de l'aveu même des platoniciens, 
c'est la providence de Dieu et non la téméraire fortune 1rJ.i 
gouverne l'univers, la misère des démons ne serait point 
éternelle si leur malice n'était profonde. 

S'il est juste d'appeler les bienheureu:r. eudëmons, ils ne 
sont donc pas eudémons, ces démons intermédiaires entre 
les dieux et les hommes. Quel serait en effet le séjour de ces 
bons démons qui au-dessus des hommes, au-dessous des 
dieux, prèteruient aux uns leur assistance, aux autres leur 
ministère? Car, s'ils sont bons et éternels, ils sont assuré~ 
ment heureux. Or l'éternelle béatitude les éloigne du milieu; 
autaut elle les approche ùes dieux, autant elle les sépare des 
hommes. Aussi cherche-t-on vainement à concilier la béati
tude et l'immortalité des démons avec leur situation intermé
diaire entre les dieux immortels et bienheureux et les hommes 
misérables et mortels. Car, s'ils ont avec les dieux la béati
tude et l'immortalité, attributs refusés à l'homme destiné aux 
misères et à la mort, n'est-il pas plus exact de les éloigner 
de l'homme et de les associer aux dieux que de leur assi
gner le milieu entre les dieux et l'homme? Ce milieu leur 
appartiendrait, s'ils correspondaient. à deux attributs, non 
d'une part ou de r,mtre, mais de l'une et de l'autre part. 
Ain::;i l'homme est comme un milieu entre la brute et l'auge i 
l,1. brute être animé, irrnisonuuble, mortel ; l'auge, être 
animé, raisonnable, immortel; l'homme intermédiaire, infé--

eorum cultoribus erubuisset. Porro quia providenUa aummi Dei, sicu\ 
etiam ip1i fatentur, non fortuita temeritate regitur mundus, ounquam 
esset islorum œterna miseria, nisi euet magna malitia. 

Si igitur bea.li rect.e dicun.tur eudaamones, non sunt eudaunones demones, 
quos inter homines et deos isti in medio looaverunt, Quis ergo e11t locu 
honorum d.emonum, qui supra homioes, infra deos, isUa prœt,eant adjuto
rium, Ulis ministerium ? Si enim boni œternique ,unt. profecto et beaU 
sun\ • ..dl:terna autem J;,eatitudo medios eos esse non ainit, quia muUuro dii1 
compara\, multumque ab h'lminibus separat. Uade frustra isli co11abuntur 
ostendere, quomodo d.emones boni, si et iromortales sunl et beati, recte 
medii constituantur inter deos immortales ac beatos et homines mortale1 
ac miseras. Cum enim ulrumque habeant cum diis, et beatitudinem·ecilicet 
et immortalitatem, nihil autem horum cum hominlbus et mlseris et mor
talibus; quo modo non potius remoti sunt ab bominibua, diisque conjuncti, 
quam inter utrosque medii constituLi? Tune enim medii esscnt, si baberent 
et ipsi duo qu.edam sua, non cum binis alterutrorum, sed cum 11ingnli1 
µtrorumque communia: sicut homo medium qu1ddam es~ sed inter pecora 
et angelos; ut, quia pecus est animal iITalionale atque mortale., angelus 
~utem ratîonal2 etimmortale, medius homo esset, inferior angeli~, superior 
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rieur à l'ange, supérieur à la brule, partage Ia mortalité 
avec l'une, la raison avec l'autre; il est, en un mot, animal 
raisonnable et mortel. Donc, cherchant un milieu entre les 
bienheureux immortels et les misérables mortels, nous 
devons trouver soit un mortel bienheureux, soit un immortel 
misérable. 

XIV. Mais l'homme peut-il être bienheureux et mortel : 
c'est une grande question parmi les hommes. Quelques-uns, 
jetant sur leur condition un humble regard, dénient à 
l'homme la possibilité du bonheur, tant qu'il vit pour mourir. 
D'autres, s'exaltant eux-mêmes, ont osé dire que le sage 
peut atteindre la félicité, quoique mortel. S'il est ainsi, que 
ne l'élève-t-on plutôt au rang de médiateur entre les mortels 
malheureux et les bienheureux immortels, lui qui partage la 
béatitude avec les uns et }a mortalité avec les autres l Et, 
s'il est heureux, il n'envie personne (quoi de plus malheu
reux en effet que l'envie?); et, de tout son pouvoir, i'l aide 
les mortels malheureux à s'élever jusqu'à la béatitude pour 
obtenir, après la mort, la vie éternelle dans une sainte union 
a\·ec les anges bienheureux et immortels. 

XV. Que si, d'après l'opinion la plus probable et la plus 
digne de confiance, tous les hommes sont nécessairement 
malheureux tant qu'ils demeurent sujets à la mort, il faut 
chercher un médiateur, qui ne soit pas seulement homme, 
mais Dieu, et, par l'intervention de sa mortalité bienheu-

pecoribus, habens cum pecoribus mortalitatem, rationem cum angelts, 
animal rationale morlale. Ita ergo cum quœrimus medium inter beatos 
imrnortales miserosquc mortales, hoc inYcnire del1pmus, quod aut mortal~, 
sit beatum, aut immortale sit miserum. 

XIV. Utrum autem et beatus et morlalis homo esse possît, magna ei;L 
inter homines quœstio. Quidam enim conditionem suam humilius inspexe
runt, negaveruntque hominem capacem esse posse beatitudinis, quamdiu 
mortaliter vivit: quidam vero extulerunt ,se, el ausi sunt dicere, sapientiœ 
compotes, beatos esse posse mort.ales. Quod si ita est, cur non ipsi potius 
medii constituuntur inter rnortales miseros et immortales beatos, beatîtu
dinem habentes cum immorlalibus beatis. mort.alitatem cum mortalibus 
miseris '! Profecto enim si beati sunt, invîdent nemini (nam quid miserius 
invidentia ?) : et ideo mortalîbus miseris, quantum possunt, ad conseguen
dam beatitudinem consulunt: ut et eliam immortales valeant esse post 
morten1, et angelis immortalibus beatisque conjungi. 

XV. Si autem, quod multo eredîbi!ius et probabîlius disputatur, omnes 
homines,quamdiu mortales sunt, etiam miseri sintnecesse est,quœrendus est 
medius, qui non solum homo, verum etiam Deus sil; ut homines ex mor
lali miseria ad beatam immortalitatem hujus medii beata morlalitas inter~ 
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reuse, retirant les hommes de leur misère mortelle, les con
duise à la bienheureuse immortalité. Or ce médiateur ne 
devait ni être exempt de la mort, ni demeurer à jamais son 
esclave. Il s'est fait mortel, sans infirmer la divinité du 
Verbe, mais en épousant l'infirmité de la chair. Car il n'est 
pas resté mortel dans celte chair même qu'il a ressuscitée 
des morts; et c'est le fruit de sa médiation que ceux dont 
elle dut opérer la délivrance ne restent pas éternellement 
dans la mort même de la chair. Il fallait donc que ce média
teur entre nous et Dieu réunît une mortalité passagère et 
une béatitude permanente, afin d'être conforme aux mortels 
par ce qui passe, et de les rappeler du fond de la mort à ce 
qui demeure. Les bons anges ne peuvent donc pas tenir le 
milieu entre les mortels malheureux et les bienheureux 
immortels, car ils sont eux-mêmes bienheureux et immor
tels; mais les mauvais anges peuvent le tenir, car ils sont 
immortels avec les uns et malheureux avec les autres. Lenr 
adve!'saire est le bon médiateur, qui à leur immol'lalité et à 
leur misère a voulu opposer sa mortalité temporelle et la 
permanence de son éternelle félicité; immortels superbes, 
coupablf's malheureux, il réduit leur fastueuse immortalité à 
l'impuissance de séduire, et, par l'humiliation de sa mort, 
par les largesses de sa béatitude, il ruine leur empire dans 
les cœurs que sa foi purifie et délivre de l'immonde tyrannie 
des démons. Malheureux et mortel, relégué si loin des immor-

veniendo perducat. Quem ncque non Jicri mortalem oporlebat, neque per
manere mortalcm. Morta.lis quippe factus est, non infirmata, Verbi divini
tate, sed carnis infirmitate rmscepta.: non autem pcrmansit in ipsa carne 
mortalis, quam ressuscita vit a mortuis : quoniam ipse fructus est mcdiaLio
nis ejus, ut nec ipsi, propler quos \iberandos mediator effectus est, in pcr
petua vel carnis morte rcmanercnt. Proinde mediatorem inter nos et 
Deum, et mortalilatem habcre oportuit transeuntem, et beatitudinem per
manentem: ut per id quod transit, congmeret morituris: et ad id quod 
permanet, transferret ex mortuîs. Boni îgitur angeli inter miseras mortales 
et beatos immortales medii esse non possunt; quia ipsi quoque et beati et 
immortales sunt: p'Ossunt autem mcdii esse angeli mali, qnia immortales 
sunt cum illis, miserî cum istis. His contrarius est Mediator bonul\, qui 
advenus eomm immortalitatem et miseriam, et morlalis esse ad temp11s 
voluit, et beatus in ieternitate persistcre potnit: ac sic eos et immorlal1 s 
superbos, et miseros noxios, ne immorta!itatis jactantia seducerent ad 
miseriam, et suie mortis humilitate et suie beatitudinis benignitate destruxiL 
in eis, quorum corda per suam fidem mundans, ab illorum immundissima 
dominatîone liberavit. 

Homo îtaque mortalis et miser longe sejunctus ab immortalibus el beatîs, 
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tels et des bienheureux, quel médiateur l'homme choisira
t-il pour se rattacher à l'immortalité, à la béatitude? Ce qui 
peut plaire dans l'immortalité des démons n'est que misère; 
ce qui peut déplaire dans la mortalité du Christ n'est déjà 
plus. Là c'est une misère éternelle qu'il faut conjurer; ici 
c'est une mort qui n'est point à craindre, elle ne fait que 
passerj_ puis une béatitude tout aimable, car elle est éternelle. 
L'immortel malheureux: n'intervient donc que pour nous 
fermer le passage à la bienheureuse immortalité, et l'obs
tacle qu'il oppose est éternel, c'est sa misère même; mais le 
mortel bienheureux s'est fait médiateur, il a subi l'épreuve 
mortelle pour donner l'immortalité aux morts (sa résurrec
tion le prouve); et aux malheureux, la béatitude qui ne s'est 
jamais retirée de lui. Il y a donc un médiateur malin qui 
sépare les amis; et un bon médiateur qui réconcilie les enne
mis. Et les médiateurs qui séparent sont nombreux; car la 
multitude bienheureuse ne puise la félicité que dans son 
union avec un seul Dieu; et, privée de cette union, la mut .. 
litude malheureuse des mauvait- anges s'élève plutôt comme 
obstacle qu'elle n'intervient comme secours: e.ssaim malfai
sant qui, pour ain!Î dire, bourdonne autour de nous, pour 
uous détouruer de la voie de cette béatitude souveraine où 
nous rappelle, non plusieurs médiateurs, mais un :-;eut, celui 
m&me dont l'union nous rend heureux, Je Verbe de Dieu, h~ 
Verbe incréé, créateur de toutes choses. El toutefois il n'est 

quid eligat medium, per quod immortalitati et beatitudini copuletur? 
Quod pos11it delectare in dœmonum immorlalitat.e, miserum est: quod 
possit offondere in Christi morta.Utate, jam non est. Ibi ergo cavenda est 
oiiseria sem.piterna: hic mora timenda non es\, quai esse non potuit sempi
tE:rna, et beati\udo a.manda. est aempiterna. Ad hoc quippe i;e interponit 
medius imrnorta.fü1 et miser, ut ad immortalHatem beatam transil'e non 
sina.t, quoniam persistit quod impedit., id est ipsa mise.ria: ad hoc a.utem 
1e interposuit mortalis et bealus, ut mortalitate transacta, et ex mortuis 
faceret immortales, quod in se resurgendo monstravit, et ex mîseris beatos, 
unde nunquam ipse discessit. Alius est ergo medius malus, qui separat 
amicos: a.Hus bonus, qui recouciliat inimicos. Et ideo multi sunt medii 
separatores, quia muUitudo quœ beata est, unius Dei participatione fü 
beata.; cujus participationis p.riva.Uone misera multHudo malorum ange
lorum, quœ se opponit potius ad impedimentum, quam interponit ad bea• 
titudinis adjutorium, etiam ipsa multitudine obstrepit quodammodo, ne 
possit ad illud unum beatificum bonum perveniri, ad quod ut perducere
mur, non multis, sed uno mediatore opus erat; et hoc eo ipso, cujus par
ticipa liane sîmue beati, boc est Verbo Dei non. facto, per quod racla sunt 
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pas médiateur en tant que Verbe : car, dans les hauteurs de 
son éternité et de sa gloire, le Verbe est loin des mortels 
malheureux, mais il est médiateur en tant qu'hornme. Et il 
montre ainsi que, pour atteindre ce Dieu qui possède et, 
donne la béatitude, il ne faut pas chercher d'autres média
teurs qui nous en préparent les degrés, puisque le Dieu 
d'où émane toute béatitude, daignant s'associer à notre 
humanité, nous associe par le plus court chemin à sa divi
nité. Et, en nous délivrant de la mortalité et de la misère, ce 
n'est pas aux anges qu'il nous unit pour nous rendre immor
tels de leur immortalité, bienheureux de leur béatitude; il 
nous ·élève jusqu'à cette Trinité même dont la communion 
fait le bonheur des anges. Ainsi, tandis que, pour être 
médiateur, H veut, sous les traits de l'esclave, s'abaisser au
dessous des anges, il demeure toujours au-dessus des anges 
dans sa nature de Dieu; il est ici-bas la voie de la vie, lui 
qui dans le ciel est la vie même. 

XVI. La vérité repousse cette opinion que la platonicien 
Apulée emprunte à Platon : « Aucun Dieu ne se mêle à 
l'humanité; 11 ajoutant que le principal caractère de la 
grandeur des dieux, c'est de n'être ja_mais souillés du contact 
de l'homme. Les démons, de son aveu, en sont donc souil
lés; il leur est donc impossible de purifier qui les souille, 
et tous deviennent également impurs, les démons par le 
contact des hommes, les hommes par le culte des démon~. 

omnia. Nee tamen ob hoc mediator est~ quia Verbum : maxime quippe 
tmmortale et maxime beatum Verbum longe est a mort.a.libus miserb; sed 
media,tor per quod bomo : eo ipso ulique ostendens ad illud non solum 
beatum, verum etiam beatUieum bonum non oportere qu;eri alios media
tores, per quos arbilremur nobis perventionis gradus esse moliendoa: quia 
beatus e\ beatificus Deus Cactus pa.rticeps humanilatis nostr;e compendium 
prœbuU pai·Ucipandœ divinitalis sua:,. Neque enim nos a morta!Uate et 
miaeria liberans ad angelos immortales beatosque Ua perdueU, ut eorum 
participatione etiam nos immortales et beati simus; sed ad illam Trinita
lem, cujus et Angeli partîcipatione beati sunt. Ideo quando in forma servi, 
ut mediator eASet, infra angelos esse voluit, in forma Dei supra angelos 
mansit: idem in inferioribus via vitre, qui in superioribus vUa. 

XVI. Non enim verum est, quod idem Platonieus ait dixisse Platonem: 
Nullus deus milcetur homini. Et hoc prœcipuum eorum sublimitati1 ait eese 
speeimen, quod nnlla attrectatione bominum contaminantur. Ergo dœmone1 
contaminari fatetur: et ideo eos a quibus eontaminantur, mundare non 
possunt, omnesque immundi pariter fiunt, et dœmones contrectatione bomi
num, et homines cultn dœmonum. Aut, si et conl~ctari miscerique homi
nibu~. nec tameu cont,uninari1 dœmones pü~sunL, Jiis pl'Ofecto meliores 
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Que si les démons peuvent se mêler à l'humanité sans en 
êLre souillés, ils sont donc i::.upérieurs aux dieux mêmes, 
qui ne poufraient s'y mêler HllOS souillure. Car n'est-ce pas 
leur souverain privili\ge d'habiter, à des hauteurs infinies, 
une sphère inaccessible au commerce de l'homme? Et le 
Dieu suprême, créateur de toutes choses, que nous appelons 
le vrai Dieu, est, au témoignage de Platon, cité par Apulée, 
1< le seul dont l'indigence de la parole humaine ne puisse 
donner une idée même insuffisante: à peine apparaît-il à 
l'œil des sages quand la vigueur de l'âme les a, autant que 
possible, détachés du corps; mais il passe rapide comme 
l'éclair dont le sillon traverse les plus épaisses ténèbres ,,. 
Si donc ce Dieu, vraiment Sr,igneur et Maître, se dévoile par
fois, rapide comme l'éclair dont le sillon traverse une lumière 
pur<'; et présent, d'une présence intelligible, à l'âme du 
~age où il ne reçoit aucune souillure ; pourquoi placer ces 
dieux si loin, si haut, pour les soustraire au commerce de 
l'homme? Quoi? ne suffit-il pas de voir ces corps célestes 
qui répandent sur la terre une lumière suffiSante à ces 
besoins? Or, si notre regard ne souille pas ces astres qui 
passent tous pour des dieux visibles, souillera-t-il lrs 
démons, quoique vus de .. plns près? Mais peut-être est-ce ln 
voix, sinon le regard de l'homme, qui porterait atteinte à la 
pureté des dieux; et c'est pourquoi les démons, intermé
diaires, leur transmettent la parole humair.ie, sans que la 

sunl: <[uin illi, si miscercntur, contamin:irentur. Nam hoc deornm dicilnr 
es~e pnecipuum, nt eos s11hlimiter separfllos humana contrectalio coHlam.i
nare non possit. Deum quidem summum omnium creatorem, qnem nos 
vcrum Deum dicimus, sic a Platane prredicarî assevcrat, quod ipse sit so!us 
f]ui non possit penuria sermonis humani quavis ratione vel modice com
prehendi; vix autcm sapientibus viris, cum se vigore animi, quantum licuit. 
a corpore removez'int, inte!lectum hujus Dei, et id quoque interdum velut 
in altissimis tenebris rapidissîmo coruscamine lumen candidum intermi
care. Si ergo supra omnia vere 1rnmmuii Deus intelligibili et ineffabili qua
dam prœsentia, etsi înterdum, etsi tanquam rapidissimo coruscaminelumen 
candidum întermicans, adest tamen sapientium mentibus, cum se, quantum 
licuit, a corpore removerint, nec ab eis contaminari potest; quid es\ quod 
isti dii propterea constituuntur longe in sublimi Joco, ne contrectatione 
eontaminentur humana? Qua5i vero aliud corpora illa relheria quam videre 
sufficiat, quorum luce terra, quantum surficit, illustratur. Porro si non 
contaminantur sidera, cum videntur, quos lleos omnes visibiles dicit; nec 
dœmones homînum contaminantur adspectu, quamvis de proximo videantur. 
An forte vocibus humanis contaminarentur, qui acie non contaminantur 
oculorum; et ideo dœmones medio11'11abent, per· quos eis voces hominum 
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hauteur de leur séjour s'abaisse ou que leur pureté se ter
nisse? Parlerai-je des autres sens? Les dieux, fussent-ils 
présents, ne pourraient être souillés par l'odorat; cnr les 
démons, voisins de l'homnie, ne souffrent point des émana
tions de la vie humaine, puisque l'infection des cadavres 
immolés sur leurs autels ne saurait les atteinùre. Le sens 
du goù.t n'est pas intéressé chez les dieux par la nécessité 
de réparer la nature mortelle; jamais la faim ne les réduit 
à demander des aliments aux hommes. Le toucher dépend 
d'eux. Et c'est d'une certaine action de ce sens, du contact 
qu'il s'agit. Ne pourraient-ils, s'ils voulaient, se mêler aux 
hommes, les voir et en être vus, les entendre et en être 
entendus? Car quelle nécessité de toucher? L'homme assu
rément D.'oserait en former le désir, content de jouir de la 
vue, de l'entretien des dieux ou des bons démons; et, si sa 
curiosi_té s'élevait jusque-là, par quelle adresse toucherait-il 
un dieu, un démon, malgré eux, lui qui ne peut saisir un 
passereau s'il n'est captif! Les dieux pourraient donc voir et 
entendre les hommes, s'en laisser voir et entendre, et se 
mêler ainsi corporellement à eux. Car, s'ils pouvaient être 
souillés par ce commerce qui ne souille pas les démons, il 
faudrait reconnaitre aux dieux une faiblesse dont les dtmons 
sont exempts. Si, d'autre part,la souillure gagne les démons, 
quel secours l'homme en peut-il attendre pour la béatiluùe 

nuntientur, a quibus longe absunt, ut tnr:ontamlnatlsslmi perseverent? 
Quid jam de ceteris sen si bus dicam? Non enim olfaciendo contaminari vel 
dii possent, si adessent, vel cum adsunL dreRlones, possunt vivorum cor
porum vaporibus humanorum, si tantîs sacrificîorum cadave1·inis non con
taminantur nidoribus. In gustandi autem sensum nulla necessitate re.6.
ciendre mortalitatis urgentur, ut Came adacti cibos ab hominilms qurerant. 
Tactus vero in potestate est. Nam licet ab eo potissimum sensu contrec~ 
tio dicta videatur, hactenus tamen, si vellent, miscerentur hominibus, u~ 
viderent et viderentur, audirent et audirentur: tangendi aulem quai neces. 
silas 7 nam neque homines id concupiscere auderent, cum ùeorum vel 
dromonum bonorum consvectu vel colloquio fruerentur : et, si in tantum 
curiositas progrederetur, ut ve!lent; quonam pacto quispiam p0sset invitum 
tangere deum vel dmmonem, qui nisi captum non potest passercm? 

Videndo igitur visibusque se pl'rebendo et loquendo et auclicndo, diî cor
poralitc1· misceri homînibus possent. Hoc autem modo ùœmunes si mis
centur, ut dixi, et non contaminant11r, dii autem contarninarentur, si mis
cerenlur; incont.1minabiles <licuut dœmones, et contamin11biles deos. Si 
autem contaminanLur et <lremunes, quid conrcrunt lwminilms aù vitam 
posl mortem ùeatam, quoi contamînaLi mundare non po,;~unt, ut eos mun-
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éternelle? Souillés eux-mêmes, pourront-ils le purifier pour 
l'intro·duire sans tache en présence des dieux purs I S'ils 
sont incapables de rendre ce service, de quoi sert leur ami
cale médiation ? Est-ce afin que les hommes passent, au 
sortir de la vie, non dans Ja société des dieux, mais dans 
celle des démons pour vivre avec eux frères de honte et de 
misère? Dira-t-on que, semblables à l'éponge, ils se rem
plissent de toutes les souillures dont ils purifient leurs amis? 
S'il est ainsi, les dieux n'ont donc évité le voisinage et le 
contact de l'homme que pour se mêler à l'impureté des 
démons? Mais peut-être les dieux, sans cesser d'être purs, 
peuvent-ils purîfier les démons du contact humain? puis
sance qui leur manque à l'égard de l'homme. Qui pvurrait 
concevuir de tellt's pensées, s'il n'est. alm.<,é par la malicé des 
d(irnnns '? Quoi 1 le regarù souille? et cependant l'œil de 
l'homme n'atteint-il pas ces dieux visibles, flambeaux du 
monde, et tous les autres corps célestes? Et les démons ne 
sont-ils pas plus s-Orement préservés de cette atteinte, eux 
qui ne sauraient Hre vus, s'ils n'y consentent? Que s'il y a 
souillure, non pas à être vu, mais à voir, il faut don_c pré
tendre que les hommes échappent au regard de ces astres 
dont on fait des dieux, quand ils dardent leurs rayons sur 
la terre. Quoi ! répandus sur les plus immondes objets, ces 
rayons restent purs, et les dieux 2e souilleraient au contact 
humain, ce contact même fût-il nécessaire au soulagement 

dos dils incontaminaUa poasint adjungere, inter quos et IU011 medil constituti 
sunt 1 Aut si hoc eis beiieficii non conferunt, quid podest hominibus dœmo
nurn amlca medîatio? an ut post mortern non ad deoshomines per dœmone!I 
transeant, sed simul vivant utl'ique contamina.li, ac per hoc neutrl beati? 
Nisl forte quis dlcat more spongiarum vel hujuacemodi retum mundare 
dtemones amicos suos, ut tanto ipsf sordidiores fiant, quanto fiunt, homines 
eis velut tergentibus mundiores. Quod si ita est, contatninatioribus dîl 
miscentur dœmonibus, qut ne contaminarentur, hominum propinquitatem 
contrectationemque vitarunt. An forte dil possunt ab hominlbus conlami• 
natos mundare dœmones, nec ab eis contarntnarl, et eo modo non passent 
et homines? Quis talia sentiat, nisi quetn fallacissimi dœmones deceperunt? 
Quid, qnod si vedflri et videre conlaminat, videnturab homlnibus dii, quos 
visibiles dicit, clariSBima mundi lumina, et cetera sidera, tutioresqne snnt 
dœmones ab ista homlnum contaminatione, qui non possunt videri, nisi 
velînt 1 Aut si non videri, sed videre contamtnat, negent ab istls clarissimis 
mundi luminibus, quos deos opinantur, viùeri hommes, cum radios suos 
terras usque pertendant. Qui tamen eorum radii per quœque immunda 
difl'u11I non conLamtnantur : et dii contaminarentur, si hGminlbua misceren• 
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de l'humm1ité? Les rayons du soleil et de la lune touchent 
la terre; leur lumière en est-elle moins pure? 

XVII. Je ne puis assez m'étonner que des hommes si 
savants, qui ont toujours élevé les objets incorporels et intel
ligibles au-dessus dJs objets corporels et sensibles, parlent 
de contact corporel, quand il s'agit de la béatitude. Où 
est donc cette parole de Plotin : « Il faut fuir vers une 
patrie si chèr~; là est le Père, et tout avec lui. - Où est 
le vaisseau? où est le char? -Non; deviens semblable à 
Dieu. ii Si donc plus on ressemble à Dieu, plus on s'ap
proche de Dieu, il n'est entre nous et lui qu'une distance 
morale, et l'âme de l'homme s'éloigne d'autant plus de l'être 
ineorporel, éternel, immuable, qu'elle est plus pa"sionnée 
pour lrs obj~b soumis au temp.-, el au changement. Cette 
ânw, il faut la guérir. Et, commP il n'est aucun rappol'tentre 
l'immortelle pureté qui règne au ciel et la bassesse qui 
rampe un jour sur la terre, il faut un médiateur; mais un 
médiateur qui ne tienne pas à l'ordre supérieur par l'immor
talité corporelle et à l'ordre inférieur par l'infirmité mala
dive d'une âme semblable à la nôtre, infirmité qui le porte
rait plutôt à envier notre guérison qu'à y concourir: il faut 
un médiateur qui, s'unissant à notre bassesse par la morta
lité du corps, demeure par l'immortelle justice de l'esprit 
dans la gloire de la divinité, à cette hauteur infinie qui n'est 
pas une distance, mais une inaltérable conformité avec le 

tur, etiamsl esset neeessarius in 1mbveniendo cantactus? Nam radits salis 
et lunœ terra contingitur, nec istam contaminat lucem. 

XVII. Miror autem plurimum tam dactos hornines, qui cuncta corporea 
et sensibilîa, prœ incorporalibus et in telligibilibus, postpanenda judîeaverunt. 
cum agitur debeata vita,corparalium contrectatîonum facere mentionem. 
Ubi est illud Platini, ubi ait: Fugiendum e,t igitur ad chn1'iaBiman patriam, 
et ibipater, et îbiomnia? Quzigitur, inquU, clasaîsautfuga ?Similemdeo fieri. 
Si ergo deo quanto similiar, tanto 6t quisque propinquior; nulla est ab 
illo alia longinquitas quam ejus dîssimilitudo. Incorporalivero illi œterno 
etincammutabili tanto estanimahominis dissimilior, quanta rerum tempo
ralîum mutabiliumque eupidiar. Hoc ut sanetur quoniam immortall puri
t.a.ti, quœ in summo est, ea qure in imo sunt mortalia et immunda eonve
nire non possunt, opus est quîdem medîatore; non tamen tali qui corpus 
quidem habeat immortale propinquum summis, animum autem morbidum 
similem in6mis; quo marbo nabis invideat potins ne sanenmr, quam adju
vet ut sanemur: sed tali qui nobisinfimis excorporis mortalitate coaptatus, 
lmmortali spiritus justitia, per quam non locorum distantia, sed similitu
dinis excellenti& m&nsit in 1ummls, mundandis liberandisque nobia vere 



32 LA CITÉ DE DIEU 

père; un médiateur enfin qui puisse prêter à l'œuvre de notre 
purification etde notre délivrance un secours vraiment divin. 
Loin de ce Dieu, pureté souveraine, la crainte de recevoir 
quelque souillure de l'homme qu'il a revêtu, ou des hommes 
avec lesquels il converse sous les traits de l'homme! Car, 
entre tous les bienfaits de son incarnation, voici deux grands 
enseignements qu'elle nous a donnés pour notre salut : c'est 
que la véritable divinité ne peut être souillée par la chair et 
qu'il ne faut pas croire les démons supérieurs à nous pour 
n'être point de chair. Voilà donc, selon les termes de la 
sainte Ecriture : (( Le médiateur de Dieu et des hommes, 
Jésus-Christ, Homme; )J par sa divinité, toujours égal à son 
père; par son humanité, devenu semblable à nous. Mais ce 
n'est pas ici le lieu de développer ces vérités. 

XVIII. Quant aux démons, quoique l'impureté de leur 
esprit ait souvent trahi leur misère et leur malice, média ... 
teurs faux et perfides, ils profitent des avantages de leur 
séjour et de l'agile subtilité de leurs corps pour suspendre, 
pour détourner le progrès de nos âmes, et, loin de nous 
ouvrir la voie qui mène à Dieu, ils la sèment de pièges. Et 
c'est une voie fausse et pleine d'erreurs où ils nous engagent, 
voie corporelle où ne marche pas la justice; car ce n'est point 
par une élévation mesurable, mais spirituelle, c'est par une 
ressemblance incorporelle que nous devons monter à Dieu. 
Etc'est dans cette voie corporelle, disposée selon la hiérar-

divinum praibeat adjutorlum. Qui profecto incontaminabilis Deus absit 
ut contaminationem tlmeret ex homine quo indutus est, aut ex hominibus 
inter quos in homine conversatus est. Nom enim parva sunt hœc interim 
duo, qum salubrlter sua incarnatione monstravit, nec carne posse conta
minari veram divinitatem, nec ideo putandos dremones nobis esse meliores, 
quia non habent carnem. Hic est, sicul cum prœdical sancta Scriplura : 
Mediator Dei et hominum, homo Chri3tus JesW1, de cujus et divinitate, qua 
Patri est semper œqualis, et humanitate, qua nobis factus est similis, non 
hic locus est ut competenter pro nostra facultate dicamus. 

XVIII. Falsi autem illi fallacesque mediatores daimones, qm cum per 
spiritus immunditiam miseri ac maligni multis effectîbus clareant, per 
corporalium tamen Jocorum intervalla el per aerium corporum levitatem a 
provectu animorum nos avocare atque avertere moliuntur, non viam prœ
bent ad Deum; sed, ne via teneatur, impediunt. Quandoquidem et in ipsa 
via corporali, quœ falsissima est et plenissima erroris, qua non iter aJ::it 
justitia; quoniam non per corporalem altitudinem, sed per spiritualem, 
hoc est incorpora lem. simîlitudinem ad Deum debemus ascendere; in 
1psa tamen co!'porali via, quarn dwmuuum amici per clemeotorum graJus 



LIVRE 1X 33 

chie d.es .éléments, que ces philosophes, amis Ms dém.olls, 
placent_, entre l'homme terrestre et les dieux du cie1, cea 
médiatevrs aéirieu-s, persuad-és qu'un attribut essenllie1 de la 
diviHité est cet immense intervalle qni la ,pPéserve dé to:et 
contact humain. A,ins.i, selon ces philosophes, les ltommes 
souillent plutôt les démons que les démons ne purifient ,les 
hommes, et les dieux eux-mêmes pourraient .bien ne pu 
échapper àla s@uillure -s'ils ne ie .retranchaient danii les.han• 
teurs. Qui donc est assez malheureux pour espérer sa puri
fication. dan.s UJil.,e voie oû il ,n'est pl:us queslli<on que d'hom.me1 
qui souillent, de dé.mans aouil-1'és, .de dieux capables de sonil. 
lure? Et qui ne -choisirait phrtêt la vmiie 0-ù l'on .éY.:ite les 
démons impurs, -où le Dieu de t":ute pureté ·efface les taches 
de l'homme pour l'introduire dans la société si puTe ,des 
anges. 

XIX. Cependant, de peur qu'on ne rn'arccu-se de disp:rnter à 
plaisir sur les mots, plusieuN:i de ces démonoJâtres, La'héon, 
entre autres, assuran,t q,u-e l'om donne aussi le nom d'anger 
à ceux qu'ils nomn;i.e-n.t dé.mons, il fa,nt ,j.ci_ dire que!lque ... 
mots d-e ces bons anges domt les pla.i0niciens ne nient pas 
l'exist--ence, mais qu'ils préfèrent ap,pe:leer bon démons. Quant 
à n-ollil, le témoignage de Ja .sainte Ecriiture, l'une des bases 
de notre foi, -naus apprend qu'il y a de bo.ns anges, qu'irl y 
e.n a de mauvais; jamais elle n'emploie le \terme ,de ,l,ons 
démons. Partout où ce mot se rencontre, il ne désigne que 

ordinant, inler aelherios ,deos et ltrrenos • homines ,aeribl da!monibm medii• 
conslilutis., hoc deos C\f.ÜnanLur •habere pr&cipuum, ut·propter hoc foterval
lum Jocorwn con~recta~ione non con~inentur humana. Ua dremones 
contaminari ·polius ab -hominibua, qnam bomineti mundari a dœmoni.bus 
credunt, .et <k!os ~paos conta.minari potuisse,.nisi Joci.altitudnle munil•entur. 
Quis tam infeli1t est, ut ista via mundari se exÎstimet, Wli ·homine.i -conta
minant.es, dœmon:68 _eoo\aminali, .dîi conlaminllhiles prl8dicatnur ; et non 
po1ius eligat viam, nbi contaminantes magis d.Bmones -ev~teutnr, at ab 
incontaminabili Deo ad ineundam societatem incontaminatorum :Amgelo
rum homines a caniaminatione mundent.ur? 

XIX. Sed ne de v.erbis etiam nos certare -videamur, quoniam noD,QUltll 
bt.orum, ut ita diurim, ,dœmonioolarum, in quibns d Labeo est, eosdent 
perhibent ab aliis angelos dici, quoi ipsi .dœrnones nuncupant, jam ,mihi 
de.bonis a.qge.Uaa.J.îqnid·vldeo di&S.flrendu-m, qUQS ifli e,aae,non negant, sed 
eus banoB dœro.<Ule& vooarti,QU&IJI angelm; malunt. Nu1.autetn, .sicut Scrip
tura loguitur,lilmuruiu.m qwtlil .chl:iwa.ni :Bl11Jlm, .1tlllfelna ,qtlidem .partim 
bonos, pa.rtim malo1, cnunQuam :Vf!l'tl bonus dErnonea legimtIB : sed ùbi• 
cumgue m,--.um ~arum ho.t' nom.en posîtum reperitur, 11ive dEmonea, 
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les esprits de malice. Et ce sens est si généralement adopté 
que, chez les païens mêmes, passionnés pour le culte de cette 
multitude de dieux et de démons, il n'est point de savant ni 
de lettré qui ose dire en éloge à son esclave même : Un 
démon te possède; et, à quelque homme qu'un tel propo~ 
s'adresse, nul doute qu'il ne suppose en celui qui le tient 
une intention blessante. Si donc il n'est pas une oreille dont 
ce mot de démons, ordinairement pris dans une Sinistre 
acception, n'offense la délicatesse, quelle raison nous obli
gerait de nous expliquer davantage, l'expression d'ange nous 
permettant d'éviter toute fâcheuse équivoque? 

XX. Et, si nous consultons les livres saints, l'origine même 
<lu nom de démon présente une partie.ularité digne d'être 
connue. Les démons, ôal\.1-onç, sont ainsi nommés à cause de 
leur science. Mais l'Apôtre inspiré de l'Esprit Saint a dit: « La 
science enfle et la charité édifie.,> C'est-à-dire que la science 
n'est utile qu'au tant qu'elle se rencontre avec la charité; et 
que, sans la charité, la science enfle le cœur et l'emplit du 
vent de la vaine gloire. Ainsi les démons ont la science sans 
la charité, et de là cette superbe impie qui les pousse encore 
à usurper, autant que possible, et auprès de qui leur est pos
sible, ces honneurs divins et cet hommage de dépendance 
dus au vrai Dieu. Pour triompher de cette superbe, qui 
opprime le genre humain justement asservi, quelle est l'in-

sive dœmonia. dicantur, nonnisi maligni significa.ntur epiritu1. Et hanc 
loquendi consuetudinem in ta.ntupi populi usquequaque secuti sunt, ut 
eorum etiam qui Pagani a.ppellantur, et deos multos ac dœmones colenùos 
esse contendunt, nullus fere sil tam litteratus et doctus, qui audeat in 
lande vel servo suo dicere, Dœmonem habes : sed cuilibet hoc dîcere 
voluerit, non se aliter accipi, quam maledicere voluisse, dubitare non 11os
sil, Qua:, igitur nos causa compe!Ht, ut post offensionem aurium tam mul
tarum, ut jam pene sint omnium, qua:, hoc vet'bum nonnisi in ma.Jam par
tem audire oonsueverunt, quod d1ximus cogamur exponere, cum possimu1 
Angelorum nomine adhibito, eamdem offensionem, qua:, nomine dœmo:mum 
fieri poterat, evitare? · 

XX, Quanquam diam ipsa orîgo hujus nominis, si divinos intueamur 
Libros, aliquid affert cognitione dignissimum. ~oJy.oni; enim dicuntur, 
f1uoniam vocabu!um grœcum est, ob scientiam nominati Apostolus autem 
Spiritu sancto )oculus ait : Scie11tia in/fat, charita, vero edificat, Quod recte 
aliter non intelligitur, nisi &cientiam tune prodesse, cum charita.s ines~ 
sine bac autem inffare, id est in .auperbiam inanissimœ quasi ventosltatis 
extollere. Est ergo in daamonibus scientia. sine cbaritate, et ideo ta.m inflatî, 
id est tam superbi, sunt, ut honores divinos et relîgionis servitutem, quam 
vel'o Deo deberi sciunt, sibi sategerint exhiberi, et quantum possunt, et 
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finie puissance de l'humilité d'un dieu, manifesté sous la 
forme d'esclave? c'est un secret pour ces âmes humaines 
gonflées d'impureté fastueuse, semblables aux démons par 
l'orgueil et non par la science. 

XXI. Et les démons eux-mêmes l'ignorent si peu qu'ils 
disaient au Seigneur revêtu de l'infirmité de la chair: 11 Qu'y 
a-t-il entre nous et toi, Jésus de Nazareh? Es-tu venu nous 
perdre avant le temps? n Parole qui montre clairement qu'en 
eux était la science de ce grand mystère, mais sans la 
charité. Ils redoutaient de lui leur châtiment, ils n'aimaient 
pas en lui sa justice. Or ils l'ont connu autant qu'il l'à voulu; 
il l'a voulu autant qu'il le fallait. Ils l'ont connu, non comme 
les saints anges qui participent à sa bienheureuse éternité en 
tant qu'il est le Verbe de Dieu; mais il s'est révélé par la 
terreur à ces tyrans dont il devait briser l'empire pour 
affranchir les élus, prédestinés à son royaume, à cette gloire 
éternellement vraie et vraiment éternelle. Il se révèle donc 
aux démons, non en tant qu'il est la vie éternelle et la 
lumière immuable qui éclaire les saints; lumière qui brille 
à l'œil de la foi et purifie le cœur; mais, par ce_rtains traits 
passagers de sa puissance, par certains signes de sa présence 
cachée, plus sensibles à la nature spirituelle, méme des malins 
esprits, qu'à l'infirmité de l'homme. Et lorsque, jugeant à 
propos de supprimer ces marques éclatantes, il rentre pour 

apud quos possunt, adhuc agunt, Contra superblam porro diemonum, qua 
pro meritis poHidebatur genua humanum, Dei humllitas, qua, in forma 
servi apparuU, quantam. virtutem habeat, animœ hominum neaciunl 
immunditla elationis intlatoo, dœmonibus similes superbia, non scientia. 

XXI. lpsi autem doomones etlam hoc ita sciunt, ut eidem Domino inti,.. 
mitate carnis indulo dixerînt: Qu.id nobi, et tibi, Je1u Nw.arene? venilli 
mite tempua perdere nos? Clarum est in his verbis, quod in eis et tanta 
scicntia eral, et charitas non erat. Pœnam quippe suam formidabant ab 
Hlo, non in illo justiliam diligebant. Tantum vero eis innotuit, quantum 
voluit : tantum autem volu.it, quantum oportuit. Scd innotuit, non alcul 
aogelîs 1anctis, qui ejus secundum id quod Dei Verbum est, -participata. 
ll'lternitate perfruuntur; sed sicut eis terrendis innolescendum fuit. ex 
quorum tyrannie& quodammodo potestate fuerat liberaturu11 prmdestlnatoa 
in suum regnum et glo1"iam semper veracem et veraciter 1empiternam. 
Innotuit ergo dœmonîbus, non per id quod est vita zterna, et lumen incom• 
mutabile quod illuminat pios, cui vivendo per ftdem, qum in illo est, 
corda mundantur; sed per qmedam temporaJia suie virlutis effecta et 
occullissimz signa pr~sentia:i, quœ angeEcia sensibu1 etiam maliguorubl 
apirituum potius quam infirmilati hominum possent esse conspicua. 
Deo1que quando ea paululum supprimenda judieavt&, e, aliquando alttu1 
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un temps dans un secret plus p'l'ofond, le pt·ince des démons 
doute de lui et le tente pour s'assurer s'il est le Christ. Il ne 
le tenle toutefois qu'autant que le Christ le lui permet pour 
réduire son humanité aux conditions de modèle proposé à la 
nôtre. Mais ap,r,ès la tentation, quand les anges le servent, 
ainsi qu'il est écrit, les bons et saints anges, devant lesquels 
tremblent les 'eprits impurs, les démons reconnaissent de 
plus en plus combien il est grand: si méprisable qu'il paraisse 
dans son infirmité charnelle, il commande, et nul n~oserait 
lui résister. 

XXII. Donc, aux yeux des saints anges, cette science des 
objets sensibles et temporels n'est qu'une science misérable, 
non qu'elle leur manque, mais parce que l'amour du Dieu 
qui les sanctifie est leur unique amour, et qu'aux: prix de 
cette pure et immuable et ineffable beauté ils méprisent, 
dans un saint ravissement, tou.t ce qui est au·dessous d'elle, 
tout ce qui n'est pas elle, et se mé.prisent eux-mêmes, afin 
de jouir, pa-r toute la bonté de Jeur être, de ce bien, source 
de lieur bonté. Et ils possède.nt de l'ordre temporel et muable 
uu.e connaissance d'autant plus certa.ine qu'ils en découvrent 
les raisons souveraines dans le Verbe de Dieu~ créateur du 
monde : raisons qui., tantôt approuvent, tantôt réprouvent, 
o:rdonu.ent toujours. Ces .causes éternelles., pôles invisibles 
des temps, écha,ppent aux démons; ils ne les contemplent 
pas dans la sagesse de Dieu; mais leur expérience de cer-

latuU, dubita.vit ~ illo dlllmonum ,princepe, eumque tentavit, an Christus 
csset explGrans, quantum seUmtari ipse,perrnisit, .ut hominem quem gerebat, 
-ad nost1'&'! imitationi~ temperaret exemplum. Post illam :vero tentatwnem, 
eum Ang61i, <lrieut scriptum csi, ministrareat -ei, boni uLique et sancti, ac. 
per hoc spirfübus immun4is metqenf,j,j et tr.emendi, magis m<l8isquc inno
tescebat dœ-œorùbus quantus esse[, uÏeijnbenti, quamvU in ülo contempti~ 
bilis v.ideremrœrnit infi.rmitas, resistere nnllus auderet. 

X.XII. His -igiturAn.geUs bonis omnis corporalium temp-0raliumque rerum 
&Oiet1.ti&, qua inOantW' dœmones, vilis est : non quod earum igilari sint, 
1ed quoè. ilJ-is Dei, qua sà.ncütk:antur, charilas chara est, prie cujus non 
lanl.um .ïnœrpor.aü., verum etiam .incommutabili et ineffabîli pulchritudine, 
eu.jus 8aDO&o 4,JD.Ore inardescun.t, omnia qu111 infra su.nt, et quOd illud esl 
oea .suai, seqne ·4'1808 -itl~ illa<COD.teronunt, ut ex toto, quod boni sunt, eo 
beno, ex ,quo ,boni .Sllllt, .perfruan.tur. Et ideo certius eLiam temporalia et 
mutabilia ,iflta nova-unt; quia eorum principales causas in Verbo Dei con· 
çichuû, per .(}llod laetua e81 mundus ; guihua cauais qu.œdam probantur, 
.qu.edam reprobantur, cuncta ordina-ntur. Daimones autem non mternas 
tempotlin'l ~sas et quodammodo cardinales iu .Del Sapientia co11.tem• 
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tains signes cachés. à nos l'egards leur perQlet de lire heau
co11p plus loin que nous dans ra.venir. Parfois ils annoncent 
lengtemps à l'avance leurs propres intentions~ SQuvent ils. se 
trompent, et les anges jamais. Car autre chose e:st. de conjec
turnr le temps sur le temps, le cha.ngeme.nt sur le change
ment, et d'y imprimer quelques traces fugitives de volonté et 
de puissance, ce- qui, dans. une certaine mest,1re, est permis 
aux démons; autre chose es.t de lire, dans les éternelles lois 
de Dieu, lois immuables dont sa sages.se est. la vie, les révo ... 
lutions du temps, et de connaître, p.ar la participatïo·n de 
l'Esprit divin, cette infaiUihle Volonté, où la certitude est 
aussi absolue que la puissa.nce: privilège qu'un profond dis
cerneme.ni accorde auJt saints anges. Us jouissent donc à la. 
fois de l'éternité el de la béatitude; et. le hien qui les enivre,. 
e.'est Dieu, leur créateur. La vue, l'éternelle possession cle sa 
div-inité les plonge en d'intarissables délices. 

XXIII. Si les platoniciens préfèrent les appeler dieux plu-
101 que démons, et, conformé.ment à la doctrine de Platon, 
leur auteur et leur maître, les ranger parmi ces dieux créa
tures du Dieu suprême, soit~ j'y consens; je ne veux poii;i.t 
contester sur des mots. Cat:', s'ils leur attribuent l'immor
talité et la béatitude,. sans ahtl'cher hors, de Dieu le prin
cipe de leur être et de leur gloire, que les nomi1 diffèrent,. ce 
l!lentinient est le nôtre. Or, qu'il soit celui des. p.latQnicie.ns. 

plantur; sed quorumdam 11ignorum nobia occultorum majore experienUa 
multo plura quam b.omine& fulura. ptQspiciuqt. UispoliltiOJlea q,uoque sua.a 
aliquando prœoUlltiant. fie.nique s&1pe iati, uunquan1 UU omnino falluntur 
Aliud e11t enim. temporaJW,ua temp.ora.lia. et muta.bilibus mula.ltilia conjeç
iare, eisq·ue tem.poralem et mutabilem modum su8:l voh,1.nl.atia et facuUaUs 
foserere.. qu(ld dai:roonibm1 c.erta ratione permîssum est : aliud autem tn 
etemi1 atque i-ncommulabUibu1 Dei legibus, quœ i_n ejtU Sapientia. vivu.ll.t, 
muta\i(lnes. •poruœ prœvid;ere, Deique voJuntalem, qulB iam certis.sJ.itui 
quam potentissima es\ omniuw, Spiritus ejus participa.Uone cogaos.cere ; 
quott aanctis ange~is reç*8. discretione donatum esl. !taque 11.on solm;i 
11:!terni, verum etia.m bea,i aunl. Bonwn IJ.ij,tem quo beati simt, Deus Ulb 
est., a quo creaü sunt. Illius q\lippe indec.Unabiliter puUd.l18,Uone et c.on
lemplatione. perfruuntur. 

XXIII. Hos si platonici malµ.nt <leos. quaro daimones dicere., eiique annu.
merare, quos a summo Deo conditos deos scribH eorum auctor et i;uagis~er 
Plato;. dicant quod volunt: non enîm cum eis de verOOrum controversia 
laborandum est. Sl enim sic tmmo1tales, ut tamen a summo Deo factoa, 
etsi no11 per 1e ipsos, sed. el, a quQ fa.eu sunt, adhœrendo, beakli esse 
9icunt; boc dlcu11t ~uOO, 4ioitnut, IJUOlibet (IOI nomine anellent. lia,~4? 
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de tous ou des plus célèbres, leurs livres l'attester&nt 'lU 

besoin. Et sur cette dénomination même de (« dieux>> qu'ils 
donnent à ces immortelles et bienheureuses créatures, nous 
sommes presque d'accord : ne lisons-nous pas aussi dans les 
saintes lettres : If Le Dieu des dieux, le Seigneur a parlé. ,, -
u Glorifiez le Dieu des dieux. 11 - Et ailleurs : " Le roi puis
sant. Et : sur \vus les dieux. ,, - Et le verset : 1< Terrible 
sur tous les dieux, 11 expliqué par celui-ci : 1< Car tous les 
dieux des Gentils ne sont que des démons. Le Seigneur est 
l'auteur des cieux, ,1 - « sur tous les dieux, >> les dieux des 
nations, c'est-à-dire les <lémons érigés en divinités. 1< Ter
rible,,, c'est cette terreur qu'il inspire aux démons quand ils 
s'écrient : 11 Es-tu venu nous perdre?>> Loin de nous la pen .. 
sée que u Dieu des dieux >> puisse s'entendre du (( dieu des 
démons», et que cette expression, <( roi puissant sur tous les 
dieux, » signifie roi puissant sur tous les démons 1 C'est que 
dans le peuple de Dieu il est des hommes que !'Ecriture 
appelle aussi du nom de dieux. l'ai dit: " Vous êtes des 
dieux; vous êtes tous les fils du Très-Haut.,, Ici l'on peut 
entendre qu'il soit le dieu de ces dieux, celui qui est dit : 
c Dieu des dieux n; qu'il soit le roi puissant sur ces dieux, 
celui qui est dit : 11 Roi puissant sur tous les dieux. » 

Mais, me dit-on, si des hommes sont appelés dieux pour 
être de ce peuple à qui, par le ministère des anges Ou des 
hommes, Dieu adresse la parole, combien plus justement ce 

autem platomcorum esse eententiam, si"Ye omnium, elve meliorum, tn 
eorum litteris inveniri potest, Nam et de ipse iwmine, quo hujusmodi 
immortalem beatamque creaturam deos appellant; ideo inter nos et ipsos 
pene nulla dissensio est, quia et in nostris sacris Litteris legitur : Deua 
dtorom Dominru locutw eat ; et alibi: Confitemini Deo deorum. Et alibi: Re;r: 
magnw 1rupe'Y' omne, deo,. Illud auLem ubi scriptum est: Terribili.s ed •uJJd 
omne, deo,; cur dictum dt, deinceps ostenditur. Sequitur enim : Quoniam 
omnea dii gentium d2mon-ia, Dominus autem cœlo.r fecit. Super omne.r el'gO 
deo,, dixit, sed gentium, id est, quos gentes pro diis babent, quœ ,mnl 
cumtonia: ideo tenibili,, sub quo terrore Domino dicebant: Venisti perde,.. 
no, 7 iilud vero ubi dicitur: Deu, deorum, non potest intelligi Deus d~mo• 
>iorum : et Re:e magnw ,upe'Y' omne.r deo,, absit ut dicatur Rex ma.gnut 
super omnla d:emonia. Sed homines quoque in populo Dei, eadem Scrip• 
tura de<>s appellat. Ego, inquit, dixi, dii exti,, et filii Excel8i omne,. Potesl 
itaque intelligi horum deorum Deus, qui dictus est Deu, deorum : et super 
bos deos Rex magnus, qui dictus est Re:,: magnru ,uper omnea deo,. 

Verumtamen cum a nobis quœritur, si bomines dicti sunt dii, quod ln 
11opulo Dei sunt, q1lrem per Angelos Tel per bomines alloquUur Deus; 
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nom est-ii dù aux immortels, possesseurs de cett~ béatitude 
où les hommes aspirent en servant Dieu? Que répondre, 
sinon que ce n'est pas en vain si l'Ecriture a plus expressé
ment donné le nom de dieux aux hommes qu'aux bienheu
reux immortels, dont la résurrection nous rendra les égaux, 
suivant l'infaillible promesse. Il était à craindre que, frappée 
de l'excellence de ces créatures, notre faiblesse infidèle 
n'osât chercher un dieu dans leurs rangs. L'homme n'offrait 
pas un tel danger. Et les hommes du peuple élu ont dû être 
appelés dieux plus clairement, afin que cette certitude fût 
acquise à leur foi, qu'il est leur Dieu, celui qui a été dit,; 
t< Dieu des dieux. 11 Et, quoique le nom de Dieu soit donné à 
ces immortels bienheureux qui résident au ciel, jamais ils 
n'ont été dits : 1< Dieu des dieux, ,. c'est-à-dire dieux des 
hommes choisis dans le peuple de Dieu, que cette parole 
regarde : t< Je l'ai dit : vous êtes des dieux; vous êtes tous 
les fils du Très-Haut. ,, Et c'est aussi pourquoi l'apôtre a dit: 
11 Encore que plusieurs soient qu'on appelle dieux, au ciel ou 
en la terre, et qu'ainsi il y ait plusieurs dieux et plusieurs 
seigneurs, il n'est cependant pour nous qu'un seul Dieu, le 
Père, de qui toutes choses sont et en qui nous sommes; et 
un seul Seigneur Jésus-Christ, par qui toutes choses sont et 
par qui nous sommes. >) 

Il oe s'agit donc point de débattre longtemps sur un nom, 
quand l'évidence est ai claire qu'elle ne permet pas le plus 

quanto magis immortales eo nomine dlgni sunt, qui ea fruuntur beatitu
dine, ad quam Deum colendo cupiunt homines pervenire ? quid responde
bimus, nisi non frustra in Scripturis sanctis expressius homines nuncu
pa.tos deos, quam illos immol'lales et bealos, quibus non requales futuro• 
in rcsurrectione promîltitur, ne sci!icet propter illorum excellentiam 
aliquem eomm nobis constituere deum infidelis auderet înfirmitas? Quod 
in homine facile est evitare. Et evidentîus dici dehuerunt homines dii in 
populo Dei, ut cerU ac fidentes fierent, eum esse Deum suum, qui dictus 
est Deu11 deorum, quia, etsi appel!entur dii immortales illi et beati, qui in 
cœlis sunl; non tamen dicti sunl dii deorum, id est dii hominum in populo 
Dei constitutorum, quibus est dictum : E/jo di:ti, dii e11tia ,Jt filii, Excel11i 
omne11. Hinc est quod ait Apostolus: Et11i 11unt qui dicuntur dii, ,ive in cœlo~ 
111re in terra; sicuti sunt dii multi, et domini multi: nobis tamen unus Detu 
Patei•, ex quo omnia, et 110.t in ip110; et unw Dominw, Jesus Chrûtus, Pff' 
quem omnia, et nos per ipsum. 

Non multum ergo de nomine diaceptandum est, cum res ipsa ita clareat, 
ul a scrupulo dubitationü. aliena &il, lllud vero, quod nos ex eorum immor-. 
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léger doute. llfais, lorsque nous mettons au nombre des 
immo·rtels hienhenreux ces anges par qui Dieu annonce aux 
hommes sa volonté, les platoniciens ne S"'aceordent plus 
avec nous; car ils attribnent ce ministère, non œux bienheu
reux immortels qu'Hs appellent dieux, mais aux démons 
dont ils affirment l'immortafrté, et non la béatitude : dmrhle 
privilège qu'ils ne leur accordent parfois peut-ê-tre qu'en 
tant que bons démons, et no-n comme dieux. Une d~tane:e 
infinie ne défend-elle pas les dieux dn contact de l'trommc ? 
Dispute de mots, soit; mais ce nom de d~mo·ns est si odieux 
que nous devons absolument l'épargne, aux saints anges. 
Concluons donc, pour fermer ce livre, que ces bienheureux 
immortels, créatures toutefois, quel que soit leur nom, ne 
pounaient servir de médîatcurs, ni condui-rc a la bt~atitnde 
éternelle les mortels mafheureux dont ils sont séparés par 
une doub-le différence. Quant à ees prétendus médiateurs 
qui participent à l'ordre supérieur par l'immortalité, à l'ordre 
inférieur par la misère, comme leur infortune est un juste 
châtiment, ne sont•ils pas plus- jaloux de nous ravir que de 
nous procurer eette béatitude qui leur manque? Les parti
sans des démon!'! n•établissent donc pas aucune raison 
sérieuse que ce nou!II soit un deYoir d'adorer comme protec
teurs ceux dont il nous faut au contraire déjouer la perfidie. 
Pour les esprits de bonté, et par conséquent immortels et 
bienhenreux, ces exprits que fes païens eroient devoir hono
rer sous ·Je nom de dieux par des cérémonies et des sacri-

talium beatorum nmnero miSBOB ang.elos esse dleimlll, qui Dei volun~tem 
homlnibus annuntfarent, !tris autem non placet, quia hoc mlnisterium non 
per itlos quos deos appellane, id est immortales et beatos, sed per dremonea 
fieri credunt, quos tmmort&les tantum, non etiam beatos audent dicere; 
aut certe ita immortales ae beatos, ut tamen dremones bonos, non deos 
sublimiter collocatos et ab humana contrectatione semotos: quamvis 
nominls controversia videatur, tamen ita detestabile est nomen dremonum. 
ut hoc modis omnibus a sanctis angelis non removere debeamus. Nunc ergo 
ita liber irle elaudatur, ut sciamus immortales ac beatos, quodlibet vocentur~ 
qui tamen racti et creati sunt, medios non esse ad immortatem beatitudi· 
nem perducendis mortatibus miseris, a quibus utraque differentia separan-
1ur. Qui autem medii sunt communem habendo immorlalitatem eum supe
riorfl>us, miseriam cnm lnferioribus, quoniam merfto malitilll sunt miseri, 
beatltudinem quam non habent, invidere nobis possunt poUns quam prœ. 
bere. Unde nlhil habent amicl dœmonum quod nobis dignum afferant, cur 
eos tanquam adjutores colere debeamus, quos potins ut deceptores evitare 
debemus. Quoi autem bonos, et ideo non solum immortales, verum etiam 
l,eatos deorqn1 nomhi,e sacrls et iacritl.cils propter Titam beaia.m J)Olt mor-
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fices, afin d'obtenir la félicité après cette vie, quels qu'ils 
soient, quelque nom qu'ils méritent, ces esprits ne veulent 
pas qu'un tel culte•se rende à un autre qu'au seul.Dieu, 
principe de leur être, source de leur béatitude. Question 
que j'espère, avec la divine assistance, approfondir au livre 
suivant. 

tem a.d.ipiscendam eolendo1 putam~ qu.ales.cumque llU slut, et qWllibet 
vocabulo digni sunt, non eGis. velle per tale r.eligioniS' obsequium niai u.11um 
Deum coli, a quo creati et cujus participatione beati 1110.t, adjuvante ipeo., 
in 1equenll libro diligenUu1 disserernu1. 
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LIVRE DIXIÈME 

Les n.lnt11 Anges ne veulent plili que l'on rend& à d'autre que Dieu seul les honneurs 
divins, le eulte de latrie, De la purification de l'lme el de l'unique voie de sa 
.:iélivraoce, eoutre Porphyre, 

I. C'est une certitude, pour quiconque fait usage de sa rai
son, que tous les hommes veulent être heureux. Mais qui est 
heureux, comment devenir heureux, voilà le problème qui 
exerce la faiblesse humaine et provoque ces nombreuses et 
interminables disputes où les philosophes ont épuisé leur temps 
et leurs efforts; disputes que je ne veux point rappeler, oùje 
ne veux point m'engager ici. J'évite les longueurs inutiles. 
Car, si le lecteur se souvient de ce que j'ai dit au huitième 
livre sur le choix des philosophes avec qui se p11t débattre la 
question du bonheur de la vie future; savoir, si le culte du 
seul vrai Dieu, créateur des dieux mêmes, doit nous y con
duire, ou s'il faut encàre, pour y prétendre, adorer et servir 
plusieurs dieux, qu'on ne s'attende pas ici à des redites, 
quand une seconde lecture peut remédier à un oubli ou 

LIBER DECIMUS 

ln quo doeet Augustiuu1 diTinum houorem, qui latrie eullus dicitur et aacrificiis 
agitur, uolle auge\01 bouo1 exhiheri uisi uni Deo, cui et ipai eerviuut. De pri11• 
cipio subiude ac via purgand111 ac liberandie animœ dieputat contra Porphyrium. 

l. Omnium cerla .enlentia es~ qui ratione quoquo modo uti possunt, 
beatos esse omnes homines velle. Qui autem sint, vel unde fiant, dum mor· 
talium quairit inlirmitas, multai magmeque controversim concitatai sunt, 
ln quibus philosophi sua studia et otia contriverunt; quas in medium addu· 
eere atque di1cutere, et longum est, et non necessarium. Si enim recolit 
qui haie iegit, quid in libro egerimus octavo in eligendis philosophis, cl.lm 
qnibus haie de beat.a vita, quœ post mortem futura est, qumstio tractaretur, 
utrum ad eam uni Deo vero, qui etiam est deorum effector, an plm·imis 
diis religione sacrisque serviendo, pervenire possimus; non etiam hic 
eadem repeU exspectat, praisertlm cum possit relegendo, si forte ciblitus 
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"enir en aide à la mémoire. J'ai donc fait choix des platoni
ciens, sans contredit les plus éminents entre les philosophes, 
surtout parce qu'ayant reconnu que l'âme de l'homme, 
quoique immortelle et raisonnable ou intellectuelle, sans la 
participation de la lumière de ce Dieu son auteur et l'auteur 
du monde, ne saurait être heureuse, ils nient qu'à cette béa· 
titude où tous les hommes aspirent nul puisse s'élever, si 
l'amour chaste et pur ne l'unît à ce Dieu tout bon, qui est le 
Dieu immuable. Mais, comme ces philosophes eux-mêmes, 
cédant à la vanité des erreurs populaires, ou, suivant 
l'expression de l'apôtre, (( se dissipant dans le néant de leurs 
pensées ))' se sont persuadés ou du moins ont voulu persua
der aux autres qu'il faut des autels à cette pluralité de dieux, 
et quelques-uns d'entr'eux ne vont--ils pas jusqu'à croire 
qri.e des honneurs divins, des sacrifices sont dus aux démons 
mêmes? (erreur que nous avons assez longuement réfutée); 
il nous reste maintenant à examiner, à discuter, selon la 
mesure de forces qùe Dieu nous donne, ce qu'il faut croire 
de ces esprits que les platoniciens appellent dieux ou bons 
démons, ou anges avec nous; immortels et bienheureux 
esprits, résidant aux célestes demeures, dominations, prin .. 
cipautés, puissances : quels hommages, quelle piété nous 
demandent-ils? en termes plus clairs, veulent-ils entrer en par
tage avec Dieu, veulent-ils que nous réservions à Dieu seul ces 
offrandes solennelles, ce religieux sacrifice de nous-mêmes? 

es\, admtniculari memoriam. Elegimus enim platonfcos omnium philoso
phorum merito nobilisslmos : propterea, quia slcu\ sapere potuerunt, lice& 
immortalem ac rationalem vel intellectualem hominis animam, nisi partl• 
cipalo lumine illius Dei, a quo el ipsa et mundus faclus est, beal.a.m esse 
non posse; ita illud quod omnes homines appetunt, Id est vitam beatam, 
quemquam isli assecuturum negant, qui non illi uni opUmo, qui est 
incommutabilis Deus, puritate casti amoris adhœserit. Sed quia ipsi quoque 
sive cedentea vanitati errorique popuJorum, sive, ut ait Apostolua, evanes
cente, in cogltationibus suis, multos deos colendos îta. putaverunt, vel 
putari voluerunt, ut quidam eorum etlam dœmonibus divinoa honores 
sacrorum et sacrificiorum deferendos esse censerent, quibus jam non 
parva ex parte respondimus : nunc videndum ac disserendum est, quantum 
Dena donat, immortales ac beati in cœlestibus sedibus, dominationibus, 
princîpatibus, potestatibus constilutl, quos isti deos, et ex quibus quosdam 
vel bonos dœmones, vel nobiscum Angelos nominan\, quomodo credendi 
sinl velle a nobis religionem pietatemque servari; hoc est, ut apertius 
dicam, utrum etiam sibî, an tantum Deo suo, qui etiam noster est, placeat 
eis ut sacra faciamns et sacrificemus, vel aliqua nostr.a seu nos ipsos reli~ 
gionis ritibu1 consecremus. 
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Car tel est le culte que l'on doit à la Dhinité ou, plus 
expressément, à la Déité. Et pour désigner !e culte e-n un 
seul mot, faute d'expression latine, j'emprunte au Oesoin 
un terme grec qui fera mieux sentir ma pensée. Partout où 
les Saintes Ecritures. emploient le mot l12tpEt«, nous tradui
sons par service. Mais ce service dü aux hommes et dont 
parle l'Apôtre quand il recommande aux serviteurs la sou
mission envers leurs maitres, se rend en grec par un antre
te.rme. Celui de latpEt.:x, dans· la langue des éc-rivains sacrés, 
signifie toujours, ou du moins presque toujoul'S, cette seni
tude qui regarde le· culte- de Dieu. Or ce mot de c-ultus 
n'exprime pas exclusivement l'hommage dt\ à Dien seul; il 
désigne aussi ce tribut que nous payons à l'homme pa-r 
l'hommage de no,lre présence ou de nos souvenirs. Et il ne 
se dit pas seulement des choses qui ohtiennenl de nous 
l'humble aveu de notre dépendance, il s'étend à celles qui 
dépendent de nous. De ce mot dérivent ag1'ieolre, co-loni, 
incolre, noms qui signifient 1aboureurs, colons, habitants; et 
les dieux eux-mêmes an les appelle cœlicolœ, non qu'ils 
révèrent le ciel, mais parce qu'ils l'habitent; célestes colom.• 
expression différente de celle de colons vulgaires, de qui la 
condition est attachée au sol natal dont ils doivent la cul
ture à leurs maîtres, mais synonyme· dP. cette expression d& 

Hic est enlm divinitatl vel, al expressiua dicendum est; deitati debitue 
cultus, propter quem uno verbo significandum, quoniam mihi satis idoneum 
non occnrrit Iatinwn, graic<1 ubi neee11Se est ln.sinoo quid velim dieere. 
A1r1p•tav quippe nostl'i, ubicumque sanctarnm Serlpturarum positum est, 
interpretaU aunt Servitntem. Sed ea aervitua, quœ debetur hominibus. 
aeeundum quam prlEcipit Apostolua, senos domimis sufs subditos esse 
debere, alio nomine- gl'lllce nnncupari Bolet : lll'l'e''" vero seeundum comme
tudinem qua locuti sunt qui nobia divina eloquia condiderunt, au, semper, 
alti tam frequeQler ut pe»e semper, ea dicitur servilus quai pertinet ad 
co}endum Deum. Proinde ai tantummodoculrn.s ipse dicatur, non soli Deo 
deberi videtnr. Diclmur enim colere eti,am homines, quos honorilica vel 
reeordatione Tel praisentia frequeotamus. Nec solurn ea quibus nos reli· 
giasa homllilate subjicimns, sed quled:am etîam qu111 subjeeta sunt nobiB, 
coli perbibentur. Nam ex boc verbo et agricolre et coloni et incolie vcean· 
tut': et ipao8 deos 110n ob a.liud appenant cœlicolas, nisi quod eœlum 
co.lanl; non utique venerando, sed inhabitando; tanquam cœli quosdam 
solonos : non sicut appellantur coloni, qui conditionem dehent genital 
aolo propter agriculturam sub dominio possessorum; sed, 1,icut ait quidam 
,atini eloquii magnus auctor, 

\,lrP, &Ptiqua fuit, Tpii tenuere colon!, 
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J'u:o. des oracles de la langu.e .latine: ,1 Ville antique ; des 
colons Tyriens l'habitaient. >l Il les appelle colonsabincolc.ndo 
et Iilon ab agri--cullura; et c'est en ce sens que ces ruches 
nouvelles, bâties par les essaims envolés des .grandes villes, 
se nomment colonies. Ainsi, quoi qu'il soit très vrai qm: 
ce mot, dans un sens propre et intime, signifie le culte dft à 
Dieu seu.l, comme il reçoit encore d'autres acceptions, il 
suit que la langue latine ne .peut rendre d'un seul mot le 
culte que nous devons exclusivement à Dieu. 

Car, bien .que l'expression même de Religion semble plus 
particulièrement désign.er le culte de Dieu, et c'est pourquoi 
les Latins l'emploient comme le synonyme du mot grec 
6p7J-tU.tUl; cepen.dant le langage habituel mettant dans la 
bouche de l'ignorant et du savant qu'il faut garder la reli· 
güm ·des alliauces, des affinités humaines, de toutes les rela
tions sociales., ce mot ne sauve pas l'équivoque; et sa 
signification n'est pa.s si rigoureusement restreinte au culte 
de la Divinité que le respect des liens du sang formés parmi 
les hommes n'ose l'usurper à son profit. C'est encore propre· 
ment.du culte de Dieu que s'enteu.d la Piété, en grec tùa~6w1. 
Et cependao.t ,elle se prend -encore pour l'accomplissement 
des devoirs e.u.vers les parents; et le peuple même en étend 
la signifi.catioo aux œuvres de miséricorde : usage venu sans 
doute -de ce g:ue Dieu les recommande particulièrement, et 
lém~igne ~'elles lui plaisent autant el phu 11ue tous les 

Ab incolendo enim colonos vocavlt, non ab agricultura. Hinc et civitates 
& rnajoribus civHa.ti-bus vclut populorum ex.a.minibus condilre, coloniat 
nuncupantur. Ac p.er hoc cultum quidem non deberi nisi Deo, .pro,pria 
41.uadam ,notione verbi huJus omnin.o verissimum est : aed quia et aliarum 
rerum d~tur cultua, ideo Jatine uno verbo significari euUus Dee debilus 
non potett. 

Nam ,et ipsa. Jieligkl .quamvis dislinctius non quemlibet, sed Dei cuUum 
significa.re videatur; ande ista nomi11e interpre.t.ati sunt 11ostrj eam qua, 
_grarne &fil~-..•« di.citur: \amen q\1-ia latin& loquendi-0onsuetudlne, non im,pe
ritorum, verum etiam doc\issimor11m, et cognation~ humanis a\que 
a.ffinita.tîbm et quîbusqne necessitudinibus dicitu,r exhlbenda religio; non 
eo vocabulo vitatur ambiguum, -0um de cullu deita.tis vertilur qu.œsllo, ut 
ôdenter dicere valeamus, reUgionem non eue niai Dei.-cultum; .quoniam 
videtur hoc verlmm a significanda ohservantia ,propinquitatis bwnarue 
insol~ a1:1ferri. Pieta.s .q.uoque pr-oprie Dei .cultus in.telUgi aoleL, quam 
Graici ,~ ... itiot«~ vacant. Hœc tamen et erga parentes .o.ùicioail-ti.aberiJiicitur. 
M-oN a.ntem vulgi hoc nomen etiamin operib.u8,miser.ico11diai lrequentatur: 
,qued ideo arbitror evenisse, quia hœc fieri pra::icipue l>e11'8 mandat, eaque 
aihi vel pro aacrificii" vel pr-m sacri&ciis placere Jeslatur. Ex qua loquendi 
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sacrifices. Cette locution a fait attl'ibuer à Dieu même 
l'expression de pieux. Les Grecs toutefois ne se servent pas 
en ce sens du mot EÙaEÔEtY, quoique celui de €Ùal6mx reçoive 
une acception populaire de miséricorde. Aussi remarquons
nous dans certains passages de l'Ecriture, au lieu de EÙaii:6mt 
(culte légitime), 6EOaÉ6mx (culte de Dieu), employé de préfé
rence pour rendre la distinction plus précise. Or il nous 
serait impossible d'énoncer en un seul mot l'uile ou l'autre 
de ces proposition:s. Donc, ce que la langue grecque désigne 
par Àa:rpEtct, et que la langue latine traduit par seroitude, mais 
servitude uniquement vouée au culte de Dieu ; ce qui se dit 
en grec 6p710'1<Elct, en latin religion, mais religion qui nous 
attache à Dieu; enfin cette 6EOai6Etct que nous ne pouvons 
rendre qu'en trois mots, culte de Dieu; tous ce que ces diffé
rentes expressions comprennent n'est décidément dü qu'à 
Difm, au vrai Dieu qui divinise ses serviteurs. Quels que 
soient donc ces immortels bienheureux, habitants de·s 
demeures célestes, s'ils sont sans amour pour nous, sans 
désir de notre béatitude, ils ne méritent pas nos hommages. 
S'ils nous aiment, s'ils veulent notre bonheur, ils veulent 
sans doute que nous puisions à la même Source. Le prin• 
cipe de leur félicité n'est-il pas celui de la nôtre ? 

II. Mais sur cette question il n'est point de différend entre 
nous et ces philosophes célèbres. Car ils ont vu, ils ont cons
tamment établi dans leurs ouvrages que la félicité de ces 

consuetudine factum eet. u& et Deus ipse dicatur piua : quem sane Grzci 
nullo suo sermonis usu .~ .... 11:,;.,. vocant; quamvie ,~Uuoc.,. pro misericordia 
illorum etiam vulgus usurpet. Unde in quibusdam Scriplurarum locis, u& 
distinctio certior appareret, non 1~0-i&uocv, quod ex bono cultu, sed 8,o.,.a:11ocv, 
quod ex Dei cultu compositum resonat, dlcere maluerunt. Utrumlibet 
autem horum nos uno verbo enuntiare non possumus. Quai itaque h,~doc 
grœee nuncupatur, et latine interpretatur, Servilus, sed ea qua colimus 
Deum : vel qua, Gç,11 ... uiœ gr.ece, latine au\em Religio dîcitui-, sed ea qua, 
nobis est erga Deum : vel quam illi Giod6,MD, nos vero non uno verbo 
exprimere, sed Dei cultum possumus appella.re ; banc ei tantum Deo deberi 
dicimus, qui verus est Deus, facilque suos cultores deos. Quicumque 
igitur sunt in cœlestibus habitationibus immortalcs et beati, si nos non 
amant nec beatos esse nos volunt, colendi utlque non sunt. Si autem 
amant et beatos volunt, profecto inde volunt, unde et ipsi sunt: an aliunde 
ipsi beati, aliunde nos 1 

II. Sed non est nobis ullus cum hi~ excellentioribus J)hilosophis in bac 
qurestionc conflictus. Viderunt enim, suisque litleris multis modis copio-
1issime m~andaverunt, hinc illos, unde et nos, fieri beatos, objecto qùodam 



LIVRE X 47 

esprits immortels et la nôtre ont un même principe : qu'en 
eux se répand une lumière intelligible qui est leur Dieu, qui 
est autre chose qu'eux, dont le rayon les éclaire, et dont 
la jouissance intime est l'aliment de leur perfection et de 
leur béatitude. Plotin, en commentant Platon, affirme sans 
cesse que-cette âme même, qu'ils prennent pour l'âme uni
verselle, n'emprunte pas à un autre principe que nous sa 
félicité; que ce principe est une lumière qui n'est pas celle 
à qui elle doit son être, et qui l'éclairè d'un rayon intelligible, 
la fait briller aussi d'une clarté intelligible. Il applique à ces 
réalités incorporelles une image qu'il emprunte aux corps 
resplendissants de la voûte céleste. Le principe supérieur 
serait à l'âme comme le soleil à la lune. C'est du soleil, dit
on, que la lune emprunte sa lumière. Aussi ce grand plato
nicien prétend que l'âme raisonnable ou plutôt l'âme intel
lectuelle (car sous ce nom il comprend aussi les âmes des 
immortels bienheureux dont il établit la résidence au ciel) 
ne reconn~ît de nature supérieure à soi que celle de Dieu, 
auteur du monde, et son auteur; et que ces esprits célestes 
ne reçoivent la vie heureuse et la lumière d'intelligence et 
de vérité que d'où elles nous viennent à nous-mêmes: doc
trine conforme à ces paroles de l'Evangile : 1e Il fut un 
homme envoyé de Dieu, dont le nom était Jean. Il est venu 
comme témoin, pour rendre témoignage de la Lumière, afin 
que tous crussent par lui. Il n'était pas lui-même la Lumière, 
mais il venait rendre témoignage de la Lumière. Cette 

lumine intelllgibili, quod Deus est illia, et allud est quam Uli, a quo illus
trantur, ul clareant, atque ejus participatione perfecli beatlque subsistant, 
Srope multumque Plotinus asserit sensum Plalonis explanans, ne lllam 
quidem, quam credunt esse universitatis animam, aliunde beatum esBe 
quam noBlram : idque esse lumen quod ipsa non est, sed a quo creala est 
et quo intelligibiliter illuminante intelligibiliter lucet. Dat etiam aîmilitu
dinem ad illa incot'porea de bis cœlcstibus conspicuia amplisque corpo
ribus, tanquam ille sit sol, et ipsa. sit luna. J.unam qulppe soll8 objectu 
illuminari puLant. Dicit ergo ille magnus platonicus, animam rationalem 
(sive potins intellectualis dicenda sit, ex quo genere etiam immortalium 
beatorumque animas esse intelligit, quos in cœlestibus sedibus habitare 
non dubitat) non habere supra se naturam nisl Del, qui fabricatu11 est 
mundum, a quo et ipsa facta est: nec aliunde illis supernis pr12beri ~Ham 
beatam, d lumen intelligentire veritaUs, quam unde prrebetur et nobi11; 
consonans Evangelio, ubi Jegitur : Fuit liomo misaia 4 Deo, cui nome,a ,rat 
Joannes: hic venit in te,limonium, ut te&Umonium perhiberet tù lumine, ut 
"11?ne, crederenC per n4m. NoM erat ille lumen, sed ut te,timonium perh16erd 
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Lumière était la véritable, qui éclaire tout homme venant 
en C{l mond·e. >i Ce trait mon1re assez clairement que l'âme 
ra-îsonna:ble ou intellectuelle, telle qu'elle était en saint Jean, 
ne peut -être sa Lumiêre à soi-même et n~éclaire que par la 
participation de la vraie Lumière. Et Jean lui-même rend 
témoignage à. cette Lumière, quand il dit: et Nous avons tous 
reçu. de sa plénitude. 1> 

III. Si donc les platoniciens, ou les phitosophes, quels qu'ils 
soient, professant les mêmes sentiments, glorifiaient ce Dieu 
qu'ils connaissent et lui rendaient grâces, loin de se dissiper 
dans le néant de leurs pensées, coupables auteurs ou com
plices timides des erreurs populaires, i'ls confesseraient assu
rém.ent que pour c,es Esprits immortels et bienheureux, et 
pour nous, malheureux et mortels, en vue dè la béatitude 
et de l'immortalité, le seul Dieu des dieux est à adorer, qui 
·est leur Di-eu comme le nôtre. C'est à lui que nous devons 
cet 'homm;ige de servitude ou de latrie, soit par le cu1'te exté
l'ieur, soit en n011S-mêmes. Car tous ensemble, et chacun en 
parti-cu'lier, sommes son temple; l'union d·esfidèles ou le cœur 
d'un seul fldèle est également sa demeure, et il ne saurait 
être plus grand en tous qu'en chacun ; puisque sa nature 
ig-nOTe les modifications de 'l'étendue ou de la division. Quand 
nous levons nos âmes en haut, le cœur est son autel; son 
Fils unique, le prêtre par qui nous le fl:échissons : nous lui 
immolons des victirn-es sanglantes quand nous combattons 
jusqu'au ,sang pour sa vérité; -nous b:rô:lons devant lui 'le plus 

de lumine. Erat lumen verum, quod illumi11at omnem hominem venientem in 

fMre mundum. ln qua differentia satis ostenditur, animam rationalem vel 
intellectualcm, qualis era't in Joanne, sibi lumen esse non posse, sed alte
rius veri luminis participatione lucere. Hoc et ipse Joannes fa'tetur, ubi 
el perhibens testimonium diclt : Nos omne., de plenitudine eju.! ac-cepimus. 

HI. Qnm cum ita sint, si p1atonici, vet qui.cumque a:m illta senserun1, 
cognoscent-Era Deum, -sicut Deum glorificaren't, et gratias agerent, nec eva• 
nescerent in cogitafiontbus suis, nec populorum erroribus partim auctores 
fierent, partim resistere nun auderen:t; prorecto confiterentur, et îllis tmmor, 
talibus ac beatfs, et nobïs mortalibus ac miseris, ut immortales ac heati 
eMe possimus, unum Deum deorum colendum, qui et noster est et illorum. 

Hure nos servitntem, quw 1<l"t~••<l gr~ce dicitur, sive in qnibusque sacra. 
mentis, sive in nobis ipsis debemus. Hujus enim templum simul omnes, et 
singu.1i templa sumu«; qui'a et omnium conoordiam, et .sin_gulOB irihabltare 
digna:tur: non tn o.mnîbua quam in singulis major.; quoo.i8,ll;l nec mole da· 
tenditar, 11ec partit1one m1nnitur. euro acJ ilium .aur.sum est,, ejU! est al tare 
CtJl' nostrum : ejus Unigenito eum sacerdote placamus: e1 cruentas vicU• 
m•• cœdlmu1, quando usque ad sanguincm pro ejus verîtate certa.mus: el 
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doux encens, lorsqu'en sa présence une pieuse et sainte 
flamme nous consume ; nous lui faisons en nous, de ces dons 
et de nous-mêmes, un offrande reconnaissante; certaines 
fêtes solennelles, à certains jours marqués, consacrant la 
mémoire de ses bienfaits, de peur que le cours du temps 
n'amène peu à peu une ingrate oubliance ; nous lui sacri
fions sur l'autel du cœur, au foyer d'une ardente charité, une 
victime de louange et d'humilité. A.fin de le voir, comme il 
peut être vu, et de nous attacher à lui, nous nous purifions 
de toute souillure de péché et d'impure convoitise; c'est la 
vertu de son nom qui nous consacre. Lui-même est la source 
de notre félicité et la fin de tous nos désirs. Nous attachant 
donc, ou plutôt nous rattachant (car nous l'avions perdu par 
un détachement coupable), et nous reliant à lui, d'où vient 
encore, dit-on, le mot de Religion, l'amour nous attire vers 
lui pour donner le repos en lui; fin suprême où la perfec
tion seule nous fait trouver la béatitude. Car ce Bien final, 
tant débattu par les philosophes, c'est d'être uni à ce Dieu dont 
l'embrassement incorporel, pour ainsi dire, donne à l'âme 
raisonnable une chaste fécondité de vertus. C'est ce bien 
qu'il nous est prescrit d'aimer de tout notre cœur, de toute 
notre âme, de toutes nos forces; c'est vers ce bien que nous 
devons être conduits par ceux qui nous aiment, et conduire 
ceux que nous aimons: et ainsi s'accomplissent ces deux 
préceptes où se réduisent la loi et les prophètes : « Tu 

euavissimum adolemus incensum, cum ln ejns conspeetu pto sanctoq!H 
amore flagramus : ei dona ejus in nobis, nosque ipsos vovemus, et reddi
mus : ei benificiorum ejus 10Iemnilatibus festis el diebus statutis dicamus 
tacramusque memoriam, ne volumine temporum ingrata subrepat oblivio: 
et sacrificamus hosliam humilila.tis et laudia in ara oordis tgne rervid:e 
charila.tis. Ad hune videndum, sicut videri potest, eiqne eohmrendum, ab 
omni peccatoruin et c11piditatum malarum labe mundamur, et ejus nomine 
consecramur. lpse enim fons nostr:e beatitudinis, ipse omni1 appetitionir 
est finis. Hune elîgentes, vel potius religentes, amiseramu1 enimnegligentec 
hune ergo religentes, unde et religio dicta perhibetur, ad eum dilectione. 
tendimus, ut perveniendo quiescamus : ideo beati, quia. illo fine perfecti. 
Bonum enim nostrum, de cujus fine inter philoeophos magna contentio est, 
nullum est aliud, quam illi coh:erere : cujus unius anima intellectualis 
incorporeo, si dici potest, amplexu, veris impletur recundaturque vlrluti
bus. Hoc bonum diligere in toto corde, in tota anima, et in tota virlute 
prœeipimur. Ad hoc bonum debemus, et a quibus diligimur duci, et quos 
dillgimuii ducere. Sic complenlur duo ma pr:ecepta, in quibus tota Lex 
pendet et prophelle : DiligH Domînum Deum t«um fn fqfQ corde fuo, et in 
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aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute ton 
âme, de tout ton esprit, et ton prochain comme toi-même. » 

Car il faut que l'homme apprenne à s'aimer lui-même, et 
une fin lui est proposée où il doit rapporter toutes ses 
actions pour être heureux: s'aimer en effet, c'est vouloir son 
propre bonheur; et cette fin, c'est de s'unir à Dieu. Quand 
donc on recommande à celui qui sait déjà s'aimer comme 
il doit, d'aimer le prochain à l'égal de soi-même, que lui 
recommande-t-on, sinon d'exhorter Mn frère autant que 
possible q. l'amour de Dieu? Voi1à le culte de Dieu, et la vraie 
Religion, · et la solide piété, et le service d"ft à J)ieu seul. 
Quelles que soient donc ces puissances immortelles, quelle 
que soit l'excellence de leur vertu, si elles nous aiment 
comme elles s'aiment, elles veulent que, dans l'intérêt de 
notre félicité, nous demeurions soumis à celui qui récom
pense leur soumission par la béatitude. Si donc elles ne 
rendent pas hommage à Dieu, elles sont malheureuses, car 
Dieu leur manque. Si elles rendent hommage à Dieu, elles 
ne veulent pas se laisser adorer à la jlace de Dieu. Que 
dis-je ? elles applaudissent, et, de toutes les forces de leur 
amour, adhèrent à ce divin oracle: cc Qui sacrifiera à d'autres 
dieux que le Seigneur sera exterminé. >> 

IV. Car, sans parler ici des autres devoirs religieux qui 
composent le culte divin, quel homme oserait prétendre que 
le sacrifice soit dti à un autre que Dieu? Enfin, soit bassesse 
profonde, soit flatterie pernicieuse, l'homme a empiété beau~ 

tola anima tua, et tn tota mente tua: et, Diliges proximum tuum tanquam te 
ip,um. Ut enim homo sese diligere nosset, constilutus est ei finis quo 
referret omnia quai ageret, ut beatus esset. Non enim qui se diligit, aliud 
esse vuU quam beatus. Hic autem finis est adhœrere Deo. Jam igitur 
scienti diligere se ipsum, cum mandatur de proximo diligendo sicut se 
ipsum, quid aliud mandatur, nisi ut ci, quantum potest, commendet dili
gendum Deum? Hic est Dei cultus, haie vera religio, hœc recta pietas, hœc 
lantum Deo debHa servitus, Quœcumque igilur immorlalis potestas quan
lalibet virtute prœdita, si nos diligit sicut se ipsam, ei vult esse subditos. 
nt beati simus, cui et ipsa subdila beata· est. Si ergo non colit Deum, 
misera est, quia Deo privatur : si autem colit Deum, non vult se coli pro 
Deo. llli enim potius divinœ sententiœ suffragatur, et dilectionis viribu1 
favet, qua scriptum est; Sacrifican& dii& eradicabitur, ni&i Domino &oli. 

IV. Nam, ut alia nunc taceam, quœ pertinent ad religionis obsequium, 
flUO colitur Deus; sacrificium certe nullus hominum est q.ui audeat dicere 
d"eberf, nisl Deo. Mulla. denique de cuUu divîno usurpata sunt, quœ bono,. 
ribus deferrentur humanis, sive humilitate nimia, a.ive adulatklne pesti-
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coup sur le culte de Dieu pour honorer l'homme ; et ils ne 
cessent pourtant de passer pour des hommes, ceux à qui l'on 
défère honneur, respect religieux, quelquefois même ado
ration. Mais quel homme sacrifie jamais qu'à celui qu'il sait, 
qu'il croit ou qu'il fait Dieu? Or l'antiquité du sacrifice est 
évidente par l'exemple des deux frères Caîn et Abel. .Dieu 
rejette celui de l'aîné et regarde avec faveur celui de l'autre. 

V. Cependant qui serait assez i_nsensé pour croire que Dieu 
ait quelque besoin de nos offrandes? Le témoignage de 
l'Ecriture repousse cette erreur; qu'il me suffise de rappeler 
ce verset du psaume : << J'ai dit au Seigneur : Vous êtes mon 
Dieu, car vous n'avez pas besoin de mes biens. » Ainsi Dieu 
n'a besoin ai de victimes, ni d'aucun objet corruptible et 
terrestre; il n'a pas même besoin de la justice de l'homme, 
et tout le culte légitime qu'on lui rend profite à l'homme, et 
non à Dieu. Que revient-il à la source, que l'on s'y désaltère: 
à la lumière, qu'on la voie? Et dans ces sanglants sacrifices 
offerts à Dieu par les antiques patriarches, sacrifices aujour
d'hui interdits au peuple fidèle, il ne faut voir que des figures 
de ee qui s'accomplit en nous-mêmes pour opérer notre 
union et l'union de notre prochain en Dieu. Le sacrifice 
visible est donc le sacrement ou signe sacré du sacrifice invi• 
sible. C'est pourquoi l'âme pénitente, chez le prophète, OQ. 

le prophète lui-même, conjurant la clémence divine,s'écrie: 

fera; ita tamen ut quibus ea deferrentur, bomine, haberentur, qui dicuntur 
colendi et venerandi ; si autem els multum addltur, et adorandi : quia 
Tero sacrificandum censuit, nisi ei quem Deum aut scivit, aut putavit, aul 
ftnxlt 1 Quaro porro antiquus slt in sacriftcando Del cultus, duo illi fratres 
Cain et Abe! satis indicant, quorum majoris Deus reprobavit aacrificium'" 
mtnoris adspexit. 

V. Quis autem ita desipiat, ut existimet aliquibus usibus Dei es11e neces
sarla quœ in sacriliciis offeruntur1 Quod cum multis Jocis divina Srip. 
tura testetur, ne longum fa.ciamua, breve illud de Psalmo commemol'are 
suffecerit ; Di:J:i Domino, Deus meus e11 tu; quoniam bon.orum meorum non 
eges. Nam solum igitur pecore, vel qualibet alia re corruptibili atque ter• 
rena, sed ne ipsa quidem justitia bominis Deus egere credendu1 es,, 
totumque quod recte colitur Deus, hominî prodesse, non Deo. Neque enim 
Conti se quisquam dixerit profuisse, sibiberit; aut luci, si viderit, Nec quod 
ab antiquis patribus talia sacrîficia facta sunt in victîmis pecorum, qu;9 
nunc Dei populus Iegit, non facit, aliud intelligendum est, nisi rebus illia 
eas re1 fuisse sigoificatas, quai aguntur in nobis, ad hoc ut înhœreamu, 
Deo, et ad eumdem fioem proximo consulamus. Sacrificium ergo visibil• 
invisibilis sacrificii sacramentum, id est sacrum signum, est. Unde me 
pèeniten9 apud prophetam, vel ipse propbela quœrcns Deum peccatis suis 
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t< Si vous aimiez les sacrifices, je vous en offrirais; mais les 
holocaustes ne vous sont pas agréables. Le sacrifice digne de 
Dieu est un esprit brisé de douleur. Dieu ne méprisera pas 
un cœur contrit et humilié. ,, Remarquons ici qu'au moment 
où il dit que Dieu repousse le sacrifice, le prophète montre 
que Dieu réclame un sacrifice. Il repousse le sacrifice d'un 
animal égorgé; il réclame Je sacrifice d'un cœur contrit. 
Ce qu'il ne veut pas est donc précisément le signe de ce 
qu'il veut. Dieu ne veut point de sacrifices, selon ce désir 
que les insensés lui prêtent, celui d'une vaine jouissance. 
Car, s'il ne voulait pas que le sacrifice qu'il demande, le 
sacrifice d'un cœur humilié et brisé de toutes les douleurs 
du repentir, fût signifié par le~ sacrifices dont on lui suppo· 
sait le désir, assurément il n'en eût pas prescrit l'offrande 
dans l'ancienne loi. Aussi devaient-ils être révoqués au temps 
précis et déterminé, de peur que la foi ne prit le signe pour 
Je sens. Nous lisons donc dans un autre psaume : 11 Si j'ài 
faim, je ne t'en dirai rien : car le monde est à moi, avec tout 
ce qui le remplit. Mangerai-je donc la chair des taureaux? ou 
m'abreuverai-je du sang de boucs? >, C'est-à-dire quand 
j'aurais besoin de tout cela, je ne te demanderais pas ce que 
j'ai sous la main. Puis il explique Je sens de ces paroles et 
ajoute : c, Immole à Dieu un sacrifice de louanges, rends 
tes vœux au Très-Raul. Et invoque-moi au jour de l'afflic-

habere proi,Uiom : Si voluilH•, inqutt, Mcrifieium, tledmem utique; Aolo
eawli, non delectaberh. Sacrificium Deo ,piritus contribulatw; cor contritum 
el humiliatum Deua non spernet. lntueamur qoemadmodom ubl Deum dixit 
nolle aacrifi.cium, ibl Deum ostendit velle sacrificium. Non volt ergo sacri
tlclom trocidatl pecoris, aed volt saci-ificiom contriti cordis. Illo igltor 
qood eom nol)e dicit, hoc significatur qood eom velle subjecit. Sic itaqoe 
ma Deum no lie dixit, quomodo ab stultis ea velle credltur, velot suœ gra• 
tia volup'8tis. Nam si ea sacrifi.cia quai vult, quorum hoc unom est, cor 
conttltum et humiliatum dolore pœnitendi, nollet eis sacrifi.ciis significari, 
quai velot 11ibl delectabilia desiderare putatu11 est, non utique de bis offe
rendl11 in Lege vetere prœcipisset. Et ideo mutanda erant opportuno cer
toque jam tempore, ne ipsi Deo desiderabîlia, vel certe in nobis accepta
bllia, ac non potius qum bis signifi.cata sont, crederentor. Hinc et alio loco 
psalmi a.Iterlua: Si e.uriero, inquit, non dicam tibi; meus est enim orbi, 
tert"4', et plenitudo ejw. Numquid manducabo carne, taurorum, aut ,anguinem 
Aircorum potalio ? tanqoam diceret: Utique si mihi necessaria essent, non 
a te peterem, qum habeo in potes ta te. Deinde subjungenaquidilla significent: 
Immola, lnquH, Deo ,aerificium laudii, et redde Altiuimo 110ta tua. Et invoc11 
•• ln clk tritmlationü, d e.rimam te, et glorificabii me. Item apud alium 
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tion; je tr délivrerai, et tu me glorifieras. )) « Qu6 ferai-Je, 
dit un autre prophète, pour m'emparer de Dieu, pour gagner 
le Trfls-Haut? Est-ce par des holocaustes, ou par le sang des 
jeunes taureaux? Recevra-t-il le sacrifice de mille béliers ou 
de dix mille boucs engraissés'? Lui offrirai-je mon premier
né, le fruit de mes entrailles pou ... le péché de mon âme 'l 
O homme, le Seigneur te déclare ce qui est bon, et que de
mande-t-il de toi? Rien, sinon d'exercer la justice, d'aimer 
la miséricorde, et d'être prêt à marcher avec le Seigneur ton 
Dieu. 11 Ces paroles du Prophète distinguent bien le signe et 
le sens et montrent clairement que Dieu ne recherche pas 
pour eux-mêmes ces sacrifices figuratifs de ceux qu'il de
mande. Dans l'Epître adressé~ aux Hébreux nous lisons : 
« N'oubliez pas de faire le bien, de pratiquer la charité; c'est 
par de tels sacrifices que Dieu se rend favorable. ,i Ainsi, 
quand il est écrit: 1, Je préfère la miséricorde au sacrifice, ,1 

il est clair qu'un sacrifice est préféré à l'autre; car ce que 
tous appellent sacrifice n'est que le signe du vrai saèrifice. Or 
la miséricorde est le sacrifice de vérité qui, suivant la parole 
de l'apôtre,« rend Dieu favorable"· Toutes les ordonnances 
divinement inspirées touchant les sacrifices da_ns le ministère 
du tabernacle ou du Temple ont donc un sens relatif à 
l'amour de Dieu et du prochain ; car t< à ce double précepte 
se réduisent la loi et les prophètes •• 

prophetam : In quo, lnqull, app,.ehendant Dominum, auumam !Jeum meum 
excel,u.m? Si apprehendam illum in hotocau.rti.a, in vilulia anniculia? ai accep· 
taverit Domimu in millibua arietum, aut in denü milliliua hfrcorum pinguium 1 
,i dedero pr-imogenita mea pro impietate mea, {ructwn ventria mei pro pee· 
cato animar mear? ,i anmmtiatum eit tilii, homo, &onum, aut quid Domima 
exquirat a te, niai faeere judicium, et diligere mi,ericordiam, et paratum eus 
ire eum Domino Deo tuo 'J Et in hujus prophet:E verbis utrumque dîstinc
tum est, satisque declaratum, Ilia sacrificia per se ipsa non requirere 
Deum, quîbus significantur hzc sacrificia quœ requirit Deus. ln Epiatola 
que inscribitur ad Ha!brœos: Bene {aeere, inquit, et communicatore, e,,s 
nolite obliuiaci: talibua enim aacrifiei~ plaeetur Deo. Ac per hoc ubi scriptum 
eat: Miser-icMdiam volo quam ,acrifleium; nibil allud quam sacrificio sacrl
ftcium prœlatum oportet intelligi: quoniam illud quod ab omnibus appel· 
latur sacrificium, signum est veri sacri6cli. · Porro aut"em misericordia 
verum sacrificium est: onde dictum est quod paulo ante commemoravi : 
Talibu, enim 1acr1fkiia placetur Deo. Quœcumque iRitur ln mlnisterio Laber
naculi sive templi moitis modls de sacriliclîs Ieguntur divinitua esse pr,e. 
cepta, ad dilectlonem Dei et proximi significandam referuntur. In 4i, entm 
duobu, przctptU, ut scriptu.m est, tota Ltz pendet et Propltetz. 
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VJ. Aussi Je v1·0.i sacrifice, c'est toute amvre que nous accom .. 
plissons pour nous unir à Dieu d'une saïte union; toute 
œuvre qui se rapporte à ce bien suprême, principe unique 
de notre véritable félicité. C'est pourquoi la miséricorde 
même qui soulage le prochain, si elle n'a pas Dieu pour but, 
n'est point un sacrifice. Car le sacrifice, bien qu'offert par 
l'homme, est une chose divine; et les anciens Latins l'appe~ 
laient ainsi. Et l'homme consacré par le nom de Dieu, dé
voué à Dieu, est un sacrifice, en tant que pour vivre à Dieu 
il meurt au monde: miséricorde que l'on exerce envers soi
même. N'est-il pas écrit:,, Aie pitié de ton âme, sois agréable 
à Dieu. ,, Notre corps lui-même, quand, pour l'amour de 
Dieu, nous le mortifions par la tempérance, quand nous ne 
prêtons pas nos membres au péché comme des armes d'ini
quité, mais à Dieu comme des armes de justice, notre corps 
est un sacrifice. A quoi l'Apôtre nous exhorte ainsi : u Je 
,ous conjure donc, mes frères, par la miséricorde de Dieu, 
de faire de vos eol'ps une hostie vivante, sainte, agréable au 
Seigneur; que votre culte soit l'aisonnable. n Si donc, esclave 
ou instrument de l'âme, ce corps, autant qu'un bon et légi
time usage le rapporte à Dieu, est un sacriflee, combien plu
tôl l'âme elle«-même, lorsqu'elle s'offre à lui, embrasée du feu 
de son a_mour, et que, dépouillant la concupisêence du siècle 
pour se réformer sur l'immuable modèlè, eue fait hommage 

VI. Proinde Titrum sacrificium est omne opus, quod agitur, ut sanct.a 
accietate inhaireamus Deo, relatum scilicel ad ilium flnem boni, quo vera. 
eiter beati esse possimul, Unde et ipsa misericordia qua homini subvenitur, 
si propter Deum noo fit, non est &acrificium. Et si enim. ab homine fit vel 
offerlor, ta.men sacriftoiwn rea divina est: ita ut hoc quoque vocabulo id 
Latini veteres appellaverjnt. Unde ipse homo Dei nomine oonsecratua, et 
Deo voius. in quantum mundo moritur ut Deo vivat, sacrificium est. Nam 
et hoc ad misericordiam pertinet, quam qlli-sque in se ips11m fa.eit. Pl'opterea 
scriplutti est: .Miserere anim,11 tu.re ptacm, Deo. Corpus etiam nostrum cum 
per temperaatiam castigamus, si hoc, quemadm-Od.um debem1,1.s, propter 
Deum facimus, ut non exhibeamus membra nostra arma iniquitatis pec. 
cato, sed artna justitiœ Deo, sacrificium est. Ad quod exhortans Apostolu• 
ait: Otm:rcro ÜIRJ~ va.,, fratre,, per miserationem Dei, ut e:i:hibea.tü corpora 
vellr« ho&tùun tivlfflt., Hnctam,Deo plceent-em, r«tioMbile obuquiwm "61'1'tlm. 
Si ergo COl'pus, quo inferiore tanquam (amulo, vel tanquam instrumento 
utitur anima, cum ejus bonus et rectos usus ad Deum referlur, sacrificium 
e11; quanto magll! anima ipH. corn se refert ad Deum, ut igne amoris eju11 
aceensa. formam concupi1eentia secularts amittat, eique tanquam incom
muLabill form• anWita refonnet11r, hiD.c ei pla.œns, qu-0d ex eju.1 pulcl'.ri-
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à la beauté infinie de ses propres dons. te Ne vous conformez 
point au siècle, ajoute l'Apôtre, mais conformez-vous par le 
renouvellement de l'Esprit, recherchant quelle est la volonté 
de Dieu, ce qui est bon, ce qui lui est agréable, ce qui est 
parfait. >1 Ainsi, comme les œuv:res de miséricorde, soit en
vers nous-mêmes, soit envers le prochain, sont des vrais sa
crifices en tant qu'elles se rapportent à Dieu; et comme ces 
œuvres n'ont d'autre but que de nous délivrer de la misère 
et de nous rendre heureux de ce bonheur qui nous assure la 
possession du bien dont il est écrit : cc Mon bien est de de
meurer uni au Seigneur; >) il suit que toute la cité du Ré
dempteur, la société des saints, est comme un sacrifice uni
versel offert à Dieu par le pontife souverain, qui, dans sa 
passion, s'est offert aussi lui-même pour nous, pour nous 
rendre les membres du chef auguste descendu sous la forme 
d'esclave: forme qu'il offre à Dieu, dans laquelle il est offert; 
car, selon cette forme, il est médiateur, prêtre et sacrifice. 
Aussi l'Apôw-e nous exhorte à faire de nos corps une hostie 
vivante, sainte, agréable au Seigneur, à lui rendre un culte 
raisonnable; à ne point nous conformer au siècle, mais à 
nous transformer par le renouvellement de l'esprit, recher
chant quelle est la volonté de Dieu, ce qui est bon, ce qui 
lui est agréable, ce qui est parfait; sacrifice en un mot que 
nous sommes nous-mêmes, et il ajoute : 1, Par la grâce de 
Dieu qui m'a été donnée, je vous recommande à tous de 

tudinc acceperit, fit 11acriücium 7 Quod idem :ipostolus consequenteradjun• 
gens: RI rwlîtc, inquit, confor'ff'l.a'f'i /mine seculo: ,<Pd reforma.mini in ,wt•ifate 
menti, ve1traJ, ad probandum vos quaJ ,it volunta,s Dei, quorl bonum P,J b~nepla
titum, et perfectum. Cum \gitur vera 11acrificia opera sint misericordi;e, 11he 
in nos ipsos, sive in proximos, quœ referuntur ad Deum; opera -..-ero mi11e
ricordiaa non ob aliud iîunt, nisi ut a miseria liberemur, ac per hoc ut 
beati simus; quod non fl.t, nisi bono illo de quo dictum est: Miki autMR 
a.dhzrere Deo bonum esi: profecto efficitur, ut tata ipsa redempta. civitas, hoc 
est congregatio societasque sanctorum, universale sacrificium offeratur Deo 
per sacerdotem magnum, qui etiam se ipsum ob\ulitin paGSione pro nobis, 
ut tanti capitis corpus essemus, aecundum formam seni. Hanc eiti.111 
obtulit, in hac oblatus est; quia secnndum hanc mediator est, in bac 
i.acerdos, in bac sacrificium est. Cum itaque nos hortatus esset Apostolus. 
ut exhibeamus corpora nostra hosUam vivam, sanctam, Deo placentem 
rationabile obsequium no1trum, et non conformemur huic aeculo, aed 
reformemur in novitate mentis nostr.e ; ad probandum quœ ait voluntaa 
Dei, quod bonum et beneplacitum et perfectum, quod totum sacri6cium 
ipsis nos sumus : Dico enim, inquit, per gratiam Dei, quai data ut mihi, 
omnibua qui ,unt in tiohi11 non plw i4pcre, qwam ~portet 11apere1 aed aapere ad 
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ne pas aspirer à savoir plus qu'il ne faut savoir; mais d'ob
server à cet égard une juste sobriété, selon la mesure de foi 
que Dieu daigne attribuer à chacun. Comme le corps se com
pose de plusieurs membres, et que tous les membres n'on~ 
pas les mêmes fonctions; ainsi, étant plusieurs un seul corps 
en Jésus-Christ, tous membres les uns des autres, nous avons 
des dons différents, selon la grâce qui nous est donnée. n 
Voilà le sacrifice des chrétiens, 11 tous ensemble un même 
corps en Jésus-Christ ,i. Et c'est ce mystère que l'Eglise cé
lèbre si souvent au sacrement de l'autel, connu des fidèles, 
où elle apprend que, dans son offrande, elle est offerte elle
même. 

VII. Légitimes habitants des demeures célestes, ces esprits 
immortels, bienheureux de la possession de leur créateur, 
éternels de son éternité, forts de sa vérité et saints par sa 
grâce, touchés pour nous malheureux et mortels d'un amour 
compatissant, et jaloux de partager avec nous leur immorta
lité et leur béatitude, non, ils ne veulent pas qu'on leur sacri• 
fie, mais à Celui dont ils savent être comme nous le sacrifice. 
Car nous sommes avec eux une seule cité de Dieu à qui le 
Psalmiste dit:<< On rend de toi un glorieux témoignage,Cité 
de Dieu; >' cité dont une partie en nous est exilée et souf
frante, et l'autre partie en eux, triomphante et secourable. 
C'est de cette sublime cité, où la volonté de Dieu est la loi 
intelligiblè et immuable; c'est de cette cour souveraine, où 
l'on prend intérêt à notre misère, que par le ministère des 
anges est descendue vers nous cette sainte Ecriture où nous 

temperantiam ; sicut unkuique Deu:, parlitu, ut fidei mensuram. Sicut enim 
in uno corpore mulla memllra hallemw, omnia autem membra non eosdem 
ac tus habent :· ita multi unum corpta sumus in Christo; singuli autem, alter 
alterius membra., habentea dona diversa aecundum gratiam, qua1 data est nobia. 
Hoc est sacrificium christianorum : multi unum corpu, in ChrUto. Quod 
etlam Sacramento altaris fidelibus noto frequentat Ecclesia, ubi ei demons
tratur, quod in ea re quam offert, ipsa offeratur. 

VII. M:erito illi in cœlestibus sedibus constituti, immortales et beatl, qui 
Creatoris sui participaliooe congaudent, cujus .:eternitate firmi, cujus 
verilate certi, cujus munere sancti sunt; quoniam nos mortales et miseros, 
ut immortales beatique simus, misericorditer diligunt, nolunt nos sibi 
sacriflcare; sed ei, cujus et ipsi nobiscum sacrificium se esse noverunt. 
Cum ipsis enim su mus una civitas Dei, cui dicitur in Psalmo: Glorio,a 
dicta sunt de te, civitas Dei: cujus pars îu nobis peregrinatur, pars in illis 
opitulatur. De illa quippe superna civitate, ubi Dei voluntas intelligibilis 
atque incommutabilis !ex est, de illa superna quodammodo curia (gedtur 
namque \hi cura de nobis) ad nos mi11i1otrata per Angelo& sancta ma Scrip-
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lisons:" Celui qui sacrifiera à d'autres qu'au Seigneur sera 
exterminé. ,, A cette Ecriture, à cette loi, à ces préceptes, 
tant de miracles ont rendu témoignage· qu'il n'est pas dou
teux à qui ces esprits bienheureux veulent que nos sacrifices 
soient offerts, eux qui nous souhaitent la félicité dont ils 
jouissent. 

VIII. Peut-être faudrait-il remonter trop loin dans les 
siècles passés, si je voulais rappeler combien de miracles 
attestent la vérité des promesses que, tant de milliers 
d'années avant leur accomplissement, Dieu fait à Abraham, 
quand il lui annonce qu'en sa race toutes les nations seront 
bénies. Qui n'admirerait qu'à un âge où la fécondité est 
refusée à la nature une femme stérile donne un fils au père 
des croyants; que, dans le sacrifice du patriarche, une 
flamme descendue du ciel coure entre les victimes immolées; 
que des anges, qu'il reçoit comme des hôtes mortels, lui 
révèlent la promesse de Dieu et le céleste embrasement de 
Sodome; qu'au moment où le feu du ciel va dévorer la ville 
coupable la miraculeuse assistance des anges préserve Lot, 
son neveu, dont la femme regardant en arrière sur le che· 
min, est transformée soudain en statue de sel, nous enseigne 
par ce mystérieux exemple que dans la voie du salut il ne 
faut rien regretter de ce qu'on ·abandonne? Mais combien de 
prodiges, plus merveilleux encore, opérés par Moïse pour 
affranchir le peuple élu de la servitude d'Egypte l Les miracles 

tura descendit, ubi legitur: Saerifican11 du, tradicalntur, ni,i Domino 1olt. 
Huic Scripturœ, huic legi, talibue pra:iceplis tanta sunt attesta.ta miracula, 
ut satis appareat, cui nos sacrilicare velint immortales ac beali, qui hoc 
nobis volunt esse quod sibi. 

VIII. Nam nim1s veteJ'a si commemol'em, longius quam ,at est revol• 
vere videbor, qme miracula facla sînt aLtestanlia promissis Dei, quibus 
ante annorum millia pra:idixit Abraha:i, quod in semine ejus omnes gentes 
benedictionem fuerant habituri:c. Quis enim non miretur eidem Abrahœ 
filium peperisse conjugem stel'ilem, eo t.empore seneotutis, quo parere nec 
fecunda jam posset; atque in ejusdem Abraha:i sacrificio Oammam cœlitua 
factam inter divisas vicLimas cucurrisse; eidemque Abrahae praedictum ab 
angelis cœleste incendium Sodomorum, quos angelos hominibus similes 
bospitio susceperai, et per eos de proie ventura Dei promissa tenuerat ; 
tpsoque imminente jam mcendîo, miram de Sodomis per eosdem angelo11 
liberationem Lot filii fratris ejus, cujus uxor in via retro fespiciens, atque 
in salem repente conversa, magno admonuit sacramento, neminem in via 
Jiberationis sua:! prreterita desiderare debere 7 Ilia vero qua:i et quanta 
aunt, quœ jam per Moysen pro populo Dei de jugo &ervitu\is eruendo iD 
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que Dieu permet aux mages du Pharaon ou roi, tyran d'Israël, 
ne servent qu'à rendre leur défaite plus éclatante. lis n'opé
raient que par les enchantements et les prestiges de la magie, 
œuvres favorites des mauvais anges ou démons; Moïse, armé 
d'une puissance d'autant plus redoutable qu'elle est plus 
légitime, au nom de Dieu, Créateur du ciel et de la 1erre, et 
par le ministère des anges, confond sans peine leurs impos
tures. La puissance des mages les trahit à la troisième plaie; 
dix plaies, figures de profonds mystères, frappées par la 
main de Moïse, fléchissent la dureté de cœur de Pharaon et 
des Egyptiens et leur arrachent la délivrance du peuple de 
Dieu. Ils s'en repentent aussitôt, ils s'attachent à sa pour
suite; ruais la mer, ouverte pour livrer à la fuite des Hébreux 
un passage à pied sec, réunit ses flots et engloutit les oppres
seurs. Parleraj.je des autres miracles, où l'action manifeste 
de la Divinité épouvante le peuple dans le désert? Des eaux, 
dont on ne pouvait boire, perdent leur amertume au contact 
du bois qu'on y jette et désaltèrent la multitude; pour la 
nourrir, la manne tombe du ciel, tout ce que l'on conserve 
au~delà de la mesure fixée devient la proie des vers, le jour 
de sabbat excepté, où la double mesure est demeurée incor
ruptible, parce que ce jour il est défendu de rien recueillir; 
Israël est affamé de chair, et quand il semble impossible de 
rassasier d'une telle nourriture ces générations si nom
breuses, le camp se remplit d'oiseaux; l'ardeur de la convoi
tise est étouffée bientôt par le dégoût de la satiété. Les enne-

..Egypto mirabi!Her geai& 1unt, ubi magî Phara.onia, hoc est regis ...Egyplî, 
qui populum ilium dominatione deprimebat, ad hoc facere quœdam mira 
permis.si sunt, ut mir&biliu1 vincerenhir ! Illi enim faciebant veneficii1 et 
incantationibu1 magici1, quibus sunt mali angeli, hoc est d.emones, debiti: 
Moy&es autem tant.o potentius, quanto juatius in nomine Dominf, qui fecit 
cœlum e\ terram, servientibus angelis, eos facile superavit. Denique in 
lerüa plaga deticienübu1 magis, decem plagœ per Moysen magna mysterio
JUm di11positione completœ sunt; quibu• ad Dei populum dimiUendum, 

f'baraonia et .iEgyptiorum dura corda cesaerunt. Moxque pœnîtuit, et cum 
abseedentes HebrêBOB consequi conarentur, illis diviso ma.ri per siccum 
tran1euntibu.s, unda bine atque biuc in sese redeunte cooperti e& oppressi 
sunt. Quid de Ulis miraculî& dîcam, quœ oum in deserto idem populus 
àuclaretur, stupenda divinitate crebuerunt; aquas quœ bibi non poterant, 
mis&0 in eu, sicu\ Deus praicepera\, ligno, amaritudine caruisse, sitien
tesque satiasse : manna elW'ientibua venisse de cœlo, et euro easet colli~ 
gentibu1 con1tituta. men&W'a, quidquid ampliu& qul1qu.e collegerat, exorlia 
vermibus putruisse i ante diem vero aabbati duplum collectum, quia sab
bato collipre non lioebâ.t, nulla putredine vioJatum : deiiideranUbu, came 
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mis accourent et disputent le passage les armes- à la main : 
Moïse prie, les bras éteodus en croix 1 et ils sont vaincus. Nul 
Hébreu n'a succombé. Quelques séditieux s'élèvent, ils veulent 
se séparer de cette société instituée par Dieu même, mais la 
terre s'entr'ouvre et les dévore vivants, exemple visible d'un 
supplice invisible. La verge qui frappe le rocher en fait jail
lir des sources abondantes; des morsures de serpents, juste 
et mortel châtiment de tant de crimes, sont guéries à la seule 
vue d'un serpent d'airain élevé sur un tronc d'arbre; afin 
que le peuple abattu se relève et que la mort détruite par la 
mort devienne comme la figure de la mort crucifiée. Et 
quand plus tard, de ce serpent, conservé sans doute en 
mémoire d'un tel miracle, le peuple en délire veut se faire 
une idole, Ezéchias la brise : glorieux trait de la piété de ce 
roi, qui mettait sa puissance au service de Dieu. 

IX. Ces miracles, et tant d'autres qu'il serait trop long de 
rappeler, n'ont eu pour objet que d'établir le .culte du vrai 
Dieu et d'interdire celui des fausses divinités. Mais ils s'opé
raient par la simplicité de la foi, par la confiance de la piété, 
et non par ces prestiges, ces enchantements d'un art sacri
lège, d'une criminelle curiosité, appelée tantôt magie, tantôt 
d'un nom plus détestable, goétie, ou d'un nom moins odieux, 
théurgie. Car op. voudrait faire une différence entre ces 
pratiques, et l'on prétend que, parmi les partisans des 

vesci, quœ tanto populo nulla su!ficere posse videbatur, volatilibll8 castra 
completa, et cupîditatis ardorem fastidio satietatis exstinctum : obvios 
hostes transitumque prohibentes atque pt'Eellantes, orante Moyse1 mani· 
busque ejus in ftgurani crucia e1.tenti11, nullo Hebrieorum cadente pros
tratos : sed1tiosos in populo Dei, ac sese ab ordinata divinitus eocietale 
dividentes, ad exemplum visibile invi1ibilis pœme, vîv06 terra dehisceote 
submerso1: virga percussam petram. tantœ multitudini abundanUa tluerita 
fudisse: aerpentum morsus morliferos, pœnam juslissimam peccatorwn, 
in ligno exaUato atque prospecto ameo serpente aanatos, ut et populo sub
veniretur aftlicto, et mors morte destructa, velut crucifixœ mortis simili
tudine signaretur ? Quem sane eerpentem propter facti memoriam reser
vatum, cum postea populu.serrans tanquam idolum colere cœpisset, E&ecbiaa 
rex religiosa potestate Deo serviens, cum magna pietatis laude conlriviL 

IX. HEC et alia mulla bujuscemodi, quœ omnia commemorare nimia 
longum est, fiebantad commendandum uni us Dei veri cultum, et mullonun. 
falsorum.que prohibendum. Fiebant autem aimplici tl.de alque fiducla pie
taü111 non incanlationibus et ca.rminibus nefaria curiosltatis arte compo
sitis, quam vel magiam, vel detestabiliore nomine goeliam, vel honorabi· 
liore füeurgiam vocani qui quasi conantur ista duoernere, el illic.ilis 
&{tihus deditol alioa damnabiles, quos et maleficos "'.ulps itppella\ (ho. 
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sciences illicites, les uns, ceux, par exemple,, que le vulgaire 
nomme magiciens, adonnés à la goétie, appellent la ven
geance des lois, tandis que les a.utres, exerçant la théurgie, 
ne méritent que des éloges. Les uns et les autres, cependant, 
sont également enchaînés aux perfides autels des démons 
qui usurpent le nom d'anges. En effet, tout en promettant 
une. certaine purification de l'âme par la théurgie, Porphyre 
lui-même hésite et semble rougir de sa promesse : mais que 
cet art présente une voie de retour vers Dieu, il le nie for
mellement; et nous Je voyons ainsi flotter au caprice de ses 
pensées entre les principes de la philosophie et les écueils 
d'une curiosité sacrilège. Tantôt il nous détourne de cet art 
comme perfide, dangereux dans la pratique, défendu par les 
lois; tantôt il seftlble céder à l'opinion contraire, et dès lors 
la théurgie devient utile à purifier l'Ame, sinon dans cette 
partie intellectuelle où elle perçoit les vérités intelligibles, 
pures de toutes formes corporelles, du moins dans cette 
partie spirituelle où elle rassemble les images des corps. Il 
prétend que cette dernière est, par certaines consécrations 
théurgiques, appelées télèles, disposée à recevoir l'inspiration 
des esprits et des anges .qui découvre les dieux à sa vue. Et 
ces télètes, de l'aveu de Porphyre, ne contribuent toutefois 
en rien à la purification de l'àme intellectuelle; elles ne sau
raient la préparer ni à la vision de son Dieu, ni à la contem• 
plation d'aucune vérité. D'où l'on peut conclure quels dieux 
ae découvrent, quelle vision s'obtient par ces consécrations 

enim ad goetiam pertinere dicunt); alios autem laudabilea videri volunt, 
quibus theurgiam depula.nt; cum sin\ utrique ritibus fallacibus dalmonum 
obstricti sub nominibus angelorum. 

Nam et Porphyrius quamdam quasi purgationem animœ per theurgiam, 
cunctanter tamen et pudibunda quodammodo disputaLione promittit; 
re,•ersionem vero ad Deum banc arlem prœslare culquam nega\: ut videas 
eum inter vitium sacrilegêll curiositatis et philosophiœ professlonem 1en
tenliis alternantibus Huctuare. Nunc enim banc artem tanquam fallacem 
et in ipsa actioae periculosam et legibus prohibitam, cavendam monet: 
nunc aulem velut ejua laudatoribus cedena, utilem dicil esse mundandœ 
parLi animal, non quldem intellectuali, qua rerum intelligibilium peroipitur 
,·erllas, nullas habentium similitudines corporum; sed spiriluali, qua cor· 
poralium rerum capiuntur imagines. Hanc enim dicit per quasdam conse
crationes theurgicas, quas telelas vocant, idoneam fieri atque aptam sus
ceplioni spîrituum et Angelorum, et ad videndos deos. Ex quibus tamen 
theurgicls telelis falelur lntelleduali animal nihil pur,gationis accedere, 
quod eam faciat idoneam ad vldendum Deum suum, et perspiclenda ea 
111.e vere sunt. Ex quo intelllgi poteat, qualium deorum vel qualem visio-
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théurgiques, où ce que l'on voit n'est pas véritablement. Por
phyre dit enfin que l'âme raisonnable, ou, suivant son 
expression, l'âme intellectuelle, peut prendre l'essor vers les 
ré~ions célestes, sans que la partie spirituelle ait subi aucune 
purification théurgique; et il ajoute que cette purification 
même ne saurait conférer à l'âme spirituelle l'immortalité. 
Aussi, quoiqu'il distingue les anges et les démons, assignant 
aux démons l'air pour résidence, et aux anges l'éther ou 
l'empyrée, quoiqu'il nous conseille de rechercher l'amitié 
de quelque démon pour nous soulever après la mort un peu 
au-dessus de la terre : car, suivant lui, c'est par une autre 
voie que l'on parvient à la céleste compagnie des anges; 
cependant il nous dissuade de la société des démons, décla
rant sa pen·sée par un aveu assez. formel, quand il dit 
qu'après la mort l'âme tourmentée a en horreur le culte des 
esprits ardents à la séduire. Et la théurgie elle-même, cet 
art conci,liateur des anges et des dieux, cette théurgie qu'il 
recommande, il ne peut nier qu'elle ne traite avec les puis
sances qui envient à l'Ame sa purification, ou favorisen_t la 
malice des envieux; et il rappelle les plaintes d'un Chaldéen : 
c( Un homme vertueux de Chaldée, dit-il, se plaint que le 
succès de ses efforts pour arriver à la purification d'une Ame 
ait été trompé par la jalousie d'un autre initié qui a lié les 
puissances solennellement conjurées et enchaîné leur bonne 
volonté. Ainsi, dit-il encore, l'un serre des liens que l'autre 

nem fiert dicat Uleurgieia consecratlonibua, ln qua non ea vldentur quœ 
.-ere aunt. Denique animam ratlonalem, alve quod magia amat dleere. 
intellectualem, in superna posae dieit evadere, etiamsi quod ejus spirîtuale 
est, nulla theurgiea fuerit arte purgatum : porro autem a theurgo apiri
tualem purgari hactenua, ut non ex hoc ad immortalitatem œternitatemque 
perveniat. Quanquam itaque diacernat a dœmonibus Angelos, aeria eue 
loca d111monum, œtheria. vel empyrea. di1seren~ Angelorum, et admoneat 
utendum alicujus dœmonis amicitia, quo subvectante vel paululum possit 
elevari a terra quisque post mortem, aliam vero viam esse perhibeat ad 
angelornm superna consortia : cavendam tamen dœmonum societatem 
expressa quodammodo confe1sione teatatur, ubi dicit animam post mortem 
luendo pœnas, cultum dmmonum a quibus circumveniebatnr horrescere; 
tpsamque theurgiam, quam velut coneiliatricem angelorum deoMimque 
commendat, apud tales agere potestates negare non potuit, quœ vel ipsœ 
tnvideant purgationî animai, vel arlibus serviant invidorum, querelam de 
bac re Chaldœl nescio cujus expromens: Conqueritur, inquit, vir in Chal· 
dza bonu.t, purgandz animz magno in molimine {ru1tra.toa libi e.rse rucce11iu, 
cum vir ad ea.dmi poten.r ta.cira invîdia. adjurata.r .racri.r pruibw potentia, 
a.l/iga11et, nl!I po,tulat<1 concederent. Ergo et ligavit ille, inqult, et i1te non 
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né peut romprè. 1) D'où il suit, ajoute-t-il, que la théurgie est 
un égal instrument de bien et de mal, soit pourles hommes, 
soit pour les dieux; que les dieux sont passibles de ces 
troubles de l'Ame qu'Apulée n'attribue qu'aux hommes et 
aux démons. Et cependant Porphyre distingue les dieux des 
démons par l'élévation de leur séjour, reproduisant le senti
ment de Platon. 

X. Ainsi, voilà un autre platonicien, Porphyre, plus savant, 
dit-on, qu'Apulée, qui accorde à je ne sais quelle science 
théurgique la puissance d'émouvoir et de troubler les dieux. 
Des prières, des menaces les ont donc détournés de la puri
fication d'une âme. Tremblant sous le commandement du 
mal, cette supplication théurgique qui leur demande le bien 
ne peut les délivrer de l'épouvante et leur rendre la faculté 
d'un bienfait. Qui ne découvre ici toutes les impostures des 
démons, s'il n'est un de leurs malheureux esclaves, étranger 
à la grâce du véritable libérateur? Car, s'il s'agissait des 
dieux bons, auprès d'eux la vertu, qui sollicite la purification 
d'UJle â.me, n'aurait-elle pas plus de crédit que le vice, qui 
s'y oppose? Que si l'homme en faveur de qui l'on invoque 
l'intérêt des dieux leur semble indigne de cette grâce, est-ce 
donc aux conjurations menaçantes d'un envieux, ou, comme 
Porphyre lui-même l'assure, à la crainte d'une divinité plus 
puissante, qu'ils doivent céder ? N'est-ce pas un libre juge
ment qui doit dicter leur refus? Mais quoi 1 ce sage Chal· 

•olvit. Quo tndlclo dixit apparere thearglam esse tam boni conficiendl quam 
mali el apud deo11 et apud hominem dlsclplfnam; pati etiam deos, et ad 
mas perturbationes passionesque deduci, quas communiter dœmonibus et 
homlnibna Apuleius attribuit, deos tamen ab eis ietheriae sedia aHitudine 
separans, et Platonls aeserens ln illa dtscretiope senteotiam. 

X. Ecce nunc aUus platonicus, quem doctiorem ferunt, Porpbyrius, per 
nescio quam theurgicam disclplinam e\lam ipsos deos obstrictos passioni~ 
bus et pertul'bationibus dicit: quoniam sacris precibus.adjurari terrerique 
potuerunt, ne prrestarent animœ purgationem, et Ua terreri ab eo qui 
impcrabat malum, ut ab illo qui poscebat bonum, per eamdem artem 
theur~icam solvi illo Umore non passent, et ad dandum beneficium Jibe
rari. Quis non vldcat hœc omnia fallacium dœmonum esse commenta, nisi 
eorum miserrimus servus et a graUa ver! liberatoris alienus? Nam si hœc 
apud deos agerentur bonos, plus ubt utique valeret beneficus purgator 
animre, quam malevolus impeditor. Aut si diis justis homo, pro quo age
bat1.u, purgatione videbatur indignus, non utique ab iovido territî, nec, sicut 
ipse diclt, per metum valentioris nurninis impediti, sed judicio libe1·0 id 
negare debuerunt. Mirum est autem, quod benignus ille Chaldreus qui, 
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déen qui veut obtenir par des consécrations ,théurgiques la 
purification d'une âme ne-trouve pas un dieu supérieur pour 
rassurer ces dieux épouvantés, ou les contraindre, par une 
terreur nouvelle, à faire le bien qu'on IEiur _demande? A 
défaut d'opération. théurgique qui délivre d'abord d'une 
funeste épouvante ces dieux libérateurs de l'âme, le sage 
théurge ne peut-il trouver un dieu puissant? La théurgie en 
sait invoquer un qui les épouvante, et elle n'en connaît pas 
un qui les rassure? Oui, un dieu se rencontre qui exauce 
l'envieux et enchaîne par la crainte la bienfaisance des autres 
divinités; mais il ne s'en trouve pas qui exauce le juste et 
rende aux divinités raffermies la puissance de faire le bien'! 
0 admirable théurgie! précieux secret de la purification des 
âmes, qui accorde à l'impure jalousie plus d'empire pour 
empêcher le bien que de crédit à la volonté pure pour l'obte
nir! Détestables perfidies des esprits de malice I Fuyons-les, 
et prêtons l'oreille à la doctrine du saint. Car ces images 
d'anges ou de dieux, quelques-unes, dit-on, rnerveiIIeuse• 
ment belles, que les sacrilèges auteurs de ces purifications 
impies découvrent (s'il est vrai toutefois) à l'âme soi-disant 
épurée, n'est-ce pas Satan qui, suivant la parole de l'apôtre, 
u se transforme en ange de lumière "? C'est lui qui, jaloux 
d'envelopper les âmes dans les mystères trompeurs des 
fausses divinités, et de les détourner du vrai Dieu, seul 
capable de purifier et de guérir; c'est lui qui multiplie les 
illusions, et, comme Protée, 11 revêt toutes les formes, 1, per-

tbeurgicis sacris animam purgare cupiebat, noninvenitaHquem superiorem 
deum, qui vel plus terreret atque ad benefaciendum cogeret territos deos, 
vel ab els terrentem compesceret, ut libere benefacerent : si tamen theurgo 
bono sacra defuerunt, quibus ipsos deos, quos invocabat animœ purgatores, 
prius ab illa timoris peste purgaret. Quid enim causai est cur deus poten
tior adhiberi possit a quo terreantur, nec possit a quo purgentur T An inve
nitur deus qui exaudiat invfdum, et tlmorem diis incutiat ne benefaciant; 
nec invenitur Deus qui exaudiat benevolum, et timorèm. diis auferat ut 
benefaciant? O theurgia praiclara ! o animai praidicanda purgatio ! ubl 
plus împerat immunda invidentia, quam impetrat pura beneficentia: imo 
vero malignorum spirituum cavenda et detestanda fallacla, et salutaris 
audienda doctrina. Quod enim qui bas sordidas purgationes sacrilegis 
rltibus operantur, quasdam mirabiliter pulchras, sicut iste commemorat, 
vel angelorum imagines vel deorum, tanquam purgato spiritu vident (si 
tamen vel talealiquid vident), illud est quod Apostolus dicil, quoniam aatanaa 
trantfigurat te velut angelum tuciB. Ejus enim sunt illa phantasmata, qui 
miseras animai multorum falsorumque deorum fallacibus sacris cuplens 
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séculeùr acharné, perfide auxiliaire, toujours habile' à 
nuire. 

XI. Porphyre montre plus de raison dans cette lettre à 
!'Egyptien Anébon, où il semble Je· consulter, où il dévoile, 
en effet, et ruine cet art sacrilège. Ici il s'élève contre tous 
les démons, qu'il dit follement attirés par l'épaisse vapeur 
des sacrifices, et c'e·st pourquoi ils habitent, non l'éther, 
mais l'atmosphère sublunaire et le globe même de la lune. 
Cependant toutes ces impostures, toutes ces malignités, 
toutes ces absurdités qui le révoltent à juste titre, il n'ose 
pas les imputer à tous les démons; car, à l'exemple des 
autres philosophes, il en reconnaît de bons, quoique de son 
aveu leur caractère général soit la démence. Il s'étonne que, 
dans l'offrande des victimes, il y ait pour les dieux non 
seulement un attrait, mais encore une force irrésistible qui 
les contraint de faire la volonté des hommes. Que si le corps 
et l'incorporalité distinguent les démons et les dieux, il 
demande comment on peut regarder comme dieux le soleil 
et les autres astres brillant au ciel, qui sont indubitablement 
des corps ; et, s'ils sont dieux, comment admettre la bienveil
lance des uns, la malveillance des autres; enfin, êtres cor
porels, quelle société les unit aux incorporels. H demande 
encore, avec une expression de doute, si les devins et les 

irreUre, et a vero veri Dei cultn, quo aolo m11ndantur et sanantur1 aTer,,, 
lere, slcut de Proteo dictum est: 

••••• Formas u Tertit ln omn-. 

bosUliter lnt1equent1, fallaciter subveniens, utroblque nocen1. 
XI. Metius sapult Isle Porphyrlus, cum ad Anebontem scripsit JEgyptium, 

ubl consulenti similis et quœrenU, et prodit artes sacrllegas et evertit. Et 
tbt quidem omnes dœmones reprobat, quos dicit ob imprudentiam trahere 
humtdum vaporem, et tdeo non tn œthere, sed in aere esse sub hma, 
atque in Ipso lunœ·globo: verumtamen non audet omnes fallacias P.t mali
ttas et ineptias, quibus merito movetur, omnibus dœmonibus dare. Quosdam 
namque benlgno1 dœmones more appellat aliorum, cum omnes generaliter 
imprudentes es1e rateatur. Mlratur autem quod non solum dii alliciantur 
v:lctimts, sed etlam compellantur atque cogantur facere quod homines 
volunt: et si corpore et lncorporalit.ate dii a da:imonibus distinguntur, quo
modo deos esse existimandum sit solem et Iunam, et visibilia cetera in 
cœlo, qure corpora esse non dubitat; et si dii sunt, quo modo .alii benefici, 
alii malefici esse dicantur, et quomodo incorporalibus, eum sint corporei, 
conjungantnr. Quœrit etiam veluti dnbilans, utrum in dlvinan\ibus et 
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théurges sont doués d'une âme plus puissante, ou si ce pou
Toir leur vient de quelque esprit étranger; et il se range à 
cette dernière opinion, parce que l'on fait usage de pierres 
et d'herbes pour ouvrir les portes, opérer des alligations et 
semblables prestiges. D'où, suivant Porphyre, plusieurs con
cluent l'existence d'esprits d'un certain ordre, qui prêtent 
l'oreille aux vœux des hommes; natures perfides, subtiles, 
promptes à toutes métamorphoses, tour à tour dieux, démons, 
ûmes de trépassés. Auteurs de tout ce qui se produit de bien 
ou de mal, cependant ils ne concourent jamais au bien réel; 
ce bien même, ils l'ignorent : malins conseillers, ils 
inquiètent, ils retardent les plus zélés partisans de la vertu; 
vains et téméraires, ils savourent les parfums des sacrifices 
et de la flatterie. Tous les vices <le ces esprits qui s'insinuent 
clans l'ùmn et assiègent <le mille illusions le ~ommeil ou la 
vr:ille de l'homme, Porphyre les signale non pas avec l'accent 
de la conviction, mais sous forme de doutes et de soupc:ons 
suggérés par une opinion ~trangère. Car îl était difficile à un 
si grand philosophe de dévoiler, d'accuser hardiment cette 
société de démons que la dernière de nos vieilles découvre 
sans peine et déteste sans crainte. Peut-être ici a-t-il évité 
d'offenser cet Anébon, auquel il écrit, pontife de semblables 
mystères; et les autres admirateurs de ces œuvres préten~ 
dues divines et appartenant au culte des dieux. 

quœdam mira facientibus animœ sint potentiores, an aliqui Spiritus extrin-
1ecus veniant, per quos hœc valeant. Et potius venire extrinsecus conjicit, 
eo quod lapidibus et herbis adhibitis, et alligent quosdam, et aperîant 
clausa ostia, vel aliquid ejusmodi mirabiliter operentur. Unde diclt alios 
opinarl esse quoddam genus, qui exaudire sit proprium, natura fallax, 
omniforme, multimodum, simulans deos et dœmones et animas defuncto
rum; et hoc esse quod efficiat hœc omnia quœ videntur bona essevel prava; 
ceterum circa ea quœ vere bona sunt nihil opitulari, i.mo vero ista nec 
nasse, sed et male conciliare, et insimulare atque impedire nonnunquam 
vil'tutis sedulos sectatores, et plenum esse temeril.atis et faatus, gaudere 
nidoribus, adulationibus capi, et cetera qme de hoc genere fallacium mali
gnorumque spirituum, qui extrinsecus in animam veniunt, humanosque 
sensus sopitos vigilantesve deludunt, non tanquam sibi persuasa conflrmat, 
sed tam tenuiter suspicatur aut dnbitat, ut hrec alios asserat opinari. Diffi
cile quippe fuit tanto philosopha cunctam diabolicam societatem vel nasse, 
vel fidenter arguere, quam quœlibet anicula chrisLiana nec nasse cunctatur, 
et liberrime deleslatur. Nisi forte iste, el ipsum,ad q11em scribit, Anebontem 
tanq:iam talium sacrorum prreclarissimum antistitem, et alios talium 
operum tanquam divinorum et ad deos colendos pertinentlum admiratorea 
verecundatur otfendere. 
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Il poursuit toutefois, et il expose avec les mêmeS" précau
tions certains faits qu'un sérieux examen ne peut attribuer 
qu'à des puissances malignes et trompeuses. Pourquoi, après 
les avoir invoqués comme bons, leur est-il commandé comme 
aux plus détestables d'accomplir les volontés injustes de 
l'homme? pourquoi les prières d'une victime de Vénus ne 
sont-elles pas exaucées, quand eux-mêmes favorisent avec 
empresseffient d'incestueuses amours? pourquoi imposent
ils à leurs pontifes l'abstinence de chair, voulant sans doute 
les préserver de toute souillure, quand eux-mêmes s'enivrent 
de l'odeur des sacrifices? pourquoi le contact d'un cadavre 
est-il interdit à l'initié, quand les mystères ne se célèbrent 
qu'avec des cadavres'? Comment enfin un homme livré au 
vice peut-il menacer un démon, l'âme d'un mort'? Que dis-je'? 
menacer le soleil, la lune, et, par de vaines terreurs, leur 
arracher la vérité ? Car il les menace de briser les cieux, et 
d'actes semblables impossibles à l'homme; et les dieux, 
comme des enfants imbéciles, épouvantés de ces ridicules 
bravades, obéiraient à de tels commandements I Un certain 
Chérémon, profondément versé dans cette sCience mysté
rieuse ou plutôt sacrilège, a écrit, au témoignage de Por
phyre, que les mystères d'Isis et d'Osiris, son mari, fondés 
sur des traditions célèbres, ont une influence invincible sur 
la volonté des dieux;quand l'enchanteurleliii menace d'anéan
tir leur culte, en divulguant leurs secrets, et s'écrie d'une 

Sequitur tamen, et ea velut inquirendo commemorat, qme sobrie consi
derata tribui non possunt nisi malignis et fallacibus potestatibus. QuierH 
enim cur tanquam melîoribus invocatis, quasi pejoribus imperetur, ut 
injusta hominis prœcepta exsequantur : cur attrectatum revenerea non 
exaudiant imprecantem, cum ipsi ad incestos quosque concubitus quoslilJet 
ducere non morentur : cur animantibus suas antistites oportere abstinere 
denuntient; ne vaporibus profecto corporeis polluantur, ipsi vero et aliis 
vaporibus illiciantur et nidoribus hostiarum; cumque a cadaveri& contactu 
prohibeatur inspector, plerumque ma cadaveribus celebrentur: qmd &it, 
quod non dœmoni vel alicui animœ defuncli, sed ipsi soli et lunœ aut 
cuicumquo cœlestium, homo vitio cuilibet obnoxius intendH minas, eosque 
territat falso, ut eis extorqueat veritatem. Nam et cœlurn se collidere com
minatur, et cetera similia, homini impossibilia, ut îlli dii tanquam insipien.
tissimi pueri falsls et ridiculis comminationibus lerriU, quod imperatur 
effl.c1ant. Dicit etiam scripsisse Chreremonem quemdam, talium saerorum 
vel poUus sacrilegiorum peritum, ea quœ apud Ai.:gyptios sunt eelebrala. 
rumoribus, vel de Iside, vel de Osiride marito ejus, maximam vim habere 
cogendi deos, u~ ti,,çiant imperata1 'luando ille qui cal'minibus cogit ea se 
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voix terrible que, s'ils désobéissent, il va déchirer les membres 
d'Osiris. Qu'un homme s'emporte à ces vaines et extrava
gantes menaces contre les dieux, et quels dieux! les habi
tants du ciel rayonnants de lumière! et que ces impréca
tions, loin de rester impuissantes, subjuguent les volontés 
divines par la terreur; Porphyre s'en étonne justement, ou 
plutôt sous cette feinte surprise, sous une apparente recherche 
des causes de tels phénomènes, il indique l'action secrète de 
c~s esprits dont il a donné la description sous le voile d'une 
opinion étrangère; esprits trompeurs, non par nature, 
comme il le pense, mais par malice; qui se font dieux, âmes 
de trépassés, mais ne se font pas démons, comme il le dit, 
car ils le sont en effet. Et ces combinaisons formées d'herbes, 
de pierres, d'animaux, de certaineli émissions de voix, de 
certaines figures ou imaginaires ou empruntées à l'observa
tion des mouvements célestes, combinaisons qui deviennent 
sur la terre, entre les mains de l'homme, des puissances 
productrices de divers effets: tout cela n'est que l'œuvre de 
ces démons, mystificateurs des âmes asservies à leur pouvoir, 
et qui font de l'erreur des hommes leurs malignes délices. 
Ou Porphyre doute et cherche sérieusement, signalant néan
moins, à la confusion de cette science impie, des faits d'où 
résulte la preuve que ces prestiges ne viennent point de puis
sances qui nous aident à conquérir la félicité, mais de 

prodere vel evertere comminatur, ubf 11e etiam 08idiris membra dlssipatu
rum ten·ibiliter dicit, si facere jussa neglexerint. Hrec atque hujusmodi 
vana et insana hominem diis minari, nec quibu11Iibet, sed ipsis cœlestibus 
et siderea luce fulgentibus, nec sine effectu, sed violenta. potestate cogen
tem, atque bis tenoribus ad facienda quœ volueri\ perducentem, merito 
Porphyrius admiratur : imo vero sub specie mirantis et causas rerum 
ta\îum requirentis, dat intelligi illos hrec agere spiritus, quorum genu1 
superius sub aliorum oplnatione descrip8it, non, ut ipse posuit, natura, sed 
vitio fallaces, qui simulant deos et animas defunctorum, dremones autem 
non, ut ait ipse, simulant sed plane sunt. Et quod ei videtur herbis et Japi
dibus et animantibus et sonis certis quibusdam ac vocibus, et figurationi
bus atque figmentis; quibusdam etiam observatis in cœli conversione 
rnotibus liderum, fabricari in terra ab hominibus pulestates idoneas variis 
effectibus exsequendis ; totum hoc ad eosdem ipsos dœmones pertinet ludi
ficatores anl.marum sibimet" subditarum, et voluptuaria sibi ludibria de 
hominum e,:rorîbus exhibentes. Aul ergo revera dubitans et inquirens ista 
Purphyrius, ea tamen commemorat, quibua convincantur et redarguantur. 
ucc ad ea.s poteslates qua, nobis ad beatam vitam capeHendam !avent, sed 
ad deceptores d.emones pertinere monsU'entur: aut ut meliora de philoso-
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démons séducteurs; ou pour mieux juger d'un philosophe, il 
ne veut pas opposer à l'Egyptien, présomptueux esclave de 
ces erreurs, une autorité doctorale qui l'offense, une hosti
lité de contradiction qui le trouble; mais avec l'humilité d'un 
homme jaloux de s'instruire, il veut, en le consultant, 
l'amener à de nouvelles réflexions et lui suggérer le mépris 
et l'horreur de tant d'impostures. Enfin il termine à peu près 
sa lettre en priant Anébon de lui enseigner par quelle voie 
la sagesse égyptienne conduit à la béatitude. Quant à ceux 
de qui tout l'entretien avec les dieux se réduit à de misé
rables instances pour un esclave à retrouver, une terre à 
acquérir, un négoce, un mariage, soins futiles dont ils 
importunent la divine Providence, ceux-là, dit-il, font en 
vain profession de sagesse. Et il ajoute : Malgré la vérité de 
leurs prédictions sur tout le reste, ces dieux, d'une complai
sante familiarité, s'ils n'ont aucun conseil, aucun précepte à 
donner qui intéresse la béatitude, ils ne sont ni dieux, ni 
bons démons ; ils sont ou l'esprit séducteur, ou un mensonge 
de l'homme. 

XII. Mais comme il s'opère ainsi tant de prodiges qui sur
passent toute puissance humaine, que faut-il raisonnable
ment conclure, sinon que ces prédictions ou opérations 
merveilleuses, empreintes d'une force supérieure, si elles ne 
se rattachent pas au culte du vrai Dieu, dont l'amour, d'après 
l'aveu et les nombreux témoignages des platoniciens eux-

pho auapicemur, eo medo voluit hominem ...Egyptium talibus erroribusded1-
tum. et aliqua magna se scire opinantem, non superba quasi auctoritate 
doctoris offendere, nec aperte adversantis altercatione turbare, sed quasi 
quœrentis el discere cupientis humililate ad ea cogitanda convertere, et 
quam sint contemnenda vel etîam devitanda monstrare. Denique prope ad 
epistolœ finem petit se ab eo doceri, quai sil ad beatitudinem via ex 
&lgypUa sapientia. Ceterum illos quibus conversatio cum diis ad hoc esset, 
ut ob inveniendum fugitivum vel prœdium comparandum, vel propter 
nuptias vel mercaturam vel quid hujusmodi, men\em divlnam inquietarenr., 
frustra eos videri dicit coluisse sapientiam. llla etlam ipsa numina cuTII. 
quibus conversarentur, etsi de ceteris rebus vera pradicerent, quoniam 
tamen de beatitudine nihil cautum nee satis idoneum monerent, nec deos 
illos esse, nec benignos dremones, sed aut ilium qui dicilur fallax, aut 
huma.num omne commentum. 

XII. Verum quia tanta et talia geruntur his artibus, ut unlversum 
modum bumanœ facultatis excedant: quid restat, nisi ut ea qure mirifice 
tanquam divlnitus prredici vel fterl videntur, nec tamen ad unius Del 
cultum referuntur, cui simpliciter inhterere, ratenUbus quoque phtontcls 
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mêmes, est le seul bien et la seule béatitude, ne sont qu'il
lusions des malins esprits, pièges et séductions que la vél'Î
tahle piété doit conjurer? Quant aux miracles, quels qu'ils 
soient, opérés par les anges, ou par toute autre voie, s'ils 
vont à glorifier le culte de la religion du vrai Dieu, prin
cipe unique de la vie heureuse, il faut les attribuer aux 
esprits qui nous aiment d'une charité vraie, il faut croire que 
c'est Dieu lui-même qui opère en eux et par eux. N'écoutons 
donc pas ces hommes qui refusent au Dieu invisible la 
faculté d'accomplir des miracles visibles, puisque, suivant 
eux-mêmes, il est l'auteur du monde, dont ils ne sauraient 
nier la visibilité. Il n'arrive rien de merveilleux en ce monde 
qui ne soit au-dessous de la merveille de ce monde, 
ouvrage de Dieu ; mais, ainsi que l'artisan lui-même, le 
secret de son opération est incompréhensible à l'homme. 
Quoique ce miracle permanent de la nature visible ait, pour 
nos yeux accoutumés, perdu de son prix, cependant l'intel
ligence qui le considère sérieusement le trouve supérieur 
aux miracles les plus extraordinaires et les plus rares. Car, 
de tous les miracles dont l'homme est l'instrument, le plus 
grand miracle est l'homme même. Aussi Dieu, qui a fait le 
ciel etla terre visibles, ne daigne pas d'opérer des merveilles 
visibles, au ciel et sur la terre, pour élever au culte de son 
être invisible l'âme encore attachée au visible; mais le lieu, 
mais le temps où il opère, c'est le secret de son éternelle 

et permulta testantibus, solum beatificum bonum est, malignorum d.emonum 
ludibria et seductoria impedimenta, quœ vel'a pietate cavenda sunt, pru
denter intelligantur ? Porro autem qurecumque mil'acula, siV'e per angelos, 
sive quocumque modo ita divinitus liunt, ut Dei unius, in quo solo beata 
vita. est, cultum religionemque commendent, ea vere ab eis vel per eos, 
qui nos secundum veritatem pietatemque diligunt, fieri, ipso Deo in Ulis 
operante, credendum est. Neque enim audiendi sunt qui Deum invisibi!em 
Vi$ibilia miracula operari negant ; cum ipse etiam secundum ipsos fecerit 
mundum, quem certe visibilem negare non possunt. Quidquid igitur mira
bile fit in hoc mundo, profecto minus est quam totus bic mundus, id est 
cœlum et terra et omnia quœ in cis sunt, quœ certe Deus fecit. Sicut 
autem ipse qui fecit, ita modus quo fecit occultus est et incomprehensi
bilis homini. Quamvis itaque mÎl'acula visibilium naturaruru videndi assi
duitate viluerint; tamen cum ea sapienter intuemur, inusîlatissimis rarissi
misque majora sunt. Nam et omni miraculo quod fit per hominem, majus 
miraculum est homo, Quapropter Deus qui fecit visibilia cœlum et terram, 
non dedignatur facere visibîlia miracula in cœlo vel in terra, quibus ad se 
.tnvisibilem colendum excitet animam adhuc visibilibus deditam: ubi Yero 
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sagesse, qui ordonne l'avenir comme s'il était déjà présent. 
Immuable dans le temps, il remue les choses du temps; il 
ne connaît pas ce qui se doit f{lire autrement que ce qui est 
déjà fait ; par lui la prière n'est pas autrement exaucée que 
prévue : et quand ses anges mêmes écoutent l'homme, c'est 
lui qui l'écoute en eux comme dans son vrai temple, dans 
son temple spirituel; et les saints sont aussi ce temple. 
Enfin il dicte dans le temps les ordres émanés de sa loi 
éternelle. 

XIII. Et ne nous étonnons pas qu'invisible, Dieu, selon 
!'Ecriture, ait souvent apparu visiblement aux patriarches. 
Le son qui produit au dehors la pensée conçue dans le 
secret de l'intelligence n'est pas la pensée même : et cette 
forme sous laquelle s'est manifesté Dieu, invisible de sa 
nature, est autre chose que Dieu. Et cependant c'est lui qui, 
sous cette forme, se laisse voir, comme c'est la pensée qui 
dans le son de sa voix se fait entimdre. Et les patriarches 
n'ignorent pa.s qu~sous cette apparence corporelle qui n'est 
pas lui le Dieu invisible se dévoile à leurs yeux. Il parle à 
Moïse, Moïse parle à lui, et cependant Moïse lui dit : u Si 
j'ai trouvé grâce devant vous, découvrez-vous à moi ; que je 
sois certain de vous voir vous-même. 11 Comme la loi de 
Dieu doit être donnée non à un seul homme, non a un petit 
nombre de sages, mais à une nation tout entière, à un peuple 
immense, la voix terrible des anges la publie, et d'étonnants 

et quando faciat, lncommutabile consilium penes ipsum e11t., in cujus dis
positione jam tempora facta sunt qurecumque futura sunt. Nam temporalia 
movens, temporaliter non movetur; nec aliter novil facienda, quam facta; 
nec aliter invocantes ex.audit, quam invocaturos videt. Nam et cum exau
diunt angeh eju11, ipse in ei11 exaudit, tanquam in vero, nec manufaclo 
templo auo,sicut in hominibus sanctis suis; ejusque temporaliterfiuntjussa, 
mlerna ejus Iege conspecta. 

XIII. Nec movere debet, quod cum sit invisibilis, sœpe visibiliter Patrihus 
apparuisse memoratur. Sicut enim sonus quo auditur sententia in silentlo 
intelligenlire constHuta, non est hoc quod ipsa; ita et species qua visus est 
Deus in natura invisibili constitutus, non erat quod ipse. Verumtamen 
ipse in eadem specie corporali videbatur, sicut illa sentenUa ipsa in sono 
vocis auditur : nec illi ignorabant, l.nvisibilem Deum in specie corporali, 
quod ipse non erat, se videre. Nam et loquebatur cum loquente Moyses, el 
ei tamen dicebat : Si inueni gratiam ante le, ostentfe mihi temetip1mm, 6ciente,. 
'ilt uideam te. Cum igitur oporteret Dei legem in edictis angelorum terr1bl· 
liter dari, non uni homini paucisve sapienlibus, sed universœ genti el 
populo ingenti, coram eodem populo magna racta aunt ta monte, ubi les 
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prodiges s'accomplissent sur cette montagne oti un seul 
homme la reçoit en présence de la multitude tremblante. 
Car Israël ne croit pas Moïse, comme Lacédémone croit 
Lycurgue attribuant à Jupiter ou à Apollon les lois dont il est 
l'auteur. Il faut que l'établissement de la loi, qui impose au 
peuple élu l'adoration d'un seul Dieu, soit signalé par autant 
de signes miraculeux et terribles qu'il plaît à la divine Pro
vidence d'en produire aux yeux de ce peuple, pour lui 
apprendre qu'ici même la créature est l'instrument du Créa
teur. 

XIV. Comme l'éducation d'un seul homme, l'éducation 
légitime du genre humain, re_présenté par le peuple de Dieu, 
a passé par certaines périodes ou âges successifs, pour s'éle
ver du temps à l'éterniLé et du visible à l'invisible; et alors 
même que les divines promesses n'annonçaient que des 
recompenses sensibles, cependant l'adoration d'un seul Dieu 
lui était commandée, afin d'apprendre à l'âme humaine que 
pour ces biens mêmes, fragiles comme· la vie, elle ne doit 
s'adresser qu'à son créateur et maitre. Car tout le bien que 
l'homme ou l'ange peut faire à l'homme dépend du seul 
Tout-Puissant; et qui n'en demeure d'accord est insensé. 
Plotin, discutant sur la Providence, prouve, par la beauté 
des fleurs et des feuilles, que, des hauteurs de la divinité, 
beauté intelligible et immuable, elle i'étend à ces derniers 
objets de la création terrestre, frêles eL passagères créatures 

per unum dabatur, consplclente multitudine metuenda ac tremenda quai 
fieb&nt. Non enim populus lsr&el sic Moysi credidit, quemadmodum suo 
Lycurgo L&cedœmonii, quod a Jove seu Apolline leges, quas condidit, 
accepisset. Cum enim lex dab&tur populo, qu& coli un11s jubebatur Deus, 
in conspectu ipaius populi, quantum sufflcere di vina providentia judicabat, 
mirabilibus rerum signis ac motibus apparebat, ad eamdem legem dandam 
Creatori servire creaturam. 

XIV. Sicut autem unius hominis, ita humani generis, quod ad Dei 
populum pertinet, recta eruditio pcr quosdam articulos temporum tanquam 
œtatum profecit accessibus, ut a temporalibus ad œterna capienda et a 
visibilibus ad invisibilia surgeretur; ita sane ut etiam illo tempore quo 
visibilia promittebantur divinitus prœmia, unus tamen colendus·commen
daretur Deus, ne mens humana vel pro ipsis terrenis vitœ transitoria, 
beneficiis cuiquam nisi vero animœ Creatori ac Domino subderetur. Omnia 
quippe quœ prœstare hominibus vel angeli vel homines possunt, in unius 
esse Omnipotentis potestate quisquis diffitetur, insani&. De providentia 
certe plotinus Platonicus disputat, e&mque a immmo Deo, cujus est intelli~ 
gibilis atque ineffabilis pulchl'itudo, usque ad hœc terrena et ima oertin• 
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qui, suivant lui, ne sauraient offrir cette harmonieuse pro• 
portion de leurs formes, si elles ne l'empruntaient à la forme 
intelligible et immuable, principe de toute perfection. EL 
Notre-Seigneur Jésus-Christ donne le même enseignement 
quand il dit: (( Considérez les lis des champs : ils ne tra
vaillent ni ,ne filent; et cependant, je vous le déclare, Salo
mon dans toute sa gloire n'a jamais été vêtu comme l'un 
d'eux. Que si ce Prin d'herbe qui est auJourd'hui, et qui 
demain sera jeté dans le four, 1'eçoit de Dieu un si magni• 
tique vêtement, quel vêtement ne devez-vous pas attendre de 
lui, ô hommes pauvres de foi?)) Il est donc juste qu'attachée 
par son infirmité aux choses de la terre et du temps, à ces 
biens qu'elle désire comme nécessaires aux besoins de cette 
vie fugitive, biens méprisables en comparaison des trésors de 
la vie éternelle, l'âme humaine s'accoutume néanmoins à ne 
les attendre que du vrai Dieu, afin que le désir de leur pos
session ne l'éloigne pas de celui qu'elle ne peut posséder 
qu'en les fuyant avec mépris. 

XV. Il a donc plu à la divine Providence d'imposer au cours 
des temps un ordre tel que la loi, comme je l'ai dit et 
comme il est écrit aux Actes des Apôtres, cette loi qui 
commandait le culte du seul vrai Dieu, fùt publiée par le 
ministère des anges. Admirable événement où la personne de 
Dieu même apparait visiblement, sinon en sa propre subs
tance, toujours invisible aux regards mortels, du moins pm· 
certaines marques sensibles, que transmettent les créatures 

gere, flosculorum atque foliorum pulchritudine comprobat : qu~ omnla 
quasi abJecta et velocissime pereuntia decentissimos formarum suarum 
numeros habere non passe confirmat, nisi inde formentur, ubi forma intel
ligibilis et incommutabilis simul habens omnia perseverat. Hoc Dominus 
Jesus ibi ostendit, ubi ait: Considerate lilia agri, non tahorant, neqve nent. 
Dico autem vobu, quia nec Salomon in tanta gloria aua aio amictu, est sicut 
unum e.c ei.t. Quod ai fenum agri, quod ho,Jie est et cras in clibanum mittitW', 
Deus aie ve,tit ,' quanto magiB vo,, modicz {i,tei? Optim_e igi tur anima bumana. 
adhuc terrenis desideriis infirma, ea ipsa qure tempora.mer exoptat bona 
intima atque terrena vitre bute transitorîre necessarîa, et prœ illina vital 
sempiternis beneficîis contemnenda, non tamen nisi ab uno Deo exspectare 
consuescit, ut ab illius cultu etiam in îstorum desiderio non recedat, ad 
quem contemptu eorum et ab eis aversione perveniat. 

XV. Sic itaque divinœ provldentiœ placuit ordinare temporom cursum, 
ut quemadmodum dixi, et in Actibus Apostolorum legUur, tex in edictis 
angelorum daretur de unius verî Dei cultu, in qnibus et persona ipsius 
:Dei, non quidem per suam substantiam, quie semper corruptibilibus oculis 
inYi~ibilis permanet, sed certis indiciis per subjectam Creatori creatu,am 
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fidèles à leur Créateur; où l'on entend s'exprimer, dans le 
langage humain, et par l'intermittence successive des syl
labes, celui dont la parole est esprit, intelligence, éternité, 
parole sans commencement et sans fin; parole entendue 
dans toute sa pureté, non de l'oreille, mais de l'esprit, par 
ses ministres, ces envoyés qui jouissent de sa vérilé immuable, 
au sein d'une éternelle béatitude; parole qui leur commu· 
nique d'une manière ineffable les commandement qu'ils 
doivent transmettre dans l'ordre apparent et sensible, 
commandements qu'ils exêcutent sans délai et sans obstacle. 
Or la loi a été donnée suivant le partage des temp~. Elle 
n'énonce d'abord que des promesses de biens temporels, 
figures des éternels. Mystères renfermés dans ces solennités 
visibles, que tout le peuple célèbre, dont un petit nombre a 
l'intelligence. Mais toutes les paroles, toutes les cérémonies 
s'accordent "à prêcher hautement lé culte d'un seul Dieu. Et 
ce Dieu, quel est-il? C'est celui qui a créé le ciel et la terre, et 
toute âme, et tout esprit distinct de lui-même. Il est le Créa
teur,- et tous les êtres sont sortis de ses mains ; et pour être, 
pour subsister, ils ont besoin de celui qui les a faits. 

XVI. Quels anges faut-il donc en croire sur la vie éternelle 
et bienheureuse? Ceux qui pour eux-mêmes réclament un 
culte religieux, demandent aux mortels des honneurs divins, 
ùes sacrifices; ou ceux qi.Ii rapportent ces honneurs aù Créa
teur de l'univers et veulent qu'une piété véritable l~s reµde 

visibi!i!.el' appareret, et syllabatim per transitorias temporum morulaa 
humame lingum vocibus Joqueretur, qui in sua natura non corporaliler, 
sed spiritualiter; non sensibiliter, sed intelligibilitet: non temporaliter, 
aed, ut ita. dîcam œternaliter, nec incipit Ioqui, nec desinit : quod apud 
ilium aincerius audiunt, non corpol'is aure, sed mentis, rninistri ejus et 
nuntU, qui ejus veritate incommutabili pel'frùuntur immortaliter beati ; et 
quod faciendum modil:I inelfabihbus audiunt, et usque in isla visibilia 
atque sensibilia perducendum, incunctanter atque indifficulter effkiunt. 
Hœc autem !ex distributioné temporum data est, quœ primi1 haberet, ul 
dictum est, promissa terrena, quibus \amen significarentur œterna, quœ 
visibilibus sacramentis celebrarent muUi, intelligerent pauci. Unîus tamen 
Dei cultus apertissima illic et vocum et rerum omnium contestatione prœ
cipitur, non unius de turba, sed qui fecit cœlum et terram, et oronem ani
mam, et omnem spiritum qui non P-st quod ipse. Ille enîm fecit, hœc facta 
sunt: atque ut sint eL bene ae habeant, ejus indigent a quo facta sunt. 

XVI. Quibus igitur angelis de beata et sempitema vita credendum esse 
censemus 'l utrum eia qui se religionis ritîbus coli vo1unt, sibl sacra et 
sacrîficia flagitantes a mortalibus exhibe ri; an eis qui hune omnem cultum 
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à ce Dieu seul dont la vision fait leur béatitude, nous pro
mettant qu'elle fera la nôtre? Car cette vision de Dieu est 
d'une beauté si sublime, et digne de tant d'amour, que sans 
elle l'homme, comblé d'ailleurs de tous biens, est un être 
très malheureux: Plotin Je déclare sans hésiter. Ainsi, 
comme les anges nous invitent, par des signes extraordi
naires, les uns à honorer ce Dieu seul, les autres à les hono
rer eux-mêmes du culte de latrie; avec cette différence tou
tefois que les premiers prohibent Je culte de ceux-ci et ·que 
ceux-ci n'osent prohiber le culte du Dieu des premiers: qui 
faut-il croire? Répondez, platoniciens; répondez, philo
sophe~ répondez. théurges ou plutôt péri urges, car ce nom 
convient mieux à tous ces artisans de maléfices. Répondez 
enfin, ô hommes, s'il vous reste encore quelque sentiment 
de votre nature raisonnable, répondez: faut-il sacrifier à ces 
dieux ou anges qui demandent le sacrifice en leur propre 
nom, ou à ce Dieu seul que vous montrent ceux qui défendent 
à la fois et d'honorer les autres et de les honorer eux
mêmes? Et quand de part et d'autre il ne se ferait point 
d'autre miracle, quand tout se réduirait au commandement 
fait par les uns, à la défense portée par les autres, il suffirait 
à la piété pour distinguer le parti de l'orgueil fastueux et 
celui de la vraie religion. Je dirai plus: quand les usm:pa
teurs des droits divins opéreraient seuls des prodiges pour 
surprendre les âmes humaines, et que les esprits fidèles ne 

unt Deo creatori omnium deberi dicnnt, eique reddendum vera pictate 
prrecipiunt, cujus et ipsi contemplatione beati sunt, et nos futuros esse pro· 
mittunt? Ilia namque visio Dei tantre pulchritudinis visio est, et tanlo 
amol'e dignissima, ut sine bac quibuslibet aliis bonis prreditum atque 
abundanlem, non dubitet Plolinus infelicissimum dicere. Cum ergo ad 
hune unum quidam angeli, quidam vero ad se ipsos latria colendos signis 
mirabîlibus excitent; et hoc ita ut illi islos coli prohibeant, isti autem 
ilium prohibere non audeant; quibus potius sil credendum, respondeant 
platonici, respondeant quicumque philosophi, respondeant lheurgi, vel 
potins periurgi: hoc enim sunt illœ omnes artes vocabulo digniores. Pos
tremo respondeant homines, si ullus naturre sure sensus, quo rationales 
creati sunt, ex allqua parte vivit in eis : respondeant. inquam, eisne sacrl
ficandum ,u diis ve\ angelis qui sibi sacrificari jubent, an illi uni, cul 
jubent hi qui et sibi et istis prohibent 1 Si nec illi nec isti ulla. miracula 
facerent, sed tantum prœciperent, am quidem ut sibi saçrificaretur, alil 
vero id vetarent, sed uni tantum juberent Deo; satis deberet pie tas ipsa 
discernere qui horum de fastu superbiœ, quid de vera religione descendereL 
Plus etiam dicam : ei tantum hi mirabilibu~ fadîa bumanas permoverenl 
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daigneraient accréditer leur autorité d'aucun miracle visible, 
cependant elle devrait l'emporter au jugement de la raison, 
sinon des sens; mais, lorsque Dieu permet que ces esprits 
immortels, indifférents à leur propre gloire et jaloux de la 
sienne, autorisent les oracles de sa vérité par des miracles 
plus grands~ plus certains, plus éclatants, pour épargner aux 
faibles cœurs le danger de l'apostasie, où les entraîneraient, 
à la faveur de certaines illusions sensibles, ces séducteurs 
qui rivalisent la gloire divine: où est l'insensé qui de gaieté 
de cœur refuse d'embrasser la vérité, quand elle propose à 
son admiration les plus étonnantes merveilles'? Car tous les 
prodiges des dieux du paganisme que l'histoire signale, et 
je ne parle pas ici de ces étranges effets de causes naturelles 
inconnues que la divine Providence a néanmoins établies et 
déterminées; de ces phénomènes bizarres qui de temps en 
temps apparaissent: fruits monstrueux <l'animaux, accidents 
inusités dans le ciel et sur la terre, fléaux ou simples 
menaces, que le culte des démons, si l'on en croit leurs 
impostures, a le pouvoir de con.iurcr et d'expier; mais je 
parle de ces prodiges où l'on reconnaît évi<lemment leur 
puissance : les images des dieux Pénale:\ qu'Enée fugitif a 
emportées de Troie, passant d'elles-mêmes d'un lieu à un 
autre; cette pierre que Tarquin coupe de son rasoir; ce ser
pent d'Epidaure, fidèle compagnon du voyage d'Esculape à 

mentes, qul saerificia sibi expetunt, îlli autem qui hoc prohibent, et uni 
t:rnlum Deo sacrificari jubent, nequaquam ista visibilia miraeula facere 
dignarentur; prorecto non sensu corporis, sed talione mentis prœponenda 
eorum esset auctoritas : cum vero Deus id egeril ad commendandaeloquia 
veritatis sme, ut per istos immortales nuntios, non sui fastum, sed majes
tatem illius prœdicantes, faceret majora, certiora, clariora rr.iracula, ne 
infirmi8 pii1 illi qui sacrificia sibi expetunt, falsam religionêm facilius 
persuaderent, eo quod sensibus eorum quredam stupenda monstrarent; 
quem tandem ita desipere libeat, ut non vera eligat quai sectetnr, ubi e\ 
ampliora invenit qure mirelur 'l 

llla quippe miracu\a deorum gentilium, quai commendat historia, non 
ea dico quœin\ervallis temporum occultis ipsius mundicausis, verumtamen 
sub divina providentia conslitutii1 et ordinat1s monstrosa contingunt; 
quales sunt inusitati partus animalium, et cœlo terraque rerum insolila 
facies, sive tantum terrens, sive eliam nocens, quai procura.ri atque mili
gari dœmoniacis ritibus fallacissima eorum astutia perhil!entur : sed ea 
dico, qure vi ac potestate eorum fieri satis evidenter apparet, ut est quod 
effigies deorum Penalium quas de Troja Mneas fugiens advexit, de loco 
in locum migrasse referuntur; quod cotem Tarquinius novacula secuit; 
quod Epldaurius aerpens JEscutapio navlganti Romam cornes adhœsU; 
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Rome; ce navire chargé de l'idole· de la grande déesse 
phrygienne, dont l'immobilité rësiste aux efforts réunis des 
hommes et des bœufs, cédant à la main d'une femme, à la 
simple traction de sa ceinture, pour rendre témoignage de 
sa chasteté; cette vestale, accusée d'impureté, se justifiant 
par l'épreuve d'un crible où demeure l'eau qu'elle a puisée 
dans le Tibre; ces prodiges et tant d'autres sont-ils compa
rables1 en grandeur et en puissance, à ceux dont le peuple 
de Dieu fut témoin? Et maintenant oserait-on leur assimiler 
ces œuvres de magie ou de théurgie prohibées et punies par 
la loi des peuples mêmes qui ont adoré d'infâmes dieux? 
œuvre d'illusion et de mensonge pour la plupart, où il s'agit, 
par exemple, de faire descendre la lune, afin, dit le poète 
Lucain, que de plus près son écume dégoutte sur les herbes. 
Et, quoique plusieurs de ces prodiges semblent égaler 
quelques~uns des miracles légitimes, la fin qui les distingue 
établit l'incomparable excellence des nôtres. Les uns 
s'opèrent dans l'intérêt de cette pluralité de dieux d'autant 
moins dignes de nos sacrifices qu'ils les réclament avec plus 
d'instances : les autres n'ont pour but que la gloire d'un 
seul Dieu, qui nous montre par le témoignage de ses Ecri
tures, et plus tard par l'abolition des rites sanglants, qu'il n'a 
pas besoin de telles offrandes. Si donc il est des anges qui 
revenlliquent le sacrifice pour eux-mêmes, il faut leur pré
férer ceux qui le demandent pour le Dieu seul qu'ils servent, 
le Dieu créateur de toutes choses. En quoi ils nous montrent, 

quod navim qua simulacrum matris Phryghe vehebatur, tan_tis hominum 
boumque conatibus immobilem redditam, una muliel'cula zona a.lligatam, 
a.d sure pudicitiœ testimonium movil et traxit ; quod virgo Vesta.lis, de 
cujus corruptione qmestio vertebatur, aqua împleto crîbro de Tiberî, neque 
perfluente, abslulit controversiam. Hrec ergo atque alia bujusmodi nequa
qnal'll illis quœ in populo Dei facta legimus, virtute ac magnitudine con
ferenda sunt : quanto minus ea quai illorum quoque populorum, qui tales 
deos coluerunt, legibus judicata sunt prohibenda atque pleclenda, magica 
1cilicet vel theurgica 'l quorum pleraque specie tenus mortalium sensu» 
imaginaria ludificatione decipiunt, quale est lunarn deponere, donec ruppo
aitas, ut ait Luca.nus, propior deapumet in herbas : quredam vero etsi non
nullis piorum factis videantur opere corequarî, finis ipse quo discernuntur, 
incomparalliliter hrec nostra ostendit excellere. Ulis enîm multi tanlo 
minus sacrificiis colendi sunt quanto magis hrec expetunt : bis vero unus 
commendatur Deus, qui se nullîs talibus indigere, etScripturarum suarum 
lestificatione, et eorumdem postea sacrificiorum remotione demonslra.t. Si 
ergo angeli sibi expelunt sacrificium, prreponendi eis sunt illi qui non sibi, 
&cd Deo creatori omnium, cui serviunt. Hinc enim ostendunt quam sincero 
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ces ange~ fidèles, àe quel sinc~re amour ils nous aiment; 
car ce ll'est pas à leur propre dominaJion qu'ils veulent nous 
soumettre, mais à la puissance de celui qu'ils sont heureux 
de contempler: béatitude souveraine où il nous convient, 
récompense de leur iIÎviolable fidélité. S'il est des anges qui 
veulent qu'on sacrifie, non pas à un seul dieu, mais à plu
sieurs, non pas à eux-mêmes, mais aux dieux dont ils sont 
les anges, il faut encore leur préférer les anges du Dieu des 
dieux, qui ordonnent de sacrifier à lui seul et défendent de 
sacrifier à tout autre, quand nul d'autre part n'interdit de 
sacrifier à ce seul Dieu, qu'ils nous recommandent. Or, si les 
esprits qui exigent le sacrifice pour eux-mêmes ne sont ni 
bons anges, ni anges de dieux bons, quelle protection plus 
pui~sante peut-on invoquer contre eux que celle du seul 
Dieu que servent les bons anges ; ces anges qui nous 
commandent de ne sacrifier qu'à celui dont dons devons 
nous-mêmes être le sacrifice'? 

XVII. C'est pourquoi la loi de Dieu, promulguée par le 
ministère des anges, cette loi qui ordonne le cultl;' _ du seul 
Dieu des dieux à l'exclusion de toute autre, était déposée 
dans l'Arche du témoignage. Cette expression fait assez clai
rement entendre que Dieu, honoré de ce culte extérieur, 
quoique du fond de l'arche il rendît ses réponses et mani
festât sa puissance par certains signes sensibles, ne connaît 
cependaot ui limites, ni enceinte ; mais que, de là, il publiait 

amore nos diligunt, quando per sacrlficium non sibi, sed ei nos subdere 
volunt, cujus et ipsi contemplatione beati sunt, et ad eum nos,pervenire, 
a quo ipsi non recesserunt. Si autem angeli qui non uni, sed plu,rîmii 
sacrificia fieri volunt, non sibi, sed eis diis volunt, quorum deorum angeli 
sunl; etiam siceis praiponendi sunt illi qui unius Dei deorum angeli sunt, 
cui sacriflcari sic jubent, ut alicui alteri vetent; cum eorum nullus buic 
vetet, cui uni isti sacrificari jubent. Porro si, quod magis indicat eorum 
superba fallacia, nec boni, nec bonorum deorum angeli eunt, sed dœmones 
mali, qui non unum solum ac summum Deum, sed se Ipsos sacrificiis coli 
volunt; quod majus quam unius Dei contra eos eligendum est praisidium, 
cui serviunt angeli boni, qui non sibi, sed illi jubent ut sacrificio serviamus, 
cujus nos ipsi sacrificium esse debernus? 

XVII. Proinde !ex Dei, qure in edictis data angelorum, in qua unus 
Deus deorum religione sacrorum jussus est coli, alii vero quilibel prohi
biti, in Arca erat posita, qure Arca testimonii nuncupata est. Quo nomine 
satis significatur, non Deum, qui per illa omnia colebatur, circurncludt 
so!ere vel contineri loco, cum responsa ejus et quredam humanis sensibus 
darentu1· signa ex ilhus Arcœ loco, sed voluntatis ejus hinc testimonia 
perhiberl, Quod etiam ips11, lex erat in tabulis conscripta lapideis, et lo. 
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les témoignages de sa volonté. La loi même était écrJte sur 
des tables 'de pierre et renfermée dans l'Arche. Au temps où 
le peuple errait dans le désert, les prêtres la portaient res
pectueusement avec le Tabernacle, éij)pelé aussi le Taber
nacle du témoignage. Et un signe lui servait de guide, 
colonnne de nuée pendant le jour, colonne de feu pendant 
la nuit. Quand cette nuée marchait, les Hébreux la suivaient: 
où elle s'arrêtait, ils campaient. Mais, outre ces prodiges, 
outre ces voix sorties de l'intérieur de l'Arche, d'autres 
grands miracles rendirent témoignage à la loi. A l'entrée de 
la Terre promise, quand l'arche traverse le Jourdain, ce 
fleuve retient ses eaux supérieures, tandis que les inférieures 
s'écoulent pour lui laisser passage, et au peuple qui la suit. 
La première ville qui se rencontre, ennemie et idolâtre, voit 
devant l'Arche, promenée sept fois autour de son enceinte, 
ses murailles tomber, sans assaut, sans bélier. Plus tard, 
après l'établissement des Hébreux, dans cette terre de pro
messe, quand l'Arche, en punition de leurs péchés, demeure 
au pouvoir des ennemis, elle est placée avec honneur dans 
le temple du Dieu honoré par-dessus tous les autres, et 
enfermée avec l'idole: on ouvre le lendemain, et l'idole est 
trouvée gisante et honteusement brisée. Epouvantés de divers 
prodiges, et frappés d'une plaie encore plus honteuse, ceux
ci renvoient au peuple d'Israël l'arche du divin témoignage. 
Or, comment s'opère ce renvoi? L'arche est élevée sur un 

Arca, ut dixi, posita; quam tempore peregrinationis in eremo, euro Taber
naculo quod similiter appellatum est Tabernaculum testimonii, cum 
debita sacerdotes veneratione portabant: signumque erat, quod per diem 
nubes appareba.t, quœ sicut ignis nocte fulgebat, quce nubes oum 
moveretur, castra movebantur; et ubi staret, castra ponebantur. Redd1ta. 
sunt autem illi Iegi magni miraculi testimonia, pr.eter ista quai dixi, 
et pr.eter voces qu.e ex illius Arcm loco edebantur. Nam cum terram 
prom1ssionis intrantibus eadem Arca transiret Jordanem, fl.uvius ex parte 
superiore subsistens, et ex inferiore decurrens, et ipsi et populo siccum 
prœbuit transeundi locum. Deinde civilatis, quai prima. hostilis occurrit. 
more Gentium deos plurimos colens, septies eadem Arca c1rcumacla, muri 
repente ceciderunt, nulla manu oppugnati, nu11o ar,ete percuss1. Post 
hœc etiam cum jam in terra promissionis essent, et eadem Arca propter 
eorum peccata f.uisset ab hostibus capla, hi qui eam ceperant, in Lemplo 
Dei sui, quem prm ceteris colebant, honorifice coilocarunt., abeuntesque 
clauserunt, ai;ertoque poslridie, simulacrum cui supplicabant, invenerunt 
collapsum deforn..it?rque confractum. Deinde ipsi prodigiis acti, defor
ml.usque puniti, Arcam dtvini testimonii populo, unde ccperant, reddide
runt. lpi& a.utem reddiüo qua.lis fuit 'l Imposuerunt ea.m plaustro, eiqnt 
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chariot attelé de génisses séparées de leurs petits, qu'elles 
allaitaient; et, pour éprouver si le doigt de Dieu est là, ou. 
les laisse aller en liberté. Elles, sans guide, sans conducteur, 
vont droit aux Hébreux, et, sourdes aux mugissements de 
leurs petits affamés, elles ramènent aux adorateurs des divins 
mystères l'arche mystérieuse. Faits sans doute insignifiants 
pour Dieu, mais, pour les hommes, remplis d'enseignements 
et de salutaires épouvantes. Les philosophes, et surtout les 
platoniciens, plus sages que les autres, trouvent dans cette 
beauté multiple, qui revêt les corps animés et jusqu'à l'herbe 
des champs, la preuve d'une providence attentive aux der
niers objets de la nature; mais combien plus divins appa
raissent ces témoignages 'rendus en faveur d'une religion 
qui défend de sacrifier à aucune créature du ciel, de la terre 
ou des enfers, à aucune autre puissance que Dieu même ; ce 
Dieu dont l'amour· seul est la béatitude de ceux qui l'aiment; 
religion qui, annonçant la fin des sacrifices prescrits, et leur 
réforme par un pontife supérieur, montre néanmoins que 
Dieu n'a pas besoin de ces sacrifices, ombres et figures de 
sacrifices plus parfaits; que ces honneurs, inutiles à sa gloire, 
n'ont d'autre but que de nous rattacher à lui par les liens 
brûlants de l'amour, par l'hommage d'un culte fidèle, 
hômmage indifférent à sa félicité, principe unique de la 
nôtre. 

juvencas, a qulbus vttulos sugentea abstraxerant, subjunxerunt, et eas quo 
vellent ire siverunt, etiam bine vlm divinam explorare cupientes. At illa, 
sine homine duce atque rectore, ad Hebrmos viam pertinaciter gradientes, 
nec revocat:e mugilibus esurient.i.um filiorum, magnum sacramentum suis 
cultoribus reportarunt. Hiec atque hujusmodi Deo parva. sunt, sed magna 
terrendis salubriter erudiendisque mortalibus. Si enim pbilosoplli, 
prœcipueque platonici, rectius ceteris sapuisse laudantur, sicut paulo ante 
commemoravi, quod divinam providentiam hœc quoque rerum infirma 
atque terrena adminîstrare docuerunt, numerosarum testimonio pulchri· 
tudinum, quœ non solum in corporibus animalium, verum in herbis etiam 
fœnoque gignuntur: quanto evidentius hœc attestantur divinitati, quœ ad 
horam priedîcationis ejus fiunt, ubi ea religio commendatur quœ omnibus 
cœlestibus, terrestribns, infernis sacrificari vetat, uni Deo tantum jubens, 
qui soins diligens et dllectus beatos facit, eorumque sacrificiorum_tempora 
impera!.a prrofinien1, eaque per meliorem sacerdotem in melius mutanda 
prœdic1ms, non ista se appetere, sed per hooc alia potiora significare tes. 
latur; non ut ipse bis honoril>us sublimentur, sed ut nos ad eum coleudum, 
elque cohoorendum igne amoris ejus accensi, quod nobis, non illi, bonu11 
est, excitemur. 
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XVIII. Miracles faux! dira-t-on : la tradition a menti! Qui
eonque parle ainsi, quiconque prétend que sur cet ordre de 
faits aucune tradition n'est digne de foi, peut prétendre éga
lement qu'il n'est point de Dieu qui s'intéresse à l'ordre tem
porel. Car les dieux du paganisme n'ont aussi fondé leur 
culte, l'histoire profane l'atteste, que sur des faits miracu
leux, plus propres à exciter l'étonnement des hommes qu'à 
mériter leur reconnaissance. Je n'ai donc pas entrepris, 
dans cet ouvrage, dont le dixième livre est entre mes mains, 
de réfuter quiconque nie toute puissance divine, ou toute 
providence ; mais ceux qui à notre Dieu, fondateur de la 
.sainte et glorieuse cité, préfèrent leurs dieux, sans se doutf~r 
que le nôtre est aussi l'invisible et immuable fondat.eur ÙP 

ce mondr, visible et rnuable, et le véritable dispensateur rfo 
l'étemelle félicité, qui n'est point la jouissance tle ses crl·a
tures, mais le ùon ùe lui-même. Le prophète de vérité 
n'a-t·il pas dit:" Mon bien est <le demeurer uni à Dieu.>) C'est, 
nous le savons, une question débattue par les philosophes, 
que celle du bien final où se doivent rapporter tous les 
devoirs. Et le Prophète ne dit pas : Mon bien est de possé
der d'immenses richesses i mon bien-est de revêtir la pourpre, 
de briller de l'éclat du sceptre et du diadème; ou comme 
certains philosophes n'ont pas rougi de le dire, mon bien 
est la volupté corporelle; ou enfin, suivant l'opinion plus 
noble de philosophes un peu plus sages, mon bien· est la 
vertu de mon âme .. (( Mon bien, dit le Psalmiste, est de 

XVIII. An dlcet aliquis ista falsa esse miracula, nec: fuisse facta, sed 
mendaciter scripta? Quisquis hoc dicit, si de hh rebus negat omnino u\lis 
litteris esse credendum, potest etiam dicere nec deos ullos curare mortalia, 
Non enim ·se alltsr colendos esse persuaserunt, nisi mirabilium operum 
effectibus, quorum et historia gentium testis est, quarum dii 1e ostentare 
mirabiles potius quam utiles ostendere potuerunt. Unde hoc opere nostro, 
cujus hune jam decimum librum habemus in manibus non eos suscepimua 
refellendos, qui vel ullam esse vim divinam negant, vel humana non 
curare contendunt; sed eos qui nostro Deo conditori, sanctre et gloriosis. 
aimœ civilatis deos auos prœferunt, nesoientes eum ipsum esse eliaro 
mundi hujus visibilis et mutabilis invîsibi!em et incommutabilem candi• 
torem, et vitœ beatœ non de bis quœ condidit, sed de se ipso verissimura 
Jargitorem. Ejns enim propheta veraoissimus aH: Mihi autem adhrerere heo, 
bonum e,t. De 6ne namque boni inter philosophas quœritur, ad quod adi~ 
piscendum omnia officia referenda sunt. Nec dixit iste, Mihi autem divi· 
t.iis abundare, bonum est; aut insigniri purpura et sceptro, vel diademate 
excellera; aut, quod nonnulli etiam phi!osophorum dicere non erubuerunt, 
:Mihi voluptas corporis bonum est; aut, quod melius velut ~eliores dicere 
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demeurer uni à nïeu. )) Voilà ce qu'il a appris de celui dont 
les saints anges-lui ont, à l'exclusion de tout autre, ordonné 
le culte, témoignant même de leur coJnmandement par des 
miracles. Et lui-même était devenu le sacrifice de ce Dieu 
pour qui il brûlait d'une flamme spirituelle, et dont il con
voitait, dans les transports d'un saint désir, le chaste et inef
fable embrassement. Or, si les païens, quel que soit leur sen
timent sur les dieux qu'ils adorent, croient aux miracles 
attribués à ces dieux, sur la foi de l'histoire, sur les témoi-
gnages de la magie, ou d'une science à leurs yeux plus légi
time, la théurgie; pourquoi refusent-ils de croire à nos 
llliracles, attestés par ces saintes Lettres, dont l'autorité est 
d'autant plus grande qu'il est grand par-dessus tous les 
autres, ce Dieu à qui seul elles commandent de sacrifier'/ 

XIX. Prétendre que les sacrifices visibles sont dus aux 
autres dieux, mais qu'au Dieu invisible appartiennent les 
sacrifices invisibles; au plus grand, les plus grands; au plus 
excellent, les plus excellents, tels que les hommages d'une 
âme pure et d'une bonne volonté : c'est ignorer que les 
sacrilices visibles sont aux invisibles, ce que la parole est à 
la réalité qu'elle exprime. La prière, les louanges sont 
l'expression de l'offrande intérieure; saci10ns donc, quand 
nous sacrifions, qu'à celui-là seul appartient le sacrifice 
visible, dont nous devons être, daàs le secret de nos cœurs, 
le sacriflce invisible. Et c'est alors que nous obtenons la 

visi sunt, Mîhi virtus animi mei bonum est: sed, Mihi, inc1uit, adh;erere 
fleo, lionum est. Hoc eum docuerat, cui uni tantummodo sacrificandum 
~ancli quoque angcli cjus miraculorum ctiam contestatione monuerunt. 
Undc et ipse s11crilicium ejus factus erat, cujus ignc intclligibili corrcptus 
ardebal, et in ejus ineffahilcm incnrporcumque complexum sanctodcsidcrio 
fcrchatur. Porro autcm ;,.i mullorum dcorum cullorcs (qua\escumquc rier{ 
f'iUOS esse arbitrentur) ab eis facla esse miracula, vel civilium rerum his· 
toriai, vel libris magici11, sive, quod honestius putant, theurgicis credun~ · 
quid causai est, eur illi11 Litleris nolint ereder!l, ista facta esse, quibus tant\. 
major debetur fides, quanto super omnes est maguus, cui uni soli sacri4 

ficandum esse pr.eciplunt. 
XIX. Qui autem putant haie visibilia sacrificia diis aliis congruere, illi 

vero tanquam invîsibili invisibilia, et majora majori, meliorique melîora, 
qua.lia sunt purai mentis et bonœ voluntatis officia ; profecto nesciunt, 
hœe ita esse signa illorum, sicut verba sonantia signa sunt rerum. Quo
circa, sicut orantes alque laudantes ad eum dirigimus signifieanles voees, 
cui res lpsas in corde quas signifieamus olferimus: ita saerifieantes non 
a.lleri visi!Jile sacrificium olferendum esse noverimus, quam illi cujus ia 
cordibus nostds invisibîle !!aerificium nos ipsi esse dcbemm1. Tune nobia 
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faveui' des anges, joyeux de notre pieuse allégresse; l'assis• 
tance de ces Vertus supérieures dont la sainteté fait la puis
sance. Mais, quand nous voulons offrir nos hommages à ces 
esprits fidèles, nous sommes assurés de leur déplaire, et, s'ils 
remplissent auprès de l'homme une mission sensible, ils 
nous défendent hautement de les ,adorer. Les saintes Lettres 
nous en offrent des exemples. Quelques-uns ont cru devoir 
décerner aux anges, par l'adoration ou par le sacrifice, 
l'honneur dû à Dieu; mais les anges eux-mêmes le repoussent 
et commandent d'adorer le seul Dieu qu'ils savent légitime
ment adorable. Les saints imitent les anges. Paul et Bar
nabé, ayant opéré une guérison miraculeuse en Lycaonie, 
sont pris pour des dieux, et les habitants leur veulent immo
ler des victimes. Mais leur humilité profonde éloigne d'eux 
un tel hommage, et ils annoncent à ces peuples le Dieu 
auquel il faut croire. Et, dans leur superbe; les esprits t.le 
mensonge ne réclament ce culte pour eux-mêmes que parce 
qu'ils le savent exclusivement dû au. vrai Dieu. Car ce n'est 
pas, comme Porphyre et autres l'ont cru, l'odeur des vic
times qu'ils aiment, mais les honneurs divins. Les parfums 
des sacrifices ne leur manquent pas d'ailleurs, et, s'ils en 
voulaient davantage, ne pourraient-ils donc s'en procurer à 
eux-mêmes? Que faut-il à ces insolents usurpateurs de la 
gloire divinè'l Ce n'est pas la vapeur d'une chair brûlée qui 
leur plait, mais le parfum d'une âme suppliante, qui se 
laisse sétluire et dominer. Ils aspirent à lui fermer ainsi la 

fa vent, noùisque co'ngaurlenl, alque ad hoc ipsum nos pro suis viribus adju
vant Angeli quique Virtutesque superiores et ipsa. bonitate ac pietate po
tentiores. Si autem illis hrec exhibere voluerimns, non libenter accipiunt, 
e\ cum ad homines ila mittuntur, ut eorum prresentia sentiatur, apertis
sime vetant. Sunt exempta in LHterls sanctis. Putaverunt quidam defe
rendum angelis honorem, vel adorando, vel sacri1icando, qui debetur Deo, 
et eorum sunt admonitione prohibiti, jussique hoc ei deferre, cui uni tas 
esse noverunt. Imitati sunt angelos sanctos etiam sancti bomines Dei. Nam 
Paulus et Barnabas in Lycaonia facto quodam miraculo sanitatis putati 
sunt dii, eisque Lycaonii immolare victimas voluerunt; quod a se humili 
piet.i.te removentes, eis in quem crederent annuntiaverunt Deum. Nec ob 
aliud fallaces illi superbe sibi hoc exigunt, nisi quia vero deo deberi sciunt. 
Non enim revera, ut ait Porphyrius et nonnuli putant, cadaverinis nido• 
ribus, sed divinis honoribus gaud-ent. Copiam vero nidorum magnam 
habent undique, et si amp!ius Vellent, ipsi sibi poterant exhibere. Qui ergo 
divinitatem sibi arrogant spiritus, non cujnslibet corporis fumo, tred sup
plicantis animo delectantur1 cui decepto subjec-toque dominentur1 interclu-
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toie du ciel : l'homme ne saurait être le sacrifice du vrai 
Dieu quand il offre à tout.autre un sacrifice impie. 

XX. Aussi le vrai médiateur entre Dieu et les hommes, 
médiateur en tant qu'il a pris la forme d'esclave, J ésus-Chrîst 
homme recevant comme Dieu le sacrifice avec son Père, et 
seul Dieu avec lui, a préféré cependant, sous la forme 
d'esclave, être lui-même le sacrifice que dele recevoir, pour 
ne laisser aucun prétexte de croire que l'on doive sacrifier à 
quelque créature que ce soit. Lui-même est donc le prêtre 
qui offre; lui-même est l'offrande; et il a voulu perpétuer ce 
mystère dans le sacrifice quotidien de l'Eglise; l'Eglise, ce 
corps dont il est le chef, et qui s'offre elle-même par lui. Les 
antiques sacrifices des saints étaient autant de figures de ce 
vrai sacrifice; sens unique caché sous tant de signes, comme 
on énonce une même pensée sous des formes différentes, 
pour éveiller 1'-a.ttention et prévenir l'ennui. Devant ce sacri
fice auguste et véritable, tous les sacrifices menteurs ont 
disparu. 

XXI. :Mais, à certains temps prévus et déterminés, le pou
voir est laissé aux démons de soulever la haine de leurs 
esclaves contre la Cité de Dieu et de l'affliger cruellement; d-e 
recevoir les sacrifices, de les exiger, que dis-je? de les arra
cher par la violence des persécutions. Epreuve toutefois qui, 
loin d'être funeste à l'Eglise, lui est au contraire profitable 
pour accomplir le nombre des martyrs, citoyens de la cité 

dentes iter ad Deum verum, ne sit homo illius sacrificlum, dum sacrificalur 
cuipiam prroter il1um. 

XX, Unde verus ille Mediator, in quanlum formam servi accipien1 
mediator effectus est Dei et hominum homo Christus Je/lus, cum in forma 
Dei sacrilicium cum Palre sumat, cum quo et unus Deus est, tamen in 
forma servi.sacrificium maluit esse quam sumere, ne vel bac occasione 
quisquam existimaret cuilibet sacrificandum esse creaturœ. Per hoc et 
@acerdos est, ipse offèrens, ipse et oblatio. Cujus rei sacramentum quoti
dianum esse voluil. Ecclesiœ sacrificimn: quro cum ipsius capitis cor
pus sit, se ipsam per ipsum discit ofîerre. Hujus veri sacrificii muUiplicia 
variaque signa erant sacrificia pl'isca sanctorum, .cum hoc unum per 
mulla figuraretur, tanquam verbis multis res una diceretur, ut sine fas
tidio mullum commendaretur. Hui.c summo veroque sacrlficio euncta 
sacrificia talsa cesserunt. 

XXI. MDd-eratttl autem prll!linitisque temporfbus, etiam poteataa .pe:r
missa dœmonibus, ut. hominibus quos possident excitatia, inimicilia1 
adversus Dei civitatem t-yrannioe exerceant, sibique sao1·ificia non solum 
ab olferenlibus sumant, et a volenlibus·expet-ant, ·Veru·m etiam ab invitis 
per~equendo violenter extorqueant, non solum perniciosa non eat, sed 
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divine, où ils ceignent une couronne d'autant plus éclatante 
qu'ils ont plus généreusement lutté contre l'impiété, lutté 
jusqu'à l'effusion de leur sang! S1 le langage de l'Eglise le 
souffrait, nous pourrions les appeler d'un nom plus glorieux, 
nos héros : nom qui parait dériver de celui de Junon, en 
grec "I-lpo:; d'où vient qu'un de ses fils, je ne sais lequel, est 
appelé dans les fables helléniques Héros : et le sens mys
tique de cette fable, c'est que l'air ou Junon est le séjour des 
démons, séjour que l'on assigne également aux héros, c'est
à-dire aux âmes des morts illustres. Or, dans un autre sens, 
nos martyrs, si toutefois le langage ecclésiastique l'admettait, 
pourraient s'appeler héros, non comme habitants de l'air et 
compagnons des démons, mais comme vainqueurs des 
démons ou des puissances de l'air, et de Junon elle-même, 
quelle qu'elle soit; cette Junon, que les poètes, non sans rai
son, représentent ennemie de la vertu et jalouse des âmes 
généreuses qui aspirent au ciel. CependanL Virgile retombe 
malheureus·ement sous sa triste puissance quand, après avoir 
mis dans sa bouche cet aveu : « Enée est mon vainqueur I ,, 
il fait donner par Hélénus au chef troyen ce conseil reli
gieux: 1< Rends un hommage de cœur à Junon, et triomphe 
de cette puissante reine par des offrandes suppliantes. ,, 

• etiam utilis invenitur Ecclesiœ, ut marlyrum numerus impleatur: quos 
Civitas Dei ta.nto clartores et honoratiores cives habet, quanto fortius 
advenus lmpietatis peccatum etiam usque ad sanguinem certant. Hos 
multo elegantlus, si ecclesiastica loquendi consuetudo pateretur, nostros 
Heroas vocaremus. Hoc enim nomen a Junone dicitur traclum, quod 
griece Juno "He« appellatur; et ideo nescio quis ejus filins secundumGrœ· 
corum fabulas, Heros fuerit nuncupatus : hoc videlicet veluti mysticum 
signiücanle fabula, quod aer Junoni deputelur, ubi voluat cum dœmonibus 
heroas babil.are, quo nomine appellant alicujus meriti animas defunclo· 
rum. Sed a contrario martyres nostri heroes nuncupa.rcntur, si, ut dixi, 
usus ecclesiastici sermonis admitteret;non quod ei11 esset cum dœmonibus 
in aere societas, sed quod eosdem dœmones, 1d est, aerias vincerent potes· 
tates; et in e1s ipsam, quidquid putatur significare, Junonem, quœ non 
usquequaque inconveuientel' a poetîs inducitur ioimica. vîrtutibus, et 
cœlum petentibus vil"is fortibus invida. Sed. rursus ei succumbit infeliciter 
ceditque Virg1lus, ut cum apud eum dia dicat, 

Vineor ab ..Enu ! 

lpsum ..Enean admoneat Helenus quasi consilio religioso, et dicat, 

Junom eane vota liben&, dowinamque potentem 
Supplieibus ~upera donis. 
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D'après celte opinion qu'il n'avance que comme une opinion 
étrangère, Porphyre prétend qu'un dieu bon, ou génie, ne 
vient jamais au secours de l'homme que le mauvais n'ait été 
d'abord conjuré : ainsi, dans leur sentiment, les mauvaises 
divinités sont plus puissantes que les bonnes; car les bonnes 
ne peuvent prêter leur assistance, si les mauvaises, apaisées, 
n'y consentent. La résistance des dieux malins frappe les 
bons d'impuissance; et la résistance des bons ne saurait 
enchaîner la malfaisance de leurs rivaux. 

Telle n'est pas la voie de la religion véritable et sainte. Ce 
n'est pas ainsi que nos martyrs triomphent de Junon et des 
puissances de l'air, envieuses des saintes âmes. Ce n'est point 
par des offrandes suppliantes, mais par des vertus divines, 
que nos héros surmontent Héra. Scipion eût-il donc mieux 
mérité le surnom d'Africain en apaisant l'Afrique par ses 
dons qu'en la réduisant par ses armes? 

XXII. C'est par la vertu de la vraie piété que les hommes 
de Dieu combattent cette puissance de l'air, ennemie de ta 
piété; ils l'éloignent, non pas en l'apaisant, mais en l'exor
cisant; ils repoussent ses assauts acharnés, non pas en 
l'implorant elle-même, mais en implorant leur Dieu contre 
elle. Car elle ne peut vaincre, elle ne peut dominer qu'à la 
faveur Je la complicité. Elle est donc vaincue au nom de 
Celui qui s'est revêtu de la nature humaine et qui a vécu 
sans péché, afin qu'en lui, prêtre et sacrifice, tout péché 

Ex qua optnlone Porphyriua, quamvis non ex ,ua aententla, sed ex alio
rum, bonum dicit deum vel genium non Yenire in hominem, nisi malua 
fnerit ante placatus : tanquam fortiora sint apud eos numina mala quam 
bona; quandoquidem mata impediunt adjut.oria bonorum, niai eil placata 
dent locum, malisque nolentibus bona prodesse non possunt: nocere autem 
mala poasunt, non aibi valentibus resiatere bonis. Non est i.sta verre vera
citerque 8&DCtal religionis via: non sic Junonem, hoc esl aerias potestates 
piorum virtutibus invidentes, nostri martyres vincunt. Non omnino, si 
dici usitate posset, heroea nostri supplicibus donis, ted virtutibus divinis 
Heram superant. Commodius qulppe Scîpio Africanus est cognominatus, 
quod virtute Africam vicerU, quam ai hostes donis placasset, ut parcerent. 

XXII. Vera pletate bomines Dei aeriam potestatem inimicam contra
riamque pielali exorcizando ejiciunt, non placando; omnesque tentationei,: 
adversitatis ejus vincunt orando. non ipsam, sed suum Deum adversus 
ipsam. Non enim aliquem vincit, a.ut subjugat, nisi socletate· peccati. In 
ejus ergo nomine vincitur, qui hominem assumpsit, egitque sine peccato. 
ut in ipso sacerdote ac sacrificio lieret remissio peccatorum, id est per 
Jdediato1·em Dei et bomiuum hominem Christum Jesum, pcr quem !acta 
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fût remis; c'est le médiateur de Dieu et des hommes, JésuS
Christ homme, et notre Rédempteur, qui nous réconcilie 
avec Dieu. Car il n'y a que le péché qui nous sépare de 
Dieu i et, en cette vie, ce n'est pas notre vertu, mais sa divine 
miséricorde qui nous purifie; ce n'est pas notre puissance, 
mais sa clémence infinie. Et, en effet, ce peu de force que 
nous nous approprions n'est qu'un don de sa bonté. Quelle 
serait notre présomption, malgré la misère de ces haillons 
charnels, si jusqu'au moment de les déposer nous ne vivions 
sous le pardon ? C'est donc par le l\lt'idiateur que la grûce 
nous est venue, afin que, souillés dans la chair de péché, la 
ressemblance de la chair de péché effaçât nos souillures. 
C'est celte grâce de Dieu, témoignage de son immense misé
ricorde, qui dans cette vie nous conduit par la foi, et après 
la mort nous élève par la claire vision de la vérité immuable 
à la plénitude de toute perfection. 

XXIII. Les oracles ont répondu que les télètes en l'hon
neur de la lune et du soleil ne sauraient nous purifier; et 
Porphyre s'appuie de leur réponse pour établir qu'il n'est 
point de télètes capables de purifier l'homme. Quelles télètes, 
en effet, auront cette vertu, si elle manque aux télètes 
de la lune et du soleil, élevés l'un et l'autre au premier rang 
des dieux célestes? Mais les principes peuvent purifier. Le 
même oracle, suivant Porphyre, l'atteste, de peur sans doute 
que l'impuissance déclarée des télètes du soleil et de la lune 

peccatorum purgatione reconciliamur Deo. Non enlm nisi peccatis homines 
separantut a Deo, quorum in hac vita non fit nostra virtute, sed divîna 
miseratione purgatio; per indulgentiam illius, non per nos tram potentiam. 
Quia et ipsa quantulacumque virtus, quai dicitur nostra, il!ius est nabis 
bonitate concessa. Multum autem nobis in bac carne tribueremus, nisi 
usque ad ejus deposltionem sub venia viveremus. Propterea ergo nobis 
per Mediatarem prrestita est gratia, ut polluti carne peccati carnis peccati 
similitudine mundaremur. Hac Dei gratia, qua in nos aslendit magnam 
misericardiam suam, et in bac vita per fidem regimur, et past hanc vitam 
per ipsam speciem inèommuta.bilis veritatis ad perrectionem plenissimam 
perducemur. 

XXIII. DicU etiam Porphyrius divinis oraculis Cuisse respansum, non 
nos purgari Iunm leletis atque solis: ut hinc ostenderetur nullarum dearum 
teletis hominem passe purgari. Cujus enim teletm purgant, si Iunœ sofü,que 
non purganC, quos inter cœlcstes deos prrecipuas habent '/ Denique corlem 
dicit oraculo expressum, principia passe purgare; ne Corte cum dictum 
esset non purgare teletas salis et lunœ, alicujus alterius dei de turba 
yalere ad ~url:'andum teletm crederentur. qu;e autem dica.t esse prlnciplit 
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n'accrédite les sacrifices rlr. quelque obscure divinité J.e la 
plèbe des dieux. Or, comme platonicien, qu'entend-il par 
les Principes? Nous le savons. C'est Dieu le père et Dieu le 
fils, qu'il appelle l'intellect ou l'entendement du Père. Quant 
à !'Esprit-Saint, où il se tait, ou i1 en parle vaguement. 
Quel est, en effet, entre le Père et le fils cet intermédiaire 
qu'il semble indiquer? Je ne le comprends pas. Car, s'il vou
lait parler, comme Plotin, de la troisième substance princi
pale de l'âme intellectuelle, il ne la désignerait pas comme 
intermédiaire entre le Père et le Fils. Plotin ne place cette 
âme qu•après l'entendement du Père; or l'intermédiaire ne 
peut figurer après, mais entre. Porphyre s'exprime donc 
comme_ il peut, ou plutôt comme il veut, pour dire cc que 
nous disons, que l'Esprit-Saint n'est pas seulement l'esprit 
du Père ou du Fils, mais du Père et du Fils. La parole des 
philosophes. est toute libre, et, en remuant les plus difficiles 
questions, ils s'inquiètent peu de la jusle susceptibilité <les 
oreilles pieuses. Quant à nous, nous devons ranger nos 
expressions à un_e règle certaine: la licence du langage 
enLraînerait bientôt la témérité ùes opinions. 

XXIV. Ainsi, quand nous parlons de Dieu, nous ne pal'
lons pas de deux ou trois principes, non plus que de dcu~ 
ou trois dieux, quoique nous reconnaissions que chacune 
des trois personnes divines est Dieu, sans dire toutefois, avec 
les fauteurs de l'hérésie de Sabellius, que le Père est le 

tanquam platonlcus, novimus. Dîcit cnim Deum Patrem et deum Filiumt 
quem griece appellat paternum intellectum, vel paternam mentem : de 
Spirltu autem sancto, aut nihil, aut nqn aperte aliquid dicit : quamvis 
quem alium dicat horum medium, non intelligo. Si enim tertiam, sicut 
Plotinus, ubi de tribus principalibus substantiis disputat animie naturam 
etiam iste vellet intelligi, non utique diceret horum medium, id est Patris 
et Filii medium. Postponit quippe Plotinus animm naturam proterno intel
lectui: iste autem cum dicit medium, non postponit, sed interponit. Et 
nimlrnm hoc dixit ut potuit, sive ut voluît, quod nos Spiritum sanctum, 
nec Patris tantum, nec Filii tantum, sed utriusque Spiritum dicimus. 
Liberis enim verbîs Ioquuntur philosophi, nec in rebus ad intelligendum 
difficîllimis offensionem religlosarum aurium pertimescunt. Nobis autem 
ad certam regulam loqui fas est, ne verborum Jicentia etiam de rebus quai 
his significantur, impiam gignat opinionem. 

XXIV. No\ itaque tta non dicimus duo vel tria principia, cum de Deo 
Joquimur, sfcut nec duos deos vel tres nobis licitum est dicere: quamvis 
de unoquoque loquentes, vel de Patre, vel de Filio, vel de Spiritu saIJcto, 
etiam singulum quemque Deum esse fateamur; nec dicarnus tamen quod 
ttieretici Sabelliani, eumdem ess,~ Patrem, qui est et Filius, et eumdeQl 
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même que le Fils, et le Saint-Esprit le même que le Père et 
le Fils; mais nous disons que le Père est le Père du Fils, 
que le Fils est le Fils du Père, que le Saint-Esprit est l'Esprit 
du Père et du Fils, et qu'il n'est ni le Père ni le Fils. Donc 
le principe seul, et non les principes, comme disent les pla
toniciens, purifie l'homme. :Mais, asservi à i.;es puissances 
jalouses dont il rougit et qu'il n'ose attaquer librement, 
Porphyre ne veut pas reconnaitre en Notre-Seigneur Jésus
Christ le principe dont l'incarnation nous purifie. Il le 
méprise dans cette chair dont il se revêt pour le sacrifice 
expiatoire ; mystère profond, inaccessible à cette superbe 
que ruine l'humilité du véritnble ethon médiateur: ce média
teur qui apparaît aux mortels asservi comme eux à la mor
talité ; tandis que, fiers de leur immortalité, les média
teurs d'insolence et de mensonge promettent aux mortels 
malheureux une assistance dérisoire. Le médiateur de vérité 
nous montre donc que le péché seul est un mal, et non la 
substance ou la nature de la chair qu'il a pu prendre avec 
l'âme de l'homme sans le péché, qu'il a revêtue, qu'il a 
déposée par sa mort, et renouvelée par sa résurrection. Il 
montre qu'il ne faut pas éviLer par le péché la mort même, 
quoiqu'elle soit la peine ùu péché, mais plutôt, s'il est pos
sible, la souffrir pour la justice. Car lui-même, s'il a la 
puissance d'acquitter en mourant nos. péchés, c'est que ce 

Spiritum sanctum, qui est et Pater et Filius: sed Patrem esse Filil Patrem, 
et Filium Patris Filium, et Patris et Filii Spiritum sanctum nec Patrem 
esse nec Filium. Verum itaque dictum est, non purgari hominem nisi 
principio, quamvis pluraliter sint apud eos dicta principia.. Sed subditu1 
Porphyrius invidis potestatibus, de quîbus et ernbe~cebat, et eas libere 
redarguere formidabat, noluit întelligere Dominum Christum esse prînci~ 
pium, cujus incarnatione purgamur. Eum quippe in ipsa carne contempsit. 
quam propter sacrificium nostrœ purgationis assumpsit; magnum 11cilicet 
sacramentum ea superbia non inlelligens, quam sua il!e humilitate dejecU 
verus benignusque Mediator, in ea se ostendens morLalitate mortalibus, 
quam maligni fallace$que medîatores non habendo se superbius extulerunt, 
m1serisque hominibus adjutorium deceptorium velut immorta!es morta
libus promisernnt. Bonus itaque verusque Mediator oslendit peccatum 
esse malum ; non carnis substantiam vel naturam; quœ cum anima 
homînis et suscipi sine peccato potuil, et haberi, et morte deponi, et in 
melius resurrectione mutari : nec ipsam mortem, quamvis esset pœna pec
cati, quam tamen pro nabis sine pe,icato ipse persolvit, peccando esse 
vita.ndam; sed potius, si facultas dalur pro justilia perferendam. Itlco 
enim solvere potuit moriendo peccata, quia et mortuus eat, et non pro 11110 
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n'est point pour son péché qu'il meurt. Ce platonicien ne 
reconnaît point en lui le principe; autrement il reconnaîtrait 
en lui la purification. En effet, ce n'est pas la chair qui est 
le principe, ce n'est pas l'âme de l'homme, mais le Verbe 
créateur de toutes choses. La chair ne purifie donc point par 
elle-même, mais le Verbe, qui l'a prise, quand<< le Verbe 
s'est fait chair et a habité parmi nous"· Lorsqu'il parle mysti
quement de la manducation de sa chair, ceux qui ne le corn~ 
prennent pas se retirent. blessés et s'écrient: 1( Ce discours 
est dur; est-il possible de le souffrir? 11 Et Jésus répond à 
ceux qui restent : << C'est l'esprit qui viv,ifie ; la chair ne sert 
de rien. u Ainsi le principe qui a pris une âme et une chair 
est celui qui purifie l'âme et la chair des croyants. Quand 
donc les Juifs lui demandent qui il est, il répond qu'il est le 
principe. Et comprendifous-nous cela, charnels que nous 
sommes, infirmes et pécheurs, et enveloppés des ténèbres 
de l'ignorance, si nous n'étions, grâce à lui, purifiés et guéris 
par· ce que nous étions et par ce que nous n'étions pas. Nous 
étions hommes, mais nous n 'IHions pas justes. Et, dans son 
incarnation, était la nature humaine, mais juste et sans 
péché. Le voilà, ce médiateur qui nous a tendu la main jusque 
dans l'abîme de notre chute ! la voilà, cette 1·ace préparée 
par le ministère des anges promulgateurs de l'antique loi, 
qui ordonnait le culte d'un seul Dieu et promettait l'avène
ment du divin médiateur. 

XXV. C'est par la foi en ce mystérieux avènement, aceom-

peccato. Hune ille platonicus non cognovit esse principium; nam cogno1-
ceret purgatorium. Neque enim caro principium est, aut anima humana; 
sed Verbum per quod facta sunt omnia. Non ergo caro per se ipsam 
mundat, sed per Verbum a quO suscepta est, cum Verbum caro factum e,t, 
et l,abitavit in nobia. Nam de carne sua manducanda mystice loquens, cum 
hi cui non intellexerunt olfensi recederent, dicenLes: Duru, ut hic ,ermo, 
qui.t eum pote,t audire? respondît manentibus ceteris: Spiritu, e.tt qui viv1-
fi,cat, caro autem non prodest quidquam. Principrnm ergo suscepta anima et 
carne et animam credentium mundat et carnem. Ideo qurel'entibus Judreis 
quis esset, 1·espondit se esse µrincipium. Quod ulique carnales, inlirmi, 
peccalis olmoxii, et ignoranliœ tenebris obvoluti nequaquam percipere 
possemus nisi ab eo mundaremur alque sanaremur, per hoc quod eramus 
et non eramus. Eramus enun homines, sed jusli non eramus: m illius 
autem incarnalione natura humana era.t, sed justa, non peccatrix erat. 
Hœc est mediatio, qua manus lapsh jacenlibusque porrecta est: hoc est 
semen dispositum per angelos, in quorum edictis et Jex dabalur, qua et 
unus Deus coli juLel>alur, el hic Mediator venturus promiltebatur. 

XXV. Hujus saci.,imenti fide etiam justi antiqui mundari pie vivendo 
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pagnée d'une pieuse vie, que les justes mêmes des anciens 
jours obtiennent leur salut, soit aux temps antérieurs à la 
loi, où ils ont pour révélateurs de ce mystère Dieu lui-même 
ou ses anges; soit sous l'empire de la loi, quoique la pro
messe des biens spirituels se couvre du voile des promesses 
charnelles: d'où vient le nom de Vieux Testament. C'est le 
temps des prophètes, dont la voix, comme celle des anges, 
publie le salut à venir; et du nombre de ces prophètes est 
celui qui a rendu, touchant le souverain bien de l'homme, 
cet oracle divin : « Mon bien est de demeurer uni à Dieu. ,, 
Le psaume d'où il est tiré distingue clairement l'un et l'autre 
Testament, le Vieux et le Nouveau. Car les promesses ter
restres et charnelles, adressant leurs faveurs aux impies, 
font dire au Prophète que ses pieds ont chancelé, que ses 
genoux ont failli se dérober sous lui comme s'il eût embrassé 
vainement le service du Seigneur, à voir cette félicité, qu'il 
attendait de lui, passer aux impies qui le méprisent; il ajoute 
que ce problème l'a vivement sollicité1 mais en vain, jusqu'au 
moment où, elltré dans le sanctuaire de Dieu, il vit son 
erreur et la fin de ceux dont il enviait la félicité. Il les voit 
tomber du sommet de leur gloire, disparaître et périr à cause 
de leurs iniquités. Toute cette félicité temporelle s'est éva
nouie comme un songe qui laisse au réveil l'homme dénué 
soudain des trompeuses joies qu'il rêvait. Et comme ici-bas, 
dans la cité terrestre, ils étaient pleins de leur propre gran-

potuerunt, non solum antequam !ex populo hebrœo da.retur neque enim 
eis prœdicator Deus vel angeli defuerunl), sed ipsius quoque legis tempo
ribus, quamvis in figuris l'erum spiritualinm habere videretur promissa 
carnalia, propter quod vetus dicitur Testamentum. Nam et Prophet::e tune 
erant, per quos, sicut per Ange los, eadem promissio prredicata est : et ex 
illorum numero erat.·cujus tam magnam divinamque sententiam de boni 
humani fine paulo ante commemoravi: Mihi autem adh:erere Deo, bonum eat. 
In quo plane psalmo duorum Testamentorum, qure dicuntur vetus d 
novum, satis est declarata distinctio. Propter carnales enim terrenasque 
promissiones, cum eas impiis abundare perspiceret, dicit pedes suos pene 
fuisse commotos, et effusos in lapsum propemodum gressus suos, tanquam 
frustra Deo ipse servisset, cum ea felic1tate, quam de illo exspectabat, 
contemptores ejus florere perspiceret; seque in rei lrnjus inquisitione labo~ 
rasse, volentem cur ita esset apprehendere, donec intrarel in sa,nctual'Ïum 
Dei, et intelligeret in novissima eorum, qui felices videbantur erranti. 
Tuuc eos intellexit in eo quod se extulerunt, sicut dicit, fuisse dejectos, et 
defecisse ac perisse propter iniquitates suas; totumque illud culmen te:n~ 
pora!is felicitalis ita eis factum tanquam somnium evîgi!antis, qui se 
repente inveni, suis «JUOO somniabat fallacibu11 ~audiis ilestitutum. Et q:uo• 
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deur: « Seigneur, dit-il, dans votre cité, vous anéantirez leur 
image.)) Montrant toutefois qu'il lui a été bon de n'attendre 
ces prospérités mêmes que de la libéralité du seul et vrai 
Dieu souverain maître de toutes choses, il dit : ,( Je suis 
devenu comme une brute devant vous, et cependant je n'ai 
pas cessé d'être avec vous. 11 (< Comme une brute>> dépourvue 
d'intelligence: car de vous je ne devais attendre que ce qui 
ne peut m'être commun avec les impies, et non cette stérile 
abondance qui, prodiguée à ceux qui refusaient de vous 
servir, m'a fait croire que je vous avais inutilement servi. 
Toutefois, u je n'ai pas cessé d'être avec vous >); car le désir 
de ces biens n'a point détourné mon hommage vers d'autres 
dieux. te Aussi, dit-il encore, vous avez pris ma droite, vous 
m'avez conduit selon votre volonté, et vous m'avez élevé en 
gloire; comme s'ils n'appartenaient qu'à la gauche, ces biens 
dont la jouissance accordée aux impies l'avait tant ébranlé. 
Et il s'écrie: (( Qu'y a-t-il donc au ciel ou sur la terre que je 
désire de vous, que vous-même? ii Il s'en veut justement et 
se condamne : quand, au ciel, un si grand bien est à lui (il 
le comprend enfin), c'est une félicité passagère, périssable, 
une félicité d'argile et de boue qu'il demande sur la terre à 
son Dieu 1 ({ Mon cœur et ma chair, dit-il, tombent en 
défaillance, Dieu de mon cœur. ii Heureuse défaillance, de 
la terre au ciel ! Et ailleurs : <' Mon âme languit et meurt 

niam in bac terra vel civitate terrena. magni sibi videbantur: Domina, 
inquit, in cinit11te tua imaginem eorum ad nihilum rediges. Quod huic tamen 
utile fuerit, eliam ipsa terrena nonnisi ab uno vero Deo qmerere, in cujus 
potestale 11unt omnia, satis ostendit, ubi ait: Velut pecus factus sum apud te, 
et ego semper tecum. Velut pecus dixit, utique non întelligens. Ea quippe a 
te desiderare debui, quie mihî cum impiis non 11ossunt esse communia; 
non ea qnibus eos cum abundare cernerem, putavi me incassum tibi ser
visse, quando et illi hme haberent, qui tibi servire noluissent. Tamen egiY 
aemper tecum, qui etiam in tn'ium rerum desiderio deos alios non qumsivi. 
Ac per hoc sequitur: Tenuisti manum dextertB mea, et in voluntate tua 
deduxisti me, et cum gloria assumpsisti me: tanquam ad sinistram cuncta 
illa pertineant, quie abundare apud impîos cum vidisset, pene collapsus 
est. Quid enim mild est, inquit, in cœlo ? et a te quid volui super terrant ? 
Reprehendit se ipsum, justeque sibi displicuit : quia cum tam magnum 
bonum haberet in cœlo (quod post intellexlt}, rem transitoriam, fr~gilem, 
et quodammodo luteam felicîtatem a. suo Deo qumsiYil in terra. De(ecU 
inquit, cor meum et caro mea:, Deus cordîs mei: defectu utique bono ab 
inferioribus ad superna. Unde in alio psalmo dicîtur: Desiderat et deficit 
anima mea in atria Domini. Item in alio : Defecit in salutare tuum anima 
mea. Tajllen cum de utroque dixisse~, id est de corde et c:t,rne deficiente, 
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d'amour pour la maison du Seigneur. u Et: t< Mon âme s'éva
nouit dans l'atleute de votre salut. >1 Il parle de la double 
défaillance de l'âme etdu corps, et il ne dit pas: Dieu de mon 
cœur et de ma chair; mais_ seulement : (< Dieu de mon 
cœur l )) Car c'est le cœur qui purifie la chair.<< Purifiez l'in
térieur, a dit le maître, et l'extérieur sera pur. n Le pro
phète dit encore que Dieu est son partage; aucune de ses 
œuvres, mais Dieu lui-même: 1, Dieu de mon cœur, dit-il, 
Dieu mon partage à jamais! 11 De tant d'objets que les 
hommes jugent dignes de leur choix, il a trouvé Dieu seul 
digne du sien. « Car il est vrai, s'écrie-t-il, ceux qui 
e'éloignent <le.vous périront: vous avez rejeté toute âme infi
dèle et adnltère, ,1 c'est-à-dire q'ui se prostitue à cette mul
tituùe de dieux; et il ajoute celte parole, pour laquelle nous 
avons rappelé les autres versets du psaume: 1c Mon bien est 
de demeurer uni à Dieu; >1 de ne pas m'éloigner, dQ ne pas 
me dissiper en infidélités. Or cette union S9"ra parfaite quand 
il ne restera plus en nous rien à délivrer. Maintenant il ne 
s'agit que de te mettre en Dieu notre espoir. Car la vue de 
ce que l'on espère n'est plus l'espérance. Qui espère ce qu'il 
voit déjà? dit !'Apôtre. Que si nous espérons ce que nous ne 
voyons pas encore, nous l'attendons par la patience.>) Dans 
cette espérance, conformons-nous aux préceptes suivants 
du psaume; soyons aussi, selon notre mesure, les anges de 
Dieu, c'est-à-dire ses messagers, pour annoncer sa volonté, 
publier.sa gloire et sa grâce: 11 Je mettrai mon espérance en 

non subjecit, Deus cord1s et carms mem; ted,· Deu• cardi" mei. Per cor 
quippe caro mundatur. Unde dicit Dominus: Mundate qwe intus ,unt, et 
qu::e fori, ,unt munda erunt. Partem deinde sua.m dicit lpsum Deum, non 
aliquid ab eo, sed ipsum: Deus, inquit, cardia mei, et pars mea Deus in 
•ecula: quod inter multa quœ ab hominibus eliguntur, ipse illi placuerit 
eligendus. Quia ecce, inquit, qui longe ,e faciunt a te, peribunt: pei•dîdiat1 
omnem qui fornicat11r ab:, te; hoc etit, qui multorum deorum vuH esse pros
tibulum. Unde sequitur illud, pro.pter quod et cetera de eodem J)Salmo 
dicenda visa sunt : Mihi autem adha!rere Deo, bouum e,t : non longe ire, 
non per plurîma fornicari. Adhœrere autem Deo tune perfectum erit, cum 
totum quod liberandnm est, fuerit Iiberatum. Nunc vel'o fit îllud quod 
sequitur: Ponere in Deo ,pem meam. Spe, enim qW!I videtur, non est spes: 
quod enim videt qui,, quid sperat ? ait Aposlolus. Si autem quod non vide
mus speramu,, pu patie11tiam ex,pectamus. ln hac autem spe nunc constiluti 
agamus qu()d sequitur,etsîmus nos quoque pro modulo nostro angeli Dei, 
id est nuntii ejud, annuntiantes ejus voluntalem, et gloriam gratiamque 
laudantes. Unde cum dixisset : Ponere in Deo spem meam: ut annuntient, 
inquit, omnes Laude, tuas in ,ortis filiz Sfon. Hrec est gloriosissima Civita, 
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Di~u. )) dit le prophète, et il ajoute : ,, Afin de raconter la 
gloire de ses œuvres aux portes de Sion. » Sion ou la glorieuse 
Cité de Dieu; cité qui le connatt et n'adore que lui; cité 
qu'ont annoncée les saints anges qui nous convient dans 
leur société sainte et nous désirent pour leurs concitoyens. 
I!s ne veulent pas que nous les servions comme nos dieux, 
mais que nous servions avec eux leur Dieu et le nôtre, ils ne 
veulent pas que nous leur ofîrions des sacrifices, mais que 
nous soyons avec eux, nous-mêmes, un sacrifice à Dieu. Or 
quiconque porte sur ces choses un jugement libre de toute 
obstination maligne est indubitablement assuré que ces bien
heureux immortels, qui, loin de nous porter envie (et s'ils 
connaissaient l'envie, seraient-ils heureux?), nous aiment 
et nous souhaitent de partager avec eux leur béatitude, nous 
accordent une faveur et une assistance plus vive quand nous 
adorons avec eux un seul Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit, 
que .si nous les adorions eux-mêmes en leur adressant nos 
sacrifices. 

XXVI. Je ne sais, mais il me semble que Porphyre rougit 
pour ses amis les théurges. Car ici les lumières ne lui 
manquent poir.t, mais il n'a pas la liberté de défendre ses 
convictions intimes. Il dit, en effet, qu'il est des anges des
cendus jusqu'à nous pour initier les théurges à la science 
divine; qu'il en est d'autres venant nous révéler la volonté 
du Père et les sublimes profondeurs de sa providence. E$t~ 
il donc à croire que les anges chargés de cet auguste minis
tère nous veuillent soumettre à d'autre& que celui dont ils 

Dei; h:cc unum Deum novit et collt: hanc angeli sancti annunt1avcrunt, 
qui nos an ejus societalcm im-ilaverunt, civesque suos in illa esse volue
runt; quibus non placet ut eos colamus tanquam nostros deos, scd cum 
eis et il[orum et noslmm Deum ; nec eis sacrificemus, sed cum ipsis sacri
ficium Deo simus. Nullo it.aque dubilanle, qui baie deposita maligna obsti· 
nalionc consîderat, omnes immortales beati, qui nobis non invident (neque 
enim, si inviderent, essent beati), sed polius nos diligunt, ut et nos cum 
ipsis beati simus: plus Robis Cavent, plus adjuvant, quando unum Deum 
cum illis colimus, Patrem et Filium et Spiritum sanctum quam si eo1 
ipsos per sacrilieia coleremus. 

XXVI. Nescio quomodo (quantum mihi vldetur) amicts suis theurgil 
erubescebat Porphyrius. Nam ista utcumque 1apiebat, 1ed contra multorum 
deorum cultum non llbere defendebat. Et angelos quippe alios esse dixit, 
qui deorsum descendentes hominibus theurgicis divina pronuntient; alios 
autem qui in terris ea quœ Patrls sunt, et altitudinem ejus profundita
lemque declarent. Num igitur nos angelos, quorum ministerium eat decla-
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nous révèlent la volonté? Aussi nous donne-t-il, ce philo
sophe platonicien, l'excellent conseil de les imiter plutôt que 
de les invoquer. Car avons-nous à craindre d'offenser ces 
immortels bienheureux, serviteurs d'un seul Dieu, en ne 
leur adressant pas le sacrifice? honneur qu'ils savent uni
quement dû au vrai Dieu, dont l'union est la source de leur 
félicité. Non; ils ne veulent pour eux ni de ces offrandes 
figuratives, ni de l'offrande de la réalité même exprimée par 
ces figures. Ils laissent cette démence à la superbe malheu
reuse des démons. Et combien s'en éloigne leur pieuse fidé
lité, qui n'est heureuse que par l'union divine ! Sincères 
amis, loin de s'arroger la domination sur nous, c'est au par
tage de leur bonheur qu'ils nous convient, à l'amour de 
celui qui doit nous associer à ce bonheur sous son paisible 
règne. Eh quoi l tu trembles encore, ô philosophe I et tu 
n'oses pas, contre ces puissances ennemies des vraies vertus 
et des dons du vrai Dieu, élever une voix libre! Tu as su 
déjà distinguer les anges qui annoncent la volonté du Père, 
de ceux qui, attirés par je ne sais quel art, descendent vers les 
théurges. Pourquoi donc honores-tu ces.anges, jusqu'à dire 
qu'ils révèlent la science divine? Quelle est donc cette 
science qu'ils révèlent, eux qui n'annoncent pas la volonté 
du Père? Rec~nnais plutôt ces esprits dont un homme envieux 
de la purification d'une &me a, par ses conjurations, 
enchaîné l'iniluencet et qu'une bonne divinité, désireuse de 

rare voluntatem Patris, credendum est velle nos subdi, nisi ei cujus nobia 
annuntiant voluntatem'l Unde optime adrnonet etiam ipse platonicus, imi· 
tandos eos potins quam invocandos. Non itaque debemus metuere, ne 
immortales et beatos uni Deo subditos non eis sacrificando offendamus. 
Quod enim nonnisi uni vero Deo deberi sciunt, cuî et ipsî adhêllrendo 
beati sunt, procul dubio neque per ul!am significantem figuram, neque per 
ip::iam rem quêll sacramentis siguificalur, sibi exhiberi volunt. Dcllmonum 
est hêllc arroganfüt superborum atque miserorum, a quibus longe divel'8a 
est pieta.s subditorum Deo, nec aliunde quam illi cohêllrendo beatorum. 
Ad quod bonum percipiendum etiam nobis sincera benignitate oportct ut 
faveant, neque sibi arrogent quo eis subjîciamur; sed eum annuntient, sub 
quo eis in pace sociemur. Quid adhuc trepidas, o philosophe, adversus 
potestates et veris virtutibus et veri Dei muneribus invidas habere liberam 
vocem '1 Jam dîstînxlsti angelos qui Patris annuntiant voluntatem, a.b fis 
angelis qui ad theutgos homine1, neacio qua deducti arte., deacendu~rit 
Quid adhuc ·eos honoras, ut dicas pronuntiare divina 1 Qure tandem div.ina 
pronuntiant, qui non· voluntatem Patris nuntiant 'l Nempe illi ·sunt, q.uos 
llac1·is precibua invidus alligavit, ne prêllstarent animœ purgationem; neo 
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cette purification, n'a pu, de ton aveu, réintégrer dans leur 
liberté et dans leur puissance? Eh quoi I tu doutes encore, 
ou plutôt tu feins l'ignorance, dans la crainte d'offenser les 
théurges, séducteurs de ta crédulité, à qui tu rends grâces, 
comme d'un bienfait, des pernicieuses extravagances qu'ils 
t'ont enseignées I Et cette puissance, que dis-je ? cettp, 
jalouse démence, esclave et non maîtresse des â.mes envieuses, 
oses-tu bien l'élever par-delà l'atmosphère jusqu'au ciel, lui 
donner place entre vos dieux célestes et imprimer au front 
des astres mêmes cette marque d'infamie! 

XXVII. Combien est plus humaine et plus tolérable l'erreur 
d'Apulée, comme toi sectateur de Platon, qui n'attribue les 
violentes et orageuses affections de l'âme qu'aux démons 
habitants des régions sublunaires; aveu, volontaire ou non, 
que sa vénération pour eux ne peut prévenir, mais, quant 
aux dieux supérieurs qui résident dans les espaces de l'éther; 
soit les dieux visibles et rayonnants de lumière, comme le 
soleil, la lune, etc.; soit les dieux qu'il croit invisibles; tou
jours, par toutes les raisons possibles, il les dérobe à la 
flétrissure des passions. Mais cette doctrine, elle ne te vient 
pas de Platon ; tu la dois aux Chaldéens : voilà les maîtres 
qui t'enseignent à exalter, jusqu'aux derniers confins du 
firmament céleste et de l'empyrée, les vices de l'homme, 
alln que vos dieux puissent initier ]es théurges ù la science 
divine. Et cependant tu te mets toi·même au-dessus de cette 

a bono, u\ dicis, purgare cupienta ab illis vinculis solvi et sua, potestatl 
reddi potuerunt. Adhuc dubitas hrec maligna esse d'lemonia; vel te fl.ngis 
fartasse nescire, dum non vis lheurgos offendere, a quîbus curiositate 
deceptus, ista perniciosa et insana pro magno benelcio didicisti 't Audes 
istam invîdam, non potentiam, sed pestilentiam, et non dicam dominam, 
sed quod tu fateris, ancillam potins invidorum, isto aere transcenso Ievare 
in cœlum, et inter deos vestros etiam sidereos collocare, vel ipsa quoque 
side1·a bis opJ?!obriis infamare ? 

XXVII. Qd'lnto humaniu1 e·t tolerabilius consectaneus tuus platonicus 
Apuleius erra vit, qui tantutnmodo daimones a luua et infra ordinatos agi
tari morbis passîonum mentisque tu?'bellis, honorans quidem eos, sed 
volens nolensque confessus est; deos tamen cœli superiores ad retheria 
1palia pertinentes, sive visibiles, quos conspicnos lucer.e cernebal, solem 
ac lunam et cetera ibidem lumina, sive invisibiles qnos putabat, ab omni 
labe istarum pet·turbationum quanta potuit disputatione secrevit. Tu autem 
hoc didicisti non a Plaltme, sed a Chald.èis magi~tris, ut in œtherias vel 
em{i)'reas mumh sublimilales el fil'mamenla cœleslia ~xtolleres villa 
humana, ut passent dii vestri theurg1a pronuntiare divina : quibu1 di'v1ni1 
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science par ta Tie tout intellectuelle ; comme philosophe, tu 
ne crois pas avoir besoin de ces purifications théurgiques; 
et cependant tu les imposes aux autres; c'est pour toi comme 
un salaire, dont tu t'acquittes envers tes maîtres, de séduire 
les esprits étrangers à la philosophie, et de les gagner à ces 
pratiques que ta supériorité dédaigne. Ainsi donc ceux qui 
échappent à l'inflllence de la philosophie, science trop ardue 
et réservée au petit nombre, ainsi la plupart des hommes 
sont, par tes conseils, renvoyés aux théurges pour subir, 
non pas la purification intellectuelle, mais 1a purification 
spirituelle de l'âme; ainsi lu ouvres à la foule ces écoles 
secrètes et illicites, et l'école de Platon lui demeure fermée. 
Car ces démons qui veulent passer pour les dieux de l'éther, 
ces démons impurs dont tu te fais le prôneur et le héraut, 
t'ont fait de magnifiques promesses; ils t'assurent que les 
âmes purifiées par l'art théurgique dans leur être spirituel, 
ne pouvant, il est vrai, retourner au Père, résideront du 
moins dans les régions éthérées avec les dieux célestes. 
Extravagances odieuses à ces nombreux disciples du Christ, 
que son avènement délivre de la domination des démons. En 
lui les fidèles trouvent la miséricordieuse purification de 
leur âme, de leur esprit et de leur corps. Et c'est pourquoi 
il s'est revêtu de toUt l'homme, moins le péché, pour guérir 
du péché tout l'homme. Plût au ciel que tu l'eusses connu 

te tamen per inlelleclualem vilam facis alliorem, ut tibi videlice1 tanquam 
philosopho theurgicie artis purgationes nequaquam necessariœ videaDtur; 
sed aliis eas t,unen importas, ut hanc veluti mercedem reddas magistris 
tuis, quod eos qui philosophari non possunt, ad ista seducis, fJ.U!e tibi 
Lanqnam superiorum capaci esse inulilia confileris; ut vidclicet qui
cumque a philosophilll virtute rcmoU sunt, qme ardua nimis atqne pau 
corum est, te auctore theurgos homiDes, a quibus non quidcm in anima 
tnl.ellecluali, verum saltem in anima spirituali purgentur, inquirant; et 
quoniam islorum quos philosophari piget, incomparabilit.er major est mul
titudo, plures ad secrctos et illicitos magistros tuos, quam ad scholas pla
t.ollicas venire cogantur. Hoc enim tibi immundissimi dcemones,deos œthe
rio1 se esse fingentes, quorum prœdicator etangelus Cactus es,promiserunt; 
quod in anima spirituali theurgica arte purgali, ad Patrem quidem non 
redeunt. sed super aerias plaias inter deos œtherlos habilabunt. Noil audit 
tsi.a hominum multitudo, propter quos a dœmonum dominatu liberandos 
Christus advenit. In illo enim habent misericordissimam purgationem et 
mentis et spiritus et corporis sui. Propterea qulppe totum hominem sine, 
peecato me suscepit, ut totum quo constat homo, a peccatorum peste 
sanaret. Quem tu quoque utinam cognovisses, eique Le potius, quam veJ 
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foi-mMne, remettant plus sûremeut ta guérison entre ses 
mains, loin de la demandei· à tes propres _forces, forces 
humaines, faiblesse et fragilité; loin de l'attendre de ta curio
sité pernicieuse. Il ne t'eût pas trompé, celui que vos oracles
mêmes ont, tu le sais, reconnu saint el immortel. N'est-ce 
pas de lui qu'un grand poète rend ce témoignage? pure 
flatterie, car la poésie s'adresse à un mortel ; pure· vérité,. si
on le rapporte â Jésus-Christ: « Sous tes auspices, s'il, reste 
encore quel'ques traces de notre crime, anéanties à jamais, 
elles délivreront la terre de ses éternelles a-larmes. ,i Et en 
effet, quels que soient les progrè$ de l'humariité dans les 
voies de la justice, si le crime disparaît, notre infirmité mor
telle en conserve des vestiges que peut seule guérit' la main 
<l'u S'auveur, désigné par ces vers. Cnr, au début de son 
églogue, Virgile nous fait entendre qu'il ne parle pas de lui
même : 1< Le dernier âge,s dit-il,. que l'oracle de Cumes 
annonce est déjà venu. 11 C'est donc aux prophétie·s de la 
Sibylle qu'il emprunte ses chants .. Mais ces théurges ou plu
tôt les démons, sous la figure des dieux, loin de purifier 
l'âme humaine, la souillent au contraire paF les mensonges 
de leurs fantômes,- par l'imposture de leurs évocations. Et 
comment, esprits impurs, pounaient-ils purifier l'esprit de 
l'homme? N'est-ce pas leur impureté môme qui les assu-

tnre virtuti, quœ lmmana, fragilis et infirma. est, vcl pcrniciosissim:e cmio
sitali sanandum tutius commisisses. Non enim te decepissct, qnen1 vestra, 
ut te ipse scribis, oracula sanctum immortalemque confessa- sttnt. De- quo 
eliam poeta nobilissimus, poetice quidem, quia in altel'ias adum'llrato. per
sona, veraciter tamen, si ad ipsum referas, dixit: 

Ta duce, si qua maoent sceleris vcsli;ü uoslri. 
Irrita perpotua solveul forrnidinc terras. 

ES: cjuippe dixit, qure etiam mullum pr'ofl'clentfum m Vir"tule jusl!Li~ 
poSsunt; propter hujuS vit'3'l înfirmitatem, etsi non· scelera, sëelérnm ta.men 
manerë· vestigi"a·, qu3'l nonnisi ab illo Salvatore sàriantur, de qllo iste ver
s.us expressus est. Nam hoc utique non a se ipso se daisse Virgilius in 
Eclogœ ipsius quarto ferme versu indicat, ubi àit : 

Ullima Cumœi venit jam cai'!Jlinis mlas. 

Und'e hoc a Cumœa Si-bylla. diotum-ess6 incunctaIJl:er apparet. '1!heurgï vero· 
illi, v81 J)Otill41 doomones, deorum species liguratique fingetatef', lnquinant 
potfos qnam purgani humanum spiritum ;atsitate phantm.matumet deoep~ 
toria vanarum ludificalione forma-rum. Quom(ldo enim pllrgenf bominiB 
spirifom, ciul immund\lm habent proprium 'I Alioquin nullo modo carmi• 
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jettit aux charmes d'un envieux et les réduit, 8oit par 
crainte, soit aussi pàr envie, à refuser ce bienfait illusoire 
qu'ils semblaient vouloir accorder'? Mais il nous suffit de tes 
aveux; il suffit que l'épreuve théurgique soit impuissante à 
purifier l'âme intellectuelle, et que purifiant l'âme spiri
tuelle elle soit im.puissante à lui conférer l'immortalité. Or 
Jésus-Christ promet la vie éternelle; et c'est pourquoi, à votre 
grande indignation sans doute, ô philosophes, mais aussi à 
votre profonde stupeur, le monde accourt vers lui. Et quoi! 
Porphyre, tu ne peux nier que la science théurgique ne soit 
une illusion, que les partisans de cette science n'exploitent 
l'ignorance et l'aveuglement; tu n'ignores pas que c'est 
une erreur très certaine d'adresser aux anges et aux puis
sances des sacrifices et des prières; et cependant,jaloux de 
n'av6ir pas dépensé à de telles études une peine inutile, tu 
nous renvoies aux théurges afin qu'ils purifient l'àme spiri
tuelle de ceux qui ne vivent pas de la. vie intellectuelle 1 

XXVIII. Ainsi tu précipites les hommes dans une erreur 
évidente; et tu n'as pas honte d'un tel crime, et tu fais pro
fession d'aimer la sagesse et la vertu l Ah! si tu en avais eu 
l'amour sincère et fidèle, tu eusses connu Jésus-Christ, vertu 
et sagesse de Dieu; une vaine science n 'eùt pas provoqué 
contre son humilité salutaire la révolte de ton orgueil. Tu 
avoues toutefois que, même sans ces mystères théurgiques, 
sans ces télètes, laborieux objets de tes vaines études, la 

nibus invidi hominis l!garcntur, ipsumque inane beneficium quod prœs
taturi vîdebantur, aut metu premerent, aut simili invidentia denegarent. 
Sufficit quod purgatione theurgica, neque intellectualem animam, hoc est 
mentem nostram, dicis passe purgari, et ipsam spiritualem, id est nostrœ 
animal partem mente inferiorem, quam tali arte purgari passe asseris, 
immortalem tamcn œlcrnamque non passe hac arte fieri confiteris. Chris
tus autem vilam promiltit .llternam : unde ad eum mundus, vobis quidem 
stomachanlibus, mirantibus tamen stupentibusque concurrit. Quid prodest 
quia negare non potuisti errare homines theurgica disciplina, et quam 

'plurimos fa.Here per cœcam insipientemque sententiam, atque esse certissi
mum errorem, agenda et supplicando ad principes angelosque decurrere; 
et rursum, quasi ne operam perdidisse videaris ista discendo, mittis 
homines ad theurgos, ut per eos anima spiritualis purgetur illorum, qui 
non secundum intellectualem animam vivunt? 

XXVIII. Mitlis ergo homines in errorem certissimum. Neque hoc tan
tum malum te pudet, cum virtutis et sapîentiœ profilearis amatorem. 
Quam si vere ac fideliter amasses, Christum Dei virtutem et Dei sapien~ 
liam cognovisses, nec ab ejus saluberrîma humîlitat-e tumore inOatus 
vanœ scientiœ resiluisses, Confiteris tamen etiam· spiritualem animam 
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partie spirituelle de l'âme peut être purifiée par la seule 
vertu de la continence. Quelquefois tu dis encore que les 
télètes ne sauraient élever l'âme après la mort. Et les voilà 
donc inutiles, après cette vie, à la partie même spirituelle 
de l'âme I Tu dis et redis tout cela cependant avec complai
sance, et quel est ton dessein, sinon de paraitre savant en 
ces matières, de plaire aux esprits curieux de ces sciences 
illicites, ou d'en inspirer la curiosité? Mais tu as raison de 
les déclarer 'dangereuses, soit dans la pratique, soit à cause 
de la prohibition des lois. Et plaise à Dieu que leurs misé
rables partisans t'entendent, qu'ils se retirent, ou plutôt 
qu'ils n'approchent point de ces abîmes! Tu assures du 
moins qu'il n'est point de télètespour délivrer de l'ignorance, 
et des vices où l'ignorance engage ; et que le seul libérateur 
est l'entendement du Père, initié au secret de sa volonté. Et 
tu ne crois pas que Jésus-Christ soit cet entendement, et tu 
le méprises pour ce corps reçu d'une femme, pour l'oppi-obre 
de sa croix; et, dédaignant cette profonde objection, tu es 
capable de le prendre haut avec la sagesse infinie I Mais lui 
accomplit ce que les saints prophètes ont prédit de lui : 
11 J'anéantirai la sagesse des sages; je rejetterai la prudence 
des prudents. )f Or la sagesse qu'en eux il anéantit, ce n'est 
pas la science, la sagesse qu'il leur a donnée, mais celle· 
qu'ils s'arrogent et qui ne vient pas de lui. Aussi l'Apôtre, 

1ine theurgicie ar\ibus e& 1ine teletis, quibus frustra di!1cendis elaborasll, 
11osse continentioo virtute purgari. Aliquando etiam dicis, quod teletoo non 
post mortem elevant animam : ut jam nec eidem ipsi, quam spiritualem 
vocas, alîquid post hujus vitoo finem prodesse videantur: et tamen versas 
llrec mollis modis et repetis, ad nihil aliud, quantum exislimo, nisi ut 
talium quoque rerum quasi peritus appareas, et placeas illicitarum artium 
curtosis, vel ad eas facias ipse curiosos. Sed bene, quod metuendam dicis 
banc artem vel legum periculis, vel ipsius aclionis. Atque utinam hoc 
s:1llem abs te miseri audiant, et inde, ne illic absorLeanlur, aLscedant, aut 
eo penilus non acccdanl. Ignorantiam cerle et propter eam mulla vilia 
11er nullas teletas purgari dicis, sed per solum "'r.n-~,,,~, votl,, id est, patcr
nam mentem sive intellectum, qui paternro est voluntatis conscius. Huno 
autem Chris~um esse non credis : contemnis enim eum propter corpus ex 
femina acceptum et propter crucis opprobrium, excelsam videlicet sapien
liam spretis atquc a!Jjectis infimis idoneus de superioribus carpere. At ille 
implet, quod Prophetœ sancti de illo vera.citer proodixerunt : Perd.am 
aapientiam aapientium, et prudentiam prudentium reprobabo. Non enim suam 
in eis perdit et rcprobat, quam ipse donavit ; sed quam sibi arrogant qui 
non habent ipsius. Unde commemorato isto proph~tico testimonio, scqui~ 
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rapportant ce témoignagne des praphètes, ajoute: « Oit sont 
les sages? où sont le:i!' docteurs 'l où sorrt les savants du 
siècle? Dieu n'a~Ul pas convaincu de folie la. sagesse de ce 
monde? Car le monde n'ayant pas vonlu par la sagesse 
reconnaître Dieu dans la sagesse de Dieu, il lui a plu de smt
'Ter les croyants par la folie de- }a prédication. Les Juirs 
demandent des miracles:; les Grecs cherchent la sagesse. 
Nous· prêchons, nous, Jésus crucifié, scandale pour les Juifs, 
foHe pour les Gentils1 mais pour les é1:us, Jnifs ou Gentils, 
vertu et sage'5se même de Dieu : car cette fo-lie de Dieu est 
pius sage que les hommes ; cette faiblesse de Dieu est plus 
forte que les hommes. >1 La voilà cette folie·, cette faiblesse, 
que méprfaent ces hommes sages et forts par Ieu·r propre 
vertu 1 Et e'est la grâce·, salutafre- aux faibles qui n'étalent 
pas avec orgueil le mensonge de leur félicité, mais confessent 
humblement la vérité de leur misère. 

XXIX. Tu reconnais le Père et son Fils, que tu appelles 
rentendement du Père, et un intermédiaire entre eux, que 
tu présentes, je crois, comme· !'Esprit-Saint : ttois dieux 
dans leur langue philosophiqae. Ains·i, quelle que soit la 
licence de votre langage, d'un regatd incertain et den1î
voiI~, Vous apercevéz néanmoins le b-ut où il faut tendre; 
mais l'incarnation du Fils immuable d·e Dieu, mystère de 
notre salut, qui nous élève vers l'objet de notre· foi, où notre 
intelligence n'atteint qu'à peine, c'est l'à ce que vous ne vou-

tur et dicH Apostolus : Ubi sapiens? ul!i scriba r ubi conquisitor hui us scculi ? 
Nonne stultam feât Deus sapientiam lwjua mundi? N'am guoniam in D1:i 

aapientia non cognouftmundua per sapientiam Deum, placuif Deo per 11tultitiarn 
p'1"œdi'catirmi11 salvM facere credente11. (}uoniam quidem Jud'tzi signa jlelunt, et 
arzci sa.picnUam quztunt : nos autcm, inquît, p'1"a?dicamw Christum cruci
{ûcum; Jud":Eis quidem acan'dalum, Gentibus autem stulti(iam;ïp1i11 vero vocati., 
Ju(/;ZiB et Gr~cis Cltris!um Dêi virtutem et· Dei 11apientiam : quoniam atultum 
Dei sapientiua e,t hominil!us, et irtffrnrum Dei fortilPI est hominibm. Hoc 
quasi stultum et in!lrmum tanquam sua virtute sapientes fortesque con
temnunt. Sed barn est gratta, quœ sanat intlrtnos, non sul)erbe jMtantcs 
falsam beatitudinem suam, sed humifüer p0Uu1 vera.m miseriam confi~ 
lentes. 

xx1x·. Pra?dicas Patrem et ejus Filium, quem vocas. paternum intellec,. 
fum s.eu mentem; et horum mediwn. quem. pu(àmus t~ dicere Spirit1un 
lanctUm, et ID.ol'e vestro tQpèllas tres deos, Obi, etsi· verbis. inùi:;cipUn,ltiS. 
uUmint, videt1s tail1en qualitercumquE! ef quasi per qU.Bdam tênui1 imagi
natton1s umbracula, quo nitendum slt : sed incarnatfonem incomril.utabîli, 
ll'ifü Dei, qua salvamur, ut ad illa qme credimus, ver ex quantulacumqué' 
pa-rte inte1ligtmus; venire possimus, nOn Yultis agnn~r~re. l'tnque Yîdetî, 
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lez pas reconnaitre. Vous découvrez au loin, et comme à 
travers les nuages, le séjour de la patrie, mais vous ne tenez 
pas la voie qu'il faut suivre. Tu reconnais pourtant la grâce, 
quand tu dis qu'il n'est donné qu'à un petit nombre d'arri
ver à Dieu par la lumière de l'intelligence. Tu ne parles pas 
du bon plaisir, de la volonté d'un petit nombre; il n'est, dis
t.u, donné qu'à un petit nombre. Tu reconnais donc la grâce 
de Dieu et l'insuffisance de l'homme. Tu parles encore de la 
grâce en termes plus clairs, quand, suivant le sentiment de 
Platon, tu décides qu~en cette vie il est impossible à l'homme 
d'atteindre la perfection de la sagesse; mais qu'après la vie 
t.out ce qui manque à l'homme vivant intellectuellement 
peut être suppléé par ]a Providence et la grâce de Dieu. Oh 1 
si tu avais connu ht grâce de Dieu en Jésus-Christ Notre
Seigneur, tu aurais vu, dans l'incarnation même où il prend 
l'àme et le corps de l'homme, un ehef-d'œuvre de la grâce I 
Mais que dis-je? Tu es mort, et je te parle en vain. Mes dis
cours sont perdus pour toi : non, peut-être, pour tes admi
rateurs, pour ceux qu'un certain amour de la sagesse, que la 
curiosité de ces sciences où tu ne devais pas t'engager, 
attirent vers toi; en te parlant, c'est. à eux que je parle; 
plaise au ciel qu'ils m'entendent! Dieu pouvait-il répandre 
plus heureusement sa grâce que dans ce mystère où son Fils 
unique, demeurant immuable en soi, devait se revêtir de 
l'humanité et donner aux hommes un témoignage de son 

utcumque, eLs.l de longinquo, etal acie caligante, pe.triam ln qua manen• 
Qum est; sed viam que. eundum est, non tenet.is.Confiteris tamen gratiam, 
quandoquidem a.d Deum per virtutem intelligentire pervenire, paucis dicis 
esse concessum. Non enim dicis, placuit; vel, Pauci voluerunt : scd cum 
dicis esse concessum, procul dubio Dei gratiam, non hominis suffi.cien
tiam conliteris. Uteris etiftm hoc verbo apertius, ubi, Plalonis sententiam 
sequens, nec ipse dQbitas, in bac vHa hominem nullo modo ad perfectionem 
~apientiœ pervenire, secundum intellectum tamen viventibus omne quod 
deest, providentia Dej et gratia, post hllncvitamposse compleri. O si cogno
visses Dei gratiam per Jesum Christum Dominum noslrum, ipsamque ejus 
incarnatîonem, qua hominis animam corpusque suscepît, summum esse 
~xcmplum gratire videri potuisses. Sed quid faciam 'l Scio me frustra 
loqm mortuo : 11eà: quantum ad te aUinet; quantum autem ad eos, qui 
te magnipendunt, et te vel qualicumque amore sapientire, vcl curiositate 
artîum, quas non dcbnisti discere, diligunt, quos potins in tua compella· 
tione alloquor, fortasse nôn frustra. Gratia Dei non potuit gratins corn~ 
mendari, quam ut ipse unicus Dei Filius in se 'incommutabiliter manena 
m~ucre.~ !Joq:iilleW, el apem dilectioni!! 11u;e darct boJTijnibur,,1 homino 
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amour par l'homme médiateur entre lui et les hommes, 
entre l'immortel, l'immuable, le juste, le bienheureux et ics 
hommes tributaires de la mort, du changement, du péché et 
de la misère. Et, comme c'est un instinct naturel qu'il nous 
inspire, de désirer la béatitude et l'immortalité, deroeurnut 
dans sa béatitude et prenant la mortalité pour nous donner 
l'objet de notre amour, il nous enseigne par ses souffrances 
à mépriser l'objet de nos terreurs. 

Mais, pour consentir à cette vérité, il vous fallait l'humi
lité, vertu qu'il est si difficile de persuader à vos têtes hau
taines. Qu'y a-t-il. donc d'incroyable, pour vous surtout dont 
lès doçtrines vous invitent même à cette croyance, qu'y a
t-il d'incroyable, quand nous disons que Dieu a pris l'àme et 
le corps de l'homme? Et vous avez cependant de l'âme intel
lectuelle, âme humaine après tout, une si haute idée qu'elle 
peut, selon vous, devenir consubstantielle à l'entendement 
du Père, en qui vous reconnaissez le Fils de Dieu. Est-il 
donc incroyable que, par une singulière et ineffable union, 
il aît pris une àme intellectuelle pour le salut de plusieurs? 
Le corps est associé à l'âme afin que l'homme tout entier 
soit; nous le savons, notre nature même nous l'atteste. Sans 
cette conviction de l'expérience, cela nous semblerait bien 
plus difficile à croire. Car, malgré la distance du divin à 
l'humain, de l'immuable au rouable, il est plus aisé toutefois 

medio, quo ad ilium ab hominilms veniretur, qui tam longe erat immor,, 
talis a mol'lalibus, incommutabilis a commutabilibus, justus ab impiis, 
Leatus a miseris. Et quia naturaliter indidit nobis, ut beati immortalesque 
c~se cupiamus, manens beatus, suscipiensque mortalem, ut nobis tribueret 
quod amamus, perpetiendo docuit contemnere quod timemus. 

Sed huic veritati ut possetis acquiescere, humilitate opus erat, quie cer
vici vestrre diffic111ime persuaderi potest. Quid enîm incredibile dicilur, 
prœsertim vobis qui talia sapitis, quibus ad hoc crcdendum vos 1psos 
admonere debeatis; quid, inquam, vobis incredibile dicitur, cum Deus 
dicitur assumpsisse humanam ammam et corpus? Vos certe tantutll tri
buitis animœ intellectuali, quœ anima utique humana est, ut eam con
substantialem paternll! illi menti, quem Dei Fi\ium confitemini, fleri posse 
dicatls. Quid ergo mcredibile est, si aliqua una intellectna\is anima modo 
quodam melfabili et singulari pro multorum saJute suscepta est? Corpus 
vero animœ cohœrere, ut homo totus et plenus sit, natura nostra ipsa 
lesle cognoscimus. Quod nisi us1tatissimum esset, hoc profeclo esset incre
d1bilius: racîlius quippe in fidem recipiendum est, etsi humanum divino, 
etsi muLabilem incommulabili, tamen splritum spiritui, aut, ut verbis utar 
quœ in nsu babetis, incorporeum i.ncorporeo quam corpus incorporeo 
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d'admettre l'union de l'esprit avec l'esprit, ou, selon vos 
expressions orùinaires, de l'incorporel avec l'incorporel, que 
celle du corps avec l'incorporel? Quoi I est-ce donc ce mer
veilleux enfantement d'une vierge qui vous blesse? Loin de 
là, ce devrait être pour vous un sujet d'émoi.ion pieuse, 
qu'une miraculeuse vie commence par une miraculeuse nais
sance? Est-ce ce corps que la mort abat, que la résurrection 
transforme, et qui, affranchi désormais de la corruption et 
de la mort, s'élève glorieux vers le ciel; est-ce là ce qui vous 
offense? est-ce là ce que vous refusez de croire ? Oubliez
vous donc que, dans ses livres sur le retour de l'âme, où 
j'ai tant puisé, Porphyre pose fréquemment en principe 
qu'il faut fuir tout corps, afin que l'âme puisse demeurer 
bienheureuse avec Dieu? Mais vous deviez plutôt réprouver 
ces sentiments <le Porphyre contraires à ceux que vous pro
fessez avec lui sur l'âme de ce monde visible, de· ce corps 
immense de l'univers. Ne dites-vous pas, d'après Platon, que 
ce monde est un animal, et un animal très heureux? Vous 
voulez même qu'il soit éternel. Comment donc, toujours 
heureux, demeurera-t-il dans l_es chaînes éternelles du 
corps, si l'âme, pour être heureuse, doit fuir tout corps? 
Vous reconnaissez aussi que le soleil et les astres sont des 
corps, ce que tous les hommes voient et reconnaissrmt aveG 
vous; mais, par une science, selon vous, plus haute, vous les 
regardez comme des animaux bienheureux et doués de 
corps qui partagent leur immortalité. Qu'est-ce à dire? Quand 

cohœrere. An forte vos offendit inusitatus corporis partus ex virgine? 
~eque hoc debet olîcndcrc, imo potius ad pietatem suscipiendam debet 
adducere. quod mirabilis mira.biliter na tus esl. An vero quod ipsum corpus 
morte deposHl'l.m, et in mclius rcsurrcctione mutatum, j.am incorruptibile, 
neque mortale in supcrna sullvcxil'? Hoc fartasse credere recusatis, 
iutuentes Porphyrium in his ipsis libris, ex quibus mulla. posui, quos de 
_regressu animœ scripsit, tam crebro prœcipere, omne corpus esse fugien
dum, ut anima possit beata permanere cum Deo. Scd ipse polius ista. sen
tiens corrigendus fuit, prresertim cum de anima mundi hujns visibilis et 
tam ingentis corporere malis, cum illo tam incredibilia sapiatis. Pl.atone 
quippe auctorc, animal esse dicitis mundum, et animal beatissimum, qupd 
vultis esse eti.am sempiternum. Quomodo ergo nec unquam solvetur a cor
pore, nec unquam carebit beatitudine, si ut anima beata sit, corpus est 
omne fugicndum? Salem quoque islum et cetera sidera, non so!um in 
libris veslris corpora esse fatemini, quod vobiscum omnes homines et cons
pîcere non ctrnctantur, et dicere: verum etiam altiore, ut putatis, peritia, 
hrec esse anima.li.a beatissima perhibelis, et cum bis corporibus sempi
\erna. Quid er.;o est, quod cum vobis fides christiana. auadelur, tune obli-
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on veut vous persuader ]a foi chrétienne, vous oubliez donc 
ou affecter d'ignorer les doctrines que vous soutenez, que 
vous enseignez? Oui, -ppurquoi des opinions qui sont les 
vôtres, et cju'ici vous combattez, vous détournent-elle,$ d'être 
chrétiens, sinon par<ce que le Christ est venu dans rhumi
lité, et que vous êtes superbes? Quelle sera la transforma
tion c'Orporelle des saints aprè~ la résurrl'c,tion, c'est une 
9:Uestion qui peut être débattue entre les fidèles versés dans 
I~s Saintes Ecritures; mais qu'ils deviennent ét.ernels, mais 
qu'ils (j~vJennent conformes au glorieux modèle d\l Christ 
ressuscité, on n'el} saurait douter. Cependant, quelle que soit 
cette transformation ù vrnir, comme ces corps, revt°'tus 
d'incorrnptibilit.é et 1l'imrnort.Q.lîl.é, ne sanrairnt. fairP ùlH•· 
tacle ;\ la r,onternplation d.e l'tune plongt':c rn Oirn, comme 
vous placez vous.mômes dan~ les demeures célestes les corps 
immortels des immortels bienheureux, quelle est donc cette 
opinion que, pour être heureux, il faut fuir tout corps? C'est 
que vous gardez un spécieux prétexte de rejeter la foi chré
tienne; c'est, encore une fois, que Jésus-Christ est humble, 
et que vous êtes superbes. Peut·être avez-vous honte d'abju
rer vos erreurs? Et n'est-ce pas là précisément le vice des 
StJperbes? Ils rougissent, ces savants hommes, de sortir de 
l'é~ole de Platon pour se faire disciples du Christ, de celui 
qui met dans la bouche d'un pécheur r~mpli de son Esprit 
ées vérités divines : « Au corµmencem~11t était le Verbe, e\ 
le Verbe é~it eµ Dieu, et le Verbe était I)jeu. Au commep .. 

viscimlnl, aut ignorare vos fingitis, quid disputare aut docere soleatls 'I' 
Quid causre est cur, propter opiniones vestras, quas vos l.psi oppugnatis, 
christiani esse nolitis, nisi quia Christus humiliter venit, et ves superbi 
estis? Qua1ia sanctorum corpora in resurrectione futura sint, potest ali
quaodo sCrupulosius inter chrlstianarum Scripturarum doctissimos dis
pulari : futura ta.men sempiterna minime dubitamus, et ta.lia fulura, quale 
sua resurrectione Christus demonstravit exemplum. Sed qualiacumque 
sint,cum incorruptibilia pro1·sus et immortalia, nihiloque animre contem~ 
p'iationem, qua in Deo ftgitur, impedientia pnedicentur; vosque etiam 
dicatis esse in cœlestibus immortalia corpora immortalilerbeatorum : quid 
est quod ut beati simus, omne corpus fugiendum esse opinamini ut fidem 
christianam quasi ra.tionabiliter fugere videamîni; nisi quia illud est, quod 
lterum dico, Christus est humi'lis, vos superbi? An forte corrigi pudct? 
Et hoc vitium nonnisi superborum est. Pudet videlicet doctos homines ex 
discipulis Platonis fieri discipulos Christi, qui piscatorem suo Spiritu 
docuil sapere ac diccre: ln princ1pio erat Verbum, et Verbum erat apud 
Deum, et Deu, rqt l'erbum: hoc erat in principio apud Deum. Omnia per 
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cernent, il était en Dieu. Toutes choses ont 1'.:l6 f.:utês par mi, 
et rien n'a été fait sans lui. Ce qui a été foit était vie en lui, 
et la vie était la lumière des hommes, et la lumière luit dans 
les ténèbres, et les ténèbres ne l'ont pas comprise. >i Le saint 
vieillard Simplicianus, depuis élevé sur le siège de Milan, 
avait coutume de nous raconter qu'un philosophe platoni
cien voulait que ce début de l'évangile de saint Jean fût écrit 
en lettres d'or e_t e1:posé dans toutes les églises, aµ lieu le 
plus éminent. Mais les superbes ont dédaigQ.é de prendre ce 
Dieu pour maitre, parce que << le Verbe a été fait chair et a 
habité parmi nous,>. Ainsi, pour ces malheureux, c'est peu 
<l'être malade, il fa"w.t qu·'ils tirent vanité de leu_r maladie 
mt'\me P.t rnngi!'!Rent du médecin qui les pourrait. guérir! 
Honte fnnéste gui, loin de 1rs maintenir debout, h~s entraîne 
dans une chute plus terrible. 

XXX. Si l'on croit la doctrine de Platon à l'abri de toute 
réforme, d'où vient que Porphyre la modifie en plusieurs 
points fort importants? Il est certain ql.,le Platon professe le 
retour des âmes humaines, après la mort, dans les corps 
mêmes des brutes. Tel est son sentiment; t~l est celui de 
Plotin, maîtœ de Porphyre; sentiment que Porphyre con
damne avec raison. 11 admet cependant le retour des âmes, 
non dans leurs propres corps qu'elles délaissent, m&.is en de 
nouveaux corps humains. Il repousse l'opinion de Platon par 
la honte de penser qu'une mère transformée en mule puisse 
servir de monture à son fils, et il suppose sans rougir que, 

ipsum (acta. fflnt, et .nne ipso factum est nihil. Quod fa.dum est, in ipso vita 
era.tl et vita. era.t lux hominum, et lwx in tenebris lucet, et tenebrte ea.m non 
comprchenderunt. Quod initium sancti Evangclii, cui nomen est, Secunùum 
Joannem, quidam platonicus, sicut a sancto sene Simpli.ciano, qui postea 
Mediolanensi Ecclesire prresedit episcopus, solebamus audire, aureis lit
teris conscribendum, et per omnes Ecclesias in lacis eminen\issimis pro. 
ponendum esse dicebat. Sed ideo viluit superbis Deus ille magister, quia 
Verbum ca.ro factum est, et habitavit in nollis : ut parum sH miseris quo(\ 
a:Jgrotant, nisi se in lpsa etiam a:Jgritudine extollant, el de medicina qua 
sanari polerant, erubescant. Non enim hoc faciunt ut erigantur, setl ut 
cadendo gravius affligantur. 

XXX. Si post Plalonem aliquld emendare exts~imatur indignum, cur 
ipse Porphyrius nonnula et non parva emendavit? Nam Platonem, anima, 
hominum post mortem revolvi usque ad cOl'pora bestiarum, scripsis~e cer• 
tissimum. Hanc sentenliam Porphyrii doctor tenuit et Plotin us: Porphyrio 
tamen jure displicuit. In hominum sane, non sua qua:J dimiserant, sed alîa 
nova torpora redire humanas animas :irliilralus çst. Pu,(J.utt sciliceL illu4 
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redevenue jeune fille, elle puisse l'épouser. N'est-il donc pas 
infiniment plus honnête de croire cc que les saints anges 
ont enseigné, ce que les prophètes inspirés de l'esprit de Dieu 
ont annoncé la parole de celui même dont les antiques pré
curseurs promettent l'avènement futur? la parole des_ apôtres, 
ces envoyés qui ont rempli le monde- de l'Evangile? Oui, 
n'est-il pas infiniment plus honnête de croire au retour 
unique de l'âme en son propre corps qu'à tant de retours en 
tant de corps divers? Mais, encore une fois, Porphyre intro
duit dans ces doctrines une réforme importante lorsqu'il 
n'admet la rechute de l'âme que dans le corps de l'homme 
et abolit cette hideuse captivité dans les organes d'une brute. 
ll dit encore que Dieu a donné une âme au monde afin que, 
connaissant le mal dont la matière est le principe, elle re
tourne vers le Père, à jamais délivrée de toute alliance impure. 
Quelle que soit l'erreur de ce sentiment (car l'âme est plutôt 
donnée au corps pour faire le bien, et, si elle ne faisait le 
mal, le mal lui serait inconnu), c'est toutefois un amende
ment capital aux opinions platoniciennes que cet aveu de la 
régénération de l'âme et de son union avec Dieu, qui l'affran
chit éternellement des maux de ce monde. Porphyre ruine 
ainsi le dogme platonicien du passage perpétuel des âmes de 
la mort à la vie et de la vie à la mort; il relève encore cette 
erreur que Virgile semhle emprunter à Platon, quand il pl'é-

credere, ne mater fortasse fi!ium in mulam revoluta vectaret : et non 
puduit hoc credere, ubi revoluta mater in puellam filio forsitan nuberet. 
Quanto creditur honestius quod sancti et veraces angeli docuerunt, quod 
prophet:e Dei Spirilu actî loculi sunt, quod ipse quem venturum Salva
torem pramîssi nuntii prredîxerunt, quod missi apostoli qui orbem terra
rum Evangelio repleverunt? quanto, inquam, boneslius creditur, reverti 
semel animas ad corpora propria, quam reverti loties ad diver!la ? 
Verumtamcn, ut dixi, ex magna parte correctus est in bac opinione Por
phyrius, ut saltem in solos homines humanas animas prrecipitari posse 
sentiret; belluinos autem carceres evertere, minime dubitaret. Dicit etiam, 
Deum ad hoc animam mundo dedisse, ut materire cognoscens mala, ad 
Patrem recurreret, nec aliquando jam talîum pollut.a contagione teneretur. 
Ubi etsi aliquîd inconvenienter sapit (magis enim data est corpori, ut bona 
facerel; non enim mala disceret, si non taceret), in eo tamen aliorum pla
tonicorum opinionem, et non in re parva emendavit, quod mundatam ab 
omnibus malis animam et cum Patre constilutam, nunquam jam mala 
mundî hujus passuram esse confessas est. Qua sententia profecto abstulit, 
quod esse platonicum maxime perhibetur, ut morluos ex vivis, ita vivos 
ex mortuis semper fieri: falsunu1ue esse ostendit, quod platonice videtur 
dixisse Virgilius, in campos Elysios purgatas animas missas (qoo nomine 
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tend que les âmes envoyées après l'expintion dans les 
Champs-Elysées (nom que la fable donne aux joies bienheu-. 
reuses) sont conviées aux bords du fleuve Léthé, c'est-à-dire 
à l'oubli du passé, (( afin qu'elles remontent, libres de tout 
souvenir, aux régions terrestres, avec le désir nouveau de 
rentrer dans les liens corporels )). Doctrine justenient ré
prouvée de Porphyre. N'est-ce pas, en effet, une fo1ie de 
croire que de cette vie, qui ne saurait être heureuse que par 
la certitutle de son éternité, les û.mes aspirent à rentrer dans 
les chaines du corps mortel, à redescendre aux choses d'ici
bas, comme si l'objet de cette purification suprême fût de 
leur inspirer le désir de nouvelles souillures? Si donc l'effet 
de cette expiation est de produire en elles l'oubli de tous leurs 
maux, si cet oubli leur suggère le désir de leurs corps, où le 
mal va de nouveau les enlacer, il faut le dire, leur souve
raine félicité devient la cause de leur malheur, et leur par
faite sagesse, celle de leur folie, et leur dernière purilica
tion, celle de leur impureté. Et dans ces demeures forlunées, 
quelle que soit la durée du séjour de l'âme, ce n'est poiiit la 
vérité qui fait sa béatitude, puisqu'une erreur en est la con
dition nécessaire. En effet elle ne peut être heureuse sans 
sécurité; et cette sécurité ne peut être que dans la croyance 
à l'éternité de son bonheur; croyance fausse, puisqu'un· jour 
elle redeviendra malheureuse. Comment la vérité serait-elle 
le principe de sa joie si une illusion est la cause de sa félicité? 
Porphyre l'a bien vu; et c'est pourquoi il prétend que l'âme 

tanquam per fabulam videntur significari gaudia beatorum), ad Ouvium 
Letheum evoca1·i, hoc est ad oblivionem prœteritorum: 

Seilieel immemores supera ut eonvexa revisant~ 
Rursus et ineipi1:1.nt in eorpora velle reverli. 

Merito disp1icuit hoc Porphyrio: quoniam rcvera credere stultum est, ex 
il\a vHa, quie beatissima esse non poterit niai de sua fuerît œternltate cer
tiasima, desidcrare animas corporum corruptibilium labem, et inde ad 
ista remeare, tanquam hoc agat summa purgalio, ut inquinatio requiratur. 
Si enim quod per!ecte mundatur hoc efficit, ut omnium obliviscantur 
malorum, malorum autem olilivio facit corporum desiderium, ubi rursus 
implicentur malis: profecto erit infe!icitatis causa, summa felicilas; et 
stultitiœ causa, pe1·rectio sapientiie; et immunditim causa, summa mun· 
datio. Nec veritate ibi beata erit amma, quamdiucumque erit, ubi oportèt 
fallatur, ut beata sît, Non enim beata erit. nisi secura. Ut autem secura 11:t, 
falso putabit semper se beatam fore: quoniam aliquando erit et misera. 
Cui ergo gaudendi causa falsitas eril, quomodo de veritate gaudebil? V1d1l 
hoc Porphyrius, purgatamque animam ob hoc reverti d!J:lt ad Patrem, H 
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purifiée reLourne au·Père, affranchie à jamaifi de toute souil
lure corporelle. Ainsi plusieurs platoniciens se trompent 
quand ils croient l'âme fatalement engagée dans ce cercle 
sans fin de migrations et de retours. Et cela même fût-il vrai, 
que servirait-il de le savoir? Les platoniciens chercheraient
ils donc à se prévaloir sur nous de ce que nous ne saurions 
pas en c.ette vie ce qu'eux-mêmes, malgré leur pureté et leur 
sagesse, ignoreraient dans une vie meilleure où leur béatitude 
ne reposerait que sur une illusion? Quoi de plus absur<lr,? 
quoi de plus insené? Nul doute que le sentiment de Por
phyre ne soit préférable à l'opinion de ceux qui ont inventé 
ce cercle des âmes dans une éternelle alternative de misèrB 
d ùc félicité. Ainsi voilà un platonicien qui se sépare de Pla
tJm, et dont le dissentiment est raisonnahlr,; un platonicien 
qui voit ce (111e Platon n'a pas vu, qui ne cruint pas de d(;sa
vouer un si grand maître, qui préfère à l'homme la vérité. 

XXXI. Pourquoi donc, en ces questions accablantes pour 
l'esprit humain, ne pas croire de préférence la Divinité, qui 
nous assure que l'âme elle-même n'est point coéternel1e à 
Dieu, mais que la création l'a fait être? La répugnance des 
platoniciens contre cette vérité est uniquement fondée sur ce 
princique, que ce qui n'a pas toujours été ne saurait être 
éternel. Cependant, en parlant du monde et des dieux du 
monde, créatures de Dieu, Platon dit clairement que leur être 
a eu un commencement, qu'il u'aura point de fin, que la 

aliquando jam malorum pollula cc,ntagione teneatur. Fabo igitur a qui• 
busdiµn platonicis est creditus quasi nece1sarius orbis ille, ab eisdem, 
abenndi et ad eadem reverten1ii. Quod eliamsi verum es,iet, quid hoc scir.e 
prodesset, nisi forte inde se nabis auderent prreferre platonici, quia id nos 
in bac vila jam nesciremu11, quod ipsi in alia meliore vita purgatiss1mi et 
sapientissimi fuerant nesciluri, et falsum credendo beat.i futuri 'l Quod al 
absurdissimum et stultissimum est dicere, Porphyrii profecto est prrefe. 
renda sententia, bis qui animarum circulas alternante semper beatitate d 
miseria suspicali Sllnt. Quod si !ta est, ecce platonicus ln melius a Platane 
dissentlt: ecce vidit, quod me non vîdit, nec post talem a tantum magls,, 
trum refugit correctionem, sed homini prreposuit verltatem. 

XXXI. Cur ergo non potius divinilati credimus de bis rebus, qua, 
bumano ingenio pervestlgare non possumus, quœ animam quoque ipsam 
non Deo coreternam, sed creatam dicil esse, qure m;m e.rat, Ut enîm hoc 
platonici nollent credere, banc utique causam îdoneam sibi videbantur 
aft'erre, quia niai quod semper anlea fuisset, sempiternum deinceps esse 
non posset. Quanquam et de mundo et de bis quos in mundo deus a Deo 
faclos scribît Plato, apertissime dic;,it eos esse cœpisse, -et habere mitiuru1 

fiuem ~me» pon ha!)it~ros, sed per Conditoria potentissimaqi vohJQ~~™ 
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foute-puissante volonté du créateurfeurassnre nne existence 
éternelle. Toutefois les platoniciens imaginent ici une dis• 
t\11ction subtile entre commencement de temps et commen"" 
cernent de cause. « Si, disent-ils, le pied dtun homme eût élt! 
de tout ternps imprimé dans la poussière, la trace demem,e .. 
rait toujours sons le pied·. Qui pourrait douter- que le pied 
eût fa:it la trace? Et cependant l'un n'eût pas précédé l'autre, 
quoique l'un fùt cause de l'autre; ainsi le monde et les dieux: 
créés qu'il renferme ont toujouro; été, ceJui qui les a faits 
étant toujours, et cependant ils ont été faits.)) Mais, si l'âme 
a toujours été, faut-il dire aussi qU:e sa misère a ~té toujours? 
Que s'il est en elle quelque· chose qui n'ait pas été de toute 
éternité et ait commencé d~être dans le temps, ne se pemt-il 
qu'el1e aussi ait commencé d'être dans Je temps, n'étant pas 
aupai:avan.t? Et puis, cette félicité qui, après l'expérience de~ 
maux de la vie, vient à l'âme, permanente et durable, corn• 
mence dans le temps, de l'aveu même de Platon, et elle sera 
toujours,quoiqu'elle n'ait pas toujonrs été. Que devient done 
ce principe, que rien ne saurait être sans fin dans le temps 
qui n'ait été sans commencement dans le temps? Car voici 
que la félicité de l'âme, née dans le temps, doit subsister au
delà du temps. Que l'infirmité humaine cède donc à l'autorit~ 
divine; ctoyonS-eti, sur la vraie religion, ces bienheureux 
immortels qui ne veulent point ttsurper les honneurs uni
quement dus à leur Dieu, notre Dieu; qui ne· nous corn-

in mternum permansuros esse perhibeat. Varum id quomodo intel!igant, 
itLvcneruat, non esse hoc videlicet temporis, sed substitulionis initium. 
Sîcut enim, inquiunt, si pes ex a:ternitate semper fuiuet in pulL'ere, semper c1 
subessct 1Jss.ligimn; 9uod lamc11 vesligium a ralc1mlti: factum nemo dubilarel, 
nec allllrw-1i altei·o prius esset, ~uamt·1s alterum ab al/G1·0 factum csset : ~ic, 
inqumnt, et 'R!1U1du, atque fa illo dii creati, et semper fuerunt semper e.i:.51.s
tente qui fuit, et tamen facti- sunt. Numquid ergo si anima semper fuit', 
etiam miseria ejus semper faisse dicenda est? Porro si aliquid in ma, 
quod ex œterno IlOn fuit, esse cœpit ex tampore. cur non âeri potuerit, ut 
ipsa. esset ex tew.pore, quœ anLea non fmsset? ·oeinde beatitudo quoque 
ejus. post e.xperimentum ma.lon.un firmioi: et sine fine. mansura. si.eut i,;le 
confiteLUJ', proculdubio cœpit ex tempore, et.tamen scoopererit, cum antea 
non fuel'~ llla igitur omnis argumenlatio dissolu.ta est, qua putatur nihil 
es.se posse siue. fine tempori.;;, uisi 1'\._Wd in.ilium non b.abet temporis. 
Inxent& est. e11.im aJ!i.m.e bea.t_itudo, qu, .' cum initium tempo.ris habuerit 
fiDem. tempo.lis non. habebit. Quaproptel' divinœ auctoritati bumana ced.at 
iuficmi.Là.s, eisque beau.s.et immortalibus de vara re[igjone credamus, qu.i 
sibi honocem non expetuut, quem Deo suo, qui etiam noster est, deberî 
sciunt; Ne iubent, ut sacrificium faciamus, nisi ei tantummodo, cujus et 
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man1ent le sacrifice, je l'ai déjà dit et ne saurais trop le 
redire, que pour celui de qui nous dt;vons être avec eux le 
sacrifice: sacrifice vivant, offert par le prêtre, qui, dans l'hu· 
manité dont il s'est revêtu, et selon laquelle il a voulu être 
prêtre, a pour nous daigné se faire sacrifice jusqu'à la mort. 

XXXII. La voilà, celte religion qui renferme la voie univer· 
selle de la délivrance de l'âme; _aucune âme ne peut être 
délivrée que par cette voie. Et cette voie est comme la voie 
royale qui seule conduit à ce royaume, dont la grandeur ne 
chancelle pas au caprice des temps, mais repose sur les 
solides bases de l'éternité. Or, quand, â la fin de son premier 
}ivre sur le Retour de l'dme, Porphyre prétend que jusqu'a· 
lors aucune secte ne s'est rencontrée qui contienne la voie 
universelle de la dülivrance de l'âme, et que ni la philoso• 
phie la plus vraie, ni l'austère discipline des sages de l'Inde, 
ni les initiations des Chaldéens, ni aucune tradition histo .. 
rique n'ont révélé cette voie à sa connaissance, il avoue cer
tainement qu'elle existe, mais qu'elle est encore ignorée de 
lui. Ainsi, tout ce qu'il avait si laborieusement appris, toute 
la science qu'il se croyait, ou plutôt qu'on lui croyait sur cet 
objet suprême, était loin de le satisfaire. Il sentait ici le 
besoin de quelque autorité puissante qu'il dût suivre. Et 
quand il dit que, mème dans la philosophie la plus vraie, 
aucune secte ne se présente à lui qui renferme la voie uni
verselle de la délivrance de l'âme, il reconnaît assez claire• 

nos cum illis, ut srepe dixi et srepe dicendum est, sacrificium esse debe• 
mus, per eum sacerdotem offerendi, qui in homine quem suscepit, secun• 
dum quem et sacerdos esse voluit, etia.m usque ad mortem sacrificium pro 
nabis dignatus est fieri. 

XXXII. H::ec est religio, quœ universalem continel viam animre libe
rand:e; quoniam nulla nisi hac liberari potest. 11:cc est enîm quodam 
modo regalis via, qme una ducit ad regnum, non temporali fastiglo nuta
bundum, sed aiternitatis firmitale securum. Cum autem dîcil Porphyrius 
in primo juxta finem de Regl'essu. animz lîbro, nondum receptam unam 
quamdam sectam, quai universalem contincat viam animal liberandro, vel 
a philosophia verissima aliqua, vel ab Indorum mari.bus ac disciplina, 
aut induclione Chald:eorum, aut a.lia qualibet via, nondumque in suam 
notitiam eamdem viam historiali cognitione perlatam; procul dubio confi
telur esse aliquam, sed nondum in suam venisse notitiam. Ita ei non 
sufficiebat quidquid de anima liberanda studiosissime didicerat, sibique, 
,,.el potins aliis nasse ac tenere videbatur. Sentiebat enim adhuc sibi deesse 
aliquam prcEstantissimam auctoritatem, quam de re tanta sequi oporteret. 
Cum autem dicit, vel a philosophia vei·is.~ima aliqua nondum in sua. .. 
110Uti:un pcrrcui~~g -~'~;t~u _q1:1_a:i __ ujJi,·c1·sale111 contil:cat viam anim• 
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tnent, à mon avis, que la philosophie qu'il professe n'est pas 
la plus vraie, ou du moins qu'elle ne contieqt pas cette voie. 
Et comment serait-elle la plus vraie, si cette voie n'est pas 
en elle? Est-il donc une autre voie universelle de la déli
vrance de l'àme que celle qui délivre toutes les âmes, et 
hors laquelle nulle âme n'est délivrée? Mais, quand Porphyre 
ajoute que ni l'austère discipline des sages de l'Inde, ni les 
initiations des Chaldéens ne conduisent à cette voie, il pro
clame la stérilité des doctrines qu'il avait demandées à l'Inde 
et à la Chaldée: car, il ne peut le dissimuler, c'est à la Chal
dée qu'il emprunte ces oracles divins qu'il cite 1ncessamment. 
Quelle est donc cette voie universelle dont il veut parler, 
cette voie absente et des plus éminents systèmes de philoso
phie, et des doctrines professées par les nations qui devaient 
leur renommée dans la science divine à une téméraire 
curiosité, jalouse de connaitre et d'adorer les anges bons ou 
mauvais; cette voie que nulle tradition historique n'a encore 
portée à sa connaisssance? Quelle est cette voie universelle? 
sinon ]a voie que la grûce de Dieu accorde, non pas à un 
peuple particulier, mais à tous les peuples de l'univers'? Por
phyre, ce grand esprit, ne doute pas de l'existen.ce de cette 
voie: il ne croit pas que la Providence divine ait pu laisser le 
genre humain destitué d'un tel secours. Il ne nie pas que ce 
précieux secours existe ; il dit seulement qu'on ne l'a pas 

randre; satis, quantui arbitror, ostendit, vel eam philosophiam, in qua 
ipse philosophatus e·~,. non esse verissimam, vel ea non contineri talem 
viam. Et quomodo jam potest esse verissima, qua non continetur hrec via? 
Nam qure alia via est universalîs anîmro liberandro, nisi qua universm 
animœ liberantur, ac per hoc sine il\a nulla anima Iiberatur? Cum autem 
addiL et dîcit: Vel ab lndorum moribus et disciplina, vel ab inductfon11 Chal
dœorm, vcl alia q1wlibet via; manifestissima voce lestatur, neque îllis quai 
ab Indis, nec1ue illis qmc a Chaldœis didicerat, banc universalem viam 
anim.n liberandre contineri; et ulique se a Chaldmis oracula divina sump
si~se, quorum as~iduam- commemorationem facit, tacere oon potuit. Quam 
vult ergo intelligi animre liberandre univcrsalem vîam nondum receptam, 
vel ex aliqua vcrfasima philosophia, vel ex earum gentium doctrinis, quro 
magnai velut in divinis rebus habebantur, quia plus apud cas curiositas 
valuit quorumque angelorum cognoscendorum et colendorum, nondumque 
in suam notitiam historiali cognitione perlatam '! Quœnam îsta est univer
salis via, nisi qure non sure cuiqne genti propria, sed universis genlibu,; 
quai communis esset, divinitus imperlila est 1 Quam certe isle homo non 
mediocri ingenio prreditus eue non dubitat. Providentiam quippe divinam 
Slllfl: isla universali via :iberandœ anîmre genus humanum relinquerc 
pu.uhse uou crctl.it._ ::--:cque cnim ait no'"!- esse, scd hoc tantum bonum 
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encore trouvé, qu'il n'est pas encon parveT.11.1 à sa connais-' 
sauce. Et faut-il &'en étonner? Au temps où vivait Porphyre, 
Dieu permettait que cette voie universelle de la délivrance 
de l'âme füt combattue par les idolâtres, par les esclaves de3 
démons et les princes de la terre·, afin d'accomplir et de 
consacrer le nombre des inartyrs, témoins de la vérité, dont 
la constance devait montrer que, pour la défense de la foi et 
la gloire de la religion véritable, il faut être prêt à toutes les 
souffrances corporelles. A la vus des persécutions, Porphyre 
croyait que cette voie sainte allait disparaitre, et il se per• 
suadait a.insi qu'elle n'était point la voie \ln-iverselle de la: 
délivrance de l'âme, et il ne voyait pas que de l'épreuve même 
qui par la terre ut: détournait son esprit de s'y engager,. cette
voie devait sortir plus indestructible et plus cé-lèbre. 

Voilà donc la voie universelle de la délivrance- de l'âme, 
celle que la miséricorde divine ouvre à toutes les nations 
de la terre: et, en quelques lieux qu'elle se- soit répandue
ou qu'elle doive se répandre, nul n'a eu et nul n'au.ra le droit 
de lui dire: Pourquoi si tôt? pourquoi si tard?. Parce que le
conseil de celui qui l'accorde· est impénétrable à l'esprit 
humain. Porphyre lui-même le reconnaît, quand i-l dit que 
ce don de Dieu ne s'est pas enc9re révélé, qu'il n'est pas 
encore venu à sa connaissance. Et toutefois iJ ne, l'en croit 
pas moins vé"ritable. Voilà, dis-je, la voie universelle de la 

tanlumque adjutorium nondum receplum, nonùum in suam notitiam es,e 
r1r1·latum: nec mirum. Tune enim Porphyrius erat in rebus humani8, 
q.um~do ista, liberandre aninia:i universalis via, quai non est a!ia quam• 
relig-io chd.stiana, oppngnal'i permi.ttebiïtur ab idolo1•um dromonunu1ue cul
toribus r8§.ilmsquo ten=cnis, 111·optel' assercnd,um, etconscera.ndum m-al'ty1·11m 
111uoo-rum, h<ic est teslium vcril:aüs, per quos ostendcratul', dnmia· co1·po
r.l.lia, ma-la peo- fuie pietatis et commendaLiona veriLatis esse tolel'anda. 
Videl.iat Cl'g-0' ista Por.phyriu'S, et per hujusmodi persecutiones cito· istam 
viam perituram, at propterea non esse ipsam li.-ber-andœ ani.mre univsr· 
salem put.abat, non intelligens hoc quod- eum: movebat, et quod in, ejllfJ 
el-ectioM perpeti metu6bat, ad ejus confin'nati-Onem robustioremque oom• 
mendatWnem potiue pertinel'e. 

Hreo est·igil1.1,r animal' libeTandte universalis via, id est universis-gentibu11· 
di vina- miseratione conoessa; èujus profecto notitia ad quoscumque ja-m 
venit, et ad quoseumc(ue veb.tura: est, nec debuH, nec d.e:bebU ei-dici: Q.uare 
modo?- et· quat!e -sero-7 quol'iiam m.iitentis ooMllium non ost humano inge
nio- penetrabile. Quod sensit-élialD'. i11ut, eum dt~it, nondum r-ooeptum noo 
doaum Dei,, e-ti nondum in suam nolitiam fuisse· pel'latum. Nec enim- prop
terea. verum non esse judicavit, quia nondum in suam fi.dem receptum 
fuerat, vel in notitiam nondum rûvenerat. Hœc est, inquam, liberandorum 
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délivrance des croyants; cette voie sur laquelle le fidèle 
Abraham reçut ce divin oracle: 1< En ta semence toutes les 
nations seront bénies. )) Chaldéen de naissance, pour qu'il 
puisse recueillir les fruits d'une telle promesse et que de 
lui se propage cette semence disposée par les anges dans Ja 
main du médiateur en qui se révèle la voie universelle de la 
délivrance, il reçoit l'ordre de sortir de son pays, de sa 
parenté, de la maison de son père. Alors délivré le premier 
des superstitions chaldéennes, il adore le seul vrai Dieu et 
croit saintement à la promesse. Oui, c'est la voie universelle 
dont le saint prophète dit: (( Que Dieu ait pitié de nous, et 
qu'il nous bénisse. Qu'il répande sur nous les clartés de son 
visage, et qu'il ait pitié de nous, afin que nous connaissions 
votre voie sur la terre et le salut que vous envoyez à toutes 
les nations. 1) Et, dans la suite des temps, ayant pris chair 
de la semence d'Abraham, le Sauveur dit aussi de lui-même: 
1< Je suis la voie, la vérité et la vie. ,i C'est de cette voie 
universelle que les anciens jours ont entendu cette pro
phe-;:ie : (( Aux derniers âges s'élèvera la montagne de la 
maison du Seigneur sur la cime des montagnes, et elle demeu
rera sur les collines. Toutes les nations viendront à elie, et 
plusieurs y arriveront, en s'écriant: Montons sur la mon
tagne du Seigneur, à la maison du Dieu de Jacob. Il nous 
enseignera sa voie et nous y marcherons. Car de Sion sortira 
la loi, et de Jfrusalem, le Verbe du Seigneur. >) Cette voie 

credPntium universalis via, de qua fldelis Abraham divinum accepit ora• 
culum: ln semine tuo benedicentur omne, gentes. Quid fuit qmdem gente 
Chaldreus, sed ut talia promissa percîperet, et ex illo propagaretur scmen 
dispositum per angelos in manu Mediatoris, in quo esset ista liberandre 
animm universalis via, hoc est omnibus gentibus data, jussus est discedere 
de terra sua et de cognatione sua et de domo patris sui. Tune ipse pri~ 
mitus a Cha!dreorum superstitionibus liberatus, unum vernm Deum 
scquendo coluît, cui hrec promittenti fideliter credidit. Brec est universalis 
via, de qua in sancta prophelia dictum est: De1.1.1 misereatur nostri, et bene
d.icat nos; illumînet vultum auum &Uper TIOS, et misereatur nostri: ut cognos
camu, in lerra viam tuam, in omnibus genlibus salutare tuum. Unde tanto 
post ex Abrahre semine carne suscepta, de se ipso ait ip-se Salvator : Ego 
aum via, et veritas, et vila. H.ec -est unîversalis via, de qua tanto ante lem
pore prophet.atum est: Ei·it in nouiuimis diebus manife1tus mon, domua 
Domini, paratus in cacwnirte montium, et extolletur super colles: et uenient ad 
eum w1foersœ gentes, et iilgi·edieutur nationes muUœ, et dicent: Venite, 
adscendamus in montem Domini, et in domum Dei Jacob; et annuntiabit nobis 
lliam auam, et ingrediemur in ea, Ez Sitln enim prod1et le11:, et Verbum Domini 
c6 Jeru•alem. Via ergo ista non est tUlillS geqtjs1 ,e4 un\vena.~V,tn gentium .. 
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n'est ÙùHC pas celle d'un seul peuple; elle est la voie de 
toutes les nations. Et la loi, la parole du Seigneur, ne 
demeure pas dans Sion et dans Jérusalem, mais elle en sort 
pour se répandre dans tout l'univers. C'est pourquoi le 
médiateur lui-même, après sa résurrection, dit à ses dis
ciples tremblants : (( Il fallait que s'accomplit tout ce qui, 
dans la loi, les prophètes et les psaumes, est écrit de moi. » 
Alors il leur ouvrit l'esprit pour leur donner l'intelligence 
des Ecritures, et il leur dit: (( Il fallait que le Christ souffrît 
et qu'il ressuscitât des morts le troisième jour, et qu'en son 
nom fût prêchée la pénitence et la rémission de,s péchés à 
tnutr,c; lrs nation!!, en <'ommençant par Jfausalem. ,1 C'est 
donc lrt cPtf.f', voie univt'l'Sf'llP de la délivranc~ de l'âme que 
le~ saints nngC's rt les saints prophèl.C's ont n.nnonrh~ à ce µr•n 
il'ltommes qui avaient rencontré la grâce de Dieu, f'l snrt()llt 
au peuple d'Israël, rt1puplique consacrée en quelque sorte 
pour annoncer et figurer celte cité divine qui doit se ras
sembler de toutes les nations de la terre; tabernacle, temple, 
sacerdoce, sacrifices, témoignages quelquefois clairs, plus 
souvent mystérieux : tels sont les sigoes et. les prédictions. 
Mais Je Médiateur, lui-même corporellement présent, et ses 
bienheureux apôtres, dévoilant la grâce du Nouveau Testa. 
ment, ont dissipé de cette voie les ombres qui la couvraient 
nux siècles passés; Dieu néanmoins, suivant le bon plaisir de 
sa sagesse, la laissant entrevoir à certains âges du genre 

El !ex verbumque Domini non ln Sion et Jerus11lem remansil; aed inde 
procetisit, ut se per universa diffonderet. Unde ipse Mediator post resur
rectionem suam discipulis. trepidantibus ait: Oportebat impleri quœ acripla 
su.nt in ùge, el Propheti&, et Psalmis de me, Tune aperuit illia 11ensum, ut 
inteliigerent Scripffi1'as, et dixit eis: Quia oportebat C/il'istum pati, et rcsur
gere a mortitis tertio die, et praidicari in. nomine ejWJ pa>mtentiam et remi.t
rionem petcatorum pe-r omnes qente11, încipientibWJ ab Jeru,alem. Hœc es.t 
lg1tur unlversalis animœ liberandie via, quam sancti angeli sanclique pro
phelœ prius in paucis hominibus ubi potuerunt Dei gra.tiam reperientibus, 
et maxime in hebr:l!a gente, cujus erat ipsa quodammodo sacrata respn
bllca, in prophetationem et prmnuntiationem cîvilatis Dei ex omnibus gen
tibus c(mgregandœ, et tabernaculo et templo et sacerdotio et sacrificiis 
significaverunt, et eloquiis quibusdam manifeslis, plerisque mysLicis, prre
dlxerunt; prresens autem in carne ipse Mediator, et beati ejus apostoli 
Jam Testamenti novi gratiam revelantes apertius indicarunt, qure aliquanto 
occnltius snperioribue ennt sîgnificata temporibus, pro retatum gf!ncrts 
humani dish·ibutione; 11icut eam Deo sa.pienti pla.c.uil ordinnro, mirahilimn 
trperum. divînorum, quorum t1uperiw, pauca iam posui~ contcslanti!N.I 
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humain par des œuvres divines et des signes miraculeux. Et 
pon seulement les anges apparaissent, non seulement la voix 
de ces ministres .du ciel x:etentit, mais à la parole des 
hommes de Dieu, à cette parole d'une piété simple, les esprits 
immondes sortent du corps et des sens da l'homme, les 
maladies et les infirmités sont guéries ; les hôtes farouches 
de la terre ou des e4ux, les oiseaux du ciel, le bois, la pierre, 
les éléments, les astres obéissent aux commandements divins, 
l'enfer fléchit, les morts ressuscitent: etje ne parle pas des 
miracles particuliers aµ Sauveur, entre autres sa naissance, 
qui découvre le mystère de la virginité de sa mère, et sa 
résurrection, exemple éclatant de la résurrection future. 

C'est cette voie qui purifie tout l'homme, et, mortel, le 
prépare en tout lui-même à l'immortalité. Car, afin que 
l'homrne ne cherche pns une voie de purification pour cette 
partie _de l'âme que Porphyre appelle intellectuelle, une voie 
pour la partie spirituelle, et une autre pour le corps, il se 
charge de tout l'homme, ce purifleateur véritable, ce puissant 
rédempteur. Hors de cette voie, qui, soit au temps des pro
messes, soit au teQ.Ips de l'accomplissement, n'a jamais 
manqué au genre humain, nul n'a été délivré, nul n'est 
délivré, nul ne sera délivré. 

Porphyre prétend que le témoignage de l'histoire ne lui a 
pas encore découvert la voie universelle de la délivrance; 
et cependant quoi de plus illustre que cette histoire? Elle 

signilt, Non enim a.ppanerunl tanlummodo visloq.es angelicm, et eœlestium 
minis\rorum &!>la vefb& aonuerun1 : verum etiam hominibus Dei verbo 
&implicis pieLa.tis agentibus spirHus immundi de h_ominum eorporibus ao 
aensîbus pulsi stm&; vitia corporis languoresque sa11ati I fera animalla ter
rarum fit aquarum, TO!atilia qœli, ligna, elementa, sidera, dlvina Jussa 
fecerunt, inferna celiSerunt, rnortui revixerunt: exeeptis ipsius Salvatoril!I 
propriis singularibusque miraculis, maxime nativitati1 et resurreotionis 
in quorum uno maternœ virginitatis tantummodo sacramentum, in altero 
autem etiam eorum qui in fine resurreeturi sont, demon11travil exemplum. 
Hœc via toium hominem mundat, et immortalitati mortalem ex omnibus 
quibus constat partibus prœparat. Ut enim non alia pur,catio ei parti quœ .. 
reretur, quam vocat intellectualem Porphyrius, a.lia ei quam vocat spir! .. 
tualem, aliaque ipsi oorpori, propterea totum suscepit veracissimus poten• 
tissimusque mundator atque salvator. Pr::eter hane viam, qme partim cum 
bœe futura pramuntiantur, partim cum faeta nuntiantur, nunquam generi 
defuit huma.no, nemo liberatus est, nemo liberatur, nemo liberabitur. 

Quod autem Porphyrius universalem viam animœ liberandœ nondum la 
10am notitiam historia.li cognitione dicH esse perlatam: quid bac historia 
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s'est emparée de l'univers et le domine de \a plus sublime 
autorité. Quoi de plus fidèle'? Le récit du passé y raconte 
l'avenir; et les accomplissements,dont nous sommes témoins 
nous attestent ceux que nous espérons. Car ni Porphyre, ni 
les autres platoniciens ne sauraient mépriser les prédictions 
faites dàns cette voie comme n'intéressant que la terre et 
cette vie mortelle. Qu'ils gardent ce mépris pour les prédic
tions dues à je ne sais quelles pratiques secrètes, à la bonne 
heure; car à ces divinations, à ces devins, ils n'accordent 
que peu d'estime, et avec raison. Les prédictions de ce genre 
se fondent, en effet, ou sur la prénotion des causes infé
rieures, comme l'art du médecin prévoit, par les symptômes 
précurseurs, les divers accidents de la maladie; ou sur la 
parole des démons qui révèlent leurs propres desseins, dont_ 
ils remettent l'exécution aux volontés séduites, aux passions 
déréglées, cachant les ressorts de leur action dans les basses 
règions de la fragilité humaine. Ce n'est pas à de telles pré
dictions que s'attachent les saints engagés dans la voie uni
verselle de la délivrance de l'âme: non que les faits de cet 
ordre leur échappent; ils en ont prédit plusieurs pour établir 
la créance de ceux que les sens étaient incapables d'atteindre, 
et dont les hommes ne pouvaient se convaincre par une 
prompte et facile expérience. Mais voilà les faits· vraiment 
grands et divins que Dieu leur permet de lire dans sa volonté 
et de prédire; l'avènement visible de Jésus-Christ, toutes les 

vel Uluslrius inveniri potest, quœ universum orbcm tanto apice auctoritati1 
(')btinuit, vel fidelius, in qua ita narrantur prœterita, ut futura et1am prœ
dicantur; quorum multa videmus impleta, ex qui bus ea quœ restant sine 
dubioilperemus implenda? Nonenim polest Porphyrius, vel quicumqueplalo
nici, etiam in hac via quasi terrenarum rerum et ad istam vitam rnorta!em 
pertinentîum, divinationem prœdictionemque conlemnère: quod rnerito in 
aliis vaticinationibus et quorumlibet modorum vel artiurn divinationibus 
faciunt. Negant enirn hrec vel rnagnorum hominum, vel magni esse pen
denda: et recte. Nam vel inferiorum fiunt prœsensione causarum, si eut 
arLe medicinœ quibusdam antecedentibus signis plurima eventura valetu
dinî prœvidentur; vel immundi dœmones sua disposita racta prœnunliant, 
quorum jus et in mentibus atque cupiditatibus iniquorum ad quœque con
grncntia facla ducendis quodam modo sibi vindicant, et in maleria infima 
fragilitatis humanœ. Non talia sancti homines in isla universali animarum 
librrandarum via gradientes, tam1uam magna prophetare curarunt : 
qnamvis et ista eos non fugerint, et ab eis sœpe prredicta sint, ad eorurn 
fidem faciendam, quœ rnortalîum sensibus non poterant inlimari, nec ad 
ex1•erimentum celeri facilitat'3 perduci. Sed alfa, erant vere magna atqu,~ 
d.ivina, quœ quanlum dabatur, cogoita Dei voluntate, futura nuntiabant. 
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merveilles dévoilées en sa personne ~t accomplies en son 
nom; la péniLence etle retour des volontés à Dieu; la rémis
sion des péchés; la. gràce et la justice; la foi des times 
pieuses; cette multitude d'hommes par toute la terre gagnés 
à la connaissance du vrai Dieu ; la ruine du culte des iJoles 
et des démons; l'épreuve de la tentation, la purifical.ion Jes 
fidèles et leur affranchissement définitif <lu mal; le jour du 
jugement, la résurrection des morts, l'éternelle damnation 
Je la race impie et l'éternel royaume de la glorieuse Cité 
de Dieu, dans les ineffables joies de la vision bienheureuse? 
Yuilà. ce qui est prédit, voilà ce qui est promis par les Ecri
tures de cette voie sainte; et la vérité des promesses accom
plies sous nos yeux nous donne une pieuse confiance en 
l'avenir. Quant à cette voie dont l'infaillible rectitude mène 
à la contemplation de Dieu et à son éternelle union, tout 
homme qui repousse la foi, malgré les témoignuges éclatants 
<le !'Ecriture, et dès là perd l'intelligence, peut l'attaquer, 
cette voie; mais qu'il renonce à l'espoir de la détruire! 

Ainsi dans ces diX. livres que j'achève, sans répondre peut
ê.trc à l'altente <le plusieurs, j'ai, grâce à l'assistance du 
vrai Dieu "et Seigneur, satisfait au vœu de quelques-uns, en 
réfutant les contradictions des impies qui préfèrent leurs 
<lieux au fondateur de la Cité sainte. De ces dix livres, les 
cinq premiers sont dirigt"s contre ceux qui s'attachent au 

Christus quippe in carne venturus, et quai in i!lo tam clara pCl'fecta snnt 
atque in ejus nomine impleta, pœnitentia hominum et ad Deum convcr~io 
voluntatmn, remissio peccatorum, gratia justitire, fides piorum et per uni
versnm arbem in veram rliviniL,ttem multit'uda credentium, culturre simu
lacrarum daimanumque snbversio et a tentationibus exercitatio, prnficien
tium purgatio et libcralio ab omni ma.la, judicii dies, resurrectio morluarnm, 
11ocietatis impiùrum œterna damnatio, regnumque reternum gloriosissim:.c 
Civit.alis Dei conspectu ejus immortaliter perf!'uentis, inhujus vire Scripturîs 
prredida atque promissa sunt : quorum taro multa impleta canspicimus, 
at recta pîetate futura esse cetera confidamus. Hujus viœ reclitudinem 
osque ad Deum videndum eique in retemum cohœrendum, in sanclarum 
Seriptumrum, qua p1·mdîcatur atque asseritur, veritate, quienm(Jue nun 
credunt, et ob hoc nec intelligunt, oppugnare possunt, sed expugnare non 
IIOSSUDl. 

Quapropter in decem libris istis, etsi minus quam nannullorum de no!Ji11 
exspectabat intentio, tamen quorumdam studio, quantum verus Deus et 
Dominus aùjuvare digllatus est, satisfccimus, refutando contradictiones 
impiorum, qui Conditori sanclœ civitatis, de qua disputare instiluimus. 
deos suas prreferunt. Quorum decem librornm quinque superiore;; advcrsus 
eos con1;1cl'ipli. ~unt, qui proplcr bona vitœ hujns deos colendos putanl; 
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culte des <lieux pour les biens de la vie présente, êL les cinq 
derniers contre ceux qui le maintiennent dans l'intérêt de la 
vie future. La suite remplira les promesses du premier livre. 
Je veux, autant qu'il me sera possible, avec l'aide de Dieu, 
développer l'origine, le f>I'ogrès et la fin des deux cités que 
le siècle nous présente mêlées· et confondues. 

quinque autem posteriores adversus eos qui cultum deorum propter vitam, 
quœ posl mortem futura est, s~rvandum existimant. Deinceps itaque, nt 
in primo libro pollîciti sumus, de duarum cîvitatutn, quas iu hoc secu!o 
perplexas dixiihu8: lnvicemque permixtns, exortu et procursu et debitis 
6.nibus, quod dicendum arLitl'C,r, quantum diVinîtus adjuvaLor, expedium. 
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LIVRE ONZIÈME 

Se,co11de partie de l'ouvrage: origine, progrès et fie. dea dellI cités. Et ,d'abord 
leur origiue dans la 6éparalion des bons et des mauvais a11gcs. De la eréatio11. 
du mondt, selon le récit de la Genèse. - (Saiut Auguslin écriVllil ce line vert 
l'a.n 4Hl ou 4lî.) 

I. Nous appelons Cité de Dieu celle à qui l'Ecriture rend 
témoignage: cette Ecriture qui, investie d'une autorité divine, 
doit à un ordre marqué de la souveraine Providence, et non 
à la disposition capricieuse des esprits, sa prééminence sur 
tous les monuments des auLres nations et la domination 
qu'elle exerce sur toute sorte d'intelligences, C'est elle qui 
parle ainsi: 11 On rend de toi un glorieux témoignage, Cité 
de Dieu .• , Et dans un autre psaume : " Le Seigneur est 
granù et infiniment ùignc de louanges, dans lu Cité de nolre 
Hien, sur sa montagne sainte, fécondant les allégresses de la 
lcrre. }) Et un peu plus Jojn, au même psaume: 11 Ce que 
11uus avions entendu, nous l'avons vu dans la Cité du Dieu 
J.es puissances, <lans la Cité de notre Dieu; Dieu l'a fondée 

LIBER UNDECIMUS 

[11cipit operis h11jus p(l.ra 11.l.ler(I., qure est de duarum eivilalmn, lerren{ll el cœlestis, 
exorlu, et proeursu, ae debitîs llnibus. Hoe pl'imllm libro civil.alum euumdem 
exordia quomodo in anrlorum bonornm el malorum dh,cretione prœi:esscrint, 
de1110D~t.ra~ Augustinus, ,eaque occasione agit de coostitutione mundi, qum 1acrit 
Litteris in priocipio libri Geoeseo, describitur. 

1. Civitatem Dei dicimus, cujus ea Scriplura teslis est, que non for
tuitis mortîtms animorum, sed plane summœ disposltione providentue 
super omnes omnium genlium lilteras, omnia sibi genera ingeniorum 
hnmanorum dlvina excellons auctoritate subjecit. Ibi quippe scriptum 
est: Gloriosa, dfolit s1mt de te,eivitas Dei. Et in alio psalmo legitur: Ma,gnw 
Daminus, t't laurür.bilis valde in Civita,te Dei 1wstri, in monte sancto ejus, 
difotans ex.r1,ltationes tmivei·sz teri·œ. Et paulo post ln eodem psaltno: Sicut 
1wdivimus, itn el u/di,1ms, in Cil'ilate Domini virtutum, in Civitate Deinostri; 
Deus fwnd::.t·it :a,t1 i11 ~l1tr11wm. Item in alio: Fluminis impetus l:elilicat Civi-



l20 LA CITE DE DIEU 

pour l'éternité. 11 Ailleurs : te Le to1Tent des bénédictions 
répand la joie dans la Cité de Dieu; le Très-Haut a consacré 
son tabernacle dans son enceinte; Dieu est au milieu d'elle; 
elle ne sera point ébranlée. >) Ces témoignages, et tant 
d'autres qu'il serait trop long de rappeler, nous apprennent 
qu'il est une Cité de Dieu dont nous désirons d'être les 
citoyens, de tout l'amour que son fondateur nous inspire, 
le fondateur de la Cité sainte. Les citoyens de la Cité ter
restre préfèrent leurs dieux; car ils ignorent qu'il est le 
Dieu des dieux, non des faux dieux, c'est-à-dire de ces dieux 
impies et superbes, qui, privés de la commune jouissance 
de sa lumière immuable, appauvris dans leur puissance et 
jaloux de cette puissance même, demandent les honneurs 
ùivins aux victimes de leurs séductions ; mais le Dieu de ces 
saintes et pieuses divinités qui se soumettent avec amour à 
lui seul, plutôt qu_e de soumettre plusieurs à soi, et adorent 
Dieu, loin de se foire adorer au lieu de Dieu. 

Dans les dix livres précédents, j'ai répondu aux ennemis 
de la Cité sainte, autant que j'ai pu, avec l'assistance de notre 
Seigneur et Roi. Maintenant, fidèle ù mes engagements, et 
reconnaissant ma dette, mais toujours sur la foi de ce divin 
secours, j'entreprends de retracer, suivant mes forces, le 
tableau des deux Cités, du ciel et de la terre, que le siècle 
nous présente mêlées et confondues; leur naissance, leur 
progrès, la fin qui les attend. Et d'abord je veux montrer 

tatem Dei, Mnctificavit tabemaculum ,uum Altisstmus; Deus 1n mfdio eJus, 
non cummoi•ebitur. His at((UC hujusmodi tcstimoniis, f!Ual omnia comme
morarc nimis longum est, didicimus esse quamdam Civit;üem llt!i, cujus 
cives esse concupiscimus illo amore, quem nobis illius Condilor inspiravit. 
Jluic Condit.ori sanctre civîtatis, civc~terrenre civitatis deos suospra)ferunt, 
11,:norantes eum esse Deum deorum, non deorum falsorum, hoc est impio
mm el superborum, qui ejus incommulabili omnibqsque communi luce 
privati, et ob hoc ad quamdam egenam potestatem redacti, suas quodam
modo privatas potenLiâs consectantur, honoresque divinos a deceptis sub
ditîs quairunt; sed deorum piorum alque sanctoru~. qui polius se ipsos 
uni subdere quam multos sibi, potiusque Deum colere quam pro Deo coli 
delectantur. Sed hujus sanctêll Civital1s mimicis, decem superioribus libris, 
quantum potuimus, Domino el Rege nostro adjuvante, respondimus. Nunc 
vero quid a me jam exspectetur agnoscens, meique non immemor debiti, 
de dua,·um civH.atum, terrenêll scilicet et cœlestis, quas in hoc interim 
seculo perplexas quodammodo diximus invicemque permixtas, exortu et 
excursu et debilis finibus, quantum valuero, d1sputare, ejus ipsius Domini 
el Regis nostri ubique opitl1latione fl'~tus, aggrediar : primumque dicam 
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l'origine primitive de ces deux Cités dans la division Jes 
anges. 

II. C'est un grand effort, et bien rare, de s'élever, par la 
puissance de la raison, au-dessus de toutes les créatures dont 
l'observation a reconnu la mutabilitë, jusqu'à l'immuable 
substance de Dieu, et d'apprendre de lui-même que toute la 
nature, qui n'est pas lui, n'a pour auteur que lui seul. Car 
Dieu ne parle à l'homme par aucune créature corporelle, il 
ne frappe point l'oreille d'accents qui vibrent dans l'air inter
médiaire entre la parole et l'auditeur; il ne se sert d'aucune 
de ces images spirituelles, semblables aux figures des corps 
et aux fantômes de nos songes, et cependant il semble que 
l'oreille l'entend, car il semble qu'il parle par des organes 
corporels, et comme à. différentes distances locales; ces 
manifestations présentent en effet de nombreuses simili
tudes avec les corps; mais il parle réellement par sa vérité 
même, langage qu'entend de l'esprit, et non de l'oreille, qui
conque est propre à l'entendre. Car il parle à ce qui est, en 
l'homme le plus excellent de son ètre, et qui ne cède en 
excellence qu'à Dieu. Comme l'on sait, ou du moins comme 
l'on croit avec raison, que l'homme est fait à l'image de Dieu, 
il est certain qu'il n'approche de Dieu que par où il l'emporte 
sur le reste de lui-même, ces parlies inf,frieures qui lui sont 
communes avec les Lrutes. Mais l'esprit, en qui résiJcnt 

quemadmodum exordia duarum istarum civitatum in angelorum diver• 
silate prœcesserint. 

u. Magnum ~st et admodum rarum universam creaturam corpoream et 
iucorpoream consideraLam compertamque mutabilcm inlentionc me11Lis 
cxcCdere, aLquc ad incommutabilcm Dei substanliam ,icrvcnire, et illic 
dii;ccre ex ipso, quotl cunctam naturam quœ non est quod ips~. non focit 
nisi ipsc. Si enim Deus cum homine non per aliquam creaturam loquitur 
cOl'poraltm, corporalibus instrepens auribus, ut inter sonantem et audien
tem aeria spatia verberentur; neque per ejusmodi spiritualem qum cor
porum similitudinibus fiµ:,11·.1tur, sicut in somniis vel quo alio tali modo: 
nam el sic Yelut corporis auribus loquitur, quia velut per corpus lolpii
tur et velut inte1·posito corporalium locorum inlervallo; multum enim 
similia sunt talia visa corporibus: ·sed loquitur ipsa veritate, si quis sit 
idoneus ad audiendum mente, non corpore. Ad illud enim hominis ita 
loquitur, quod in homine ceteris quibus homo constat est melius, et quo 
ipse Deus solus est melior. Cum enim homo rectissime intelligatur, vel si 
hoc non potest, saltem c1·edatur faclus ad imagincm Dei; profecto ea sui 
parte est propinquior superiori Deo, qua superat inferiores suas, qua.a 
eliam cum pecori!Jus communes habet. Sed quia ipsa mens, cui ratill e~ 
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naturellement la raison et l'iütelligence, couvert des ténèbl'rS 
de certains vices invétérés, et trop faible pour embrasser la 
jouissance, que dis-je? pour soutenir même le rayon de cette 
lumière immuable, en attendant que, de jour en jour renou
velé et guéri, il devienne capable d'une telle félicité; l'esprit, 
dis-je, devait d'abord être pénétré et purifié par la foi. Et 
afin que par elle il marchât avec plus de confiance à. la vérité, 
la vérité même, Dieu fils de Dieu, revêtant l'homme sans 
dépouiller le Dieu, établit et fonde cette foi qui ouvre à 
l'hotnme la voie vers le Dieu d·e l'homme par l'Homme-Dieu. 
Voilà donc le médiateur des dieux et des hommes, Jésus ... 
Chi'ist homme; et c'est comrne homme qu'il est le médiateur 
et la voie. Lorsqu'en effet, entre le point de départ et le but, 
il se trouve une voie intermédiaire, on a l'espoir d'arriver, 
dans l'absence ou dans l'ignorance de la voie, que sert de 
connàitre le but? Mais c'est l'unique voie, assurée contre 
toute erreur, que le même soit Dîeu et homme : but, en tant 
que Dieu; voi'e, en tant qu'homme. 

III. Ayant parlé d'abord par les prophètes, puis par lui
même, enfin par les apôtres, autant qu'il a jugé suffisant, il 
a encore fondé l'Ecriture dite Canonique, investie d'une si 
haute autorité, en qui nous avons foi sur cc qu'il ne nous est 
pas bon d'ignorer et que nous sommes incapables de con
naître par nous-mêmes. Car, si l'on peut connaît.re, sur nutrn 
Lé moignage, ce dont nos sens iutérieurs ou extérieurs ont élé 

inlelligentia n11.tura!lter inest, villis quibusdam tenebrosis et veleribu• 
invalida est, nen solum ad inh:.crendum fruendo, verum etiam ad pel'fe
rendum incommutabile lumen, donec de die in diem renovata atquesana·ta 
fiat lantre fellcitatis capax, fi.de primum fuerat imbuenda atque purgan_da. 
In qua ut fidentius ambularet ad veritatem, ipsa veritas Deus Dei Filius 
hvmine as1mmpto, non Deo consumpto, eamdem constituit alque iundavil 
tiJem, ut ad homînis Deum ilcr esset hcmini per Mminem Deum. Hic esl 
emm mediator Dei et hominum homo Christus Jcsus. Per hoc enim media• 
tor, per quod homo; per hoc e\ via. Quomam si inter cum qui tendit et 
\llud quo tendit, via media est, spes est perveniendi: si autem desit, aut 
ignoretur qua eundum sit, quid prodest nosse quo eundum sit1 Sola est 
autem adversus omnes errores via munitissilila, ut idem ipse sit Deus et 
homo: quo itur, Deus: qua itur, homo. 

III. Hie prius per prophetas, deinde per se ipsum, postea per apostolos, 
quantum satis esse judicavit, locutus, etiam Scripturam condidit, quai 
canohica nominatur, eminentissimll' auctorîtatis, cul fidem habemus de 
bis rebus quas ignorare non expedit, nec per nosmetipsos nosse idonet 
1amus. Nam si ea sciri possun1 testlbus nobis, quœ remota non sunt a 
1ensibus nostril, sive int-eri"01'1J:.us sive etiam exteriorlt'tus; unde et prro-
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SaÎsjs (ù'uù vient que uous <lisons pl'è.wmt, ce qui est r,rès de 
nos :sens), il est certain que, notre témoignage ne pouvant 
rioo nous apprendre de ce qui est éloigné de nos sens, il 
nous faut requérir d'autres témoins et croire ceux qui 
dépo:,ent sur les impressions immédiates de leurs sens. Donc, 
comme à l'égard des choses visibles que nous n'avons pas 
vues, nous croyons ceux qui ont vu, et de même pour tous 
les objets correspondant à chaque sens du corps; ainsi, 
quant à ce qui tombe sous le sens de l'esprit et de la raison 
(car on peut justement donner le nom Je sens au principe 
de nos sentiments ou opinions); quant aux réalités invi• 
sibles, éloignées de notre sens intérieur, il faut en croire 
ceux qui les ont vues prédisposées ou les contemplent per
manentes dans cette lumière incorporelle. 

IV. De tous les êtres visibles, le plus grand est le monde; 
de tous les invisibles, le plus grand est Dieu. Nous voyons le 
monde, nous -oroyons Dieu. Or, que Dieu soit l'auteur ùu 
monde, nous n'en pouvons croire une plus sûre autorité que 
Dieu même. Où parle-t-n? Nulle part plus clairement jusqu'ici 
que dans les saintes Ecritures, où son prophète dit: <c Dan:; 
le principe Dieu créa Je ciel et la terre.), Quoi donc! qna!Lll 
Vieu créa le ciel et la terre, ce prophète était-il présent?Non, 
mais la sagesse de Dieu, cette sagesse, par qui toutes chost~s 
ont été créées, qui daigne descenùre dans les saintes âmes, 
•.:,, ;.,~ .. >.•1..·, ·~_;;;-i:1;3 de Dieu et prophètes et leur raconte ses 

&enlia nunoupantur, quod ita 1::a d'.ounus esae prie sensibus, sicut pne 
oculis qme pnesto &unt ooulis: profecto ea quai remota sunt a senciihul!I 
nostris, quoniam nostro testimonio scire non possumus, de his alios te,;!es 
l'equirimus, eisque credimu.s, a quorum &ensibus remola esse vel fuisse 
non oredimus. Sicut ergo de visibilibus, quai non vidimus, eis crcdinrns 
qui vîderunt, atqnc ila de octcris quai ad suum qucmque sensum oorpotü 
pertinent: ita de bis 11nm animo ac mcnlo sentiuntu1• (quia et îp1rn rectis
simc dicitur sensu;;, undc et sentcntia vocabulum aocepit), hoc est de 
invisibilibus que a noslro sensu interiore remola sunt, iis nos oportet ore.. 
dere, qui baie in illo incorporeo lumine disposUa didicerunt, vel manentia 
contuentur. 

IV. Visibilium omnium maximus est mundus; invîsibi!ium omnium 
maximus est Deus. Sed mundum esse conspioimus, Deum esse crcdî
mua. Quod &utem Deus mundum fecerit, nulli tutius credimus, quam 
ipsi Deo. Ubi eum audivimus? Nusquam interim nos melius quam .in 
Scripturis santtis, ubi dixit prophela ejus: ln principio fecit Deu, cœlwn el 
terram. Numquidnam ibi fuit iste propheta, quando fecit Deus cœlum et 
terrnm? Non : sed ibi fuit Sapientia Dei, pcr qunm fact.a sunt omnia, quœ 
in animas etiam sanctas se transfert, amicos Dei et prophetas constiluit, 
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œuvres intérieurement et sans bruit. Elles entendent aussi 
la parole des anges, qui voient tou.iours la face du Père et 
annoncent sa volonté à qui il faut. De ce nombre était le 
prophète qui a dit et écrit : « Dans le principe Dieu créa le 
ciel et la terre. ii Vénérable, sincère témoin, à qui nous devons 
d'autant plus croire, comme à Dieu même, que l'esprit de 
Dieu, qui lui révèh~ la connaissance de ces vérités, lui 
inspire aussi, tant de siècles auparavant, la prédiction de 
notre foi. 

Mais comment a-t-il plu au Dieu éternel de faire alors le 
ciel et la terre que jusqu'alors il n'avait point faits? Si, par 
crtte objection, l'on prétend établir l'étèrnité du monde et 
nier la création divine, c'est se détourner étrangement de la 
vérité, c'est être possédé <lu mortel délire de l'impiété. Car, 
outre le témoignage des prophètes, le monde lui-même, par 
l'ordre de ses révolutions et la constance de ses vicissitudes, 
par la beauté de tous les objets visibles, proclame en silence 
qu'il a été créé et n'a pu l'être que par un Dieu ineffable
ment et invisiblement grand, ineffablement et invisiblement 
beau. Avouer, d'autre part, qu'il est l'ouvrnge de Dieu et lui 
reconnaitre un commencent, non de temps, mais de créa
'ion, en sorte que l'on admette l'hypothèse à peine intelli
gible du monde créé de tout temps, c'est à peu près sauver à 
Dieu l'appa.rence d'un caprice fortuit; prévenir l'opinion 
qu'il lui soit venu à l'esprit la fantaisie soudaine de créer le 

eisque opera sua sine strepitu intus enarrat. Loquunlur eîs quoque angeli 
Dei, qm semper vident faciem Patris, volun!.at('mque ejus quibus oportct 
annu11Lianl, Ex his unus crat h;te prophc(a, qui dixit et scripsit: J,1 prin· 
ci;,10 /~cit Deus cœlum et lel'mm. Qui tam idoneus lcstis est per quem Dco 
c1·ct!end11111 sit, ut codcm Spirit11 Dei, quo hœc sibi revelala cognovit, eLiam 
ip~am fidcm nostr::un futuram tanto ante prœdixerit. 

Sed quid placuit Dco œlcrno tune facere cœlum et terram, quœ antea 
non fecisset 1 Qui hoc dicunt, si mundum œlernum sine ullo initio, et ideo 
nec a Deo factum viderl volunt, nimîs aversi sunt a verilate, et lelali 
morbo lmpietatis insanîunt. Exccptîs enim propheticis vocibus, mundus 
ip~e ordinalissima sua mutabilitale et mobilitate et visibilium omnium 
pulcherrima specie quodammodo tacitus et factum se esse, etnonnisi a Deo 
ineffabiliter atque invisibi!iter magna et ineffabiliter atque invisibililer 
pulchro fieri se potuisse proclama\. Qui autem a Deo quidem factum 
falentur, non tamen eum volunt temporis habere, sed sure creationis ini
tinm, ut modo quodam vix intelligibili semper sit factus, dicunl quidem 
aliquld, unde sibi Deum videntur velut a fortuila temeritate defenderc, ne 
aubilo iili venisse creda.tur in mentcm, quod nunquam anLc vcnis~ct, faccre 
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monde, une volonté nouvelle, à lui immuable mais je ne 
vois pas comment cette hypothèse peut subsister d'ailleurs, 
et surtout à l'égard de l'âme. Si l'on soutient qu'elle est coé
ternelle à Dieu, d'où lui est survenue cette misère nouvelle 
qu'elle. avait jusqu'alors éternellement ignorée? Comment 
l'expliquer_? Si l'on veut qu'elle ait tou,iours subi ces alter
natives de misère et de félicité, il faut nécessairement dire 
qu'elle les subira toujours : d'où suivra cette conséquence 
absurde, que, lorsqu'elle est heureuse, elle ne l'est point, en 
tant qu'elle prévoit sa misère et sa honte future. Si, loin de 
les prévoir, elle croit ù la durée de son bonheur, ce n'est 
donc que par cette erreur qu'elle est heureuse. Peut-on rirn 
dire de plus insensé? Si l'on croit que des siècles infinis se 
sont écoulés pour elle dans cette vicissitude de félicité et de 
misère, mais qu'à l'avenir, après sa délivrance, elle ne retom
bera . plus dans la misère, n'est-ce pas encore une preuve 
qu'elle n'a jamais possédé une félicité véritable et que cette 
félicité même dont elle jouira plus tard avec sécurité sera un 
événement nouveau? nouveauté magnifique et inconnue au 
passé de son éternité. Or, nier que la cause de cette nou
veauté ait toujours été dans les éternels conseils de Dieu, 
c'est nier qu'il soit l'auteur de la béatitude de l'âme: détes
table impiété! Si l'on veut, d'autre part, que Dieu, par un 
dessein nouveau, ait pour l'avenir décrété l'éternelle béati
tude de l'âme, comment alors le défendre de cette mutabi-

mundum, et accidisse illi voluntatem novam, cum in ullo ait omnino 
immutabilis: sed non video quomodo eis possit in ·ceteris rebus ratio ista. 
subsistere, maximeque in anima, quam si Deo corelernam esse contende
rint, unde illi acciderit nova miseria, qure nunquam ::mtea per reternum, 
nullo modo poterunt explicare. Si enim alternasse semper ejus miseriam 
et beatitudinem dlxerint, necesse est dlcant eliam semper alternaturam: 
unde illa eos sequetur absurditas, ut etialll cum beata dicitur, in hoc utique 
non sil beaLa, si futuram suam miseriam et turpitudinem prœvidet; si 
autem non prrevidet, nec se turpem ac miseram fore. sed beatam semper 
existimat, falsa op1nione sit beata: quo dicî slullins nlhil potest. Si autem 
semper quidem per secula retro infini la cum beatiludine alternasse animœ 
miseriam putant, sed nunc jam de cetero cum fuerit liberata, ad miseriam 
non esse reditur::im, nihi!ominus convincuntur nunquam eam fuisse vere 
beatam, sed deinceps esse incipere nova quadam nec fallaci beatiludine; 
ac per boc falebuntur accidere illi aliquid novi, ~t hoc magnum atque 
preclarum, quod nunquam retro per œternil3.tem accidisset. Cujus novi• 
latis causam si Deum negabunt in œterno habuisse consilio, simul eum 
negabunt beatitudinis ejus auctorem; quou neJandœ impietatis est: si autem 
dicent etiam ipsum novo consilio excogitasse, ut de cetera sit anima in 



126 LA CITf; Dl!: DIEU 

lité que l'on éloig~El de sa, qat"Qre? Si l'on acc.ordr, P.nfin que 
l'âme a été créée dans le t~rnps et qu'elle ne périra point 
dans le temps, s.en:ihl&ble a_ux IlOI_Dbfe~ qui «mt un cornlllen
cement et point de fin; qu,'ai1;1si après sa délivmnee elle ne 
subira plus l'épreuve de la, mis;ère, q'Ui pourrait douter qu'il 
n'en soit ainsi sans qu~ Dieu dérog" à l'i:mlllutabilit~ de son 
conseil ? Est-il donc plus difficile de croire qu,e le monde, 
créé dans le teQips., n'lJnpliqye auçm} c}u1n,gement survenu 
dans les de_s~eins et les volonté~ étenielles de l)içu? 

V, Et maintenant Cel.lx qµi nous accor4ent que Dieu est 
l'auteur du n;ionde et nou,s pressent de questions sur le temps, 
qu'ils nous répond~nt eux-mêmes sur le lieu de Ja création. 
S'ils nQ\lS. demandent en effet. pçmrq"Qoi le monde a été créé 
µlulôt alors qu'auparavant, ne pouvons..,nous demander aussi: 
Pollrquoi plutôt ici qu'ailleurs 'l - S'il!;, ima,ginent avant le 
monde <,t~s espaces de temps iqfinis, q~'il~ iinaginent donc 
pareillement ~or~ du. monde des espaces de lieux infinis. Et, 
si l'on ne veut pas que le Tout-Puissl)nt y ait pu demeurer 
en repos, il faudra rêver avec ~picure une infip.ité de mondes, 
sauf cette diférenç.e qu'Epicur~ attribu~ leur formation et 
leur destruction au çoncours fortq\t des atomes, tandis que 
ces philo~opl'Jes, qui ne p~rmettent pa~ à :Pie~ <le demeurer 
oisif dans \'immensité sa,ns l;u;,rne$, le reconnajssent néces
sairemept pqur l'auteur de ces mondes dont Hs ~ffirment 

œternum beata, quomodo eum alienum ab ea, quœ illis quoque displicet_ 
mutabili!ate mons~rabunt 1 Porro, l!Î e:i tempore creatam, sed nullo ulterius 
tenipore pefituram, tanquam numerum, habere inîtium, aed non habere 
finem fatentur, el ideQ semel expertarn miserias, si ab eis fuerit Jiberata, 
nunquam mlseram postea futuram, nQn utique dubitabunt hoc fieri manente 
incommutahilitate consilii Dei. Sic ergo credant et mundum e:ii: temnore 
fi.eri potuisse, nec tamen ideo Deum in eo faciendo ~ternum consilium 
volunt!!,temque mutasse. 

v. Deinde vtdendum est istis, qui Deum conditorem mundi esse consen• 
ttunt, et tamen quammt de mundi lempore quid respondeamus, quid ipsi 
respondeant de mundi loco. Ha enim quœritur cur potius tune et non 
a.ntea factus sit, quemadmodum quœri potest cur hic potius ubi e~t et non 
alibi. Nam si infinita spatia. temporis ante mundum cogitant, in quibu, 
eis non videtur Deus ab opere cessare potuisse, similiter cogitent extr• 
mundum infini ta spatia Iocorum, in quibus si quisquam dicat non potuisse 
v.i.care omnipotentem, nonne co11sequens erit, ut innumerabiles mundo, 
cum Epicuro somniare cogantqr; ea tantum dilferentia, quod eos illa for, 
tuitis motibus atomorum gigni asserit et resolvi, isti autem opere DeJ 
facto~ dictnri 1:\UIJt, si eum per interminabilem immensitatem Jocorµm 
nti~ u .µn4µrµ t!tcymqyaq11e 11~ieR~ium v31;@.r~ pphiei;\11,&, 11eo eolldea 
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l'indestructibilité absolue. Car ici nous discutons avec ceux 
qui partagent notre croyance en un Dieu incorporel, créa
teur de tous les êtres distincts de lui. Quant aux autres, il 
serait au-dessous de notre dignité de les admett1:e à cette 
~iscussion religieuse ; car de ce nombre sont les parti
sans du culte des dieux. Et, si les platoniciens ont la préémi
nence et l'autorité, c'est que, loin encore Qe la vérité,, ils en 
approc.hent toutefois davantage. Mais diront-ils que la subs
tance divine qu'ils dégagent de toute condition, locale, et dont 
ils reconnaissent (sentiment digne de la Divinité} l'omnipré
sence incorporelle, diront-ils qu'elle est absente de ces 
vastes espaces répandus hors du monde et qu'elle se borne à 
cr monde, à cet espace imperceptible au prix de Jïmmen
:aiitt; '! Je ne crois pas qu'ils portent jusque-là. l'extravaganc,~ 
<le leurs discours. Or, (:omme, de leur aveu, un seul monde 
existe, corps immense, m;;i,is qui a ses limites et sa place, et 
dont Dieu est l'auteur, quaJ!d, à l'égard des temps inflnis 
antérieurs au monde, ils demandent pourquoi Dieu est 
demeuré oisif, qu'ils répondent sur les espaces infinis répan
dus hors du monde, quand on leur demande pourquoi Dien 
s'y repose. Et comme ce n'est pas une raison d'attrihuer 
plutôt au hasard qu'à la sagessse divine le choix que Dieu., 
pour créer le monde, a fait de ce lieu plutôt qllfi d'un autre, 
sans qu'une excellence morale ait pu déterminer ce choix 

mundos, quod etiam de isto 1entinnt, ulla causa posse dissolvi? Cum hi1 
enim agimus qui et Deum incorporeum, et omnium naturarum quœ non 
sunt quod ipse, creatorem nobiscum sentiunt; alios autem nimis indignum 
est ad istam disputationem religlonis admittere: maxime quod apud eo1 
qui muJUs diis sacrorum obsequium deferendum putant, isti philosopho1 
ceteros nobilitate atque auctoritate vicerunt, non ob aliud, nisi quia long,o 
quidem intervallo, verumtamen reliquis propinquiores sunt veritati. A.a 
forte substantiam Dei, quam nec includunt, nec delerminant, nec disten,
dunt loco, sed eam, sicut de Deo senlire dignum est, f~tentur incorpore$ 
prœsentia ubique totam, a tantis locorum extra mundum spatiis absentem 
esse dicturi sunt, et uno tantum, atque in comparatione illius infinitatill, 
tam exiguo loco, in quo mundus est, occÙpatam? Non opinor eos in hree: 
vaniloquia progressuros. Cum igitur unum m1mdum ingenti quidem mole 
corporea, finitum !amen et loco suo determinatum, et operante Deo factum 
esse dicant: quod respondent de infinitls extra mundum lacis, cur in eisab 
opere Deua cesset: hoc sibi respondeant de infinitis ante mundum tempori
bus, cnr in eis abopere Deus cessaverit. Et sicut non est consequens ut for• 
tuilo potius quam ratione di vina Dc11s, non alio, sed i;;lo in qno est !o('.o, 
111.undum constituerit, cum pariler in!inilis ubique patentibus nullo e-xcel• 
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entre les espn.ces infinis, comme le motif de la Providence 
demeure impénétrable à l'intelligence humaine; ce n'est 
pas non plus une raison qu'il soit survenu rien de fortuit en 
Dieu, s'il a choisi ce temps de préférence aux temps anté
rieurs, quoique le passé, dans le cours de sa durée uniforme, 
ne présente aucune différence qui puisse motiver une préfé
rence en faveur des époques suivantes. S'ils rejettent comme 
des rêves de l'imagination ces étendues infinies, l'étendue, 
hors du monde, cessant d'être, n'est-ce pas également une 
pure imagination que ce désœuvrement de Dieu dans la 
<lurée infinie des temps passés, puisque avant le monde le 
temps n'est pas? 

VI. Si c'est le caractère vraiment distinctif du temps et de 
l'éternité que le temps ne soit point sans une changeante 
mobilité et que l'éternité exclue le changement, qui ne voit 
que le temps n'eût pas été, s'il n'y eût eu une créature qui 
changeât par mouvement? mouvement et mutation, renou
vellement et succession d'éléments incapables de coexister, 
et dont les durées inégales donnent naissance au temps. 
Dieu donc, en qui l'éternité est sans changement, étant le 
créateur et l'ordonnateur des temps, comment peut-on dire 
qu'il a créé le monde après le temps, si l'on ne dit aussi 
qu'avant le monde quelque créature existait déjà dont les 
mouvements déterminaient le cours du temps? Or, comme 
les saintes lettres, infiniment véritables, nous apprennent 

lentiore merito posset hic eligl, quamvis eamdem divinam rationem, qua 
id factum est, nulla possit humana comprehendere: ita non est consequens 
ut Deo aliquid existimemus accidisse fortuitum, quod illo potins quam 
anteriore tempore condidit mundum, cum requaliter anteriora tempora per 
infinitum retro spatium prreterissent, nec fuisset aliqua differentia unde 
tempus tempori eligendo prreponeretur. Quod si d!cunt inanes esse homi
num cogitationes quibus infinita imaginantur Joca, cum locus nullu3 sit 
prmler mundnm: respondetur eis, isto modo inaniter hominee cogitare 
prreterita tempora vacationie Dei, cum nu!lum tempus sit ante mundum. 

VI. Si enim recte discernuntur œternilas et tempus, quod tempus sine 
aliqua mobi!i mutabilitate non est, in reternitale autem nulla mutatio est; 
quis non videat quod tempora non fuissent, nisi creatura fieret, qure ali
quid aliqua motione mutaret ; cujus motionis et mutationis cum aliud 
atque aliud, qure simul esse non possunt, cedit, atque succedit, in brevio
ribus ve! productioribus morarum intervallis tempue sequeretur? Cum 
igitur Deus, in cujus reternitate nulla est omnino mutatio, creator sil tem
porum et ordinator, quomodo dicatur post temporum spatia mundum 
creasse, non video; nisi dicatur ante mundum jam aliquam fuisse creatu· 
ram, cujus motibus tempore. currerent. Porro si Litlcrre sacrre ma:z:imeque 
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que, dans le principe, Dieu fitle ciel et la terre, ce qui laisst; 
entenùre qu'auparavant Dieu n'a rien fait, parce que le texte 
sacré dirait de cette création antérieure qu'elle a été faite 
dans le principe, il est indubitable que le monde a été créé, 
non dans le temps, mais avec le temps. Car ce qui s'accom
plit dans le temps suit ou précède un certain temps, il suit 
le passé et précède l'avenir; or avant le monde il ne pou
vait exister aucun temps passé, parce qu'il n'existait aucune 
créature dont les mouvements eussent déterminé le cours du 
temps. Or le monde a été créé avec le temps, puisque lt 
mouvement a commencé avec le monde; comme l'indique 
l'ordre même des six ou sept premiers jours, où sont dési
gnés le matin et Je soir jusqu'à ce que l'œuvre des six 
jours soit accomplie, et que le scptiè1uc nous annonce le 
grand mystère du repos de Dieu. Quelle est la natùrc de ces 
jutu·s, c'est ce qui est incxplicahle, incompréhensible prmt
êtrc. 

VII. Car nous voyons que nos jours ordinaires n'ont de 
soir que par le coucher du soleil, et de matin que par son 
lever. Or les trois premiers jours se sont écoulés sans soleil: 
le soleil, suivant !'Ecriture, fut créé le quatrième jour. Il est 
vrai qu'elle nous raconte la lumière faite à l'origine par la 
parole de Dieu, et Dieu la séparant des ténèbres; appelant la 
lumière, jour,· et le ténèbres, nuit. Mais quelle était cette 
lumière, par quel mouvement d'alternative accomplissait-

veraces ita dicunt, in principio fecisse Deum cœlum et terram, ut niliil 
antea fecisse intelligatur, quia. hoc potîus in principio fecisse diceretur, si 
quid fecisset ante cetera cuocta quœ fecit; procul dubio non est, mundus 
factus in tempore, sed cum tempore. Quod enim fit in tempore, et post 
aliquod fit, et ante aliquod tempus; post id quod prœteritum est ante id 
quod futurum est: nullum autem posset esse prieteritum; quia nulla erat 
creatura, cujus mutabilibus motibus ageretur. Cum tempore autem factus 
P.St mundus, si in ejus conditionc factus est muta.bilis motus, aicut videtur 
se babere etiam ordo ille primorum sex vel septem dierum, in quibus et 
mane et vespera nomivantur, donec omnia quœ bis diebus Deus fecit, 
sexto perficiantur die, septimaque in magna mysterio Dei vacatio corn~ 
mcndctur. Qui dies cujusmodi sint, aut perdifficile nobis, ~ut etiam impos
sibile est cogitare; quanta ma.gis dicere? 

VII. Videmus quippe istos dies notas non habere vesperam nisi de solis 
occasu, nec ma.ne nisi de so!is exortu: illorum autem priores tres dies sine 
soie peracti sunt, qui quarto die factus refertur. Et primitus quidem lux 
verbo Dei facta, atque inter ipsam et tenebras Deus separasse narratur, et 
eamdem lucem vocasse diem, tenebras autem noctem : sed qualis illa sil 
lux, et quo alternante motu; qualemqne ve11pera.m et mane fec:erit, remo-
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elle le soir et le matin, c'est ce qui se dé.robe à nos sens; 
nous ne saurions comprendre ce qui en est, et uéanrnuius 
nous le devons croire sans hésitation. En effet, ou il s'agit 
d'une himière corporelle, soit qu'elle réside dans les régions 
supérieures du monde, loin de nos regards, soit que plus 
tard elle ait allumé le soleil; ou cette expression désigne la 
Cité sainte, la Cité des saints anges et des esprits bienheu
reux:, 11 cette Jérusalem d'en haut, dit l'Apôtre, notre mère 
éternelle dans les cieux"· - (( Vous êtes tous enfants de 
lumière, ùit-il ailleurs, et enfants du jour. Nous ne sommes 
pas les fils de la nuit et des ténèbres. )) Ce jour toutefois a 
comme son soir et son matin; car, en comparaison de la 
science du Créateur, la science de la créature est, pour ainsi 
dire, un soir. Elle est lumière, elle est matin, quand elle se 
rapporte à la gloire, à l'amour du Créateur ; et elle ne décline 
point vers la nUit, tant que le Créateur n'est pas abandonné 
pour la créature. Enfin !'Ecriture, énumérant par ordre ces 
jours de la création, ne se sert jamais de l'expression de 
nuit. Elle ne dit nulle part : La nuit fut. - Mais: « Du 
soir et du matin se fit un jour.)) Ainsi du second jour et des 
autres. Car la connaissance de la créature est en elle-même 
plus pâle que lorsqu'ellé se connait dans la sagessse de Dieu, 
comme dans l'art d'où elle émane. Aussi le nom de soir lui 
parait-il mieux convenir que le nom de nuit : toutefois, je 
le répète, quand elle se rapporte à la gloire et à l'amour du 
Créateur, cette connaissance se transforme en matin. Et 

tum est a. sensibus nostris; nec ita ut est, intelligi a nobis potest, quod 
ta.men sine ulla hmsitatione credendum est. Aut enim aliqua lux corporea 
est, sive in superioribus mundi partibus longe a conspectibus nostris, siVe 
unde sol postmodum accensus est: aut lucis nomine significala est sancta 
civitas, in sanctis angelis et spiritibus beatis, de qua dîcit Apostolus: Quz 
8ursum e11t Jerusalem, mater no.ttra aile1·1,a in cœlis. Ait quippe et alio loco : 
Omne.t enim t1os filii luci.t e,tia, et filii diei; non sumu.t nocti.t neque tenebra· 
rum. Si tamen et vesperam diei hujus et mane aliquatenus congruenter 
intelligere valeamus. Quoniam scientia creaturœ in comparatione scienfüe 
Creatoris quodammodo vesperascît: itemque lucescit et mane fit, cum et 
ipsa refertur ad laudem dilectionemque Crealoris; nec in noctem vergitur, 
ubi non Creator creaturœ dilecitione relinquitur. Denique Scriptura cum 
îllos dies dinumeraret ex ordine, nusquam interposuil vocabulum noctis. 
Non enim ait alîcubi : Fac la est nox; seu, Facta est ve.tpera, et factum e.tl 
mane die.t unus. Ila dies secundus, et ceteri. Cognitio quippe creaturœ in 
se ipsa decoloratior est, ut ila dicam, quam cumin Dei Sapientia cognos
citur, velut in arte qua facta est. Ideo vespera congruentius quam nox dici 
potest: qum la men, ut di~i, cum ad laudandum et amandum refertur Crea-
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quand elle procède ainsi, dans la connaissance de soi-même, 
c'est un jour; dans la connaissance du firmament, intermé
diaire des eaux supérieures et inférieures, appelé ciel, c'est 
le second jour; dans la connaissance de la terre et de lamer, 
et de tous les végétaux attachés à la terre par leurs racines, 
c'est le troisième jour; dans la connaissance des deux flam
beaux de ce monde, et de tous les corps célestes, c'est le 
quatrième jour; dans la connaissance de tous les animaux, 
oiseaux ou poissons, nés des eaux, c'est l_e cinquième jour; 
dans la connaissance de tous les animaux terrestres et de 
l'homme lui-même, c'est le sixièmejour. 

VIII. Mais lorsqu'au septième jour qu'il sanctifie Dieu se 
repose de ses œuvres, faut-il lui attribuer puérilement une 
fatigue de manœuvre, à lui qui a parlé, et dont la parole 
intelligible et éternelle, sans succession de temps et de syl
labes, a fait toutes choses? Non; le repos de Dieu, c'est le 
repos de ceux qui se reposent en Dieu; comme la joie de la 
maison est la joie de ceux qui se réjouissent dans la maison, 
quoique tout autre objet que la maison leur inspire cette 
joie. Que si la beauté de cette maison rend joyeux ses habi
tants, n'est-ce pas raison de l'appeler joyeuse, et non seule
ment en vertu de cette loculion qui prend le contenant pour 
le contenu, quand, par exemple, l'on dit:<( Le théâtre applau
dit; 1) - (< les prairies mu3issent, )) au lieu de : Les specta
teurs.applaudissent au théâtre; - les bœufs mugissent dans 

torem, recurrit ln mo.ne. El hoc cum facit in cogmtione sui ipsius, die• 
unus est: cum in cognitione fir01amenti, quod inter aquas inferiores et 
superîores cœlum appellatum est, dies secundus: cum in cognHione terra, 
ac maris omniumque gignenlium, qu:e radicibus continuata sunt terrai, 
dies tertius: cumin cognitione lumil1a1·ium majoris et m.inoris omniumque 
siderum, dies quartus : cum in cognitione omnium ex aquis animalium 
natalilium atque volalihum, dies qumtus; cum in cogniUone omnium ani
ma!ium terrenorum atque ipsîus homînis, dies sextus. 

VIIL Cum vero in die septimo requiescit Deus ab omnibus operibussuis, 
et sanclificat eum; nequaquam est accipiendum puerililer, tanquam Deus 
laboraverit operando, qui dfa:it, et [acta sunt, verbo intelligibili et sempi
terno, non sonabili et lemporali. Sed requîes Dei requiem sigmficat eoruru 
qui requiescunt in Deo; si eut lretitm domus, lmtitiam significat eorum qui 
J.elantur in domo, etiamsi non eos domus ipsa, sed alia res aliqua lailos 
facit. Quanta magis, si eadem domus pu\chritudine sua facial lœlos habi
tatores, ut non solum eo loquendi modo lœta dicatur, quo sigmficamus per 
id quod continet id quod continetur; sicut, Theatra. plaudunt, prata 
mugiuot1 cum in illis homines plaudant, in his boves mugi:mt: sed eUalQ. 
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les prairies; - mais suivant cette figure qui désigne l'effet 
par la cause efficiente; ainsi une lettre joyeuse, c'est-à-dire 
ln joie qu'elle donne à ses lecteurs. C'est donc avec une par
faite convenance que le texte sacré nous représente dans le 
repos de Dieu le repos de tous ceux qui se reposent en lui, 
et dont il fait lui-même le repos. Et c'est aussi, pour les 
hommes en faveur desquels ce livre prophétique e!!l dicté, la 
promesse du repos éternel en Dieu; repos qui les attend 
après lès bonnes œuvres que Dieu opère en eux et par eux, 
si dès ici~bas ils approchent de lui pàr la foi. Repos figuré par 
celui du sabbat, que la loi imposait à l'antique peuple de 
J1icu i mais je reviendrai plus tard Sllr ce point. 

IX. :Maintenant, puisque j'aborde la naissance de la Cité 
sainte, en commençant par les saints anges, glorieuse élite 
de cette Cité, dont le bonheur u'a ,jamais connu l'amertume 
<le l'exil, je veux, avec l'assislance de Dieu, demander aux 
divins témoignages toutes les lumières possibles sur ce sujet. 
Quand les saintes Lettres parlent de la création du monde, 
elles n'établissent pas clairement l'ordre ou même le fait de 
la création des anges. Mais, s'ils ne se sont pas oubliés,l'Ecri· 
ture les désigne ou pa1 le nom de ciel, quand elle dit: 
(( Dans le principe Dieu créa le ciel et la terre ,1, ou par (( la 
lumière 1, dont je viens de parler. Or il est impossible qu'ils 
soient passés sous silence, puisque, d'une part, il est écrit 

lllo quo significatur per efficientem id quod erficitur; sicut !rota epislola 
dicilur, 11igmficans eorum lrolitiam, quos legenlee: officit lœlos '/ Convenien· 
ti11sime itaque cum Deum requicvi11se prophetica narrat auctol'itas, 11igni· 
ficatur requiel!I eorum qui m illo l'equiescunt, et quos facit ipse requiescere. 
Hoc etiam hominibus quibus Ioquitur, et propter quos utique conscripta 
est, promiltente prophetia, quod etiam ipsî post bona opera qme in eîs et 
per eos operatur Deus, si ad ilium prius in isla. vîta per6dem quodammodo 
aocesserlnt, in illo habebunt requiem sempiternam. Hoe emm et sabbat1 
vacatione ex prrecepto legis in vetere Dei populo figuratum est, unde suo 
loco dillgentibus arbitror Qiseerendum. 

IX. Nunc, quoniam de sanctm c1vltatis exortu dicere institui, et prius 
quod ad l!lanotos angelos aUinet dicendum puta.vi, quœ hujus civitatis et 
magna pars est, et eo beatior, quod nunquam peregrinata, qure hinc divina. 
teslimonia suppe~ant1 quantum satis videbitur, Deo largiente, explicare 
eurabo, Ubl de mundi oonstltutione sacrre Litterre loqnuntur, non evidenter 
dicilur u.trum vei quo ordlne creali sint Angeli : ~ed s1 prretennissi non 
•unt, vel cœll nomine, ubi dicl111n est: ln princtp10 (ee1t Dew, 00:/lum et'"· 
ram; vel polias lui.lis tmjus, de qua loquor, significali sunt. Non au.tem 
prœlermll!l1101 e"s&e hin-c e•i1titn0t q11od 1eriptum e.i l"tquievitt1e De..am ill 
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que le septième jour Dieu se reposa de tous ses ouvrages, et 
que, d'autre part, le livre débute ainsi: (< Dans le prin
cipe, Dieu créa le ciel et la terre; )> c'est-à-dire qu'avant 
le ciel et la terre il n'a rien fait. Donc, puisqu'il a corn~ 
mencé par le ciel et la terre et que cette terre primitive, 
ajoute l'Ecriture, était invisible et confuse, les ténèbres, 
en l'absence de la lumière, couvrant l'abîme, le chaos de la 
terre et des eaux; car, où la lumière n'est pas, il faut que les 
ténèbres soient; puisque toutes choses enfin se sont ordon
nées à mesure de leur création, œuvre accomplie en six 
jours: comment les anges seraient-ils oubliés, comme s'ils 
ne faisaient point partie de ces ouvrages dont Dieu se repose 
le septième jour? Or, que les anges soient l'ouvrage de Dieu, 
c'est un fait qui n'est point omis ici, quoiqu'il ne soit pas 
énoncé en termes précis ; mais ailleurs l'Ecriture sainte 
l'atteste à haute voix. Le cantique des trois jeunes hommes 
dans la fournaise, qui débute en ces termes : << Ouvrages ùu 
Seigneur, bénissez tous le Seigneur, ii comprend les anges 
dans l'énumération de ses œuvres. Et dans ce psaume : « Du 
haut des cieux louez le Seigneur, louez-le dans les hauteurs. 
Vous, ses anges, vous, ses puissances, bénissez-le. Publiez 
ses louanges, soleil et lune; et vous, étoiles et lumière, glo
rifiez-le ; cieux des cieux, eaux élevées au-dessus des cieux, 
glorifiez le nom du Seigneur; car il a parlé, et tout a été fait; 
il a commandé, et tout a été créé. ii 

septimo die alt omnibus opel'ibus suis qu<B fecit · cum liLer ipse ita sît 
exorsns: InprfocijJîo fecit Deus cœlum et terram: u\ ante cœlum et tenam 
nihit aliud fecisse videatur. Cum ergo a cœlo et terra cœperit, atque îpsa 
tel'ra quam pr(mitus fecit, sicut Scriptura consequenter eloquitur, invisi
bilis et incomposita, nondumque luce facta, utique tenebrie fuerint super 
abyssum, id est super quamdam terrœ et aqu:e indistinctam confusionem 
(ubi enim lux non est, tenebrœ sint necesse est); deinde omnia creando 
disposita sint, quœ per sex dies consummata narrantur: quomodo angeli 
prietermitterentur, tanquam non essent in operibus Dei. a quibus in die 
septimo requievit '! Opus autem Dei esse angelos, hic quidem etsî non prœ
termissum, non tamen evidenter expressum est; sed alibi hoc sancta Scrip
tura clarissima voce testatur. Nam et in hymno trium in camino virorum 
cum prredictumesset: Benedicite, omniaopera Domini, Domino; inexsecutione 
eorumdem operum, etiam angeli nominati sunt. E\ in Psalmo canitur: 
Laudate Dominum de cœlis, laudale eum in excelsi,. Laudate eum, omne.t 
angeli ejus; laudate eum, omnP~ vfrtutes ejus. Laudate eum, sol et ltma; lau
date eum, omnes stell;B et lumen. Laudate eum, cœli cœlorum ; et aqu.r qua, 
1;uper cœlos sunt, laudent nomen Domini. Quoniam ipse dixit, et /acta sunt; 
îpse mandavit, el creata sunt. Etiam hic apertissime a Deo factos esse 
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Ainsi les anges sont évidemment les ounages de Dieu; la 
parole divine le déclare, lorsqrn~, les ayant énumérés entre 
toutes les créatures célestes, elle dit de l'ensemble : 11 Dieu 
a parlé, et tout a été fait. 11 Or qui oserait prétendre que la 
création des anges est postérieure à l'œuvre des six jours? 
Que si l'on s'attache à cette opinion insensée, l'Ecriture nous 
présente pour la confondre la même autorité, celle de Dieu 
quand il dit : (( A l'instant où les astres furent créés, tous 
mes anges me glorifièrent à haute voix. >1 Ainsi les anges 
étaient déjà quand les astres parurent. Ils parurent le qua· 
trième jour. Fixerons-nous donc au troisième jour la créa
tion des anges? Loin de nous! Ne savons-nous·pas l'emploi 
de ce jour1 La terre et les eaux sont séparées, et ces deux 
éléments se partagent les genres et espèces distincts : la 
terre produit tout ce qui s'attache à son sein par racines. 
Ilemonterons-nous au second jour? Non; car, en ce jour, 
le firmament s'étend entre les eaux supérieures et les infé
rieures et reçoit le nom de ciel; et c'est dans ce firmament 
que les astres apparaissent le quatrième jour. Si donc les 
anges prennent rang dans l'œuvre des six jours, ils sont assu
ré1\1ent cette lumière appelée jour, et non pas le premier 
jour, mais un seul jour pour en recommander l'unité. Et le 
second jom\ le troisième et les suivants ne sont pas d'autres 
jours; mais ce jour unique, répété pour accomplir le nomLre 
six ou sept, nombre qui figure l'ordre de la connaissance en 
tant qu'elle se rapporte à l'œuvre ou au repos de Dieu. En 

nn~clos divinitus dictum est, cum eis inter cetera. cœlestia. commemoralis, 
i11fertur ad omnia: Ipse dixit, et (acta sunt. Quis porro audcbit opinari, 
110:1t omnia ista qum scx diebus enumerata sunt, angelos faclos 1 Sed et si 
qnisquam ita desipît, redarguit istam vanitatem illa Scriptura paris a,,ucto. 
ritalis, ubi Deus dicit: Quanda facto. sun.t sidera, laudo.verunt me t•oce magna 
omnes angelimei. Jam ergo erant angeli, quando facta sunt sidera. Facta 
1rnnt autem quarto die. Numquidnam ergo die tertio factos esse dicemus 1 
ALi~it. In promptu est enim, quid illo die factum sit. Ab aguis utique terra 
discreta est, et distinctas sui generis species duo ista elementa sumpse
runt, et produxit terra quidquid ei radicilus inhœret. Numquidnam 
secundo? Ne hoc quidem: tune enim firmamentum factum est inter aquas 
superiores et inferiores, cœlumque appellatum est ; in quo firmamento 
facta sunt sidera quarto die. Nimirum ergo si ad istorum dierum opera• 
Dei pertinent Angeli, ipsi sunt lux illa. quœ diei nomen accepit, cujus 
unitas ut commendaretur, non est dictus dies primus, sed dies unus. Nec 
alius est dies secundus, aut tertius, aut <leteri: sed idem ipse unus ad 
1mplendum senarium vel seplenarium numerum repetitus est, propter 
aenarîam vel septenariam cognitionem ; senariam 1cilicet operum que 
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effet, qurmd Dieu dit : « Que la lumière soit et la lumière 
fut ))' s'il est raisonnable <l'entendre par cette lumii'.rc la 
création des anges, ils ont certainement été créés partici~ 
panLs de cette lumière éternelle, qui est la sagesse même 
de Dieu, sagesse immuable créatrice de toutes choses, et que 
nous appelons le fils unique de Dieu.Illuminés de cette lumière 
qui les crée, ils deviennent lumière et sont app.elés jour 
par la participation de cette lumière et de ce jour immuable, 
Verbe de Dieu, leur créateur et le créateur de l'univers. Car 
la vraie lumière qui éclaire tout homme venant au monde 
éclaire aussi tout ange pur afin qu'il soit lumière, non en 
lui-même, mais en Dieu, dont il ne saurait se détourner sans 
devenir im1mr, à l'exemple de ces esprits déréglés qui, 
retranchés de la participation de l'éternelle lumière, cessent 
d'être lumière dans le Sf'igneur pour devenir ténèbres en 

.eux-mêmes: le mal, en effet, n'est point une substance: 
c'est la perte du bien qui s'appelle mal. · 

X. Il n'est donc qu'un seul bien, simple, et par conséqurnt 
seul immuable, Dieu. Ce bien est le créateur de tous les 
autres biens, non simples et par conséquent muables. Ces 
biens, ·dis-je, il les a créés, il les a faits, et non pas engen
drés; car ce que le bien simple engendre est si!)1ple comme 
lui; le même être que lui; c'est le Père et le Fils, et tous 
deux, avec l'esprit saint, un seul Dieu. Et cet Esprit du Père 
et du Fils s'approprie exclusivement, dans les saintes 

fecil Deus, et septenariam quietis Dei. Cum enim dixit Deus: Fiat lux, ~t 
frr.cta est lux: si recte in hac luce creatio inte!Hgitur angelorum, profecto 
facti sunt Jiarticipcs lucis mternro, quod est ipsa incommutabilis Sapientia 
llei, per quam facta sunt omnia, quem dicimus unigenitnm Dei Filium; 
ut ea Ince illuminati, qua creati, fierent lux, et \'Ocarenlur dies participa
tinne incommulabilis Iuci~ et fli<'i, rpiorl est Verbnm Dei, per qnod et ipsi 
et omnia facta sunt. Lumen qnippr. i•enun, quod illwninat omnrm hominem 
1•enientem in hune mundum, hoc illuminat et omnem angelum mundum, ut 
sit lux non in se ipso, sed in Deo: a quo si averlitur angclus fit immun
dus; sicut sunt omnes qui vocantur immnndi spiritus, nec jam lux in 
Domino, sed in se ipsis tencbrm, privati partlcipalione lucis mternm. Mali 
enim nulla natura est; sed amissio honi, mali nomen accepit. 

X. Est itaque bonum solum simplex, et oh hoc solum incommutabile, 
quod est Deus. Ab hoc bono creala sunt omnia bona, sed non simplicia,et 
ob hoc mutabilia. Creata _sane, inquam, id est facta, non genita. Quod 
enim de simplici bono genitum est, pariter simplex est, et hoc est quod 
illud de quo genitum est; quœ duo Patrem et Filium dicimus; et utrumque 
hoc cu_m Spfritu sanclo nnus est Deus: qui Spiritus Pa tris et Filii, SpiriLu'4 
sanctus propria quadam nolione hujus nominis in sacris Litteris nuucu~ 
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Lettres, le nom de Saint-Esprit. Il est autre que le Père 
et le Fils, parce qu'il n'est ni Je Père ni le Fils; et je dis 
autre, et non pas autre chose, car il est simple aussi; il est 
aussi ce bien immuable et éternel. Et cette trinité est un 
seul Dieu ; elle n'en est pas moins simple pour être trinité; 
car nous.ne faisons pas consister la simplicité substantielle 
de ce bien dans l'unité des personnes, et nous ne réduisons 
pas la Trinité, comme les partisans de Sabellius, à n'être 
qu'un nom sans subsistance de personnes i mais ce bien, 
nous le disons simple parce qu'il est ce qu'il a, sauf les rela
tions des personnes. Car le Père a un Fils, et toutefois il 
n'est pas Fils; et le Fils a un Père, et il n'est pas Père. Or, 
en ce qui s'affirme de lui sans rapport à un autre, il est ce 
qu'il a. Ainsi, conme la vie en soi et sans relation s'affirme 
de lui, il est la vie même qu'il a. 

C'est pourquoi Qn dit qu'il est une nature simple; car, pour 
lui, ce n'est pas avoir que de pouvoir perdre; il a, et ce 
qu'il a n'est autre que lui. Le vase n'est pas sa liqueur, le 
corps sa couleur, l'air sa lumière ou sa chaleur, l'âme sa 
Sagessse. Rien de tout cela n'est ce qu'il a. Tout cela peut 
donc être privé de ce qu'il a; tout cela peut -changer, rece
voir de nouvelles habitudes, des qualités nouvelles. Ainsi, le 
vase perdra le liquide dont il est plein, le corps sa couleur; 
lrs iénf'br('s et le froid peuvent envahir l'air, la démPnc:e 

palnl'. Aliu,; c~L aul.etn ({Uam Paler et Filius, lJuin Ho'.JC l',tler est nec 
:Filius: sed, Ali us dixi; non Aliud;q11ia et hoc parile1·, simplex p,1rilcnJ1.lC 
bonum est incouunulalJilc et coaiternum. :m h~c Trinil;ii,; mm~ c~l De\1~ : 
nec ideo non ~implcx, quia Trinit:,~. Nequc cnim vroplcr hoc nafora1n 
1stam boni shuplicem dicimus, quia Pa.ter in ca solus, aut solus l<'ilius, 
aut solus Spiritus sanctus; aut vero sola est ista nominis T1'initas sine 
subsistentia personarum, sicut sabelliani hreretici putaveruut; sed ideo 
1iimplex dicitur, quoniam quod habet, hoc est, excepto quod relative 
qmeque persona ad alteram dicitur. Nam utiquc Pater habet Filium, nec 
tame11 ipsc est Filius; et Filius habct Patrem, nec tamen ipsc est Pater. 
In quo ergo ad se ipsum dicilur, non ad alterum, hoc est quod habet~ 
sicut ad se ipsum dicitur vivens, habendo utique vitam, et eadem vita. 
ipse est. 

Pro11ter hoc Haque natura dicitur simplex, cui non sit aliquid habem, 
quod vel possit amitterre; vel aliud sil habens, aliud quod habet; sicut 
vas aliquem liquorem, a.ut corpus colorem, aut aer lucem sive fervorem, 
a.ut anima sapientiam. Nihil enim horum est id quod habet: nam neque 
vas liquor est, nec corpus color, nec aer IUx sive fervor, neque anima 
aapientia est. Hinc est quod ctiam privari possunt rebus quas habent, et 
in alios habilus ,·el qualitalcs verti atque mulari, ut et vas evacuetur 
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s'emparer de l't\me. Il est vrai que le corps incorruptible, 
promis aux saints dans la résurrection, sera revêtu d'une 
qualité inami:-.siLle; mais la substance corporelle perma~ 
nente est distincte ùe l'incorruptibilité même; car cetle 
qualité est tout entière en chaque partie du corps; elle n'est 
vas Jans l'une ou dans l'autre plus grande ou plus petile; 
une partie n'est pas plus incorruptible que l'autre; or le 
corps est plus grand dans son tout que dans sa partie, et, 
malgré l'inégalité de ses parties, la plus petite n'est pas 
moins inco.rruptible que la plus grande. Autre chose est 
donc le corps qui n'est pas tout entier en chaque partie de 
lui-même, autre chose l'incorruptibilité qui est tout entière 
en chacune de ses parties, car toutes les parties du corps 
incorruptible, inégales entre elles, sont égales en incorrup
tibilité. Et par exemple, moindre que la main, le doigt n'est 
pas moins incorruptible qu'elle. La main et le doigt sont 
inégaux; mais l'incorruptibilité de la main et du doigt est 
égale. Ainsi, quoique l'incorruptibilité soit inséparable du 
corps incorruptible, autre chose est la substance qui donne 
au corps son nom, autre chose la qualité qui le rend incor
ruptible. Et, par conséquent, il n'est pas ce qu'il a. Et l'ùrnc 
elle-même éternellement sage quand l'heure sera venue <le 
l'éternelle délivrance, l'âme n'aura cette sagesse que par la 
participation de la sagesse immuable qui n'est pas elle. 

hu111nrc quo pl(>nn111 1·~1.. cl. corpu~ dccolordur, cL <lCf lcocl1rnscat ~iYP. 
fr1~~~cal, P-t an1111;1 dc~iJJi.i.t. 8ed et~i sit corpu11 încorrupLîbil~. qualc 
:sandis i11 resunectio11e promiLtitur, babet quidem ipsiuz; incorruptionici 
iuamissibilem qualitatem, sed manente substantia corporali non hoc est, 
quod ipsa incorruptio. Nam illa etiam per singulas partes corporis tota 
est, nec alibi major, alibi minor; neque enim ulla pars est incorruptior 
quam altera: corpus vcro ipsum majus est in toto quam in parte; et cum 
alia pars est in eo amplior, alia minor, non ea quai amplior est inconup
tior quam ea quœ minor. Aliud est Haque corpus, quod non ubique sui 
tolum est: a!ia incorruptio, quœ ubique ejus tota est; quia omnis pars 
incorruplibilis corporis etiam ceteris inœqualis œqualiter incorrupta est. 
Neque enim, verbi gralia, quia digitus minor est quam tota manus, ideo 
incorruptibilior manus quam digitus. Ita cum sint inroquales maous el: 
digitus, aiqualis est tamen incorruptibilitas maous et digîti. Ac per hoc 
quamvis a corpore incorruptibili înseparabilis incorruplibililas sit; aliud 
est tamen substantia, qua corpus dicitur, aliud qualitas ejus, quaincorrup
tibile nuncupatur. Et ideo etiarn sic non hoc est quod habet. Anima quoque 
ips,1, eliamsi semper sit sapiens, sicut erit 1i1.1.m liberabitur in œternum; 
pal'licipalione !amen incomn111L,tbilis ,apicntire sapiens erit, qure non est 
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Quand, en effet, l'air ne serait jamais déshérité de la lumière 
qui Je pénètre, il n'en faudrait pas conclure son identité 
avec la lumière dont il est éclairé. Or ce que je dis n'implique 
nullement que l'tîme soit un air subtil, comme plusieurs 
J'ont pensé, faute de concevoir une nature incorporelle. Ici 
néanmoins, malgré l'extrême différence des objets, se pro
duit une singulière analogie, et I:on peut dire sans inconve
nance que l'âme incorporelle s'éclaire de la lumière incor
porelle et simple de la sagesse de Dieu, comme le corps de 
l'air est éclairé par la lumière corporelle. Et comme l'air 
délaissé de la lumière s'obscurcit (car ce qu'on appelle, dans 
l'étendue corporelle, ténèbres, n'est autre chose que l'air 
privé de lumière), ainsi l'âme deYient obscure quand la 
lumière de la sagrsse se retire. 

L'on appc\11; donc simple l'être vraiment et souveraine
ment divin, en qui la -qualité n'est pas autre chose que la 
substance, et qui ne doit qu'à lui-même sa divinité, sa sagesse 
et sa béatitude. Les saintes Ecritures, il est vrai, appellent 
l'esprit de sagesse ,( multiple ))' parce qu'il a beaucoup en 
lui; mais il est tout ce qu'il a, et tout cela n'est que lui. Car 
il n'y a pas plusieur sagesses; la sagesse est une; elle ren
ferme les trésors immenses et infinis, les raisons invisibles et 
immuables de ses œuvres rouables et visibles. Dieu n'a rien 
fait sans connaissance, ce qui ne se pourrait même dire avec 
justice du moindre artisan humain. Or, s'il a tout fait avec 

quod ipsa. Neque enim si aer infusa luce nunquam descralur, ideo non 
aliud est ipse, aliud lux qua illuminatur. Neque hoc ita dixerim, quasi aer 
sit anima: quod putaverunl quidam, qui non potuerunt incorporearn cogi
tare naturam. Sed habent hre ad illa etiam in magna disparililatc qnam
dam simi!1tudinem, nL non inconvenienter dicatur, sic illumiuari animarn 
incorpoream luce incoporea sim1ilicis sapientim Dei, sicut i!luminatur aeris 
corpus luce corporea; et sicut acr tenebrescit ila luce desertus (nam nihil 
sunt aliud quœ dicuntur locorum quorumcumque corporalium lenebne, 
quam aer carens luce) ita tenebrescere anirnam sapientire Juce 11rirntam. 

Secundum hoc ergo d1cuntur illa simplicia, qure principaliter vereque 
divina sunt, quod non aliud est m eis qualilas, ahud subslanlia, nec 
aliorum particîpatione ve\ divina. vci sapienlia, vel beata sunt. Ceterum 
dictus est in Scripturis sanct1s Spiritus sapientire mulliplex, eo quod 
multa in se hab2at : sed qure habet, hree et est, et ea omma unus est. 
Neque enim. mu!tœ, sed una. sapicnlia est, in qua sunt immensi quidam 
atque infimli lhesau"ri rerum intclligibilium, in quibus sunt omnes invisi
Liiles atque incommutabiles raliÜnes J"erum, etiam v1sibilium et mutabihum, 
qure pcr ipsam facial sunt. Quoniam Deus non ahquid nesciens fec1t, quod 
nec de quolibet homine artiftcc J"ectc dici potest : porro, si sc1ens fccit 
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connaissance, il n'a fait assurément que ce qu'il a connu. 
Et de là une conséquence merveilleuse et pourtant véritable: 
ce mon<le ne saurait être connu de nous, s'il n'élait; mais, 
s'il n'était connu de Dieu, il ne saurait être. 

XI. Ainsi qonc, en aucune npnière et en aucun temps, 
les esprits que nous appelons anges n'ont commencé par être 
ténèbres; mais à l'instant même de leur création ils ont été 
lumière; créés non pour être ou vivre simplement, mais 
encore illuminés, pour vivre sages et heureux. Plusieurs, se 
détournant de cette lumière, ont été déshérités de la vie par 
excellence, la vie sage et heureuse, gui n'est autre que la vie 
éternelle avec la confiance et la certitude de sôn éternité; 
mais ils ont conservé la vie raisonnable, quoique déchus de 
la sagesse, et ils ne sauraient la perdre quand même ils le vou
draient. Or, dans quelle mesure, avant leur péché, étaient
ils participants de cette sagesse, qui pourrait le décider? 
Ont-ils joui d'une participation égale à celle des autres qui 
trouvent la vérité et la plénitude du bonheur dans l'infaillible 
assurance de son éternelle durée? Oserons-nous le dire, s'il 
est vrai qu'une participation égale leur eût donné cette cer
titude, qui les aurait maintenus dans l'éternelle félicité 'l Car, 
qu'elle que soit ]a durée de la vie, elle ne saurait être 
appelée éternelle, si elle doit avoir une fin. Or c'est à ]a vie 
qui n'a point de fin qu'appartient le nom de la vie éternelle. 
Ainsi, quoique le bonheur ne soit pas la conséquence néces-

omnia, ea utique fecit qure noverat. Ex qno occurrit animo quiddam 
mirnm, sed tamen verum, quod iste mundus nobis notus esse non posset, 
nisi csset; Deo autem nisi notus esset, esse non possct. 

XI. Quœ cum ita eint, nulto quidem modo secundum aliquod tcmpori11 
spatium prius erant illi spiritus tenebrœ, quos angelos dicimus; sed sium! 
ut facti sunt, lux racti sunt: non tamen ita tantum creati, ut quoquo 
modo essent, et quoquo modo ,viverent; sed etiam i\luminati, ut 11apicntcr 
beateque vivercnt. Ab bac illuminatione aversi quidam angeli non obti
nuerunt exce\!entiam sapientis beatœque vitre, quœ procul dubio nonnisi 
Eterna est œternitatisque sure certa atque secura: sed et rationalem vitam 
licet insipientem sic habent, ut eam non possint amittere, nec si velint. 
Qulltenus autem, antequam pcccassent, i!liu11 sapientiœ fuerint participes, 
definire quis potest'l In ejus tamen participatione œquales fuisse islos 
illis, qui propterea vere plencque beati sunt, quoniam nequaquam de suie 
beatitudinis œternitate falluntur, quomodo dicturi sumus 'l quandoquidem 
si œquales in ea fuissent, etiam isti in ejus œternitate mansissent pariter 
beati, quia pariter certi, Neque enim sicut vita. quamdiucumque fuerit, ita 
ip:!1erna vita veraciler dici potcrit, si finem h:i.bitura sit: siquidem vila. 
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saire de l'éternité (le feu vengeur ne doit-il pas Hre éternel?), 
cependant, si la véritable et parfaite béatitude a besoin de 
l'éternité, telle n'était pas la béatitude de ces anges, puisque, 
à leur insu ou non, elle ne devait pas être éternelle. S'ils le 
savaient, la crainte ; s'ils l'ignorai@mt, l'erreur ne leur per
mettait pas d'Ptre heureux. Si leur ignofance, partagée entre 
l'incerLitude et l'erreur, demeurait dans un parfait équilibre 
de doute sur la durée éternelle ou passagère de leur félicité, 
ce doute lui-même était incompatible avec cette pleine et 
souveraine béatitude que nous attribuons aux saints anges. 
Car nous ne resserrons pas cette expression de béatitude 
dans les termes d'une signification tellement restreinte que 
nous la réservions pour Dieu seul. Il est vrai qu'en Dieu la 
vie est si parfaitement heureuse qu'il ne saurait exister une 
félicité plus grande que la sienne. Et, au prix de cette félicité, 
celle des anges, si parfaite qu'elle soit, aussi parfaite qu'elle 
puisse être dans les anges, qu'est-elle 'f Est-elle quelque 
chose? 

XII. Mais, en tant quelle touche la créature raisonnable ou 
inte_l!ectuelle, nous ne croyons pas que cette félicité appar
tienne exclusivement aux anges. Eh I qui oserait nier le 
bonheur des premiers hommes, dans le paradis, avant le 
péché, quoique la durée de leur félicité éternelle ou passa· 
gère leur fût inconnue'/ Elle était éternelle s'ils n'eussent 

tantummodo vivcndo, aitcrna vero finarn non habendo nomin,tla est. Qua
pr,,pler, quamvis non quidquid ;:cternum, continuo beatum sit {dicitul' enim 
diam pœnalis ignis aiternus); tamen si vere prefecLeque beata v1ta nonnisi 
;uterna est, non erat talis islorum, quandoque desitura, et propterea non 
reterna, sive id scirent, sive nescientes aliud putarent: quia scientes timor, 
nescientes error bea.tos esse utique non sinebat. Si autem hoc ita nescie
bant, ut falsis încertisve non fiderent, sed utrum sempiternum, an quan~ 
doque finem habiturum esset bonum suum, si neutram partem firma 
assensione ferrentuL", ipsa de tanta Ielicitate cunctatio eam beataJ vitœ 
plenîtudinem, quam in sanctis angel!s esse credimus, non habebat. Neque 
enim beatm vitre vocabulum ita contrah1mus ad quasà.am sîgnificationis 
angustias, ut solum Deum d1camus bealum; qui tamen ila vere beatus est, 
ut maJor beatitudo esse non possit: in· cujus comparatione, quod angeli 
beati sunt, sua quadam aumma beatuudine, quanta esse in angelis potest, 
quid aul quantum est ? 

XII. Nec ipsos tantum, quod aUinel ad rationalem vel mtellectualem 
crealuram, beatos nuncupandos putamus. Quis enîm primos illos homines 
in paradiso negare audeat beatos fuisse ante peccatum, quamv1s de sua. 
beatiludine quam diuturna vel utrum œterna esset incerlos (esset autem 
;eterna, msi peccassen,}; cum hodie non impudenter beatos vocemus, quos 
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péché. Et, aujourd'hui même, nous pouvons, sans témél'iLé, 
dire heureux les fidèles que nous voyons vivre dans la justice 
et la piété, avec l'espoir de l'immortalité future, la conscience 
libre des ravages du crime, aisément pardonnés des faiblesses 
humaines par la di\·ine miséricorde. Et cependant, sûrs du 
prix de leur persévérance, ils ne le sont pas de leur persé~ 
vérance même. Quel homme, en effet, peut répondre de sa 
persévérance finale dans la voie et l'exercice de la justice, 
s'il n'en obtient la certitude par quelque révélation de Celui 
qui, dans la profondeur secrète de ses jugements, ne révèle 
pas toujours, mais ne trompe jamais? Or, quant aux jouis
sances présentes, le premier homme dans le paradis était 
plus heureux que le juste, quel qu'il soit, dans cette infir
mité mortelle, mais, quant à l'espérance des joies futures, 
plus heureux au milieu de tous les supplices, l'homme 
infailliblement sûr de contempler à jamais dans la bienheu
reuse société des anges les perfections divines; oui, plus 
heureux que le premier homme, incertain de sa chute, au 
sein des délices du paradis. 

XIII. Ainsi, il est évident que l'union de deux circonstances 
fait la béatitude, légitime désir de tout être intelligent: jouir 
sans aucun trouble du bien immuable, de Dieu même, et, 
loin du doute qui hésite, loin de l'erreur qui abuse, être 
assuré d'une jouissance éternelle. Nous croyons d'une foi 
pieuse que cette félicité est celle des anges de lumière, et la 

videmus juste ac pie cum spe futurœ immortalitatis hanc vitam ducer 
sine crimine vastante conscientiam, facile impet1·antes peccatis huju 
infirrnitatis divinam misericordîam. Qui Jicet de suie peneveranti:e pr:emio 
certi sint, de ipsa tamen pcrseverantia sua reperiuntur incerti. Quis enîm 
hominum se in actione profectuque justitire perseveraturum usque in fincm 
sciat, nisi aliqua revelatione ab illo fiat certus, qui de bac re justo laten• 
tique judicio non omnes instruit, sed neminem fa\lit? Quantum itaque 
pel'tinet ad delectationem prœsentis boni, heatior erat; primus homo in 
pl'lradiso, quam quilibet justus in hac infirmitate mortali : quantum autem 
ad spem futuri, beatlor quilibet in quibuslibet cruciatibus corporis, cui 
non opinione, sed oor\a verilate manifestum est, sine fine se habiturum 
omni moleitia. œrentem societatem angelorum in participatione summi 
Dei, quam erat ille bomosui casus inccrtus in magna illa felicilate paradisi 

XIII. Quocirca cuivis jam non di!ficulter occurrit utroque conjuncto 
etlici beatitudlnem, quam recto proposito intellectualis natura desiderat; 
boc e.;;t, ut et bono incommutabili, quod Deus est, sine ulla molestia per
fru::i.lur, et in eo se in œternum esse mansuram, nec ulla dubitatione cuno
letur, nec ullo errore fallatur. Hanc habere angelos Iucis pia fide credimU'i; 
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raison nous fait conclure que, même avant leur chute, elle 
n'était point le partage des anges prévaricateurs, que leur 
perversité a privés de cette lumière. Cependant on ne peut 
leur refuser une certaine félicité sans prescience, s'ils ont 
vécu avant le péché. Que, s'il semble dur de croire qu"à 
l'instant de la création des anges les uns n'aient pas reçu la 
prescience de leur persévérance ou de leur chute, et les 
autres aient connu de science certaine l'éternité de leur 
béatitude; si l'on veut que tous aient été créés dans une 
égale félicité, où ils sont demeurés, jusqu'à ce que le_s anges 
aujourd'hui mauvais fussent déchus, par leur volonté propre, 
de cette lumière de bonté; assurément il est beaucoup plus 
dur de penser que les saints anges soient maintenant encore 
dans l'incertitude sur l'éternité de leur bonheur1 et qu'ils 
ignorent d'eux-mêmes ce que nous en pouvons savoir par les 
saintes Ecritures. Car est-il un chrétien catholique qui ne 
sache.qu'à l'avenir il ne sortira des bons auges aucun démon 
nouveau, comme nul ancien ne rentrera dans leur société? 
Or la vérité promet dans l'fü•angile aux saints et aux fidèles 
qu'ils seront égaux aux anges de Dieu; elle leur promet 
encore 'JU'ils entreront dans la vie éternelle. Si nous sommes 
certains de ne jamais déchoir de cette immortelle félicité, et 
si les anges ne le sont pas, il n'y a plus égaliLé: la supério
rité nous appartien.t. Mais comme la vérité, qui ne trompe 
pas, promet l'égalité, ils sont indubitablement certains de 

banc nec anlequam caderent, habuisse angelos peccatores, qui sua pravi• 
tale illa Iuce privati sunt, consequenti ratione colligimus; babuisse tamen 
a\iquam, et si non prresciam beatitudinem, si vitam egerunt ante peccatum, 
prorecto credendi sunt. Aut si durum vîdetur, quando facti sunt angeli, 
alios credere ita factos ut non acciperent prrescientiam vel perseveranfüo 
vel casus sui, alios autem ila ut veritate certissima reternitatem su:e beati
tudînis nossent ; sed requalis felicitatis omnes ab initio crcati sunt, et ita 
fuerunt, donec isti qui nunc mali sunt, ab illo bonitatis lumine sua volun
tale ceci dissent: procul dubio multo est durîus nunc pu tare angelos sanc
tos reterme sure beatitatis incertos, et ipsos de semet-ipsis ignorare, quod 
nos de illis per Scripturas sanctas nosse potuimus. Quis enim catholicua 
chrîstianus ignorat, nullum novum diabolum ex bonis angelis ulterius 
futurnm ; sicut nec istum in 1mcietatem bonorum angelorum ulterius 
rediturum? Veritas quippe in Evangelio sanctis fidelibusque promittit 
quod erunt requales angelis Dei : quibus etiam promittitur quod ibunl in 
vitam œternam. Porro autem si nos cerli sumus, nunquam nos ex i\la 
îmmortali felicilate casuros, illi vero si certi non sunt, jam potiores, non 
œquales eis erimus. Sed quia nequaquam Veritas fallit, et requales eis 
enmus, profecto etiam ipsi certi sunl suœ felicitatis œternœ. Cujus illi am 
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l'éternité de leur bonheur; et comme cette certitude man
quait aux autres, car l'éternité est étrangère à un bonheur 
assuré de finir, il faut conclure ou que la condition des anges 
n'était pas égale, ou, du moins, que les bons n'ont reçu 
qu'après la chute des autres la connaüsance certaine <le leur 
éternelle félicité. Mais, dira-t-on peut-être, cette parole du 
Seigneur dans l'Evangile : (< Le diable était homicide dès le 
commencement,)) et (( il n'est point demeuré dans la vérité )l' 
ne doit pas limiter son crime au commencement du genre 
humain, à l'instant où l'homme. créé devint sa dupe et sa 
victime; non, c'est lui qui, dès son principe, infidèle à la 
vérité, retranché de la bienheureuse société des saints anges, 
obsliné dans sa révolte contre son Créateur, lève une tête 
superbe, fier de cette puissance privée- qui le trompe lui
même, séducteur abusé, car il ne saurait fuir la main du 
Tout-Puissant. Et, comme il n'a pas voulu demeurer, par une 
pieuse soumission, ce qu'il est en vérité, il aspire, dans 
l'aveuglement de son orgueil, à passe1• .pour ce qu'il n'est 
pas. Et tel est le sens de cette parole de l'apôtre Jean : (< Le 
diable pèche dès le commencement; c'est-à-dire que, dè.s 
l'instant de sa création, il a rejeté la justice qui ne se peut 
garder sans une volonté pieuse et soumise à Dieu; sentiment 
bien éloigné de l'hérésie des manichéens et autres flfaux, 
qui attribuent au diable une substance propre de mal, qu'il 
tire d'un principe contraire. Insensés! ils admettent avec 

quia certi non fuerunt; non enim erat eorum aiterna felicitas cujus certi 
essent, qure finem fuerat habîtura : restat u\ aut impares fuerint, aut si 
pares fuerunt, post istorum rninam lllis certu scientia sum sempi!ernœ 
fe!icitalis accesserit. Nisi fo1·te quis dicat, ad quod Dominos ait de diabolo 
in Evangelio, Ille lwmic1da erat ab initio, et in veritate non ,tetit; sic esse 
accipiendum, ut non solum homicida fuerit ab initio, id est initio humani 
generis, ex quo otique homo fac tus est, quem decipiendo posset occidere: 
verum etiam ab initio sme conditionis in verîtate non steterit; et ideo 
nuuquam bealus cum sanctis ange!is fuerit, suo recusans esse subditus 
Creatorî, et sua per superùiam velot prîvala potestate lretatus, ac per hoc 
falsus et fa!lax; qma nec unquam pole;italem omnipotentis evadit, et qui 
per piam sul.ijecl1onem noluit lenere quod vere est, affectat per superbam 
elalionem sîmulare quod non est: ut sic intclligatur etîam quod bealns 
Joannes apostolus ait: Ab initio diabolus peccat; hoc est, ex quo creatus est, 
justit1am recusavit, quam nis1 p1a Deoque subdita volunlas habere n0n 
poss1t. Hmc sententiœ quisqui~ acquîescit, non cum illîs hœ!'eticis sapit, id 
est manichans, el :;1 quaa alim pestes ita sentiunt, quod suam quam<l&m 
propl"iam tanquam ex adverso quodam principio dîabolus habeat naturam 
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nous l'autorité de cette parole évangélique, sans s'apercevoir 
que le Seigneur ne dit point: << Le diable fut étranger à la 
vérité, )) mais c, n'est pas demeuré dans la vérité)), Sa 
déchéance de la vérité n'est-elle pas évidente?_. S'il y fût 
demeuré, il y participerait encore dans les éternelles joies 
d.D.s saints anges. 

XIV. Or le Seigneur, comme s'il répondait à notre ques
tion: Pourquoi le diable n'est pas demeuré dans la vérité, 
ajoute en preuve : << Car la vérité n'est pas en lui. >> Elle 
serait en lui s'il était demeuré en elle. Locution singulière; 
comme si la cause de sa di~chéance de la vérité était que la 
vérité n'est pas en lui, tandis qu'aucontmire, si la vérilé n'est 
pas en lui, c'est qu'il n'est pas demeuré dans la vérité. Cette 
lo-:ntion se retrouve dans ce psaume: 1c J'ai crié, mon Dieu, 
parce que vous m'avez exaucé,)> la.1hlis qu'il sembleiiait natu
rel de dire: (( Vous m'avez eumcé, mon Dieu, parce que j'ai 
crié. >) Mais quand le prophète dit : u J'ai crié >J, c'est comme 
s'il appelait la miséricorde de Dieu en témoignage de son 
invocation: La preùve que j'ai crié, c'est que vous m'avez 
exaucé. 

XV. Et quant à cette parole de Jean: 1( Le diable pèche dès 
le commencement, » l'hérésie ne comprend pas que, si le 
péché est naturel, il n'y a plus péché. Mais que répondre aux 
témoignages prophétiques, soit que, désignant le diable sous 

mali: qui tanta vanit.ate desipiunt, ut cum verba ista evangclica in aucto
rilate nobiscum habeant, non attendant non dixisse Dominum: A verit:üe 
alienus fuit; sed, ln verita.le non 1tetit: ubi a veritate lapsum intel!igi 
voluit: in qua utique si stetisset, ejus parliceps factus, beatus cum sanclis 
angelis permaneret. 

XIV. Subjecit autem indicium, quasi quœsissemus unde ostendatur 
quod in ve!'ilate non sLelerît, atque ait : (Jnia non est veritas in eo. Esset 
aulem in eo, si in illa stetissel, Locutione autem diclum est minus usitata. 
Sic enim videtur sonare: ln veritu.te non stetit, quia non est veritas in eo, 
tanquam ea sît causa, ut in ver,t.ate non steterit, quod in eo verilas non 
sit : cum potius ea sit causa, ut in eo verit.as non sit, quod in veritate non 
steter1t. Ist.a locutio est et in psalmo: Ego clarnavi quoniam exaudisti me, 
Deus: cum dicendum fuisse videatur, Exaud1sli me, Deus, quoniam cla, 
mavi. Sed cum dixisset: Ego clamavi; t.anquam ab eo qu.eretur, unde se 
clamasse monslraret, ab effectu exaudiLionis Dei clamoris sui ostendit 
affectum ; tanquam dicerel, Hinc ostendo clamasse me, quoniam exau• 
d1sl1 me. 

XV. Illud etiam quod ait de diabolo Joannes: Ab initio diabolu, pecea.t, 
non inteillgunt, si naturale est nullo modo esse peccatum. Sed quid 1·ea,. 
pondetur propheUci1 testimoniis, sive quod Isaias ait, 1ub figurata per-
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la figure du prince~ de Babylone, Isaïe demande:,< Comment 
est tombé Lucifer, qui se levait le matin? ii soit qu'Er.échiel 
s'écrie : (< Tu étais dans les délices du divin paradis, ton 
vêtement resplendissait de pierreries. » Il fut donc quelque 
temps sans péché, car le prophète ajoute· expressément:<< En 
tes jours tu as marché sans tache. ,> Si l'on ne peut donner 
à ces paroles un sens plus convenable, il faut donc entendre 
également par celles-ci : << Il n'est pas demeuré dans la 
véritt\ >> qu'il était dans la vérité, mais qu'il n'y est pas 
demeuré. Et par cette expression : (< Le diable pèche dès le 
commencement, ,1 il nP faut pas entendre qu'il pèche dès 
l'instant de sa création, mais dès le principe de son orgueil. 
Et qnand nous lisons encore au livre de Job : << C'est le début 
de son œuvre; Dieu l'a créé pour le livrer à la risée des 
anges;>> et ces expressions semblables du psaume : (< Ce dra
~on, que vous avez formé pour servir de jouet, ,, il ne font 
pas en conclure que tel ait été l'objet de sa création, et non 
le châtiment légilime de son péché. Il est donc l'œuvre pri
mitive du Seigneur; car il n'est point, au plus bas de l'échelle 
des êtres, d'insecte si vil qui ne sorte des mains de Celui 
d'où dérive toute mesure, toute J.,eauté, tout ordre, indis
pensables bases de toute conception, de toute pensée. Et 
comment ne serait-il pas l'auteur de la créature angélique 
que l'excellence de ·sa nature élève au-dessus des autres 
ouvrages de Dieu? 

sona principis Babylonire diabolum notans: Quomodo eeâdit Lucifer, qui 
mane oriebatur? sive quoù Ezechiel : ln deliciis paradîsi Dei (uîstî, omni 
fopidc pretioso ornatus es ? ubi inlelligitur fuisse alîqua.ndo sine peccato. 
Nam expressius ei paulo posl dicilur: Ambufosti in diebus tuis sine t•itio. 
Qum û aliter convenienti't!! intelligi nrq11eunt, oporlet eliam illurl quod 
diclum est : ln veritate non. sletit, sic accipiamns, quod in verilate fneril, 
sed non permanserit. Et illud, quod nb initio diab1Jlus peêcat, non ah initio 
ex quo creatus est peccare putandus est; sed ab initio peccati, quod ab 
1psius superbia cœperit esse peccatum. Nec illud quod scriptum eat in 
libro Job, cum de diabolo sermo essel: Hoc est initium figmenti Domini, 
quod fecit ad illudendum ab Angelis sui:1 _; cui consonare videtur et Psalmus, 
ubi.legitur: Draco hic quem finxisli ad illudendum ei; sic intelligendumest, 
ut existimemus talem ab initio creatum, cui ab angelis illuderetur, sed 
in !lac pœna. post pecca.tum ordinatum. lnitium ergo ejus figmentum est 
Domini ; non enim est ulla. natura etiam in extremis infimisque bestiolis, 
quam non il!é constituit, a quo est omnis modus, omnis species, omnis 
ordo, sine quibus nihil rerum inveniri vel cogita.ri potest: quanto magis 
angelica creatura. qure omnia. cetera qme Deus condidit, naturœ dignita.te 
prœcedit? 
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XVI. Car entre les êtres qui sont d'une <..1rtaine manière 

et ne sont pus ce qu'est Dieu leur Créateur, on préfère ceux 
qui ont la vie ù ce\l-t:: qui ne l'ont pas, ceux qui out la faculté 
Ile la génération, ou même du désir, à ceux qui manquent 
de cette faculté; et, parmi les êtres vivants, on préfère les 
sensibles aux insensibles, les animaux aux arbres; et parmi 
les sensibles, les intelligents aux non intelligents, les hommes 
aux brutes; et parmi les intelligents, les immortels aux mor
tels, les anges aux hommes. Mais cet ordre de préférence est 
celui de la nature. Il en est un autre fondé sur une estime 
dépendante de l'usage. Ainsi nous préférons certains objets 
insensibles à des êtres sensibles, tellement que, si la puis
s;ince était en nos mains, nous voudrions retrancher ces 
derniers de la nature, soit par ignorance du rang qu'ils 
tiennent, soit plutôt par amour de notre commodité. Qui 
n'aimerait mieux avoir chez soi du pain que des rats, et des 
écus que des puces? Et faut-il s'en étonner, quand l'estime 
des hommes eux-mêmes, dont la nature est si noble, met un 
prix plus cher à l'acquisition d'un cheval que d'un esclave, 
d'une pierre précieuse que d'une servante'? Aussi la vérité 
établit une grande distance entre la liberté et la raison, la 
nécessité du besoin et la volupté du désir. La raison veut 
apprécier l'objet dans sa nature et son ordre, et la nécessité 
ne connait d'autre guide que son intérêt; la raison ne cherche 
que ce qui apparaît comme vrai à la lumière intellectuelle. 
La volupté s'en tient à l'agréable, qui frappe les sens corpo-

X VI. In his cnim quai quoquo modo sunt, et non sunt quod Deus est 
a qno facla sunt, prreponnntur vivcntia non· viventibus; sicut ea quœ 
habcnt vim gignendi vel etîam appetendi, his quai isto motu -carent. Et 
in bis quœ vivunt, prooponuntur sentientia non sentientibus, sicut arbo
ribus animalle.. Et ln bis quai sentiunt, prœponuntur intellîgentia non 
intelllgentibus, sicut homines pecoribus. Et in bis quai intelligunt, prœpo
nuntur immortalia mor!a\ibus, sicut angeli hominibus. 8ed ista prœpo
nnntur naturœ ordine: est autem alius atque alius pro :suo cujusque mm 
restimationb modus, quo firut quœdam sensu carentîa quibusdam sentien
tibus prooponamus, in tantum ut si potestas esset, ea prorsus de natura 
rerum auferre vellemus, sin quem in ea Iocum habeant ignorantes, sive 
etiamsi sclamus, nostris ea commodis postponentes. Quis enîm non domi 
suœ 11anem habere quam mures, nummos quam pulices mil.lit 'l Sed quid 
mirum, cum ipsorum etlam hominum a:istimatione, quorum certe natura 
tantm est dlgnitatis, plerumque charlus comparetur equus quam servus, 
gemma quam famula2 Ita lfbertate judicandi plurimum distat ratio con-
1iderantis a necessi\ate indigentis, seu voluptate cupienli.1, cum ista quid 



LIVRE XI 

rets; mais le poids de la volonté et de l;amot.1r4 tant dt t·')rce 
dans les êtres raisonnables que, malgré la supériorit,. des 
anges sur les hommes dans l'ordre de la nature, la 101 dt1 
justice assure aux hommes vertueux la supériorité sur les 
mauvais anges. 

XVH. C'est donc la nature et non la malice du démon que 
!'Ecriture considère, lorsqu'elle dit : « Il est le commenc.e
ment de l'œuvre de Dieu; )1 car il est indubitable qu'un.e 
nature sans vice soit antérieure au vice qui la corrompt. 01· 
le vice est contre la nature, et il ne peut que nuire à la nature. 
Ce ne serait donc pas un vice de se retirer de Dieu, s'iln 'étai.t 
plus conforme à la nature d'être avec Dieu. La malice même 
de la volonté est donc un puissant témoignage de la bon.té 
de la nature. Mais, comme Dieu est le créateur .souveraine
ment bon des natures bonnes, il est l'ordonnateur souv.erai~ 
nement juste des volontés mauvaises; leur malice fait u-u 
mauvais usage de la bonté dè la nature, et il e;o fait un b.on 
de la malice des volontés. JI a d,inc voulu que le diable, bon 
au sortir des mains de Dieu et devenu mauvais par sa volonté 
propre, relégué aux régions inférieures, serve de jouet aux 
anges; c'est-à-dire que les tentations qu'il sème sous les pas 
des saints tournent à leur avantage. Or, en le créan~ Dieu 
n'ignorait pas sa malice future et prévoyait tout le bien que 
_lui-même saurait tirer de ce désordre. C'est pourquoi le Psal-

per se ipeum ta rerum gr.adibus pendat, neeessitv; a.utem qu.id propter 
quid expetat, cogitet; et ista. quid verum luci ·meotis ap1mreat, voluptas 
vero quid jucundum corporis sensibus blandiatur, exquirat. Sed tantum 
valet in na.lwris rationalibus quoddam veluti pon(W.s voluntatis et amo.l'is, 
ut cum ordine naturacl angell bominibWl, lainen lege justiUre ·boni hominc:s 
malis angelie prœferantur. 

XVII. Propter naluram igihir, non proptet malitiam diaboli, dictum 
rectc intelligimus: Hoo ut initiwn (igmenti Domfui : qu-ia sioe 4.ullio ubi 
essct viUum malitiêll, natura oon vi'tia.ta prœcessU. Viti11m a.utem ila contra 
naturam est, ut -non posait niBi noeere naturœ. Non ita.que esaet vîtium 
reccdere a Deo, nisi naturm, cujus id vitium est, potius compeLeret esse 
cum Deo. Quapropter eti.am voluato.s mala grande testimonium est 
naturre home. Sed Deus sicut na.turarum bona.rum optimus ct1eator est, 
lta malarum volunlatum justissimus ordiuator ; ut -emu male mai 
utuntur natu:ris bonis, ipM bene utatur etiam voluntatibus malis. Itaqu<S 
feeit ut dia.bolus h1!!'t1tutîone i!Hus bon-us, volunt-ate ·sua malus. in infe~ 
rior1Dus ordina.tus Uluder-0tur ab angelis ejin, td est. ut prosint tenta!ionei'l 
ejus ~anctis, qulbu11 eas .obe&&e desiderat. Et quonia.m Deu11 cum eum 
C'lnderet, futurœ malignilatis ejus non era.t utique ignarus, et prrevide
hat quœ bona. de malis ejus esset ipse facturus: propterea Psalmus ait: 
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rnislc dit : « Ce dragon que vous avez créé pour servir de 
jouet. )) Evidemment, quand sa bonté le créait bon, il avi
sait déjà, dans sa prescience, quel usage il ferait de l'être 
déchu. 

XVIII. Car Dieu n'aurait pas créé un seul ange, que dis-je? 
un seul homme dont il eùt prévu la dépravation, s'il n'eût 
tout à la fois connu comment il les ferait servir aux intérêts 
des justes, relevant ainsi par l'antithèse le sublime poème 
des siècles. C'est en effet un des plus beaux ornements du 
discours que l'antithèse, en latin opposition, ou plus exacte
ment contraste. L'usage n'a pas autorisé chez nous l'expres
sion d'antithèse, quoique la figure elle-même soit l'un des 
ornements habituels de la langue latine, ou plutôt de toutes 
les langues du monde. C'est par l'antithèse que, dans sa 
seconde Epitre aux Corinthiens, l'apôtre Paul relève agréa
blement sa pensée quand il dit : rc Nous saisissons les armes 
de la justice à droite et à gauche, dans la gloire et la 
bassesse, dans l'infamie et la bonne renommée, comme 
séducteurs, et cependant témoins de la vérité ; comme igno
rés, et qui nous ignore? comme mourants, et ne vivons-nous 
pas? chùtiés et non détruits; tristes et toujours dans la joie; 
pp.uvres et enrichissant plusieurs; n'ayant rien et possédant 
tout. ,1 Le rapprochement de ces contrastes met en relief 
la beauté du discours, et la beauté de l'univers ressort de 
cette éloquente opposition, non de paroles, mais .de choses. 

IJraco lue, quem ftnx1ah ad illudendum et, ut la eo ipso quod eum finxit, 
Iicet per suam bonitatem bonum, jam per suam prrescientiam prrepal'asse 
intelligatur quomodo illo uteretur et malo. 

XVIII. Ncque cnim Deus ul!um, non dico angelorum, sed vel hominum 
crearet, quem malum futurum esse prœ:icisset, nisi pariter nosset quibus: 
eos bonorum usibus commodarct, atque ita ordinem seculorurn tanquam 
pulcherrîmum carmen ex quibusdam quasi antithetîs honestaret. Antitheta. 
enim quœ appellantur, in ornamentis elocutionis sunt decentissima, qua, 
latine appellantur opposita, vel quod expressius dicitur, contraposita. Non 
est apud nos hujus vocabuli consuetudo, cum tamen eisdem ornamenlii 
Iocutionis etiam sermo latlnus utatur, imo Iinguœ omnium gentium. His 
antithetis et Paulus apostolus in seconda ad Corinthios EJiistola, ilium 
locum suaviter explîcat, ubi dicît: Per arma justitim a dextria et a ainisfri,, 
per _qloriam et ignobilitatem, per infamiam et bonam famam; ut sedudore,, 
et i•eraces; ut qui ignoramur, et cognoscimur ,· quasi morientes, et ecce vivimus; 
ut coerciti, et non mortifica.ti; ut tristes, semper autem gaudentes ;sicut egeni, 
multos autem ditante,; tanquam nihil lla.bentea, et omnia pos,identea. Sicut 
ergo ista contraria contrarlis opposita sermonis pulchl'itndînem reddunt; 
ita. quc1dam, non vcr~0rum, sc<l rcr,1m cI0r1ucnlia, contr,,riorum opposi• 
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C'est ce y:ui est clairement énoncé au livre de l'Ecclésiastique: 
,1 Le bien est contraire au mal, la mort à la vie, et le 
pécheur au juste. Contemple toutes les œuvres <lu Très
Haut, toujours ainsi deux à deux, et l'une contraire à 
l'autre. 1, 

XIX. L'un des avantages de l'obscurité même du texte sacré 
est de suggérer plusieurs sens également avoués de la vérité 
et de les reproduire à la lumière de la connaissance. Les 
interprétations diffèrent; l'intelligence des obscurités s'appuie 
du témoignage des passages clairs et qui n'admettent aucun 
doute; et soit que, dans cette diversité d'opinions, on 
découvre le vrai sens de l'auteur inspiré, soit qu'il demeure 
caché, on retire toujours quelque vérité de ces profonds 
nbîmes. Or, suivant moi, il ne répugne nullement à l'œuvre 
de Dieu que, par la lumière primitive, l'on entenùe la créa
tion des anges et la séparation des bons et des impurs par 
ces paroles : 11 Dieu sépara la lumière et les ténèbres; il 
nomma la lumière, jour, et les ténèbres, nuit. )) Seul il a pu 
opérer cette st~paration, celui qui, avant la chule des mau
vais anges, a pu prévoir qu'ils tomberaient et, privés de la 
lumière de la vérité, demeureraient éternellement dans leur 
ténébreuse superbe. Quant à ce jour et à cette nuit si connus, 
cette lumière et ces ténèbres apparentes, c'est aux deux flam
beaux du ciel présents à nos sens qu'il confie leur séparation 

tione seculi pulchritudo componitur. Apertissime hoc positum est in libro 
Ecclesîastico, hoc modo: Contra malum bonum e,t, el contra mortem vita: 
sic contra pium peccator. Et .tic fotuere in omnia opera Altiuimi, bina et 
bma, unum contra unum. 

XIX. Quamvis îlaque divini sermonis obscul'itas etiam ad hoc sit ut1-
1is, quod plures senten.tias veritatis parîl et in lucem notilhe producit, 
dum alius eum sic, alius sic intelligit: ita tamen ut quod in obscu1·0 loco 
intclligitur vel attestatione rerum manife~tarnm, vel aliis locis minime 
dubiîs asseratur; sîve cum mulla tr;1ctantur ad id quoque perveniatur, 
quod sensit ille qui scripsit; sive id quidem lateat, sed ex occasione tl·ac
tand:e profund:e obscurîlatîs alia qu:edam vera dicantur : non mihi vide
tur ab operibus Dei absurda sententia, si cum lux illa prima facta est, 
Angeli creati intelliguntnr, et inter sanctos Angelas et immundos fuisse 
dl~creturil, ubi dictum e~t: J,,'t dîvisit Deus inter lucem et t.enebra,; et vocavit 
Deu, lucem diem, et tenebras i•ocavit noctem. Solus quippe îlle ista. discer
nere potuit, qui potuit etiam priusquam caderent 1mescire casuros, et 
lumine privatos veritalis in tenebrosa superbia remansuros. Nam inter 
fatum nobis notissimum diem et noctem, id est inter ha.ne lucem et bas 
\enebra.s, vulgatissima sensibus nostris luminaria cœli ut dividerent, 1mpe· 
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quand· il commande ainsi : (< Soient les astres dans le firma• 
ment du ciel, pour luire sur ]a terre et séparer Je jour de la 
nuit. )) Et puis il ajoute : << Et Dieu fü deux grands astres, 
pour présider, le plus grand au jour, le moindre à la nuit, 
et il fit Jes étoiles, et il les éleva dans le firmament du ciel 
pour luire sur la terre, présider au jour et à la nuit, et sépa
rer la lumière des ténèbres. >> Mais cette lumière spirituelle; 
cette sainte société des anges, illuminée des splendeurs intel
ligibles de la vérité, qui l'a pu séparer des ténèbres enne
mies, ces esprits pervers, ces mauvais anges détournés du 
Mleil de justicë, sinon celui pour qui le dé!',ordre à venir <le 
!a volonté, et non de la nature, n'a pu être ni un mystère, 
ni un doute? 

XX. Enfin, ce qu'il ne faut point passer sous silence, c'est 
qu'après cette parole:<< Que la lumière soit, et la lumière 
fut, >) l'Ecrilure ajoute aussi tût: << Et Dieu vit que la lumière 
était bonne.)> Or, elle ne parle pas ainsi quand il sépare la 
lumière et les ténèbres, quand il appelle la lumière jour, et 
les ténèbres nuit; pour ne pas laisser croire qu'il eût sanc
tionné d'une même approbation ces ténèbres et cette lumière. 
Quant à ces irréprochables ténèbres, que les astres du ciel 
séparent de la lumière visible à nos yeux, l'Ecriture ne cons
tate qu'après leur séparation le témoignage de l'approbation 
divine: « Et Dieu les éleva dans le firmament du ciel pour 
luire sur la terre, présider au jour et à la nuit, séparer la 

ravit: Fiant, lnquit, luminaria in ffrmamento cœli, ut luceant super terram. 1 

et dividant inter diem et noclem. Et paulo post: Et fecit, inquit, Deus d® 
luminaria magna; luminare majus in principia diei, et luminare minua in prin
cipîa noctis; et stellas: et posi,tit illa Deus in firmamento cœli, lucere super 
terram, et pr;Beaae dici et nocti, et dividere inter lucem et tenebras, Intel' 
Uiam vero lucem, quœ sancla societas angelorum e,i;t illustratione vel'Îtalis 
intelligiùiliter fulgens, el eî contrarias tenebras, id est malorum angelorum 
aversorum a luce justitiœ teterrimas mentes, ipse dividere poluit, cui 
etiam futurum, non naturœ, sed voluntalis malum, occt1Llum aut incertum 
non esse potuit. 

XX. Denique nec illud est prœtereundum silenlio, quod uLi dixit Deus; 
Fiat lux, et {acta est lwr:; continuo subjunctum, est: Et vîdit Deus lucem 
quia bona est: non 11osteaquam separavit inter lucem et lenebras; et voca
vlt lucem diem, et tenebl'as noctem, ne simul euro Ince etiam talibus tene
bris testimomum placiti sui perhibuisse viderelur. Nam ubi tenebrœ 
tnculpabile~ sunt, inter quas et lucem islam his ocu!is conspicuam lumi
narla cœll dividunt, non ante, sed posl infertur: Et uidit Deus '/Hia bonum 
•st. Et posuit îlla, inquit, in fil'mamento ca!li, btcere supe1• terram, et p1':eesse 
4tel fi nocti1 et s~rcu·~ inter lj.1cem ef l(lnehr(fS. ~t vi,;li~ D,;us 11ma bommt 
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lumière des ténèbres, et Dieu vit que cela était bon. 1, L'un 
et !'nuire lui plut, parce que l'un et l'autre est sans péché. 
Mais quand il est dit: 1<. Que la lumière soit, et la lumière 
fut ... Et Dieu vit que la lumière est bonne ; ,, et amisitôt 
après : u Dieu sépara la lumière et les ténèbres ; il appela la 
lumière jour, et les ténèbres nuit,>> l'Ecriture n'ajoute pas: 
u Et Dieu vit que cela était bon, >1 de peur que Ja bonté ne 
fût attribuée à l'un et à l'autre ; car l'un des deux est mau
vais, par son propre vice et non par nature. Ici donc la 
lumière seule plaît au Créateur; quant aux ténèbres spiri
tnelles, il les ordonne, mais ne les approuve pas. 

XXI. Que faut-il donc entendre par ces paroles répétées à 
cliaque création nouvelle : « Dieu vit que cela était bon n, 
sinon l'approbation de l'œuvre faite suivant l'art, qui est la 
sagesse de Dieu? Or, ce n'est pas que Dieu attende la fin de 
son œuvre pour en connaître la bonté ; aucune de ces 
œuvres n'existerait s'il ne l'eüt connue bonne. Cette connais~ 
sance seule le décide à créer, et quand il dit: Cela est bon; 
ce n'est pas pour l'apprendre, mais pour nous l'enseigner. 
Platon, plus hardi, prétend que Dieu tressaillit de joie, son 
œuvre achevée. Platon n'est pas assez insensé poul' croire 
que la nouveauté de la création ajoute à la béatitude divine, 
mais il a voulu montrer qu(' le monde réalisé plut au suprême 
Artisan comme il lui avait plu dans son type idéal; non que 
la science de Dieu soit ·susceptible d'aucun changement et 

est. Utrumque enim placuit, quia utrumque sine peccato est. Ubi autem 
dixit Deus : Fiat l=, et {acta est lu:IJ. Et vidit Deua lucem, quia liona est, et 
postmodum infertur: Et sepr,:rflvit Dew inter lucem et tenebras; vocavîtque 
Deus lucem diem, et tenehras vocavit noctem: non hoc loco additum est: Et 
vidit Deus quia bonum est; ne utrumque appeHaretur bonum, cum esset 
horum a\terum malum, vitio proprio, non natura. Et ideo sola ibi lux 
placuit Conditori: tenebroo autem angelicoo, etsi fuerant ordinandre, non 
tamen fuerant approbandre. 

XXI. Quid est enim aliud intelligendum in eo quod per omnia dicitur: 
Vîdit Deu, quia honwn est: nisi operis approbatio secundum artem facti, 
quœ sapientia Dei ~st 1 Deus autem usque adeo non cum factum est, tune 
didicit bonum, ut nihil eorum fieret, si ei tuisset incognitum. Dum ergo 
videt quia bonum est, quod nisi vidisset antequam lieret, non utique 
fieret; docet bonum esse, non discit. Et Plato quidem plus ausus est 
dicere, elatum esse scilicet Deum gaudio, mundi universitate perfecta. 
Ubi et ipse non usque adeo desipiebat, ut putaret Deum sui operis novi
tate factum beatîorem? sed sic ostendere voluit, artifici suo placuîsse jam 
factum, quod placuerat Îll arte faciendurn; non quod ullo modo Dei 
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reçoive une impression différente de ce qui a été, de ce qui 
est déjà, de ce qui n'est pas encore; qu'à notre manière il 
porte son regard dans l'avenir, l'arrête sur le présent, le 
détourne vers le passé; Dieu voit d'une vue infiniment supé
rieure aux perceptions ordinaires de l'intelligence humaine. 
Sa pensée ne change pas dans le passage d'un objet à un 
autre ; il voit immuablement : et tout ce que le temps 
développe, l'avenir qui n'est pas encore, le présent qui 
est déjà, le passé qui n'est plus, rien n'échappe à l'éter
nelle stabilité de sa présence. Il ne voit pas autrement 
<les yeux, autrement de l'esprit, car il n'est pas composé 
<l'âme et de corps; il ne voit pas aujourd'hui autrement qu'il 
ne voyait hier, qu'il ne verra demain; car sa science, ù la 
différence de la nôtre, ne reçoit aucun changement <le la 
mobilité du temps : (< En lui point de changement, point de 
moment qui laisse une ombre. ,, Et il ne passe point d'une 
pensée à une autre; sous son regard incorporel, tout ce qu'il 
connaît est présent. Il connaît le temps, d'une connaissance 
indépendante du temps, comme il meut les choses tempo
relles d'un mouvement étranger aux mouvements temporels. 
Il voit que ce qu'il a fait est bon, où il a vu qu'il était bon 
de le fafre. Et la vue de ce qu'il a fait n'ajoute rien à sa 
scienée, comme si elle eût été moindre avant qu'il eût fait 
ce qu'il voit; son œuvre serait moins parfaite si la perfcclion 
de sa science recevait quelque surcroît de la vue de ses 

scientia varietur, ut aliud in ea faciant qure nondum imnt, aliud qure jam 
sunt, aliud quai fuerunt. Non enim more nostro ille vel quod futurum est 
prospicit, vel quod prresens est adspicit, vel quod prreteritum est respicil; 
sed alîo modo quodam a nostrarum cogilalionum consuetudine longe 
alleque diverso. Ille quippe non ex hoc in il\ud cogilatione mutata, sed 
omnino incommutabilitcr videt; ita ut illa quidem quœ temporaliter linnt, 
et futura nondum sint, et prœsenlia jam sint, el prœterita jam non sint, 
ipse vero et omnia slabili ac semµiterna praisentia comprehendat: nec 
aliter oculis, aliter mente; non enim ex animo constat el corpore: nec 
aliter nunc, aliter antea, et a!Her postea; quoniam non sicut nostra, ita 
ejus quoque scienlia trium temporum, prœsentis videlicet et prœteriti vel 
futuri, varietate mutatur : apud qc.em non est immutatio, nec momenti 
obumbratio. Neque enim ejus intenlio de cogitatione in cogitatio11em 
transit, in cujus incorporeo contuilu simul adsunt cuncta quœ novit : 
quoniam tempora ita novit nullis suis temporalibus notionibus, quem
admodum temporalia movet nullis suis temporalibus motibus. lbi ergo vidit 
bonum esse quod fecit, ubi bonum esse vidit ut faceret. Nec quia fac· 
tum vidit, scientiam duplicavit, vel ex aliqua parte auxit, tanquam 
minoris sclentiœ fuerit priusquam faceret quod videret : qui tam per· 
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œuvres. Or, s'il ne s'agissait que de nous faire connaître 
l'auteur de la lumière, il suf!irait de dire : Dieu fit la lumière. 
S'il ne fallait que nous signaler l'instrument, c'était assez de 
cette parole : (< Et Dieu dit : Que la lumière soit, et la lumière 
fut» : et nous saurions non seulement que Dieu l'a faite, 
mais encore qu'il l'a faite par son Verbe. Mais comme il élait 
nécessaire de nous informer, touchant la créll,ture, de cetle 
triple circonstance; par qui, comment, et pourquoi elle a 
~té faite, nous lisons: << Dieu dit : Que la lumière soit, et la 
lumière fut. Et Dieu vit que la lumière était bonne. ii « Si donc 
nous demandons l'auteur de la lumière << Dieu >1 ; l'instru
ment: il dit: (1 Qu'elle soit, et elle fut; ,, la raison: << parce 
qu'elle est bonne ,i. Et il n'est point d'artisan plus excellent 
que Dieu; ni d'art plus puissant que le Verbe de Dieu ; ni 
tle raison meilleure que la bonté de l'œuvre d'un Dieu bon. 
Et Plalon aussi trouve cette raison fort juste qu'une œuvre 
bonne émane d'un Dieu bon ; soit qu'il l'ait lue dans les 
Ecritures ou qu'il l'ait apprise de ceux qui l'y avaient lue, 
soit que la pénétration de son gPnie ait vu intellectuellement, 
par le miroir des réalités visibles, les p!;!rfeÙious invisibles 
de Dieu, soit qu'il en eût été inslruit par des sages, arrivés à 
cette hauteur de contemplation. 

XXII. Toutefois cette raison de la création de tous les 
biens, la bonté de Dieu, raison si juste et si convenable, qui,· 
allentivement considérée et méditée pieusement, met fin à 

fecte non operaretur, nisi tam perfccta scientia, cui nihil ex ejus ope_ 
rilms adderetur. Quapropter, si tantummoùo nolns insinuandulll esset 
quis fecerit lucem, sufficerct dicere : Deus fecit lucem. Sit autern 110n 
sulum quis fecerit, verum etiam per quid fecerit; satis esset ita enun
tiari : Et dixit Deus, Fiat lux, et (acta est lua:; ut non tantum Deum, sed 
etiam per Verbum lucem fecisse nossemus. Quia vero tria qurodam maxime 
scienda de creatura nabis oportuit intimari, quis eam fecerit, per quîd 
fecerit, quare fecerit: Deus dixit, inquit, Fiat lua:, et (acta est lu:c. Et vidit 
Dew; lucem, quia bona est. Si ergo quœrimus qui fecerit, Deus est. Si pcr 
quîd fecerit: Di:.cil, Fiat, et (acta est. Si qual'C fccent: Quia bona est. ;-.;cc 
auclor est excellentior Deo, nec ars efficacior Dèi Verbo, nec c,rnsa. 
melior quam ut bonum crearetur a Deo bono. Hanc ctiam Plata cirnsam 
condendi mundi jmlissiman diüit, ut a b,rno Dco bona opera ficl'cnt.: 
sive ista legerit, sive ab his qui legernnt forte cug110verit: sive acenirno 
ingenio lnvisibilia Dei, per ea quœ facta sunt, intellet:ti> conspexcrit, sive 
ab bis qui isla conspexerant et ipse didicerit. 

XXII. Hanc tamcn causam, id est ad bona creanda bonlta!em Dei; banc 
1nquarn, causam lam justam atque idone,uu, quœ 1liligc11ler considerata et 
,lie cog:ilata omne:i controvcrsias quœrenlium mun<li 01·iginem lçrminat, 
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toute discussion sur l'origine du monde, celte raison, dis-je, 
échappe à certains hérétiques. Et pourquO"i ? Parce que notre 
fragile et défaillante mortalité, juste supplice du péché, est 
affligée de mille accidents contraires; le feu, le froi(l, la 
férocité des brutes. Et ce qu'ils ne voient pas, c'est l'excel
lence de chaque chose dans son milieu naturel, et l'admirable 
ordonnance de toutes, et le contingent de beauté dont elles 
enrichissent,· chacune en particulier, la république univer
selle, et l'utilité qù'elles nous procurent, si nous savons en 
faire un usage légitime et éclairé ; en sorte que les poisons 
mêmes, pernicieux par disconvenance, convenablement 
employés, deviennent de salutaires remèdes. Et voyez, d'autre 
part, comme les objets les plus agréables, la nourriture, le 
breuvage, la lumière, se dépravent par l'abus et l'inopportu
nité de la jouissél.nce. C'est ainsi que la Providence divine 
nous :wertit de ne pas jeter sur les choses un blùme temé
raire, mais d'en rechercher éttlenliYement l'utilil{~. Si elle se 
dérobe à la faiblesse de nOtre esprit ou de l'esprit humain, 
il faut croire qu'elle est cachée, comme l'étaient tant d'autres 
vérités dont à - peine nous avons pénétré le mystère: car 
cette obscurité même est l'épreuve de l'humilité ou la mor
tification de l'orgueil. Mais, en réalité, nulle partie mal n'est 
une substance; il n'est qu'une privation du bien; et, de la 
terre au ciel, du visible à l'invisible, il est des biens meilleurs 
qne d'autres ; inégaux entre eux, afin qu'ils soient tous. 
Mais Dieu, grand ouvrier dans Jes grandes choses, ne l'est 

quidam hreretici non viderunt: quia egenam carnis hujus fragilemque 
morlalitatem, jam de justo supplicio venientem, dum ei non conveniunt, 
plu rima ofl'endunt; sicut ignis, aut frigus, aut fera bestia, aut quid hujus
modi. Nec attendu nt, quam vel in suis lacis naturisque vigeant, pulchroque 
online disponantur; quantumque universitati rerum pro suis portionil>us 
decoris tanquam in communem rempublic~m conferant, vel nabis ipsis, si 
~is congruenter atque scienter utamur, commoditalis attribuant; ita ut 
venena ipsa, qure per inconvenientiam perniciosa sunt, convenienter adhi
bita in salubria medicamenta yertantur: quamque a contrario eliam hrec 
qnibus delectantur, sicut cibus et potus et ista lux, immoderato et inoppor
tuno usu noxia sentiantur. Unde nos admonet divina providentia, non res 
insipienter vituperare, sed uUlilatem rerum diligenter inquirere; et ubi 
nostrum ingenium vel infirmitas deficit, ita credere occultam, sicut erant 
qnœrlam quœ vix po\uimus invenire: quia et ipsa utili~atis occultatio, aut 
humilitatis exercitatio est, aut elationis att.ritio; cum omnino natura nul la 
sil ma\um, nomenque hoc non sil nisi prîvationis boni: sed a terrcnis 
usque ad cœlcstia, et a Yisibilihus usque ad invisibilia sunt a!iis alia lJona 
m.eliora i aQ. hoc inrequalia, ut esseni omnia. peqs autern ilst esi artifel 
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pas moins dans les petites; et ce n'est point à leur grande11r 
pre!-que nu!le qu'il faut mesurer ces pelites choses, mais-à 
la sagesse de leur auteur. Retranchez, 1,ar exemple, à 
l'homme exLérieur l'un de ses sourcils, combien peu y 
perdra son corps ; corn bien y perdra sa beauté? car elle ne 
consiste pas dans la grandeur, mais dans l'égalité et la pro
portion des organes. Faut-il donc s'étonner que ceux qui 
croient à l'existence d'une nature mauvaise, engendrée d'un 
principe indépendant et ennemi, refusent de reconnaître la 
bonté de Dieu pour la cause de la création, persuadés au 
contraire qu'il n'a élevé qu'à la dernière extr(imité ces rem
parts du monde contre la révolte du mal et mêlé à la 
nature du mal, pour le réprimer et le vaincre, la bonté de 
sa nature qu'il engage dans la plus honteuse corruption, 
dans les plus cruelles chaînes; jaloux du moins de faire à 
son ennemi une prison de cette partie de lui-:i;nême qu'il ne 
p0ut affranchir de la servitude et de la honte. Non, les mani
chéens ne 1.omberaient pas dans cet excès de déraison, ou 
plutôt dans ce délire, s'ils avaient une croyance vraie, et de 
la nature de Dieu et de la nature de l'â.me: l'une immuable. 
incorruptible, inaltérable ; l'autre qui a pu changer par 
l'abus de sa volonté; que le péché a pu corrompre et priver 
ainsi de la lumière de l'immuable vérité; créature de Dieu 
et non partie de Dieu; nature infiniment éloignée des per• 
fections de la nature divine: - telle serait leur croyance, 
s'ils avaient la santé de la foi. 

magnus in magnis, ul minor non sil in parvis : qme parva non sua gran
ditate (nam nul la est/, sed artificis sapientia me tien da sunt: sicut in specie 
visibilis hominis, si unum radatur supercilium, quam propcmodum nihil 
corpori, et quam multum dctrahitur pulchritudini; quoniam non mole 
constat, sed pari!Hate ac dimensione membrorum. Nec sane muHum 
mirandum est, quod hi qui nonnullam malam putant esse naturam suo 
quodam contrario exortam propagatamque principio, noluntaccipel'e istam 
causam creationis rerum, ut .bonus Deus conderet bona ; crcdentes eum 
potius ad hrec mundana molimina rcbellantis adversum se mah repe!lendi 
extrema necessitate perductum, suamque naluram bonam malo coercendo 
superandoque miscuissé, quam turpissime pollutam et crudelissîme capli
vatam et oppressam labore magno vix mundet ac liberet, non totam tamen; 
sed quod ejus non potnerit ab illa inquinatione purgari, tegmen ac vincu
lum futurum hostis victi et inclusi. Sic autem manichœi non desiperent 
vel poUus insamrent, si Dei naturam, sicuti est, incommutabilem atque 
omnino incorrnptibi!em crederent, cui nocere nul\a res possit : ammam 
vero qme voluntate mutarl in delerius et peccalo corrumpi potuH. atque 
i~ lnçommutal>ilfs veritati1 luce privari, non Dei partem, nec ejus naturw 
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XXIII. Mais, ce qui doit beaucoup plus nous étonner, c'est 
que plusieurs, convenant avec nous d'un principe unique de 
toutes choses, et comme nous convaincus que nulle nature, 
autre que Dieu, ne peut avoir que lui pour auteur, refusent 
une bonne et simple créançe à cette raison si bonne et si 
simple de la création: Bonté de Dieu, cause de tous biens; 
- biens autres que Dieu, inférieurs à Dieu ; biens toutefois 
qui ne peuvent être l'ouvrage que d'un Dieu bon. Mais, 
disent-ils, les âmes, créatures et non parties de Dieu, ont 
péché en s'éloignant de leur Créateur; échelonnées du ciel 
à la terre à divers intervalles, suivant la diversité de leurs 
crimes, elles ont mérité différentes châînes corporelles: tel 
est le monde, telle est la cause de la création du monde; ce 
n'est point la procluction d'un bien, mais la répression du 
mal. Ici Origène encourt une juste censure: lisez ses livres 
des Pr·incipes, voilà ce qu'il pense, voilà cc qu'il écrit. En 
vérité, mon étonnement est au-dessus de toute expression. 
Quoi I un homme si savant, si profondément versé dans les 
saintes lettres, ne voit pas co'mbien cette opinion répugne à 
l'autorité formelle de !'Ecriture, qui, ajoutant après chaque 
création pnrLiculière : (( Et Dieu vit que cela était bon, ,, et 
après l'œuvre entière accomplie : " Et Dieu vit tout ce qu'il 
avait fait, et tout cela était très bon; 1) n'assigne évidemment 
à la création du monde que cette seule raison, c'est-à-dire 

qme Dei est, sed ab illo conditam longe imparem Ccmdilori chl'istiana 
sanilate sentirent. 

XXIII. Sed mulla est mirandum amplius, quod etiam quidam, qui unum 
nobiscum credunt omnium rerum esse principium, ullamque naturam, 
qu.e non est quod Deus est, nisi ab lllo conditore esse non passe; nolue
rm1t tamen 1stam causam fabricandi mundi tam· bbnam ac simplicem bene 
ac simp\iciter credere, ut Deus bonus condel'et bona, et essent post Deum 
qu.e non essent quod est Deus, bona tamen qure non !aceret ni,;i bonus 
Deus. Sed animas dicunt, non quidem partes Dei, scd faclas a Deo, pec
casse a Condito1·e recedendo; et diversis progressibus p.ro diversitate pec
catorum, a cœlis usque ad terra8, et diversa co!'pora quasi vincula 
meruisse: et hune esse mundum, eamque causam mundi fuisse faciendi, 
non ut conderentur bona, sed ut mala cohiberentur. Hinc Origenes jure 
culpatur. In libris enim quos appellat ""'el 'Anôi·,, id est, de Principiis, hoc 
aensit, hoc scripsit. Ubi plus quam dici potest, mîror hominem in eccle
siasticis litteri,s tam doctum et exercitatum, non attendisse, primum quam 
hoc esset contrarium Scripturre bujus tant;e auctoritatis intent10ni, qum 
per omnia opera Dei subjungens: Et vidit Dev.s, quia bonum est; comple
lisque omnibus inferens: Et vidil Deu, omnia quai fecit, et ecce bona valde: 
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qu'une œuvre bonne devait sorlir des mains d'un Dif'u bon. 
Sans le péché, le monde ne serait_ orné et rempli que <le 
natures bonnes; et cependant, malgré le p<iché, tout n'est 
pas envahi par le péché, car le plus grand nombre des 
esprits célestes est demeuré dans l'ordre de sa nature. Et la 
volonté mauvaise, pour s'être affranchie de cet ordre, n'a 
pas su néanmoins se soustraire aux lois de la justice de Dieu, 
qui ordonne tout au bien. L'univers, avec les pêcheurs, est 
comme un tableau avec ses ombres; une perspective conve
nable en développe le.s beautés, quoiqu'il n'y ait que laideur 
dans les teintes ténébreuses, considérées en elles·mêmes. 

Et puis, s'il était vrai que le monde n'eût été fait que pour 
opérer la reclusion des âmes dans la prison des corps en 
expiation de leurs crimes; les moins coupables recevant des 
corps plus subtils et plus légers, - et les autres, des corps 
plus· grossiers et plus lourds, - comment Origène et ses 
partisans ne rerriarquent-ils pas que les démons, dont la 
perversité est au-dessus de tout, auraient dû, plutôt que les 
hommes même pervers, recevoir ces corps de terre, dont la 
bassesse, dont la pesanteur est au-dessous de tout? Cepen
dant, pour nous apprendre à ne pas peser les mérites des 
âmes sur la qualité des corps, le plus méchant des êtres, le 
démon, a un corps subtil, et l'homme méchant il est vrai, 
mais d'une malice infiniment moins profonde, que dis-je? 

nullam aliam causam Caciendi mundi intelligi voluit, nisi ut bona fierent 
a bono Deo. Ubi si nemo peccasset, tantummodo na turis bonis esset mundus 
ornatus et plenus: et quia peccat1m1 est, non ideo cuncta sunt impleta pec
catis, cum bonorum longe majoi· numerus in cœlcstilms sure naturlll ordi
nem se!'Vct. Nec ma!a volunlas, quia nillurœ ordinem servare noluit, irlco 
jusli Dei leges omnia. bene orrlinantis effngit. Qnonîam sicut picltll'a cum 
colore nigro, loco suo posita, ita univenilas rerum, si quis possil întueri, 
etiam cum peccatoribus pulchra est, quamvis per se ipsos consideratos sua 
deformitas turpet. 

Deînde videre debuit Origenes, et quicumque ila sapiunt, si haie opinio 
Yera esset, mundum ideo factum, ut animœ pro mcritis peccatorum suorum 
tanquam ergastula quibus pœnalitcr includerentur, corpora acciperent., 
superiora et leviora qme minus, inferiora vero et graviora quœ ampliu~ 
peccaverunt; dœmones quibus deterius nihil est, terrena corpora quibus 
inferius et gravlus nihil est, potius quam homines etîam malos habere 
debuisse. Nunc vero ut intel!igeremus animarum mel'ila non qualitatibus 
corporum esse pensanda, aerium pessimus dremon, homo autem et nunc 
Jieet malus, longe minoris mitiorisque malitiœ, et certe ante peccatum, 
tamcn luteum corpus accepit. Quid autem stultius diei potest, quam per 
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avant son péd1é même, l'homme est revêtu d'uri èorps d1ar• 
gile. Et quoi de plus insensé que de prétendre que ce soleil 
unique dans ce monde unique n'a pas été destiné par la 
providence de l'Artisan suprême à l'ornement et à l'utilité 
de la création corporelle, mais qu'une âme en péchant a 
mérité une telle prison 'l Et, par conséquent, si, non pas une 
âme, mais deux, mais dix, mais cent, eussent commis le 
même péché, cent soleils resplendiraient en ce monde. Ainsi 
ce n'est point l'ineffable sagesse qui, pour l'ornement e_t 
l'utilité de la création, en a décidé autrement; c'est l'im~ 
mt!nse prévarication d'une âme qui lui a valu le privilège 
d'un tel corps. Mais quoi! s'agit-il donc du désordre de ces 
âmes dont ils parlent sans savoir ce qu'ils disent? et ne 
s'agit-il pas plutôt de leur propre égarement, si loin de la 
vérité; désordre qui voudrait aussi des liens 'l Quant à ·cette 
triple circonstance signalée plus haut, question que chaque 
créature suggère: Quel est l'auteur? quel est l'instrument? 
quelle est la raison de sa création ? Si l'on répond: Dieu, Je 
Verbe est la Bonté de Dieu; ces mystiques profondeurs nous 
rapprochent-elles de la Trinité même~ Père, Fils et Saint
Esprit; ou bien est-il quelque passage de !'Ecriture qui s'op
pose à ce sentiment ?C'est un point difficile, qui demanderait 
un long discours, et rien d'ailleurs ne nous presse de tout 
expliquer en un seul livre. 

XXIV. Nous croyons, nous maintenons, nous enseignons, 

islum solem, ut in uno mundo unul!I esset, non decori pulchritudinis, vel 
eliam saluti rerum corporalium consuluis_sc arlitlcem Deum, sed hoc 
potîus evenisse, quia una anima sic peccaverat, ut tali corpore mereretur 
it1cludi? Ac per hoc si contigisset, ut non una, sed du.œ; imo non dure, 
sed decem vel centum, similiter œqualiterque peccassent, centum soles 
haberet bic mundus. Quod ut non fieret, non opificis provisione mi;abili ad 
rerum corporalium salulem dccoremque consultum est; :sed contigit poUu,s 
tanta uniua animre progressione peccantis, ut eola corpus tale mereretur. 
Non plane animarum, de quibus nesciunt quid loquantur, sed eorum 
ipsoruni qui talia sapiunt, multum longe a veritate et merito est coercenda 
progressio. H.ec ergo tria qute superius commendavi, cum in unaquaque 
creatura requiruntur, quis eam fecerH, pei· quid fecerit, quare fecerit, ut 
respondeatur: Deus, per Verbum, quia bona est, utrum alt.itudine mystica 
oobis ipsa Trinitas intimetur, hoc est Pa.ter et Filius t~ Spil·itus smctua; 
an aliquid occurra&, quod iD b.oc Jo.eo .Scriptura.rum id accip-iendum esae 
probibea.t, mnlti sermoni.s est quœstio, nec omnia uno "fOlumine et e,;pU .. 
oemua urgendum est. 

XXIV. Credimus, et tenemus, et fideliter prœdlcamus, quod Pater 



LlVRE Xl 159 

Comme un dogme Je notre foi q11e le Père a engendré le 
Verbe, - c'est-à-dire la sagesse, créuLrice de toutes choses, 
son Fils unique, un comme lui, éternel comme lui, souve
rainement bon comme lui, que le Saint-Esprit est ensemble 
l'Esprit du Père et du Fils, consubstantiel et coéternel à tous 
deux; trinité à cause de la propriété des personnes, un seul 
Dieu à cause de la divinité inséparable, et tout-puissant à 
cause de l'inséparable toute-puissance; et toutefois chaque 
personne en particulier est Dieu et tout-puissant, et toutes 
ensemble ne sont ni trois dieux ni trois tout-puissants; tant 
est inséparable cette unité des trois personnes qui a voulu 
rendre d'elle-même ce témoignage. Mais le Saint-Esprit du 
Père souverainement bon et du Fils souverainement bon, en 
tant que commun à tous deux, peut-il être con:venablement 
appelé la bonté de l'un et de l'autre? Ici, je n'ose hasarder 
une opinion téméraire. Je dirais plutôt qu'il est la sainteté 
de tous ùcux, non pas en tant que qualité, mais en tant que 
substance et troisième personne dans la Trinité. Et ce qui 
m'amène à ce sentiment comme plus probable, c'est que, 
malgré l'unité du Père et du Fils en tant qu'Esprit, malgré 
l'unité du Père et du Fils en tant que Saint, cette troisième 
personne toutefois est proprement appelée Esprit-Saint, 
comme la sainteté substantielle et consubstantielle de tous 
deux. Or, si la bonté divine n'est autre que la sainteté, c'est 
assurément le droit de la raison et non plus présomptueuse 

genuerit Verbum, hoc est SapicnLiam, per quam !acta sont omnia, nnîge
nitum Fllium, unus unum, œtemus coœternum, summe bonus :equalitet 
llonum; et quod Spiritus sanctus simul et Patris et l'ilii sit Spiritus, et 
ipse consubstantialis et co.eternus ambobus: atque hoc totum et Trinitas 
sit propter propl'ictatcm personarum, et unus Deus proptcr inseparabilem 
divinHatem, sicut unus ommpotens pl'opter inseparabilem omnipotentiam: 
ita tamen ut etiam cum de singulh quœl'ilur, unusquisque eorum et Deus 
el omnipotens esse resp0nùcatur; cuoo vero de omnibus simul, non tre~ <lii 
vel lres omnipotentes, scd unus Deus omnipotens, tanta ibi est in tribus 
inscparahilis unilas, quœ sic se voluît prœdicari. (Jlrum autem lloni P<1tl'is 
et boni Filîi Spiritus sanctus, quia communis ambobus est, recte bonilas 
dici possit amborum, non audeo tcmcrariam prœcipitare seutentiam: 
vernmtamen amborum eum dicere sanctitatem facilius ausus fuero, mm 
amborum quasi qualitatem, sed ipsum quoque substantiam, et terliam in 
Trinitate personam. Ad hoc eni o. me proballilius ducit, quod cum sit et 
Pater spiritus et J:i'ilius spiritus, et Pater sanctus, et Filius sanctus, proprio 
lumen ipse vocalul' Spiritus sanctus, tanquam sanctitas substantialis et 
consubstantialis amlloru.m. Scd si nihil aliud est !Jonilas di;'ina quam 
.sanctitas, prufeclo et illa diligcnUa ralionis est, non proosumptionis auda-
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témérité de découvrir, sous le voile d'une expression obscure 
qui sollicite vivement notre intelligence, la secrète empreinte 
de la Trinité dans cette question que chaque créature nous 
suggère: Par qui, comment et pourquoi elle a été faite? Car, 
c'est le Père du Verbe qui dit: <1 Soit! 1) - Ce qui se fait 
quand il parle, c'est le Verbe qui le fait. Enfin: (( Dieu voit 
que cela est bon;)) preuve évidente que ni la nécessité, ni un 
besoin de l'indigence, mais la bonté seule est la raison de 
l'œuvre divine; Dieu l'a faite parce qu'elle est bonne; aussi 
n'est-ce qu'après sa création que !'Ecriture la déclare bonne 
pour la montrer conforme à cette bonté qui est la raison de 
son existence. Et si, dans cette bonté, il est permis de voir 
le Saint-Esprit, voilà donc la Trinité tout entière qui se 
révèle à nous dans ses ouvrages. En elle, la Cité sainte, la 
sublime Cité des saints anges, a son origine, sn. beauté, sa 
béntitude. Demandez son auteur? c'est Dieu qui l'a créée; 
- l'auteur de sa sagesse? c'est Dieu qui l'éèlaire; - l'auteur 
de sa félicib~? c'est Dieu dont elle jouit; Dieu, perfection de 
son être, lumière de sa contemplation, joie de sa fidélité; 
elle est, elle voit, elle aime ; elle vit dans l'éternité de Dieu ; 
elle brille dans la vérité de Dieu; elle jouit dans la bonté de 
Dieu. 

XXV. Autant qu'il est permis d'en juger, tel est encore le 
principe de cette triple division de l'étude de la sagesse éta
blie ou plutôt signalée par les philosophes; car assurément 

cia, ut in operibus Dei &eereto quodam !oqnendi modo, quo nostra exrr
cealur intentio, eadem nobis insinuata inlel!igatur Trinitas, unamquamque 
creaturam quis fecerit, per quid fecerH, propter quid fecerit. Pater quippe 
întellîgilur Vcl'bi, qui dixit: Fiat. Quoq. autcm illo diccntc factum !!~t. 
procul dubio per Verhum factum est. In ef\ ,•cm qnorl rHcilur: lïdit Deus 
'11ân bo-,111m esr; salis sigi~'iticatur, Deum nu lia ncccs~ital(', nulla ~n;n cnjn,;. 
quam ntilitatis indigenlia, sed soht bonitate fecisse qnod factum c~t. i,I 
est, quia bonum est: quod ideo, posteaquam factum est, dicitur, ul res 
qure facta est, congruere bonitati propter quam facta est, indicetur. Qum 
lionitas si Spiritus sanctus reete intelligitur, universa nobis Trînilas in 
!mis operîbus intimatur. Inde est civitatis sanctro, qure in sanctis angclis 
snrsum est, et origo, et informatio, et beatitudo. Nam si qureralur nnde 
sit, Deus eam condidit: si unde sît sapiens, a Deo illuminatur; si unde Rit 
felix, Deo fruitur: suhsistens modificatur, contemplans illnsLratur, inh:c
rens jucundatur; est, videt, amat; in reternitate Dei viget, in veritate Dei 
lucet, in bonitate Dei gaudet. 

XXV. Quantum lntelligi datur, hinc philosophi sapientîre discipli!rnm 
tripnrtitam esse voluerunt; imo tripartitam esse animadvertere potuernnt 
(ncque enim ipsi instituerunt ut ila esset, sed ita esse potius invencrunt): 
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ils n'ont pas fait, mais trouvé celle divisîon en physique, 
logique, éthique, ou naturelle, rationnelle et morale, expres .. 
sions synonymes usitées rléjà dans les lettres latines: non 
qu'il s'en suive qu'ils aient ell selon Dieu quelque soupçon de 
la Trinité; quoique Platon, l'inventeur de cette division, ne 
reconnaisse que Dieu pour auteur_ de toute nature, pour 
<lispensateur de l'intelligence et inspirateur de l'amour qui 
fait la bonté et le bonheur de la vie. Mais il est certain que, 
malgré la diversité des sentiments sur la natute des choses, 
sur la recherche de la vérité, sur le bien final où doivent 
tendre toutes nos <H.:tions, les spéculations d-es philosophes 
sont renfermées dans le ccrclt~ <le ces trois ordres <le ques
tions: et, quelle que soit sur chaque point en particulier la 
vatiété des systèmes et la dissidence des opinions, il est 
admis sans conteste que la nature a une cause, la science 
une méthode, la tic uue loi. Et puis, chez toul artisan, trois 
cil'constances wucourent à l'act.:umplis8emenl lie son œuvre: 
J;i nature, l'art, l'usagé. La nature se reconnait }Jal' le génie, 
l'art par l'instruction, l'usage par le fruit. Et je n'ignore pas 
qu'en réalité le fruit concerne la jouissance, l'usage, l'uti
lité : on jouit de l'objet qu'on aimè pour lui-même; on use 
de celui qu'on aime dans un autre but. Il faut donc plutôt 
user que jouir des choses temporelles pour mériter la jouis-.. 
sance des éternelles. Les méchants veulent jouir de l'argent 

cujus una pars appel!aretnr physlca, altcra loglca, tertia ethica. Quarnm 
no111i11a Io.tîna jam nrnltorum litll'ris frequentata snnt, ut naturali~. rntio
utll!s, morallsque vocarentur: quas etlam ln octavo Hb1·0 brevlter pcr-
1=1trinximus. Non quod sit conscqllens, ut isti in hls tribus aliquid sec11ndum 
Deum de Trlnltate cogilaverinl. Quamvis Plalo primus htam di.1.trlbD.tionem 
rrperisse et conmH!ndas-l!e dlci1tnr, cui neque naturarum. 91'111'.1:ium auetor 
ni~i Dt1us vtsus e'"t, neq1le inlell1geotiœ da!or, 11eqnc aniori8, quo hcne 
b~-'teqoe vJvHur, lmpiratot. ~cd crrbJ cum et de natura tctam, rt de 
r;i.!.ione indt.JtandM writatis, et de boni fine ad qucm cuticla: qua,_ agimu., 
refèrre debèn'lu8,divusi di versa sentiant; in his tamen tribus mag:nis et gene
ralibus qualstlonibus- omnis eorum verga.tnr intentfo. Ua cum ln tmaquaquè 
c1m.1m quid qulsque sectetur, mulliplex stt disctepantfa. oplnlonum, esse 
ta.men aliquam naturat causam, selenthe forma.m, Vitf 8umma.m, nemo 
cunctatur. Tria etiam sunt quœ ln unoquoque homine artifice speeta.ntur, 
ut aliquid efftclat; natura, doctrina, usus: natura lngenio, doetrina. seien .. 
ua llillS rruetu dljudièaodut est. Nec ignoto qùod prop:ie: tructull frueoti~ 
ums utenlls sit: atq·ue Me tntercsse yfdcatur, quod !à. te fl'Ui dlelmu,,t, 
qùa 11011 non. ld àllud referenda per se 111,am délèètU: uti vtro ea rt, 
quam t>ropter alh1d qttœrimua. Unde te111poraHbus magls u~ndlll'l'l eat, 
q~am frur,ndum, ut rrui mereamor œternis-. Non sieu& pervetsi, qui frui 
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et user de Dieu; loin d'employer l'argent pour Dieu, ils 
honorent Dieu pour l'argent. Toutefois, suivant le langage 
accoutumé, on use des fruits, on jouit de l'usage. Ne dit-on 
pas en effet les fruits de la terre? et cependant nous ne 
faisons qu'en user dans le temps. C'est donc en ce sens que 
je prends l'expression d'usage par rapport aux trois circons
tances que j'ai signalées dans l'homme : la nature, la doc
trine, l'usage. Et telle est l'origine de cette triple division, 
que les philosophes asSignent à la science, dont le but est 
d'atteindre la vie heureuse : division en naturelle à cause de 
la nature, en rationnelle à cause de la doctrine, en morale 
à_ cause de l'usage. Si donc nous étions nous-mêmes les 
auteurs de notre nature, nous serions aussi les pères de 
notre science et n'aurions nul besoin d'enseignement: 
c'est-à-dire nul besoin de puiser, pour la recevoir, à une 
source étrangère; et notre amour, s'il n'avait d'autre prin
cipe et d'autre fin que nous, suffirait à notre bonheur; le 
besoin d'un autre bien n'afJligerait pas son indigence; mais, 
comme notre être vient de Dieu, la vérité de notre science 
vient de son enseignement, et la vérité de notre bonheur de 
l'intime effusion de son amour. 

XXVI. Et toutefois, bien infél·ieure à Dieu, que dis-je? 
infiniment distante de Dieu, ni coéternelle, ni consubstan
tielle à Dieu; de toutes ses œuvres, celle qui, approchant le 
plus de sa nature, veut être réformée pour en app~ocher de 

Yolunt nummo, uli au lem Deo; quoniam non numm um pl'opter Deum 
im1icudunt, sed Deum propter nummum colunt. Vernmlamen eo !oquendi 
modo, quem plus oiltiuuitconsueL1.:do, et fructibus ufünur, et usibus fruimur. 
Nam et frudus ja1n proprie dicuntu1· agrorum, qui bus utique omnes tcmpo
ralilcr ulimur. Hoc ila!JUe more u~um dixcrim in hi~ tribus quai in 
hmuine spcc\.anda commonui, qu;e sunt nalura, docll'ina, mms. Ex hi~ 
1n·opter oblmcndam bcatam vitam, triparLila, ut dixi, a philosophis inventa 
c~t disciplina : natura!iS propte1· naLuram, rationa!is propler doctriuam, 
moralis proptcr usum. Si crgo natura noslra esset a nobis, profecto et 
nostram nos genuissemus sapientiam, nec eam doctrina, id est aliunde 
discendo, pel'cipe1·e cu!'al'emus; el noster amor a nobis p!'ofectus, et ad nos 
relatus, ad beate v'ivendum sufficcrel, nec bono alio quo frueremur ullo 
mdigeret: nunc vero quia nalura nostra, ut essct, Deum habet auctorem; 
procul dubio ut vera sapiamus, ipsum debemus habere doctorem ; ipsum 
etiam ut beati simus, suavitatîs intimm largitorem. 

XXVI. Et nos quiùcrn in nobis, tametsi non mqualem, imo valde 
Jongequc distantem, neque coœlernam, et quo brevius totum dicitur, non 
ejus<!_~l_l substanluc, cujt:s est Deus, tamen qua Deo niliil sil in rebus ab 
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plus près encore par la perfection, une image de Dieu est 
en nous, que nous reconnaissons, une image de la Trinité 
souveraine Car nous sommes, et nous connaissons que nous 
sommes, et cet être, et cette connaissance, nous l'aimons. 
Or, en ces trois circonstances, aucune illusion ne nous 
abuse. Il n'en est pas ici comme des objets extérieurs que 
l'on ne peut atteindre sans l'intermédiaire des sens; la 
couleur, par exemple, sans la vue; le son, sans l'ouïe; les 
senteurs, sans l'odorat; les saveurs, ·sans le goût; ln dureté 
ou la mollesse des corps, sans le toucher; toutes choses 
sensibles reproduites par des images fidèles, et toutefois 
incorporelles, dont notre pensée se saisit, que notre mémoire 
conserve et qui nous incitent au désir des _réalités mêmes 
qu'elles retracent; mais ici, sans aucune illusion de l'imagi
nation ou de la fantaisie, je suis par moi-même très certain 
que je suis, que je connais et que j'aime mon être. Et cette 
certitude défie toutes les objections des académiciens. En 
vain ils me diront: Quoi donc! si tu te trompais? - Si je 
me trompe, je suis. Qui n'est pas, ne peut se tromper; donc 
je suis si je me trompe. Or, puisque je suis si je me trompe, 
comment me tromperais-je à croire que je suis, puisqu'il est 
certain que si je me trompe je suis? Donc, comme je sfraîs 
moi q'ui me tromperais, quand même je me tromperais, 
toutefois en tant que je connais que je suis, indubitablement 
je ne me trompe point. Or c'est une conséquence qu'en tant 
que je connais que je suis je ne me trompe point. Car, de 

eo raetis natura propinquius, imaginem Dei, hoe est summre illius Trini
tatis, agnoscimus, adhuc reformatione perficiendam, ut sit etiam similitu
dine. proxima. Nam et surnus, el nos esse novimus, et id esse ac nos~e dilî
gimus. In bis autem tribus quai dixi, nulla nos falsitas verisimilis turbat. 
Non enim ea, sicut illa qure roris sunt, ullo sensu corporis tangimus, velut 
colores videndo, sonos audiendo, adores olfaciendo, sapores gustando; 
dura et mollia contrectando sentimus, quorum sen~illilium etiam imagine/ 
eis simillimas, nec jam corporeas, cogitatione versamus, memoria t1memus, 
et per ipsas in istorum desideria concitamur: sed sine ulla phantasiarum 
vel phantasmatum imaginatione ludilicatoria, mihi esse me, idque nosse et 
amare certissimum est. Nulla in bis veris Academicorum argumenta for
mido, dicentium. Quid, si falleris '? Si enim fallor, sum. Nam qui non est, 
utique nec falli p&test: ac per hoc sum, si fallor. Quia e1·go sum si fallor, 
quomodo esse me fallor, quando certum est me esse, si faHor'l Quiaigitur 
essem qui fallerer, etiamsi fallerer; procul dubio in eo q,uod me novi esse. 
non fallol'. Consequens est autem, ut etiam in eo quod me novi esse, non 
fallar. Sicut enim novi me- eue, ita novi etîarn hoc ipsum, none me. 
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même que je connais que je suis, je connais aussi que je 
me connais. Et quand j'aime cet être et cette connaissance, 

.j'ajoute à ce que je connais un troisième élément, mon 
amour, dont je suis également certain. Car il n'est pas faux 
que j'aime, puisque ce que j'aime est certain, et, fût-il faux, 
il n'en serait pas moins vrai que j'aime une fausseté. Et 
comment serais-je légitimement repris d'aimer une fausseté si 
cet amour même n'était pas une vérité? Mais l'objet de mon 
amour étant véritable et certain, qui pourrait douter de la 
vérité et de la certitude de mon amour? Or il n'est personne 
qui ne veuille être heureux : et comment être heureux sans 
être? 

XXVH. ~tre est si naturellement doux, qu'afin d'être seu
lement, les malheureux mêmes se refusent à mourir, et, 
quoique pénétrés du sentiment de leur misère, c'est elle et 
non pas eux qu'ils voudraient anéantir. Oui, à ces hommes 
qui se trou'Vent mulheureux, et malheureux en effet, malheu
reux dans l'opinion des sages à cause de leur folie, et dans 
l'opinion des soi-disant heureux, à cause de leur état d'in
digence et de mendicité; oui, dis-je, donnez à ces hommes 
l'immortalité, assurez leur misère même contre la mort, 
prôposez-leur d'être à jamais misérables ou d'être à jamais 
rendus au néant; ils vont tressaillir de joie, ils choisiront 
d'être toujours ce qu'ils sont, plutôt que de n'être plus â. 
toujours. J'appelle en témoignage leur sentiment bien connu. 

Eaque duo cum amo, eumdem quoque amorem quiddam tertium, necimpa
ris .estimationîs, eis quas novi rcbus adjungo. Neque enim fallor amare 
me, cum in his quœ amo non fallar: quanquam etsi illa. falsa esaent, 
falsa me a.mare verum cssot. Nam quo pacto recte reprehenderer et recle 
Jir01liberer ab am•re falsoru-m, ~i me îlla ama.re falsum esset? Cum vero 
et iUa vcra atque cet"ta. tiint, quis dubitet quod eorum, cum amantur, el 
ipsc a-mor ,·eru, et certus e,;t? Tarn pono memo est qa.i esîae 89" nolit, 
quam nemo est q,ui non beatus e11se velit, Quomodo enim polest bealus 
esse, si nihil sit? 

XXVII. Ha vero vi qua.dam naturali ipsum e9se }ucundum est,ut uoo 
ob aliud· et hi qui miseri 1.mnt nolînt interire, et euro. se miseras esse sen
tiant, non se ipsos de rebus, sed miseriam suam potius auferri velint. Ulis 
etiam qui et sibi miserrinli apparent, et plane sunt, et non solum a sapien
tibus, quoniam stulti, verom et a.ll his qui 80 bealoe putant, miseri judi
cantur, qui& paupere1 atque tnendici auat, ai quis imRlortalitatem daret, 
qua nec: ipsa miaeri.a nKl:reretur, propos-Ho Sibi quod ai in eaGim mi&eria 
&empN" eee noll~nt, nulli et nusqua.m essent futuri, 11ed omni l'tlQdo peri 
turi, profeeto exsultarent lœtltia, et sic semper ellgerent esse, quamomnino 
non esse. Cojl18. rei \erstis e•t notissimus sensus illorum. Unde enim mori 
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Car d'où vient qu'ils craignent de mourir, et qu'ils préfèrent 
la vie dans ces angoisses à la mort qui les termine, sinon 
que la nature répugne éviùemment à ne plus être? Aussi, 
quand ils se savent près de mourir, ils reconnaissent comme 
un grand bienfait ces secours miséricordieux qui cherchent 
à prolonger leur misère avec leur vie et à retarder leur mort. 
Ah! de quel enthousiasme n'accueilleraient-ils pas l'immor
talité, oui, cette immortalité qui ne serait pour eux qu'une 
indigence sans fin 1 Que dis-je? les animaux même privés 
cle raison, à qui ces pensées sont inconnues, tous, depuis 
les immenses reptiles jusqu'aux imperceptibles vermisseaux, 
par tous les mouvements possibles ne témoignent-ils pas 
qu'ils veulent être et qu'ils fuient le néant? Voyez les arbres 
et les plantes; dépourvus de cette sensibilit8 qui se dérobe 
au mal par un mouvement manifeste, plus ils élèvent dans 
l'air avec conOancc la cime de leur tige, plus profondes ils 
attachent leurs racines à la terre pour y puiser leurs subs
tances, et commo pour conservrr leur Mre? Enfin les corps 
mêmes qui n'ont ni sensibilité, ni vie végétative, tendent 
néanmoins à s'élancer ou à descendre, ou se balancent dans 
une région intermédiaire, pour ne pas s'éloigner du centre 
où leur nature se plaît. 

Mais quelle n'est pas la passion de eonnnître, et combien la 
nature humaine répugne à l'erreur; je n'en veux d'autre 
preuve que cette vérité: il n'e8t personne qui n'accepte plu-

metuunt, et matunt ln illa rerumna vivere, quam eam morte finire, nm 
quia satis apparet quam refugiat natura non esse 't At.que îdeo euro se 
no,·erînt esse morHu!'Os, pro magno benefido sibi hanc im11endi miserico1'
diam desidcrant, nt Rliquanto productius in eadem miseria vivant, ta1·
diusqne moriantur. Procul dubio ergo indicant immo1·Lalitalem saltem 
talem quœ non habeat finem mendicHati~. quanta gratulatwne susciperenl. 
Quid 1 animalia omnia etîam irratioualia, quibus datum non esl Ma cogi
tan•. ab immensi.i draconibus usque ad exignos vermicul-os, nonne se esse 
ve::e atqnc oh hœ interitum fug(Jt·e omnibns quiLus possunt molibus indi
ca11U ()uid? ar!Justa omnesque fruticcs, qui!Jus nullusest !'<eusus ad vitan 
dam manifesta motione perniciem, nonne ut in auras tutum cu!minis ger
men emiltant, altius tcrrœ radices afligunt, quo alimcnturn trahant, atque 
Ha suum quodammodo esse conservent·? Ipsa postremo corpora, quibus 
non solum sensus, sed nec u\la saHem seminalis est vita, ita tamen vel 
exsilitmt in ;.uperna, vel in ima descendunt, vel JibranLur in med1is, ut 
esscutiam suam, nbi secundum naturnm possunt esse cu;:tnrlhnt. 

Jam vero nasse quantum ametur, quamque fa!li uolit hnm,rna natnra, 
ve! ldnc il1telli~i pote~t. quod lamenlrt1·i quhque sa1n1 me11lt· mavult, qu;uu 
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tôt la douleur avec la raison que la joie dans la démence. 
Grand et admirable sentiment, dont l'homme, de tous les 
animauX mortels, est seul capable. Plusieurs sont doués d'une 
vue plus subtile que la nôtre pour voir la lumière sensible, 
mais ils ne p·euvent atteindre cette lumière incorporeI1e, dont 
les rayons illuminent notre âme pour assurer la rectitude de 
nos jugements. Et la mesure de notre participation à cette 
lumière est la mesure de notre intelligence. Toutefois, dans 
la sensibilité des brutes, l'on découvre, sinon la connaissance, 
du moins une certaine image de la connaissance; les autres 
êtres corporels sont appelés sensibles; non qu'ils sentent, 
mais p3.rce qu'on les sent. Dans les plantes, la faculté de se 
nourFir et d'engendrer présente quelque analogie avec les 
phénomènes de la sensibilité; or tous ces êtres corporels ont 
Jeurs causes secrètes dans la nature, et quant à leurs formes 
variées, dont le concours fait la beauté de ce monde visible, 
ils les exposent à l'activité de nos sens, et, au défaut de la 
connaissance qui leur manque, ils semblent solliciter la 
nôtre. Mais le sens externe est l'instrument et non le juge 
de nos perceptions. Nous avons un autre sens, celui de 
l'homme intérieur, sens infiniment plus excellent, par où 
nous sentons le juste et l'injuste, le juste par une espèce 
intelligible, l'injuste par la privation de cette espèce. L'acti
vité de ce sens se passe d'auxiliaire : pupille de l'œil, ouver
ture de l'oreille, aspirations des narines, voùte du palais, 
toucher corporel, que lui importe? Par ce sens, je suis cer-

1:ntari ln amentia. Qull! vi1 magna atque mirabilis mortalibus, prll!ler 
homini, animanlibus nu!la est; licet eornm quibusdam ad islam lucem 
contuendam mullo qunm nobis sit acrior sensus oculorum: sed lucem 
i\lam incorpoream contingere nequeunt, qua mens nostra quodammodo 
irradiatur, ut de his omnibus recte judicare possimns. Nam in quantum 
eam capiIHUcl, in tantum id possumus. Verumlamen incst sensibus irra
Uonalium animantium, etsi scientia nullo modo, at cerle quœdam scientiœ 
simîliludo. Cetera autem rerum corporalium, non quia scntiunt, sed quia 
sentiuntur, sensibilia nuncupata sunt. Quorum in arbuslîs hoc simile est 
sensibus, quod aluntur et gignunt. Verumtamen et hll!c omnia corporalia 
latentes in natura causas habent; sed formas suas, quibus mundi hujus 
visîbilis structura formosa est, sentiendas sensibns prmbent, ut pro eo 
quod nasse non possunt, quasi innotescere velle videantur. Sed nasse ea 
sensu corporis ila capimus, ut de his non sensu corporis judicemus. Habe• 
mus enim alium interioris hominis sensum isto longe prmstantiorem, quo 
justa et injusta sentimus: justa, per intelligibilem specicm; injusta, pér 
ejus privationem. Ad hujus sensus officium non acies pupillœ, non fora-
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tain que je suis, et connais que je suis; être et connaissance 
que j'aime, et par ce sens, je suis également certain de cet 
amour. 

XXVIII. Mais c'en est assez sur notre être, et notre connais
sance, et l'amour si profond en nous de l'un et de l'autre, et 
la lointaine ressemblance que les êtres inférieurs à nous ont 
ù cet égard avec nous; c'en est assez, en raison du plan de 
cet ouvrage. Quant à l'amour dont nous aimons ces éléments 
de notre moi, cet amour, l'aimons-nous aussi? c'est ce dont 
je n'ai rien dit encore. Oui, cet amour est aimé; etla preuve, 
c'est que dans les hommes les plus légitimement aimables, 
cet amour même est plus cher. Car on n'appelle pas homme 
de bien celui qui connait le bien, mais celui qui l'aime. 
Pourquoi donc ne nous sentirions-nous pas aimer intérieu
l't:menl cet amour même qui nous fait aimer tout ce que 
nous aimons de bien? Il est., en effet, un amour dont on 
aime aussi ce qui n'est plls aimable: et cet amour, on le hait 
en soi, quand on aime celui qui i'Ous fait aimer ce qui est 
aimable; ces deux amours peuvent être ensemble dans le 
même homme, et il est bon pour l'homme qu'aux dépens de 
l'amour qui nous fait mal vivre, l'amour qui nous fait bien 
Yivre se développe jusqu'à parfaite guérison. et transforma
tion heureuse de tout ce que nous sommes de vie. Si nous 
étions brutes, nous aimerions la vie de la chair et des sens, 
el ce bien chamel nous suffirait, et il ne nous laisserait pas 

men au1·iculœ, non spil'amenta narium, non gustus faucium, non u\lu9 
corporeus tactus accedit. Ibi me et esse et hoc nosse certus sum, et hrec 
amo atque amare me similiter certus sum. 

XXVIII. Sed de duobus illis, essentia scilicet et notitia, quantum 
amrmtur in nobis, et quemadmodum eliam ceteris rebus qu::e infra sunt, 
eorum reperiatur, etsi dilferens, quœdam tamen similitudo, quantum S[!>I· 
cepti hujus operis ratio visa est postulare, satis diximus: de amore autem 
quo amantur, ulrum et ipse amor ametur, non dictum est. Amatur autem: 
et hinc probamus, qnod in hominibus qui reclius amllnlur, ipse magi11 
amatur. Neque enim vir bonus merito dicitur qui scit quod bonum est, 
sed qui diligit. Cur ergo et in nobis ipsis non et ipsum amorem nos amare 
senlimus, quo amamus quidquid boni amamus'I Est enim et amor, quo 
amatur et quod amandum non est: et istum amoren od1t in se, qui ilium 
diligit, quo id amalur quod amandum est. Possunt enim ambo esse in uno 
hominè, et hoc bonum est homini, ut illo proficiente quo bene vivimus, 
iste deficiat quo male vivimus, donec ad perfectnm sanetur, el in bonum 
commuletur omne quod vivîmus. Si enim JJecora esscmus, carnalem vitam 
eL quod secundum sensum ejus est amaJ:emus: id que essetsufficiensbonuJ:Q 
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d'autres désirs. Plantes, aucun mouvement sensible ne mani
fesler&it notre amour, et cependant nous semblerions comme 
désirer tout ce qui augmenterait notre fécondité et l'abon
dance de nos fruits, Pierres, flots, vent ou flamme, le senti
ment et la vie nouA manqueraient, mais non le besoin, pour 
ainsi dire, de notre ordre naturel et de notre lieu propre. 
Car, soit que, par leur pesanteur ou leur légèreté, ils tendent 
à monter O'Q à descendr@-, Je poids des corps est comme leur 
atnO\lf, Le corps gravite selon son poids, comme l'esprit, où 
qu'il tende, selon son <lmour. }fais nous hommes, form!\f; à 
l'image de notre Créateur, dont l'éternité est véritable, la 
vérité éternelle, l'arnoqr t!ternel et vt!ritable, lui-même éter
nel, véritable, aimable Trinité, sans confusion, sans divi
Rion; hommes, parcourons les objets inférieurs à nomi, ce~ 
objets incapables de tout être et de toute forme distinctive 
et de toute tendan<;e à leur ordre naturel, s'ils n'étaient l'ou
vrage de celui q1,1i est souverainement, qui est souveraine
ment sage, qui est souverainement bon ; parcourons, dis-je, 
taules ses œuvres d'un immobile regard, afin de recueillir 
11artout les tracrs plus ou moins profondrs de sa divinité ; 
et puis, ~dmirant en nous son image, revenus à nous-mêmes, 
comme ce jeune fils de l'Evangile, levons-nous pour revenir 
à celui dont notre péché nous avait éloignés, Là notre être 
ne sera plus sujet à la mort; notre conrn1is8ftnce, à l'erreur; 

nostrom, et t1ecu11dom hoc cum essct nobîs bene, nillil ali1Jd qurere1·emm. 
Item si arbore& essemus, nihil quidem sentiente molu amare possenrn~. 
verumlamen id quui appetere videremur, qno feraciusessemns uberiusque 
fructnosai. Si es~em1Js lapides, aut flucLns, ant ventus, a1Jt flamma, YCI 
qüid ej1Jsmodi, sine ullo quidem Mmm atque vita, non tamen nohis deesset 
quasi quidem noetrorum lororum atque ordinis appetitus. Nam Yelut 
arnores corporum momenta. sunt ponderuin, sive deorsum gravitale, sive 
surs1Jm levitate nitantur. lta enim corpüs fiondere, sieut animns amore 
fertur, quocumq1Je fertur. Quoniam igitur homines sumus, ad nostr1 
Creatori!I imaginem creati, cujus est vera aiternitas, œterna verîtas, 
reterna et vera. çharitas, estque lpsa. aiterna et vera et charn Trinitas, 
neqne confllsa, neque 11ep11-rala; in il!! quidem reb1Js q1Jre infra nos S1Jnt., 
q1Joniam et ipsa nec aliquo modo essent, nec aliqtla speeie continerentur, 
nec a\iquem ovdinem vel appeterent, vel tenel'ent, nisi ab illo facta el'!sent 
qui summe est, qui summe sapiens est, q1Ji s1Jmme bonus est: tanq1Jam per 
omnia quœ fecitmirabilistabilit11tec1Jrrentas, q1Jui quaidamejusalibi magis 
alibi minus impreHa vegtigia colligamus; in nobls a1Jtem lpAis ej1JS lma
giucm contuentes, tanquam mino1· ille enngelicus filius ad nosmetirsos 
~veni tur~mus, ut ad îfhim redeamns, a q110 reecnndo PeeessP.r11mq111 
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notre amour, au ùérèglement; quoique certains uujourJl1ui 
que ces trois puissances sont en nous, certains, non sur la 
foi d'un témoignage étranger, mais par le sentiment immé
ùiat de leur présence, et la conviction infaillible de l'évidence 
:ntérieure, toutefois comme leur durée, leur fin, et, suivant 
!e bon ou le mauvais emploi Je leur aclivité, le lieu de leur 
migration future, sont autant de mystères qu'il nous est 
impossible de connaître par nous-mêmes, nous cherchons, 
nous avons d'autres témoins <lont la sincérité ne nous permet 
aucun Joult~, et plus tard j'en donnerai les raisons. En ce 
livre, où j'aborde la Cité ùe Oieu, celle qui, exempte du 
pèlerinage de cette vie mortelle, réside, immortelle, dans les 
cieux; cité des anges qui n'ont jamais trahi, qui ne trahi
ront .iamais l'amitié divine, anges fidèles. que Dieu, dès le 
principe, sépare des déserteurs de l'éternelle lumière, deve
nus ténèbres; il me faut achever, avec l'assistance suprême, 
le développement deS considérations précédentes. 

XXlX. Car ce n'est pas une parole sonore qui enseigne Dieu 
anx saints anges, mais la présence même de l'immuable 
vérité, le Verbe, son fils unique. Le Verbe, lui-même, et le 
Père et leur Esprit saint, et l'unité inséparable de la Trinité, 
et la singularité des personnes dans l'unité de substance, un 
seul Dieu et non trois dieux ; toutes ces vérités leur sont 
mieux connues que nous à nous-mêmes. Et là encore, c'est-

Ilii esse nost!'Um non habr.bit mortem, îbi nosse nostrum non habcbit erro
rem, iLi amare no'>t!'Um non habcbit offemiionem. Nunc autem ista tria 
nostra quamvi!I cr.rta teneamus, nec aliis ea creda.mus testibus, Red nos 
ipsi prBJsentia sentiamus, alque interiorn veracissimo cernamns adspectu, 
lamen quamdiu futura; vel utrnm nunquam defutura, et quo si bene, quo 
antem si male agantur, perventura sin!, quoniam per nos îpr.os nosse non 
possumus, alios hine test.es vel qu::erîmus, vel habemus; de quorum fide 
c111· nulla debeat esse dubilatio, non est îste, sed posterior erit diligentius 
disserendi locus. In hoc autem lîbro de civitate Dei, qum non peregrl
natur in hujus vHœ mortalitate, sed lmmortalis semper in cœlis est, id est, 
de ang"elfs sanctis Deo cohrerentibus, qui nec fuerunt unquam, nec futuri 
~unt de~ertores, inter quos el illos qui reternam lucem deserentes tenebrœ 
t:idi sunt, Deum primitus divisisse jam diximus, îllo adjuvante quod 
cœpimus, ut possumus explicemus. 

XXIX. Illi quippc angcli sancti non pcr vcrba so11antia Deum discunt; 
St!tl per ipsam prœrnntiam immutalJilis vcritatis, hoc est, Verbum ejns 
unigeDitum : et 1psum Verbum et Patrcm et eorum Spiritum sanctum ; 
eamque esse 1nseparaLilem Trinitatem, singula.sque in ea personas esse 
unam substantiam ; et tamen omnes non tres deos esse, scd umm1 Deum, 
i\a mwerqnt, ut eis magî~ ista, quam noe ipsi nobis cogniti sumus. Ipsnm 
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à-dire dans la sagesse de Dieu, comme dans le type idéal, la 
créature leur est connue plus clairement qu'en elle-même ; 
et là, par conséquent, ils se connaissent mieux qu'en eux-
mêmes, malgré leur connaissance d'eux-mêmes. Car ils ont 
été créés et sont autre chose que leur auteur. Là, dis-je, ils 
se connaissent, comme dans la lumière du jour, et en eux, 
comme dans celle du soir. Il est en effet bien différent" de 
connaître un objet en soi, ou dans la raison de son être. On 
connaît autrement la rccliLude des lignes, ou la vérité géomé
trique, quand on lu considère intellectuellement ou par des 
figures tracées sur la poussière; et la justice se oonnaît autre
ment dans la vérité immuable que dans l'ùme du juste. Et 
cela est vrai de tout le reste : du firmament étendu enlre les 
eaux supérieures al inférieures, firmament appelé ciel; des 
eaux amoncdées dans les abimes, et dont l'écoulem1")nt 
découvre la terre; de la formation des plantes et des art.ires, 
du soleil, de la lune et des étoiles; dc·s animaux sortis des 
eaux, comme les oiseaux, les poissons, les monstres de la 
mer; de ceux qui marchent ou rampent sur la terre, et de 
l'homme enfin, le chef-d'œuvre de la création. Tous ces êtres 
sont autrement connus des anges, dans le Verbe de Dieu, où 
résident, éternellement immuables, les causes et les raisons 
essentielles de leur existence; autrement en eux-mêmes : là, 
connaissance plus claire, ici, connaissance plus obscure, 
différence de l'art et de l'ouvrage. Et toutefois, quanc.l on 

quoque creaturam melius ibi, hoc est in sapîentia Dei, tanquam in arte 
qna !acta est, quam in ea ipsa sciunt : ac per hoc et se ipsos ibi melius 
quam in se ipsis, verumlamen el in se ipsis. Facti sunt enim, et aliud 
sunt quam ille qui fecit. lbi ergo tanquam in cognilione diurna, in se 
i[!Sis autem tanquam in vespertina, sîm1t supra jam diximus. Multum 
enim dilfert utrum in ea ratione cognoscatur aliquid secundum quam 
factum est, an in se ipso. Sicut aliter scitur recliludo Hnearum seu veri
tas figurarum, cum inte!lecta conspicil'ur, aliter cum in pulvere scribitnr; 
et aliter justilia in veritate incommulabili, aliter in anima justi. Sic deinde 
cetera, sicut firmamentum inter aquas superîores et inferiores, quod 
cœlum vocatum est; sicut deorsum aquarum congeries tenreque nud,ttio, 
et herbarum inslitutio atque lignorum; stcut solîs et lunm stellarumque 
conditio ; sicut ex aquis animalium, volucrum scilicet atque plscium 
belluarumque natanlium; sicut quorumcumque in terra gradientium 
atque repentium, et ipsius hominis, qui cunclis in terra rebus excclleret. 
Omnia hmc aliter in Verbo Dei cognoscunlur ab angelis, ubi habcnt 
causas rationesque suas, id est secundum quas facta sunt, încommut:i.biliter 
permanentes, a.liter in se ip!is; illic clariore, hic obscuriore cognitione, 
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rapporte ces ouvrages à la louange et à la gloire du Cr6ateur, 
il se fait comme une aube matinale dans l'esprit qui les con
temple. 

XXX. Or c'est à cause de la perfection du nombre six que, 
suivant !'Ecriture, en un même jour répété six fois, en six 
jours l'œuvre de la création se trouve parfaite; non que Dieu 
a.it eu besoin de temps distincts, comme s'il lui eût été impos
sible de créer à la fois toutes ses œuvres, dans les mouve
ments réguliers eussent ensuite formé le cours du temps; 
mais le nombre senaire exprime ici la perfection de l'ouvrage. 
Car ce nombre est le premier qui se compose de ses parties, 
du sixième, du tiers et de la moitié, et l'addition successive 
des trois premiers nombres donne pour total six. Or les par
l'ies qu'il faut entendre ici sont celles dont on peut préciser 
la quotité par rapport ù l'entier : ainsi, la moitié, le tiers, le 
quart, ou tel autre fraction, dont un nombre différent déter
mine le dénominateur. Quatre, par exemple, n'est point par
tie aliquote de neuf, comme un qui en est le neuvième, ou 
trois qui en est le tiers; or ces deux fractions réunies, le 
neuvième et le tiers, ou un et trois, sont loiD"de reproduire 
l'entier qui est neuf. Quatre est encore partie de dix, mais 
non partie aliquote, comme un qui en est le dixième. Deux 
en est le cmquième, cinq la moitié, mais ces trois parties, 

velut artis atque operum : qu.œ tamen opera cum ad ipsius Creatoris lau
dem venerationemque referuntur, tanquam mane lucescit in menlibus 
contemplantium., 

XXX. Hœc autem propter senarii numeri perfeclionem, eodem die 
sexies repetito, sex diebus perfecta narrantur: non quia Deo necessaria 
foerH mora temporum, quasi qui non potuerit creare omnia simul, quro 
àeinceps congrnis motibns peragerent tempora; sed quia per senarium 
numrrnm est opernm significata pcrfeclio. Numerns quippe senarius pri· 
mus completur suis partibus, id e~t. sexta sui parle, et tertia, et dimidia, 
qure sunt unum, et duo, et tria: qu::e in summam dncta, !lCX finnt. Parles 
autcm in bac consideratione numerornm ill::e inlclli1;:cnd::e sunt, qme 
quatre ·sint dici potest: sicut dimidia, tertia, quarta, et de!nceps ab aliquo 
numero denominatre. Neque enîm, exempli gratia, quia in novenario 
numero quatuor pars aliqua ejus est, ideo dici potest quota eju~ sit: unnm 
autem potest, nam nona ejus est ; et tria potest, nam tertia ejus est. Con
junctœ vero istœ duœ partes ejus, nona scilicet atque tertia, id est, unnm 
et tria, longe sont a tota summa ejus, quod est novem. Uemque in dcnario 
quaternarius est aliqua pars ejus; sed quota sit dici non potest: unum 
aulem polest; nam decima pars ejus est. Habet et quintam, quod sunt 
duo: hahet et d1midiam, quod sunt quinque. Sed hœ trcs partes ejus, 
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dixiè.ne, cinqmeme et moitié, ou un, deux et cinq, pris 
ensemble ne font pns dix : huit en est le total. LeS parties 
additionnées du nombre douze le dépassent. Car Je douzième, 
Je sixième, le quart, Je tiers et la moitié, soit un, deux, trois, 
quatre et six, vont au-delà de douze, ils font seize. J'ai cru 
devoir rappeier en peu de mots ces propriétés numériques 
pour P.tablir la perfection du nombre senaire, le premier Je 
tous, comme je l'ai remarqué, qui se compose de la somme 
de ses parties; c'est dans ce nombre que Dieu achève son 
œuvre. D'où il suit qu'il ne fout point mépriser la raison ùcs 
nombres; raison dont les saintes Ecrilures, en de nombreux: 
passages, dévoilent toute la valeur aux regards attentifs. 
Aussi n'est-ce pas en vain qu'il est <lit à la louange de Dieu: 
(( Vous avez tout disposé selon la mesure, le nombre et le 
poids. )) 

XXXI. Mais le septième jour, ou le même jour répété sept 
fois (nombre également parfait pour une autre raison), le 
septième jour proclame le repos de Dieu, et c'est la première 
fois que la snnctification est annoncée. Ainsi Dieu n'a pas 
voulu sanctifier ce jour par une œuvre, mais par .son repos, 
qui n'a point de soir. Désormais aucune créature n'apparaît 
qui, connue dans le Verbe de Dieu autrement qu'en soi
même, divise la connaissance en jour et en soir. On pourrnit 
s'étendre l1eaucoup sur la perfection du nombre scplenaire; 

declma, et qninta et dimidio., id e~t unnm et dno et quinqne, simul duct::e 
non complent decem : snnt enim octo. Duodenarii Yero partes numeri in 
~ummam ductœ, t1·ansennt eum; habet enim duodecimarn, quod est unnm; 
habet sextam, quœ sunt duo; habet quartam, quœ sunt tria; habet tel'tiam, 
quœ sunt quai.or; habet et dimidiam, quœ suut scx : unum ault!m et duo 
et tria et quator et l!ex, non duodecim, sed arnplius, id est, sexdecim fiunt. 
Hoc breviter commemorandum putavi ad commendandam senarii numeri 
µerfectionem, qui primus, ut dixi, partibus suis in summam redaclis ÎJJse 
perficitur: in quo perfecit Deus opera sua. Unde r11-tio numeri contem
nenda non esl, quœ in muUis sancta.rum Scrîpturarum locis, quam magni 
mstimanda sit, elucet diligenter intuentibus. Nec frustra in laudibus Dei 
dictum est: Omnia jn menB1Jra et numero et pondere dispoBtlÎsti. 

XXXI. In septimo autem die, id est eodem die septie~ repetito, qui 
numerus etiam ipse alia ratione perfectus est, Dei re11uies commeudatur, 
in qlla primum sanctificalio sonat. Ita Deus noluiListum diem in ul!is suis 
operibus sanctificare, sed in requie sua, quœ non habet vesperam: neque 
enim ulla creatura est, ut etiam ipsa aliter in Dei Verbo, aliter in se 
cognita, faciat aliam velut diurnam, aliarn vclut ve:,perUnam noliLinm. De 
septenarii porro i:iumeri perfectione dici quidem plu ra possunt: sed f;!l liber 
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mais ce livre est déjà long; et peut-êlre cet étalage de mon 
peu de science m'accuserait de sacrifier plutôt à la vanité 
qu'à l'utilité. Il faut donc ici tenir compte de la mesure et 
de la gravité, de peur qu'on ne m'accuse d'excéder en paroles 
sur le nombre au préjudice dela mesure et du poids. Il suffit 
donc d'avertir que le premier nombre· tout impair est trois, 
et le premier tout pair, quatre; la somme des deux formes 
le nombre sept. C'est pourquoi ce dernier est souvent pris 
pour la généralité des nombres. 

1, Le juste tombera sept fois et se relèvera. 11 C'est-à-dire, 
malgré toutes sés épreuves, il ne périra point; car ces chutes 
ne doivent pas s'entendre du péché, mais <les tribulations 
qui conduisent à l'humilité. Et: c< Sept fois le jour je dirai 
vos louanges. )) Ce qui ailleurs est exprimé ainsi: 1t Toujours 
sa loûange est dans ma bouche. ,1 Et sans cesse le texte sacré 
prend le nombre septenaire pour une générrùilé indéfinie. 
Aussi r.;e nombre désigne souvent le SainL-Esprit, ùont le 
Seigneur a dit : c1 Il vous enseignera toute vêrité. )) Là, le 
repos de Dieu, qui nous repose en Dieu. Là, dànS le tout, 
c'est-à-dire dans la plénitude de la perfection, repos : ici, 
dans la partie, labeur. C'est maintenant l'heure du travail, 
l'heure de ln connaissance partielle) mais à l'avènement du 
parfait1 le partiel s'évnnouira. Maintenant aussi nous scru
tons péniblement les Ecritures, mais les anges, dont la glo
rieuse société est l'objet de tous nos soupirs en ce laborieu~ 

Isle jam prolixus est; et vereOT né oceaaione compe1·la, sci:entiolam noslram 
\ev1ler magis quam utiliter jactare velle videamur. Habenda est itaque 
ratio modcrationis alr1ne gravitaU!~. ne forte cum de numero multum 
Joqutmur, men~uram et pondlls negligere judicemur. Hoc if.aque Batis sit 
11.-0monere, quod totusimpar p1·imn,1nnmerns lerna1·ius est, lotus par qu11-
ternarius: ex qui bu• duo bus seplcnarius consta.t. Ideo pro uni verso srepn 
11onit1.1r, sicuti est: Septies cadet juslu$, el ruuryet : id es.t, quotiescumque 
ceciderlt, non peribH. Quod non de iniqoHatibus, sed de tribulatlonibus 
ad humilltatem perducentibu:1 inlelli{?i voluiL. Et: &pties in die lawlabo te. 
Quod alibi alio modo dictum est: Semper lau, ejua in ore meo, Et muHa 
hujusmodi in divinis auctorilatibus reperiuntul', in quibu!:I septenarius 
numerus, ot dix!, pro cu,iusque rei universitate ponl solet, Propter h-0c 
eodem sœpe nomero signilicaLur Spiritus sanctus, de quo Dominus ait: 
IJ-Oc,liU t•o.t omnem oeritawm. lbi req_nies Dei, qua requiescitu.r iB Deo. If 
lôt4 ÇJuîppf, id eat in plcma perfectione, requie1: in parte aut.em labol 
Ideo laboramns quamdiu ex parte scifnus; Red cnm venerit quod perfectum 
e1t, quod ex parte est evacuabitur. Hinc: eM quod Miam Sc:ripturas istas 
1am labore _rimamur. Sanèti vero angeli, ad quorum societlllem et con-
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pèlerinage, les anges dans leur immuable éternité, ont une 
facilité de connaissance égale à la félicité de leur repos. Ils 
nous aident sans peine; le travail est loin de la pure et libre 
spiritualité de leurs mouvements. 

XXXII. Que l'on conteste mon opinion, qu'on prétende 
qu'il ne faut pas appliquer aux saints anges cette parole de 
l'Ecriture: (< Que la lumière soit, et la lumière fut)): que 
l'on pense ou que l'on enseigne qu'il s'agit ici d'une lumière 
corporelle, quelle qu'elle soit, créée d'abord, et toutefois 
postérieure aux anges dont la création précède et le firma·· 
ment étendu entre les eaux ou le ciel, et l'œuvre exprimée 
par ces termes: cc Dans le principe Dieu créa le ciel et la 
terre >); que cette expression <( dans le principe )) ne désigne 
point la première création de Dieu, puisqu'il avait antérieu
rement créé les Anges, mais la sagesse dans laquelle il a fait 
toutes choses;, la sagesse qui est son Verbe, que !'Ecriture 
appelle ici principe, nom qu'il prend lui-même dans l'Evan
gile, quand il répond aux Juifs lui demandant: Qui il est? -
(< Je suis le p,rincipe," - non, je n'y veux point contredire; 
car il me plaît infiniment de voir à l'ouverture du saint livre 
de la Genèse, la Trinité révélée. Ces paroles en effet: ,< Dans 
le principe Dieu créa le ciel et la terre, 1i font entendre que 
le Père crée par son Fils, comme l'atteste le psaume où nous 
lisons: 11 Que vos œuvres, Seigneur, sont glorieuses I vous 
avez tout e-réé dans votre sagesse; )) et aussitôt après l'Ecri-

gregalionem in hac peregrinatione Jaboriosissima suspiramus, sicut habent 
permanendi œternitatem, ita cognoscendi facilitatem et requiescendi fe\i
citatem. Sine difficultate quippe nos adjuvant; quoniam spirituali.bus 
motibus puris el liberis non laborant. 

XXXII. Ne quis autem contendat, et dicat non sanctos angelos esse 
significatos, in eo quod scriplum est : Fiat lu:r:, et {acta esse liix; sed 
quamlibet lucem tune primum factam esse col'poream aul opinelur, aut 
doceat: Angelos autem prius esse fac los, non tantum ante firmamentum, 
quod inter aquas et aquas factum, appellatum est cœlum, sed ante illud 
quod dictum est : ln principio fecit Deus cœlum et terram: atque illud quud 
dictum est, ln principio, non ita dictum lanquam prîmum hoc factum sil, 
cum ante fecerit angclos; sed quia omnîa in sapientia fecit, quod est 
Verbum ejus, et ipsum Scriptura principium nominavit; sicut ipse in 
Evangelio Judœis quœrenLibus quis esset, respondit se esse principium, 
non e contrario referam contentionem, maxime quia hoc me delectat plu~ 
1·imurn, quod etiam in summo exordio sancti libri Gene!ieos Trinitas com
mendatur. Cum enim ita dicitur: fo principio fecit Deus cœlum et terram, 
ut Pater fecisse intelligatur in Filio, sicut attestatur Psalmus, ubi legitur: 
Quam magnificata .sunt opera tua, Domine I omnia in .sapientia. feci&ti : conve-
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ture désigne clairement le Saint-Esprit. Car, lorsqu'elle a 
raconté la terre primitivement créée ou plutôt cette matière 
préparée, sous le nom du ciel et de la terre, pour la struc
ture à venir de l'univers: (( Et la terre était invisible et sans 
ordre, et les ténèbres couvraient l'abîme, >1 elle achève ]a 

notion de la Trinité en ces termes: u Et l'Esprit de Dieu était 
porté sur les eaux ; )) que chacun élise donc le sens qu ïl 
voudra; de ces profonds abîmes, pour l'exercice de l'intelli
gence des lecteurs, peut sortir plus d'une opinion, qui ne 
s'éloigne point de la règle de la foi i pourvu que la condition 
des saints anges, non coéternels à Dieu, mais heureux, mais 
certains de l'éternité et de la vérité de leur bonheur, ne 
laisse aucun doute. Société sainte qui réclame ces petits du 
Seigneur, dont il a dit lui-même: (( Ils seront égaux aux 
anges de Dieu. i, Et quelle est cette contemplation où les 
anges puisent leur, félicité, c'est ce que le Seigneur nous 
enseigne encore par ces. paroles: t( Gardez-vous de mépriser 
un seul de ces petits; car je vous déclare que leurs anges 
dans les cieux voient sans cesse la face de mon Père qui est 
aux cieux. n 

XXXIII. Mais que Je péché de certains anges les ait préci
pités dans les bas lieux de ce monde, qui est pour eux comme 
une prison, jusqu'au jour du jugement et de leur condamna
tion dernière; c'est ce que l'apôtre Pierre atteste clairement 
par ces paroles:<< Dieu n'a point pardonné aux anges préva4 

nîentissime paulo post commemoralur eliam Spiritus sanctus. Cum enim 
dictum esset, qualem tcrram Deus primiLus fccerit, vel quam molem mate~ 
riam,·e futurre constructîonis mundi cœli et terrre nomine nuncupaverit, 
suLjiciendo et addenda: Term autem erot invisibili.T et incomposita, et 
te1J1:brz erant super abys3um: mox ut Trinitatis commcmoratio complerctur: 
Et Spiritus, inquil, Dei supe1'(erebatur super uquam. Proindc ut volet qui&que 
accipiat, quoù ila profundum est, ut ad excrcitationem lcgentium a fidei 
rcgula non aberrantes plures possit generare senlcnti.as : dum tamen 
angelos sanctos in sublimibus sedibus, non quidem Deo coreternos, sed 
tamen de sua sempilerna et vera felicitate securo1, et cerlos esse, nemo 
ambigat. Ad quorum societatem pertinere parvulos suos Dominus docens, 
non solum itlud ait : Erunt zquales angelis Dei: verum ipsi quoque angeli 
qua contemplation(: fruanlur, oslendil, ubi ait: Videle ne co11temnalis ul!llm 
ez pusilli, istis: dico enim vobis quia angeli eo1·um in cadis ,emper vident 
faciem Patrls mei, qui in cœlis ut. 

XXXUI. Pcccasse au,tem quosdam angelus, et in hujus mundi ima 
detrusoil, qui eis velut carcer est, usque ad fuluram in die judicii ultimam 
damnationem, :i.postolus Petrus apel'lissime ostendit, dicens, quod Deus 
anG"elis peccantibus non pepercerit, sed carceribus callglnis inferi retrudena 
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ricateurs; il les réserve, dans les ténébreux cachots de l'en
fer, aux suprêmes vengeances de sa justice. )> Que Dieu 
donc, soit de prescience, soit de fait, les ait séparés des 
anges fidèles, qui en doute? que ceux-ci méritent le nom de 
lumière, qui le nie, quand, vivant encore par la foi et aspi
rant de loin à l'égalité céleste, ce nom de lumière nous est, à 
nous-mêmes, donné par l'Apôtre? 1< Autrefois, dit-il, vous 
étiez ténèbres, mais aujourd'hui vous êtes lumière dans le 
Seigneur. 11 Et que ces apostats soient évidemment nommés 
ténèbres, cela est vrai pour quiconque les connaît ou les 
croit pires que les hommes infidèles. Aussi dût-on entendre 
\J.ne autre lumière, par celle que désignent ces mots: (< Dieu 
dit: Que la lumière soit, et la lumière fut; >) d'autres ténèbres, 
par celles dont il est écrit: <( Dieu sépara la lumière et les 
ténèbres; 11 toutefois reconnaître ici les deux sociétés angé
liques, l'une jouissant de Dieu, l'i.rnlrc enflée d'orgueil; l'une 
à qui l'on dit: (( Vous tous, ses anges, u<lornz-lc; >i l'uull'c 
dont le prince ose dire: ({ Tout cela, je te le J.onnerai, si tu 
te prosternes et m'adores; 11 l'une brûlante du saint amour 
de Dieu, l'autre consumée de l'amour impur de sa propre 
grandeur ; et comme il est écrit qi.le « Dieu résiste aux 
superbes et donne sa gràce aux humbles», l'une habitant les 
cieux des cieux, l'autre précipitée d'en ha.-ut et refoulée 
tumultueusement dans les plus basses régions de l'air; l'une 
environnée du paisible rayon de sa piété, l'autre troublée de 

tradiderit in judicio puniendos reservari. Inter hos ergo et i!los, Deum vel 
prrescientia vel opere divisisse quis d1.1-bitet? illosque lucem merito appel• 
larî, quis contradicat? quandoquidem nos adhuc in fide viventes, et eorum 
mqualitatem adlmc sperantes, utîque nondum tenentes, jam lmt dicti ab 
,\110Stolo sunlll~: Fufa/fa c1li111, inquit, aliqwmdo tenelirJ', 11tmc 1111fem lu:c i1t 

l!orMnv. l11tos vern des~r!ores, tcnehl'a,; 3Jl('rlissime nuncupari, pèrfecto 
adver!unt, (lui pejores e8~e homînibus infidelihus sive int-ellLgunt, Sive 
Cl'edunt. Quapropter, etsi alla lux in isto hujùs llLri loéô intelligenda est, 
ubi legimus: Dixit Deus, Fiat lu.a: et {acta est lux; èt àlia3 teri.ebtà'l !lgnill
catli! sunt in eo quod scriptum est: Divisit Deus inter lucèm et teileliras : 
nos tamen bas duas angclicas socîetates, unafu fruentern Dèo, atteram 
tumentem typho: unam cui dicitur; Adorate emn, omnes Ange!i ejull; aliam 
cujus princeps dicit: Hœc omnia tibi dabo, ai prostratus ,dora'veris me: unaru 
Dei sancto amore tlagrantem, alteram propriœ celsitudinis imtnundo 
amore fumanlem : et quoniam, sicut scriptum est: beus superbis resistit, 
huT;11ilibus al.Item dàt gratiam, illA.lll in cèetîs cœJ.Oru1u ti.abita:t'lléfU, îstàln 
inde déjectalfi in hoc iliftm6 aetfo cœlo tumultuantéi'n: fllam. lurilîfiôsà 
J)letate tra:ttquillam, iStam tenebtosis cupiditatibus turlmlenthfn: illam 
l)tJ, ih)to çlementer subvenienteni, juste ulciscenlem ; istam suo fastu. 
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se~ Lénébreuses convoitises ; l'une, au gré de Dieu, secourant 
avec clémence et sévissant avec justice; l'autre, que son 
orgueil livre à la passion turbulente de dominer et de nuire, 
l'une ministre de la bonté de Dieu pour satisfaire à tout son 
amour du bien, l'autre enchaînée par la puissance de Dieu, 
dans sa funeste passion du mal; l'une jouet de l'autre, qu'elle 
sert involontairement par ses fureurs mêmes; et envieuse de 
sa rivale, quand celle-ci recrute, sur les chemins de la vie, 
sa glorieuse élite; ces deux sociétés angéliques que d'autre~ 
témoignages plus clairs de la divine Ecriture nous montrent 
différentes et contraires ; l'une, bonne de nature et de 
volonté; l'autre, mauvaise de volonté et bonne de nature i 
les reconnaître, dis-je, au livre de la Genè8e, sous ces noms 
<le lumière et de ténèbres, quoique peut-être telle n'ait pas 
été la pensée de !'écrivain sacré, est-ce donc interroger si 
vainement la mystérieuse obscurité du texte? Car enfin l'in
tention de l'auteur nous demeure inconnue; la règle de la 
foi, que les saintes Lettres nous révèlent ailleurs avec la 
même autorité, est assez claire, et je ne m'en suis pas éloi
gné. Il ne s'agit, il est vrai, que des œuvres corporelles de 
Dieu; mais ces œuvres mêmes ont avec les spirituelles une 
ombre de ressemblance qui fait dire à l'Apôtre: << Vous êtes 
tous fils de la lumière et fils du jour-; nous ne sommes point 
enfants de la nuit ni des ténèbres. ,i Que si l'auteur du livre 
primordial est d'accord avec moi, le développement de cette 
4uestion aura encore.cet heureux résultat, de ne plus laisser 

subdendi et nocendi libidine exrestuantem: illam, ut quantum vult consu• 
lat, Dei bonitati ministram; islam, ne quantum vult noceat, Dei potestate 
frenatam: illam huic i\ludentem, ut nolens prosit persecutionibus suis; 
hanc illi invidentem, cum peregrinos colligit suos : nos ergo has duas 
societates angelicas inte1· se dispares atque contrarias, unam et natura 
bonam, et voluntate rectam; aliam vero natu,·a bonam, sed voluntate per
versam, aliis manifestioribus divinarum Scripturarum testimonii& decla· 
ratas, quod eliam in hoc libro, cui nomen est Genesis, lucis tenebrarumque 
voClbulis significatas exisJimavirnus, etiamsi aliud sensit hoc loco forte 
qui 8cripsH, non es\ inuliliter ob~euritas bujus perh·actata sententiœ: quia 
etsi voluntatem aucloris lil.lri bujus indagare nequivimus, a regula ta.men 
tlde1, qure per alias ejusdem auctoritatis sacras Litteras satis fidelibus nota 
est, non aberravimus. Etsi enim corporalia hic commemorata sunt opera 
Del, habent procul dubio nonnullam similitudinem spiritualium, secundum 
quam dicit Apostolus: Omnell eriim t•os /ilii lucis estis et fitii d1ei: non 
,umus nocti,, neque tenebrarl!m. Si autem hec sensit etiam i\le qui scripsit. 
aù perfectiorem disputationia finem nostra pervenit ipt~î'Uo; ul homo Del 
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croire que l'homme de Dieu, tout inspiré de la sagesse 
divine, que le Saint-Esprit même, dont il est l'organe, ait 
omis, dans l'énumération de l'œuvre des six jours, la création 
des anges; soit que << principe >l signifie commencement; 
soit qu'rn un sens plus profond il désigne le Verbe, fils 
nnii'{1H', au d1~l,nt d1~ la ,~eni!sc, où il est écrit: 11 Dans lü 
JJl'int"ip~, Uit•U c•r1~a Ir. l'id ,:t la lrrre; » expression!\ qui, 
suivant toute probnbilitl', cornJ1rc1rnent l\rniversalitü de la. 
crécttior\, spirituelle et c,,.rporellr, ou ces deux grandes par
tie~ du monde qui contiennent toutes les créatures; le texte 
sacré nommant d'abord l'ensemble, pour énumérer ensuite 
les parties selon le nombre mystique des six jours. 

XXXIV. Toutefois plusieurs ont pensé que les eaux, par 
une signification particulière, désignent les légions angé
liques, et qu'il fout intel'prMer en ce sens ces paroles: (( Que 
le firmament soit, entre l'eau et l'eau. )} C'est-ù-dire, au-des
sus du firmament, les anges; au-desRons, les eaux vh,ibles, 
ou la multitude dee mauvais anges, ou toutes les races 
humaines. S'il est ainsi, on ne voit point l'époque de la 
création dos nnges, mai~ seulement ceJJe de leur séparation. 
Quelques-un!,, il est vrai, dans le délire de leur impiété, nient 
que les eaux soient l'ouvrage de Dieu, parce qu'il n'est écrit 
nulle part: ,1 Dieu dit: que les eaux soient. >> Et pourquoi, 
avec la même absurdité, ne le disent•ils point aussi de la 
t<!rre'? Il n'est ~critnulle part: 1< Dieu dit que la terre soit.)) 

tam eximiœ divinœque sa11ienlire, imo per eum Spiritus Dei in commemo
l'andis operibus Dei, quœ omnia sexto die dicit esse perfecta, nullo modo 
angelos prœtermisis&e credatur: sive ln principi'o, quia primo feclt; sive 
quod convenientius intelligitur: ln principio, quia in Verbo unigenito feeit, 
scriptum sit: ln principio fecit Deus cœlum et terram: quibua nominibus 
universalis est significata creatura, vel spiritualls et corporalis, qnod est 
crcdibilius; vel magnœ duœ mundi partes, quibus omnia quœ creata sunt 
continenlur, ut primitus eam totam proponeret, ac deinde partes eju~ 
secundum mysticum dierum numerum exsequeretur. 

XXXIV. Quanquam nonnulli putaverlnt aquarum nomine signlficatos 
quodammodo populos ange\orum : et hoc esse quod dictum est: Fint firma
m,entum inter aquam et aqumn; ut supra firmamentum angeli lntelligantur, 
infra vero vel aquœ ista;! visibiles, vel malorum angelorum multitudo, vel 
omnium hominum gentes. Quod si ita est, non illic apparet ubi facti sunt 
Angeli, sed ubi discreti. Quamvis et aquas, quod perversissimœ atque 
1mpiœ vanitati& est, negent quidam factas a Deo, quoniam nusquam 
scriptum est: Dixit Deus, Fiant aquœ. Quod possunt simili vanitate etiam 
~e tert'a dicere ; nù&quam enim legitur : Dixit Deus, !<'lat terra. Scd, 
inquiunt, sci'iptuln éSl: ln prîncipio fecit Deua cœlum et terram, ll!ic ergo et 
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Mais, répondent-ils, nous lisons: i< Dans le principe, Dieu 
créa le ciel et la terre. )) L'eau est sous-entendue; l'un et 
l'autre élément sont compris sous le même terme. ,c La mer 
est à lui, dit le Psalmiste, et c'est lui qui l'a faite; et ses 
mains ont façonné la terre aride. )) Quant à ceux qui, par les 
eaux supérieures aux cieux veulent entendre les anges, c'est 
la pesanteur des éléments qui emporte leur opinion; ils ne 
peuvt~nt concilier le poids et la fluidité naturelle des eaux 
avec leur élévation dans les hautes régions <lu monde. Cette 
raison, s'ils avaient le pouvoir de faire un homme, les détour
nerait d'assigner la tête pour séjour à la pituite ou flegme, 
qui, dans les éléments de notre corps, joue à peu près le 
rôle de l'eau. Car la tête est le siège du flegme, disposition 
convenable suivant le plan de Dieu, mais, suivant leurs con
jectures, tellement absurde, que, s'il ne s'agissait d'un fait 
connu, et qu'il fût écrit au livre de la Genèse que Dieu a 
placé un fluide froid, et par conséquent pesant, dans la région 
supérieure du corps humain, ces peseurs d'éléments refuse ... 
raient de le croire, et toute leur soumission à l'Ecriture 
n'irait qu'à se réfugier dans une explication allégorique. 
Mais, si nous voulions discuter à fond chaque point en parti
culier de ce divin récit de l'origine du monde, il faudrait de 
longs développements, il faudrait s'engager en des digres
sions étrangères au dessein de cet ouvrage. Et déjà je crois 

arJlia inlelligenda est: nno enim nomine utrnmque comprehcnsum est. 
!\am ipsius et mare; sicut in Psalmo legHur, et ipse fecit îllud, et aridam 
terram manus ejus fin:,;eront. Sed hi qui in nomine aquarum quai super 
cœlos sunt, angelos intelligi volunt, ponderibus elementorum moventur, et 
ideo non putant aquarum tluidam gravemque naturam in superioribus 
mundi locis potuisse constitui : qui secundum raliones suas si ipsi hominem 
facere passent, non ei pituitam, quod grœce 1'lin«:i: dicitur, et tanquam in 
elementis corporis nostri aquarnm vicem ohtinet, in ca.pite ponerent. Ibi 
enim sedes est phlegmatis, secundum Dei opus utique aptissime: secundum 
istorum autem conjecturam tam absurde, ut si hoc nesciremus, et in hoc 
libro similiter scriptum esset, quod Deus humorem fluidum et frigidum, ac 
per hoc gravem, in superiore omnibus ceteris bumani corporis parte 
posuerit, isti trutinatores elementorum nequaquam crederent; et si aucto
ritati ejusdem Scriptur.e subditi essent, aliquid aliud ex hoc in\elligendum 
esse censerent. Sed quoniam, si diligenter singula scrutemur atque trac
temus, quœ in illo divino libro de conslitutione mundi scripta sunt, et 
multa diccnda, et a proposito instituti operis longe dîgrediendum est; 
jamque de duabus istis diversis inter se atque contrariis socletatibuaange-
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en avoir dit assez sur ces deux sociétés angéliques, dissem
blables et contraires, où se trouvent comme les germes des 
Lieux Cités humaines, dont il me reste à parler. Fermons donc 
enfin ce livre. 

lorum, in quibus sunt i,,uiedam exordia duarum eliam in rebus hnmanis 
Civitatum, de qnibus deinceps dicere inslitui, quantum salis esse vbum 
est, disputavimus, hune quoque librnm aliquando claudamus. 
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LIVRE DOUZIÈME 

Considérn.tioua aur les angeij, La bonne volonté des uns, cause de leur fé!idt6; ta 
mo.uvaise volon1.é des aulre8, cause de leur misère. Création de l'homme : il n'a 
que Dieu pour auteur, et il a été créé dans le temps par un dessein éternel, 

I. Avant de parler de la création de.l'homme, époque où 
les deux cités, considérées dans les êtres raisonnables mor
tels, commencent à paraitre (et le livre précédent a déjà 
signalé cette origine dans les anges), il me rrste encore 
quelques mots à dire des anges mêmes, afin d'établir, autant 
qu'il me sera possible, qu'entre la société des hommes et 
celle des anges il n'y a ni disconvenance, ni incompatibi
lité; qu'ainsi il n'existe pas réellement quatre cités ou socié
tés, deux humaines et deux angéliques, mais seulement deux 
cités ou sociétés de bons ou de méchants, hommes ou anges. 

Or, que les inclinations contraires des bons et des mauvais 
anges dépendent, non de la différence de leur nature et de 

LIBER DUODECIMUS 

ln quo . priu& quidem de angelis iuquiril Augu5ünua. undc nimirum aliis bon a 
voluntas, aliis mala, et quie causa bcaliludinis bouorum, quie ca.uea misfria1 
malorum angelorum ruerit. Posfea vcro de hominis institutione &.git, docelque eum 
non ab œteruo, eed in tempore esse conditum, nec alio auctore quam Deo. 

I. Antequam de insULutlone homlnis dicam, ubi duarum civitatum, 
quantum ad ratienaJ.ium morta.lium ge.nus attinet, apparebit exortus, sicut 
superiore libro apparuisse in arîgelis jam videtur: prius mihi quœdam de 
ipsis Angelis video esse dicenda, quibus demonstretur, quantum a nobis 
pot.est, quam non inconveniens neque incongrua dicatur esse hominibur 
angelisque societas: ut non quatuor, duœ scilicet angelorum tolidemque 
hominum, sed duoo otius civitates, hoc est societa.tes, merilo esse dicantu1·: 
una in bonis, allera in malis, non solum angelis, verum etiam hominibus 
constituta>. 

Angelorum bonorum et malorum Inter se contra.rios appetitus non 
naturis prlncipiisque diversis, euro Deua omnium substantiarum bonus 
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leur principe, les uns et les autres étant l'œuvre de Dieu, 
auteur et créateur de toute substance originellement bonne, 
mais de la contrariété de leur volonté et de leurs désirs, c'est 
ce dont il n'est pas permis <le douter. Les uns, inviolable
ment attachés au bien commun de tous, qui n'est autre que 
Dieu même, demeurent dans son éternité, dans sa vérité, 
dans sa charité; les autres s'abandonnent à l'ivresse de leur 
propre puissance, et, comme s'ils étaient eux-mêmes leur 
bien, des hauteurs du bien suprême, source de toute béati
tude, tombés en eux-mêmes, changent, pour une élévation 
fastueuse, l'éminente éternité; pour la certitude de la vérité, 
les artifices de la vanité; pour la charité mutuelle, les riva
lités haineuses; devenus superbes, trompeurs, envieux. Ainsi 
la cause de la béatitude des uns, c'est leur union à Dieu; et 
par conséquent la cause de la misère des autres, c'est leur 
sé1rnration de Dieu. Si donc, à. cette question: Pourquoi les 
uns sont-ils heureux? l'on répond avec vérité: Parce qu'ils 
demeurent fidèles à Dieu; à celle-ci : Pourquoi les autres 
sont-ils malheureux? Parce qu'ils sont infidèles à Dieu; il en 
faut conclure que le seul bien et le seul bonheur de la créa
ture raisonnable et intelligente, c'est Dieu, rien que Dieu. 
Ainsi, quoique toute créature ne puisse être heureuse {une 
brute, le bois, la pierre, sont incapables de ce don sublime), 
toutefois celle qui le peut ne le peut par elle-même, étant 
créée de rien, mais par celui qui l'a créée. Elle est heureuse 
de la possession de celui dont la perte la rend malheureuse. 

auctor et conditor utrosque creaverit; sed voluntatibus et cupiditalibus 
exstH!sse, dubitare tas non est; dum alii constanter in communi omnibus 
bono, quod ipse illis Deus est, atque in ejus mlcrnilate, veritate, charitale 
persîslunt: alii sua potesta.te polius deleclati, velut bonum suum sibi ipsi 
essent, a superiore communi omnium beatifico bono ad propria defluxe
runl, et habentes elationis faslum pro excelsissima reternîtate, vanilalis 
astutiam pro ce1·tissima veritate, studia partium pro individua cha1·itate, 
&uperbi, fallaces, invidi effecti sunt. Beatiludinis lgitur illorum causa 
est, adhœrere Deo. Quocirca islorum miserim causa ex contrario est inlel
ligenda, quod est, non adhœrere Deo. Quamohrem, si cum quœritur quare 
illi beati sint, recte respondctur, quia adhrerent Deo; et cum qureritur cur 
lsti sint miseri, recte respondetur, quia non adhrerent Deo: non est crea
turœ rationalis, vel intellectualis bonum, quo beata sil, nisi Deus. Ita 
quamvis non omnis heata possil esse creatura (neque enim hoc munus adi
piscuntur aut capiunt ferre, ligna, saxa, et si quid ejusmodi est), ea tamen 
qure potest, non ex se ipsa polest, quia ex nihilo creata est; sed ex il!o, a 
quo creata est. Hoc enim adepto beata, quo amisso misera est. llk Yl'l'l.i 
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Mals celui qui ne doit rien qu à soi, qui est à lui-même sou 
bien et sa béatitude, ne peut être malheureux, car il ne peut 
se perdre. 

Nous disons donc qu'il n'est d'autre bien que Dieu, dans 
~on unité, sa vérité et sa béatitude; et quant à ses œuvres, 
qu'elles sont bonnes, en tant que faites par lui, muables 
néanmoins en tant que tirées non de lui, mais du néant. 
Elles ne sont donc pas le bien par excellence, car Dien est 
un bion plus grand; elles sont toutefois de grands biens, 
malgré leur mutabilité, ces créatures qui, pour être heu
reuses, peuvent embrasser le bien immuable; bien tellement 
leur bien que sans lui elles sont nécessairement malheu
reuses. Et, si les autres créatures ne peuvent l'être, il ne faut 
µas en conclure qu'elles soient meilleures : faudrait-il donc 
préférer aux yeux les autres organes, parce qu'il leur est 
impossible de devenir aveugles? La nature sensible, lors 
même qu'elle souffre, est plus excellente que la pierre inca
pable de souffrir; ainsi la nature raisonnable est, quoique 
malheureuse, supérieure à celle que l'absence de sentiment 
ou de raison rend incnpuble de misère. Ainsi donc, cette 
nature douée d'une telle excellence que, malgré sa mutabi
lité, elle trouve dans son attachement au bien immuable, à 
üieu, la béatitude qui seule peut remplir son indigence, indi .. 
gence qui ne veut rien moins que Dieu pour la remplir, c'est 

q11i non alio, scd se Ipso bono Uca!u~ e.,;l, iùco ipsc mber non polest esse, 
quia non se potest amitlerc. 

llir,imus itaquiJ inco111nmlabile bonum non e~se, nisi unum verum 
lw:llurn Deum: !!a YCro q11,u fcril, bono. qnidcm C!<SC, quod all i[lo, VCl'Uln· 
!amen mutahlia, •1uod nnll de illo, ~rtl ,k nihllo facta 1mnt. Qm1nq1rnm 
l'q:o summa. nou z;int, quilm~ e~l ll\'111:1 majus t,mnrni: magna ~unt huncn 
r;1 mutabilia bona, Q'.Ull'i atlh;crcrc !'OS~unt ut, beata :.int, hnmutalii\i l!ono; 
,iuod usque adeo bonuru co,·um est, ut sine illo mit1el'a e~se necc~sc 11it. 
:l\"ec ideo cetera in hac creaLur;e universitate meliora sunt, quia tnisera 
esse non possunt. Neque enlm cetera membra corporis noslri ideo dicen
dum est oculis esse meliora, quia creca esse non possunl. Sicut autem 
melior est natura senliens et cum dolet, quam lapis qui dolere nullo modo 
polest: ila. rationalis natura pnestantior est etiam mi!,era, quam illa qu:e 
rationis vel sensus est expen, et ideo in eam non cadit mil,eria. Quod cum 
ita sit, huic nalur.e, qum in tanta excellentia creala est, ut licet ipsa sit 
mutabilis, inhœrendo tamen incommutabiii bono, id est summo Deo, bea
titudinem consequatur, nec expleat indigentiam suam nisi ulique beata 
sil, eique explend;e non sufficiat nisi Deus, profeclo non illl adhierere, 
vltium est. Omne aulem vilium nalurœ riocet, ac pcr hoc contra naturam 
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en elle un vice de ne pas s'attacher à lui. Or tout vice nuit à 
la nature, et par conséquent est contre la nature. Donc 1a 

créature infidèle à Dieu diffère de la créature fidèle, non par 
nature, mais par vice. Et ce vice même prouve la grandeur 
et la dignité infinie de sa nature. Car, où le vice est légiti-. 
mement blâmé, nul doute que la nature ne soit louée. Et la 
censure du vice n'est légitime qu'autant qu'il déshonore la 
nature louable. Or, comme en définissant la cécité, le vice 
de l'œil, et la surdité, le vice de l'oreille, on témoigne que 
la vue est naturelle à l'œil et l'ouïe à l'oreille; ainsi, quand 
on déclare que le vice de la créature angélique est l'éloigne
ment de Dieu, on établit clairement que l'union ave Dieu 
convient à sa nature. Mais quelle gloire d'ètre uni à Dieu, 
n'ayant de vie que pour lui, de science que par lui, de joie 
qu'en lui; et jouir d'un tel bien à l'abri de la mort, et de 
l'erreur et de la crainte; qui pourrait élever à cette hauteur 
sa pensée ou sa parole'? Ainsi, tout vice étant nuisible à la 
nature, celui des mauvais anges séparés de Dieu est une 
preuve évidente que Dieu les a créés dans cette excellence 
naturelle à qui rien ne saurait nuire, sinon de n'être pas 
avec Dieu 'l 

II. Soit dit ainsi pour qu'au sujet des anges apostats nul 
ne s'imagine que leur nature dérive d'un autre principe que 
Dieu, et que Dieu n'en est pas l'auteur. Erreur impie, dont 
il sera d'autant plus faCile de se défendre que l'intelligence 
saisira plus profondément cette parole, que, par le ministère 

est. Ab illa · îgitur qure adllreret Deo, non natura differt ista, sed vitio: 
quo ta.men etiam vitio valde magna multumque laudabHis o~tenditur ip~a 
natura. Cujus enim rccte vitu1icralur vitium, procul dubio natnra b111<lalu1·. 
Nam recta vitii viluperatio est, quod illo dchonc~tatur nalura laudabilis. 
Sicut ergo cnm vit.ium oculorum dicitur cœcitas, id oslentlilur, quod ad 
naturam oculorurn pertinet visus; et cum vitium aurium dicitur surditas, 
ad earum naturam pertinere demonstratur audîlus: it.a cum vilium crea
tune angelicœ dicitur, quod non adhœret Deo, hinc 11.perüssime declaratur, 
ejus naturœ, ut Deo adhœreat, convenire. Quam porro magna sit laus 
adhanere Deo, ut ei vivat, inde sapiat, illo gaudeat, tan toque bono sine 
morte, sine errore, sine molestia perfruatur, quiscogitare digne possit, aut 
eloqui? Quapropter etiam vilio malorum angelorum, quo non adbœrent 
Deo, quoniam omne vîtium naturœ nocet, satis manifestatur Deum taro 
bonam eorum creasse naturam, cui noxium sit non esse cum Deo. 

li. Hœc dicta sint, ne quisquam, cum de angelis apostaticis loquimur, 
existimet eos aliam velut ex alio principio habere potuisse naturam, 
nec eorum naturre auctorem Deum. Cujus erroris impiet.à.le tanto quisque 
careùiL expeditius et facilius, Q.uanto peupicaciu11 . intelligere potuerit, 
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de l'ange, Dieu dit à Moïse, quand il l'envoie vers les enfants 
d'Israël : 1< Je suis celui qui suis. >) Car, Dieu étant la souve
raine essence, c'est-à-dire étant souverainement et par con
séquent immuable, tout ce qu'il a tiré du néant, il lui a 
donné d'être, mais non d'être souverainement, d'être ce qu'il 
est lui-même i il a donné aux diverses natures plus ou moins 
tl'ètre, et les a disposées graduellement suivant leur essence. 
Essence, mot dérivé d'EssE, comme SAPIENTIA de SAPERK; mot 
nouveau, inusité chez les vieux auteurs latins, mais admis 
aujourd'hui, et dont l'usage donne à notre langue le terme 
correspondant à l'expression grecque : oUafa., littéralement 
essence. Ainsi donc l'être par excellence et l'auteur de tout 
être ne peut rien trouver de contraire à soi que ce qui n'est 
pas. Car le non-être est contraire à l'être ; et par conséquent, 
à Dieu, essence Souveraine, et auteur de toute essence, 
aucune essence n'est contraire. 

III. Les ennemis de Dieu, dont parle !'Ecriture, s'élèvent 
contre lui, par leurs vices, et non par nature : incapables de 
lui nuire, ils n'ont que la puissance de se nuire à eux-mêmes. 
Ce qui les rend ennemis, c'est la volonté de résister, et non 
le pouvoir de nuire. Car Dieu est immuable et absolument 
incorruptible. Or le vice, qui fait leur résistance contre Dieu, 
n'est pas un mal pour Dieu, mais pour eux-mêmes. Et ce 
n'est un mal qu'en tant qu'il corrompt en eux le bien de la 

qnod per angelum dixit Deus, quando Moysen mitlebat ad fillos Israel: 
R!lo sum, qui ,w11. Cum enim Deus summa essentia sit, hoc est summe 
i;it, et ideo immutabilis sit; rebus quas ex nihilo creavit, esse dedit, scd 
non snmmc esse, sicut ipse est; et aliis derlit esse amplin:-, aliis min1111 
algue ita naturas essenliarum grndibns ordinavit. Sicut cnim ab eo rinod 
csl &a(lcrc, vocalur sapientia; sic ab co quod rst esse, vocatur essentia: 
novo quidem nomine, quo usi vctercs non sunt lalini sermonis auctores, 
scd jam noslris lemporibus usitalo, ne deessct etiam linguœ nostrœ, quod 
Grœci ap(lellant o·:.at<n, Hoc enim vel'bum e verbo expressum est, ut 
diceretur essentia. Ac per hoc ei nalurœ, ~ quœ summe est, qua faciente 
sunt qmm:umque sunt, contraria natura non est, niai quœ non est. Ei 
quippe quod est, non esse contrarium est, Et propterea Deo, id est 
summœ essentiœ, et auctori omnium qualiumcumque esseutiarum, essen
tia nulla contraria est. 

III. Dicuntur autem in Scripturis inimici Dei, qui non natura, sed 
vitiis adversantur ejus imperio: nihil ei valentes nocere, sed sibi. Inimici 
enim sunt resistendi voluntate, non (lOtestate lœdendi. Deu1 namque 
immutabilis est, et omnimodo incorruplibilis. Idcirco vitium quo resistunt 
Deo, qui ejus appellantur inimici, non est Deo, sed ipsis malum. Neque hoc 
ob aliud, nisi quia corrumpit in eis naturre bonum. Natura. igîtur uon est 
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nature. C'est, en effet, le vice et non la nature qui est con
traire à Dieu. Car le mal est contraire au bien. Qui pourrait 
nier que Dieu soit le souverain bien? Le vice est donc con
traire à Dieu, comme le mal au bien. Or la nature même qu'il 
corrompt est un bien ; et il est contraire à ce bien: mais il n'est 
contraire à Dieu que comme le bien l'est au mal; et il n'est 
pas seulement un mal pourla nature qu'il corrompt, il est un 
mal nuisible. Le mal ne peut jamais nuire à Dieu, mais aux 
naturei, muablos et corruPtibles, bonnes toutefois, et dont le 
vice même témoigne la bonté. Car, si elles n'étaient bonnes, 
le vice ne leur saurait nuire. Et comment s'exerce cette action 
nuisible, si ce n'est au préjuùice de leur intégrité, tic leul' 
beauté, de leur santé, de leur vel'tu, en un mot, de tout bien 
de nature que le vice a coutume d'enlever ou de flétrir? 

L'intégrité du bien atteste l'éloignement de toute action 
nuisible et l'absence du vice. En effet, que le vice soit sans 
nuire, cela est impossible. D'où il suit que le vice, tout inca
pable qu'il soit de nuire au bien immuable, ne peut toute
fois nuire qu'au bien : car il n'est qu'où il nuit. Ajoutons: 
le vice ne peut être dans le bien souverain, et ce n'est ~e 
dans un bien qu'il peut être. Il n'y a donc que le bien qui 
puisse être seul; le mal jamais. Les natures mêmes corrom
pues par le vice de la mauvaise volonté ne sont mauvaises 
qu'en tant que viciées; car en tant que natures elles sont 
bonnes. Et quand le châtiment frappe une nature vicieuse, 

contraria Dco, setl vitium. QL1ia quod malum est, con trarium est bono. 
Quis autem negct Deum summcbonum1 Vilium ergo conlrnrium est Deo, 
l.a.nquam malum llonu. Porrn aulem bonum c~t et naturn quam vitiat; 
unde f't huic bono utique conlrarium e~t: scd Dco lanlummodo Lantp1a111 
htJno malum : natune ,·eru q:uam vitiat, non lan1um malmn, i;ed c!i.1111 
noxium. Nulla quippc ma!a Dco noxia, sed mulabililms co1·rupLibilibu~11lrn 
naturis, bonis tamen ipsornm quoque tesllmonio ,:1tiorum. Si enim borne 
non eescnt, e1s vilia nocere non poseent. Nam quid eie nocendo faciunl, 
nisî adimunt integritalem, pulch''ritudinem, salutem, virtutem, et quidquid 
boni naturœ per vitium delrahi sive mlnui consucvit? Quod si omnino 
desit, nihil boni adimendo non nocet, ac per hoc nec vHtum est. Nam esse 
v1Lium, et non nocere, non potest. Unde colligitur, quamvis non possit 
vitium nocere incommutabili bono, non tamen posse nocere nisi bono: quia 
non inest, nl!ii ubî nocet. Hoc etîam isto modo d1ci potest, vitium esse nec 
in summo passe bono, nec nisi in aliquo bono. Sola ergo bona alicub1 esse 
possunt, sola mala nusquam: quoniam naturoo etiam illœ quœ ex malœ 
TOlunlalis vHio villatai sunt, in quantum viLiosia sunt, maire sunt: m 
quantum autem naturœ sunt, bonai 1mnt. Et cum in pomis est natura 
Tit101ul1 e:x.cepto eo quod natura e~t, etiam hoc ibt bonum e&t, quod imp1.1• 
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outre le bien de nature, c'est encore un bien qu'elle ne 
demeure pas impunie. Car cela est juste, et tout ce qui est 
juste est bien. En effet, nul n'est puni des vices naturels, 
mais des volontaires. Le vice même, qu'une longue habitude 
a pour ainsi dire greffé sur la nature, a sa source primitive 
dans_ la volonté. Et je ne parle maintenant que des vices de 
cette nature où réside un esprit capable de la lumière intel
ligible qui fait disting'uer le juste et l'injuste. 

IV. Quant aux défauts des brutes, des végétaux, des autres 
être voués au changement et à la mort, et privés de raison, 
de sentiment ou de vie, ces défauts qui précipitent la disso
lution nécessaire de leur nature, il est ridicule de les sou
mettre à une condamnation morale, puisque, suivant le mode 
d'existence que le bon plaisir du Créateur assigne à ces 
créatures, leur écoulement et leur succession forment la 
beauté inférieure de l'ordre temporel, beauté assortie au rang 
qu'elles occup"ent dans la création. Car il ne fallait pas égaler 
les objets terrestres aux célestes, et l'excellence de ceux-ci 
ne devait pas déterminer l'absence de ceux-là dans l'univers. 
Ainsi cette révolution des êtres aux lieux mêmes où leur 
existence est marquée, les uns naissant de la ruine des 
autres, les plus faibles succombant aux plus forts, les vain
cus assimilés à la substance des vainqueurs; tel est l'ordre 
du temps. Et voici pourquoi la beauté de cet ordre est loin df! 
nous plaire, c'est que, par la condition de notre nature mor-

nita non est. Hoc enim e.:;t jusLum, et orune justum procul dubio Lo1rn1n. 
Non enim quisquam de vitiis no.turalibus, scd de voluntariis pœnas Juil. 
Nam etiam quod vitium consuetudine nimiove progressu roboratum nlut 
naturaliter înolevît, a voluntate sumpsit exordium. De vîtîis quippe nunc 
loquimlll' ejus naturoo, cui mens inest capax. intclligibilis lucis, qua. dis-
cemitur justum ab injusto. 

IV. Ceterum vitia pecorum et arborum, aliarunHfUC rerum mutabihum 
atque mortalium, vel intellectu, vel sensu, vel vita omnino carentium, 
quibus eorum dissolubilis natura corrumpitur, damnabilia putare, ridîcu· 
lum est: cum istm crcatmm eum modum nutu Creatoris acceperint, ut 
,_edendo ac succedendo peragant infimam pulchritudrnem temporum in 
1;enere suo istius mundi partibus congrnentem. Neque enlm cœlestibus 
fuerant terrena coooquanda, aut ideo universitatl deesse iata debuerunt, 
quoniam sunt illa meliora. Cum crgo in his lacis, ubi talia esse compe. 
tebat, alia aliis deficientibus oriuntur, et succt:.mbunt minora majoribus, 
atque in qualitates superantium superala vertuntur, rerum est ordo tran
seuntium. Cujus ordinis decus propterea nos non delectat, quoniam parti 
ejus pro conditîone nostrœ mortalitatis intexti, universum, cul particul:n, 
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telle, incorporés nous-mêmes à cette prn·tie de l'ensemble, 
nous ne pouvons apercevoir quels rapports de convenance 
et <le proportion rattachent à l'ensemble ces parties qui nous 
déplaisent. Aussi c'est avec raison que là où la providence du 
Créateur échappe à notre contemplation elle est recomman
dée à notre foi, pour interdire à la témérité humaine le 
moindre blùme sur l'œuvre de l'artisan suprême. Que dis-je? 
sérieusement considérés, ces défauts dans !es choses ter
restres, défauts ni volontaires, ni expiatoires, rendent un 
égal témoignage à J'excellence des natures, dont aucune 
n'existe qui n'ait Dieu pour auteur et créateur. Car ce qui 
nous déplaît, c'est que les dérauts leur enlèvent ce qui nous 
plaît en elles. Les natures, il est vrai, quand elles nuisent, 
déplaisent aux hommes, obseryateurs trop intéressés. 
N'étaient-ils pas odieux aux Egyptiens, ces innombrables 
insectes envoyés en châtiment de leur orgueil? Mais que ne 
s'élèvent-ils aussi contre le. soleil, quand les juges exposent 
à ses rayons les criminels et les débiteurs frauduleux'? C'est 
donc la nature prise en soi, et non dans ses rapports avec 
nous, qui glorilie son créateur. Ainsi nul doute que le feu 
éternel ne soit bon dans sa nature, et cependant il doit être 
le supplice des damné.s. Quoi de plus beau que le feu, et sa 
flamme et son ardeur et sa lumière? Quoi de plus utile quand 
il échauffe et purifie? Mais quoi de plus cruel quand il brûle? 
Donc le même élément est, selon son emploi, une cause de 

qme nos 0tîendunl, satis apte decenterque conveniunt, sentire non p<Js~u
mus. Unde nabis, in quibus eam conlemplari minus id-onei sumus, rec
Ussime credenda prœcipitur prnvidcnlia Conditoris, ne tanti arlificis opul'I 
.in aliquo re1irehendere vanilalc humanm lemerilalis audeamus. Quanquam 
et vitia rernm tcrrcna1·um non voluutaria, neque pœnalia, n,1turas ipsas, 
quarum nulla onrnino est, cujus non sil auctor et condit0r Deus, si pru
dcnter attendamus, eadem ratione commendant: quia et in cis hoc nobis 
pe1· vilium tollî displicet, quod in natura placet: nisi quia hominibus eliam 
ipsœ naturœ plerumque displicent, cum eis fiunt noxiœ, non eas conside
rantibus, sed utilila.tem suam; sicut illa anima!ia, quorum abundantia 
..Egyptiorum supcrbîa vapulavit. Sed isto modo possnnt et sotem vitupe· 
rare; quoniam quidam peccantes, vel debila non rcddenles, poni a judici
bus jubentur ad solem. Non itaque ex commodo vel incommodo nostro, 
aed per seipsam considera.la. natura. dat artifici suo glorîam. Sic est et 
natura. ignis œterni sine ulla dubitatione laudabîlis, quamvis damnatîs 
impiis fulura pœnalis. Quid enim est igne flammanle, vigente, lucenle 
pulchrius? quid calefaciente, curanle, coquente utilius? quamvis eo nihil 
1il urente molestîus. Idem 

0

igilur ipse aliler a.pposilus pcmîciosus, qui 
convenienter adhibitu, com.modissimus invenitur. Nam cjus in unive1·so 
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douleur ou de bien-être. Quelles paroles, en effet, pourraient 
suffire à raconter sa destination dans le monde? N'écoutons 
pas ceux qui louent sa lumière et blâment son ardeur: car 
c'est le juger, non dans sa nature, mais dans son rapportacci
dentèl avec nous. C'est désir de voir et répugnance à brûler. 
C'est oublier que cette lumière elle-même, agréable à l'œil 
sain, blesse l'organe malade, et que dans cette ardeur con
venable à leur nature certains animaux puisent la santé et 
la vie. 

V. Donc, en tant qu'elles sont, et que, par là, elles ont 
leur mode et leur forme et une certaine paix avec elles
mêmes, toutes les natures sont bonnes. Et quand elles sont, 
où, suivant l'ordre naturel, elles doivent être, elles con
servent, dans toute sa mesure, leur être. Et celles qui n'ont 
pas reçu le don d'être toujours changent en mieux ou en pis, 
~uivant l'usage et le mouvement des autres à qui la loi du 
Créateur les assujettit; elles trndent elles-mêmes, au gré de 
la divine Providence, vers cette fin dt'terminée qui a sa rai
son dans les principes régulateurs de l'économie universelle. 
Car cette corruption suprême, qui conduit à leur dissolution 
les natures muables et mortelles, ne fait pas si complète
ment cesser d'être ce qui était qu'il n'en sorte ce qui doit 
êlre. Ainsi donc Dieu, le souverain être, et par conséquent 
l'auteur de toute essence, qui n'est pas souverainement 
(essence incapable d'être son égale, étant créée de rien, et 

ml!ndo ulililales verbis explîcare quis sufficit 't Nec audiendi sunt, qui 
laudant in igne Jucem, ardorem autem vituperant: videlicet non ex sui 
natura, sed ex suo commodo vel inconunod·o vel incommodo. Videre 
enim volunt, ardere nolunt. Sed parum attcndunt eam ipsam lucem, quœ 
certe et illis placet, oculis infirmis per inconvenientiam nocere; et in illo 
ardore, qui eis displicet, nonnulla animalia per convenientiam salubriter 
vivere. 

V. Naturœ igitur omnes, quoniam sunt, et ideo habent modum suum, 
speciem suam, et quamdam secum pacem suam, profecto bonœ sunt. gt 
cum ibi sunt, l.lbi esse per naturœ ordimim de!Jent, quantum acceperunt, 
11uum esse custodiunt. Et quoo semper e,;se non acceperunt, pro usu mo
tuque rerum, quibus Creatoris lege subduntur, in melius deteriusve mu~ 
tantur, in eum divina provîdentia tenùentes exitum, quem ratio guber
nandoo universitatis includit: ita ut nec tanta corruptio, quanta usque 
ad inleritum naturas mulabi!es mortalesqne µerducit, sic f111Jiat non esse 
quod erat, ut non inde fiat consequenler qnuJ esse debeat. Quoo cum ita 
sint, Deus qui summe est, atque ob hoc ab îllo fac1a est omnis essentia, 
quœ non snn we est (quia neque îlll roqualis es11e del>eret, quoo de nihilo 



rno LA crr1:: DE DIEU 

d'être en aucune manière si elle n'était créée par lui); Dieu 
ne saurait être accusé d'aucun des défauts qui m'offensent, 
et l'ensemble des natures que je considère réclame mes 
louanges. . 

VI. Ainsi la véritable cause de la béatitude des bons anges, 
c'e~t qu'ils demrllrent unis à celui qui est souverainement. 
Et voici la cause de la misère <les mauvais anges, c'est qu'ils 
se dt~tournent de celui qui a l'être en soi, pour se tourner 
vers eux-mêmes qui ne l'ont pas. Et quel nom porte un tel 
vice, si ce n'est le nom d'orgueil? Car (( l'orgueil est l'ori
gine de tout péché ». Ils n'ont pas voulu rapporter à Dieu 
leur excellence. Eux qui, par leur union avec l'Ë:tre souve
rain, auraient eu plus d'être, ont préféré moins d'être en se 
préférant à lui. Telle est la première d(•fnilhmce, le premier 
dénûment, le premier vice de cette nature, dont la condition 
n'est pas d'être souverainement, mais de possMcr, pour 
obtenir la héntitu<le, celui qui est souverainement; créature 
déchue par son rnfidélité, non de tout être, mais de l'excel
lence de son être, et devenue malheureuse. Recherchez la 
cause efficiente de cette mauvaise volonté, vous ne la trou
verez point. Qui peut en effet produire la mauvaise volonté, 
puisque c'est elle-même qui produit l'œuvre mauvaise? La 
mauvaise volonté est donc la cause de tout acte mauvais, 
mais rien n'es; la cause de la mauvaise volonté. Supposez 
que cette cnuse existe, elle a ou n'a pas une volonté. Si elle 

facta esset); ncquc ulto modo esse possct·, si ab illo fada non esset: nec 
ullorum vitiorum olfensione vituperandus, et omnium nalurarum conside
ratione laudandus est. 

VL Proinde causa beatitudinis angelorum bonorum e.a verissima repe· 
ritur, quod el adhœrent qui summe est. Cum vero causa miserire malo· 
rnm angelorum quroritnr, ea merito occurrit, quod ab itlo qui summe est 
avcrsi, ad se ipsos conversi sunt, qui non summe sunt: et hoc vitium quid 
aliud quam superbia nun.cupatur? lnitium quippe omni.G peccati :uper/Jia. 
Noluerunt ergo ad ilium custodire fortHudinem suam: et qu,i magis essent, 
si ei qui summe est adhmrerent, se illi prœferendo, id quod minus est 
prœtulerunt. Hic primus defectus et prima inopia primumt1ue vitium cjus 
naturœ, qure ita creata est, ut nec summe esset, et tamen ad beatitndinem 
halJendam, eo qui summe est frui posset, a quo aversa, non quidem nulla, 
sed tamen minus esset, atque ob hoc misera ticret. Hujus porro malœ 
voluntatîs causa efficiens si quroratur, nihil invenitur.Quid est enim quod 
facit voluntatem malam, cum ipsa faciat opus malum ? Ac per hoc mala 
vo!untas e:1iciens est operis mali, male autem voluntatis efficiens est 
nîhil. Quoniam ai res aliqua est, aut habet, aut non habet aliquam volun-
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en a une, cette vulont{, est bonne ou mauvaise. Si elle est 
hoone, quel homme serait assez insensé pour prétendre 
qu'une bonne volonté puisse en produire une mauvaise? 
Ainsi la bonne volonté serait la cause du péché J Quoi de 
plus absurde? D'autre part, si la prétendue cause de la mau
vair,e volonté possède elle-même une volonté mauvaise, qui 
l'a faite cette volonté; je lr demand1:? Et, ponr Pil finir, je 
dNnan<le la cause de la première mnnvaisf' volonté. Car t<lle 
n'e,<;L pas ln première ,nauvai~e volonté, celle que produit 
une volonté mauvaise. La première est celle que nulle autre 
n'a faite. Car, s'il en est une antérieure, celle-là est la pre
mière qui a fait l'autre. Si l'on réponù que rien ne l'a faite, 
et, partant, qu'elle a toujours été, je demande si elle a été 
dans une nature quelconque·! Si, en aucune; - elle ne fut 
jamais. Si, en quelqu'une; - elle ne pouvait que la vicier, 
la corrompre, lui nuire, en la privant du bien. Par corn,6-
quent, il était impossible que la mauvaise volonté füt <lans 
une nature mauvaise; mais dans une bonne, muable toute
fois, et à qui ce vice pût nuire. Car, si elle n'en a pas souf
fert, c'est que le vice n'éluit pas, et par conséquent on 
ne saurait dire que la mauvaise volonté fût. Si elle a souf .. 
fort, elle n'a pu souffrir que la perte ou la diminution du 
bien. Il est donc impossible qu'il y ait une éternité de 
volonté mauvaise, là où un bien naturel l'avait précédée, 
bien que l'action nuisible de cette volonté devait abolir. Si 

tatem; si habet, aut bonam profeclo habet, aut malam: si honam, quis 
ita desipial, ut dicat quod bona voluntas facial voluntatem malam ? Erit 
enim, si ita est, bona voluntas causa peccati : quo absurdius putari nilul 
potest. Si autem res isla quai putatur facere volunlatem malam, ipsa 
quoque habet voluntatem malam: etiam eam quœ fecel'it res, consequenter 
interl'ogo ; atque ut sit alîquis inquirendi modus, causam primœ malœ 
volunlalis inquiro.Non est enim prima voluntas mala, quam fecit volunlas 
mala: sed illa prima est quam nulla fecit. Nam si prœcessit a qua fieret, illa 
prior est, qure altel'aAl fecit. Sî respondetur quod eam nulla: res fecerit, 
et ideo semper foerit; quœro utrum in aliqua natura fuerit. Si enim in nulla 
fuit, omnino non fuit: si autem in aliqua, viliabat eam et corrumpebat, 
eratque illi noxta, ac per hoc bono priva.bat. Et ideo in mal a natura voluntas 
mala esse non poterat; sed in bona, mutabili tamen, eut vitium hoc posset. 
nocere. Si enim non nocuit, non utique vitium fui&: ac per hoc nec mata 
vol un tas fuisse dicenda est. Porro si nocuit, bonum auferendo vel minuendo 
utique nocuit. Non igitur esse potuit sempitema voluntas me.la in ea re, in 
qua llonum naturale prrecesserat, quod mal a vol un tas nocendo possetadimere. 
Si ergo non era\ sempiterna, qul11 eam fecerlt, quœro. Reslal ut dicatut. 
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elle n'était pas éternelle, qui l'a faite, je le demande? Reste 
donc à attribuer la mauvaise volonté à une cause sans 
volonté. Or cette cause est un être supérieur, ou inférieur, 
ou égal. Si supérieur, il est meilleur; comment donc est-il 
sans volonté? Comment plutôt n'en a-t-il pas une bonrie? Et 
de même, s'il est égal. Car tant que deux êtres sont égale
ment de bonne volonté, l'un ne peut produire dans l'autre 
une volonté mauvaise. Reste cette dernif-'re hypothèse qu'un 
être inférieur, c'est-à-dire sans volonté, ait rendu mauvaise 
la volonté de la nature angélique qui, la première, a péché. 
Mais cet être, si inférieur qu'il soit, fût-ce de l'argile, est 
indubitablement bon, en tant que nature, en tant qu'essence, 
et, dans son genre, dans son ordre, il a sa mesure et sa con
venance. Cûmment donc un objet bon peut-il produire une 
volonté mauvaise? Comment, dis-je, un bien est-il cause 
d'un mal? C'est quand elle descend d'un objet supérieur à 
un objet inffrieur que la volonté devient mauvaise, non que 
l'objet vers lequel elle se détourne soit un mal, mais le mal 
est ce détournement même. Ce n'est donc pas l'objet infé
rieur qui a fait la volonté mauvaise, mais elle-même qui 
s'est corrompue par la recherche déréglée et coupable de 
l'objet inférieur. Que deux hommes, en effet, également dis
posés d'âme et de corps, aperçoivent une même beauté, et 
que cette vue suggère à l'un le désir d'une jouissance illégi
time, tandis que l'autre demeure constant dans la chasteté, 
pourquoi la volonté devient-elle mauvaise en l'un et non 

quod ea res feceril malam voluntatem, ln qua nulla voluntas fuit. Hlec 
utrum superior sil, requiro; an inferior, an requa\is. Sed si snpcrior, utique 
melior: quomodo ergo nullius, ac non potius bonre voluntalis 'l Hoc idem 
profeclo et roqualis. Duo quippe quamdiu sunt parite!" voluntatis bonre, 
non facit alter in allero voluntatPm malarn. Relinquitur ut inferio res, cui 
nulla voluntas est, fecerit angelicœ naturre, quœ prima peccavit, volunta. 
tem malam. Sed etiam res ipsa qurecumque est inferior usque ad infimam 
terram, quoniam natura et essentia est, procul dubio bona est, habens 
modum et speciem suam in genere atque ordine suo. Quomodo ergo res 
bo•1a efficiens est voluntatis maire ? quomodo, inqnam, bonum est causa 
m lli? Cum enim se vo\untas reliclo superiore ad inreriora convertit, effi. 
ci ;ur mala: non quia malum est, quo se convertit: sed quia perversa est 
iJ sa conversio. Idcirco non res inferior volunlatem malam fecit; sed rem 
i 1feriorem prave atque inordinale îpsa qure facta est. appetiYit. Si enim 
1,liqui duo requaliter affecti anima et corpore vidcant unius corpori11 pul
,;hrîtudinem, qua vi11a nnus eorum ad illicite perfruendum moveatur, alter 
in volnntate pudica stabilla perseveret; quid putamus esse causre, ut in 
tllo fiat, in illo non fiat voluntas mala? Oure illam res fecit, in quo faeta 
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pas dans l'autre? Qui a produit celle mauvaise volonté en 
celui chez lequel elle se produit? Cc n'est pas la beauté ùe 
cc corp~. car l'impression ·n'est pas la même en tous deux, 
et cependant l'()bjet- ne s'est pas différemment manifesté aux 
regards de l'un et de l'autre. Est-ce la chair qu'il faut accu
ser en celui-ci'? Mais pourquoi pas en celui-là? Est-ce l'esprit 
de l'un? Mais pourquoi pas celui de l'autre? N'avons-nous 
/pas supposé de part et d'autre une égale disposition de corps 
-et d'esprit? Faut-il dire que l'un a été tenté par une secrète 
-suggestion du malin rsprit, comme s'il n'eût pas, à cette 
suggestion, ou à toutr autrP insinuation sf'mblable, consenti 
JLtI' filt volonft{ propn•? C't·st et eom;l:'ntement, c'est cettf 
rn;mvai:w yolonti--; tJUI s':.:tl,anJl,nne t1lI ''üusriller perfide dont 
HüUH rPcht'rclrnns la (·a use. C~ir· enfin, pour trancher le nœnd 
(lt~ la question, -si, t'J) pt·ésenc,~ d'une même tentation, l'un 
d·df' et consent, l'antrt: demeure fülMc à lui-même, qu'est-et> 
à <lire, sinon que l'un v0ut et que l'autre ne veut pas renoncer 
à la c'hasteté? Et la cause, sinon la volonté propre, puisque 
en t'Ous deux régnait la même disposition d'esprit et de corps? 
Cette beauté a également frappé les regards de tous deux; 
la tentation secrète a également sollicité la volonté de tous 
deux; qui donc en un seul a produit cette volonté mauvaise? 
Rien; un sérieux examen nous l'atteste. Si nous disons que 
lui-même l'a produite, qu'était-il donc avant cette mauvaise 
v"olonté? Une nature bonne, ouvrage de Dieu, qui est le bien 

est? Neque enim pulchritudo illa corpol'is; nam eam non fecit in ambo
bus: quandoquidem amborum non dispariliter occurri& adspectibus. An 
caro inluenlis in causa est? Cur non et Ulius? An vero animus? Cur non 
ulriusque? Ambos enim et anima et corpore œqualiter aft'ectos tuisse pra!
diximus. An dicendum est, alterum eorum occulta maligni spîritus sug
gcstione tentatum ?.quasi non eidem suggestioni et qua\icumque sua11ioni 
propria voluniate consenserit. Hanc igitur consensionem, hanc malam 
quam male suadenti adhihuit vo!untatem, qme in eo res recerlt, qnœ
rin)us. Nam ut hoc quoque impedimentum ab ista quœstione tollatur, st 
ead'em tentatione arnbo tententur, et unus ei cedat atque consentiat, alter 
idein qui fuerat persevcret; quid aliud apparet, nisi unum voluisse, alte
ruW. noluisse a castitate deficere? Unde, nisi propria voluntate, ubi. 
eo.dem fuero.t in ulroque corporis et animi affectio? Amborum oculis 
pal'.iter visa est eadem pulchritudo, ambobus pariter institit occulta ten
tatÎ'!): propriam igilur in uno eorum Yolnntatem malam quœ res feeerit 
scire volenlibus, si bene întueanttu·, nit,il occurJ"it. Si cnim dixerimus 
quod ipse eam feceril, quid erat ipse anle Yolnnlittcm maJam nisi natura 
t,ona, cujus auctor Deus, qui est incommutalJile bonum 1 Qui erl') dleit 
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immuable~ Si donc, quand l'un, prête au conseil du tenta
teur un conscntcmcnttJ.ue l'autre refuse, l'un cède et l'autre 
résiste à l'en traînement d'une jouissance illégitime, tous deux 
spectateurs du même objet, soumis àla même épreuve,dans 
les mêmes conditions d'esprit et de corps, si l'on prétend 
que l'un est nécessairement l'auteur de sa mauvaise volonté, 
puisque avant cette volonté il était bon, il s'agit de savoir 
s'il l'a produite en tant que nature, ou en tant que nature 
tirée du néant. Car, si la nature est. cause de la mauvaise 
volonté, qu'est-ce à dire,. sinon que le bien est la source du 
mal, que le bien est la cause du mal? Il faut le dire, si une 
nature bonne engendre une volonté mauvaise. Mais quoi? -
Est-il possible qu'une nature bonne, quoique rouable, pro
duise un mal, c'est-à-dire une volonté mauvaise, avant d'avoir 
cette mauvaise volonté? 

VII. Que l'on ne cherche donc pas la cause efficiente de la 
mauvaise volonté: cette cause n'est pas ('ffieicn!P, mais dMi
ciente; elle n'est pas effectivement, mais di>foctivement. Car 
déchoir de ce qui est souVerninement à ce qui a moins d'être, 
c'est commencer d'avoir une volonté mauvaise. Or, vouloir 
trouver les causes, non pas défectives, mais effectives, de ces 
défaillances, c'est vouloir à peu près voir les ti~nl~bres ou 
entendre le silence. L'un et l'autre pourtant nous est connu, 
et ce n'est que par les yeux, ce n'est que pnr les oreille~, 

eum qui consensU tentanti atque suadenti, eut non cons,~nsit alins, ad illl~ 
cite utcndum pulchro corpore, qnod ,·idenrlnm nmliobus pariter adf:iit, 
cum ante illam visionem ac tentationem similes amho anima et corpoi-e 
fuerint, ipsum sibi fecisse voluntatem malam, q11ia ulîquc bonus ante 
voluntatem malam fuerit: ·quœrat cur eam fr.ccl'it, ulrum q1lia nalilfa 
est, an quia ex nihilo !acta est: et in\"cniet voluulnlcrn malam non ex 
eo esse incipere quod natura est, sed ex eo quod de nihilo natma 
!acta est. Nam si natura causa est voluntatis mnlœ, (]nid a!i11d cogimur 
dicere, nisi a bono fieri malum, et bonum esse causam mali? ~iquidem a 
natura bona fit vo\untas mala. Quod unde !icl'i potest, ut nalura bona, 
quamvis mutabilis,antequam habeat voluntatem malam, fnciat a!iquid 
mali, hoc est, ipsam volunlatem malam ? 

VII. Nemo igitur qurerat efficicntem causam malro voluntalis: nonenim 
est efficiens, sed deficiens; quia nec ill'l. effoclio est, sed defcctio. Deliccre 
namque ab eo quod summe est, ad id quod minus est, hoc est inc.ipere 
babere voluntatem malam. Causas porro defectionum islrirum, cum effi
cientes non sint, ut dixi, sed deficientes, velle invenire, Laië est ac si 
qui~quam velit videre tenebras, vel audire si!entium: quo à tamen utrnmque 
nabis notum est i neque illu<l nisi rer oç1.1!os: irnque ho.; nisi pe1· a.UJ:es-; 
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que chacun nous est connu, non pas en espèce, mais en 
tant que privation d'espèce. Que l'on ne cherche donc pas à 
savoir de moi ce que je sais ne pas savoir, si ce n'est pour 
apprendre à ignorer ce que l'on doit savoir qu'il faut ignorer. 
Car les objets qui ne sont connus que comme privation 
d'espèce, c'est pour ainsi dire dans la mesure où on les 
ignore qu'on les connaît; et on ne les connaît qu'en tant 
qu'on les ignore. En effet, quand l'œil du corps se promène 
sur des objets corporels, il ne voit les ténèbres qu'en com
mençant à ne plus voir. C'est à l'ouïe, et non pas à un autre 
sens qu'il appartient de percevoir le silence; perception 
qu'elle ne doit qu'à l'absence du son. Il en est ainsi des 
espèces intelligibles; notre esprit les voit intellectuellement; 
mais, dans leur défaillance, c'est en les ignorant qu'il les 
conçoit. 1c Qui donc a l'intelligence du péché? ,1 

VIII. Ce que je sais, c'est que la nature de Dieu est absolu
ment indéfectiLle, et que la dMcctiLilité appartient aux êtres 
créés de rien. Et toutefois, plus ils ont d'être, plus ils font 
de bien (leur action alors est effective), - et ils ont des 
causes efficientes; mais en tant qu'ils tournent à la dffail
Jance, ils font le mal (leur action n'est alors que néant); ils 
n'ont que des causes défectives. Je sais encore que la mau
vaise volonté n'est en celui où elle réside que parce qu'il 
veut ainsi; et qu'il en serait autrement, s'il voulait autre
ment; et cette défaillance, volontaire et non nécessitée, 

non sane in specie, sed in spcciei privatione. Nemo ergo ex me scire 
quœrat, quod me nescire scio, nisi forte ut nesclre discat, rruod sciri non 
passe sciendum est. Ea quippe qum non in specie, sed in ejus priYatione 
sciuntur, si dici aut intellîgi polest, quodammodo nesciendo sciuntur, ut 
sciendo nesciantur. Cum enim acies etiam oculi corporalis currit per 
species corporales, nusquam tenebras videt, nisi ubi cœperit non videre. 
lta etiam non ad aliquem alium scnsum, sed ad solas aurcs pertinet sen
tire silentium : quod tamen nnllo modo nisi non audiendo sentitur. Sio 
species intelligibiles mens quidem nostra intelligendo conspicit; sed ubl 
deficiunt, nesciendo condiscit. Delicta enim qufa intelligit ? 

VIII. Hoc scio, naturam Dei nunquam, nusquam, nulla ex parte posse 
delicere : et ea posse deficere, quœ ex nihilo facta sunt. Qum tamen 
quanto magis sunt, et bona faciunt (tune enim aliquid faciunt), causas 
habent efficientes: in quantum autem deficiunt, et ex hoc mala faciunt 
(quid enim tune faciunt nisi vana ?), causas habent deficientes. Itemque 
H io in quo fit mala vol un tas, id in eo fie ri, quod si nollet, non fieret: et 
ideo non necessarios, sed volUDtarios defectus justa pœna consequitur. 
Deficitur enim non ad mala, sed male; id est, no11. ad mala1 naturas, sed 
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encourt les rigqeurs de la jusl.ice. Cnr il n'y a pas déchéance 
vers le mal, vers une nat.qre mauvaise; Je mal est dans la 
déchéance, - quand on délaisse, contre l'ordre même des 
natures, !'Être souverain pour l'être inférieur. Et en effet 
l'avarice n'est pas le vice de l'or, mais de l"lrnmme qui aime 
l'or d'un amour d~réglé, au mépris de la justice incompara
blement préf~rable à l'or. Et l'impureté n'e:::;t pas le Vice des 
corps parés de grâcef! et de beauté, mais do l'âme qu·un amour 
dépravé entraine vers les voluptés corporelles, au mépris de 
la tempérance qui nous unit au~ beautt~s spirituelles, aux 
grâces incorruptibles. Et la vaine gloire n'est pas le vice de 
~a louange bumWne, mais de l'âge dont l'amour prévarica
teur ne cherche que la louange des hommes, au mépris du· 
témoignage de sa conscience. Et l'orgueil n'est pas le vice 
de celui qui donne la pui":sance, ou de la puissance même,· 
mais de l'âme qui l'aime d'un désir coupable, au mépris 
çl'une puissance plus juste et plus haute. Ainsi, quiconque 
aime mal le bien d'une nature quelconque, quoique possé
dant ce bien, devient mauvais par ce bien qu'il possède, et 
malheureux par la privation d'un meilleur. 

IX. Or la mauvaise volonté n'ayant pas de cause efficiente, 
ou, en d'autres termes, de cause essentielle, ellè est donc la 
source du mal .des esprits rouables, ce mal (lUÎ diminue et 
déprave le bien de la nature; et la volonté ne devient telle 
que par défaillance: défaillance qui abandonne Dieu, et dont 
la cause est également défaillante. Dirons-nous donc que la 

ideo ma.te, quia contra ordinem naturarum ab eo quod summe est ad id 
quod minus est. Neque enîm auri vitium est avaritia, sed hominis ,,er
verse amantis aurum, justitia derelicta, quœ incomp~rabiliter auro debuit 
anteponi. Nec luxuria est vitium pulchrorum suaviumque corporum, sed 
animœ perverse amantis corporeas volilptates, neglecta temperantia, qua 
J'ebus spirilùaliter pulchriorîbua, si incorruptibiliter suavioribus coaptamur, 
I'iec jactantia vilium est laudis humame, sed animoo perverse amanth 
Jaudari ab hominibus, spreto testimonio conscientiœ. Nee superbia vitîum 
est dantis potestatem, vet ipsius etiam potestatis, sed anlmœ perverse 
amantis potestalem suam potentioris justiore contempta. Ac per hoc qui 
perverse amat cujuslibet naturœ bonum, etiamsi adipiscatur, ipsi fit in 
bono malus, et miser meliore privatus. 

IX. Cum ergo malai voluntatis efficiens naturalis, vel, si dici potest, 
essentialis nulla sit causa; ab ipsa quippe incipit spirit~um mulabilium 
ma!111n, quo mînuitur atque depravatur naturre bomnn, nec talem volun· 
tatem facU nii;i defect10, qua deseritur Deus, cujus defectionis etiam 
Q.usa utiquc deflcH.: ~i dixerimus nullam esse efficientem causam etiam 
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bonne volonté est aussi sai1s cause effidente? Mais prenons 
garde de laisser croire que la bonne volonté des bons anges 
est incréée et coéternelle à Dieu, Or, eux-mêmes ét,rnt créés, 
comment ne le serait~elle pas aussi? Si elle est créée, est• 
elle créée avec eux, ou bien ont-ils d'abord élé sans elle? Si 
elle est créée avec eux, nul doute qu'elle ne soit l'œuvre de 
leur auteur; aussitôt que créési l'amour créé avec eux les 
unit à leur Créateur. Et ils se séparent de la société des 
autres anges par leur persévérance dans la mêrne bonne 
volonté, tandis que les anges infiùèles changent par défail
lance, c'est-à-dire par mauvaise volonté, qui n'est qu'une 
défaillance volontaire de la bonne. Que si les bons anges ont 
été d'abord sans la bonne volonté, s'ils l'ont produite en 
eux-mêmes sans le secours de Dieu, ils se sont donc faits 
eux-mêmes meilleurs qu'ils ne les a faits'l Blasphème! 
Qu'étaient-ils donc sans J,i bonne volonté, sinon méchants'! 
S'ils 'n'étaient pas méchants, parce que la mauvaise volonté 
n'était pas en eux (car ils n'avaient pu déchoir de celles 
qu'ils n'avaient pas), assurément ils n;étaient pas ce qu'ils 
furent depuis, ils n'étaient pas aussi bons que lorsqu'ils 
commencèrent d'être avec avec la bonne volonté; ou, s'ils 
n'ont pu se faire meilleurs que leur Créateur ne les avait 
faits, car on ne fait rien de meilleur que ses œuvres, il est 
certain que cette bonne volonté qui les rend meilleurs, ils 
n'avaient pu l'avoir sans l'assistance souveraine du Créateur. 
Et, quand cette bonne volonté les tourne, non pas vers l'indi-

volunt.atis bome, cavendum est, ne vol un tas bona bonotum angelornm, non. 
facta, sed Deo co:elerna esse credatur. Cum crgo ipsi facti sint, quomorto 
illa non esse !acta dicetur? Porro quia facta est, utrum cum ipsis facto. 
est, à.n sine illa fuerunt prius? Sed si cum ipsis, non dubium quod ab lllo 
(acta sit, a.quo et ipsi; simulque ut facti sunt, ei a quo facti sunt, amore 
cum quo facti sunt, adhœ,;ci·unl. Eoque sunt isti ab illorum societa.te dis
creli, quod hi in eadem voluntale bona manserunt, illi ab ea deliciendo 
mutati sunt, mala scilicet voluntate, hoc ipso quod a bona defecerunt: a 
qua non defecissent, si utique noluissent. Si autem boni angeli fuerunt 
prius sine bona voluntate, eamque in se ipsi Deo non operante recerunt; 
ergo meliores a se ipsis, quam ab illo facti sunt. Absit. Quid enim erant 
sine bona voluntate, nisi mali? Aut si propterea non mali, quia nec mala 
voluntas eis inerat (nequc enim ab ea, quam nondum cœperant habere, 
defecerant), certe nondum tales, i;iondum tam boni, quam esse euro volun
tate bona cœperunt. Aut non si poluerunt se ipsos facere meliores, quam 
eos ille fecerat, quo nemo melius quidquam facit; profecto et bonam 
voluntatem, qua meliores essent, nisî operante adjutorîo Creatorîs, habere 
non passent. Et cum id egit eorum v0Lunta5 bona1 ut non ad seipsoa qui 
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gence de leur être, mais vers la plénitude de l'être infini, 
quand ils puisent dans cette union aux sources mêmes de 
l'être, de la sagesse et de la béatitude, n'est-ce pas une 
preuve évidente que leur volonté, quelque bonne qu'elle fût, 
n'eût pas franchi les limites d'un désir stérile, si celui qui de 
rien a fait cette nature capable de le contenir, ne l'eftt rendue 
meilleure eu la remplissant de lui-même, après avoir excité 
l'impatience de son amour. 

Car c'est encore un point à discuter; si les bons anges sont 
eux-mêmes les auteurs de leur bonne volonté, l'ont-ils pro
duite par quelque volonté ou non'! S'ils n'ont rien voulu, 
ils n'ont rien produit. S'ils ont voulu, cette volonté était 
mauvaise ou bonne. Etait-elle mauvaise? Comment donc 
une mauvaise volonté en peut-elle produire une bonne? 
Etait-elle bonne? Ils avaient donc déjà une bonne volonté 'l 
Et quel en était l'auteur, sinon celui qui les avait créés avec 
cette volonté pure, ce chaste amour dont ils l'aiment, les 
douant à la fois de la nature et de la grâce? D'où il faut 
croire que jamais les hot.S anges n'ont été sans la bonne 
volonté, sans l'amour de Dieu. Quant aux anges infidèles, 
àéchus de leur bonté originelle, et devenus mauvais par 
'abus de leur volonté, abus que n'a pu produire la nature 

primitivement bonne, que lorsqu'une défaillance spontanée 
l'a séparée du bien {car on ne peut trouver dans le bien, 
mais dans l'éloignement du bien, la cause du mal); ou ils 

minus erant, sed ad illum qui summe est, converterentur, eique adhce• 
rentes magis essent, ejusque participallone sapienter beateque viverent ; 
quid aliud ostenditm·, nisi voluntatem quamlibet bonam inopem fuisse in 
solo desiderio remansuram, nisi ille qui bonam naturam ex nihilo sui 
capacem fecerat, ex se ipso faceret implendo meliorem, prius faciens 
excitando avidiorem 1 

Nam et hoc disculicndum est, si boni angeli ipsi in se fecerunt vohm
tatem bonam, utrum ahqua eam, an nulla volunLate fecemnt. Si nu lia, 
utique nec fecerunt. Si alîqua, ulrum mala, an bona. Si mala, quomodo 
esse potuit mala volunW.s bonai volunlalis effectrix'l Si booa, jam ergo 
habebant. Et islam qui~ fecerat, nisi ille qui eos cum bona voluntate, id 
est cum amore casto, quo illi adhcercrent, creavit, simul ei& et condens 
naturam, et largiens gratiam? Unde sine bona voluntate, hoc est Dei 
amore, nunquam sanclos Angelos fuisse, credendum est. lsli autem, qui 
cum boni creati ess~nt, tamen mali sunt, mala propria voluntate, quam 
)Jona nalura non fecit, nlsi cum a bono sponte defecit, ut mali causa non 
&it bonum, sed defeclus a bono, aut minorem acceperuut amoris divini 
graiiam, quam ilii qui in eadem perstilcrunt; aut si utt·ique boni ;equaliter 
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n'ont reçu qu'à un degré inférieur la grâce de l'amour divin; 
ou, s'ils ont été créés dans une égale bonté, la chute volon
taire des uns, et la persévérance des autres, implique un se
cours plus grand accordé à ceux-ci, pour s'élever à cette 
!Jlénitutle de félicité, d'où ils ont la certitude de ne jamais 
déchoir, comme nous en avons établi la preuve au livre pré
cédent. Il faut donc confesser, à la juste louange du Créateur, 
que ce n'est pas seulement des saintes âmes sur la terre, 
mais encore des saints anges, que l'on peut dire qu'en eux 
l'amour de Dieu est répandu par l'Esprit saint qui leur a été 
donné, et que ce n'est pas seulement le bien des homines, 
mais primitivement et en particulier le bien des anges, celui 
dont il écrit : << Mon bien est de demeurer uni à Dieu. >) Tou:::. 
les êtres qui participent à ce bien ont, entre eux et avec 
Celui qu'ils aiment, une société sainte, unique Cité de Dieu, 
et son vivant sacrifice et son temple vivant. Cité dont une 
partie doit envoyer à l'armée des anges immortels ses recrues 
d'hommes mortels, et qui maintenant poursuit son pèleri
nage sur la terre, ou repose avec ceux qui dorment dans la 
mort aux secrètes demeures des âmes. Et maintenant remona 
tons aussi au berceau de cette partie de la Cité sainte, ouvrage 
du même Dieu qui a créé les anges. Car c'est d'un seul 
homme, sorti le premier des mains de Dieu, que le genre 
humain prend son origine; sur la foi de la sainte Ecriture, 
justement investie de la plus merveilleuse autorité par toute 
la terre, chez toutes les nations; car, entre autres prédictions 

creati sunt, istis mala vol un tale cadentibus, ilh ampli us adjutl, ad eam bca, 
titudinis JJ!cnitudinem, unde se nunquam-casuros certi~simi fierenl, pervc
nerunt : sicut jam etlam in libro, quem sequitur iste, tractavimus. Confi
tendum est igitur cum debUa. la.ude Creatoris, non ad solos sanctos 
homines pertinere, verum etiam de sanctis angelis posse dici, quod charit.as 
Dei diffusa sil in eis per Spiritum sanctum, qui datus est eis; nec tantum 
hominum, sed primitu>5 prœcipueque angelorum bonum esse,quod scriptum 
est: .Vihi autem adl11erere Dco, bo,mm est. Hoc bonum quibus commune est, 
habent et cum illo cui adh:crent et inter se societatem sanctam, et sunt 
una Civitas Dei, eademque vivum sacrificium ejus vivumque templum 
ejus. Cujus pars quai conjungenda immortalibus ange!is et mortalibus 
bominibus congregatur, eL nunc mortaliler peregrinalur in terris, vel in 
eis qui morte ollierunt, secrefü animarum rcceptaculis sedibusque requies
cit, eodem Deo creante, quemadmodum exorta sit, sicut de Angelis dictu11 
est, jam video esse dicendum, .Ex uno quippc homine, quem primum Delll 
condidit, genus humanum sumpsit exordium, secundum sanctai Scripturœ 
tiùcm, qum mil'abilcm aue!orilillcm non îrnn_1erito habet in orbe terrarum, 



200 LÀ crr~ DË DIEU 

vraies, sa parole vraiment diYiue a prédit la foi même des 
naLious à ses témoigna3es. 

X. Laissons donc là. Lant de folles conjectures sur cette 
(JUestion de l'origine ou de la création du genre humain. Les 
uns, en effet, sïm,1ginent que les hommes, comme le mon<le, 
ont toujours été. Mortels in<livirlncllement, dit Apulée, la pcr
pduiLé apparlient à l'espèce. Et qnantl on leur demn.ndc
comnwnt il est 11ossiLle de concilier cette perpétuité <lu 
genre humain avec les témoignages de l'histoire, qui nomme 
les premiers inventeurs, les premiers instituteurs des sciences 
et des arts libéraux, les premiers habitants de telles ou telles 
régions continentales ou insulaires, ils répondent qu'à cer
taines époques surviennent des déluges et des embrassements 
qui dépeuplent de vastes parties de la terre, en sorte qu'un 
faible nombre survit pourprrpéluer les générations humainrs; 
et, suivant eux., ces périodes de rénovation, qui semblent drs 
temps d'institution primitive, renouent seulement la cfoiîne 
des traditions, inlerrompue el brist·c par tanL de calamités; 
mais ils déclarent qu'un homme ne peut jamais être issu que 
d'un homme. Or ils affirment ce qu'ils pensent, et non ce 
qu'ils savent. 

Ce qui les abuse encore, ce sont certaines traditions fabu
leuses, qui, dit-on, étendent l"histoire des temps à plusieurs 
milliers d'années, quand le témoignage des saintes lettres ne 

atque in omnibus gentlbus, quas sibi esse credUuras inter cetera vera quœ 
dixit, vera divinilate prredîxit. 

X. Omittamus igilur conjecturas hominum nescientium quid loqu:rntur 
de na.tura vcl instüutione generis humani. Alii namque, sicut de ipso 
mundo crediderunt, semper fuisse homines opinantur. Undc ail et Apu
leius, c11m hoc animantimu gcnus de~cribel'ct: ,','iuyill1,tim mdl'tnli's, cunc
Li,,i fomnn w>it•,11·.yo !/1;111,,·,· p1:rpr:!11i. El cum i!lis dicl1un fnc1·it, .~i f;empcr 
huma_num geuus fiiit, c1uuna111 morio vcru111 corum lll!IHatur hi.~loric1, nar
l'ans qui fuerint quaru111quc rcrum invcntorcs, qui primi liberalium disci
plinarum aliarumque artium inslitutores, vela quibus primum illa vel illa. 
regio parsque terrarum, illa atque iila insula incoli cœperit: respondent, 
diluviis et conflagrationibus per cerla intervalla temporum non quidem 
omnia, sed plu rima terrarum i ta vas tari, ut redigantur homines ad exi
guam paucitatem, ex quorum progcnie rursus multitudo pristina reparetur, 
ac sic identidem reparari et instiluî quasi prima, cum reatituantur potius 
qure fuerant illis nimiis vastatîonîbus înterrupta et exstincta. : ceterum 
hominem nisi ex homine e:xsistere omnino non pOsse. Dicunt autem quod 
putant, non quod sciunt. 

Fallunt eos etiam quredam mendacissimœ litterœ, quas perhibent in 
historia tem1iornm multa anuornm millia continere: cum ex Littel'is sacri.1 
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nous laisse pas encore calculer six mille ans révolus depuis 
la création de l'homme. Mais, sans entrer dans une lon!!ue 
discussion pour réfuter la chimère de ces calculs exagéré; et 
les montrer destitués de toute autorité suffisante, je }Jreuùs 
cette lettre d'Alexundre le Grand à sa mère Olympias, où il 
t1mène les révélations d'un prêtre égyptien, empruntées aux 
archives sacrées de l'Egypte, révélations qui déroulent la 
chronologie des empires dont l'histoire grecque a parlé ; 
entre ces empires, celui d'Assyrie, d'après les témoignages 
que la lettre d'Alexandre rappelle, excéderait cinq mille ans 
de durée, tandis que les Grecs lui en reconnaissent environ 
treize cents depuis le règne de Bélus, que les annales 
grecques et égyptiennes ont, d'un commun accord, fixé à 
l'origine de l'empire. Ce prêtre fait subsister l'empire des 
Perses et des Macédoniens, jusqu'àAlexanùre, qui l'interroge, 
plus de huit mille années; tanùis que les Grecs ne laissent à 
la monarchie des Macédoniens, jusqu'à. la mort d'Alexandre, 
qu c quatre cent quatre-vingt-cinq ans d'existence, et à celle des 
Perses, jusqu'à sa chute sous l'élan victorieux de ce prince, 
deux cent trcnlc-trois ann(:cs seulement. Ces calculs chro
nologiques sont bien inférieurs aux calculs des Egyptiens; 
et, triplés, ils seraient encore loin de les atteindre, car on a 
imputé aux anciennes années des Egyptiens d'être si courtes 
qu~ quatre mois suffisaient à leur révolution. D'où il suit 
que l'année pleine et vraie, l'année qu'ils reconnaissent au-

ab instilutione homini_s nondum completa annorum sex millia compu
temus. ünd.e, ne mult8. dispute·m quema.<lmodum illarum utterarum, in 
quibus longe plura annorum millia referuntur, vamtas refellatur, et nulla 
in illis reî huju:; idonea reperiatur auctoritas; illa epistola Alexandri 
magni ad Olympiadem matrem suam, quam scripsit narrationem cujusdam 
,Eg,\'plii sacerùoLi:; iusi1man,;, quam protulit ex litLeri,; q1He sacrre apud 
illos ha!Jcrcntur, coutincutcm l'ei:;ua quœ Grœca 11uoque novit hh1toria: in 
11ui!Ju,; regnum Assyriorum in eaùem epistola Alexandri quinque millia 
excedit annorum; in grreca vero historia mille ferme et Lrecentos habet ab 
ipsius Beli principaLu, quem regern et ille JEgyptius in ejusdem regni 
ponit exor<lio. Persarum autem et Macedonum impel'ium usque ad ipsum 
.\lexandrum, cui loquebatur, plus <1uam octo et, annorum millium ille 
constituit : euro apud Grrecos Macedonum usque ad mortem Alexandri 
4_11adringenti octoginla quinque reperiantur; Persarum vero, donec ipsius 
Alexandri victoria finiretur, ducenti et triginta tres computentur. Longe 
itaque hi numeri annorum iilis lEgyptiis sunt minores, nec eis, etiamsi 
ter t.antùm computarentur, requarentur. Perhibentur enim .,Egyptii quon
dum tam breves annos babulsse, ut quateruis mensibus; fi.nirentur. Unde 
.i.nnus plenior et verior, qualis nun,; et nol.ii~ et illîs est, tres eorum annos 
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jourd'hui comme nous, en comprendrait trois de leurs 
anciennes. Mais, je le ré11èle, celte différence constatée ne 
suffit pas pour établir une concordance entre la chronologie 
des Grecs et celle des Egyptiens. Il faut donc de préférence 
ajouter foi à la chronologie des Grecs, qui laisse dans toute 
leur vérité les années que nos Ecritures, vraiment saintes, 
attestent. Or, si la fameuse lettre d'Alexandre répugne par 
un tel mécompte de temps à toute créance légitime, combien 
plus encore se faut-il défier de ces histoires que l'on vou
drait opposer, toutes remplies d'antiquités fabuleuses, à 
l'autorité divine qui, dans ces augustes livres, a prédit la foi 
de l'univers en sa parole; à qui, selon cette prédiction, tout 
l'univers a cru; et qui garantit la vérité de ces récits dans le 
passé, par le fidèle et merveilleux accomplissement de tout 
ce qu'elle a prédit dans l'avenir. 

Xl. D'autres ne croient pas ce monde éternel, soit qu'ils 
supposent des mondes innombrables, soit qu'ils n'en sup
posent qu'un seul soumis à d'innombrnbles alternatives de 
destructions et de renaissances que ramènent certaines pé
riodes séculaires; mais il faut que, de leur aveu, une race 
humaine soit, à chaque origine, qui ne procPde d'aucun 
générateur humain; car il n'en est pas de celle opinion 
comme de celle qui, supposant la désolation partielle de la 
terre par des déluges et des embrasements, laisse quelques 
hommes survivre pour réparer les ruines du genre humain; 

compleclebatur antiquos. Sed ne sic quidem, ut dixi, Grœca Mgyptüe 
numero temporum concordat historia. El ideo Grœcœ po1ius fides habenda 
est: quia veritatem non excedit annorum, qui Liltcris nostris, quœ ,·ere 
sacrœ sunl, continentu1·. Porro si hœc epi.,.lola Alcxandri, qure maxime 
innotuil, multum abhorret in spatiis temporum a probabili fide rerum; 
quanta minus credendum est illis litteris, quas plenas fabulosis velul anti· 
quitalibus 11roferre voluerint contra auctorilatem notissimorum divino
rnmque librorum., quai totum orbem sibi crediturum esse prœdixit et cui 
tolus orbis, sicut ab ea prœdictum est, creùidit; qure vera se narrasse 
prrelcrita, ex his qure futura prœnunliavit, cum tanta veritate implentur, 
ostcnùit? 

XI. Alii vero qui mundum istum non existimant sempilernum, sive non 
eum solum, scd innumerabiles opinentur, sive solum quîdem esse, sed 
certis seculorum iutervallis innumerabiJit.er oriri et occidere; necesse est 
fateantur hominum genus prius sine hominibus gignentibus exstilisse. 
l\eque enim ut a!luvionibus incendiisque terrarum, quas illi non putant 
toto prorsus orbe contingere, el ideo paucos hommes ex quibus multitudo 
vrislina rcparetur, semper remanere contendunt, ita et hi possunt 1:utare, 
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mais, si le monde entier périt, qui pe'ut survivre dans le 
monde? Il faut donc que, semblable au monde, le genre 
humain renu.isse aussi de ses propres éléments et que les 
premiers auteurs perpétuent les générations des mortels, 
comme celles des autres animaux. 

XII. Ce que j'ai répondu à ceux qui, persuadés que le 
monde a toujours été, refusent de croire qu'il ait commencé 
d'être, incrédulité que Platon lui-même professe expressé
ment, quoique plusieurs lui supposent des opinions diffé
rentes de son langage; ce que j'ai donc répondu sur la ques
tion de l'origine du monde, je le répondrai sur celle de la 
création primitive de l'homme, si l'on me demande égale
ment pourquoi, dans le passé, cette durée infinie avant que 
l'homme parût? Pourquoi a-t-il été créé si tard, que les 
saintes Ecritures comptent moins de six mille a11s depuis 
qu'il a commencé d'être?Est-ce donc cette brièveté de temps 
qui vous offense, ce peu d'années écoulées depuis l'instant où 
)a sainte autorité de nos livres place la naissance de l'homme? 
Mais considérez que la durée véritable n'est point où une 
limite se trouve, et que tous les siècles, dans leur infinité 
bornée, comparés à l'éternité sans bornes, doivent être esti
més un pur néant. Par conséquent, imaginez, non plus cinq 
ou six mille ans, mais soixante mille ou six cent mille ans, 
mais soixante ou six cents fois dix mille ans; et, jusqu'à ce 
que la dénomination numérique manque, multipliez autant 

quod aliqui hominum pereunte mundo reliquantur in mundo: :icd sîcut 
lpsum mundum ex materia sua renasci existimant, ila in illo ex elemenlîs 
ejus genus humanum, ac deinde a parentibus progeniem pullulare mor
talium, sicut aliorum animalium. 

XII. Quod autem re~pondimus, cum de mundi origine qmestio verteretur, 
eis qui notunt credere non eum semper fuisse, sed esse cœpisse, sicut 
etiam Plato apertissime confiletur quamvis a nonnullis contra quam loqui
tur, sensi:ise credatur: hoc etiam de prima hominis conditione respon
tlerim, propter eos qui similite1· movenlur, cur homo per innumerabilia 
atque infinita retro tempora creatus non sit, tamque sero sit condilus, ut 
minus quam sex millia sint annoi·um, ex quo esse cœpisse in sacris 
Litleris invenitur. Si ~nim brevita!I eos offendît temporis, quod lam pauci 
eis vîdcntur anni ex quo insLHutus homo in noslr1s auctorilatibus legitur; 
considerent nihil esse diuturnum, in quo est aliquid exLremum, et omnia 
seculorum spatia. definita, si relermtati intermmatre comparentur, non 
exigua existimanda e~se, scd nulla. Ac per hoc, si non quinque vel sex, 
vet·um etiam sexaginla m111ia, sive sexcenta, aut sexagies, aut sexcenties 
aut sexcenties millies dicerentur annorum; aut ilidem per toliùem loties 
muUiplicai·eLur baec eumwa, ubi jam nullum numel'i nomen habe1·cmm11 
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que possible la somffie des années révolues depuis q Je Dieu 
a fait l'homme, on pourra toujours demander pourquoi Dieu 
ne l'a-t-il pas fait plus tôt. Car ce repos sans commencement, 
cette éternité du repos divin, antérieur à la· création de 
l'homme, est un infini de durée qui, comparé à une série 
d'époques, si incalculable qu'elle soit, limitée néanmoins et 
définie en un certain espace, a moins de proportion avec elle 
què fa moindre goutte d'eau avec toute la mer dans l'immen
sité de ses océans. Cette extrême petitesse et cette incompa
rable grandeur sont du moins également finies; mais cette 
période de temps qui part d'un commencement et s'arrête à 
un terme, quelle que soit l'étendue de son cours, an prix de 
ce qui n'a point de commencement, est-ce un infiniment 
peLit, ou plutôt n'est-ce pas un pur néant? Retranchez, en 
efîct, du terme obtenu les moments aussi courts que possible, 
ce,nomhre décroît, si grand qu'il soit, et tel que, remontant 
vers le total, il ne trouve pas <le dénomination suffisante; 
retranchez, par exemple, les jours d'un homme depuis ce 
jour actuel, où il est vivant, jusqu'au jour où-il est né, cette 
soustraction successive nous conduira enfin à un commen
cement. Mais, de ce qui est sans commencement dans la 
durée, que l'on retranche, non de simples moments, ni 
même certaines quantités d'heures, de jours, de mois où 
d'ann1~es, mais des périodes aussi longues que sait en con
tenir cette inévaluable somme d'années qui défie les calculs 

ex quo Deus hominem tecit ; stmilUer qureri possel, cur ante non feceri\. 
Dei quippe ab bominis creatione cessatio retrorsus reterna sine im\io tanta 
est, ut si ei conferatur quamlibet magna et incffa\Jilis numcrositas tempo
rum, qure tamen fine conclusa cerli spatîî terminetur, nec saltem tanta 
vidcl'i dellcat, quanta si humoris brevissimaru guttam universo mari, etiam 
ipiantum Oceanus circumtlult, comparemus: quoniam istorum duorum 
unum quidem perexiguum est, alterum incomparabiliter magnum, sed 
utrumque finîtum; illud vero temporis spatium, quod ab initio aliquo pro
greditur et aliquo termino coercelur, magnitudine quantacumque tendatur, 
comparatum illi quod initium non habet, nescio utrum pro mir,-,110, an 
potius pro nullo deputandum est. Hinc enim si a fine vel brevissima sin
gillatim momenta detrabantur, decrescente numero, licet tam îngenti, ut 
vocalJulum non înveniat retrorsum redeundo ; tanquam si hominis dies 
ab illo in quo non vivit, usque ad ilium m quo natus est, detrahas: quan• 
doque ad initium illa detractio perducetur. Si autem detrabantur retrorsus 
in spatio, quod a nullo cœpit exordio, non dico singiliatim minuta mo
menta, vel horarum aut dierum aut mensium aut annorum etiam quan~ 
mates i sed tam magna spatia, quanta illa 11umma comprehendU annorum, 
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et n'écl1appc pourbnt pas à celle soustrnction des monwnls 
imperceptibles qu'elle renferme; retranchez néamoins cc:; 
immenses espaces, non pas une fois, non pas deux fois, mais 
encore, mais toujours: qu'arrive-t-il? quel résultat? puisque 
jamais l'on arrive à ce commencement qui n'est pas .. i\insi, 
ce que nous demandons après cinq mille ans, nos descen
dants pourraient encore après six cents fois cent mille ans le 
demander avec autant de curiosité, si la mortalité humaine 
prolongeait si longtemps entre la naissance et la mort cette 
même condition de misère et d'ignorance. Et ceux qui furent 
avant nous, dans les âges peu lointains du berceau de 
l'homme, n'ont-ils pu proposer cette question'/ Et le premier 
homme, le lendemain, le jour même de sa cré:üion, n'a-t-il 
pu demander aussi pourquoi il n'avait pas été créé plus tôt? 
Et d'où que l'on fît dater la naissance de l'homme, hi•)!\ 
aujourd'hui ou demriin ne répandrait pas plus de lumière sur 
ce problème de l'origine des choses temporelles. 

XIIL Les sages du monde ont pensé n'avOir rien de mieux 
à faire, pour la solution de ce problème, que d'imaginer cer· 
taines pér.iodes ramenant dans la nature le même cercle de 
rénovations et de reproductions, et de prétendre que, sans 
interruption, s'accompliraient ainsi à jamais ces éVolutions 
des siècles qui viennent et s'en vont, soit que ces évolutions 
s'opèrent sans porter atteinte à la permanence du monde, 
soit qu'à certaines époques de ruine ou de renaissance le 

qure j3.m dici a quibuslibet computatoribus non potest, quœ tamcn momcn
torum 1µinutatim detraction,e consumilur; et dctrahantur hrec tanta spatia, 
non semel atque iterum srepiusque, sed semper : quid fit, quid agitur, 
quando nunqua.m ad initium, quod omnino nnllum est, perveuitur? Qua· 
propter, quod nos modo qurerimus post quinque mill1a et quod excurrit 
annorum, possent et posteri etiam post annorum sexcenties millies eade:m 
curiosîtate requirere, si in tantum hroc morla!itas hominum exoriendo et 
occumbe_ndo, et imperita perseverarct infirmilas. Potuerunt et qui fuerunt 
ante nos, ipsis recentilms hominis creati Lemporibus,istam movere qurestio
nem. Ipse denique primus homo, vel postridie, Vel eodem die posteaquam 
f~ctus est, potuit inquirere, cur non ante factus. Et quandocumque anlea 
factus esset, non vires tune alias et alias nunc, vel etiam poslea, ista de 
initio rerum temporalium controversia reperiret. 

XIII. Hanc autem se philosophi mundi hujus non aliter putaverunt 
posse vel debere dissolvere, nisi ut circuitus tempornm inducerent, quibus 
eadem semper fuisse renovata..atque repetita in rerum natura, atque ita 
deinceps fore sine cessatione asseverarent volumina venientium prretereun
tiumque seculorum: sive in mundo permanente iste circuitus fierent, sive 
cerlis i1,tervallis orie11s j;lt occideps mundus eadem semper qua&i nova, qu111 
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monde reproduise incessamment, comme un objet nouveau, 
le tableau du passé, qui est aussi le tableau de l'avenir. Et 
l'âme immortelle, l'âme même en possession de la sagesse, 
ils ne peuvent l'affranchir de cette humiliante mobilité, qui, 
sans fin, l'élève à une trompeuse f6licité, et sans fin lare
plo113e Jans une véritable misère. Comment, _en effet, serait
ce nne félicité véritnble, celle qui ne nous laisse point de 
confiance en son éternité quand l'âme est ou assez ignorante 
au sein <le la vérité, ou assez malheureuse au sein de la béa
titude, pour ignorer ou pour craindre sa misère future? Ou 
bien si, du fond de cette misère, elle s'élève sans retour à la 
béatitude, il survient donc dans le temps quelque chose de 
nouveau qui ne finit point dans le temps. Et pourquoi n'en 
serait-il pas ainsi du monde? Pourquoi n'en serait-il pas 
ainsi de l'homme, créé dans le monde? Pourquoi ne pas 
suivre le droit sentier de la saine doctrine qui nous détourne 
de ces évolutions imaginaires où s'égare la fausse et trom
peuse sagesse? 

Vainement quelques-uns invoquent en faveur de cette opi
nion ce passage de l'Ecclésiaste de Salomon : cc Qu'èst-ce qui 
a été? ce qui sera. Qu'est-ce qui s'est fait? ce qui doit se faire 
encore. Rien de nouveau sous le soleil. Qui osera dire : ceci 
est nouveau? Il a déjà été dans les siècles écoulés avant nous. 11 

Car l'auteur inspiré ne parle que de ce dont il a déjà parlé: 
le cours des générations, les phénomènes solaires, la chute 

transact& et quœ ventura sunt, exhiberet. A quo ludibrio prorsus immor
talem animan , etiam cum sapientiam perceperit, liberare non possunt, 
euntem sine cessatione ad falsam bealitudinem, et ad veram rniseriam 
sine cessalione rcdeuntem. Quomodo enim vera beatitudo est, de cujus 
nuuquam mternitate confiditnr, durn anima venturam miseriam aut impe
ritissime in veritate nescU, aut infelicissime in beatitudine pertimescit 'l 
Aut si ad miserias nunquam ulterius reditura, ex bis ad beatitudinem 
pergit; fit ergo aliquid novt in tempore, quod finem non babet lemporis.Cur 
non crgo et mundus? cur non et homo factus in mundo? ut illi nescio qui 
falsi circuitus a falsis sapientibus fallacibusque comperti, in doctrina sana. 
tramile recli itineris evitentur. 

Nam quidam et illud quod legitur in libro Salomonis, qui vocatur 
Ecclesiastes: Quid eit quod fv.it? lpsum quod erit. Et quid est quod factwn 
e,,t? lpsum quod fiet: et non est omne 1"ecens sub 8ole. Quis loquatul', et dicat, 
Ecce hoc novum est? Jam fuit in sœculis quie 1'terunt ante nos ; propter hoa 
circllitus in eadem redeuntes et in eadem cuncta revocantes, dictum intel• 
ligi volunt: quod i!le aut de bis rebus dixit, de quibus superius loquebatur. 
hoc est de generationibus aliis euntibua, afüs venientibus, de solis anfrac-
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des torrents; ou du moins tout ce qui, dans la création, naît 
et meurt. En elTet il y a eu des hommes avant nous, il y en 
a avec nous, il y en aura après nous, ainsi des animaux et des 
plantes. Les monstres mêmes, dont la naissance est un pro
dige, quoique dissemblables entre eux, quoique plusieurs 
n'aient paru qu'une fois, s'accordent en ce fait que des 
monstres sont, ont été, seront; et qu'ainsi ce n'est pas un 
accident nouveau et inouï qu'un monstre naisse sous le soleil. 
Or, dans le sens où plusieurs interprètent ces paroles, le sage 
aurait voulu faire entendre que, dans la prédestination de 
Dieu, toutes choses déjà sont arrivées, et qu'ainsi il n'est rien 
de nouveau sous k soleil. Mais loin de la rectitude de notre 
foi de prêter à Salomon la pensée de ces révolutions imagi
naires qui ramènent le même cercle de temps et de choses 
temporelles; hypothèse suivant laquelle, par exemple, le phi
losophe Platon, qui, dans un certain siècle, dans Athènes, 
dans une école appelée l'Académie, a formé des disciples; 
dans la même cité, dans la même école, devant le même 
auditoire, doit reproduire à l'avenir, pendant une infinité de 
l'ïiècles, les mêmes enseignements; loin de nous cette croyance 
insensée I Car le Christ est mort une fois pour nos péchés, et 
ressuscité d'entre les morts, il ne meurt plus; la mort n'a 
plus sur lui d'empire : et nous aussi, après la résurrection, 
nous serons toujours avec le Seigneur, à qui nous adressons 

tibus, de torrentium lapsibus; aut certede omnium rerum generibus, qme 
oriuntur, atque occidunt, Fuerunt enim homines ante nos, sunt et nobis
cum, et erunt post nos; ita quœque animantia, vel arbusta. Monstra quoque 
ipsa, duœ inusitata nascuntur, quamvis inter se divers& sint,et quredam 
eorum semel !acta narrentur, tamen secundum id quod generaliter mira
cula et monstra sunt, utique et fuerunt, et erunt; nec recens et novum 
est, ut monstrum sub sole nascatur. Quamvis hœc verba quidam sic intel
lexerint, tanquam in prœdestinalione Dei jam facta fuisse omnia, sapiens 
ille voluisset intelligi, et ideo nihil recens esse sub sole. Absit autem a 
recta fide, ut his Salomonis verbis illos clrcuitus significatos esse creda• 
mus, quibus illi putant sic eadem temporum temporaliumque rerum 
volumina repeti, ut, verbi gratia, sicut isto seculo Plato philosophus in 
urbe Ati1eniensi, et in ea schola quai Academia dicta est, discipulos docuit, 
ita per innumerabilia retro secula, multum prolixis quidem intervallis, scd 
tamen certis, et idem Plato et eadem civitas et eadem sci1ola iidemque 
Qiscipuli repetiti, et per innur:p.erabilia deinde secula repetendi sint: absit, 
inquam, ut nos ista credamus, Semel enim Christus mortuus est pro 
pe~catis nos tris: resnrgens autem a mortuis jam non moritur, et mors ei 
ultra non dominabitur: et nos post resurrectionem semper cum Domino 
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ces sq.intes parol~s du psaume : u Seigneur, v.ous nous con• 
scrYcrez depuis cette génération jusque dans l'éternité. >1 

Mais les par9les suivantes ne sauraient-elles aussi convenir 
nux faux sages: (< Les impies vont en tqurnant. » Non que 
leur vie dojve repasser par ces cercles imaginaires, mais c'est 
que leur science n'est qu'un dédale d'erreurs. 

XIV. Faut-il s'étonner qu'égarés dans ces inextricables 
détours ils ne puissent trouver d'enlrée ni d'iss1.1-e '? A quelle 
origine remonte, à quel terme doit s'arrêt.er le cours de l.a 
mortalité humaine? C'est ce tju'ils ignprent; ih, ne peuvent 
pénétrer dans ces profondeurs Je Dieu. Comment, en em•t. 
éternel cl s;ans connncnc.e!'ncnl., a·-l-il donn," 1:ùrnnwucrmrnt 
an tern,ps; comm~nt., pour la 11;'Npi~r1~ fois, n-t-il f;1it1'11um1J1/:' 
dans le temps, non par une rtsolqlion sùwt0.ifü· l'L TI1Jnvcllt~, 
mais par un immu4hlc eL t'lPt·nc•l c.onspil? Qui pourrait scru
ter ce·s inscrutabJes socrcls, sonder cet iµsonq.able qLîmc'? 
Oui, commen,t Dieu, sans une volonté nouvelle, a-t-il f;1it 
dans le ten:ms l'homme temporel, qµ'aucun hqmme n'avqit 
précédé? Et" comment, d'un seul, ;iA-il µiµlliplié le genre 
humain? Aw;_si, après ces Pél:roles : (( Seig:p.eur, vous nous 
conserverei, vous nous $9:rderez d,ep1.1is cette génération 
jusque d,ans l'éternité, )) -. le Psalmiste flé~rit cette doctrine 
d'im.piété et de délire, qui interdit à l'âme l'éternité de lq. déli
vranèe et de la béatitude; et il ajoute : 1( Les impies vont en 

erimm;, i:ui modo dicim~s, quod s11,ceradn19net Plil_almus: Tu, Ih>mine,serv• 
bis iw~, et custodilJB ?JO& a g1me,:atU)11e hq,c in ol!t~~!W!· Salisautem istis existimo 
co,nyenire quod seqµitur: .(n circuifu impii (!mbulant: non quia per circulos 
q"os op,il).Ointui:, eorum V1ta est recurs,ura; sed quia modo talis est erroris 
eo.r11w vi11, id est fa\s.~ doclri1;1a . 

.:,.:1V. Quid au,tem mirm;~ tst, si in l:!is circuitibus errantes, nec aditum, 
nec exHum inveniunU Quia ge.1u-1s qumanurq atque ista nostr11, mortalitas, 
J\CC q~o i~itio .çœpla sit sciunt, nep quo fine claud11,tur i quamloquidcm 
a\litu4inem, Dei penetrare non pos11µnt: quia cum ipse siJ .eternus et 
sip.e initiQ, ab aliq"Ç> tapien ini~io exorsus est tempora, et hominem quem 
I"\\lP,qu~m an,~e fecerat, {ccit in tempore, non tamen novo et repentino, sed 
i~_mutabili reteJ'l\oque i:onsUio. Quis banc valeat a,llitudioem investiga
bilem vi;is,\igare, et ins,crµta,hilem perscrutari, s~cundum quam Deus 
hominem leJT!poralem, an\e que~ nemo unquam bominum fuit, ,non 
Jl"\Uta,bili vo\u~tate i~ tem11ure condidit, et genua humanum ex uno multi
plicavit 1 Quandoquideui Psê\,lmus ipse cum praimisisset atque dixisset: Tu, 
Domine, s~rva(:iis uoB, et CU8todie11 no., <i generatione hac in a:iternum; ac deinde 
rf!percus,isset ~oe1 in q"orum stuHa impiaque doctrina nulla liberationia 
e~ l:\<>atitudirii~ :i.ni~~ s,-rv11:tur [t!tcrnitas, continuo subjiciene: Jn circtiili.t 
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tournant, >> comme si on lui eût demandé : Quelle est donc 
ta croyance, ton sentiment ou ta pensée? Faut-il croire qu'il 
ait tout à coup plu à Dieu de créer l'homme, après une éter
nité écoulée sans le créer, à lui en qui rien de nouveau, rien 
de muable ne peut survenir? Et il répond, parlant à Dieu 
lui-même : t< Selon la profondeur de votre conseil, vous avez 
multiplié les enfants des hommes. >) Que les hommes en 
pensent à leur fantaisie, qu'ils se livrent à tous les caprices de 
leurs opinions et de leurs disputes : te C'est, dit-il, selon la 
profondeur de votre conseil, >1 où nul ne peut atteindre, << que 
vous avez multiplié les enfnnts des hommes)). Car, c'est un 
profond mystère que Dieu ait toujours été, et qu'à partir 
d'un certain temps il ait voulu créer pour la première fois 
l'homme, qu'il n'avait jamais créé, et cela sans déroger à 
l'immutabilité de son conseil et de sa volonté. 

XV. Pour moi, comme je n'oserais dire que le Seigneur 
Dieu n'a pas toujours été Seigneur, je n'hésite point à décla
rer qu'il n'y a pas eu d'homme avant le temps, et que la 
création de l'homme date d'un certain temps. Mais, quand je 
me demande de quoi Dieu a toujours été Seigneur, si la 
Cl '•ature n'a pas toujours été, alors je tremble d'affirmer: 
car je me considère moi-même, et je me rappelle cette parole: 
<c Quel est l'homme capable de connaître le dessein de Dieu? 
ou qui pourra sonder la volonté du Seigneur? Les pensées 
des hommes sont timides, et nos prévoyances sont incertaines. 
Car le corps périssable appesantit l'âme, et cette prison d'ar-

impii ambulant: tanquam el diceretur : Quid ergo tu credis, sentis, intel
Hgis? numquidnam existimandum est subito Deo placuisse hominem facere, 
quem nunquam antea infinita retro :eternitate fecisset, cui nihil novi acci
dere potest, in quo mutabîle aliquid non est? continuo respondit ad ipsum 
Deum loquens : Secundum altitudinem tuam multiplîcasti filiot1 homilium. 
Sentiant, inquit, homines quod putant, et quod eis placet opinentur et dis
putent: Secundum altitudinem tuam, quam nullus potest nosse hominum: 
m11ltiplicasti filios !wmi11um. Valde quippe aHum est, et semper Deum 
fuisse, et hominem quem nuµquam fecerat, ex aliquo tempore primum 
facere voluisse, nec consilium voluntatemque mutasse. 

XV. Ego quidem sicut Dominum Deum aliquando dominum non fuisse 
dil:cre non audeo, ita hominem nunquam antea fuisse, et ex quodam tem
pore primum hominem creatum esse dubitare non debeo. Sed cum cogito 
cujus rei dominus semper futn-it, si semper creatura non fuit, affirmare 
aliqnid pertimesco : qui et me ipsum intueor, et scriptÛm esse recola: 
Qu.is hominum potest scire consilium Dei? aut quis poterit cogitare q11id velit 
Daminus ? Co9itatione1 enim mo1·taUum timida1, et incert;EJ adiui:entionea 
no,tr:e. CorruptiLile enim corpus, â!7ifi'ai:at an imam, et deprimit terrena inha~ 
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gile abat l'esprit dans la multiplicité de ses pensées. )) Si 
donc, en celle prison d'argile, je me partage entre plusieurs 
pensées, c'est que, dans ce nombre ou en dehors de ce nombre, 
il en est une vraie qui peut-être m'échappe. Si donc je recon
nais qu'il y a toujours eu des créatures afin qu'il ait toujours 
été Seigneur celui qui est toujours Seigneur et qui ne fut 
jamais sans être Seigneur; si j'ajoute que ces créatures se 
sont succédé, à certaines époques déterminées, afin que uulle 
d'entre elles ne soit supposée coéternelle au Créateur, senti
ment que la foi et la saine raison condamnent; ne serait-ce 
pas néanmoins une hypothèse absurde et désavouée de la 
lumière de la vérité, celle qui prétendrait que, dans le cours 
mobile de ses évolutions temporelles, une créature mortelle 
a toujours été, et qu'une créature immortelle n'a commencé 
d'être qu'à l'origine de notre monde, quand les anges furent 
créés, si toutefois cette lumière formée d'abord les désigne, 
ce ciel dont l'Ecriture dit: (< Dans le principe, Dieu créa le 
ciel et la terre. >> Et néanmoin:i, avant d'êLre formés, ils 
n'étaient pas; car, si de leur immortalité on concluait qu'ils 
ont toujours été, il. faudrait les croire coéternels à Dieu. Si je 
prétends, d'autre part, que les anges n'ont pas été créés dans 
le temps, mais qu'eux aussi étaient avant tous les tem1>s, afiu 
que Dieu fût Seigneur, lui qui ne fut jamais sans être Sei
gneur, on va me demander comment des êtres crét!s ouL pu 
exister avant tous ]es temps. On pourrait peut-être r1'pondrc; 

b1latw serisu.m multa coyita11fo1rt. Ex hi,; ig1Lur qu;;e in hac Lcrrena inhal.iita• 
tione multa cogito (ideo utique mulla, quia unum quod ex ilhs vel pl'reter 
ma, quod forte non cogito, vernm est, invenire non possum), si dixe1•0, 
semper fmsse creaturam, cujus dominus esset, qui semper est dominus, 
nec dominus unquam oon fuit, sed nunc illam, nunc aliam, per alia 
atque alla temporum spatia, ne aliquam Creatori coœternam esse d1ca
mus; quod fides ratioque sana condemnat: cavendum est, ne sit absur• 
dum et a luce ventati& allenum, mortalem quidem per Yices temporum 
semper fuisse creaturam decedentem aliam, aliam succedentem ; immor
talem vero non esse cœp1sse, nisi cum ad nostmm seculùm ventum est, 
quando et angeh C!'eati snnt, si eos recte lux illa primum facta significat, 
aut illud potius cœlum de quo d1ctum est: fo princ1pio ft1cit Dem cœlum et 
terram: cum tamen non fuerint, antequarn fierent,ne, immortales si semper 
!uis&e dican\:,r, Deo coaterni e»se credanlur. Si autem dixero, non in 
tempore creatos angelos, 1ed ante omnia tempora d ipsos fuisse, quorum 
Deus dominus esset, qui nunquam niai dominus fuit: qureretur a me 
etiam, si ante omnia .empora facti sunt, utrum semper potuerint esse qui 
fact1 11unt. Hic re11,pondendum forte videatur: Quomodo non semper, cum 
id ~uod est omni tempore, nou inconvenienter scmlier esse dicatu1· 1 
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Pourquoi n'auraient-ils pas été toujours? Car ne peut-on dire 
que ee qui est de tout temps est toujours 'l Or il est si vrai 
que les anges ont été de tout temps qu'ils étaient avant tous 
les temps, si le ciel a donné le branl:e au temps, et si les anges 
précédaient le ciel. Que si le temps ne date pas des mouve
ments célestes, si le temps est antérieur au ciel, non plus le 
temps que marquent les heures, les jours, les mois et les 
années (car évidemment ces mesures des espaces temporels, 
communément et proprement appelés temps, tirent leur ori
gine des mouvements célestes, et c'est pourquoi Dieu dit en 
les créant : cc Qu'ils servent de signes aux temps, aux jours 
et aux années! ))) ; mais si le temps en soi date d'un mouve
ment quelconque, muable, où il y ait eu précession et suc
cession de parties incapables de simultanéité; si, antérieure
ment au ciel, quelque phénomène semblable s'est manifesté 
dans les mouvements des anges; si dès lors le temps fut déter
miné par le mouvement temporel des. anges à l'instant même 
de leur création; les anges ont donc été de tout temps, puisque 
le temps est né avec eux. Et comment dire alors : Cela ne fut 
pas toujours, qui fut de tout temps? 

Mais si je réponds ainsi : Comment, me dira-t-on ne sont
ils pas coéternels au Créateur, puisque, comme lui, ils ont 
toujours été? Et s'ils ont toujours été, comment dire qu'ils 
aient été créés? A cela que répondre'/ Faut-il dire qu'étant 
contemporains de l'origine du temps ou le temps contempo
rain de leur origine, ils ont été toujours parce qu'ib ont été 

Usque adeo autem isli omni tempore fuerunt, ut etiam ante omnia tem
pora facti sint: si tamen a cœlo cœpta sunt tcmpora, et illi jam erant ante 
cœlum. At si tempus non a cœlo, verum et ante cœlum fuit; non quidem 

• in hori1, et diebus, et mensibus, et annis \uam istre diq::iensiones tempora
lium spaUorum, qua1 usitate ac proprie dicuntur tempora, manifestum est 
quod a motu siderum cœperint; unde et Deus, cum haie institueret, dixit : 
Et 1int in ~igaa, et in tempora, et in die,, et in annos): sed in aliquo muta
bili molur cujus aliud prius. aliud postcrius pr.eterierit, eo quod simul 
eSie non po~sltllt: si ergo ante cœlum in angclicis molibus tale aliqufd 
fuit, et ideo tempus jam fuit, atque angeU ex ·quo facti sunt, temporaliter 
movebantur ; etiam sic omni tempore fuerunt, quandoquidem cum Ulis 
facta sunt tcmpora. Quis a.utem dical: Non &emper fuit, quod omni tempore 
tuiL 't 

Sed ,i hoc respondel'O, dicetur m.ihi: Quomodo erg.o non 1unl coMternî 
Ci-eatori, si aemper ille, semper illi fuerunt? quomodo etia.m creaU dlcendi 
sunt, si semper fuisse intelliguntur? Ad hoc quid respondebHur'! An. 
dicendum est, et semper eos fuisse, quoniam omni tempore fuerunt, qui 
cum tempore facti sunt, a.ut cum quibus tempora facto. sunt1 et tamen 
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de tout temps, et que néanmoins .ils ont été créés? Car nous 
ne nierons pas que le temps n'ait été créé, quoique nul ne 
doute que le temps fut en tout temps. Autrement un temps 
serait donc où le temps.n'était pas? Mais quel est l'insensé 
qui parlerait ainsi? On peut dire avec vérité : Il y avait un 
temps où Rome n'était pas; un temps où Jérusalem n'était 
pas; un temps où Abraham n'était pas; un temps où l'homme 
n'était pas; enfin, si ce n'est point à l'origine du temps, 
mais après un certain temps que le monde a été créé; on 
peut dire : Il y avait un temps où le monde n'était pas. Mais 
dire: Un temps fut où il n'y avait point de temps, c'est dire.: 
Un homme était, quand il n'y avait aucun homme; ou: Ce 
monde était, quand ce monde n'était pas. On peut bien dire, 
en écartant l'identité, il y avait un autre homme quand cet 
homme n'était pas; il y avait un autre temps quand ce temps 
n'était pas; mais il y avait un temps où le temps n'était pas, 
le dernier des insensés n'oserait le dire. Or, comme nous 
reconnaissons la création du temps, quoique le temps ait 
toujours été, en ce sens que le temps fut en tout temps, gar
dons-nous de conclure, de ce que les anges ont toujo-urs été, 
qu'ils n'aient point été créés. Car l'on dit qu'ils ont été tou
jours parce qu'ils sont de tout temps, et ils sont de tout temps 
parce que les temps n'ont pu être sans eux. En effet, où il 
n'est point de créature dont les mouvements successifs dé ter-

creatos? Neque enim et ip'!la tempora creata esse negabimus, quamvts 
omni tempore tempus fuisse nemo ambigat. Nam si non -0mni tempore fuit 
tempus, erat ergo tempus, quando nullum erat tempus 1 Quis hoc stultis
simus dîxerit? Possumus enim recte dicere: Erat tempus, quando non 
erat li.orna; erat tempus, quando non erat Jerusalem, erat tempus, quando 
non erat Abraham; erat tempus, quando non eral homo; et si quid bujus
modi : poslremo si non euro initio temporis, sed post aliquod tempus factus· 
est mundus; possumus dicere: Erat te!llpus, quando non erat mundus. At 
vero, Erat tempus, quando nullum erat tempus, tam inconvenienter dicî
mus, ac si quisquam dicat : Erat homo, quando nullus erat homo; aut, 
Erat iste mundus, quando iste non erat mundus. Si enim de'allo atque 
alio intelligatur, potest dici a.liquo modo, hoc est, Erat alius homo, quando 
non erat iste homo, Sic ergo, Erat aliud tempus, quando non era.t hoc 
tempus, recte possumus dicere : at vero, Erat tempus, quando nullum erat 
tempus, quis vel insipientissimus dixerit? Sicut ergo diciffius creatum 
tempus, cum ideo semper fuisse dicatur, quia omni tempore tempus fuit : 
ita non est consequens, ut si semper fuerunt angeli, ideo non sint creati, 
ut propterea semper fuisse dicanlur, quia omni tempore fuerunt; et prop. 
terca semper fuisse dicantur, quia omni tempore fuerunt; et propterea 
omni tempore fuerunt, quia nullo modo sine bis ipsa tempora esse potue-
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minent le cours du temps, le temps ne saurait être. Par con
séquent, quoiqu'ils aient toujours été, ils ne laissent pas 
d'être créés, et, quoiqu'ils aient toujours été, ils ne sont pas 
coéternels au Créateur. Car lui fut toujours dans son 
immuable éternité; mais eux, êtres créés, ne furent toujours 
qu'en ce sens qu'ils furent de tout temps et qu'il eût été 
impossible que le temps fût sans eux. Or le temps, dans sa 
mutabilité passagère, ne peut être coé~ernel à l'immuable 
éternité. Et pourtant, quoique l'immortalité des anges ne 
s'écoule point dans Je temps, qu'elle ne soit ni passée, comme 
n'étant déjà plus, ni à venir, comme n'étant pas encore, 
cependant leur mouvement, qui fait le cours du temps, vole 
du futur au passé, ils ne peuvent donc être coéternels au 
Créateur, dont le mouvement ignore le partage en cet; AVOIR 

ÉTÉ, qui n'est plus, et ce: DEVOIR Ê:TRE, qui n'est pas encore r 
C'est pourquoi, si Dieu a toujours été Seigneur, il a tou

jours eu sous sa domination une créature, non pas cepen
dant engendrée de sa substance, mais faite par lui de rien, 
et non coéternelle à lui; car il était avant elle, quoiqu'il n'ait 
été en aucun temps sans elle; il l'a précédée, non par une 
durée mobile, mais par une permanente élernité. Or, si je 
réponds ainsi à ces questions : Comment le Créateur a-t-il 
toujours été Seigneur, si la créature n'a pas toujours été 
pour le servir'l ou bien, comment a-t-elle été créée, comment 

runt. Ubi enim nulla creatura est, cujus mutabllibus motibus tempora 
peragantur, tempora omnino esse non possunt. Ac per hoc et si semper 
fuerunt, creati sunt; nec, si semper fuerunt, ideo Creatori coœterni sunt. 
Ille enim sem11er fuit œternitate immutabili: isti autem facti sunt; sed 
ideo semper fuisse dicuntur, quia omni tempore fuerunt, sine quibus tem
pora nulto modo esse potuerunt: tempus autem quoniam mutabilitate 
transcurrit, œternitati immutabili non potest esse coœternum. Ac per hoc 
etiamsî immortalitas angelorum non transit in tempore, nec prœterila est 
quasi jam non sit, nec futura quasi nondum sit, tamen eorum motus qui• 
bus tempora peraguntur, ex futuro in pr.eteritum transeunt: et idco Crea· 
tori, in cujus motu dicendum non est vel fuisse quod jam non sit, vel 
futurum esse quod nondum sit, coœterni esse non possunt. 

Quapropter, si Deus semper dominos fuit, semper habuit creaturam suo 
dominatui ser,:entem: vernmtamen non de ipso genitam, sed ab ipso de 
nihilo factam: 'lec ei coœternaM. : erat quippe ante illam, quamv1s nnllo 
tempore sine illa: oon eam spa~' 1 transcurrente, sed manente perpe!11it,lte 
prœcedens. Sed hoc si respond(•o eis qui requirunl quomodo semper crea
tor, sempe1 domi"'i:.ls fuit, si cre-.lura serviens non semper fuit; aut quo
modo creata est, et n~ potiu~ creatori coœterna est, si semper fuit: vercor 
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n'est-elle pas coéternelle au Créateur, si elle a toujours été? 
Je crains ici que l'on ne m'accuse d'affirmer plutôt ce que 
j'ignore que d'enseigner ce que je sais. Je m'en tiens donc 
à ce que notre Créateur ne nous permet pas d'ignorer; quant 
à la connaissance qu'il accorde aux plus sages dès cette vie, 
ou qu'il réserve en l'autre aux parfaits, elle est, je l'avoue, 
au-dessus de mes forces. J'ai donc pensé qu'il fallait en cette 
matière s'abstenir de toute affirmation, afin qu'en lisant ceci 
l'on se mette en garde contre les dangers de certaines ques
tions, et qu'une vaine présomption ne nous éloigne point de 
l'intelligence ni de la pratique de ces salutaires enseigne
ments de !'Apôtre ! << Je vous recommande à tous tant que 
vous êtes, par la grilce qui m'a été donnée, de ne pas aspirer 
ù savoir plus qu'il ne faut savoir, mais de mesurer avec 
sobri{:té votre science à la fui que Dieu vous u déparlic. )) Si 
l'on mesure, en effet, aux forces de l'enfant les aliments qu'on 
lui donne, il devient en croissant capable d'une plus forte 
nonrriture; si les aliments excèdent la mesure de ses forces, 
il succombe avant de croître. 

XVI. Quels siècles se sont écoulés avant la création du 
genre humain, c'est, je l'avoue, ce que j'ignore; mais ·ce dont 
je suis certain, c'est que rien de créé n'est coéternel au ·créa
teur. L'Apôtre même parle de temps éternels, non des temps 
à venir, mais, chose plus étrange, des temps passés. « Nous 
sommes, dit-il, appelés à l'espérance de la vie éternelle que 
Dieu, toujours fidèle à sa parole, a promise avant les temps 

ne facilius judicer arflrmare quod ne~cio, quam docere quod scio. Redeo 
igitur ad id quod Creator noster scire nos voluit: illa vero quœ vel sa~l!n· 
ttorlbus in hac vita sdre permisit, vel omnino pertectis in ah.t. vita 
scienda servavit, ultra vires meas esse confiteor. Scd ideo putavi sine affir
matione tracfanda, ut (Jni hrec legunt, videant a quibus quœslionum pcri· 
culis debeanl temperare, nec ad omnia se idoneos arbitrentur; potiusque 
tntelligant quam sit Apostolo obtemperandum prrecipienti salubriter, ubi 
ait : flico autem per gratiam qu:e data est mihî, omnibus qui sunt in vobis, 11011 

plus sapere qutim oportet sapere; sedsapere ad temperantiam, sicut unicuique 
J)eus partitus est mensuram fidei. Si enim pro viribus 11uis alatur. infans, 
flet ut crescendo plus ca.piat: si autem vires suœ capacitatis excedat, defi 0 

ciet antequam crescat. 
XVI. Qme secula prretericrint antequam genus institueretur humanum, 

me fateor ignorare : non tamen dubito nihil omnino creaturœ Creatorl 
esse coœternum. Dicit etiam Apostolus tempora œterna, nec ea futura. sed 
quod magis est mirandum, prœterita. Sic enim ait : ln spem vitre tetern;p, 
quam promisit non menda:r /Jeu, ante tempora zterna; manifestarit autmi 
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éternels, et il a manifesté son Verbe en son temps.>) Voilà 
donc des temps éternels auxquel~"il remonte, qui cependant 
ne sont point coéternels à Dieu. Car non seulement il était 
avant les temps éternels, mais encore il a promis Javie éter
nelle qu'il a manifestée en son temps, au temps marqué; et 
qu'est-ce donc, sinon le Verbe? Le Verbe n'est-il pas la vie 
éternelle? Et comment Dieu l'a-t-il promise, puisqu'il ne l'a 
promise qu'aux hommes qui n'étaient pas encore avant les 
temps éternels? C'est que, dans son éternité et dans son 
Verbe coéternel à lui-même, une immuable prédestination 
avait décidé tout ce qui devait être en son temps. 

XVII. Ce dont je suis encore certain, c'est qu'avant que le 
fJremi1~r liomme fût cri~é aucun hommP. n'.ivnit jamttis <'.té; 
d qm~ ccn'f·st point le rn~me homme, ni nn uutrc semblnble, 
qui fut je ne srris t·omhirn de fois reproduit par je ne sais 
quelles r~volutions. Et. il n'r~t point d'argumcn1s. tle philo 4 

soplrns capables d'ébranler en moi cette créance, fùt-ce même 
cet nrgument, réputé le plus subtil de tous, qui défie toute 
science de comprendre l'infini. Et par conséquent, dit-on, 
Dieu n'a en soi que des rnisom~ finies de toutes ses œuvres 
linies. Or il ne faut pas supposer que sa bonté fût jamais 
oisive, si l'on craint que l'hypothèse d'une premihe éternité 
de repos ne fasse commencer dans le temps l'opération 
divine, comme si Dieu eût mis la main à l'œuvre par hante 
de cette oisiveté sans commencement. C'est pourquoi, ajoute• 

tmnpoJ'!lius suis Verbum .tuum. Ecce dixit retro quod fuerint tempor, 
a,t.erna, quœ tamen non fuerint Dec coa,tel'Ila. Si quldem ille ante tempora 
œtema non solum erat, verum éliam promisit vitam œternam, quam. 
manifestavit temporibus suis, id est congruis, quid aliud quam Verbum 
suum ? Hoc est enim vita mterna. {tuomodo autem promis1t, cum homl• 
ni bus ut1que promiserit, qui nondum erant ante tempora œterna; nisl 
quia in iJlsius œlemilate, alqne in ipso ejus Verbo eidem comterno, ja111 
prredeslinatione fixum erat, quod suo tempore futurum erat? 

XVII. Illud quoque non dubito, anteqttam primus homo ereatus esset. 
nunquam quemquam hominem fuisse: nec eumdem ip11um, nescio qulbus 
ci1'cuiUbus, nescio quoties rev-0lutum, nec alium aliquem natura similem. 
l\eque ab bac fi.de me philosophorum argumenta deterrent, quorum acu. 
li;simum illud pulatur, quod dicunt, nulla infinila ulla scientla pos111 
comprehendi: ac pcr hoc Deus, inquiunt, rcrum quas facit, omnium fini• 
tarum omncs finitas apud ae rationes habet. Bonilas autem eju1 
nunquam vacua fuisse credenda est, ne sil temporalis ejus operatio, cu1u1 
retro fuer1t œterna cessalio, quasi pœnUuerit eum prioris sine initio vaca· 
Uonis, ac propterea si\ operis aggressus in.itium. 11:t ideo necesi,:e est, 
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t-on, il est nécessaire que les mêmes objets reparaissent et 
s'écoulent pour revenir; soit que le monde, qui fut toujours 
sans origine dans le temps, et créé néanmoins, demeure dans 
sa mutabilité même, soit que ces révolutions ramènent à 
jamais une perpétuelle alternative de ruine et de renaissance; 
de peur qu'un commencement assigné à l'œuvre de Dieu ne 
suppose en lui comme un repentir et une condamnation de 
cette éternité désœuvrée qu'il fait passer à l'action. Si on lui 
attribue, d'autre part, une opération dans le temps, perpé
tuelle mais successive, et amenant au dernier terme enfin la 
formation de l'homme qu'il crée pour la première fois; si 
cette opération est l'effet, non d'une science que l'on suppose 
incapable en soi <le l'infini, mais l'expression d'une penc:ée 
qui, pour ainsi dire, se produit sur l'heure, et comme elle 
vient à l'esprit, ne semble-t-il pas que le hasard et l'incons
tance décident des œuvres divines? Or, dit-on, en admettant 
ces révolutions à perpétuité, soit qu'elles n'attentent point à 
la permanence du monde, soit que 1-e monde, engageant dans 
cette universelle mobilité le cercle même de ses propres 
vicissitudas, reproduise les mêmes objets; on sauve à l'inac
tive éternitli de Dieu l'imputation d'une molle oisiveté, à son 
action dans le temps le blâme d'une téméraire imprévoyance. 
Car, si l'on niait l'identité des objets éternellement repro
duits, il fauùrait conclure à leur infinie diversité, qui excé
ùerait les limites de la science ou de la prescience divine. 

lnquiunt, eadem semper repeti, eademque semper repetenda transcurrere: 
vel manente mundo mutabiliter, qui !icet nunquam non fuerit et sine 
initio temporis tamen Cactus est; vel ejus quoque ortu et occasu :;emper 
il\is circuitibus repetito, semperque repetendo : ne videlicet, si aliq1iando 
primum Dei opera cœpla dicantur, priorem suam sine initio vacationem 
tanquam inertem ac desidio~am, et ideo sibi displicent.em damnasse quo
dammodo, atque ob hoc mutas1<e credatur. Si autem semper quidem tem
poralia, sed alia atque alia perhibetur operatus, ac sic aliquando etiam ad 
hominem faciendum, quem nunquam ante fecerat, pervenisse: non scien
tia, qua putant non passe qurecumque infinita comprehendi, sed quasi 
ad horam, sicut veniebat in menlem, fortuita quadam inconstantia videa
tur fecisse qure fecit. Porro si illi circuitus admitlantur, inquiunt, quibus 
vel manente mundo, vel ipso quoque revolubiles ortus suas et occasus 
eisdem circuitibus inserente, eadem temporalia repetuntur, nec ignavum 
otlum, prresertim tam longœ sine initio diurturnitatis. Deo tribuilur, nec 
improvida temeritas operum suorum. Quoniam si non eadem repetantur, 
non possunt infinila diversitate variata ulla ejus scientla vel prrescjentla 
comp1·ehendi. 
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Arguments caplieux dont les impies cherchent à embar
rasser notre foi simple pour la détourner du droit chemin 
et l'entraîner dans leurs égarements. Mais, fût-il impossible 
à la raison de les réfuter, la foi devrait en rire. Or, de con
cert avec la foi, grâce à l'assistance du Seigneur notre Dieu, 
la raison manifrste brise ce cercle de rêvolutions imagi
naires. La source même de leur erreur, de ces égarements 
dans le mensonge qu'ils préfèrent au sentier de rectitude 
et de vérité, c'est qu'ils étendent à l'intelligence divine, 
immuable, capable de l'infini, qui comprend tous les nombres 
sans succession de pensée, l'étroite mesure de leur chan
geante humanité. Aussi, ,1 ne comparant qu'eux-mêmes à 
eux-mêmes, dit l'Apôtre, ils demeurent sans lumière )). 
Comme, en effet, tout ce que leur mobilité d'esprit leur 
suggère de nouveau, ils l'exécutent par une résolution nou
velle: ainsi, incnpable d'embrasser Dieu, leur pensée n'em
brasse qu'eux-mêmes; et ce n'est pas· lui, mais eux-mêmes, 
qu'ils comparent; ce n'est pas à lui, mais à eux-mêmes 
qu'ils se comparent. Pour nous, il ne nous est point permis 
de croire que Dieu soit diversement affecté quand il se 
repose ou quand il agit. Car il ne faut pas même dire qu'il 
soit affecté, comme si sa nature était susceptible de quelque 
modification nouvelle. Toute affection est une souffrance, et 
il n'est point de souffrance sans changement. Gardons-nous 
donc d'imaginer dans le repos de Dieu, langueur, mollesse, 
désœuvrement; dans son action, travail, effort, application; 

Has argumentaliones quibus impii nostram simplicem pietatem, ut cum 
liis in circuitu ambulemus, de via recta conantur avertere, si ratio reru-
4u-e non possct, fides irl'idere delJeret. Huc accedit, quod in adjutorio 
.Jomini Dei nostri hos volubiles circulos, quos opinio confingit, ratio 
manifesta confringit. Hinc enim ·maxime îsti errant, uL in circuitu falso 
ambulare, quam vero et recto itinere malint, quod mentem divinam 
omnino immutabilem cujuslibet infinitatis capacem, et innumera omnîa 
sine cogitalionis alternatione numerantem, de sua humana, mulabi!i, 
angu8laque metiunlur. Et fit illis quod ait Apostolus : compar,rntes cuim 
,emetipso.~ sibimetip&is, non intelti_qunt. Nam quia illis quidquid novi facicn
lum venit in mentem, novo consilio faciunt (mutabiles quippe ment.es 
gerunt); profeclo non Deum, qnem cogitare non possunl, sed i;emetipsos 
pro illo cogilantes, non ilium, sed se ipsos, nec illi, sed sibi comparnnt. 
Nobis autem fas non est credere, aliter Deum affici cum vacat. aliler euro 
operatur: quia nec afficl dicendus est, ta.nquam in ejus natura fiat aliquid, 
quod nori ante fuerit. Palitur quîppe qui afficilur, et mutabile est omne 
quod aliquid patitur. Non ilaque in ejus vaca.tione cogiletur ignavia, 
desidia, inertia; sicut nec in ejus opere labor, conatus, industria. Novu 
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il sait agir en repos, et se reposer en action :. il peut à un 
ouvrage nouveau appliquer un dessein éternel; ce n'est 
point par repentir de son antique repos qu'il a mis la main 
à J'œuvre. Que dis-je? Ce repos antérieur, cette opération 
plus tardive, je ne sais comment l'homme peut les conce
voir; D'ABORD et ENSUITE ne sont qu'à l'égard de ce qui passe 
du néant à l'être. Mais, en Dieu, une seconde volonté n'a 
pas modifié ou suppr;mé la première; c'est en vertu d'une 
~eule et même volonté, éternelle et immuable, qu'il a pro
duit toutes ses créatures; si elles ne sont point D

1
ABORD et 

tant qu'elles ne sont point, si elles sont ENSUITE et aussitôt 
qu'elles commencent d'être, c'est qu'il le_ veut ainsi : mon
trant peut-Mrc 11a1· nue atl111ir,thl1~ providi:nce", aux yPUX 
t:apablr's de vuit·, crrn1hirn il av.liL fif'U bf'soîn de SPS crt·a
Lures et que leur être u'est qu'un don gratuit tic sa hn11!t', 
puisqu'une (;lnnité sans elles ne l;iissait auc1m vi(k Jilns sa 
félicité. 

XVIII. Et quand ils refusent à la science de Dieu de pou
voir comprendre l'infini, il ne leur reste plus qu'à s'abîmer 
dans ce gouffre d'impiété profonde, en disant que Dieu ne 
connaît pas tous les nombres. Car il est très certain qu'ils 
sont infinis. Quel que soit en effet le nombre que l'on ait 
voulu former, ce nombre peut non seulement s'augmenter 
par l'addition d'une unité; mais, si grand qu'il soit, et si 
prodigieuse que soit la multitude des, espèces numériques 

quiescens agere, et agens quiescere. Potest ad opus novum, non novum, 
sed sempilernum adhibere consilium; nec pœnitendo quia prius cessave
rat, cœpit facere quod non fecerat. Sed et si prius cessavil, et posterius 
operatus est (quc,d nescio quemadmodum ab homine ·possit intelligi), hoc 
procul dubio quod dicitur, prius et posterius, in rebus prius non existen
tibus et posteriuS existentibus fuit. In illo autem non alteram prœceden
tcm altera subsequens mutavit aut abstulît voluntatem, sed una eademque 
sempitcma et immutabili voluntate res quas condidit, et ut prius non 
essent egH, quamdiu non fuerunt, et ut posterius essent, quando esse 
cœperunt: hinc eis qui talia videre possunt mirabiliter fortassis ostendens, 
quam non eis indiguerit, sed eas gratuita bonitate condiderit, cum sine 
illis ex œternitate initio carente in non minore beatitate permansit. 

XVIII. lllud autcm aliud quod dicunt, nec Dei scientia quœ infinita sun1 
passe comprehendi; restat eis ut dicere audeant, atque huic se voragini 
profundœ impietatis immergant, quod non omnes numeros Deus noverit. 
Eos quippe infini los esse, certissimum est: quoniam in qnocumque numero 
flnem facicndum putaveris, idem ipse, non dico uno addito a113cri, sed 
quamlibet sit magnus et quamlibet ingentem multHudiTu\Jl.l conlinenJ in 
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qu'il renferme, iI peut être doublé, il peut être multiplié à 
lïnllni. Or chaque nombre a ses propriétés qui le com
posent, et il est impossible qu'il y ait deux nombres égaux. 
Inégaux et divers entre eux, chacun est fini et tous sont 
infinis. Est-ce donc cette infinité qui échappe à la connais
sance de Dieu? Ou bien n'en peut-il atteindre qu'une cer
taine quantité, ignorant le reste? Quel délire! Et maintenant 
oseront-ils professer le mépris des nombres et soutenir 
qu'ils ne sont point l'objet de la science divine, quand Platon, 
avec cette autorité qu'ils lui reconnaissent, leur montre Dieu 
.procédant par les nombres à la création du monde; et quand 
I)OUS lisons dans nos saints livres ces paroles dites à Dieu : 
{{ Vous avez disposé toutes chosrs selon .fa mesure', le 
nombre et le poids. \) - « Il produit, dit le Prophète, les 
siècles pnr nombre. )) Et le Sauveur dans l'Evangile : << Le 
nombre des cheveux de votre tête est compté. >i Loin de 
nous de douter que tout nombre ne soit connu de celui 
11 dont l'intelligence, au témoignage du psaume que nom; 
chantons, surpasse le nombre n. Ainsi, quoiqu'il ne soit 
point de nombre possihle pour les nombn::s infinis, l'infinité 
du nombre ne saurait être incompréhensible à celui dont 
l'intelligence défie le nombre. Si donc tout compréhensible 
est fini dans l'intelligence qui comprend, il est certain que 
toute infinité est d'une manière -ineffable finie en Dieu, car 
il n'est point d'infinité incompréhensible à sa sagesse. Or, si 

ipsa ratione atque scielltla numerorum, non solum duplicari, verum etiam 
multlplicari potest. Ita vero suis quisque numerus proprietatihus tel'mi
natur, ut nullus eorum per esse cuicumque alteri possit. Ergo et dispares 
inter se atque diversi sunt, et singuli quique finiti sunt, et omnes infiniti 
sunt. Itane numeros propter infinitatem nescit omnes Deus; et usque ad 
quamdam summam numerorum scientia. Dei pervenit, ceteros ignorat?Quis 
hoc etiam dementissimus. dixerit 1 Nec audebunt isti contemnere numeros, 
et eos dicere ad Dei scientiam non pertinere, apud quos Plato Deum 
magna auetoritate commendat mundum numeris fahricantem: et apud nos 
Deo dictum legitur: Omnia in mensura, et numero, el pondere disposuisti? 
De quo dicit et propheta : Qui profert numerose seculum. Et Sa!vator in 
Evangelio: Capilli, inquit, veslri omnes numeratisunt. Ahsit itaque ut duhi· 
temus, quod ei notus sit omnis numerus, cujus intelligentiœ, sicut in Psalmo 
canitur, non est numerus. lnfinitas itaque numeri, quamvis infinitorum 
numerorum nullus sit numerus, non est t1;1.men ineomprc:1ensihilis ei cujus 
intelligentire non est numerus. Quapropter si, quidquid scicntia compre
henditur, sclentis comprehensîone finitur; profecto el onmis inûnitas quo-
1µ1,m ineJfabili modo Deo fini ta est, quia sc1cntiœ ipsius incomprehensibiljs 
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l'infinité des nombres ne peut être infinie pour l'intelligence 
divine qui la comprend, que sommes-nous d0;nc, pauvres 
hommes, pour prétendre poser des limites à la connaissance 
de Dieu, et soutenir que, si les mêmes révolutions ne rame
naient périodiquement les mêmes objets, il lui serait impos
sible d'avoir la prescience de ses rouvres avant de les repro
duire et d'en avoir lu. science après les avoir produites? Lui 
dont la science, simple dans sa multiplicité, uniforme <lans 
sa variété, a de tous les incompréhensibles use compréhen
sion tellement incompréhensible que, voulût-il produire des 
œuvres nouvelles et aussi différentes que possible de ses' 
œuvt·cs antérieures, il ne pourrait s'affranchir <le l'ordre de 
sa prevision; et ce ne serait point en lui soudaineté de pré
vision, mais éternité de prescience. 

XIX. Or cette chaîne qui relie si étroitement les âges 
dans la succession continue et la diversité ordonnée de leur 
cours, l'immortalité bienheureuse <les âmes délivrées à 
jamais de la misère planant seule au-dessus de cette insta
bilité, est-ce là ce qu'il faut entendre par (( les siècles des 
siècles )) ? ou bien l'Ecriture veut-elle désigner les Siècles qui 
ont, dans la sagesse de Dieu, une éternelle permanence, 
causes, pour ainsi dire, efficientes de ceux que le temps pré
cipite'? Ici je n'ose rien affirmer; car<( le siècle 11 ne signifie 
peut-être pas autre chose que (< les siècles 1); - 11 le siècle 
du sit:cle ))' que (( les siècles des siècles », comme c1 le ciel 

non est. Quare si infinitas numerorum scientiœ Dei, qua comprehend1tur, 
esse non potest infini ta; qui tandem no8 sumus hoinunculi, qui ejus 
scienliœ limites figere prœsumamus, dicenles quod, nisl eisdem circuilibu8 
temporum eadem lemporalia repetantur, non potesl Deus cuncla quœ fecit 
vel prœscire ut facial, vel scire cum fecerit? cujus sapientia simpliciter 
multiplex et uniformiler multiformîs, tam incomprehensibili comprehen
sione omnia incomprehensibilia comprehendit, ut quœcumque nova et dîs
similia consequentia prœcedentibus si semper facere vellet, inordinata el 
improvisa habere non pos~et; nec ea prrevideret ex proximo \empore, sed 
œterna prrescientîa contineret. 

XIX. Quod utrum ita faciat, et continuala sibi connexione copulentur 
quai appellantur secula seculorum, alia tamen atque alia, ordinata dissi
militudine procurrentia, eis duntaxat qui ex miseria liberantur in sua 
beata immortalitate sine fine manentibus: an ita dicantur secula seculo
rum, ut intelligantur secula in sapientia Dei inconcussa stabilitate ma
mentia, îstorum qure cum tempore transeunt tanquam efficientia seculo
rum, definire non audeo. Fortassis enim possit dici 11eculum, quœ sunt 
aecula; ut nihil aliud perhibeatur aeculum seculi, qua.m secula seculo-
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du ciel n n'a pas un autre sens que ,c les cieux des cieux >', 

En effet, Dieu a appelé ciel le firmament qui s'étend au-des
sus des eaux; et cependant le Psalmiste s'écrie : << Que les 
eaux supérieures aux cieux glorifient le nom du Seigneur. J) 

Faut-il donc, pour comprendre « ces siècles des siècle~ 
choisir entre ces deux sens? En faut-il chercher un troi• 
si ème? Cette question est un abime. Mais peu importe a la 
question présente que nous différions la discussion de 
l'autre, soit que la force nous manque pour la résoudre, soit 
que, dans l'obscurité de ces redoutables problèmes, la 
crainte de toute décision téméraire redouble encore notre 
prudence. Il ne s'agit maintenant que de l'hypothèse de ces 
révolutions éternellement périodiques. Or, quel que soit le 
véritable sens de l'expression 1< siècles des siècles 1J, il ne 
s'en suit rien pour ou contre cette hypothèse. En effet, que 
par 1< siècles des siècles ,, il faille entendre, non la repro
duction identique, mais la succession continue des âges 
dans l'ordre admirable de leur cours, sans que nul retour 
funeste menace l'immuable béatitude des âmes délivrées; ou 
que les 1< siècles des siècles ,1 soient !'Eternité motrice du 
Temps, ces révolutions qui ramènent à jamais les mêmes 
objets sont de pures chimères, que réfute surtout la vie éter
nelle des saints. 

XX. Quelle oreille pieuse pourrait sans tr1:dignation se 
laisser dire qu'après avoir achevé au milieu de lamentables 

rum: sicut 'nihil aliud dicitur cœlum cœli, quam cœli cœlorum. Nam 
cœ!um Deus vocavit firmamentum super quod sunt aquœ et tamen Psal· 
mus: Et aquœ, inquit, quœ super cœlot &unt, laudent nomen Domîni. Quid 
ergo istorum duorum sit, an prœter hœc duo aliquid aliud de secuJis 
seculorum possit intelligi, profundissîma quœstio est : neque hoc quod 
nunc agimus impedit, si indiscussa interim dilferalur; sive aliquid in ea 
definire valeamus, sive nos faciat cautiores diligenlior ipsa tractatio, ne 
in tan ta obscuritale rerum affir1Qare aliquid tcmerc audeamus. Nunc enim 
contra opinionem disputamus, qua i!H circuitus asseruntur, quilms sem
per eadem per intervalJa temporum necesse esse repeti existimanlur. 
Quœlibet autem illarum sententiarum de seculis scculorum vera sit, ad 
hos circuitus nihîl pertinel: quoniam sive secula seculorum sint, non ea
dem repelila, sed alterum ex aHero connexioneordioaJissimaprocurrentia, 
liberatorum beatitudine sine ullo recursu miserrnrum certissima perma
nente, sive secula seculorum œterna. sint temporalium tanquam domi
nantia subdilornm, circuilus îllî eadem revolvenles locum non habent, 
quos maxime refellit relerna vila sanclomm. 

X.X. Quorum enim aures pio1·um ferant, post emensam l.ot lantisque 
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infortunes le trujet de cette vie (s'il faut toutefois appeler vie 
une mort réelle, et si profonde que l'amour de cette mort 
même nous fait craindre la mort qui nous délivre); oui, 
qu'après cette carrière d'angoisses et d'épreuves, close par 
les expiations de la sagesse et de la vraie religion; lorsqu'en
fin,· élevés en la présence de Dieu, il nous sera permis de 
goùter la béatitude dans la contemplation de sa lumière 
incorpore_lle et la participation de son immuable immorta
lité dont l'amour dès ici-bas nous dévore; il faudra cepen
dant un jour renoncer à tant de gloire, et, précipités .du faîte 
de l'éternité, de la vérité, de la félicité, rentrer dans les liens 
de cette mortalité infernale, de cette honteuse ignorance, de 
ces criminelles ténèbres, où Dieu sera de nouveau perdu, la 
vérité prise en haine, le bonheur cherché dans le bourbier de 
l'impureté; et qu'ainsi, à certaines périodes déterminées, 
comme il est toujours advenu, il adviendra toujours; et cela, 
afin que ces périodes, ramenant sans cesse l'alternative éter
nelle de nos béatitudes menteuses et de nos véritables 
misères, permettent à Dieu de connaître ses ouvrages, puis
qu'il lui est impossible de se reposer, de créer, et que sa 
:-.cience est incapable d'embrasser l'infini; - misérables 
folies I qui peut les entendre? qui peut les croire? qui peut 
les souffrir7 Et si telle était la vérité, il y aurait non seule
ment plus de prudence à la taire, mais,. si j'ose exprimer 
ainsi ma pensée, plus do science à l'ignorer. Car, si notre 
ignorance à cet égarù est une con<lilion de notre béatitu<le 

calamitaUbus vit.am (si \amen ista vita dicenda est, qme potius mors e~t, 
ita gravis, ut mors quœ ab hac liberat, marlis hujus amore timeatur), post 
tam magna ma.la. tamque mulla et horrenda, tandem aliquaudo per veram 
religionem atque sapientiam expia.ta atque finita, ita pervenire ad con
!pectum Dei, atque üa fieri beatum contemplatione incorporeœ lucis per 
participationem immutabilis immort.alitatis ejus, cujus adipiscendœ amore 
flagramus, ut eam quandoque nece1se sit deseri, et eos qui deserunt, ab 
illa œternilate, veritate, felicitate dejectos, tartarre mortalitati, turpi stul
füi.e, miseriîs euecrabilibus implicari, ubi Deus amitlatur, ubi odio veri
ia.s babeatur, ubi per immundas nequitias beatitudo qmeratur; et hoc 
itidem atque itidem sine nUo fine priorum et posteriorum certis intervams 
et dimensionibus seculorum factum et futurum; el hoc proplerea, ut 
possin\ Deo, circuHiùus definüis euntibus semper alque redeuntibus per 
nos-tras falsas beautudines et veras miserias, alternat.ira quidem, sed revo• 
lutione • incessa.bili sempiternas, nota esse opera sua; quoniam neque a 
faciendo quiescere, neque sciendo possit ea. qure infinila sunt, indagare ? 
quia hrec audint2 quis credat? quis ferat? Quœ si vera essent, non solum 
&acerentur p1•udenüus, verum ,uam (ut quomodo valeo dîcam quod volo) 
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fulure, pourquoi donc surcharger ici-bas notre misère de 
cette fatale connaissance? Si plus tard il nous est impossiLle_ 
de nous y soustraire, maintenant du moins restons dans 
notre ignorance, plu:5 heureux de l'espérance actuelle que 
<le la possession future du souverain bien, car aujourd'hui 
c'est la vie éternelle qui est proposée à notre attente; et 
alors ce sera la béatitude sans l'éternité, la béatitude même, 
dont il nous faudra craindre la perte. 

Dira-t-on qu'aucun homme n'atteindra jamais à la béati
tude future, si dans l'épreuve de cette vie il n'est initié à la 
connaissance de ces révolutions qui ramènent tour à tour la 
béatitude et .la misère? Mais alors comment osez-vous recon
naître que, plus on aime Die_u, plus il est facile d'atteindre à 
la béatitude, vous qui d'ailleurs professez une doctrine si 
propre à ralentir l'amour? Et qui n'aimerait a·amour plus 
lent et plus tiède Celui qu'il sait devoir quitter un jour, Celui 
dont il devra contredire la vérité et la sagesse, après avoir 
puisé, selon sa mesure, à cette source ineffable tle lumière 
et de bonheur? Car n'est-il pas vrai qu'on ne saurait même 
rester fidèle à une amitié humaine, si l'on prévoit qu'un jour 
J'on doit être l'ennemi de son ami? Loin, loin de nous, de 
1;rnirc véritables ces menaces d'une véritable misère : misèru 
sans fin, misère destinée aux fréquentes et perpétuelles 
interruptions d'une trompeuse félicité! Eh! qu.oi de plus 
faux, quoi de plus trompeur que cet heureux état où notre 
mi~l~re future nous sera voilée, au sein des plus vives 

doctiue nescirentur. Nam si hrec illic ln memorla non habebimus, et ideo 
beati erimus, cur hic per eorum scientlam gravatur amplius nostra mise• 
ria? Si autem ibi ea necessario scituri sumus, hîc saltem ncsciamus, ut 
hic felicior sit exspectatio, quam îllic adeptio summi boni: quando hic 
aiterna vita consequenda exspectatur ; ibi autem beata, sed non reterna, 
quandoque àmittenda cognoscit11r. 

Si autem dicunt, neminem posse ad illam bcatlludinem pervenire, nisi 
nos circuiLus, ubi beatitudo et miseria vicissim alternant, in hujus vitm 
eruditione cognoverit; quomodo ergo fatentur, quanta plus quisque ama
verit Deum, tanlo eum facilius ad bealitudineni perventurum, qui ea 
docent quibus amor ipse torpescat? Nam quis non remissius et tepidius 
amet cum, quem se cogitat necessario dcserturum, et contra ejus verita
tem sapientiamque se:i.surum, et hoc cum ad cjus plenam pro sua capa
cilate notitiam beatitudinis perfectione pervenerit; quando nec hominem 
amicum possil quisque amare fidelitcr, cui se futurum noverit Ï'nimicurn? 
Sed absit ut vera· sint, qme nobis minantur veram miseriam nunquam 
ftniendam, 11ed interpositionibus !alsre beatitudinis sre4ie ac sine fine rum-
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lumières, si elle ne vient troubler notre sécurilé, au faîte 
même des célestes béatitudes? Car, si nous devons ignorer 
alors le malheur qui nous menace, notre misère ici-bas est 
moins aveugle, puisqu'elle connait la béatitude qui nous 
attend. Que, si ce sinistre retour ne nous est pas un mystère, 
l'âmê coule plus heureusement ses jours de misère que ses 
jours de félicité : car le terme des uns est son élévation à la 
félicité, et celui des autres, sa rechute dans la misère. Ainsi 
l'avenir de notre infortune est un bonheur, et l'avenir de 
notre félicité, un malheur. D'où il suit que, dans cette vie, la 
souffrance des maux présents, et dans l'autre la crainte des 
maux à venir, nous condamnent plutôt à une misère éter
nelle qu'elles ne nous laissent capables d'être un instant 
heureux. 

Mais tout cela n'est que mensonge; la piété le crie,la vérité 
le prouve; car c'est la vérité même qui nous promet cetle 
vraie félicité dont l'éternelle et confiante possession ne sera 
traversée d'aucune misère; suivons la voie droite qui pour 
nous est le Christ, guide et sauveur, qui détournera des vains 
et absurdes égarements de l'impiété le fidèle pèlerinage de 
notre âme. Si Porphyre, quoique platonicien 1 rejette l'opi
nion de sa secte sur ces perpétuelles migrations des âmes, 
soit que la vanité de cette opinion le frappe, soit que déjà il 
respire malgré lui l'air du christianisme; si, comme je l'ai 
constaté a'\.t dixième livre, il préfère soutenir que l'âme a été 

pendam. Quid enim îlla beatitudine falsius atque fallaciua, ubi nos futuros 
miseras, aut in tanta veritatis luce nesciamus, aut in summa felicitatis 
arce timeamus '? Si enim venturam calamitatem 1gnoraturi sumus, peritior 
est hic nostra miseria, ubi venturam beatitudinem no-.-imus. Si autem nos 
illic clades imminens non latebit, beatius tempora transigit anima misera 
quibus transactis ad beatîtudinem sublevetur, quam beata quibus tran
sactis in miseriam rcvolvatur. Atque ita spes nostrœ infelicitatis est fclîx 
e.tfelicitatis infelix. Unde fit, ut quia hic ·mala pnesentia patimur, iùi 
metuirnus imminentia, verius semper miseri quam beati aliquando esse 
possimus. 

Sed quoniam ha:)c falsa sunt clamante pietate, convincente veritate (illa 
enim nabis vcraciter promittitur vera felicitas, cujus erit semper reti
ncnda, et nulla ir,Ielicitate rumpenda certe securîtas); viam rectam 
seciuenles, qum nobis est Christus, eo duce ac salvalore a vano et ine11to 
impiorum circuilu iter fidei mentemque avertamus. Si enim de istis cir
cuitibus et sine cessa.tionc alternantibus ibonibus et redilionibus animaruir. 
Porphyrius platonicus suorum opinionem sequi noluit, sive ipsius rei 
vanitatc permolus, sive jam tempora christiana revel'itus; et quod in 
libro decimo commemoravi, dicere maluit, animam propter cognoscenda 
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envoyée au mor.de pour connaître le mal, et, de retoqr &kns 
le sein du Père, libre et pure désormais, planer au-dessus de 
ses atteintes; combien plus, nous chrétiens, devons-nous 
détester et fuir ces chimères ennemies de la foi. Ce vain 
cercle de révolutions étant brisé, quelle nécessité nous oblige 
de croire que le genre humain est sans commencement dans 
le temps, puisque justice est faite de ces révolutions qµi ne 
produisent rien de nouveau, rien qui n'ait été déjà et qui ne 
doive être encore à l'avenir? Si en effet l'âme est délivrée 
pour ne plus retourner à ses misères, c'est une délivrance 
jusqu'alors inconnue, c'est quelque chose de nouveau, c'est 
quelque chose de grand qui survient en elle; c'est la félicité 
qui ne doit pas finir, l'éternelle félicité. Si donc une nature 
immortelle est susceptible d'une nouveauté indépendante de 
toute révolution passée ou future, pourquoi serait-il impos
sible qu'il en ftit ainsi des natures mortelles? Dira-t-on qu'il 
n'y a pas pour l'âme nouveauté de béatitude parce qu'elle 
retourne à son antique condition; mais assurément c'est une 
nouveauté que son affranchissement d'une misère où elle 
n'avait jamais été, et c'est une nouveauté que cette misère 
qui en elle n'avait jamaie été. Que si cette nouveauté n'entre 
pas dans l'ordr~ de la divine provid~nce, si elle est un 
caprice du hasard, que deviennent donc ces révolutions 
déterminées et mesurées, qui n'amènent rien et ramènent 
tout? Que si cette nouveauté n'est pas en dehors de l'ordre 

mala traditam mundo, ut ab eis liberata atque purgala, cum ad Patrem 
r~dierit, nihil ulterius tale patialur: quando magîs nos islam inimicam 
christianre fi.dei falsitatem detestari ac devitarc debemus 7 His autem cir
cuilibus evacuatis atque frustratis, nulla necessitas nos çoµipe!Jit, ideo 
putare non babere inîtium temporis ex quo esse cœperit genus i).Q.n:J.anum, 
quia per nescio quos circuitus nihil sil ln rebus novi, qg<,>4', :gop et antea 
certis intervallis temporum (uerit·, et po$tea sU futuru_m. SI ep.itn HberatuJ' 
anima noa reditura ad mî11erias, sicut nunquam aqtea ll~er;i.tl} e,t, JjtfQ. 
illa aliquid quod anlea nunq:uam factum est, ~t hoc qujdem vallje JJJ<l
gnum, id est, quœ nunquam deslnat mtcrna fclicHaJ. Si ~uterp iQ i;iituri 
immortali fit tanta novitas, nullo repetlta, nullo +epeten4iL pjrç11,ltu, cur in 
rebus mortalibus fteri non posse contenditUf? SI dicunt DOA fleri iµ ani1n;s. 
beatitudinis novitatem, quonia~ ad eam revertltur 1n qui ,eµipcr Cult, 
ipea certe Uberatio nova fit, cum de ruiseria. liJ,ierat9r in qua p.ung:Qam 
fuit, et ipsa mlserl83 novitas in e; f;i.ct.a. e~t q1,1;i1 nu11q1,1ai;n fq.jt. ijt,'lc_aijteiu 
novitas 11i nen in rerum, quœdivipa provi~entiag1,1benia!!t1,1r, o.r4iMJll v~Jlit, 
&etl easu potins evenit, Ùbi 1unt 1111 d.et4;11'1JlfQ.at1 C,iI)len1J,qq_4 cJrgQ!\U!f, tg. 
quibus nulla nova ftunt, sed repetuntur eadem quœ fuerunl 1. Pt a.1,11Jlm 
et hrec novitas ab ordina\ione providcntiœ non e:r.cludltur, sh·e data ?sit 
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providentiel, soit que l'âme ait été envoyée ou qu'une 
déchéance l'ait précipitée ici-bas, quelque chose de nouveau 
peut se produire qui n'ait jamais été, et qui néanmoins ne 
déroge en rien à l'ordre temporel. Et, si l'âme a pu par igno
rance se faire une misère nouvelle, infailliblement prévue 
de la divine providence qui a décidé également et sa déten
ltion dans l'ordre actuel et sa délivrance future, par quelle 
témérité le néant humain ose-t-il refuser à la divinité la 
puissance de créer des choses nouvelles pour le monde, et 
non pour elle, qui, les créant enfin, les a prévues toujours'! 
Mais, en reconnaissant que les âmes délivrées ne retourne
ront plus à leurs misères, niera-t-on qu'il arrive en cela rien 
de nouveau parce que le passé, le prt"sent et l'avenir ne sont 
qu'un long enchaînement de semblables délivrances? Il faut 
du moins accorder que de nouvelles âmes se produisent à 
qui cette misère est nouvelle, et nouvelle cette délivrance. 
Car ces âmes dont il se fait chaque jour de nouveaux hommes, 
ces àmes que la conduite d'une vie sage assure d'être à jamais 
délivrér.s de la prison des corps humains pour ne plus re
tomber dans la misère, prétendra-t-on qu'elles sont éter~ 
nelles dans le passé? mais il faut dire aussi qu'elles sont 
infinies. En effet, quelque nombre fini d'âmes que l'on sup
pose, ce nombre ne pourrait suffire à cet infini de siècles où 
sans cesse il naît des hommes dont les dmes sont éternelle
ment à délivrer de ces chaînes mortelles qu'elles ne doivent 
plus désormais reprendre. Comment enfin dans le cercle des 
choses que l'on tient pour fini, afin que la connaissance de 

anima, sive Japsa sit, possunt fieri nova, qum neque anlea facta sint, nec 
tamen a rerum ordine aliena sint. Et si potuit anima facere per impru
denlinm sibi novam miseriam, qme non esset improvisa divinre providen
ti<fl, ut hanc quoque in rerum ordine includeret, et ab bac eam non impro
vide liberaret; qua tandem temeritafahuman:e vanitat1s audemus negare 
divinitatem Cacere posse rcs, non sibi, sed mundo novas, quas neque antea 
fecerit, nec unquam habuerit improvi1ms?Si autem dicunt liberatas quidem 
animas ad miseriam non reversuras, sed cum hoc fit, in rebus nihil novi 
fieri, quoniam semper a.lire atque aliœ liberatœ sunt, et liberantur, et libe
rabuntur: hoc certe concedant, si ita. est, novas animas fieri, quibus sit et 
nova miseria et nova liberatio. Nam si antiquas eas dicunt esse, et retror
sum sempîternas, ex quibus quotidîe novi fiant homines, de qnorum cor
porîbus, sapienter vixerint, si Ha. liberentur, ut nunquam ad miserias 
revolvantur, consequenter dicturi sunl infinilas. Quantuslibet namque 
finitus numerus fuisset animarum, infinitis retro seculis sufficere non 
valeret, ut ex illo semper fierent homincs, quorum essent animœ ab ista 
semper ~~ortalitate liberandoo, nunquam ad eam deinceps rediturœ. Nec 
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Dieu le puisse embrnsser, admettrait-on un nombre d'àmef 
infini'! 

Donc, ces chimériques révolutions étant anéanties, qui fai, 
saient à l'âme une loi de son perpétuel retour dans les mêmes 
misères, quoi de plus conforme à la piété que de croire qu'il 
n'est pas impossible à Dieu de produire des créations nou
velles et de sauver par son ineffable prescience l'immuta
bilité de sa volonté? Or le nombre des &mes éternellement 
affranchies peut-il s'accroitre à jamais'! C'est une question 
que je laisse à ceux qui abondent en raisonnements si subtils 
pour limiter les infinis; quant à moi, je conclus par ce 
dilemme: ou le nombre des âmes se peut multiplier à jamais; 
et dès lors, pourquoi déclarer impossible la création de ce 
qui n'était pas précédemment créé, si le nombre de ces âmes 
affranchies, nul d'abord, a commencé d'être pour ne plus 
finir? ou ce nombre est déterminé pour ne plus désormais 
s'accroître, et dès lors ce nombre, quel qu'il soit, n'a jamais 
été antérieurement, et il est impossible qu'il croisse et arrive 
au dernier terme de sa grandeur sans un commencement 
quelconque; et ce commencement aussi n'avait jamais été 
antérieurement. Afin donc qu'il fût, le premier homme a 
été créé, avant qui nul autre n'était. 

XXI. Après avoir résolu, autant qu'il m'a été possible, ce 

ullo modo explicabunt, quomodo in rebus, quas, ut Deo nol.œ esse possint, 
finitas volunt, infinitus si numerus aiTi.rnarum. 

Quapropter quoniam circuitus illi jam explosi sunf, quibus ad easdem 
miserias necessarîo putabatur anima reditura; quid rcstat convenientius 
pielati, quam credere non esse impossibile Dco, et ea qu.r. nunquam fecerit 
novil, facere, et inelfabili prœscientia voluntatcm mutabilem non habere? 
Porro autem utrum animarum liberatarnm nec ulterius ad miserias redi· 
turarum numerus possit semper augeri, ipsi viderint, qui de rerum infi
nitate cohibenda taro' subtilîter disputant: nos vero ratiocinationem nos
tram ex utroque latere terminamus. Si enim potest, quid causai est ut 
negetur creari potuisse quo<l nunquam antea creatum essct, si liberatarum 
animarum numerus, qui nunquam antea fuit, non solum factus est semel, 
sed nunquam fieri desinet? Si 1mtem oportet ut certus sit liberatarum ali
quis numerus animarum, quœ ad miseriam nunquam redeant, neque iste 
numerus u!terius augeatur; etiam ipse sine dubio quicumque erit, ante 
utique nunquam fuit: qui profecto creseere, et ad sure quantitatis termi
num pervenire sine aliquo non possit initio; quod initium eo modo antca 
nunquam fuit. Hoc ergo ut esset, creatus est homo, ante quem nullus 
fuit. 

XXI. Hac îgitur lJli:BStion·e··difficillirria propte!Ymternitatem Dei nova 
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terrible problème où il s'agit d'accorder l'éternité de Dieu 
avec la nouveauté des êtres qu'il a créés sans nouveauté de 
volonté, il n'y a point de difficulté à concevoir que c'est 
évidemment au meilleur plan que Dieu s'est arrêté en plaçant 
la source des générations humaines en un seul homme, créé 
le premier, plutôt qu'en plusieurs. Les autres animaux, soit 
ceux qu'il a faits sauvages et amis de la solitude, comme 
l'aigle, le milan, le lion, le loup; soit ceux à qui il a donné 
l'instinct de la société et qui préfèrent vivre en troupes, 
comme les colombes, les étourneaux, les cerfs, les daims; il 
ne· les a pas reproduits d'un seul indiviùu; mais il les a fait 
être plusieurs à la fois. Quant à l'homme, qu'il créait inter
médiaire entre l'ange et la bête, l'homme qui, soumis au 
Créateur, son Seigneur véritable, vouant au commandement 
divin une pieuse obéissance, fût passé dans la société des 
anges, et, sans traverser la mort, eût à jamais obtenu la 
bienheureuse immortalité; tandis que, rebelle au Seigneur 
son Dieu, l'orgueilleux et criminel abus de sa liberté le livre 
à la mort et le ravale jusqu'à la bête, esclave de la convoitise 
et destiné hors de cette vie à d'éternels supplices; Dieu l'a 
fait un et seul, non toutefois pour le laisser isolé de toute 
société humaine, mais afin qu'il eût plus profondément à 
cœur l'union fraternelle et le lien social; car ce n'est pas 
seulement par la ressemblance de la nature, c'est encore par 
le sang et l'affection qu'il lie les hommes; la compagne même 

creantis sine novitate aliqua volunl~tis, quantum potuimus, explicala, 
non est arduum videre multo fuisse melius quod factum est, ut ex uno 
homine quern primum condidit, multiplicaret genus bumanµw, quaw si id 
inchoasset a pluribus. Nam cum animantci1 a.lia.a aoJHaria..s, .et qllodaIQ· 
modo solivagas, id est, qu.e soliludinem magis appetint, 1;1icuti iilUPt 
aqllil.e, mjlvi, leones, Jupi, et qurecumque ita sunl; alias congr~es ins· 
tituerit, quce congregatre atque in gregibus malint vivere, ut imnt colu111bi, 
sturni, cervi, damulœ, et cetera hujusmodi : utrumque ta.men a:eJJ.llS nop 
ex singulis propagavU, sed plura simul jussit exsistere. Hominem vero, 
cujus naturam quodammodo mediam inter angelos besl.iasque condebat; 
ut, si Creatol'i suo tanquam verc Domino subditu_s prŒceptum eju.s pia 
obed.ientia c.ustodiret, in consortium lransiret aJJgelicum, sine mwte media 
heatam immorta.J.it.a.tem absque ullo ternüno consecute;siauten,. Dominum 
Deum suum libera voluota\.e superbe a.tque b;iobe.4,iell,te.r~usus offenderet, 
morti addi.ctus bestialite_r vjveret, Ubidi.pjs servus i&terJ;!.~!UI poa.t ino,rtem 
1,uppUcio de1Uuatus; UJ1Um ac singµ)uw ç_rei-vit, llOJl u.-t.iqlUI JOlui:n l!pa 
humana societate deserendum, sed ut eo modo vehementius ei comDJ.en
daretur ipsius socielatis unitas vinculumque concorQ..i!l;l, si non ia.ti.Wm 
inter se naturro similitudine, verum etiam cognalionh alfectu homines nec• 
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de l'homme, la femme, il ne l'a pas voulu créer comme 
l'homme, mais de l'homme, afin que d'un seul homme jaillît 
le fleuve des générations humaines. 

XXII. Et Dieu n'ignorait pas que l'hàmme devait pécher, 
et, désormais tributaire de la mort, engendrer des hommes 
destinés à mourir; des hommes qui porteraient si loin la 
fureur du crime, que, dans leur famille, des brutes privées 
de volonté raisonnable, sorties de la terre et des eaux plu
sieurs à la fois, vivraient entre elles d'une vie plus paisible 
et plus sûre que l'homme venu d'un seul, l'homme que son 
origine même exhorte à la concorde. Car jamais lions et 
dragons se sont-ils fait une aussi cruelle guerre que les 
hommes? Mais Dieu prévoyait aussi qu'appelé par sa grâce 
à l'adoption, délié du péché et justifié par l'Esprit-Saint, la 
dernière ennemie, la mort, étant détruite, le peuple fidèle 
jouirait, dans la société des saints anges, de l'éternelle paix; 
et qu'à ce peuple d'élite profiterait cette considération, que 
Dieu, pour témoigner aux hommes combien l'unité en plu
sieurs lui est agréable, tire d'un seul homme la source du 
genre humain. 

XXIII. Dieu a donc fait l'homme à son image. Car il lui t\ 
donné une âme qui, par le privilège de la raison et de l'intel
ligence,l'élève au-dessus de tous les animaux de la terre, des 
eaux et de l'air, en qui cette âme n'est point. Et, après avoir 

terenlur; quando nec fpsam quidam feminam copulandam vlro, slcut 
ipsum creare illi placult, sed ex ipso, ut omne ex homfne uno dlffunde
retur gcnus humanum. 

XXII. Nec ignorabat Deus hominem peccaturum, et mortt jam ob
noxinm morlturos propagaturum, eoque progressuros peccandi imma
nitate mortales, ut tutius atque pacatius inter se rationalis voluntatis 
expe!'tes bestire sui generis viverent, quarum ex aquis -et terris plurium 
pullulavit exordium, quam homines, quorum genus ex uno est ad com
mendandam concordiam propagatum. Neque enim unquam inter se leones, 
aut inter se dracones, qualia homines, bella ges~emnt. Sed proovidcbat 
etlam gratia sua popu\um piomm ln adoptionem vocandum, remissisque 
peccatis justiflcatum Spiritu sancto sanctis Ange!is in !llterna pace socian
dum, novissima inimica mo.-:e destructa: cui populo e5set hujus rei consl
deratio profutura, quod ex uno homine Deus ad commendandum homini
bus, quam ei grata sit etiam in pluribus unitas, genus institulsset 
humanum. 

XXIII. Pecit ergo Deus hominem ad imaginern suam. Talem quippe 
illi anlmam creavit, qua per ratlonem atquc intelligentiam omnibus esset 
prœstantior anîrpallbus terrestribus et natatilibus e~ volatil!bus, qure men~ 
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formé l'homme d'argile, quand il l'eut animé de cette âme 
dont je parle, soit qu'il l'ait communiquée par son souffle, 
soit que ce souffle ait été l'acte créateur, et que ce souffle 
même qu'il produit, il en ait voulu faire l'âme de l'homme; 
d'un os pris au côté de l'homme il forme la femme pour con
courir avec l'homme à l'œuvre de la g6nérution : en tout 
cela, il agit en Dieu. Car ici il faut nous déshabituer de nos 
pensées charnelles; il ne faut pas voir la main de l'ouvrier 
qui réalise avec une matière quelconque l'idéal de son art. 
l.a main de Dieu, c'est la puissance de Dieu, invisible artisan 
ùu visible. Mais cela n'est que fable pour ceux qui mesurent 
aux ouvrages journaliers la puissance, la sagesse de Dieu, 
qui sait, qui peut sans semences créer les semences mêmes. 
Quant à ces opér0:Lions primi lives qu'ils ignorent, leur pensée 
n'a que des témoignages infülèles; mais, si l'expérience ne 
leur eût rien raconté des phénomènes de la conception et de 
la naissance de l'homme, ces faits leur paraîtraient bien plus 
incroyables, quoique la plu_part préfèrent les attribuer aux 
forces naturelles qu'à l'action de la sagesse divine. 

XXI V. Or nous n'avons rien à démêler ici avec ceux qui ne 
croient pas que ce monde soit l'œuvre de l'intelligence divine 
etl'objetdesaproviùence. Quant à ces hommes qui,sur la foi 
de leur Platon, attribuent, non pas au Dieu souverain, artisan 
du monde, mais à d'autres divinités inférieures ses créatures, 

tem hujusmodi non haberent. Et cum virnm terreno formasset ex pulvere, 
eique animam qualem dixi, sive quam jam fecerat sufflando indidisset, 
sive potins sufflando fecisset, eumque tlatum quem sufllando fecit (nam 
quid est aliud sufflare, quam tlatum facere 1), animam hominis es~e 
voluisset, etiam conjugem illi in adjutorium generandi ex ejus latere osse 
detracto fecit, ut Deus. Neque enim baac carnali consuetudine cogitanda 
sunt, ut videre solemus opifices ex materia quacumque terrena corpora
libus membris, quod artis induslria potuerint, fabricantes. Manus Dei 
potentia Dei est, qui etiam visibilia invisibiliter operalur. Sed hœc fabu
losa potins quam vera esse arbitrantur, qui virtulem ac sapientîam Dei, 
qua novit et polesl etiam sine seminîbus ipsa cel'te faceI'e semina, ex bis 
usitatis el quolitlianis metiuntur operibus: ea vero quœ primitus înstituta. 
sunt, quoniam non noverunt, infideliter cogitant: quasi non hrec ipsa qum 
noverunt de humanis conceplibus atque partibus, si inexpertis narra.
renlur, incredibiliora viderentur; quamvis et ea ipsa plerique magis 
naturaa corporalibus causis, quam opel'ibus divinre mentis assignent. 

XXIV. Sed cum bis nullum nobis est in his libris negotium, qui divi
nam mentem faccre vel curare ista non credunt. llli autem qui Plaloni 
suo credunt, non ab illo summo Deo qui fabricatus est mundum, s.ed ab 
aliis mînoribus, quos qui<lem ipse creaverit, pern1isiu sive jussu ejus ani• 
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la création, par lui ordonnée ou permise, de tous tes ani
maux morlels, entre lesquels l'homme s'élève au premier 
rang, parent de ces <lieux mêmes; si le préjugé superstitieux 
qui croit leur devoir tles sacrifices comme auteurs de l'exis
tence, est loin des Platoniciens, ceux-ci ne tarderont pas à 
abjurer l'erreur qui rapporte à ces dieux la création. Que Je 
moindre atome, en effet, que le dernier être mortel ait pour 
créateur un autre que Dieu, c'est ce qu'il n'est permis ni de 
croire ni de dire, quoique l'acte en lui-même demeure 
incompréhensible. Quant aux anges, à qui ces philosophes 
donnent plus volontiers le nom de dieuX, s'ils prêtent au 
développement de la vie dans le monde un concours que 
Dieu ordonne ou permet, néanmoins il ne faut pas Plus leur 
attribuer la création des êtres qu'aux laboureurs celle des 
moissons ou des fruits. 

XXV. Car il y a une forme extérieure qui est comme 
Je vêtement de la matière, forme que l'industrie ou l'art 
peuvent reproduire, soit que l'homme tourne un vase d'argile, 
soit qu'il représente sur la toile ou la pierre les corps ani
més; et il y -a une autre forme dont les causes ef!lcientes 
dépendent <les profonds et incompréhensibles décrets de Celui 
qui en soi a la vie et l'intelligence, à qui non seulement les 
formes naturelles des corps, mais aussi les âmes des animaux, 
doivent l'existence que lui ne doit qu'à lui-même. Or on 
peut accorder à la main de l'homme l'imitation de la pre
mière forme; quant à la seconde, le Créateur et l'artisan 
suprême qui n'a eu besoin ni de monde ni d'anges pour 

malia !acta esse cuncta mortalia, in quibus homo pr::ecipumn diisque 
ipsis cognatum tenerel locum; si supcrslilione careant, qua quœrunt unde 
juste videantur sacra et sacrificia facere quasi condito1·ibus suis, facile 
carebunt eliam hujus opinionis errore. Ncque enim fas est ullius natura:i 
quamlibet minimœ mortalisque creatorcm nisi Deum credere ac dicere, et 
antequam possit intelligi. Angeli aulem, quos illi deos libentius appellant, 
etiamsi adhibent vel jussi vel permîssi operatîonem- suam rebus quœ 
gignuntur in mundo, tamen tam non eos dicimus creatores animalium, 
quam nec agricolas frugum atque arborum. 

XXV. Cum enim alia sit species quœ adhibetur extrinsecus cuicumque 
materiœ corporali, sicut operantur homines figuli et !abri atqu.e id genus 
opifices, qui etiam pingunt et effingunt formas similes corporibus anima
Hum ; alia vero quœ intrinsecus efficientes causas habet de secrelo et oc
culto naturœ viventis atque inlelligentis arbitrio, quœ non solum naturales 
corporum species, verum etiam ipsas animantium animas, dum non .ll.t, 
facit: supradicta illa species artificibus quibusque triLualur; hœc aulem 
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crt'·cr lè monde et les anges, Dieu seul s'en est réservé le 
secret. Car cette puissance divine, créatrice et incréée, qui 
arrondit la forme du ciel et du soleil, est la même qui a 
d1~criL la rotondité de la pomme et l'orbite de l'œil, toutes 
ces formes naturelles enfin que les créatures ne reçoivent en 
unissant d'aucune action extérieure, mais de lu puissance 
intime de celui qui a dit : (( Je remplis le ciel et la terre ))' 
et dont la sagesse sait 1< atteindre d'une extrémiM à l'autre 
avec force, et disposer tout avec douceur )). ·or quelle coopé
ration les anges, créés dès le principe, ont-ils prêtée au 
Créateur qùant au reste de ses œuvres, je l'ignore : je n'ose 
leur attribuer un pouvoir que peut-être ils n'ont pas et ne 
dois leur refuser celui qu'ils ont. Toutefoi$ cette production, 
cette formation ùe tous les êtres, ce par quoi ils sont ce 
qu'ils sont, je ne l'attribue qu'à Dieu seul, et je ne crains 
pas de déplaire aux anges, car c'est ù. ce llllm qu'ils se 
reconnaissent avec actions de gràces redevables de tout leur 
être. Et non seulement nous ne disons pas que le laboureur 
soit créateur d'aucun fruit, car il est écrit : ({ Et celui qui 
plante n'est rien, el celui qui arrose; mais Dieu seul qui 
donne l'accroissement. ,, Et nous ne le disons pas de la terre 
elle-même, bien qu'elle nous semble une mère féconde dont 
le sein soulève toutes les substances qui ont brisé leurs 
germes, et contient toutes celles qui lui sont attachAcs par 
racines; car n1est•il pas écrit? << Dieu lui donne un corps 

allera nonniei unl arUOot erealori el conditori Deo, qui mundum ipsum 
et angelos sine ullo mundo et sine ullis angelis fecit. Qua enim vi divina, 
et, ut ita dicam, effectîva, quœ fieri nescit, scd facere, accepit epeciem, 
cum mundus fieret, rotundi~s cœli et rotunditas solis; eadem vl divina et 
effecliva, qua, fleri nescit, sed facere, accepit speciem rotunditas oculi et 
rolunditas pomi, et celerre figurai naturales quas videmus in rebus qui
busque naecentibus non extrinsecus adhiberi, sed intîm-a Ci·ealoris polen
tia, qui dixit: Cœlum et terru1n ego impleo: et cujus -sapienlia est quai 
attingit a fine usgi,e ad finem fortiter, et disponit omnia ,w.witer. Proinde, 
racti primitus angeli cujusmodi ministerium prrebuerint Creatori cetera 
facienti, nesclo; nec tribuere illis audeo quod forte oon possunt, nec 
debeo derogare quod poseunt. Creationem tamen conditionemque omnium 
naturarum, qua fit ut omnino naturre sini, eis quoque f.aventibus îlli Deo 
tribuo, cui se etiam ipsi debere quod sunt cum gratiarum actione noverunt. 
Non solum igltur agricolas non dîcimus fructuum quorumque creatores, 
cum legamus: Neque qui plantat eat aliquid, neque qui rigat; 1ed qui incre
mentum dat Deua: eed ne ipeam quidem terram, quamvis mater omnium 
fccunda videatur, qure germinibus erumpentia promovet, cl fixa radicillus 
c~~Uriet~ cum iUdem 1egamua: Deru illi dat corpu, quomodo vofoerit! et unf-
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tel qu'il lui plaît, et à chaque semence le corps qui lui est 
propre. ,, Et nous n'attribuerons pas non plus à la mère la 
création de son enfant, mais à Celui qui dit à l'un de ses 
serviteurs : (( Avant de te former dans le sein maternel, je te 
connaissais.» Et, quoique l'imagination de la mère peut pro
duire sur son fruit certaines impressions particulières (Jacob 
avec des verges bigarrées varie la couleur de ·ses troupeaux), 
la mère ne crée pas plus son fruit qù'elle ne se crée elle
même. Quelques causes donc, corporelles ou seminales, soit 
concours des anges, des hommes, ou autres êtres animés, 
soit union des sexes, qui interviennent dans la génération 
des espèces; quelque puissance que les désirs ou les mouve
ments de l'âme des mères exercent sur le fruit si tendre de 
lfrnr sein, pour en modifier les traits ou la couleur; ces 
trntures mêmes, si susœptibles qn 'rlles soiPn t d'être affcctt'ies 
dans leur êlrc d'imprc~sioùs différentes, n'en sont pns moins 
l'ouvrage unique du Dieu suprême : c~ Dieu dont la puis
sance cachée, pénétrant toutes choses de son incorruptible 
présence, donne l'être à tout ce qui est, à tout être quel 
qu'il soit, de queI4ue manière qu'il soit, et qui sans lui serait 
dépourvu non seulement de telle ou telle apparence, mais 
de tout être. Or, si, dans le domaine de la forme dont la 
main de l'homme peut revêtir des objets corporels, nous 
n'attribuons pas aux ouvriers et aux architectes la fondation 
de Rome et d'Alexandrie, mais aux rois Romulus et Alexandre, 

cuique seminum proprium corpus. Ita nec feminELm sui puerperfl creatricem 
appellare debemus, sed potius illum qui cuidam suo famulo dixit: Prius
quam te formarem in utero, novi te. Et quamvis anima sic vel sic affecta 
prœgnantis valeat aliquibus velut induere qualitatibus fetum, sicut de 
virgis variatis fecit Jacob ut pecora colore varia gignerentur; naturam 
ta.men illam qure gignitur, tam ipsa non fecit, quam nec ipsa se fecit. 
Quœlibet igitur corporales vel seminales causœ gignendis rebus adhibean
tur, sive operationibus angelorum aut hominum, aut quorumque anima" 
lium, sive marium feminarumque mixtionibus; qurelibet etiam desideria 
motusve animœ ma.tris valeant aliquid lîneamentorum aut colorum ads
pergere teneris mollibusque conceptibus, ipsas omnino naturas, qua:i sic 
vel sic in suo genere afficiantur, non facit nisi summus Deus: cuj1u 
occulta potentia cuncta penetrans incontaminabili pr.esentla facit esse 
quîdquid aliquo modo est, in quantumcumque est; quia nisi faciente illo, 
non tale vel tale esset, sed prorsus esse non posset. Quapropter, si in illa 
specle quam forînsecus corporalibus opiflces relms imponunt, urbcm 
Romam et urbem Alexandriam non fabros et architectos, sed reges, quo
~um vo!u~ta~e, ~o~silio. iJnperio fabricatœ, s~nt, Ula~ Romulum, i\lalfl 
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qui ont conçu, décidé et ordonné l'existence de Rome et 
celle d'Alexandrie; combien plutôt devons-nous attribuer à 
Dieu seul la création de toutes les natures, lui qui ne fait 
rien que de la matière qu'il a faite et qui n'emploie que le 
concours d'ouvriers qu'il a créés. Que dis-je? sïl retirait de 
ses œuvres sa puissance créatrice, elles retourneraient à leur 
antique néant; antique, non de temps, mais d'éternité. Est-il 
donc un autre créateur des temps que celui qui a fait les 
choses dont le mouvement détermine le cours des temps? 

XXVI. Platon, il est vrai, n'attribue aux dieux inférieu.rs, 
créatures du Dieu suprême, la création des autres animaux 
qu'en ce sens que le corps mortel est leur œuvre et l'âme 
inrnwrtelle le don du souverain Créateur. Il leur refuse donc 
la crl'ation de l'âme et ne leur accorde que celle du corps. 
Ainsi, comme Porphyre prétend que pour arriver à laper
focLion de l'âme il faut fuir tout corps, comme il pense avec 
P!alun son maître et les autres platoniciens que les àmes 
flétries par une vie honteuse et criminelle rentreront, pour 
l'expier, en des corps mortels, corps de brutes selon Platon, 
corps humain selon Porphyre; il suit que ces dieux qu'ils 
veulent nous faire adorer comme auteurs et créateurs tle 
notre ère ne sont, de leur aveu même, que les funestes 
ouvriers qui forgent nos chaînes et bàtissent nos prisons, 
les gardes qui nous chargent de liens, les geôliers de notre 
lamentable esclavage. Que les Platoniciens cessent donc de 

Alexandrum habuisse dicimus conditores : quanto potius nonnisi Deum 
delienms conditorem dicere naturarum, qui neque ex ea materia facit 
aliquid quam ipse non fccerit, necoperarîos habet nisi quos ipse creaverit; 
et si potentiam suam, ut ita dicam, fabricatoriarn rebus sublrahat, ita non 
erunt, sicut ante quam fierent non fuerunt? Sed ante dico, œternitate, non 
tcmpore. Quis enim alius creator est temporum, nisi qui fecit ea, quorum 
molibus currercnt lempora? 

XXVI. Ita sane Plata minores et a summo Deo factos deos effectores 
esse voluit animalium ceterorum, ut immortalern pat'tem ab ipso sume. 
rent, ipsi vero mortalem attexerent. Prninde auimarum nostran1m eos 
creatores esse noluit, sed corporum. Unde quoniam Porphyrius propter 
animai purgationern dicit omne corpus fugiendum, simulque curn suo 
Plalone aliisque platonicis sentit eos, qui immoderate ac inhoneste vixe· 
rint, propter luendas pœnas ad corpora redire mortalia, Plato quidem 
eLiam ad besliarum, Porphyrius tantummodo ad horninum; sequit111· eos, 
ut dicanl eos istos, quos a nobis volunt quasi parentes et conditores nos
tros coli, nihil es:;e aliud quam fabros compcdum co.rcerumvc nostrorum; 
nec inslitutore-;, sed inclusores alligatoresque nostros ergastulis œrumnosis 
et gravissitnis vinculis. Aut ergo desinant Platonici pœnas animarum ex 
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montrer le col'ps à l'Jme comme un supplice, ou qu'ils 
cessent de nous recommander le culte de ces dieux ùont ils 
nous invitent à fuir et à conjurer de touS nos efforts l'œnvre 
en nous. Et toutefois il y a là une double erreur. Il est faux 
qu'un retour à celte vie soit le chùtiment des àmes; et il est 
faux que tout ce qui vit au ciel et sur la terre ait un autre 
créateur que le Créateur du ciel et de la terre. Car, si cetl.e 
vie corporelle n'est qu'un supplice, comment Platon peut·il 
prétendre que ce monde n'eût pu atteindre au dernier degré 
de beauté et d'excellence, s'il n'cùt été rempli de tous ces 
êtres animds, ùe toutes ces générations, mortelles et immor
telles~ Si donc notre création, même dans l'ordre des êlres 
mortels, est un bienfait ùivln, comment donc serait-ce un 
supplice de ressaisir avec nos corps le bienfait de la dîvi· 
nité '? Et si, comme Platon le répète sans cesse, Dieu renfer
mait dans l'éternité <le son intelligence les types de l'uni
vers et de tous les êlres animés, comment n·aurail-il. pas 
lui-même créé toutes choses? Quoi donc! dé<laigncrnit-il 
d'être l'artisan de ces œuvres qui réclament tout l'art <le sa 
sagesse ineffable et ineffablement louable? 

XXVII. C'est donc à juste titre que la vraie religion le 
reconnaît et le proclame créateur de l'univers et de tous les 
êtres animés, c'est-à-dire créateur des ùrnes et des corps, et 
celui des habitants de la terre qui tient le premier rang, 
l'homme, fait à son image, pour la raison que j'ai signalée 

istis corporibus comminari; aut eos nobis deoa colendos non prœdicent, 
quorum in nabis operationem ut, quantum possumus, fugiamus et evatta
mus hortantur; cum tam·en sit utrnmque Ca\sissimum. Nam neqne Ha 
Juunt JÏŒmas animai, cum ad istam vitam denuo revolvuntur; et onmium 
viventium sive in cœlo, sive in terra, nullus est conditor, nisi a quo facta 
sunt cœlum et te1·ra. Nam si nu\la causa est vivendi in hoc corpore, uisi 
propter pudenda supplicia; quornodo dicit idem Plato aliter mundurn 
fieri non potuisse pulcherrimum alque optimum, nisi omnium animalium, 
id est immortalium et mortalîum, generibus impleretur ? Si autem nostra 
institutio, qua vel mortales conditi sumus, divinum munus est; quo modo 
pœna est ad ista corpora, id est ad di vina beneficia, remeare? Et ~i neu~, 
quod assidue Plata commemorat, sicut universi mundi, ita omnium ar,i
ma!ium species reterna intelligentia continebat, quornodo non ipse cuD<~l:, 
condebat? An aliquorum esse arlifex nollet, quorum efficiendorum artc,u 
inelfabilis ejus et inelfabiliter laurlabilis mens haberet? 

XXVII. MerHo igitur vera religio, qure mundi universi eum, animalium 
quoque universorum, hoc est el animarum et corporum, conditore:n 
agnoscit et prredicat. In quibus terrenis prrecipuus ab illo ad ejus ima
ginem homo propter eam causam, quam dixi, et si qua forte alia major 
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et peut-être pour une autre encore meilleure, mais cacl1ée, 
l'homme dis-je, a ~té fait un, mais non laissé seul. Nul être, 
en effet, plus sociable par nature, et nul que le vice renùe 
plus farouche. Et pour prévenir ou guérir ce mal de la dis
corde, la nature humaine ne pouvait invoquer un témoi-: 
gnage plus éloquent que le souvenir de ce premier père, 
que Dieu a fait la source unique de l'humanité; précepte 
souverain, destiné à maintenir dans la multiplicité des géné~ 
rations l'unité de la concorde. La naissance même de la 
femme, tirée des Hanes de l'homme, nous avertit encore 
combien l'union de l'homme et de la femme doit être chère. 
Ces œuvres de Dieu ne sont étranges que parce qu'elles sont 
les premières. Ceux qui refusent d'y croire ne doivent croire 
à aucun prodige. Car tout prodige cesserait de l'être s'il 
était produit par le cours ordinaire de la nature. Eh 1 que 
peut-il se produire d'inutile, quoique souvent la cause :-e 
dérobe, sous cette haute administration de la divine Provi
dence? a Venez, dit le saint prophète, et voyez leP œuvrcs 
du Seigneur : quels prodiges il a répandus sur la terre l » 

Pourquoi la femme a-t-elle été tirée du flanc de l'homme, 
et que figure ce premier prodige, c'est ce que je dirai plus 
tard, en tant que Dieu me prêtera son assistance. 

Maintenant en fermant ce livre, dans ce premier homme, 
créé dès l'origine, voyons, non pas encore à la lumière de 
l'évidence, mais du moins selon l'ordre de la prescience de 

latet, factu1 eet unue, aed non relictue es\ soins. Nlhil emm eat quam 
hoc genue tam discordioeum vitio, tam sociale natura. :Neque commodius 
oontra vitium discordiœ vel cavendum ne exsisteret, vel sanandum cum 
exstitisset, natura Joqueretur humana, quam recordatîonem illius parentis, 
quem propterea Demi creare voluit unum, de quo mu!titudo propagaretur, 
ut bac admonitione etiam in mullis concors unitas 11ervaretur. Quod vero 
femina illi ex ejus latere facta est, etiam bine satis significatum est quam 
chara mariLî et uxoris debeat esse conj11nctio. Haie opera Dei propterea 
1unt ulique inusitata, quia pl'îma. Qui autem ista non credunt, nulla facta 
prodigia debent credere: neque enim et ipsa, si usnato naturœ curriculo 
gignerentur, prodigia dicerentur. Quid autem sub ta.nta gubernatione 
divinœ providenliœ, quamvi1 ejus causa latea.t, frustra gignitur? Ait 
quidam p1almu1 sacer : -V enite, et videte opera .Dc,mini, q11a, posuit prodigia 
1uper terram. Cur ergo ex latere viri femina facta ait, et hoc primum quo
dammodo prodigium quid proofiguraverit, alio loco, quantum me Deus 
adjuverit, dicam. 

Nunc quoniam liber iste claudendus est, in hoc primo homine, qui pri• 
rpitQ.s fac\us e1i. nondum quidem secundqm evîdentiam, jam tam~n s~4ij-
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Î)ieu, la source commune des deux sociétés ou des deux 
Cités qui se pnrtagent le genre humain. Car de cet homme 
devaient descendre les futurs compagnons des mauvais 
anges, dans leurs supplices, et des bons anges, dans leur 
béatitude. Profond mystère de la justice divine! si, en effet, 
il est écrit : u Toutes les voies du Seigneur sont miséricorde 
et vérité >1, sa grâce ne peut être injuste, ni sa justice 
cruelle. 

dum Del pt'tllsclenliam exortas fuisse existimemus tn genere bumano 
11ocietates \anquam civitates du11.s, Ex illo enim futuri erant homines, a!ii 
malis angelis in supplicio, alii bonis in prremio sociandî, quamvis occulto 
Dei judicio, sed tamen justo. Cum enim scriptum sit: Universz oiz Domini, 
misericordia et oerittu : nec injusta ejus gratia, nec crudelis potest eeae 
jusli\ia. 
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LIVRE TREIZIÈME 

La merl est ln peine du péch6 d'Adam. 

1. Sorti de ces redoutables problèmes de l'origine du temps 
et de la naissance du genre humain, je reviens à cette ques
tion déjà soulevée de la chute ,lu premier homme, ou plutôt 
des premiers hommes, question de l'origine et de la trans
mission Je la mort dans l'humanité: l'ordre de mon sujet 
l'exige. Et d'abonl Dieu n'avait pas créé l'homme dans une 
eondition égale à celle de l'ange; l'ange que le péché même 
ne saurait dévouer à la mort. Fidèle à la loi de l'obéissance, 
l'homme eût passé sans l'intermédiaire de la mort à l'im
mortalité angélique, à l'éternité bienheureuse. Rebelle, il 
devait être frappé d'un juste arrêt de mort: je l'ai déjà dit, 
au livre précédcn t. 

IL Mais il s'agit de méditer plus profondément sur la 
nature même de la mort. Quoique l'âme humaine ait la 
certitude <l'être immortelle, toutefois elle aussi a sa mort 
qui lui esl propre. Elle est immortelle, en -cc sens qu'elle ne 

LIBER DECIMUS TERTIUS 

ln quo doeelur, morlem in hominibuR esse pœnalem, 
· ortamque ex Adami paecato. 

I. Expcditis de nostri seculi exodu et de initio generis humani difficil
limis qm.eslionibus, nunc jam de lapsu primi hominis, imo primorum 
hominum, et de origine ac propagine mortis human:e disputationem a 
nabis institutam rerum ordo deposcît. Non enim eo modo quo angelo~, 
condiderat Deus bomines; ut etiam si peccassent, mori omnino non po~
scnt: sed ita ut perfunctos obedienlhe munere sine intcrventu mort.i~ 
angelica immortalitas et beata a;ternitas sequerct11r ; înobedientes autein 
mors plecterel damnatione justissima ; quod etiam in Iibro superiore jam 
diXÎlllllS. 

IL Sed de ipso genere mortis video mihi paulo diligentius di$$erendum. 
Quamvis enim humana anima veracilcr immortalis perliiùeatur, habct 
tamen qùamdam etiam ipsa mortem suam. Nam ideo dicitur immortalis, 
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cesse point de vivre et de sentir à sa mamere. Et le corps 
est mortel, parce qu'il peut être délaissé de toute vie et 
qu'il ne vit jamais par lui-même. Or la mort de l'âme arrive 
quand Dieu la délaisse, comme celle du corps, quand il est 
délaissé de l'âme. Ainsi la mort de l'un et de l'autre, la 
mort de tout l'homme, c'est l'âme qui, délaissée de Dieu, 
délaisse le corps. Dieu cesse d'être sa vie, et elle cesse d'être 
la vie du corps. Or cette mort de tout l'homme est suivie 
de celle que l'aùtorité des saintes lettres appelle la seconde 
mort, et c'est elle que le Sauveur désigne, quand il dit: 
« Craignez celui qui a pouvoir de perdre le corps et l'âme 
dans l'éternel supplice. ,1 Mais, cela ne se pouvant accom~ 
plir qu'au temps où l'âme et le corps seront unis d'un indis
soluble lien, ne peut-il pas sembler étrange que le corps 
meure d'une mort qui n'est plus l'éloignement de l'âme, 
mais la présence même de l'âme, donnant au corps la vie 
et le sentiment pour souffrir 'l Car dans l'éternité de la con
damnation suprême, la véritable mort de l'âme, c'est de ne 
plus vivre de Dieu. Et comment serait-ce la mort du corps, 
puisque la présence de l'âme le fait vivre? Autrement pour
rait-il être sensible aux tortures corporelles qui suivront la 
résurrection 'l Faut-il dire que, la vie, quelle qu'elle soit, 
étant un bien et la douleur un mal, le corps ne vit plus 
quand l'âme est pour lui plutôt un principe de souffrance 
que de vie'l Dieu est donc la vie de l'âme quand l'âme vit 

quia modo quodam quantulocumque non desinit vivere atque sentire: 
corpus autem ideo morlale, quonîam deseri omni vita potest, nec per se 
ipsum aliquatenus vivit. Mors igitur animre fit, cum ea deserit Deus : sicut 
corporis, cum id deseril anima. Ergo utriusque rei, id est totius hominis, 
mors est cum anima a Deo deserta deserit corpus. Ha enim nec ex Deo 
,,ivit ipsa, nec corpus ex ipsa. Hujusmodi aulem lotius hominis mortem 
illa sequitur quam sccundam mortem divinorum eloquiorum appellat 
auctoritas. Hanc Salvator significavit, ubi ait: Eum timete, qui habet pote$
tatem et animam perdere in gehennam. Quod cum ante non fiat, quam cum 
anima corpori sic fuerit copulata, ut nulla diremptione separentur ; 
mirum vtderi potest quomodo corpus ea morte dicatur occidi, qua non ab 
anima de~Cl'itur, sed animatum sentielisque cruciatur. Vam in illa pœna. 
umma ac sempiLerna, de qua diligentius suo loco disserendum est, recte 
mors animre dicitur, quia non vivît ex Deo: mors autem corporis quonam 
modo, cum vivat ex anima ? non enim aliter potest ipsa. corporaiia, quru 
post resurrectionem futura sunt, sentlre tormenta. An quia vita qualis~ 
cumque aliquod bonum est, dolor autem malum, ideo nec vivere corpus 
discendum est, in quo anima non vivendi causa. est, sed dolendi? Vivit 
itaque anima ex Dco, cum vivit bene; non enim potcst bene vivere, nisi 
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bien: car elle ne peut bien vivre qu'en tant que Dieu opère 
en elle ce qui est bien. El l'àme est la vie du corps, tant que 
le corps vit de l'âme, soit que l'âme vive de Dieu ou non. 
C~r la vie de l'impie, en son corps, n'est pas la vie de l'âme, 
mais celle du corps; vie que le corps peut même emprunter 
à l'âme morte, c'est-à-dire délaissée de Dieu, vie propre et 
inhérente à l'âme, d'où lui vient son immortalité. Or, dans 
les suprêmes rigueurs de la justice, quoique l'homme ne 
doive point cesser de sentir, toutefois comme ce sentiment 
ne sera ni le charme de la volupté, ni le bien-être du repos, 
mais l'aiguillon des douleurs vengeresses, ce n'est pas sans 
raison qu'il est plutôt appelé une mort qu'une vie. Et l'Ecri
ture l'appelle une seconde mort, parce que cette mort arrive 
après la première séparation des natures unies entre elles, 
soit l'âme et Dieu, soit le corps et l'âme. C'est donc de cette 
première mort du corps que l'on peut dire qu'elle est bonne 
pour les bons et mauvaise pour les méchants; et, comme la 
seconde ne saurait être bonne aux bons, il suit qu'elle n'est 
bonne à personne. 

HI. Ici naJt une question qu'il ne faut pas éluder: Cette 
mort qui opère la séparation de l'âme et du corps est-elle en 
effet un bien pour les bons? Et, s'il en est ainsi, comment 
conclure qu'elle soit une peine du péché? Car, sans le péché, 
les premiers hommes ne l'eussent point subie. Comment 
donc peut-elle être bonne aux bons, si elle n'a pu arriver 
qu'à des méchants? D'autre part, si elle ne pouvait arriver 

Dco in se operante quod lionum est: vîvit autem corpus ex anima, cum 
anima vivit in corpore; seu vivat ipsa, seu non vivat ex Deo. Impiorum 
:1,1mque il\ corporibl).s vit<1., noi;i apim[!.rqm, sed cotporum vila est: ql)am 
,,,,ssunt ei!> auimw etiaip root'hllB, l:\.oc est a l;>eo ilesertœ, quantulaciJroque 
proprla vjtct,, ex qtia et immo1·t.ale• sunl, non Q.l}sjstente, èonferre. v~rum 
in (jamnatione nov1s11,ilfl& quamvis homo scnfüe l}.on Q.esinQ.\,. la.men qqj11, 
11-en~us ipse nec volgptite suivis, nec quiete salu];)rfs, se4 dotore pœqq.Jja 
ot, non immerito mors est potiue appellataquam vita. Ideo au lem secullda, 
quia. post i\ll!,U) primam est, qua IU cohœreµtlum dll'emptio naturarum, 
sive Dei et .i.nimœ, sive animlJ! et corporis. De prima igitur corporis mortct 
dici potest, qqQd bo:Q.ÎB bona sU, malis ma!a. SeouDda. vero sine dubio s.loul 
uullorqm bonorum est, ita nulli bona .. 

III. Non riutem d!ssimula!'ïdf!. nascihir quœst:10, utrwn revera mori, qua. 
sepan~lqr a~wa et CQfPU~, bo,pis !lit bon11,. Quia, c;i U!!- i,,11t, qqomodo pote· 
J'lt ()\)ijJUIJ'Î qu,1;1d ettaiQ ip:m eit PQ}Qa peccati ? Hani;, e~im primi toIQl!les, 
nili p.eço_Q-vissen'1 perpesSî ulique non fuissent. Quo igitnr pacto bona esse 
pcs&it bonis, quœ accidcrc non 11ossct nisi QlaUs? s·ed rursus si nonni1i 
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qu'à des méchants, elle devrait, non pas être bonne, mais 
n'être pas pour les bons. Car pourquoi une peine, où rien 
n'est à punir? Il faut donc avouer que, créés pour ne subir 
aucun genre de mort s'ils ne péchaient point, les premiers 
hommes pécheurs ont été frappés d'une mort si réelle qu'elle 
dut atteindre leur postérité même. Car d'eux rien ne pou
vait naître qui fût diff Prent d"eux. La grandeur du crime a 
décidé cette condamnation qui a si profondément altéré leur 
être, que la mort1 peine du péché dans les premiers hommes, 
est devenue pour les génPrations suivantes une condition 
naturelle. L'homme, en effet, ne nait pas de l'homme comme 
le premier homme est né <le la poussière. La poussière n'est 
que la matière de l'homme primitif; l'homme qui engendre 
est le père de l'homme. Ainsi la chair n'est pas même nature 
que la terre, quoique la chair soit formée de la terre. Mais il 
y a identité parfaite entre l'homme-père et l'homme-fils. 
Donc tout le genre humain, qui par la femme devait 
s'épancher en générations, était dans le premier homme, 
quand le couple criminel reçut l'arrêt de sa condamnation. 
Et tel il fut, non pas au moment de sa création, mais au 
moment de son crime et de son châtiment, tel il se repro
duit dans les mêmes conditions originelles de mort et de 
péché. Non que la faute ou le châtiment. ait réduit le pre~ 
mier pécheur à cette stupidité, à cette faiblesse d'esprit et 
de corps que nous remarquons chez les enfants, semblables 
aux petits des animaux dans leur entrée à la vie, puisque 

malis poJset accidere, non deberet bonis bona esse, sed nulla. Cur enim 
essel ulla pœna, in quibus non essent ulla punienda 't Quapropter fatendum 
est, primas quidem bomines ita fuisse institutos, ut, s.i non peccasscnt, 
nullum mortis experirentur genus: sed eosdem primas peccatores ita 
fuisse mortes mulctatoa, ut etiam quidquid de eorum stirpe esset exortum, 
eidem pœnœ teneretur obnoxium. Non enim a!iud ex eis, l:juam quod ipsi 
fuerant, nasceretur. Pro magnitudine quippe culpre illius naturam dam
natio mu la vit in pejus; ut guod pœnaliter prrecessit in peccalllibus homi
nibus primis, etiam naturaliter sequeretur m nascentibus ceteris. Neque 
enim ita homo ex homine, sicut homo ex pulvere. Pulvis namque homini 
faciendo materies fuit: homo autem homini gignendo parens. Proinde 
quod est terra, non hoc est caro; quamvis ex terra facta silcaro. Quod est 
autem parens homo, hoc est et proies homo. In primo igitur homine per 
feminam in progeniem transiturum universum genus humanum fuit, 
quando illa conjugum copula divinam sententiam suœ damnationis exce
pil: et quod homo fa.ctus est, non cum crearetur, sed euro peccaret et 
puniretur, hoc genuit, quantum quidem attinet ad peccali et morliB orl
ginem. Non enim ad infantilem bcbetudinew et iufi1·mHatem. animi et cN-
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Dieu a précipité leurs parents dans la vie et ùans la mort 
des brutes: 11 L'homme élevé en honneur, dit !'Ecriture, n'a 
pas compris; il s'est abaissé jusqu'aux brutes, qui n'ont pas 
l'intelligence, et leur est devenu semblable. >) Que dis-je? 
les plus tendres fruits des animaux, quant à l'usage de leurs 
membres, quant à la vivacité du sentiment et de l'instinct, 
sont loin de la lenteur et de la faiblesse des enfants: comme 
si, semblable à la flèche qui part de l'arc tendu, - la forco 
intérieure à l'homme l'élevait au-dessus du reste des ani· 
maux d'un vol d'autant plus sublime que, plus longtemps 
ramenée en soi, elle a différé son essor. Ce n'est donc pas 
jusqu'à ces informes essais de la vie de l'enfance que l'in
justice de son péché et la justice de sa peine ont rejeté ou 
précipité le premier homme i mais la nature humaine en 
lui a été tellement altérée et corrompue qu'il dut souffrir en 
ses membres toutes les révoltes de la concupiscence et 
tendre ses mains aux liens de la mort. Criminel et puni, les 
êtres qui naissent de lui, il les engendre tributaires du péché 
et de la mort. Quand la grâce du Médiateur délivre les 
enfnnts de ces chaines du péché, ils n'ont qu'une mort à 
souffrir, celle qui sépare l'âme et le corps j mais, affranchis 
de la dette du péché, ils ne passent point à la seconde mort 
r.t à ses éternelles expiations. 

IV. Me demandera-t-on : Pourquoi la mort, peine dll 
p(~r,hé, frappe-t-e1le encore ceux dont le péché est effacé par 

poris, quam videmus in parvu!is, peccalo ;•el pama me redactus est : qure 
Deus volutt esse tanquam primordia catulorum, quorum parentes in be~· 
tialem vitam mortemque dejecel'at: slcul scriptum est: Hr;mO cum i,. 
honoreeuet, non intellexit; comparatu, e,t pecorilmr non intellige11lîbu1, et 
simili, factu, ,st illi,. Nisi quod infantes infirmiores eüam cernimus in mm 
motuqne membrorum el sensu appelendi atque vilandi, quam sunt aliorom 
tenerrimi fetus an1malium ; tanquam se tanto allollal excellentius 1upra 
cetera anlmantfa vis humana, quaoto magis impetum suum, velut sagitta, 
cum areus extenditur, retrorsum reducta distule1it. Non ergo ad ista 
lnfantilia rudimenla prœsumptione illicila et da.mnatione Justa prolapsus 
vel impulsus est primus homo: sed hactenus in eo natura humana vitiala 
atque mutata est, ut repugnantem paterelur in membris inobedientiam 
concupiscendi, et obstringeretur necessitate moriendi; atque ita id quod 
vitio pœnaque factus est, id est, obnoxlos peccato mottique generaret. A 
quo peccatl vincnlo, si per Media.loris grattam solvuntur infantes, hanc 
11olam mortem perpeti possunt, quœ animam sejungit a corpo1·e: in secun• 
dam vero Ulam sine fine pœnalem llberali obligatione non transeunt. 

IV. Si quem •ero mo,·et, cur vel 111:0.am patianlur, si et ipse pœna peo
cati esl, quorum per graliam reatus aboletur; jam ist.a quresUo in alio 
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la grâce? Qur.~tion déjà traitée et résolue dans mon ouvrage: 
Du BAPTÊME DES ENFANTS, où j'ai dit que ces épreuves de la 
séparation de l'âme et du corps subsistaient,quoique le lien du 
péché fût rompu, parce que le sacrement régénérateur suivi 
sur-le-champ de l'immortalité corporelle retrancherait le nerf 
de la foi, qui n'est foi qu'à la condition d~attendre dans 
l'espérance ce que l'on ne voit pas encore dans la réalité. 
C'est la force et la constance de la foi qui, surtout aux siècles 
précédents, dut étouffer la crainte de la mort, et les glorieux 
athlètes de ces luttes divines, les saints martyrs, n'eussent 
recueilli ni palme ni couronne, parce qu'il n'y eüt pas eu de 
combat à livrer, si, au sortir du bain de la régénération, leur 
sainteté les eût affranchis de la mort corporelle. Ehl qui 
n'accourrait puiser avec les petits enfants la grâce du Christ 
dans le baptême pour conjurer la dernière épreuve? Ainsi, 
loin d'être éprouvée par la récompense invisible, la foi même 
ne serait plus dès là qu'elle chercherait et recevrait sans 
retard la récompense de ses œuvres. Et maintenant, c'est une 
grâce du Sauveur plus précieuse et plus admirable qui fait 
servir la peine du péché au triomphe de la justice. Dans le 
principe, il fut dit à l'homme:<( Si tu pèches, tu mourras;» 
au,iourd'hui il est dit au martyr : <t Meurs, pour ne point 
pécher.)) Dans le principe il fut dit : << Si vous violez le com
mandement, vous mourrez de mort; >i il est dit aujourd'hui: 
c( Si vous déclinez la mort, vous violerez le commandement.,, 

noslro opere, quod scripslmus de Baptismo parvulorum, tractata ac soluta 
est; ubi dictum est, ad hoc relinqni anim,C experimentum sepa.rationis a 
corpore, quamvis ablato jam cri minis nexu; quoniam, si regeneralionis 
Sacramentum continuo sequcretur immortalilas corporis, ipsa tides ener
varetur, qure tune est fi.des, quando ex~peetatur in spe quod in re nondum 
videtur. Fidei autem robore atque cP.l'tamine, in majoribus duntaxa.t œta• 
tihus, etiam mortis fuerat superandus timor, quod in sanclis martyribu1 
maxime eminuit : cujus profecto eertaminis nulla esset victoria, nulla 
glo1'ia; quia nec ipsum omnîno posset esse cerbmen, si post lavacrum 
rcgenerationis jam sancti non passent mortem perpeti corporalem. Cum 
parvulis autem baptizandis, quis non ad Christi gratiam propterea potius 
curreret, ne a corpore solve~tur? Atque ita non invisi!Jili prremio proba· 
retur fi.des; sed jam nec fi.de~ esset, contestim sui operis quœrendo et 
11Umendo mercedem. Nunc vero majore et mirabiliore gratia Salvatol'is in 
usus justitiai peceati pœna conversa est. Tune enim dictum est homini, 
~Iorieris, si peceayeris: nunc dicitur mart.yrî, Morere, ne pecces. Tuno 
dictum est: Si mandatum transgressifueritis, morte moriemini:nunc dici• 
tur , ~j morll'm recns:il"eritis, m:ind:i.tum transgr!ldiemini. Quod tune 
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Ce qu'il ·fallait craindre alors, afin de ne pas pécher, il faut 
i't::mbrasser aujourd'hui sous peine de péché. Ainsi, par 
l'ineffable mis(iricorde de Dieu, la peine du crime devient 
l'arme de la justice, et le supplice du pécheur, le mérite du 
juste. Alors on recueillit la mort comme salaire du péché ; 
aujourd'hui on accomplit la justice en mourant. Mais il n'en 
est ainsi que pour les saints martyrs à qui le pen;écuteur 
laisse le choix ou de renoncer à la foi, ou de souffrir la mort. 
Car les justes aiment mieux souffrir, en croyant, ce que les 
premiers injustes ont souITert, pour ne pas croire. Ceux-là 
en ne péchant pas eussent conjuré la mort; ceux-ci pèchent 
s'ils la conjurent. Ceux-là sont morts parce qu'ils ont péché; 
ceux-ci ne pèchent point parce qu'ils meurent. La faute des 
uns a amené la peine, la peine des autres prévient la faute. 
Non que la mort, de mal, soit devenue bien; mais Dieu fait 
à la fois cette grâce infinie, que la mort, ennemie de la vie, 
devient la voie de la vie même. 

V. Voulant montrer toute la puissance malfaisante du 
péché en l'absence de la grâce, l'Apôtre ne craint pas d'appe~ 
Ier (( force du péché >1 la loi même qui le défend.« Le péché, 
dit-il, est l'aiguillon de la mort, et la loi est la force du 
péché >> : exacte vérité. La défense de l'action illégitime en 
accroit le désir, quand l'amour de la justice n'est pas assez 
fort pour lui prêter un attrait qui l'emporte sur la passion 

timendum fuerat, ut non peccaretur; nunc susciplendnm est, ne peccetur. 
Sic per inelîabilem Dei misericQ1·diam, et ipsa pœna vitiorum transit in 
arma virlulis, et fit justi meritum etiam supplicium peccaloris. Tune enim 
mors est acquisita peccando, nunc impletur justitia moriendo. Verum hoc 
m·sanctis marlyribus, quibus alterulrum a persecutore proponHur, ut aut 
deserant fidem, aut sufferant mortem. Jusli enim malunt credendo perpetl, 
quod sunt primi iniqui non credendo perpessi. Nisi enim peccassent illi, 
non morerentur: peccabunt autem isli, nisi moriantur: Mortui sunt ergo 
illi, quia peccaverunt: non peccant isli, quia moriuntur. Factum est per 
illorum cutpam, ut veniretur in pœnam: fit per istorumpœnam, neveniatur 
in culpam; non quia mors bouum alîquod fac ta est, quœ antea malumfuit; 
11ed ta'.ntftm Deus fidei prrostitit gratiam, ut mors, quam vitœ constat esse 
conlrariam, inslr11mentum fieret per quod tra11siretur ad vitam. 

V. Apo~tolus cum vellet ostendere, quantum pcccatum, gratia non sub
veniente. ad nocendum valeret, etiam ipsam legem qua prohibetur pecca
tum, non rlnbitavil dicere virtntem esse peccatî: Acule11.S, înquit, mo1·tis est 
peccatum; virtus uut~m peccati, le:,:. Verissime omnino. A.uget enim prohi
bitio de!iderium operis il\iciti, quando justitia non sic diligitur, ut pec
candi cupiditas ejus tlelecla.tione vincatur. Ut "'11W10 J.•l~~lu1· e.t delec~et 
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du péché. Or la véritable justice ne peut ê1.re aimée, elle ne 
peut plaire, sans l'assistance de la grüce divine. Mais, de peur 
que l'expression de t< force du péché 11 ne fît regarder la loi 
comme un mal; agitant ailleurs la mème question, l'Apôtre 
dit : <1 Assurément la loi est sainte; le commandement est 
saint, juste et bon. Quoi donc ? ajoute-t-il, ce qui est L ~n, 
pour moi est devenu la mort? Non I non I Mais le péché, 
pour se prouver lui-même, se sert d'un bien comme d'un 
instrument de mort, afin que par la loi le pécheur et le 
péché comblent la mesure. )) La mesure est comblée, en ce 
sens, qu'une prévarication est ajoutée quand la concupis
cence redouble et méprise la loi même. Pourquoi rappeler 
ce texte? Pour établir que, si la loi n'est pas un mal quand 
elle irrite la concupiscence du péché, la mort n'est pas un 
bien quand elle augmente la gloire de la souffrance; quand 
l'une, délaissée pour l'iniquité, fait les pécheurs, quand 
l'autre, embrassée pour la vérité, fait les martyrs. Ainsi la 
loi est bonne parce qu'elle est la prohibition du péché; la 
mort est mauvaise parce qu'elle est le salaire du péché. Mais, 
comme les impies font un mauvais usage des maux et même 
des biens, comme les justes en font un bon des biens et 
même des maux, il suit que les méchants usent mal de la. 
loi, quoique la loi soit un bien, et les bons u~ent bien de la 
mort, quoique la mort soit un mal. 

VI. Quant à la mort corporelle, cette séparation de l'âm" 
et du corps que souffrent ceux qu'on appelle mourants, elle 

vera justilia, nonnisi divina subvenit gratia. Sed ne propterea lex pularetur 
malum quoniam virtus est dicta peccatî ; ideo ipse alio loco versans hujus
modi qmestionem, inquit: Lea: quidem sancta, et mandatum sanctum et jus
tum et bonum. Quod ergo bonum est, inquil, mihi fact1mi est mors ? Absit. 
Sed peccatum, ut appareat peccatum, per bonum mihi opera.tum ut mortem, ut 
fiat :supi·a mod11m peccatoraut peccatumper mandatum. Supra modum, dixit; 
quia etiam prœvaricatio additur, cum peccandi aucla lihidine etiam !ex 
1psa contemnitur. Cur hoc commemorandum putavimus? Quia scilicetsicut 
lcx non est malum, quando auget peccantium concupiscentiam; ita nec 
mors bonum est. quando auget palientium gloriam: cum vel ma pro ini
quitate deseritur, et efficit prcEvaricatores : ve\ ista pro veritate suscipilur, 
et erficit mart}'res. Ac per hoc lex quidem bona est, quia prohibitio est pec
cati, mors autem ma\a, quia stipendium est pcccati; sed quemadmodum 
iojusli male utuntur non tantum malis, sed etiam bonis; îsta jusli bene 
non tantum bonis, i;ed etiam malis. Hinc fit ut et mali male lcge utantur, 
quamvis sit lex bonum; et boni bene moriantur, quamvis sil mors malum. 

VI. Quapropter, quod attinet ad corporîs mortem, id est separalionem 
animre a corporc, cum eam patiuntur qni morientes appellantur, nulli 
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n'est bonne à personne. C'est une crise terrible que cette 
dissociation violente des deux agents unis et liés dans la vie; 
et la nature g6mit tant que la lutte se prolonge, ,jusqu'à 
l'entière extinction du sentiment, fruit intérieur de l'embras
sement de l'âme et de la chair. Souvent une seule blessure, 
ou le rapide essor de l'âme, devance l'agonie et prévient par 
sa célérité même les angoisses de la souffrance. Quelle que 
soit donc dans les mourants la crise où un sentiment si 
douloureux accompagne le sentiment qui se retire, la souf
france pieuse et résignée augmente le mérite de la patience, 
elle n'ôte rien au caractère de la peine. Ainsi la mort que 
la famille perpétuée du premier homme transmet comme la 
peine de la naissance devient,. si la justice et la piété en 
acquittent le ll'ibut, la gloire de la renaissance; salaire du 
péché, quelquefois elle lui obtient d'être affranchi de ses 
propres créances. 

VII. Quiconque, en effet, même sans avoir été plongé au 
bain de la régénération, meurt pour confesser le Christ,cette 
mort ne contribue pas moins à la rémission dè ses péchés, 
que s'il eftt été lavé à la source sacrée du baptême. Celui 
qui a dit: << Nul n'entrera au royaume des cieux qu'il ne 
renaisse de l'eau et du Saint-Esprit ,,, prononce ailleurs 
cette exception : « Quiconque me confessera devant les 
hommes, je le confesserai aussi devant mon Père qui est 
dans les cieux. » Et ailleurs : c( Qui perdra sa vie pour moi 

hi:ma est. Habet enim asperum 11ensum et contra naturam vis lpsa qua 
utl'Umq6.e divellitur, quod fuerat in vivente coujunctum atque consertum, 
quamdiu moraLur, ùonec omnis adimatur semms, qui ex ipso incrat, 
animœ carnisque complexu. Quain totam molestiam nonnunquam unus 
ictus corporis vel animœ raptus intercipit, nec eam sentiri prreveniente 
celeritate permittit. Quidquid tamen illud est in morientilms, quod euro 
gravi sensu adimü scnsurn, pie fidclitcrque lolerando auget meritum 
patientiie, non aufert vocabulum pœnœ. Ha cum ex hominis primi perpe
tuata propagine procul dubio sil mors pœna nascenlis; tamen si pl'O p1e
tate justitiar1ue pendatur, fH gloria renascentis: et cum sit mors peccati 
relributio, aliquando impelrat ut nlhil retribuatur peccato. 

VII. Nam qulcumque etiam non percepto regenerationis lavacro pro 
Christi confessione moriuntur, tantum els valet ad dimittenda peccata, 
quantum si abluerentur sacro fonte Baptlsmalis. Qui enim dixit: Si qui, 
non renatu11 fuerit ex aqua et Spiritu sancto, non intraMt in i•egnum cœlorum: 
alla sententia isto fecit exceptas, ubl non minus generaliler dh.it: Qui me 
confe11sus /uerit coi·am hominiblt6, confitebor et ego eum coram Patre meo, qui 
in cœli8 est; et alio Jaco: Qui perdidedt animam a«am /,ropter me, inreiâet 
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la trouvera. n Voilà pourquoi il est écrit: (( Précieuse devant 
le Seigneur est la mort de ses saints. 11 Et quoi de plus pré
cieux qu'une mort qui remet les péchés et comble les 
mérites ? Et le mérite n'est pas égal en celui qui, ne pou
vant retarder sa mort, reçoit le baptême et, toutes fautes 
effacées, sort de la vie; ou en celui qui, pouvant différer de 
mourir, embrasse la mort pour confesser Jésus-Christ, plu
tôt que d'attendre son baptême en le reniant. Et assurément 
cette lâcheté qui eüt renié Jésus-Christ aurait été remise 
dans l'eau salutaire, puisque le crime suprême y a trouvé le 
pardon, - le crime des bourreaux de Jésus-Christ! Mais 
combien est puissante la grâce de cet esprit qui souffie où il 
veut pour inspirer à ces hommes un si grand amour de 
Jésus-Christ qu'au péril de la vie même un immense espoir 
de pardon les réduise à l'impuissance de le renier? Cette 
précieuse mort des saints, prévenus par celle de Jésus
Christ, avance infinie de la grâce qui leur fait donner sans 
crainte leur propre vie pour le gagner lui-même, cette mort 
des saints montre que l'antique peine du péché est devenue 
comme une semence de plus riches moissons de justice. 
Toutefois il ne s'en suit pas que la mort doive paraître un 
bien, si la divine miséricorde, et non sa propre vertu, l'uti
lise avec tant de gloire ; si jadis désignée à la crainte pour 
que le péché fut prévenu, elle l'est aujourd'hui â l'accepta-

eam, Hinc est quod scriptum est: Pretio:sa in tonspect« IJomini mor, sanclo• 
1·um ejw. Quid enim pretiosius quam mors, per quam fit ut et delicla. 
omnia dimilta.ntm·, et merita cumulalius augeantur? Neque enim Lanli 
snnt meriti, qui, cum mort.ern diffene non passent, baptizati. sunt, dc!e
tisque omnibus peccatis ex bac vila emigrarunt, quanti sunthl qui mortem1 

cum possent, ideo oondistu!erunt, qulamalucrunt Christum confltendo finlre 
vitam, quam eum negando ad ejus Baptismum pervenil'e. Quod utique si 
fecissent, etiam hoc eis in illo lavacro dimltteretur, quod tlmore mortis 
negaverunt Cbrlstum; in quo lavacro et illls facinus tam immane dimis· 
emn est, qui occiderant Christum. Sed quando sine abundantia gratla:t 
Spiritus illius, qui ubi vnlt spirat, tantum Christum amare passent, ut 
eum in tanto vitre discrimirw tanta sub spe ventre ncgare non possenU 
Mors igiLur pretiosa. sanctorum, quilms cum tanla gratia est prremissa et 
prœroi:;ata mors Christi, ut ad eum acquirendum suam non cunctarentur 
impendere, in eos mjus redactum esse monslt·avit, quod ad pœnam pec,. 
cantis antea fuerat constiLutum, ut inde juslitiro fructus uberiornasceretur. 
Mors ergo non ideo booum videri debet, quia in tantam utilitatern non vl 
sua, sed di vina opitulatione conversa est; ut qure tune metuenda proposlta 
est, ne.ieccaturn committerclur1 nunc suscipienda.propouatur, ut peccatum 
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tion pour que le péché soit évité; commis, qu'il soit. effacé, 
et que la palme de la justice devienne la récompense légi
time d'une telle victoire. 

VIII. Pensons-y bien, quiconque meurt glorieusement pour 
la foi et la vérité conjure la mort. On accepte une partie de 
1a mort pour éviter toute la mort, et surtout pour prévenir 
la seconde, qui ne finira jamais. On accepte la séparation de 
l'â.me et du corps, de peur que la sépamtion de l'un et de 
l'autre, précéùée de la séparation de l'âme etde Dieu, n'accom
plisse la première mort de tout l'homme et n'amène l'éter
nité de la seconde. Ainsi la mort, en tant que souffrance, en 
tant que force destructive, n'est bonne à personne; on ne la 
subit avec gloire qu'en vue d'un bien à conserver ou à obte
nir. Mais quand les hommes sont dans la mort, ce n'est pas 
sans raison qu'on peut la dire mauvaise aux méthants et 
bonne aux bons. Car, séparées du corps, les âmes des justes 
sont dans le repos, celles des impies, dans les tourments, jus
qu'à ce que les corps des uns revivent pour l'éternelle vie, et 
les corps des autres pour la mort éternelle ou la seconde 
mort. 

IX. Or ce temps où les âmes séparées du corps sont dans 
la paix ou dans les souffrances est-il après la mort? est-il la 
mort même? S'il est après la mort, ce n'est plus la mort, déjà 
passée, c'est la vie ultérieure, la vie inhérente à l'âme, qui 
est bonne ou mauvaise. Car la mort n'était un mal qu'au 

non committatur, commlssumque dele1...:ur, magnlf!que vicloriœ debita 
jusfüiœ palma reddatur. 

VIII. Si enim diligenlius consideremus, etiam cum quisque pro verit.ate 
fidcliter et laudabiliter moritur, mors cavetur. Ideo quippe aliquid ejus 
suscipitur, ne tota contingat, et secunda insuper, quœ nunquam finiatur, 
accedat. Suscipitur enim animœ a corpore separatio, ne Deo ab anima 
separalo etiam ipsa separetur a corpore, ac sic totius hominis prima 
morte complcta, secunda excipiat sernpitcrnrt. Quocirca mors quidem, ut 
dixi, cum eam rnorientes pntiuntur, cumque in ei11 ut moriantur facit, 
nemini bona est, sed laudabiliter lolcratur pro tenendo vel adipiscendo 
bono. Cum vero in ea 11unt, qui jam rnortui nuncupantur, non absurde 
dicîtur et malis mala, et bonis bona. ln requie enim sunt animro piornm 
a corpore separalœ; împiorum aulem pœnas luunt : donec istnrt1m ad reter
nam vitam, illarum vero ad œtern:im mortem, quœ secunda dicitur, cor
pora reviviscant. 

IX. Sed in tempus, quo animai a corpore separatœ aut in bonis sunt, 
aut in malis, ulrum post mortem potins, an in morte dîcendum es\? Si 
enim post morlem est, jam non ipsa mors, quie transacta atque pr:P.tcrita 
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moment où elle était, c'est-à-dire au moment des souffrances 
qui l'annoncent, dans cette crise douloureuse, mal suprême 
dont les bons usent bien. Mais, accomplie, la mort peut-elle 
être bonne ou mauvaise, puisqu'elle n'est plus'? Et, si l'on y 
réfléchit sérieusement, on· voit que le~ angoisses dernières, 
dans les mQurants, ne sont pas la mort même. Car, tarit qu'ils 
ont le sentiment, ils vivent, et s'ils vivent encore, il faut 
reconnaitre qu'ils sont aux portes plutôt que dans le sein de 
la mort; car c'est sa venue qui enlève au corps ce sentiment 
qu~ les approches de la mort changent en angoisses. Comment 
donc appeler mourants ceux. que la mort ne possède pas 
encore, ceux qui se débat.Lent dans les suprêmes convulsion. 
de l'agonie? Et cependant c'est avec raison qu'on les dit 
mourants, car, la mort étant venue, ce n'est plus mourants, 
mais morts qu'on les appelle. Nul n'est donc mourant, s'il 
n'est vivant; car en cette extrémité même où sont réduita 
ceux que nous disons rendre l'âme, celui que son âme n'a 
pas encore quilté vit encore. Il est donc tout à la fois mou
rant et vivant, c'est-à-J.ire qu'il approche de la mort et 
s'éloigne de la vie; il est encore dans la vie parce que l'âme 
est présente au corps, et il n'est pas encore dans la mort, 
parce que l'âme ne s'est pas retirée du corps. Et, après ce 
départ, s'il n'est pas même alors dans la mort, si la mort est 
derrière lui, quand dira-t-on qu'il est dans la mort? car nul 

est, sed post eam vita prresens animœ, bona sen ma.la est. Mors aulem 
tune eis mala erat, quando erat, hoc est, quando eam patiehantur, cum 
morerentur : quoniam gravis et molestus eis inerat sensus; quo malo 
bene utuntur boni. Peracta autem mors quonam modo vel bona, vel 
mala est, qucB jam non est? Porro, si adhuc diligentius attendamus, nec 
illa mors esse apparebil, cujus gravem ac molestum in morientlbus dixi
m.us sensum. Quamdiu enim sentiunt, adhuc utique vivunt; et si adhuc 
vivunt, ante mortem quam in morte poli us esse dicendi sunt: quia illa 
cum venerit, aufert omnem corporis sensum, gui ea. propinquante molea. 
tus est. Ac per hoc, quomodo morientes dicamus eos qui nondum roortui 
sunt, sed imminente morte jam extrema et mortîfera afflictione jactantur, 
explicare difficile est: etîamsi recte isti appellanlur morientes; quia cum 
mors quœ jam impendet, advenerit, non morièntes, sed mortui nnncu
pantur. Nullus est ergo moriens, nisl vivens; quoniam cumin L'lnla est 
exlremitate vitre, in quanta sunt quos agere animar.1. dlcimus, profecto 
qui nondum anima caruit, adhuc vivit. Idem ipse igitnr sJ..mul et moriens 
est et vîvens: sed mortî accedens, vita decedens · ndb.uc tamen in vita, 
quia inest anima corpori; nondum autem in m"~i...:. quia nondum absces
sit a corpore. Sed si cum abscesserit, nec tune m morte, sed post mortem 
potius erit; quando sit in morte quis dixerlt1' Nam neque ullus moriens 
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ne sera mourant, si nul ne peut être à la fois mourant et 
vivant. Tant que l'âme est au corps, peut-on nier la vie? Ou 
s'il faut appeler mourant celui qui déjà sent en son corps 
l'action de la mort, et si nul ne peut être à la fois vivant ou 
mourant, quand donc est-on vivant? - Je l'ignore. 

X. En. effet, du moment où l'on a commencé d'être en ce 
corps qui doit mourir, rien ne se passe en nous q\li ne cons
pire la venue de la mort. Car, pendant la durée de cette vie, 
s'il faut toutefois l'appeler vie; l'instabilité de notre être ne 
fait que tendre à la mort. Personne qui, après l'année, n'en 
soit plus proche qu'avant l'année, demain qu'aujourd'hui, 
aujourd'hui qu'hier, lïnstant qui va suivre que l'instant pré
sent; et l'inslant présent que celui qui précède. Car tout le 
temps que l'on vit est retranché de celui qu'on doit vivre, et 
de jour en jour ce qui reste diminue, en sorte que le temps 
de celle vie n'est à la rigueur qu'une course vers la mort, 
course qui ne se laisse ni interrompre ni ralentir; tous sont 
emportés d'une égale vitesse, et l'intensité de l'impulsion ne 
diffère point. Celui dont la vie est plus courte n'a pas de jours 
plus rapides que celui dont la vie est plus longue. Mais l'égale 
soustraction des moments égaux, dérobés à l'un et à l'autre, 
montre que le terme était plus rapproché de l'un, plus dis
tant de l'autre, puisque tous deux couraient d'une égale célé
rité. Autre chose est de faire plus de chemin, autre chose de 
marcher plus lentement. Ainsi, quand, avant d'atteindre la 
mort, on parcourt de plus longs espaces de temps, on ne va 

erit, si moriens et vivens simul esse nullu5 polest: quamdiu quippe ani111ri. 
in corpore est, non possumns negare Yiventcm. Aut si moriens poUu.s 
rlicendus est, ln cujus jam corporc a1,it1a· ul moriatur, nec simul quisquam 
potest esse vivens et mol'iens, quando sit vivens nescio. 

X. Ex quo enim quisque in isto corpore morituro esse cœperit, nun• 
quam in eo non agitur ut mors veniat. Hoc enim agit ejus mutabilitas 
toto tempore vitœ bujus (si tamen vita discenda est), ut ver.ialur ln mor
tem. Nemo quippe est qui non ei post annum sit, quam ante annum fuit, 
et cras quam hodîe, et hodie quam heri, et 11aulo post quam nunc, et nunc 
quam paulo ante pro1iiu,quio1·. Quoniam quidquid temporis vivitur, de 
spatio vivendi demitur; et quotidie fit minus minusque quod rcstat: nt 
omnino nihil ait a.liud tempus vitai hujus, quam cursus ad morlem, in qno 
nemo vel 1iaululum stare, Yel aliquanto tardius ire permitLitur: sed omncs 
urgentur pari motu, nec diverso impelluntur accessu. Neque enim cui 
vila brevior fuH, ce]P-rius diem duxit, quam me cul Jongior: sed cum 
re(1ualiter et requalia rnun,r;nta raperenlur arnbobus, alter hal,nit propius, 
nlle1· rcrnutius quo non imiiari velocilate ambo currebant. Aliud est autcm 
ahlj,1lius ,·üe 1ic1·c;isse, aliuù :,udins ambulasse, Qu: el';.:;O us1.,111c aù mul'lt.:lll 
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pas plus lentement, mais on fait plus de chemin. Si donc 
chacun de nous commence de mourir, ou d'être dans la mort, 
du moment où commence en lui l'action de la mort même, 
c'est-à-dire la soustraction continue de la vie; comme la fin 
de cette soustraction est la fin de la mort, l'homme alor~ 
étant au-delà de la mort, et non dans la mort, il suit que, du 
moment où l'on commence d'être dans le corps, on est dans 
la mort. Car où tend chaque jour, chaque heure, chaque ins
tant, si ce n'est à consommer l'action de la mort, en sorte 
que le temps soit u après la mort)), qui, pendant la diminu
tion successive de la vie, était dans la mort? Donc, à dater 
du moment où il csl dans ce corps plutôt mourant que vivant, 
l'homme n'est jamais dans la vie, s'il est vrai qu'il ne puisse 
être à la fois dans la vie et dans la mort ?Et pourtant n'est-il 
pas vrai qu'il est à la fois et dans la vie et dans la mort: dans 
la vie, jusqu'à ce qu'elle disparaisse; dans la mort, car il 
meurt sans cesse tant que sa vie diminue. En effet, s'il n'est 
pas dans la vie, qu'est-ce donc que ce retranchement qu'il 
subit jusqu'à ce que la vie s'évanouisse? S'il n'est pas dans 
la mort, q·u'est-ce donc que cette soustraction même la vie? 
Quand la vie est toute retranchée du corps, n'est-ce pas 
alors qu'il est exact de dire: (( après la mort n, N'était-ce pas 
la mort, tant qu'il y avait à retrancher de la vie? car, la vie 
étant toute retranchée, si l'homme n'est plus 1< dans la mort)), 
mais (( après la mort J>, quand sera-t-il dans la mort, si ce 
n'est tant que le retranchement s'opère'l 

producliora spaLla temporis agit, non lf>ntius pergit, scd plus itincris con
tlcit. Porro si ex il!o quisque incipll mori, hoc est esse in morte, ex quo in 
illo agi cœperit ipsa mors, id caL vilœ detractio; quia, cum detrahcndo 
linita fuerit, post mortem jam erit, non in morte : prorecto ex quo cs~e 
mciplt in hoc corpore, in morte est. Quid enim aliud diebus, horls, momen
llsque singulis agitur, donec ea co:il:sumpta mors qure agebatur, lmpleatur; 
et incipiat jam tempus esse post mortem, quod cum vîtadetraheretur, erat 
in morte? Nunquam igitur in vlla homo est, ex quo est in corpore isto 
moriente potius quam viveute, si et in vila et in morte slmul non potest 
esse. An potius et in vita et in morte simul est: in vita scilicet ln qua 
vivit, donec tota detrahalur; in morLe autem, qua jam rnorltur, cum vlta 
detrahitur? Si enim non est invita, quid est quod detrahitur, doncc ejus 
fiat perfecta consumptio? Si autem non e~t in morte, quid est vitre ipsa 
detractio '! Non enim frustra, cum vlta fuerit corpori tota detracta, post 
mortem jam dicitur, nisi quia mors erat, cum delraheretur. Nam si ea 
detracta non est homo in mOl'te, sed post mortem; quando, nlsi cum 
d.etrabilur, eril in moi·te? 
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XI. S'il est absurùe de prétendre qu'avant d'arriver à la 
mort un homme soit déjà dans la mùrt (car de quelle mort 
approche-t-il en achevant le cours de sa vie, s'il est <lPjà 
dans la mort?), comme surtout il serait fort étrange de dire 
qu'il est tout à la fois vivant et mi;mrant, quand il ne saurait 
tout à la fois veiller et dormir; je demande quand il sera 
mourant? Car, avant que la mort vienne, il n'est pas vivant, 
mais mourant; et, quand elle sera venue, il ne sera pas mou
rant, mais mort. Deux termes bien distincts, l'un avant la 
mort, l'autre après la mort. Quand donc sera-t-il dans la 
mort (car c'est alors qu'il est mourant); mais dans une 
situation te1le qu'à ces trois temps: avant la mort, dans la 
mort, après la mort, corresp<mdent ces trois états: vivant, 
mourant et mort? Quand, dis-je, un homme est-il mourant 
ou dans la mort, non pas vivant, c'est-à-dire (( avant la 
mort n; non pas mort, c'est-à-dire (( après la mort))' mais 
mourant ou dans la mort? Il est fort difficile de le détermi
ner. Car, tant que l'âme est au corps, surtout s'il conserve 
le sentiment, l'homme vit, qui est âme et corps; et par con
séquent il faut dire qu'il est (( avant la mort/)' et non u dans 
la mort )) ; mais quand l'âme en se retirant aura enlevé au 
.:orps tout sentiment, désormais l'homme est « après la 
mort n, il est mort. C'est donc entre ces deux moments qu'il 
passe; car, s'il vit encore, i1 est 1< avant la mort)); s'il a 
cessé de vivre, il est c( après la mort>>, JI est donc impossible 

XI. Si autem absurdum est ut hominem, nntequam ad mortem perveniat, 
jam esse dicamus in morte (cui enim propinquat peragendo vitre sure tem
pora, «i jam in illa est ?) ; maxime quia nimis est insolens, ut simul et 
f'ivens esse dicatur et moriens, cum vigila:1s et dormiens simul esse non 
possit : quœrendum est quando erit moriens. Etenim antequam mors 
veniat, non est moriens, sed vivens : cum vero mon venerit, mortuus erit, 
non morieos. Illud ergo est adhuc ante mortem, hoc jam post morlem 
Quando ergo in m,ute? (tune enim est .. moriens) : ut quemadmodum tria 
sunt cum dicimus: Anie mortem, in morte, post mortem ; ila tria sîngulis 
singula, Vlvens, moriens, mortuusque reddantur. Quando itaque sit 
moriens, id est in morte, ubi neque sit vivens, quod est ante mo1·tem, 
11eque mortuus, quod est post morlem, sed moriens., id est in morte, dîffi
cillime definitur. Quamdiu quippe est anima in corpore, maxime si etiam 
sensus adsit, procul dubio vivit homo, qui constat ex anima et corpore; ac 
per hoc adhuc ante mortem, non h morte esse dicendus est : cum vero 
anima al.iscesserit, omnemque abstulerit co1·poris sensum, jam post mor
tem mortuusque perhibetur. Perit igitur inter utrumque, quo moriens, vel 
)n morte sit: quoniam si adhuc vivil, nnte mortein est; :.i vivere destitii., 
jam po11t mortem est. Numquam ergr·, moriens, id est in morte e1se com-
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de le saisir mourant ou dans la mort. C'est ainsi que, dans 
le cours des temps, on cherche le présent et on ne le trouve 
pas; car le passage du futur au passé est sans espace. Cette 
raison ne pourrait·elle pas aussi établir la présomption qu'il 
n'y a point de mort du corps? S'il en est une, quand donc 
est-elle, puisqu'elle n'est_ en personne et que personne n'est 
en elle? Vit·on? elle n'est pas encore; car on est avant la 
mort, on n'est pas dans' la mort. A·t-on cessé de vivre 1 elle 
n'est plus; on est après la mort, on n'est pas dans la mort. 
Et pourtant, si, avant ou après, la mort n'est point, que veut 
dire: avant la mort, ou après la mort? Paroles viJ.es, si la 
mort n'est point. Ah! que n'avons-nous assez bien vécu dans 
le Paradis pour que la mort, en effet, ne fût pas! Et, non 
seulement elle existe aujourd'hui, mais elle est si pénible que 
les termes manquent pour l'expliquer, comme les moyens 
pour la fuir. 

Conformons-nous donc à l'usage, nous le devons; disons: 
11 Avant la mort)>; avant que la mort arrive, comme l'Ecri
ture a dit: (< Avant sa mort, ne louez aucun homme. u Quand 
la mort est venue, disons : Après la mort de tel ou tel, tel 
ou tel fait s'est passé. Disons encore, autant qu'il est pos
sible, du temps présent: En mourant, cet liomme a fait son 
testament; en mourant, il a fait tel ou tel legs à tel ou tel; 
quoiqu'il n'ait pu disposer ainsi, s'il n'était vivant,-" avant 
la mort ,,, et non « dans la mort >1, Parlons encore le lan-

prehenditur. lta etlam in transcursu lemporum quœritur prœsens, nec 
invenitur: quia sine ullo spatio est, per quod transitur ex futuro in 
prreteritum. Nonne ergo vivendum est, ne ista ratione mors corporis nulla 
esse dicatur? Si enim est. quando est qme in nullo, et in qua ullus esse 
non potest? quandoquîden, si vivitur, adhuc non est; quia hoc ante mor
tem, non in morte: si aulcm vivere jam cessatum est, jam non est; quia 
et hoê post inortem est, non in morte. Sed rursus si nul\amorsest ante vel 
post, quid est quod dicitur ante mortem, sive post mortem? nam et hoc 
inanîter dicitur, si mors nulla est. Atque utînam in paradiso bene vivendo 
egissemus, ut revera nulla esset mors. Nunc autem non solum est, verum 
etiam tam molesta est, ut nec ulla explicari locutione possit, nec ulla 
ratione vitari. 

Loquamur ergo secundum consuetudinem; non enim aliter debemus: 
et dicamus: Ante mortem, prius quam mors accidat; sicut scriptum est: 
Ante mortem ne laudes hominem quemq11:am. Dicamus etiam cum acciderit: 
Post mortem illius vel illius factum est illud vel illud. Dicamus et de 
prresenti tempore ut possumus, velut cum Ha loquimur: Mariens ille tes
tatns est, et illfo atque illis illud atque illud moriens dereliquil: quamvis 
hoc nisi viv~i\11 omnlno facere non posset, et })Olius hoc ante mortem 
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gage de l'Ecrîture, qui dit sans hésiter que les morts sont 
1< dans la mort 1) et non u après la mort "· N'y lisons-nous 
pas: ({ Il n'est personne dans la mort qui se souvienne de 
vous? )) Car, jusqu'à ce qu'ils revivent, il est fort exact de 
dire qu'ils sont dans la mort, comme on est dans le som
meil, jusqu'à l'instant du réveil. Et toutefois nous appelons 
dormant l'homme qui se repose dans le sommeil, sans pou
voi_r appeler mourant l'homme plongé dans la mort. Car on 
ne meurt plus de la mort du corps quand on est séparé de 
son corps. Et c'est précisément ici que j'ai trouvé toute 
1 'insuflîsance du langage pour expliquer comment le mou
rant même est dit vivre; et l'homme mort, l'homme II après 
.a mort " être encore dans la mort. Et comment peut-il être 
" ;1près la mort>), s'il est encore 1( dans la mort )1, quand 
surtout nous ne pouvons pas l'appeler mourant, dans le sens 
où nous appelons dormant, celui qui est dans le sommeil, 
languissant, celui qui est dans la langueur; dolent, celui 
qui est dans la douleur; vivant, celui qui est dans la vie? 
Est-ce donc avant qu'ils ressuscitent que les morts sont dits 
être dans la mort, sans toutefois pouvoir être appelés mou
rants? Serait-il donc invraisemblable et absurde d'attribuer, 
non pas à la logique humaine, mais à une intention divine, 
l'impossibilité grammaticale de décliner .régulièrement en 
latin les modes de ce verbe : MORITUR, ORITUR forme 
naturellement ORTUS EST, expression du temps passé; et 

feccrit, non in morte. Loquamur etiam sicut loqultur Bcriptura divina, qme 
mo1·tuos quoque non post mortem, sed in morte esse non dubitat dicere. 
lfinc enim est illud: Quoniam non eat in morte, q,ti memor ait tui. Donec 
enim reviviscant, recle dicuntur esse in morte; sicut ln somno esse 
quîsque, donec evigîlel, dicitur: quamvis in somno positos dicamus dor
mientes, nec tamen eo modo possumus dlcere eos qtli jam sunt mortui, 
morientes. Non enim adhuc moriuntur qui, quantum attlnet ·ad ccirporia 
mortem, de qua nunc disserimus, jam sunt a. corporibus separati. Sed hoc 
est quod dixi explicari aliqua locutione non posse, quonam modo vel 
rnorientes dicantur vivere, vel jam mortui etiam post mortem a.dhuc esse 
dicantur in morte. Quomodo enim post mortem si adhuc in morte? Prœ
sertim cum eos nec morientes dicamus, sicuti eos qui in somno sunt did
mus dormientes; el qui in languore languentes; et qui in dolore, utique 
dolentes; et qui in vlta, viventes : al vero mortui priusquam resurgant, 
esse dicuntur in morte, nec tamen possunt appellari morientee. Unde non 
importune, neque incongrue arbitror accidisse, etsi non humana industria, 
judicio tortasse divino, ut hoc verbum quod est, moritur, in latina lingua 
nei: grammriticl declinare potuerint, ea regula qua cetera talia declinantur. 
Namque ab eo qu.,J est orltur, fit verbum prieteritl lemporis, ortua est: el 
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ainsi des autres verbes qui expriment les vicissilutles du 
passé. Si nous les demandons à MORITUR, il répond : l\lOR· 
TUUS EST, en doublant la lettre U. Car on dit MORTUUS, 
comme on dit FATUUS, ARDUUS, CONSPICUUS, qui n'ont 
aucun rapport au passé, et, en tant que noms, se déclinent 
en dehors du temps. Mais ici, comme pour décliner l'indé
clinable, on transforme le nom en participe passé. Il est 
donc fort rationnel que le verbe lui-même, comme l'action 
qu'il exprime, demeure indérJinaLle. Aidés toutefois de la 
gl'..lt.:e ùe notre R(:ùempteur, nous pouvons du moins décliner 
la seconde mort. Elle, en effet, est beaucoup plus terrible; 
et, ùe tous les maux, le pire, cette mort qui ne procède plus 
de la séparation de l'âme et du corps, mais de l'éternel 
emhrassemont de l'un et de l'autre dans les souffrances 
(,ternelles. C'est alors qu~ les hommes ne seront plus" avant 
la mort )) et 11 après la mort )) 1 mais toujours 11 dans la 
mort )1, c'est-à-dire jamais vivants, jamuis morts, mais mou• 
rants sans fin. Ce sera, en effet, le suprême malheur pour 
l'homme dans la mort que la mort même ne meure plus 1 

XII. Ainsi, quand on demande de quelle mort Dieu menaça 
les premiers hommes, s'ils transgressaient le commandement 
imposé par lui, s'ils ne gardaient point l'obéissance; de 
quelle mort, de celle de l'âme ou du corps ou de tout 
l'homme; ou de celle qu'on nomme la seconJe mort; il faut 

!!i qua similia sunt, per temporis prœtcriti parlicîpia declinantur. Ab eo 
,·cru quoù est morilur, si quœramu,; pra:,teriti temporis verlmm, responderi 
assolet, mortuus est, ut littera gemlnata. Sic cnim dicilur mortuus, quo
modo fatuus, arduus, conspicuus, et si qua sim!lia, quœ non sunt prœteritl 
temporis, sed quoniam nomina sunt, sine tempore decllna.;ntur. Illudautem, 
quasi ut declinetur quod declinari non potest, pro particlpio prœterili tem
poris ponitur nomen. Convenlenter îtaque factum est, ut, quemadmodum 
id quod significat, non potest agenda, ita ipsum verbum declinarl loquendo 
non possit. Agi tamen potest in adjutorlo graliœ. Redemptoris nostri, ul 
saltem secundam mortem dèclinare possimus. Ilia cnim est gravior, et 
omnjum malorum pesslma, qme non fit separatione animœ et corporis, sed 
in œternam pœnam potins utrinsque complexu. Ibi e contrario pon erunt 
bomines ante mortem atque post mortcm, sed semper in mor~: ac per 
hoc nunquam viventes, nunquam mortui, sed sine fine morientes. Nunquam 
enim erlt homini pejus in morte, quam ubi erît mors ipsa. sine morte. 

XII. Cum ergo requiritur, quam mortem Deus primis hominibus fuerU 
comminatus, si ab eo mandatum transgrerlerentur acceptum, nec obed!en
\iam custodirent; utrum anlmm, an corporis, an totius hominis, an 
llle.mqna appellatur seconda: respondendnm est: Omnes. Pl'im'l enim e:r. 
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répondre: de toutes. Car la première comprend cel1es de 
l'âme et du corps; la seconde les comprend toutes. Toute la 
terre se compose de plusieurs terres; toute l'Eglise, de plu
sieurs Eglises; ainsi toute la mort, de toutes les morts. Si 
donc la première mort en comprend deux, celle de l'âme et 
èelle du corps, quand l'àme, sans Dieu et sans corps, est 
livrée aux souffrances d'une expiation temporaire; la 
seconde mort, c'est l'àmc séparée de Dieu et réunie à son 
corps pour souffrir des peines éternelles. Donc, lorsque Dieu 
dit au premier homme qu'il a placé dans le Paradis, en l11i 
montrant le fruit défendu: « Du jour que vous en aurez 
mangé, vous mourrez de mort, ,i ce n'est pas seulement la 
première moitié de cette première mort, quand l'âme est 
privée de Dieu; ni la seconde moitié, quand le corps est 
privé de l'âme; ce n'est pas cette première mort tout entière, 
ce supplice de l'âme séparée de Dieu et du corps; mais. c'est 
toutes morts jusqu'à la dernière, jusqu'à la seconde, qui 
n'est suivie d'aucune autre, c'est toute mort possible que 
cette menace comprend. 

XIII. Car, aussilôl après la transgression du commande
ment, la grâce divine se retire, et ils demeurent confondus 
dans la nudité de leur corps. Les premières feuilles de figuier 
qui se présentent à eux dans leur trouble, ils en couvrent 
ces membres dont naguère ils ne rougissaient pas. Ils sen
taient donc en leur chair désobéissante un mouvement 
inconnu, représailles vengeresses de la ju~tice contre leur 

duabus constat; secunda ex omnibus tota. Sicut enim univerf!la terra ex 
multis terris, et universa Ecclesia ex multis constat Ecclesiis; sic uni
versa mors ex omnibus. Quoniam prima constat ex duabus, nna animœ, 
altera corporis: ut sit prima loti us hominis mors, cum anima sine Deo et 
sine corpore ad tempus pœnas luit ; secunda vero, ubi anima sine Deo 
cum corpore pœnas reternas luit. Quando ergo dixit Deus primo illi 
homini, qnem in paradiso constituerat, de cibo vetito : Quacumqmi die 
ederitia ex eo, morte morieminî : non tantum primœ mor1is partem priorem, 
ubi anima privatur Deo; nec tantum posteriorem, ubi corpus privatur 
anima; nec solum ipsam totam primam, ubi anima et a Deo et a corpore 
separata punîtur : sed quidquid morlis est usque ad novissimam, quœ 
1ecunda dicitur, qua est nulla posterior, comminatio illa complexa est. 

XIII. Nam posteaquam prœcepti facta transgressio est, confestim gra.tia 
deserente divina, de corporum suorum nuditate confusi sunt. Unde etiam 
foliis ficulneis, qme forte a perturbatis prima comperta sunt, pudenda 
texerunt: quœ prius eadem membra erant, sed pudenda non erant. Sense~ 
runt ergo novum motum inobedientia carnis sure, tanquam recipl'ocam 
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propre désohéissance. l.'ûme, enivree de l'abus de sa propre 
liberté, dédaigne le service de D-ieu, et le cGrps son premier 
serviteur, la dédaigne. Elle abandonne volontairement son 
Seigneur, et elle 11e dispose plus à sa volonté de son esclave; 
elle n'a plus sur sa chair cet empire absolu qu'elle eût con~ 
servé toujours, si elle-même fût demeurée soumise à Dieu. 
Dès ce moment commence c-ette convoitise de la chair 
contre l'esprit, cette guerre intérieure avec laquelle nous 
naissons; originaires de la mort, portant dans nos mt:mbres 
et dans la nature corrompue ce combat où la victoire lui 
reste; triste hérédité du premier crime. 

X!V. D.;eu, en effet, a créé l'homme droit; Dieu, auteur de 
la nature et non du vice; mais volontairement corrompu, et 
jm:tPment condamné, l'homme a transmis avec le sang s.i. 
corruption el sa peine. Car nous étions tous en lui, quanJ 
tous nous étions lui seul; lui, tombé dans le péché, par la 
femme, tirée de lui avant le pt!ché. La forme particulière de 
chaque existence n'était pas encore créée, nul de nous 
n'était pas en possession de sa vie propre; mais le germe 
d'où nous devions sortir était déjà cette nature génératrice, 
qui, altérée par Je péché, chargée des liens de la mort, sous 
une juste condamnation, astreint à une même condition 
l'homme qui naît de l"homme. Ainsi, de l'abus du libre 
arbitre sort l'ère de malheurs, et une longue chaîne de 
misères se déroula, qui conduit le genre humain, dépravé 

pœnam inobed'.enlhe sure. Jam quippe anima. Uberlate lnperveraumpropria 
delcctata, et Deo ded.iE;nata servire, pristlno corpol'is aerviUo destUuebatur: 
et quia superiorem Doininum suo ai'bitrio deseruerat, inferiorem !amulum 
ad suum arbitrium non tenebat: nec omni modo habebat subdilam carnem, 
sicut semper habere potuisset, si Deo subdita. lpsa mansiue\. Tune ergo 
cœpit caro concupiscere adversus sriritum : cum qu11, controversia na" 
sumus, trahentes originem mortis, et in membris noslris vitiataque natul\.. 
contentionem ejus sive victoriam de prima prœvaricatione gestantes. 

XIV, Deus enim creavit hominem rectum, naturarum auc.tor, nou utique 
vitiorum : sed sponte depravatus justeque damnatus, depravatos damna
tœque generavit. Omnes enim fuimus in illo uno, quando omntt~ fuimus 
tlle unus, qui per feminam lapsus est in pecca.tum, qure de illo !acta est 
ante peccatum. Nondum erat nobis singillatim creata et distributa forma, 
tn qua singuli viveremus; sed jam natura erat seminalis, ex qua propaga
remur: qua scilicet proplcr peccatum vilial.a, et vinculo mortis obslrlcLa, 
Justeque damnata, non alterlus conditionis homo ex homine nasceretur. 
le per hoc a liberi arbilrli malo usu series hujus calamitatis e:ii;.orta ut, 
quœ humanum genu. •uilline depravala, ve!ut radice corrupta, usque ad 
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dans sa source et comme flétri dans sa racine, ·jusqu'à la 
~econde mort, jusqu'à la mort sans fin, dont celui-là seul est 
excepté que la grâce divine affranchit. 

XV. Or, comme il a été dit: (< Vous mourrez de mort, » et 
non de 1( morts >i, si nous ne voulons entendre que la seule 
mort de l'âme abandonnée de sa vie, qui_ est Dieu même {et 
ce n'est pas l'abandon de Dieu qui la rend infidèle, mais son 
infidélité qui cause l'abandon de Dieu : car, pour le mal de 
l'homme, la volonté humaine prévient Dieu; pour le bien de 
l'homme, la volonté de Dieu prévient l'homme, soit qu'il le 
tire du néant, soit qu'il le retire des abîmes de la chute); si 
donc nous ne voulons entendre que cette mort dans ces 
menaçantes paroles de Dieu : u Du jour que vous en aurez 
mangé, vous mourrez de mort )} : comme s'il disait : Du jour 
que vous m'aurez abandonné par désobéissance, je vous 
abandonnerai par justice; assurément, par cette mort, il les 
menaçait de toutes celles qui devaient infailliblement la 
suivre. Car, à ce mouvement de rébellion qui s'élève en la 
chair contre l'âme rebelle, à la honte qui les porte à couvrir 
leur nudité, les premiers coupables sentent cette première 
mort où Dieu délaisse l'âme. Cette mort, Dieu lui-même la 
déclare quand il dit à l'homme qui se cache dans le délire de 
l'épouvante : ({ Adam, où es-tu ? 11 Dieu n'ignore pas où est 
l'homme, il ne le cherche pas, mais il lui demande avec 
reproche où il peut être, si Dieu n'y est pas. Plus tard, 

11ecundœ rnortis exitlum, quœ non habet finem, solis eis exceptis qui per 
gratiam Dei liberantur, miseriarurn connexione perducit. 

XV. Quamobrem etiamsi in eo quod dictum est : Morte moriemini, quo
niam non est dicturn, Mortibus, earn solam intelJigamus, qme fit cum 
anima deseritur sua vita, quod illi Deus est (non enim deserta est ut dese
reret, sed ut desereretur, deseruit: ad malum quippe ejus prior est voluntas 
ejus; ad bonum vero ejus prior est voluntas Creatoris ejus, sive ut earn 
faceret qme nulla erat, sive ut reficiat quœ lapsa perierat) : etiarnsî ergo 
hanc intelligamus Deum denuntiasse mortem, in eo quod ait: Qua die ede
riti11 ea: illo, morte moriemini; tamquam diceret: Qua die me desemeritis 
per inobedienliarn, deseram vos per justitia : profecto in ea morte etiam 
celerœ denuntiatœ sunt, quœ procul dubio fuerant secuturre. Nam in eo 
quod inobediens motus in carne animœ inobedientis exortus est, propter 
quem pudenda texerunt, sensa est mol's una. in qua deseruit animam 
Deus. Ea significata est verbis ejus, quando timore dementi sese abscondenti 
homini dixit: Adam, ubi e,? non utique ignorando qurerens, sed increpando 
admonens, ut atlenderet ubi esget in quo non esset Deus. Cum vero cor
pus anima ipsa deseruit retate corruptum et senectute confectum, venit in 
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quand, brisé par l'àge, épuisé de vieillesse, le corps est à son 
tour délaissé de l'âme, cette autre mort, nouveau châtiment 
du péché de l'homme, vient vérifier la menace : 11 Tu es· 
terre, et tu retourneras en terre, 11 afin que ces deux morts 
accomplissent la première, qui est la mort de tout l'homme, 
et que doit suivre à la fin des temps la seconde mort, s'il 
n'est délivré par la grâce. Car le corps, qui est de terre, ne 
saurait retourner en terre sans la mort qui lui est propre, s'il 
n'était délaissé de sa vie, c'est-à-dire de l'âme. Il est donc 
constant pour les chrétiens sincèrement attachés à la foi 
catholique que la mort même du corps n'est pas une loi de la 
nature, car Dieu n'a créé aucune mort pour l'homme : mais 
le châtiment légitime du péché, c'est la vengeance du crime 
que Dieu poursuit, quand il djt à l'homme en qui dès lors 
nous étions tous: << tu es terre, et tu retourneras en terre. n 

XVI. Mais ces philosophes, ennemis calomnieux contre 
les11uels je dMends la Cité de Dieu, c'est-à-dire son Eglise, 
.s'imaginent être sages de tourner en ridicule notre doctrine 
sur la séparation de l'ilme et du corps, que nous regardons 
comme l'un des châtiments de l'âme parce que, suivant 
eux, elle n'atteint la perfection de la béatitude qu'au 
moment où, dépouillée de tout corps, elle revient à Dieu, 
i-imple, seule, et pour ainsi dire nue. Ici peut-être, si leurs 
propres ouvrages ne me fournissaient aucune réfutation de 
cette opinion, j'aurais une ·discussion laborieuse à soutenir 
pour démontrer que ce n'est point le corps, mais le corps 

experimentum mors altera, de qua Deus peccatum adhuc: pnnlens hominl 
dixerat: Terra es, et in terram ibi,: ut ex bis duabus mors ilkt prima, qme 
tolius est homînis, compleretur, quam secunda in ultimo sequitur, INsi 
homo per gratiam liberetur. Neque enim corpus quod de terra est, rediret 
in terram, nisi sua morte, quie illi accidit cum deseritur sua vita, id est 
anima. Unde constat inter christianos veraciler catholicam tenentes fidem, 
etiam ipsam nobis corporis mortem, non lege naturoo, qua nullam mortem 
hominî Deus fecit, sed merito intlictam esse peccati : quoniam peccatum 
vindicans Deus, dixit homini, in quo tune omnes eramus : Terra e,, et in 
terT'am ibis. 

XVI. Sed philosophi, contra quorum calumnias defendimus Civitatem 
Dei, hoc est ejus Ecc!esiam, sapienter sibi videntur irridere quod dici
mus, animoo a corpore separationem inter pœnas ejus esse deputandam : 
quia ,·idelicet ejus perfectam beatitudinem tune illi fieri existimant, cum 
omni prorsus corpore exuta ad Deum simplex et sola et quodamm.odo nuda 
redierit. Ubi si nihil, quo ista refellcretur opinio, in eorum litteris inve
Direm, operosius mihi disputandum c--~~t, quo dcmonslrarem non corpus 
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corruptible, qui est à èharge à l'âme. Et de là cette parole 
de l'Ecriture, rappelée au livre précécent : « Le corps corrup
tible appesanti l'âme. ,, L'Ecriture ajoute: (( corruptible ,i; 
car ce n'est pas le corps en soi, mais le corps tel que le 
péché et la justice l'ont fait, qu'elle représente comme un 
fardeau pour l'âme. Et l'Ecriture n'eût-elle rien ajouté, nous 
ne devrions pas l'entendre autrement. Mais, quand Platon 
déclare hautement que les dieux, créatures du Die"Q. suprême, 
ont des corps immortels; quand il introduit ce Dieu mêmP, 
créateur des autres dieux, leur promettant comme une faveur 
insigne de demeurer éternellement avec leur corps, sans que 
jamais aucune mort les en détache, qu'est-ce à dire? Ces 
sophistes, aujourd'hui, pour inculper la foi chrétienne, 
feignent d'ignorer ce qu'ils savent! et peu leur importe de 
combattre leur propres sentiments, pourvu gu'ils ne cessent 
de nous contredire l Car voici, <lans la version de Cicéron, 
les paroles mêmes que Platon prête au Dieu souverain 
s'adressant à ces dieux qu'il a créés: u Vous, dieux des dieux, 
considérez de quelles œuvres je suis l'auteur et le père. Elles 
ne sauraient périr sans rna volonté, quoique tout être com
posé de parties soit sujet à dissolution. Mais il est d'un. mé
cha.nt de vouloir briser le lien formé par la raison. Ainsi, 
ayant commencé d'être, vous ne pouvez naturellement échap
per à la mort, ni à la dissolution; cependant vous ne serez 
jamais dissous; aucune destinée funeste ne prévaudra contre 

esse animoo, sed corruptibi!e corpus onerosum. Unde illud est quod de 
Scripturis nostris in superiori libro commemoravimus: Corpus enim corrup
tibile aggravat animam. Addendo utique corruptibile, non qualicumque; 
corpore, sed quale factum est ex peccato consequente vindicta, an imam 
perhibuit aggl;'avari. Quod etiamsi non addidisset, nihil aliud intelligere 
deberemus. Sed eum apertissime Plata deos a summo Deo !actas habere 
immortalia corpora prredicet, eisque îpsum Deum, a. quo facti sunt, inducat 
pro magno beneficio poHicentem, quod in :eternum cum suis corporibut 
permanebunt, nec ab eis ulla morte solventur : quid est quod isti ad exa~ 
gilandam christianam fidem fingunt se nescire quod sciunt; aut etiam sibi 
repugnantes adversum se ipsos malunt dicere, dum nabis non desinani 
contradicere 1 Nempe Platonis brec verba sunt, sicut ea Cicero in latinum 
vertit, quibus inducit summum Deum deos quos fecit alloquenlem ao 
dicentem; Voa qui deo/'um aalu orti estil, attendite quo/'Umoperum ego pareiu 
e/feclorque sum. H:ec aimt indissolubilia me ini,ito: quanquœm omne colliy1itum 
•olvi potest. Sed hau(iquaquam boni est, ratio11e vinc/um velte dU,olvere. Sed 
quoniam utia orti, immortalea voa quidem e,ae et 111diasolubilea non potestis : 
nequaquam tamen disseifoemini, ncque vas ulla morlis fata pcrime11t, nec ernnt 
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ma volonté. Ma volonté est un lien plus fort pour assurer 
volre }Jerpétuité que ceux qui viennent d'unir les parties 
constitutives de votre être. ,, Voilà donc les dieux, suivant 
Platon, mortels par la liaison de l'âme et du corps, immor~ 
tels par le décret et la volonté de Dieu leur créateur. Si donc 
c'est une peine pour l'âme d'être liée à un corps quel qu'il 
soit, comment Dieu cherchant à les rassurer pour ainsi dire 
contre la mort, c'est-à-dire contre la disMlution corporelle, 
leur promet-il l'irri.nortalité, non pas en Vertu de leur nature, 
composée et non simple, mais en vertu de son irrésistible 
volonté, qui peut faire que ce qui a commencé ne finisse 
point, que ce qui est uni ne se dissolve point et demeure 
incorruptible? 

Et ce sentiment que Platon professe sur les astres est-il 
véritable; c'est une autre question; car il ne faut pas lui 
accurder que dans ces globes étincelants, qui, le jour ou la 
nuit, répatJùent sur la terre une lumière corporelle; vive une 
âme particulière, une âme intellectuelle et bienheureuse : ce 
que Platon affirme encore expressément de l'univers, ani
mal immense, s'il faut l'en croire, en qui tous autres les animaux. 
seraient contenus. Mais, je le répète, c'est une autre question, 
que je n'ai pas dessein ùe discuter ici. Et cette opinion, je ne 
l'ai rapportée que contre ces platoniciens, si fiers <le leur nom 
ou de leur doctrine, qu'ils rougiraient d'être chrétiens; leur 

va!enliora qwtm consilium mel'tffl, quod majWJ ed vinculum ad ptrpetuitatein 
1•estram, 1/'wm illa q1dllu~ esti,, tum cnm gignellamini, coJligali. Ecce deos 
Plato dlcit et corporis anlrmeqne co\ligatione mortales, et ta.men immor· 
tales Dei a quo racti sunl voluntaie atque consîlio, Si ergo anime pœna 
est in qualicumque corpore col!igari, qui est quod eos alloqnens deus tan· 
qunm 1101lîcitos, ne forte moriantur, id est dissolvantur a corpol'e, de sua 
fâGit immortalitate securos: non propter eorum naturam, quai sil com
pacla, non simplex, scd propter suam invictissimam voluntatem, qua 
potens est facete, ut nec orta occidant, nec connexa solvanlur, sed incor· 
ruptibi!iter perseverent? 

Et hoc quidem utrum Plato verum de sideribus dicat, alia quœstio est: 
neqne enim ei continuo conccdendum est, globos istos luminum sive 
orbicnlos Ince corporea super terras, seu die, seu nocte fu!gentes, suis 
qnibusdam propriis anîrnis v1vere, elsque inlellectualibus et beatis, quod 
etiam de ipso universo mundo, tanquam uno animali maxima, quo cuncta 
éetera continerentur animalia, inst&nter affirmat. Sed hœc, ut dixi, nlia 
quœstlo est, quam nunc discutiendam non suscepimus. Hoc tantum contra 
tttos commemotandum putavi, qui se Platon!cos vocari vel esse glorianlur 
cujus superbia nomin!s erubesc11r.t eHe Ch:·b!inni, ne commune i:!is t.:11m 
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orgueil repousse ce nom qu'il faudrait partager avec la mul
titude; ils le repoussent comme un déshonneur: insolents 
porteurs de manteaux, plus leur nombre est petit, plus leur 
superbe est grande. Cherchant le point où ils puissent com
battre la doctrine chrétienne, ils attaquent l'éternité des 
corps, comme s'il y avait contradiction à vouloir la félicité 
de l'âme et à désirer son élernelle union avec le corps, lien 
d'angoisse, à les entendre : et cependant Platon, leur auteur 
et leur maître, prétend que c'est un don. particulier que Je 
Dieu souverain fait aux dieux son ouvrage, en leur accordant 
de ne pas mourir, c'est-à-dire d'être inséparablement liés à 
leurs corps. 

XVII. Ces philosophes soutiennent encore que des corps 
terrestres ne peuvent être immortels; et cependant celte 
terre, membre ccutral de leur Dieu, non du Dieu souverain, 
mais <l'un granù Dieu toutefois, c'est-à-dire ce monde visible, 
ils n'hésitent pas à la déclarer éternelle. Si donc le Dieu sou
verain leur a fait, suivant eux, un autre Dieu, ee monde, 
supérieur aux autres divinités; s'ils regurdent ce Dieu comme 
un animal, corps immense en qui une âme raisonnable ou 
iBtellectuelle.est renfermée, et disposant des quatre éléments 
comme de membres situés chacun suivant l'or<lre et la conve
nance; membre dont1 à leur gré, pour prévenir la mort d'un 
tel dieu, ils déclarent la liaison indissoluble et éternelle; si 
en un mot la terre, nombril de ce vaste corps, est éternelle, 

vulgo vocabulum, vilem faciat palliatorum, lanto magis inllatam, quando 
rnagis exiguam paucilatem: et qurerentes quld in doch'ina chrîstiana 
re11rchendant, exagitant œLernitatem corporum, tanquam hœc sint inter 
se contraria, ut et beatitudinem qureramus animai, et eam semper esse 
VLlimus in corpore, velnt œrumnoso vinculo colligatam: cum eorum auctor 
et magister Plato, donum a Deo summo diis ab illo faclis dicat esse con
cessum, ne aliquando moriantur, id est a corporibus, quibus eos con· 
ncxuit, separenlur. 

XVII. Contendunt etiam isti, tenestria corpora sempiterna esse non 
passe, cum ipsam universam terram dei .sui, non quidem summi, sed 
t.imen magni, id est totîus hujus mundi, membrum in medio positum et 
i,rmpiternum esse non dubitent. Cum ergo Deus ille summus fecerit eis 
alterum quem putant deum, id est istum mundum, ceteris diis qui infra 
tum sunt p1•referendum, eumdemque esse exislimenl animantem, anima. 
scilicet, sicut asserunl, rationali vel intel!ectuali in tam magna mole cor
poris ejus inclusa; ipsiusque corporis tanquam membra locis suis posita 
atque digesta, qurttuor conslituerit elementa, quorum juncturam, ne 
unquam deus eorum tam magnus moriatur, insolubilem ac sempilernam 
vclinl: quid causœ est, ut in corpore majoris animanlis tanquam medinin 
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pourquoi donc les corps des autres animaux terrestres ne 
pourraient-ils, par la volonté de Dieu, être éternels'l C'est, 
disent-ils, qu'il faut rendre la terre à la terre d'où les corps 
des animaux sont tirés; et par conséquent il est nécessaire 
que cette terre organisée se dissolve et meure, pour retour
ner à la terre matrice, ~la terre immuable et éternelle. Or, 
qu'un autre vienne en dire autant du feu, et prétendre qu'il 
faut rendre au feu universel ces corps sortis de lui pour 
devenir les animaux célestes; l'immortalité que Platon 
semble promettre à ces dieux au nom de Dieu même va-t-elle 
donc succomber au choc de cette discussion J Ou, s~i1 n'en 
est pas ainsi, est-ce parce que Dieu ne le veut pas, Dieu dont 
aucune puissance, dit Platon, ne peut vaincre la volonté? 
Qui empêche donc que Dieu n'ait la même volonté à l'égard 
des corps terrestres, puisqu'il peut faire que ce qui a com
mencé existe sans fin ; que ce qui est uni, demeure indisso
luble, que ce qui est tiré des éléments ne retourne pas aux 
éléments; et cette puissance, Platon l'accorde à Dieu. Pour
quoi donc lui refuserait-il celle .de préserver de la mort les 
êtres terrestre'? Est-ce donc à la volonté des platoniciens, et 
non pas à la foi des chrétiens, qu'il faut mesurer la puis
sance divine'l Ainsi les philosophes auront pu connaitre les 
conseils et la puissance de Dieu, impénétrables aux pro
phètes; ainsi la lumière manque aux prophètes inspirés de 

membrum œterna sit terra, et aliorum animantium terrestrium corJX,ra, 
si, Deus sicut il!ud velit, reterna esse non possint? Sed terrre, inquiunt, 
terra rcddenda est, unde animali.um terrcstria sumpta sunt corpora: ex 
quo fit, inquiunt, ut ea sit necessc dissolvi et emori; et eo modo terrre 
stabili ac sempiLernœ, unde fuerant sumpta, restituî. Si quis hoc eliam de 
igne similiter affirmet, et dicat reddenda esse universo igni corpora, qum 
inde sumpta sunt, ut cœ\estia fierent anima.lia; nonn~ immortalitas, quam 
talibus dii11, velut Deo summo loquente, promisit Plato, tanquam violenlia 
disputationis hujus intercidet? An ibi propterea non fit, quia Deus non 
vult, cujus voluntatem, ut ait Plato, nulla vis vincit?Quid ergo prohibet, 
ut hoc etiam de terrestribus corporibus Deus possit efflcere, quandoquidem 
ut nec ea quai orta sunt, occidant, nec ea qme sunt juncta. solvantur, nec 
ea quœ sunt ex elementis sumpta reddailtur, atque ut animœ in corporibus 
consututre nec unquam ea deserant, et cum eis immortalitate ac sempi
lerna beatiludîne pel"fruantur, passe Deum facere. confitetur Plato ?Cur ergo 
non possit, ut nec terres!ria morianlur? An Deus non est potens quousque 
chr1sliani credunt, sed quous~ue Platonici volunt? Nimirum quippe con
s11ium Dei et potestatem p9luerunt philosophi, nec potuerunt nosse Pro• 
phelai 1 cum potius e contrario Dei prophelas ad enuutiandam ejus, quau, 
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l'Esprit-Saint qui leur découvre, autant qu'il lui plaît, les 
volontés de Dieu ; et elle éclaire les philosophes, livrés à la 
merci des conjectures humaines. 

Encore devaient-ils se mettre assez en garde, non seule
ment contre l'ignorance, mais plutôt contre l'orgueil obstiné, 
pour ne pas se contredire eux-mêmes jusqu'à soutenir, d'une 
part, de toutes les forces de leurs raisonnemements, que 
l'âme ne saurait être heureuse si elle ne fuit tout corps quel 
qu'il soit, et, d'autre part, que la félicité suprême appartient 
aux âmes des dieux, liées néanmoins à des corps éternels; 
celles des dieux célestes à des corps de feu; celJe de Jupiter, 
qui, dans leur système, n'est autre que ce monde, à tous les 
éléments matériels dont se compose cette sphère immense, 
de la terre aux cieux. Cette âme, si l'on en croit Platon, du 
point milieu de la terre que les géomètres appellent centre, 
rayonne et s'étend, suivant certaine mélodie des nombres, 
jusqu'aux dernières hauteurs du ciel; d'où il suit que ce 
monde est_ un animal souverainement grand, souverainement 
heureux, éternel, dont l'âme, élevée au plus haut degré de 
sagesse et de bonheur, demeure à jamais fidèle à son corps, 
et dont le corps, quoique formé de tànt d'éléments divers, ne 
peut retarder ni appesantir cette âme où il puise incessam
ment la vie. Voilà donc ce qu'ils permettent à leurs imagina
tions, et ils n'accorderont pas à la volonté divine la puissance 
d'immortaliser des corps terrest.res, où les âmes vivent à 

tnm tlignatus est, voluntalcm, Spiritw1 cjw1 docuerit; philos0phos antem 
in ca cogno:::.ccnda conjectura hnm,ma deceperit. 

Verum non usquc adco dccipi dcbuerunt, non solum ignoranlfo, ~c,I 
magis eLiam pe-rvieacia, ut et sibi apertissime refragentur, magnis tlispu
tationum viribus asserentes, animre, ut beata esse posslt, non terrenum 
tantum. serl omne corpu~ es,ie fugîendum; et rleQ11 rursus dieentes ha.bine 
b~afü1slmas animas, et ta men .eternil corporibus Ulagatas, cœlesles quidem 
igneis, Jov,is autem iJt'>ius animam, queni mundum i.stum volunt, omnibus 
omnino corporeis elementis quibus hœc tota moles s. terra in eœlum surgit, 
inclusam. Hanc enim animam Plato ab intimo terr.e medio, quod geo
metr.e centrum vocant, per omnes partes ejns osque ad cœli summa et 
extrema di(rqndi et extendi per nuineros musieos opinatur, ut 11it isle 
m_unclus anJmal i;naximum, bealissimum, semplternum, cujus anima et 
perfectam sapien.tiœ felicitatem teneret,et corpus proprium non relinqueret; 
eujusque corpus et in œte111um ex illa viveret, et eam quamvis non sim
plex, sed to~ corporibus tanfü,que compactum, hebetare atque tardare non 
pos.set. Cum igitur suspicionilms suis ista permittant, cur nolunt credere, 
divina voluntate atque potent!'.I irnmorl'.llia corpora ficri pos,,e terrena, ia 
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l'avenir éternellement heureuses, sans en être appesanties, 
sans en être séparées par la mort? Et cependant, à le!- en 
croire, il en est ainsi pour les dieux, dans des corps de feu, et 
pour Jupiter, le roi de ces dieux, dans tous les éléments cor
p0rels. Si l'âme, en effet, ne peut être heureuse qu'en fuyant 
tout corps, que ces dieux fuient donc les globes cé.lesles, que 
Jupiter fuie du ciel et de la terre I S'ils ne le peuvent, les 
voilà malheureux. Mais les philosophes reculent devant cette 
alternative; n'osant attribuer à leurs dieux le divorce du corps 
et de l'âme, de peur qu'on ne les accuse d'adorer des mor
tels : ou la privation de la béatitude, de peur d'avouer le 
malheur de leurs dieux. Il n'est donc pas vrai que, pour obte
nir la félicité, il faille se dérober à tout corps, mais seulement 
à ce corps périssable, fâcheux, pesant, qui meurt chaque 
jour; non tel que la bonté de Dieu l'a fait aux premiers 
hommes, mais tel que la peine du péché l'a forcé d'être. 

XVIII. Mais, disent-ils, il est nécessaire que le poids, natu
rel des corps les fixe à terre ou les y précipite : par consé
quent ils ne sauraient être dans le ciel. A la vérité les pre
miers hommes étaient sur la terre, sous les fertiles et 
délicieux ombrages du paradis. Mais il faut répondre à l'ob
jection, en considération du corps avec lequel Jésus-Christ 
monta au ciel, ou en considération de ceux qui attendent les 
saints à la résurrection. Que l'on soumette donc la pesanteui· 
des corps eux-mêmes à un examen plus sérieux. Si, en effet, 

qulbu8 animce nulh ab e1s morte separal:u, nums eornm oneribu~ aggm• 
va.Ile, sempiterne ao fel!c1tcr vivant; rJuod dco<:; suos posse asserunt in r.or-
11o;·ibus igneis. Jovemque lpsum rPgcm c,:,rum in omnil>11s corporeis ele
mentis, Nam si anim:e, ut beata sit, col'pus est omne fugiendum, fugiant 
di! eorum de glohis siderum, fugiat Jupiter de cœlo et lerra: aut si non 
posimnt, mise1·i îudicentur. Sed neut~um i~li volnnt, qui neque a corporil,u3 
i;cpat'.llionem amlent due dii~ surs, ne illo~ mortales colere videantur; nec 
bcalitudin!s privationem, ne inreUces eos esse fateanlur. Non ergo ad bea
titudinem con9equendam omnia fugienda sunt corpora; sed corruptibillo., 
molesta, gravia, moribunda; non qualia fecil primJs bominibus boni tas 
Dei, sed qualia esse compulit pama peccati. 

XVIII. Sed n~cesse est, lnquiunt, ut terrena corpora na\u.rale pondus 
vel in terra teneat, vel cognat ad lerram : et ideo in cœlo CH& non possint 
Pri:ni quidem illi hom•nes in le!ra erant nemorosa atque fructuosa, qu~ 
paradisi no:nen obt!nuil: sed quia et ad hoc 13spondendum est, vel p!'opter 
Christi corpus cum quo adscendU in cœlum, vel propter sancto.-um qua.ha 
tn ,esurrectione rutura sont, intuei!.nlur paulo altentius pondeu ipsa· ter
rena. Si enim ars humana ef6G!:1 ut ex metalli&, quœ io aqms posila con-
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des métaux qui ne pourraient reposer sur l'eau, sans plonger 
à l'instant, se transforment en vases que l'industrie humaine 
rend capables de surnager, ira-t-on contester à Dieu les secrets 
de sa toute-puissance? Et, si Platon accorde à sa volonté souve
raine de pouvoir affranchir de toute fin ce qui a commencé, de 
toute dissolulion ce qui est uni, quand d'-ailleurs l'union de 
l'incorporel au corps estinfinimen t plus merveilleuse que celle 
d'un corps à une autre substance corporelle; sera-t-il plus 
difficile à Dieu de dégager une masse <l'argile du poids qui la 
précipite et d'assurer à des esprits parfaiLement heureux la 
liberté de mouvoir des corps terrestres, il est vrai, mais incor
ruptibles, de les mouvoir, tlès qu'il leur plaît, où il leur plaît,. 
avec une agilité inconnue? Qnr si les anges peuvent enlever 
d'où ils veulent et placer où ils veulent des animaux ter
restres quels qu'ils soient, ne le peuvent-ils donc qu'à la 
coudition de les soulever avec eITort? Pourquoi donc les 
esprits des saints élevés dans la gloire ne pourraient-ils libre
ment porter ou arrêter leurs corps à leur grr? Le poids ùes 
corps, comme l'expérience nous l'apprend, est. en raison Je 
leur masse : plus il y a de matière, plus la pesanteur est 
grande; et cependant l'âme sent plus léger le fardeau du 
corps robust-e et sain que du corps amaigri et débile. Et, 
quoique l'homme vigoureux de santé soit aux épaules d'au
trui plus pesant que le même homme consumé de langueur, 
toutefois il est plus agile à mouvoir, à porter son corps, dans 

tinuo sulJmerguntur, quibusdam modis vasa fabricata etiam natare pos
sint; quanto cred.ibi!ius et efficacius occultus aliquis modus operalionîs 
Dei, cujus omnipotentissima voluntate Plato dicil nec orta interire, nec 
colligata posse dissolvi, cum mullo mirabilius incorjlore.a. coqioreis, qu:un 
qu:ecumque corpoi·ea quibuscumque corporibus copulentur, potest molilJus 
prrestarc tcrrenis, ut nullo in îma pondere deprimantur; ipsisque animis 
perfecti,;sime bealis, ut quamvis terrena, tamen incorruptibilia jam corpor.a 
ubi volunt ponant, et quo volunt agant, situ motuque facillimo? An vero 
si hoc Angeli faciant, et qurelibet animalia terrestria rapiant unde li.bel, 
constituantque ubi libet, aut eos sine labore non 1,osse, aut onera sentire 
credendum est? Cur ergo sanctorum perfcctos et beatos dîvîno munere 
spirîtus siue ulla difficultate posse ferre quo voluerint, et sistere ubi volue
rint sua corpora non credamus? Nam cum terrenorum corporum, sicut 
onera in gestando sentire consuevimus, quanta major est quanti tas, tanto 
major sit et gravitas, !ta ut plura pondo quam pauciora plus premant : 
membra tamen suœ carnis Ievi.ora po1·tat anima cum in sanitate robust$ 
snnt, quam in Janguore cum macra sunt. Et cum aliis gestantibus onero
eior sil sanus et ya.Jiùus, quam exilis et morbitlus ; ipse tamen ad suum 
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la santé, qui lui donne plus de masse, que dans les souf
frances de la maladie ou de la faim, qui l'épuisent. Tant il 
est vrai que sur l'état des corps, même corruptibles et mor
tels, le poids et la densité ont moins d'influence que le tem
pérament et l'équilibre. Et quelles paroles pourraient mesu
rer la distance infinie qui sépare ce que maintenant nous 
appelons la santé et l'immortalité future 'r Cessez donc, phi
losophes, d'invoquer la pesanteur des corps pour contredire 
notre foi. Ne pourrais-je encore leur demander pourquoi ils 
refusent de croire qu'un corps puisse être dans le ciel, quanù 
le globe terrestre se balance dans le vide? Mais peut-être 
pourraient-ils trouver un argument plus spécieux dans l'at
trait qui fait graviter toute pesanteur vers le centre du 
monde? Voilà donc ce que je réponds: Si les dieux inférieurs 
auxquels Platon a délégué la formation de l'lrnmme ont pu 
s1':parer du feu la vertu de brùler sans lui interdire celle de 
briller par les yeux; ce Dieu souverain, cette volonté toute
puissante à qui Platon accorde d'affranchir de toute fin ce 
qui a commencé, et de toute dissolution des substances liées 
ensemble, aussi différentes, aussi étrangères l'une à l'autre 
que le corps et l'esprit; lui refuserez-vous de pouvoir ôter la 
corruption à la chair de l'homme en lui donnant !:immorta
lité, conserver sa nature dans la convenance et l'harmonie 
de ses organes, en l'allégeant du poids de cette argile? Mais 

corpus movendum atque porLandum agilior est, e;um in bona va\etudinc 
plus habet molis, quam cumin pr.ste vel fame minimum roboris. Tanlum 
valet in habendis etiam te1Tenis corporibus, quamvisadht1c corruptibi!ibus 
atque mortali!ms, non quanLiLalis pondus, sed temperalionis modus. Et 
quis verbis explicet, quantum dislet inter prœsentem, quam dicimus 
sanitatem, et immorlalitatem futuram ? Non itaque nostram fidem redar
guant philosophi de ponderibus corporum. Nolo enim quierere, cur non 
credant terrenum posse esse corpus in cœ!o, cum terra universa libretur 
i:O: nihilo. Fortassis enim de ipso media mundi loco, eo quod in eum 
coeant quieque graviora, etiam argumenlalio verisimilior habeatur. Illntl 
dico : si dii minoms, quibus inter anima.lia lerreslria cetera etiam homi
nem faciendum commisil Plata, potuerunt, sicut dicit, ab îgne remover~ 
urendi qualitatem, lucendi relinquerP qure per oculos emica~et; itane Deo 
summo concede1·e dubitabimus, cujus Hie voluntati potestatique n~ 
morianlur concessit quro orta sunt, et tam diversa, ti;lm d;sûmilia, id est 
corporea et incorporea, sibimet connexa, nulla possint di~solutione sejun;.;i, 
ut de carne hominis, cui donat immurtalitatem, corrnplionem aurer"t, 
naturam relinqua:t, congruentiam figurre membrorumque deLineat, detrnhat 
ronderis tardilatem? Seù de fide resurrcctionis mortuol'Um, et de COl'JH.1· 
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c'est à la fin de cet ouvrage que je veux, s'il platt à Dieu, 
approfondir les questions de la foi en la résurrection ùes 
morts et en leur immortalité corporelle. 

XIX. Je reviens maintenant à mes explications sur les corps 
des premiers hommes, et j'affirme que cette mort, bonne 
pour les bons, celte mort connue non seulement d'un pctlt 
nombre par l'intelligence ou la foi, mais de tous par l'expé
rience, cette mort qui, séparant l'âme et le corps, fait que 
ce corps animé, qui évidemment vivait, cesse évidemment 
de vivre, non, cette mort n'eût pu les atteindre, si leur 
péché n'eût mérité ce salaire. Car, bien que les âmes des 
justes trépassés vivent en paix, ce dont il n'est point permis 
de douter, il est si vrai néanmoins qu'il vaudrait mieux pour 
elles vivre avec leurs corps sains et robustes, que ceux qui 
font de l'absence du corps une condition de la félicit.é 
parfaite, condamnent eux-mêmes cette opinion par leurs 
propres sentiments. Qui d'entre eux, en effet, oserait 
préférer leurs sages aux dieux ; ces sages, mortels ou déjà 
morts, c'est-à-dire sortis de leurs corps ou a-ssurés d'en sor
tir un jour, à ces dieux immortels qui, dans Platon, re~ 
çoivent du Dfeu suprême, comme un immense bienfait, la 
promesse d'une vie indissoluble, d'une éternelle union avec 
leurs corps? Or, suivant Platon, la plus haute faveur où, 
après une vie pieuse et juste, l'homme puisse prétendre, 
c'est d'être, au sortir de son corps, reçu dans le sein de ces 

rihus eorum immortalibus diligentius, s1 Deus volnerit, in ftne huJus operis 
dîsserendum est. 

XIX. Nunc de eorporibus primorum hominum quod instilmmus expli
èemus: quoniam nec mors isla, quœ bona. perhibetur bonis, nee tantum 
pnucis inlelligenlibus sive credentibus, sed omnilms noLa est, qua fit 
animœ a. corpore separJ.tio, qua ccrtc corpus animanUs, quod evîdenter 
vivcLat, evidenter j;lmoritur, eis potulsset aceidere, nisi peecati meritum 
sequerelur. Licet enim justorum ac piorum animœ defunolorum, quod 
in requie vivant, dubHare ras non sit, usque adeo tamen eis melius esset 
cum suis eorporibus bene valentibus vivere, ut etiam illi qui omni modo 
esse sine corpore beatissimum existimant, hanc opinionem suam sen.
tentia repugnante convincant. Neque enim quisquam audebit illorum 
,apientes homines, sive morüuros, sive jam mortuos, id est, a.ut carentes 
eorporîbus, a.ut corpora relicturos, diis immortalibus anteponere, quibus 
Deus summus apud Platoncm munus ingens, indissolubîlem scilicet vitam, 
id est :eternum cum suis coqioribus consortium, pollicetur, OpLime autem 
eum homiuib111 agi ar!Jilratur idem Plato, si tamen ha.ne vilam pie jus• 
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dieux, qui n'ahanùonnentjamais le Ieur: c( Afin de remonter, 
libre de tout souvenir, aux régions terrestres, avec Je désir 
nouveau de rentrer dans les liens corporels)); paroles admi
rées dans Virgile, qui les emprunte au dogme platonique. 
C'est en effet l'opinion de Platon que !es âmes humaines ne 
peuvent pas résider toujours dans leurs corps, dont la néces
sité dP, la mort les sPpare; et que, d'autre part, elles ne 
peuvent pas toujours demeurer sans corps, ma'.s qu'elles 
tournent dans un cercle t~ternel de mort et de renaissance. 
Voilà donc ce qui distingue le sage du reste des hommes; 
c'est qu'après sa mort, élevé au ciel, il repose un peu plus 
longl.emps dans l'astre où sa place est marquée, pour retour-
ner, oublieux de ses misères passées, vaincu par le désir 
d'avoir un corps, aux travaux et aux souffrances de l'huma
nité; tandis que les hommes qui auront vécu d'une vie stu
pide retrouveront incessamment les corps ilus à leurs mé
rites, corps d'hommes ou de brutes. Ainsi, en leur re~usant 
des corps avec lesquels elles puissent vivre dans une immor
telle union, Platon a~sujettit même les âmes vertueuses et 
sages à cette condition de ne pouvoir ni résider toujours 
dans Jeurs corps, ni demeurer sans leurs corps dans une 
éternelle pureté, Ce dogme rle Platon, Porphyre, contempo-

teque percgerint, ut a suis corporibus separatf, in ipsorum deorum, qui 
1ua corpcra nunquam der.erunt, recipiantur sinum : 

Sci!ieet immemorell supera ut eonvexs rcvisanl, 
Rul"tlns et ineipiant in corpora velle reverti. 

Quod Vlrgillus ex platonico dogmate dlxisse laudalur. Ha qulppe animas 
morlalium, nec in suis corporibus semper esse posse exislimat, sed murtis 
necessitate dissolvi; nec sine corporibus durare perpetuo, sed alternan
tibus viclbus indesinenter vivos ex rnortuis, et ex vivis mortuos fieri putat: 
ut a. celeris horninibus hoc videantur differre sa.pientes, quod post mortem 
reranlur ad sidera, ut aliquanto diutius in astro sibi congrno quisque 
r'::quiesca.t, atque inde rursus miseriœ pristinœ oblitus et cupiditate 
habendi corporis viclus, redeat ad la.bores œrumnasque morlalium; i!li 
vero qui slultam duxerint vitam, ad corpo!'a suis merilis debila, sive 
hominum, sive bestiarum, de proximo revolvantur. In hac itaque durîs· 
sima conditione consliluit etiam !Jonas atque 1apienles animas, quibus 
non talia corpora. distributa suut, cum quibus semper atque immorta.
litel' vîverent, ut neque in corporibu1 permanere, neque sine hi1 ptls
eir.t in œlero.a puritale dnr-.ire. De quo p'atonico dogmate jam in libris 
1uperioribus diximus ehrisliano tempore erubui&1e Porphyrium, el non 
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rain de l'ère chrétienne, le répudie avec honte, je l'ai dit aux 
livres précl•tlcnts, et non seulement il exclut l'âme humaine 
du corps de la brute, mais il veut qu'affranchie à jamais de 
tout lien corporel l'âme du sage, fuyant tout corps, demeure 
éternellement heureuse dan le sein du Père. Ainsi craignant, 
de céder la victoire à Jésus-Christ, qui promet aux saints la 
vie éternelle, lui aussi proclame l'éternelle félicité des âmes 
1rnrifiées, sans aucùn retour à leurs anciennes misères, et, 
pour lutter contre Jésus-Christ, il nie la résurrection des 
corps incorruptibles et déclare que les âmes vivront éternel
lement sans ces corps d'argile, que dis-je'? sans aucune 
espèce de corps. Et cet.te opinion, quelle qu'elle soit, ne l'a 
r,as décidé à. relever ses ùisciples ùe l'adoration des divinités 
corporelles. N'est-ce donc pas que, pour n'être unies à aucun 
corps, il ne croit point ces âmes humaines meilleures que 
les dieux? Que si ces sophistes n'osent pas, comme ils ne 
l'oseront pas, je l'affirme, prMérer les âmes aux dieux sou
veraincmènt heureux, malgré leur union à des corps éter
nels, pourquoi donc la foi chrétienne leur paraît-elle absurde 
quand elle enseigne que, sans le péché, les hommes, ci.'éés 
pour n'être jamais séparés de leurs corps, et recevant en 
récompense du commandement gardé le don de l'immorta
lité, eussent à jamais vécu avec leurs corps; et que les 
saints, à la résurection, reprendront ces mêmes corps com
pagnons de leurs labeurs ici-bas, assurés désormais,_ dans 

solum ab hnmanis animis removi~se corpora bestlarum, verum etiam 
sapientium animas ita voluisse de co1·pureis nexibus liberari. ut corpus 
omne fugientes beatre apud Patrem sine fine teneantur. ltaqne ne a 
Christo vinci videretur vitam sanctis pollicente perpetuam, etiam ipse 
purgatas animas sine ullo ad miserias prislinas reditu in reterna felicitate 
conslîtuit : et ut Christo adversaretur, resurrectionem incorruptibilium 
corporum negans, non solum sine terrenis, sed sine ullis omnino corpo
ribus eas asseruit in sempilernum esse victuras. Nec ta.men ista quali
cumque opinione prœcepit sa.Item ne diis corporatis religionis obsequio 
subderentur Quid ila, nisi quia eas quamvis nulli corpori sociatas, non 
credidit illis esse meliores1 Quap1·opter, si non audebunt isti, sicut eos 
ausuros esse non arbilror, diis beatissimis, et tamen in œternis corporibus 
constitutis, humanas animas anteponere; cur eis videtur absurdum, quod 
fides christiana prredicat, et primos homines ita fuisse condilos, ut si non 
pecca:,.sent, nulla morte a suis corporîbus solverentur, sed pro meritis 
obedientiœ custoditœ immortalitate donati, cum eis viverent in reternum; 
et talia sanctos in resurrectione habituros ea ipsa, in quibus hic laborave-
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leur chair, contre toute corruption, toute la.ngueur; dans 
leur béatitude, contre toute affliction, toute adversité? 

XX. Ainsi, aux ûmes des fidèles trépassés la mort est légère, 
parce que leur chair repose en espérance, quelque outrsge 
qu'ait reçu cette chair inanimée. Car, n'en déplaise à Platon, 
ces âmes soupirent après leurs corps, non par oubli du passé, 
mais par souvenir des promesses de celui qui ne trompe 
jamais et qui leur assure le compte de leurs cheveux. Ld 
résurrection de ces corps, où elles ont tant souffert, où eilel'I 
ne souffriront plus à l'avenir, elles l'attendent avec un désir 
tempéré de patience. Cette chair, en effet, qu'elles ne haïs
snient pas quand il fallait contre les révoltes de son infirmité 
s'armer des droits de l'esprit, combien leur est-elle précieuse, 
devenue spirituelle? Et, s'il est permis d'appeler charnel l'es
prit esclave de la chair, la chair esclave de l'esprit peut être 
légitimement appelée spirituelle, non qu'elle se transforine 
en esprit, comme plusieurs l'infèrent de ces paroles : « Le 
corps est semé animal pour ressusciter spirituel, )) mais, 
parce que, soumise à l'esprit, avec une souveraine et admi
rable fàcilité d'obéissance qui garantit au désir même de 
l'immortalité la certitude d'être accompli, elle ne sent plus 
les épines de la douleur et le fardeau de cette périssable 
argile. Car alors elle ne sera pas seulement telle qu'elle est 
aujourd'hui dans la meilleure santé, mais enc6re tout autre 

runt, corpora, ut nec eorum carni aliquid corruptionis Vel difficullalis, nec 
eorum bealitudini aliquid doloris et infelicilatis possit accidere? 

XX. Proinde nunc! sanctorum animre defunctorum ideo non habent 
gravem morlem, qua separatœ sunt a corporibus suis, quia caro eorum 
refJuiescit in spe, quaslibet sine ullo jam sensu contumelias accepisse 
videatur. Non enim, sicut Platoni visum est, corpora oblivione desiderant: 
sed potins, quia meminerunt quid sibi ab eo sit promissum, qui neminem 
fallit, qui eis etiam de capillorum suorum integritate securitatem dedit, 
resurrectionem corporum, in quibus mulla dura perpessi sunt, nihil in 
eis ulterius tale sensuri, desiderabiliter et patienter ex.spectant. Si enim 
carnem suam non oderant, quandO'eam suœ menti infirmitate resistentem, 
spirituali jure coercebant, quanta magîs eam diligunt etiam ipsam spiri
tualem futuram 1 Sicut enim spiritus carni serviens non incongrue car
nalis, ita caro spiritui serviens recte appellabitur spiritualis; non quia in 
spiritum convertetur, sicut nonnulli putant ex eo quod scriptum est: 
Seminatur corpu.i animale, resurget corp1t1J spirituale : sed quia spiritui 
summa et mirabili obtemperandi facililate subdetur, usque ad immorta
litatis indisso\ubilis securissiman voluntatem omni molestiœ sensu, omni 
corruptibilitate et tarditate delracta. Non solum enim non erit tale, quale 
nunc est in quaî"is optima valetudine; sed nec tale quidem, quale fuit in 
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qu'elle n'était dans les premiers hommes avant le péché. Bien 
qu'en effet ils ne dussent pas mourir, s'ils n'eussent péché, ils 
avaient toutefois besoin d'aliments, en tant qu'hommes dont 
le corps n 'étnit pas encore spirituel, mais animal et terrestre. 
Le dépérissement et la vieillesse ne las conduisaient point, il 
est vrai, à la nécessité de mourir; car une grâce admirable 
de Dieu leU:r faisait puiser la vie à cet arbre fertile planté 
avec l'arbre défendu au milieu du paradis; ils empruntaient 
cependant leur nourriture aux fruits de tous les arbres, un 
seul excepté, un seul interdit, non comme substance mau .. 
vaise, mais afin de glorifier ce bien de pure et simple obéis
sance, suprême vertu de la· créature raisonnable qui demeure 
dans son ordre de soumission à Dieu son créateur. Si donc, en 
cueillnnt le fruit de l'arbre défenùu, il ne s'agissait pas de 
cueillir un mal, le mnl était de curillir. Or ils se nourrissaient 
de tous les autres fruits pour éloigner du corps animal l'an
goisse de la faim et de la soif, et ils goûtaient de ceux de 
l'arbre de vie pour conjurer de toutes parts l'invasion de la 
mort sur les ruines de la vieillesse que le temps précipite. 
Partout ailleurs, l'aliment; ici, le mystère. Ce fruit de vie, 
n'est-il pas, dans le paradis terrestre, comme dans le paraùis 
spirituel, la sagesse de Dieu dont il est écrit:« C'est un arbre 
de vie pour qui l'embrasse. 11 

XXI. Aussi, tout ce paradis même où la tradition véritable 
de la sainte Ecriture place les premiers auteurs du genre 

primis hominlbus ante peccatum. Qui licet mori\uri non essent, nisi peo
cassent; allmentis tamen ut homlnea utebantur, nol'ldum spiritualia, sed 
adhuc animalia corpora terrena gestantes. Quai licet senlo non vetare1iCe· 
rent, ut necessitate perducerentur ad mortem {qui 1tatus eis de ligno vita,1 

quod in medio paradiso cum arbore vetita simul er.Lt, mira.bili Dei gratia 
prœstabatur): tamen et alios sumebant cibos prœter unam arborem, qu111 
fuerat interdicta, non quia ipsa erat malum, sed propter commendandum 
pur.e et simplicis obedienfüe bonum, qme magna Tirtus est rationalîs orea~ 
turai sub Creatore Domino constltutœ. Nam ubi nullum malum tangebatur, 
profecto si prohibitum tangeretur, sola inobedientia peccabatur. Alebantur 
ergo aliis quœ sumebant, ne animalia corpora molestiœ aliquid e11uriendo 
ac sitiendo sentirent : de ligna autem vihe propterea gustabatur, ne mors 
els undecumque subreperet, vel senectute confecta decursis tempornm 
spatiis interirent: tanquam cetera essent alimento, illud sacramento; ut sic 
fuisse accipiatur lignum vitm in paradiso corporali, sicut in spirituali, hoc 
eijt intclligibili paradiso: Sapienlia Dei, de qua scriptum est : µgnum vita, 
e3t amplectentibua eam. 

XXI. Unde nonnul!itotum ipsum paradiMm, ubi pnmi horninci pa1·ente1 
generis humani 1ancta Scripturœ veritate fuisse narr1m\11rt a4 inlelligl~ 
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humain, plusieurs l'entendent spirituellement et traduisent 
ces arbres chargés de fruits en œuvres de vie, en vertus 
morales; comme si ces expressions, purement symboliques, 
ne reposaient sur aucune réalité visi.ble et corporelle. Quoi 
donc! il faut nier comme impossible le paradis terrestre, 
parce que l'on peut le prendre en un sens spirituel? Ainsi, 
deux femmes n'auront pas existé, Agar et Sara, mères des 
deux fils d'Abraham, nés, l'un de l'esclave, l'autre de la femme 
libre; parce que l'apôtre découvre ici la figure des deux 
Testaments? et il ne sera pas vrai que, sous lu verge de 
:Moïse, l'eau soit sortie de la pierre, parce que la pierre peut 
figurer Jésus-Christ même? (( La pierre, dit encore l'apôtre, 
~tait Jésus-Christ. )} Non, il n'est point défendu de voir dans 
le paradis terrestre, la vie des bienheureux; dans ses quatre 
fleuves, les quatre vertus, la prudence, la force, la tempé
rance et la justice; dans ses arbres, toutes les sciences utiles; 
dans leurs fruits, les œuvres pieuses; dans l'arbre de vie, la 
sagesse, mère de tous biens; dans l'arbre ùe la science du 
bien et du mal, l'expérience du commandement transgressé. 
Car la peine que Dieu décerne contre le pécheur est un bien, 
en tant que justice; elle n'est pas un bien pour l'homme qui 
la subit. Et tout cela peut encore mieux s'entendre comme 
1n·nphétics de l'Eglise. Ainsi, le paradis, c'est l'Eglise elle
même, selon le témoignage du Cantique des cantiques; les 
quatre fleuves du paradis sont les quatre évangiles; les arbres 

bilia referunt, arboresque illas et ligna fructifera in vît·tutes vitro moresque 
convertunt: tanquam visibilia et corporalia illa non fuerint, sed intc!ligi
bilium significandorum causa eo modo dicta vel scripta sint. Quasi prop
terea non potuerit esse paradîsus corporalîs, quia potest etiam spiritualis 
intelligi : tanquam ideo non fuerint dure muliere~, Agar et Sara, et ex illis 
duo filii Abrabre, unus de ancilla, alius de libera, quia duo Testamenta in 
eis figurata dicit Apostolus: aut ideo de nulla petra Moyse percutiente 
aqua detluxerit, quia potest illic figurata significatione etiam Christus 
intelligi, eodem apostolo d~cente : Pet1•a autem erat Christua. Nemo itaque 
prohibet intelligere paradisum, vitain beatorum; quatuor ejus tlumina, 
quatuor virtutes, prudentiam, fortitudinem, temperanliam, aLque justitîam: 
el ligna ejus, omnes utiles disciplinas; et lignorum fructus, mores piorum; 
et lignum vitre, ipsam bonorum omnium matrem sapientiam; et lignum 
scientiœ boni et mali, transgressi mandati experîmentum. Pœnam enim 
peccatoribus bene utîque, quoniam juste, conslituit Deus, sed non bono 
11uo experitur bomo. Possunt hœc etiam in Ecclesia inte!Ugi, ut ea melius 
accipiamus tanquam prophetica indicia prœcedentia futurorum: paradisum 
scilîcet ipsam Ecclesiam, sicut de illa. legitur in Cantico canticorum : 
quatuor autem paradisi tlumina, quatuor Evangelia; ligna fructifera, 
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fruitiers~ les saints; les fruits, leurs œuvres; l'arhEe de vie, 
le. Saint des saints, le Christ; l'arbre de la science du bien et 
du mal, le libre arLitre de la volonté. L'homme, en effet, 
contempteur de la volonté divine, ne saurait faire de lui
même qu'un usage funeste; et il apprend ainsi combien il 
est différent de s'attacher au bien commun de tous, ou de se 
complaire en son propre bien. Car celui qui s'aime ne se 
donne qu'à lui-même, et il est inévitable que, débordant de 
tristesses et de craintes, s'il sent toutefois ses maux, il s\krie 
avec le psalmiste:,< Mon âme, se retournant vers. elle-même, 
s'e.st troublée )) ; et reconnaissant son crime: Seigneur, (( c'est 
en vous que je garderai toute ma force)), Que l'on adapte ces 
explications du paradis au sens spirituel, celles-ci et autres 
s1:111Llf1Lles, rien n'empêche, pourvu toutefois que l'on ne 
(1{,rogc en rien à la foi CLue réclame la profonde sincérité du 
r(:dt historique. 

XXII. Donc les coqis ÙPS juf.!tcs, tels qu'ils seront après ln 
rôsurrcclion, n'auront }H!S(lit\ d'aucun arbre pour détourner 
les ravages de. la maladie et de la vieillesse, avant-coureur~ 
de la mort, ni d'aucun aliment corporel pour conjurer l'im
pression douloureuse de la faim et de la soif. Revêtus du 
privilège de l'immortalité, inviolable et certain, il leur sera 
loisible <le prendre à leur gré des aliments, sans que la néces
sité les y porte; à l'exemple des anges, qui, dans leurs appa
ritions visibles et sensibles, ont voulu parfois s'associer en 

sandos; fructus aulem eorum, opera eorum; lignum vital, S:;i.nctum sa.nc
lorum, utique Chl.'îstum; lis_num scientiœ boni et mali, proprium volun
talis arbitrium. Nec se ipso quippe homo divîna. voluntate contempta nisi 
pcrniciose u\i poLest: atque ita. discit, quid intersit, utrom inhœreat corn· 
muni omnibus booo.an proprio delectetur. S'e quippe a.mans donatur sibi, 
tü inde, til;noribus mœrotibus que completus c·antcl in Psattno, si tamen 
mala.sua.sentit:A.d me ipsum turbata e'sf anima mea; correcttrsqne jam 
dica.t: Fortilud.inem meam ad le custodiam. Hœc, et si qua alià commodius 
dici posaun,t de intelligcndo spirilua!Her paradiso, nemine prohibente 
dicantur: dum tamen el illius historiœ vcritas fidelissima rerum gestarum 
narr~tione commend.ala .credatur. 

XXU. Corpora crgo juli.torum qu.oo in resurrectione tutura sunt, neque 
ul,l_o li,guo i.wllg~unt, quo fiat ut nullo morbo vel senectute tnveterata 
nwriant~; neqU11_ullie, aliis corporalibus alimenus; quibus esuriendi ac 
sitie"Q._di_ qQ.lli,açu.m.que Dl.alesUa deyiteLur : quoniam certo et omnimodo 
hi.riolat!ili m..~Ie iffilllQrtAUtatia induentur, ut nonnisi velint, possibUi
te..t.e, non n~eaeitate v~~tur. Quod àngeli quoque visibiliter et tracta
biliter apparentes, non quiâ indigebant, sed quia volebant et poterant, nt 
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apparence aux besoins de rhomme. Et il ne faut pas supposer 
que cette action des anges n'ait été qu'illusion, quand ils 
demandaient aux hommes l'hospitalité, quoique ceux-ci, 
ignorant quels hôtes ils recevaient, aient pu leur prêter ·les 
besoins de l'humanité. ic Vous m'avez vu manger, dit l'ange 
à Tobie, mais vos yeux seuls voyaient>) : c'est-à-dire, Vous 
pensiez que, comme vous, je prenais des aliments pour 
réparer mes forces. Que si cependant il est permis d'adopter 
sur les anges telle autre opinion comme plus probable, du 
moins la foi chrétienne n'hésite-t-elle pas à affirmer que le 
Christ lui-même, après sa résurrection, quoique déjà revêtu 
d'une chaire spirituelle et toutefois véritable, ait partagé avec 
ses disciples le pain et le breuvage. Ce n'est pas, en effe,t, la 
facultê, mais la nécessité de manger et de boire qui dispa
raitra du corps; - corps spirituel, non qu'il cesse d'être 
corps, mais en tant que vivifié par l'esprit. 

XXIII. Et les corps, qui ont une âme vivante, et non encore 
un esprit vivifiant, on les appelle corps animaux; corps, et 
non pas âmes. Ainsi des corps appelés spirituels; gardons
nous de croire qu'ils deviennent esprits : ils conservent la 
substance de la chair, mais l'esprit vivifiant les affranchit de 
la pesanteur et de la corruption charnelle. L'homme ne sera 
plus alors terrestre, mais céleste; non que ce corps tiré de la 
terre cesse d'être \ui-même, mais c'est que, par le don de 

homlnlbu1 congruerent sui ministerii quadam humanitate, fecerunt. Neque 
enim in phanlasmalc angelos edisse credendum est, quando eos homines 
hospitio suscepcrun-t ; quamvis utrum angeii esscnt ignorantibus, consimiE 
nobîs indigentia. wisci viderentur. Unde est quod ait a.ngelus in libro 
Tobiie : \'idebati11 me manduca.re, scd visu vestro, vidcbatiS; iu est, ti.ece11sitale 
reliciendi corporis, skut vos facitis, me cibum sumere putabatis. Sed si 
forte de angelis aliud credibilius disputari potest, certe Ji.des chrîstiana de 
ipso Salvatore non dubital, quod etîam post resurrectionem, jam quidem 
in spirituali carne, sed tamen vera, cibum ac potum cum discipulls 
sumpsit. Non enim poteslal, sed egestas ed:endi ac bibendi talibus corpo· 
ribus auferetur. Unde et spiritualia. erunl; non quia. corpora esse desistent 
sed quia spiritu vivificante subsistent. 

XXIII. Nam sicul corpora. ista, quai habent animam viventem, nondum 
spirituro vivitîcantem, anim.i.lla dicuntur corpora; nec tamen animai sunt, 
sed corpora: ill:I. Wa. spirituallil. vocantur corpora.; a!iiit tamen ut spititus 
ea credamu11 futura., &ed corpora camis habitura substantiarb., sed nullàtn 
Lardilalem corruptionemq.ue carnalem spiritu vivificante passura. Tune 
jam non lerrenus, sed cœlestis horuo erit : non quia. corpus quod de terra 
factum est; non ipsum erit; sed quia dono cœle~ti jani ta.Te èl'ît, ut etlalll 
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Dieu, changeant de qualité, sans perdre sa nature, ce corps 
devient capable d'habiter le ciel même. Or le premier homme, 
l'homme terrestre, formé de la terre, est créé en âme vivante, 
et non en esprit vivifiant; c'était le prix réservé à son obéis
sance. Donc ce corps qui avait besoin d'aliments contre _les 
souffrances de la faim et de la soif, ce corps qui ne possédait 
pas l'indestructible, l'absolue immortalité, que l'arbre de vie 
défendait de la nécessité de la mort et maintenait dans le 
printemps de la jeunesse, ce corps n'était pas spirituel, il 
était animal, cela n'est pas douteux; et toutefois il ne devait 
pas mourir, si, au mépris des prédictions et des menaces de 
Dieu, son crime ne l'eût précipité dans le châtiment. Et 
maintenant, repoussé de l'arbre de vie, livré comme une 
proie au temps et à la vieillesse, les aliments qui, hors du 
paradis même, ne lui sont pas refusés, soutiennent cette 
même vie que, dans un corps animal, mais destiné, pour 
prix de son obéissance, à devenir spirituel, l'innocence du 
paradis eût pu prolonger à jamais. Et quand nous entendrions 
aussi de cette mort évidente qui rompt le lien de l'âme et du 
corps, ces paroles de Dieu : << Du jour où vous aurez mangé 
de ce fruit, vous mourrez de mort ,, ; il ne doit pas néan
moins sembler étrange que ce lien n'ait pas été brisé le jour 
même où fut cueilli le fruit défendu et mortel. Car c'est ce 
même jour où la nature en nos premiers pères change et 
s'altère, où la justice qui leur interdit l'accès de l'arbre de 

cœlo incolendo non amissa natura, sed mulata qualitatc conveniat. Primus 
autem homo de terra terrenus, in animam viventem faclus est, non in 
spiritum vivificantem, quod ei per obedienti:e merilum servabatur. Ideo 
corpus ejus, quod cibo ac potu egcbat, ne fame afficeretur ac siti, et non 
immorlalitate illa absoluta atque indissolubili, sed ligno vitre a mortis 
necessilate prohibebatur, atque in juventutis flore lcnebatur, non splrituale, 
sed animale fuisse, non dubium est: nequaquam tamen moriturum, nisi 
in Dei pr:edicentis minantîsque sentcnliam delinquendo corruisset. Et ali· 
mentis quidem etiam extra paradisum non negatis, a ligna tamen vilœ 
11rohibitus, traditus esset tempori vetustatîque finien4us, in ea dun· 
taxat vita, quam in corpore licet animali, donec spîrituale obedientire 
merito ficret, posset in paradiso, nisi peccasset, habere perpetuam. Qua
propter, etiamsi mortem islam manife:;tam, qua fil anirure a corpore sepa· 
ratio, intelligamus simul significatam in eo quod Deus dixerat: Qua die 
ederilis ea: illo, morte moriemini; non ideo debet absurdum videri, quia non 
eo prorsus die a corpore sunt soluti, quo cibnm interdictum mortiferumque 
sumpserunt. Eo quippe die mutata' in. deterius,:v:itiat3.qw,. n,atura, atque a 
ligno vit;e separatione justissima! mortis in eis 0-i.tu'II. co1'ptJ'fàl,iB-ne'_çesJita1 
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vie les réùuit à la nécessité de la mort corporelle, nécessité 
que nous apportons en naissant. Aussi l'apôtre ne dit pas: 
Le corps doit mourir à cause du péché; - mais : « Le corps 
est mort à cause du péché; et l'esprit est vie à cause de la 
justice i>; et il ajoute: <( Que si l'Esprit de Celui qui a ressus
cité Jésus-Christ d'entre les morts habite en vous, Celui qui 
a ressuscité Jésus-Christ d'entre les morts dol\nera aussi la 
vie à vos corps mortels, par son esprit qui habite en vous. ,, 
Et le corps, qul est maintenant en àme vivante, sera dès lors 
en esprit vivifiant; toutefois l'apôtre l'appelle mort, en tant 
que lié par la nécessité de mourir. Mais, dans le paradis, il 
était tellement en âme vivante, quoique non pas en esprit 
vivifiant, que l'on ne pouvait lui appliquer l'expression de 
mort; car il fallait qu'il commît le crime pour être soumis à 
la nécessité ùe mourir. Et lorsque Dieu, par cette parole : 
11 Adam, où es-tu? ii déclare la mort de l'ô.me délaissée de Dieu, 
comm·e par cette autre parole : 11 Tu es terre, et en terre tu 
retourneras >', il déclare la mort du corps délaissé de l'âme, il 
fout c1·oire que, s'il ne dit rien de la seconde mort, c'est qu'il a 
voulu la tenir secrète jusqu'à la révélation du Testament nou
veau, où cette seconde mort est publiée, afin que la première 
mort, commune à tous, parût évidemment venir du péché, 
commun à tous en un seul; quant à la seconde mort, elle 
n'est pas commune à tous à cause de ceux que 1, Dieu, dit 

facta est, cum qua no~ necessitate nati 1mmus. Propter quod Apostolus 
non ail : Corpus quidem moriturum est propter peccatum ; sed ait : Corpu, 
quidem morluum est propter peccat11m, spiritu.s autem vita est propfer ju,ti
tiam. Deinde subjnngit : Si autem Spiritua ejw; qui suscitavit Christum a. 
mortuis, habitat in vobi11; qui 11uscitrivit Christum a mortuis, vivificabit et mor
talia corpora vestra, per inha/Jitantem Spiritum ejus Îll vobia. Tune ergo erit 
corpus in 'spiritum vivificantem, quod nunc est in animam vtventem; et 
ta men morLuum dicH Apostolus, quia jam moriendi necessitate constrîctum 
e~t. Tune autem ita erat in an imam viventem quamvis non in spiritum vivi
ficuntem, ut tamenmortuum dici recLenon posset; quia nîsi perpetrationepec
cati necessitatem moriendi habere non posset. Cum vero Deus et dicendo ; 
.-!.dam ubi e,? mortem signiücaverit anima!, qum facta est illo deserenle; 
el dicendo: Terra es, et in terram ibis, mortem significaverit corporig,qme 
illi fH animl\ discedente: proplerea de morte secunda nîhil di:r.isse cre
dcndus est, quia occultam esse voluit propter dispenmlionem Testamenli 
Novi, ubi secunda mors apertîssime declaratur; ut prius ista mors prima, 
qum communis esl omnibus, proderetnr ex illo venisse peccato, quod in 
uno commune foctum est omnibus: mors vero secun<la non utique com
munh, est omnibus, proptel' cos q•11 secundum propwitum vocati ,unt, quo3 
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l'Apôtre, a appeli~s .selon son décret; qu'il a connus dans sa 
prescience, et prédestinés à devenir conformes à l'imago de 
son fils, afin qu'il fût l'aîné de plusieurs frères >>; et ces 
frères, la grûce de Dieu, par le médiateur, les délivre de la 
seconde mort. 

Le premier homme a donc été créé dans un corps animal, 
et c'est le témoignage de l'Apôtre, quand, voulant distinguer 
du corps, animal maintenant, ce même corps, spirituel dans 
la résunection: « Il est semé plein de corruption, dit-il, et il 
se lèvera incorruptible; il est semé avec ignominie, et il se 
lèvera glorieux; il est semé dans l'anéantissement, il se 
lèvera vigouPeux; il est semé corps animal, il se lèvera corps 
spirituel. Comme il y a corps animal, ajoute-t·il, il y a aussi 
corps spirituel. ,> Et pour montrer ce que c'est qu'un corps 
animal: (< ll est écrit, ùit-il: Le premier homme a été crt~é 
en ûme vivante. ii Ainsi, quoique en parlant du premier 
homme qui fut appelé Adam, l'Ecriture ne dise point, au 
moment où l'âme lui fut inspirée par le souffle de Dieu: et 
l'homme a été créé dans un corps animal, mais : << L'homme 
a été créé en âme vivante 11; il est évident néanmoins que 
ces paroles désignent le corps. animal .. Quant au corps spiri
tuel, il montre comment il faut l'entendre en ajoutant: 
(( Mais le second Adarri, en esprit vivifiant»; expressions 
qui marquent le Christ, dont la résurrection est si réelle, qu'il 
ne peut plus désormais mourir. Il continue : <( Or ce n'est pas 
le corps spiri1uel qui précède, mais le corps animal, puis le 

ante pr1Esûvit, et pr1Bdestinavit, sicut ait Aposlolua, conforme, imagini1 
Filii sui, ut 11it i"pse primogenitus in muftis fratribus, quos a secunda morte 
per Mediatorem Dei gi·alia liLeravil. 

In corpore ergo animali primum hominem factum, s1e AposOOlus loqui
tur. Volens enim ab spirituali quod in l'esurrectione futurum est, hoc quod 
nunc est animale discernere : Semînatur, inquit, in corrupttone, surget ù1 
incorruptione; ,eminatur in co11tumelia, ,urget in gloria, aeminatur in infir
mitate, 1urget in virtute; semfoatur corpus animale, sW'g6t corpus ,pîrituale. 
Deinde ut hoc probaret: Si est, inquit, co1'PWJ animal,, e,t et spirituale. El 
nt quid esset corpus animale ostenderet: Sic, inquit, scriptum est: Far:tus 
est prîmwi homo in animam viventem. hto igitur modo vol nit ostendere quid 
sit corpus animale, quamvis Scriptura non dixerit de primo homine, qui 
est appellatus Adam, quando îlli anima tlatu Dei creata est: Et Cactus est 
homo in corpore animali; sed : Factiu est homo in animœm 1Jiventem. ln eo 
ergo quod scriptum est FactU8 est primus homo in animam 1Jiventem, volua 
Apostolus intelligi corpus hominis animale. Spirituale autem quemadmo
dum intelligendum esset, ostendit addendo: Novissimus autem Adam in 
spiritum tnvificsmtem: procul dubio Christq.m significans, qui Jam ex mor-
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spintuel »; d'où il suit plus clairement encore que c'estbfon 
Je corps animal qu'il désigne en ces termes : le premier 
homme fut créé en âme vivante i - et le corps spirituel,quand 
il ajoute: (( l\faisle second Adam en esprit vivifiant. ,, Ainsi, 
ù'abord le corps animal, le corps du premier Adam, qui tou
tefois, sans le péché, ne devait pas mourir; notre corps, celui 
de la nature dégradée et corrompue, tel que l'a fait le péché 
qui le soumet à la nécessité de la mort; tel que le Christ l'a 
daigné prendre pour nous, non par nécessité, mais par puis
sance; - et puis, le corps spirituel, tel qu'il est déjà dans le 
Christ,comme dans notre chef, tel qu'il sera dans ses membres 
à la dernière résurrection des morts. 

L'Apôtre signale ensuite la diffôrence de ces deux homme . .;: 
<< I.e prrminr homme est l'homme terrestre, l'homme formé 
de la kn<:; 11~ sccnn(I es1. l'homme c1~leslf', l'homnie venu du 
cid : tcrre..,1res sont .}es cnfanti. de J'J10mm0- ter l'e~ rr; ,:!'.·ltisl('S 
seront les enfants de l'homme ~élesle; et comme nous rev11-
tons l'image de l'homme terresLre, revêtons aussi l'image dr. 
l'homme du ciel. J) Et lel est l'enseignement <le l'Apôtre, afin 
que le sacrement régénfrateurcommence en nous l'œuvre de 
notre renaissance : « Tous, tant que vous êtes, dit-il ailleurs, 
baptisés en Jésus-Christ, vous avez revêtus Jésus-Christ; )) 
wais elle ne sera réellement accomplie qu'à l'heure où ce qui 

tuis ita TesuTrexit, ut mori omnino deinceps non possit. Deniqnê sêqililur 
et di-Oit: Sed non primum IJWd rplrituale est, 8ed quod animale;po.stea., spiri· 
tuale. Ubi multo apet·tius declaravit, se animale corpus insinuasse in eo 
quod scriptum est, factum CtiSe primum hominem in animam ViYentem: 
SJliriluale aulem in eo quod ait: Novissimus Adam in spiritum viuificautem. 
Prîus est enim animale corpus, qnale habuit primus Adam, quamvis non 
moriturum, nisi ilCccasset, quale nunc habemus et nos, llactenus ejus 
mut,1ta Yitiahtque natura, quatenus in illo, postcaquam peccavit, effectum 
e~t. unde haberet jam moriendi necessitatem; quale pro nobis etiam Chris
tus primitus habere dignatus est, non quidcm necessilate, scd polestatc : 
poslea vero 11pirituale, qualc jam prœccssit jn Christo t::rnquam in capite 
nostro, secntnrum est aulcm in membris ejus ultima resurrcctionem mor
tuorum. 

Adjungit deinde Aposlolus duorum istorum hominum cvidcntissimarn 
di!fcrcntiam, dicens : Primus homo de terra, te1·renus; secundus homo de 
cœlo, c,l'lesti&. Qual1s terrcnus, tales et terreni : qualis cœlestis, tales et 
rœlestes. Et quomodo induimus imaginem lerreni, induamw; et imagir.em ejus 
qui de cœlo est. Hoc ApostoJus ita posuit, ut nunc quider.a in nobis secun
dum sacramcntum rcgcneralionis fiat;sicut alibi dicit: Q11olq111Jt in Christo 
baplizatî estis, Christ11m induistis: re autem ipsa tune perficictur, cum et 
in nabis quod est anim;ile nascendo, spirituale fadum fuerit resur;cnrJv. 
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est animal en nous par la naissance deviendra spirituel par 
la résurrection. J'emprunte encore les parolP,s deTApôtre: 
1< L'espérance nous sauve. 1> Or l'homme terrestre que nous 
revêtons, cette filiation du crime et de la mort, c'est la 
génération qui nous le transmet; mais l'image de l'homme 
céleste, ce don de la grâce et de la vie éternelle reçu dans la 
génération, ce n'est que par le Médiateur de Dieu et des 
hommes, Jésus.Christ homme, que nous pouvons la revêtir. 
Il est l'Homme -céleste que nous montre l'Apôtre, parce qu'il 
est venu du ciel se revêtir du corps de notre terrestre morta~ 
lité, afin de le revêtir à son tour de sa céleste immorta
lité. Et ceux dontil est le Précurseur, il les appelle aussi 
célestes parce qu'ils deviennent ses membres, par sa grâce, 
pour être avec eux un même Christ, tête et corps. C'est ce 
qu.'il déclare dans la même épitre en termes plus évidents 
encore : (< Par un homme la mort, et par un homme la 
rési.Irrection des morts. Tous meurent en Adam, tous revivront 
en Jésus-Christ )l; c'est-à-dire en un corps spirituel, en 
esprit vivifiant. Non que tous ceux qui meurent en Adam 
deviennent les membres de Jésus-Christ; beaucoup plus, au 
contraire, seront pour l'éternité frappés de 1a seconde mort. 
Mais l'expression (( tous 11 signifie que dans ce corps animal 
nul ne meurt qu'en Adam, et que nul, dans le corps spirituel 
ne revit qu'en Jésus-Christ. Gardons-nous donc de penser 
qu'à la résurrection nous aurons un corps semblable à celui 
du premier homme avant le péché. Et cette expression : 

Ut enim ejus ilidem verbis utar: Spe Sllfoi fact1 sumus. Induimus autem 
imaginem lcrreni homlnls propagatione prmvaricationis et mortis, quam 
nobis intulit generatio: sed induimus imaginem cœleslis lwmînis gratia 
indnlgentire vitreqne perpetme : quod nobis prrestat regeneratio, nonnisi 
per Mediatorem Dei et hominum hominem J csum Ghristum: quem cœles
tcm hominem vult intelligi, quia de cœlo venit, ut terrcme mortalitatis 
corpore vestiretur, quod cœlesli immortalitate vestiret. Cœlestes vero ideo 
appellat et alios, quia Ount per gratiam membra ejus, ut cum illis sit unus 
Christus, velut caput et corpus. Hoc in eadem Epistola evidentius ita 
ponit : Per hominem mor.t, et per hominem resurrectio morluorum. Sicut enim 
in Adam omhes moriootur, ,ic et in Christo omne.t vivificabuntur. Jam Utique 
ln corpore spirituali, quod erit in spiritum vivificrmtem. Non quia omnes 
qui in Adam moriunlur, membra erunt Christi (ex illis enim multo plures 
seconda in .eternum morte plectentur); sed ideo dictum est, omnes atque 
omne,, quia sicut nemo corpore animalî nisi in Adam moritur, ita nemo 
corpore spiritllali nisi in Christo vivificatur. Proînde nequaquam pntan
dum est, nos in resurrectîone tale corpus habituros, quale habuit homo 
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,, terrestres, les enfonls de l'homme terrestre,,, ne doit pas 
s'entendre du corps tel que le péché l'a fait. Il ne faut pas 
croire qu'avant le péché le corps de l'homme fût spirituel, et 
que la peine du péché le rendit animal. Cette opinion suppo
serait bien peu d'attention aux paroles du grand Docteur: 
S'il y a corps animal, il y a aussi corps spirituel. Il est écrit: 
Le premier homme, Adam, fut créé en âme vivante. )) Est-ce 
Jonc après le p{,ché qu'il en arrive ainsi, quand il est évi
dent que tel fut le premier état de l'homme, d'après le témoi
gnage du bienheureux Apôtre, témoignage qu'il emprunte 
à la loi pour définirle corps animal? 

XXIV. C'est donc par inadvertance que, dans ce passage da 
l'Ecriture, où on lit : 1< Dieu souffla contre la face de l'homme 
un esprit de vie, et l'homme fut créé en ftme vivante, )1 plu
sieurs entendent non pas l'âme donnée au premier homme, 
mais celle qu'il avait déjà, vivi~tée par le Saint-Esprit. Voici 
la raison de leur sentiment : Notre Seigneur Jésus-Christ, 
après sa résurrection, souffle en disant à ses· disciples : 
<( Recevez le Saint-Esprit. ,, Et d'une même action iJs con
cluent à un effet semblable, comme si l'Evangéliste ajoutait: 
Et les disciples furent créés en ,î.me vivante. S'il l'eût dit, que 
fauJrait-il entendre, sinon que l'esprit de Dieu est à certains 
égards la vie des âmes et que sans lui les âmes raisonnables 
doivent passer pour mortes, quoique les corps vivent de 
leur présence? Mais il n'en fut pas ainsi au moment de la 

prlmus ante peccatum. Neque i\lud quod dictum est: Quali.t terrenw, tale• 
et terreni: secundum illud intelligendum est, quod factum est admissione 
peccati, Non enim existimandum est, eum prius quam pecca~,;et, spiri
luale corpl!s tiabuisse, et peccati merito in animale mutatum. Ut enim hoo 
Ouletur, parum attenduntur tanti verba doctoris, qui ait : Si esl corpia 
f11imu.fe, e,t et 1pirîtuu.le; sicut 1criptum est: Fu.ctuit est primus homo Adam 
t1 animam riiventem. Numquid hoc post peccatum factum est, cum sit ista 

.nominis prima conditio, de qua beatissimus Apostolus ad corpus animale 
monslrandum, hoc teslimonîum Legis assumpsit. 

XXIV. Unde et il\ud parum com,iderate quibusdam vitmm est, in eo 
quod legitur : lnspiravit Dew in faciem eJWJ spirit11m vitm, et factus est homo 
in animam viventem, non tune animam primo homini datam, sed eam quoo 
jam inerat, Spiritu sancto vivificantem. Movet enim eos, quod Dominus 
Jesus posteaquam resurrexit a mortuis, insufflavit, dicens discipulis suis: 
Accipite Spiritum .!anctum. Unde tale aliquid existimant factum, quale tuno 
factum est: quasi e\ hic secutus Evangelista dixerit. Et racti sunt in ani
mam viventem. Quod quidem si dictnm esset, hoc intelligeremus, quod 
animarum quredam vila si Spiritus Dei, sine quo animre ralionales morture 
deputandre ~unt, quamvis earum prresentia vivere corpora videanlur. Sed 
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création <le l'homme, et ces paroles du livre sacré l'alteslcnt: 
« Dieu fit l'homme poussière de la terre, ce que d'autres 
-ont cru expliquer plus clairement ainsi : « Et Dieu forma 
l'homme du limon de la terre li, parce qu'il est écrit aux ver~ 
sets précédents : 11 Or une fontaine s'élevait de la terre et en 
arrosait toute la surface; de là, ce limon humain, ce com
posé de terre et d'eau: car aussitôt !'Ecriture ajoute: "Et 
Dieu forma l'homme poussière de la terre ))' selon le texte 
grec sur lequel .l'Ecritur.e a été traduite en langue latine. Que 
l'on rende par formavit ou par finxit l'expression grecque 
Ër.Àa:atv, peu importe à la question, -P,nxit est néanmoJns le 
terme propre. Mais la crainte de l'équivoque a. décidé ceux 
qui ont préfiiréle mot formavit; .car, dans la langue lat.irn•, 
l'usage a pluttit. approprié l'exprrssion flngeret aux feinlt>s tlu 
mensonge. C'est donc cet homme forwt'~ de la Jioussièrc ou du 
limon de la terre, c'est-à-dire de la poussihc humectée, cet 
homme, dis-je, et, pour me servir des expressions littérales 
de !'Ecriture, cet homme cc poussière de la terre))' .quj devint., 
comme !'Apôtre l'enseigne, corps animal quand il reçut 
l'âme. « Et l'homir.e fut fait en âme vivante )) ; .c'est-à-dire 
cette poussière pétrie devint âme vivan,te. 

Mais, dit-on, il avait déjà une âme, autrement le texte 
sacré ne l'appellerait pas homme: car l'homme, ce n'est pas 
le corps seul; ce n'est pas l'âme seule; l'homme, c'est l'être 

non ita (ac.tum, quando est conditus homo, satis ipsa libri verba testantur, 
quœ ita se ballent: Et tonna.vit Deus hominem puluerem de ten-a. Quod qui• 
dam planius icterpretandum putantes dixerunt: Et fin:xit Deus hominem de 
limo terrœ. Quoniam superius dictum fuerat: Fons autem arlscf'nd1;bat de 
terra, et irrigabat omnem facicm terne: ut ex hoc limus inlel!igend1u1 vide
retur, humore scilicet terraque concretus. Ubi enim hoc dictum. .est, con• 
tinuo sequitur: Et formavit Deus hominem pulverem ,de terra: sicut griecl 
codices habent, unde in lat.inam lingua.m Scriptura ista conversa est. Sive 
autem form.avi.t, sive finxit, quis dicere voluerit, quod ·grœce dicitur t1:1-,~. 
ad rem nihil interest: magis tamen proprie d1citur, fin:rit. Sed amhigui.tas 
visa est devitanda eis, qui formo:vit dicel'e maluerunt, eo quod in latina 
liogu:t illud magis obtinuit consuetmlo, ut hi dicantur fingere, qui aliqu.id 
mendacio simulante componunt. Hune igitur formatum hominem de teri're 
pulv,!re, .sive limo (emt enim pulvis humeetusj; hune, inquarn, ut .exp1·es
srns dicam, sicut Scriptura locula est, pulverem de terra, animale corpus 
factum esse docet Apostolus, cum animam accepit. Et factu, est iste homo in 
animam viventem: id _est, formatus iste pt1lvis fa.clos est in animam 
viventem. 

Jam, înquiunt, habebat animam, alioquin non appellEtret.ur homo: quo-
11iarn homo non e1t co1·ptts soJum, vel ~ntma srila, s:r.rl qui ex. anim&, 
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composé de l'âme et du corps. Or c'est la vérité que l\lme 
n'est pas tout l'homme, mais la partie supérieure de l'homme; 
et que le corps n'est pas tout l'homme, mais la partie infé
rieure de l'homme, c'est l'un et l'autre qui, réunis, portent 
le nom d'homme, nom que chacun d'eux en particulier con
serve quand on parle de l'un ou de l'autre en particulier. Et 
quelle loi pourrait abroger dans le discours ordinaire celte 
locution habituelle : - Cet homme est mort; et maintenant il 
est dans le repos ou dans les supplices, - quoique l'on ne 
puisse ainsi parler que de l'âme, et:- Ce.thomme est enseveli 
en tel ou tel lieu; - quoique cela ne se puisse entendre que 
du corps. Dira-t-on que tel n'est pas le langage ordinaire 
des divines Ecritures'? Mais, au contraire, l'Ecriture accordo 
si expressément ici son témoignage à nos paroles que, lor~ 
même que ces deux substances sout unies dans l'homme 
viYant., elle appelle homme néamoirîh chacune en particulier; 
l'âme, homme intérieur; le corps, homme extérieur; comme 
s'il y avait deux hommes, quand en effet l'un et l'autre ne 
sont qu'un homme. Mais il faut comprendre sur quoi l'Ecri• 
ture tlit l'homme fait à l'image de Dieu, sur quoi elle le 
dit terre et devant retourner en terre. Elle parle d'abord 
selon l'âme raisonnable, telle que le souffle, ou, si l'on pré
fère ce mot: « l'inspiration)) de Dieu l'a créée en l'homme; 
elle parle ensuite selon le corps, selon l'homme que Dieu 
forma de la poussière, à qui une âme fut donnée pour deve
nir corps animal, c'est-à-dire âme vivante. 

constat et corpore. Hoc quidem verum est, quod non totus homo, sed pars 
melior hominis anima est; nec tolus homo corpus, sed inferior hominis 
pars est: sed cum est utrumque conjunctum simul, habet hominis nomeo; 
quod lamen et singula non amiUunt, eliam cum de singulis Joquimur. 
Quis enim dicere prohibetur quotidiani quadàm lege sermonis: Homo ille 
tlcfunctus est, et nunc in requie est vel in pœnis; cum de anima sola pos
sit hoc dici : et, Illo aut illo loco homo ille sepultus est; cum hoc nisi de 
solo corpore Don possit intelligi? An dicturi sunt, sic loqui Scripturam 
non solcre divinam ? Imo vero illa ita nobis in hoc attestatur, ut etiam 
c11m duo ista conjuncla sunt et vivit homo, tamen etiam singu.la hominis 
vocabulo appcllet . animam scîlicet interiorem hominem, corpus vero 
ext(iriorem hominem vocans, tanquam duo !Sint homines, cum slmul 
ulrumque sil homo unus. Sed intelligendum est, secundum quid dicatur 
homo ad imaginem Dei, et homo terra atque Hurus in tenarn. Illud enim 
secundum auimam rationalem dicitur, qualem Deus insuftlando, vel, si 
commodlus dicilur, inspii'ando indidit homini, id est hominjs corpori : 
hoc autem secundum corpus, qualem hominem Deus finxit ex pulvere, cui 
(jala est anima, ut fieret corpus animale, id est hOIJIO in animam viveritem, 
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Ainsi, quand le Seigneur souffle et dit à ses disciples : 
(( Recevez Je Saint-Esprit, » il nous enseigne que l'Esprit
Saint n'est pas seulement l'Esprit du Père, mais aussi celui 
de son Fils unique, car le même esprit est l'Esprit du Père et 
du Fils, avec l'un et l'aùtre, Trinité; Père, Fils et Saint
Esprit, créateur et non créature. En effet, ce souffle sensible, 
sorti des lèvres corporelles, n'était pas la substance et la 
nature du Saint-Esprit, mais plutôt un signe, je le répète, 
pour nous apprendre que l'Esprit-Saint est commun au Père 
et au Fils; car ils n'ont pas chacun un esprit; il n'est qu'un 
esprit pour tous deux. Or, l'Ecriture désigne toujours l'Esprit
Saint par le mot grec 1tvEi:ip.~; c'est ainsi que le Seigneur 
l'appelle, quand, l'exprimant par le souffle de sa bouche, il 
le donne à ses disciples, et, en aucun passage des livres 
saints, jamais, que je sache, il ne se présente sous un autre 
nom. Mais, au verset de la Genèse où nous lisons : (< Et Dieu 
forma l'homme, poussière de la terre, et il souffla contre sa 
face, 1) ou u il lui inspira un esprit de vie)); 1< le grec ne dit 
point xvtGp..x, nom du Saint-Esprit, mais xvo~, terme affecté 
plutôt à la créature qu'au Créateur; aussi plusieurs écrivains 
latins ont-ils, pour marquer la différence, préféré traduire 
cette expression par souffle que par esprit. Et il est aussi au 
texte grec, dans ce passage d'Isaïe où Dieu dit : (< J'ai créé 
tout souffle, )) c'est-à-dire, et sans aucun doute, toute âme. 

Quapropter ln eo quod Domlnus fecit, quando tnsufOavlt dlcens : Aul
pite Spil'itum aanctum, nimirum hoc intelligi voluit, quod Spiritus sanctus 
non tantum sil Patris, verum etiam Unigeniti ipsius Spiritus. Idem ipse 
quippe Spiritus ei;t et Patris et Filii, cum quo est Trinltas Pater et Filius 
et Spiritus sanctus, non creatura, sed Creator. Neque enlm flatus ille cor
poreus de carnis ore procedens substantia erat Spiritus sancti atque nalura, 
sed poliussibnillcatio, quaintelligeremus, ut dixi: Spiritum sanctum Patri 
esse Filioque communem : quia non sunt eis singulis singuli, aed unus 
amborum est. Semper autem iste Spiritus in Scripturis sanctis gr.eco 
vocabulo '"'~!'-'" dicitur, slcut eum et hoc loco Dominos appellavit, quando 
eum corporalis sui" oris flalu signi6cans, discipulis suis dedit: et locis 
omnibus divinorum e\oquiorum non mihi aliter unquam nuncupatur 
occurrit. Hic vero, ubi !egitur: Et fmxit !Jeua hominem pulverem de tei•ra, 
rt insll.f/lavît, sive inspirav1t in faciem eJua apiritum vita,, non ait grœcus 
T;~,ti:1«, quod solet dici Spiritus sanctus, sed ~Yo>iv : qood nomen in creatura 
qnam in Creatore frequentius \egitur · unde nonnulli eliam Latini, p1·opter 
ditferentiam, hoc vocabu!um non spirilum, ~ed flatum appellare maluerunt. 
Hoc enim est ln gneco etiam illo loco apud Jsaiam, ubi Deus dicit: Omnem 
f111tum ego feci, omnem an!mam sine dubitalione signiflcane. Quod ilnque 
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Ce mot 1tvo~ a donc en latin pour synonymes ordinaires: 
soutne, esprit, inspiration, aspiration, quant! il s'agit même 
de Dieu; mais xvEÜtJ,a. n'a jamais d'autre sens que celui 
d'esprit; soit l'esprit de l'homme : (( Qui des hommes, dit 
l'Apôtre, sait ce qui est de l'homme, que l'esprit de l'homme 
qui est en lui 'l )) - soit l'esprit de la brute, ainsi qu'il est 
écrit au livre de Salomon : (< Qui sait si l'esprit de l'homme 
monte en haut dans le ciel, et si l'esprit de la brute <lescend 
en bas dans la terre'?}) - soit même cet esprit corporel qui 
a aussi le nom de vent: « le feu, la grêle, la neige, la glace, 
esprit de la tempête! ii s'écrie le Psalmiste; - soit enfin 
l'Esprit créateur, qui est celui dont Notre-Seigneur dit dans 
l'Evangile : u Recevez le Saint-Esprit, u en l'exprimant par 
le souffle de sa bouche, etc. : (< Allez, baptisez toutes les 
nations au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit»; paroles 
oùla Trinité elle-même hautement et excellemment se déclare. 
Nous lisons encore : c< Dieu est Esprit. >> Et ainsi en vingt 
pages de l'Ecriture où les Grecs emploient r.vEüp.ix, et non r.vo~, 
les Latins 1< esprit},, et non 1c souffle )), Ainsi, quand au ver
set de la Genèse où il est écrit : (( Dieu inspira à l'homme un 
esprit de vie», ou plutôt: c< souffla contre sa face un esprit 
de vie)>, le grec porterait xvaüp.a. et non 1tvo~, il ne s'en suivrait 
pas toutefois que nous dussions entendre ici !'Esprit créa
teur, qui, dans la Trinité, est proprement appelé le Saint-

grœce 11:w11\ dicitur, nostr1 aliquando 8atum, allquando sp-iritum, aliquando 
inspirationem, vel adspirationem, quando etiam Dei dicitur, interpretati 
sunt: ,i~1ll11a:, vero nunquam nisi spirHum; sive hominis, de quo ait Apos~ 
tolus: Qui, enim &cit Jiominum qu:e sunt homini,, nisi spiritu1 liominia qui in 
ipso est? 1ive pecoris, sicut in Salomonis libro scriptum est : Quis acit ,i 
1pirit111 Aominü ad,cendat sursum in cœlum, et spiritus pecorUI dcicendat 
deor#Uffl in terram? sive istum corporeum, qui etiam ventus dicitur : nam 
ejus hoc nomen est, ubi in Psalmo canitur: lgnis, grando, nîx, glacie,, 
,pîritus tempestatis : sive jam non creatum, sed Creatorcm, sicut est de 
quo dicit Dominus in Evangelio : Accipile Spiritum $1mctum; cum corpori 
tmi oreis signi.6.cans flatu. Et ubi ait : Ite, bapti:rnte omne11 gentes in nomin, 
Patril et Fîlii et Spiritus ,ancti: ubi irisa Tri ni tas excellentissime et evi
denlissime commendata est. El ubi legitul': Deus spîritia est, Et aliis plu
rimis sacrarum Lilterarum lacis. In his quippe omnibus testimoniis Scrip
turarum, quantum ad Grœcos atlinet, non 1tw,iY videmus scriptum esse, 
sed .... ul'-"' : quantum autem ad Latinos, non flatum, sed spirilum. Qua· 
propter in eo quod scriptum est: lnspiravit, vel, si ma gis proprie dicendum 
est : Inaufflavit in faciem eju1 spiritttm vitre, si grrecus non 1<vo~"• sicut 
ibi legitur, sed ,iv-,~to-li: pôSUisset;-"nec· sic esset consequens, ul Creatorem 
Spiritum, qut 'Pf6prie dicitur in Trinitate Spiritus sanctus, intelligere 
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Esprit; car évidemment, comme je l'ai déjà remarqué, îtvEù'p.~ 

ne se dit pas seulement du Créateur, mais aussi de la créa-
ture. ' 

Mais, dit-on, l'Ecriture n'ajouterait pas ces mots: 1, de vie))' 
11 Esprit de vie )) 7 - si elle ne voulait désigner le Saint
Esprit. Elle n'ajouterait pas non plus «vivante ii: - ,, L'homme 
fut créé en âme vivante », si elle ne voulait exprimer la vie 
de l'âme, qui lui est divinement communiquée par le don de 
l'Esprit de Dieu. L'âme, dît-on encore, vivante d'une vie qui 
lui est propre, qu'était-il besoin d'ajouter <( vivant ))' sinon 
pour signifier cette vie que le Saint-Esprit lui donne 'l Or 
qu'est-ce à dire?Et n'est-ce pas ici montrer autant de dili
gence à soutenir des conjectures humaines que de négli
gence à méditer les Ecritures divines? En coûte-t-il doue 
beaucoup, sans aller plus loin, de lire au même livre 
quelques versets plus haut: i< Que la terre produise des âmes 
vivantes,)) quand tous les animaux terrestres sont créés,; et 
quelques pages au delà, toujou~·s au même livre, en coüte
t-il beaucoup de remarquer ces paroles : (( Et tout ce qui a 
esprît de vie, et tout homme qui était sur la terre mourut, » 

quand l'Ecriture raconte le déluge, où tout être vivant périt. 
Si donc nous retrouvons et une âme vivante et un esprit de 
vie, même dans les brutes, suivant le langage ordinaire des 
saints livres, comme précisément au verset où nons lisons: 
(< Tout ce qui a esprit de vie n, le grec emploie Y1to~ et non 

cogercmur: quandoqu1dern '11:ni!it~, ut dictum est, non solum de Creatore, 
sed eliam de crealura dici solcre manifesLum est. 

Sed eurn dixisset, inquiunt: .spiritum, non adderelvilai, nisi iflic SpirHum 
sanctum vellet intelligi : et cum dixisse\ : Factus est homo in ammam, non 
adderet, viventem, nisi animre vitam significaret, quœ illi dlviniths imper· 
tilur dono Spiritus Dei. Cum enim vivat anima, inquiunt, proprio sure 
vitai modo, quld opus erat addere viventem, nisi ut ea 'Vila intelligeretur, 
quai illi per Spirltum sanctum datur ? Hoc quid est aliud, nisi i:iilîgenler 
pro humana suspicione contendere, et Scripturas sanctas negligenter 
attendere? Quid enim magnum erat non ire longius, sed in eôdem libro 
ipso paulo superius iegere : Producat terra animam vivenlem, quando ani• 
malia terrestria cuncta creata sunt? Deinde aliquantis interpos1tis, Jn 
eodem tarnen ipso libro, quid magnum eral advertere quod scriptùm est : 
Et omnia qu.!!I habent 1piritum tJît;e, 6t omnil qui erat wper aridam, mortuus 
ed I cutn tnsinuaret omnia qu:JJ vivebant in terra perlisse dl:luvio ? Si ergo 
et animam viventem, et spîrltutn vitœ ettam in pecoribus invenimus, slcut 
loqui divlna Scriptura consuevU; et cum hoc quoque loco, uBi legitut : 
Omni1J qua, habent apiritum vilz, non graicus 11 .. üy.", sed 11•0'1• dixerit : 
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nvaiSiuz, 1ue ne disons~nous aussi: Qu'était-il besoin d'ajouter 
« vivante », puisque l'âme ne saurait être si elle ne vit; ou, 
après<< esprit 11, d'ajouter 1< de vie 11? Mais il est clair que ers 
locutions : (( esprit de vie, âme vivante il, l'Eeritu.re s'en sert, 
suivant son langage habituel, pour marquer, dans les ani
maux ou les- eorps animés, ce sentiment corpo,rel dont l'âme 
est le principe. Et dans la création de l'homme, nous oublions 
encore que l'Ecriture demeure tout à fait fidèle à son style ac
coutumt'i, quand elle nous enseigne qu'en recevant l'âme rai
sonnable, non pas fFrnaDée de la terre ou des- eaux, comme 
l'âme des autres créatures charnelles, mais éclose au souffle 
créateur de Dieu, l'homme néanmoins est créé pour vivre en 
un corps animal, corps où réside une âme vivante, comme 
ces animaux dont l'Ecriture a dit : t, Que la terre produise 
toute âme vivante; ,1 et quand elle dit également qu'il'S ont 
l'esprit de vie, le texte grec portant toujours r:vo~ et non 
1tvii:ip.a, assurément ce n'est poi-nt l'E:;;prit-Saint, c'est l'àmc 
vivante- que cette expresskm désigne. 

Mais, dit-on encore, le soufl:le de Dieu sort de la bouche dt 
Dieu; et, si nous prenons ce souffle pour l'âme, il faut néces
sairement accorder qu'elle est égale et consubstantielle à 
à cette sagesse qui dit : (< Je suis sortie de la bouche du Très
Haut. >> Toutefois la sagesse ne dit pas qu'e-lle est le souffle de 
Dieu, mais qu'elle est sortie de sa bouche. Or, comme il 
nous est possible à n,ous-même de former un souille, non de 

cur non dicimus : Quid opus erat ut adderet, viventem, cum anima nisi 
vivat esse non p'OSSit? 11:ut: Qnid opu.s era,t ut 11:dderet, riit:e, cum- dixisset 
,piritum ? Sed intelligimus spiritum vitat, et animam ~iventem Scripturam 
su-0 more dixisse, cum animalîa1 id est corpora animata, veltet intelligi. 
qnibM inesset per animam. perspicuus i'Slie" etiaim. eo·rporis selll.sus. ln homi
nis tlutem conditione oMh1scimur, quemad:modum loq-ui Scriptura con
sneverit, cum suo pror~us m<l'Fe locuta ~iL: 111,'0 inflin.naret hor1ün.em e-Liam 
rationaU ani'ma acee11ta>, quarn non sicut ati"lnum catnium aquis et. terra.. 
producentibus, sed Deo ftanl.e creatam voruit intelligi; sro tafflen. factum, ut 
in corpore animaH, quod fit anima in eo vivente, sicut i1lai animaU.a vive
ret, de quibus dixit : Producat terra animam vil!entem: et quœ iti~m di-cit 
habui~e in se spirltum vitœ; ubi etta:m in grœco non dixit 1mî.lj1,1:t, sed 
11,0·,\~; non uttque Spiritnm sanctum, sed eoro.m animam tali exprtmens, 
nomine. 

Sed enim Dei tlatus, incfuiunt, Dd ore exisse intelli'gitur, quem si ani
mam credlderimus, consequens erit ut ejusdem fat:e11.mur esse 1111bstantiae, 
paremque Ulius Sap,ienti:e, quœ dicit: /!,'go ex ore Altisaimi prodivi. Non 
quidem dixit Sapientia ore Dei efflatam se flline, sed ex ejus ore prodisse, 
ltcut aùtem De!' possomus, non de nost,a na:hJ.ra qila ho-mines su mus, ae4 
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notre nature intime, mais de l'air répandu autour de nous, 
qui, par l'aspiration, s'introduit en nous et sort de nous par 
la respiration; assurément le Dieu tout-puissant peut bien 
tirer, non de sa nature, non de la création qu'il domine, 
mais du néant, le souffle qu'il <c inspire 11 au corps de l'homme, 
souffle incorporel, sorti de l'être incorporel mais muable, de 
l'être immuable, et créé, parce qu'il vient de l'être incréé. 
Apprenez encore, vous qui voulez parler des Ecritures sans 
prêter une attention suffisante au langage des Ecritures, 
apprenez que ce n'est point seulement ce qui est consubs
t,wtiel ou égal à Dieu qu'elles représentent sortant de sa 
bouche; écoutez ou lisez celle parole de Dieu même : u Tu 
es tiède, tu n'es ni chaud ni froid, je vais Le vomir de ma 
bouche. ,, 

Il n'y q donc aucun motif pour résister à ces paroles si 
claires de l'ApôLre, quand, distinguant du corps spirituel le 
corps animal, du corps où nous serons un jour, le corps où 
nous sommes aujourd'hui,il dit: tt Le corps est semé animal, 
il se lèvera spirituel i il y a corps animal et il y a corps spiri
tuel; il est écrit: Le premier homme, Adam, a été créé en 
âme vivante, le second Adam en esprit vivifiant. Or ce n'est 
pas le corps spirituel qui précèùe, mais Je corps animal, puis le 
spirituel. Le premier homme est l'homme terrestre, l'homme 
formé de la terre; Je second est l'homme céleste, l'homme 
venu du ciel. Terrestres sont les enfants de l'homme terrestre, 

de isto aere circumfuso, quem spirando ac respirando ducimus ac redu• 
cimus, flatum racere cum sufflamus : îla omnîpotens Deus, non de sua 
natura, neque de subjacenti creaLura, sed etia:m de nihilo potuit facere 
flatum, quem corpori hominis inserendo inspirasse vel insufflasse conve
nientissime dictus est, incorporeus incorporeum, sed immutabilis muta· 
bilem; quia non creatus creatum. Verumtamen ut sciant isti, qui de Scrip
tul'is loqui volunt, et Scripturarum locutiones non advertunt, non hoc 
solum dici exire ex ore Dei, quod est requalis ejusdcmque nalurre, audiant, 
vel legant quod Deo dicenLe scriptum est : Quoniam tepidWJ es, et neque 
calidus neque fl'iytdus, incipiam te evome1·e e:c ore meo. 

Nulla itaque c.1usa est, cur apertissime loquenti resisla.mus Aposlolo, 
ubi ab Silirituali corpore corpus animale disccrnens, id est, ab illo in quo 
futuri sumus, hoc in quo nunc sumus ait : Seminatur corpus animale, 1uryd 
corpus spiriluale :,ai est corpua animale, est et spirituale, sicut scriptum eit: 
Factua est primus homo Adam in un imam viventem, novissîmus Adam in spi· 
rilum vu:ificanlem. Sed non primum qu.od spirituale est, sed q•1.od animale; 
postea, quod spirituale. Primus homo de terra, terrenus; secundus liomo de 
codo, cœlestia. Qualis terrenu,, talea et terreni : qualia cœle.ttia, tales d 
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célestes seront les enfants de l'homme céleste! Et, comme 
nous revêtons l'image de l'homme terrestre, reYêtons aussi 
l'image de l'homme du ciel ,1; paroles déjà citées. Ainsi le 
corps animal, dans lequel, dit l'Apôtre, le premier homme, 
Adam, fut créé, était constitué, non pas à ne pouvoir mourir, 
mais à ne mourir pas si l'homme évitait le péché. Car celui 
que l'esprit vivifiant rendra spirituel et immortel ne pourra 
désormais mourir, non plus que l'âme créée immorte11e, 
quoique le péché semble lui donner la mort en lui retirant 
une part de sa vie, l'esprit de Dieu, c'est-à.~dire le principe 
même de la vie sage et heureuse; tlle vit néanmoins d'une vie 
misérable, mais qui lui est propre, car elle a été créée immor
telle; comme les anges infidèles, quoique le péché les ait 
frappés ·de mort, en ce sens qu'ils ont abandonné la som·ce 
de la vie qui est Dieu, vie où ils pouvaient s'abreuver de 
sagesse et de félicité; et cependant ils n'ont pu descendre 
jusqu'à la mort où l'on cesse de vivre et de sentir, car ils ont 
été créés immortels; aussi, après le dernier jugement, fa. 
seconde mort où ils seront précipités leur laissera la Yie et le 
sentiment pour souffrir. Mais les hommes, appartenant à la 
grâce de Dieu, concitoyens des saints anges dans l'éternelle 
béatitude, seront-tellement transformés par le don du corps 
spirituel qu'ils ne relèveront plus ni du péché ni de la mort; 
et ce vêtement d'immortalité, comme celui des anges, ne 
pourrait même être e_nlevé par le péché. La substance de la 

cœlestea. Et quomodo induimu.t imaginem terreni, induamru et imayinem fjua 
qui de cœlo e.t. De quibus omnibus apostolicis verbis superius locuti 
sumus. Corpus igitur animale, in quo primum hominem Adam faclum 
esse dicltApostolus, sic erat factum, non ut mori omnino non posset; sed 
ut non mot·crelur, nii;i homo pcccasset. Nam illud quod spiritu vivificante 
~pirîtuale erit et îmmorlale, mori omni110 non poterit. Sîcut anima creata 
,:,~1. imrnortalis, qme licet peccato mortua perhibeatur carens quadam vila 
~ua, hoc est Dei Spiritu, quo etiam sapienter et beate vivere polerat: 
t.amen propria quadam, licet misera, vila sua non desinit vivere; quia 
immortalis est creata. Sicut etiam desertores angeli, Jicet secundum quem
dam modum mortui sint peccando; quia fontem vitiedeseruerunt,qui Deus 
est, quem polando, aapienter beateque poterant vivere : ta.men non sic 
mori potuerunt, ut omnino desîsteren\ vlvere atque sentire; quoniam 
immort.ales creati sunt : atque ita in secundam mortem post ullimum 
prrecipilabuntur judicium, ut nec illic vita careant; quandoquidem etiam 
sensu, cum in doloribus fuluri sunt, non carebunt. Sed homines ad Dei 
graliam pertinentes cives sanctorum angelorum in beata vita manentium, 
Ha spiritualibus corporibus induentur, ut neque peccent amplius, neque 
moriantur : ea ta.men immortalUate veatiti, quœ, sicu~ Angelornm, nec 
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chair <lemeure, il est vrai, mais la corruption et la pesan
teur de la chair ont disparu. 

Reste une question qui veut être discutée, et avec l'assis
tance du Dieu de vérité, Notre-Seigneur, résolue. Si le mou
vement impur et rebelle de la chair est né du péché de 
désobéissance dans les premiers hommes aussitôt que la 
gràce divine. les eüt délaissés, mouvement qui ouvre leurs 
yeux, éveille leur attention sur leur nudité, mouvement dont 
la honteuse résistance à l'ordre de la volonté les porte_ à 
couvrir leur honte; quelle eût été la loi de la génération, 
s'ils fussent demeurés dans l'innocence primitive? Mais il 
faut clore ce livre, et d'ailleurs il est impossible de resserrer 
dans les ljmites de quelques paroles une telle question. -
Il est donc plus convenable d'en remettre l'examen au livre 
suivant. 

peccato possit aurerri; natura quidem manente carnis, sed nulla omnino 
carnali corruptibilitate vel tarditate remanente. 

SequUur autem quœstio necessario per.tractanda, et Domino Deo veri
tatis adjuvante solvenda. Si libido membrorum inobedientium ex peccato 
inobedientiœ in illis primis hominibus, cum illos divina gratia deseruisset, 
exorta est; unde in suam nuditatem oculos aperuerunt, id est, eam curio
sius adverterunt, et quia impudens motus voluntatis arbitrio resistebat, 
pudenda texerunt : quomodo essent filios propagaturi, si, ut creati fuerant, 
sine prœvaricationc mansissent. Sed quia et liber iste claudendus est, nec 
tan ta quœstio in sermonis angustias coarctanda1 in eum qui sequitur 
commodiore dispositione differatur. 
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LIVRE QUATORZIÈME 

Le p6eh6 du premier homme, principe de la vie charnelle et del conpablea alta
chementa de l'lme. La honteuse rérolte de la chair ut le cbll.timent de lapremiére 
révolte contre Dieu. Sana le péché, l'homme elll engendré &ans honte. - (Ecrit 
ver, l'an 420, Voyez le I•• livre, Contre l'Ennemi de la Loi et de, ProphUes.) 

I. Je l'ai dit aux livres précédents, jaloux d'unir les hommes 
par la ressemblance de la nature, et surtout de serrer 
entre eux le lien de l'unité fraternelle, Dieu a voulu créer 
les hommes d'un seul homme; et en chacun de nous le genre 
humain ne serait pas destiné à mourir, si nos auteurs, l'un 
créé d'aucun autre, l'autre créé du premier, n'eussent en
couru la mort par leur désobéissance. Telle a été la gran
deur de leur crime qu'il a dépravé la nature et transmis aux 
générations humaines la servitude du péché et la nécessité 
de la mort. Et la mort exerce sur les hommes un empire 
si terrible qu'elle les précipiterait tous dans la seconde 
mort, dans la mort sans fin, supplice dll à leur péché, si 

LIBER QUARTUS DECIMUS 

Rnnum de primi bominie peecalo, ex quo vite cernafü1 tt vitiosorum affeetuum 
causam profluxi1Bt doeel Augustinu11: aed pr1uertim libidinis erubescendlll!I malum 
pœnam ioobedientiai reeiproeam eue oalendît, et quomodo. ai non peceanet 
bomo, fllio1 fui11et absque libidine prODIICaturua, inquirit. 

1. Di1imus Jam in superioribu~ libris ad humanum genus, non aolum 
naturm similitudine sociandum, verum etiam quadam cognationis neces· 
situdine in unitat.em concordem pacia vinculo colligandum, ex homine 
uno Deum voluisse homines inslituere : neque hoc genus fuisse in sin
,;ulis quibusque morîturum, nist duo primi, quorum creatus est unus ex 
nullo, altera ex illo, id inobedientia meruissent : a quibus admissum est 
tam grande peccatum, ut in detel'ius eo natura mutare,ur huma.na, etiam 
in posteros obligatione peccati et rnortis necessitate tranamiss(!.. Morhs 
autem regnum in hominea usque adeo dominalum est, ut omnes in seeun~ 
dam quoque morlem, cujus nullus e,t finis, pœna debita prmcipites 9-Kere&. 
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Dieu n'en délivrait plusieurs par sa grâce, qui n'est due à 
personne. Aussi, malgré cette merveillBuse variété de nations 
répandues sur toute la terre, de croyances et de mœurs si 
différentes, divisées par leurs langues, leurs armes, leurs 
costumes, il n'existe toutefois que deux sociétés humaines, 
ou, pour les appeler du nom que leur donne !'Ecriture, deux 
cités. L'une est la cité des hommes qui veulent vivre en paix 
selon la chair; l'autre, celle des hommmes qui veulent vivre 
en paix selon l'esprit, et, quand les désirs de part et d'autre 
sont accomplis, chacune à sa manière est en paix. 

II. Et d'abord, qu'est-ce que vivre selon la chair, ou vivre 
selon l'esprit? Quiconque, en effet, soit inadvertance, soit 
oubli du langage ordinaire de !'Ecriture, ne jetterait qu'un 
coupd'œil sur ce que je viens de dire, pourrait croire que tous 
ceux qui font de la volonté corporelle, ou du bien du corps 
quel qu'il soit, le souverain bien de l'homme, vivent selon la 
chair; ainsi les épicuriens ou tels autres philosophes, et ce 
troupeau d'hommes qui, sans professer aucun système phi
losophique, suivent leur grossier penchant et ne savent goû
ter d'autres joies que celle des sens; et l'on pourrait croire, 
au contraire, que, plaçant dans l'âme le souverain bien de 
l'homme, les stoïciens vivent selon l'esprit. Qu'est-ce en 
effet que l'âme de l'homme, si ce n'est aussi l'esprit de 
l'homme? Mais aux termes de l'Ecriture, les uns et les autres 

nisi inde quosdam indebita Del gratia liberaret. Ac per hoc factum est, ut 
cum tot tantœque gentes per terrarum orbem diversis ritîbus moribusque 
viventes, multiplici linguarum, armorum, veslium sint varietate distinctœ; 
non tamen amplius quam duo quœdam genera humame societatis exsisle
rent, quas civitates duas secundum Scripturas noslras merito appellare 
possimus. Una quippe est bominum secundum carnem, altera secundum 
spirilum vivere in sui cujusque generis pace volenlium; et cum id quod 
cxpetunt assequuntur, in sui cujusque genel'is pace vivcolium. 

IL Prim:1 ergo videndum est, quid sit secundum carnem, quid secun• 
dum spiritum vivere. Quisquis enim hoc quod diximus prima fronte in
spicit, vel non reeolens, vel minus advertens quemadmodum Scriptm'.e 
sandre Ioquantur, potest pntare philosophos quidem Epicureos secundum 
carnem vivere, quia summum bonum hominis in corporis voluptate posue 4 

runt; et si qui alii sunt, qui quoquomodo corporis bonum, summum bonum 
esse hominls opinati sunt; et omne eorum vulgus, qui non a.liquo dog• 
mate, vel eo modo philosopbantur, sed proclives a.b libidinem, nisi ex 
voluptallbus, qui_a corporeis senslbus capiunt, gaudere nesciunt : 11toieo11 
autem, qui summum bonum hominis in animo ponunt, secundum spiritum 
vivere ; quia et hominis animus quid est, nisi Spiritus ? Sed sien\: Ioquitur 
Scriptura di vina, secundum carneru vivere utlque monstrantnl, Carnem 
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vivent évidemment selon la chair. L'Ecriture, eu effet, ap
pelle chair non seulement le corps de tout animal terrestre 
et mortel, comme dans ces paroles : 1c Toute chair n'est pas 
!a même chair; autre est la chair de l'homme, autre la chair 
des brutes, autre celle des oiseaux, autre ceJle des poissons; )> 

mais elle emploie ce mot en plusieurs sens différents, et 
entre autres pour désigner l'homme même, prenant la parti& 
pour le tout quand elle dit: (( Nulle chair ne sera justifiée 
par les œuvres de la loi. >> Et ici que veut-elle fairf! entendre, 
sinon tout l'homme? Et un peu après elle ajoute clni

rement: c1 Nul homme ne sera justifié par la loi. >)Etaux 
Galates: cc Vous savez que nul homme ne Sera justifié par les 
œuvres de la loi. >> C'est en ce sens que nous lisons: (( Et le 
Verbe s'est fai~ chair, i1 c'est-à-dire homme. Faute d'entendre 
ces paroles, quelques-uns ont pensé que le Christ n'avait 
point l'âme de l'homme. La partie est encore prise pour le 
tout, quand Marie-Madeleine s'écrie dans l'Evangile : (( Ils 
ont enlevé mon Seigneur, et je ne sais où ils l'ont inis. » 
Elle ne parle que du corps de Jésus-Christ, qu'elle croit en
levé de son tombeau. En tous ces passages del'Ecriture, c'est 
donc évidemment la partie prise pour le tout; la chair, c'est 
l'homme. 

L'Ecriture attache donc à ce mot chair plnsieurs accep
tions qu'il serait trop long d'étudier et de recueillir; mais 
qu'entend-elle par vivre selon la chair (ce qui certainement 

qulppe appellat, non tolum corpus teri·enl atque mortalls animanti1: 
veluU cnm dicit : Non omni.t caro eadem caro; sed alia quidem hominis, alia 
autem caro petoris, alia t'Olucrum, alia pùcium : sed aliis mulUs modissigni~ 
ficatione hujua nominis utitur, inter quos va.rios locutionis modos sœpe 
eUam ipaum hominem, id est naturam hominis, carnem nuncupat, modo 
locutionia a parte totum, quale est : Ez operibu, legif non jwtificabitur 
omnU earo. Quid enim voluit intelligi, oisi omnis homo? Quod apertiua 
paulo po1t ail: ln lege nemo ju1tificatu,.: et ad Galatas : Sciente, quia non 
'wti/fo:Witur homo e:e operibw legis. Secundum hoc intelligetur : El verbum 
ea,.o factum e,t : id est, homo. Quod non recte acclpientes quidam, puta• 
verunt Christo humanam animaro defuisae. Slcut enîm a toto para acci• 
flilur, ubi Mariœ Magdalenm verba ln Evangello leguntur dicentis : AIJ,. 
1ulerunt Dominum me1m1, et ne,cio uln 1:)()auerunl eum; cum de sola ChrliU 
carne loqueretur, qnam sepultam de monumento putabat ablatam : ita el 
a parte totum, came nominata intelligitur homo; sicuU ea. sunt quœ supra 
commemoravîmus. 

Cum igitur multis modls, quos perscrutari et colligere Iongum est, divina 
lllcnptura nuncupet carnem : quid ait secundum carnem vivere iquod 
vrofecto malum eal, cum ipaa carni1 nat._,.11. llOD sit malum) qt lnd&Jant 
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est un mal, quoique la nature de la chair ne soit pas un 
mal)? Pour résoudre cette question, méditons ce passage de 
l'Epître de Saint Paul aux Galates : 1< Les œuvres de la chair 
sont évidentes : adultère, fornication, impureté, impudicité, 
idolâtrie, empoisonnements, inimitié$, contestes, jalousie, 
animosité, dissension, hérésies, envie, ivrognerie, débauches, 
et autres infamies; sur quoi je vous ai dit et vous redis 
encore que les auteurs de tels crimes ne posséderont point 
le royaume de Dieu. i, Ce passage de l'Apôtre, considéré au
tant que mon sujet l'exige, pourra résoudre ce problème : 
Qû.'est-ce que vivre selon la chair'? Car entre ces œuvres de 
la chair, qu'il dit évidentes, qu'il énumère et condamne, je 
ne trouve pas seulement celles qui se rattachent à la volupté 
sensuelle, comme la fornication, l'impureté, l'impudicité, 
l'ivrognerie, la débauche; j'en trouve d'autres qui prouvent 
même que les vices de l'âme sont étrangers à cette volupté. 
Qui ne voit en effet que l'idolâtrie, les empoisonnements, les 
inimitiés, les querelles, les jalousies, les animosités, les dis
sensions, les hérésies, Jes haines, sont plutôt vices de l'âme 
que du corps? Ne peut-il arriver que l'idolâtrie ou l'hérésie 
ne soit souvent une raison de s'abstenir des voluptés de la 
chair? Et c'est précisément alors qu'il paraît mettre un frein 
à ses impurs désirs, que l'homme, par l'autorité de l'Apôtre, 
est convaincu de vivi:e selon la chair; et, dans cette absti
nence même des plaisirs charnels, la preuve réside qu'il 

possimus, inspiciamus diligenter ilium Jocum Eplstolae Pauli apostoli, 
quam scripsit ad Galatas, ubi ait : Manifeata autem aunt opera carnis, q111• 
sunt adulteria, fornieatione,, imm11nditi.11, l11:euri11, idolorum ,ervitua, veneficia, 
inimicitiz, contentione,, amiulatione,, animo,itatea, di11ensione11, h1Bre1e11, invi
dîz, ebrietatea, come11atione1, et hî.t aimilia; quz pr!Bdico tJobia, aicut et pr11-
di:xi, quoniam qui talia agunt, regnum Dei non po11idebunt. Iste totus Epis
tol;e apostollcœ locus, quantum ad rem prœsentem satis esse videbitur, 
consideratus, poterlt hanc dissolvere quœstionem, qmd s1t secundum car• 
nem vivere. In operibus namque earnis, quœ manifesta esse dixit, eaque 
eommemorata damnavit, non illa tantum invenimus, q11111 ad voluptatem 
pertinent carnis, sicuti sunt fornicationes, immunditire, luxuriœ, ebrietates, 
comessaLiones; verum etiam ma quibus animi vitla demonstrantur a 
voluptate carnis aliena. Quis enim servitutem qme idolis exhibetur, vene
fieia, inimicitiu, contentiones, œmulationes, animosltates, dissensiones, 
hœreses, invidia.s, non potins intelligat animi vitia esse quam carnis 'l 
Quandoquidem fi.eri potest, ut propter idololatriam vel hœresis alicujus erro
rem a voluptatibus carnis temperetur : et tamen etiam tune homo, quamvi1 
earni1 libidines eontinere atque cohibere videatur, seeundum carnem 
TITere bac apostolica auctorîtate eonvincitur; et in eo quod abstinet a 
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pratique ]es œuvres damnables de la chair. Les inimitiés ne 
sont-elles pas dans l'âme? Et quel homme dirait à son en
nemi, réel ou supposé : <( Tu as contre moi une mauvaise 
chair ))' au lieu de dire : ,, une mauvaise volonté i,. En un 
mot, comme nul n'hésiterait à imputer à la chair les 1< char
nalités 1, (si ce mot était reçu}, nul n'hésite à imputer à 
l'âme les animosités. Et quand le docteur des nations ap
pelle, selon la loi et la vérité, toutes ces œuvres, œuvres de 
chair, c'est que, suivant la figure où l'on exprime le tout 
par la partie, il désigne par l'expression t( chair» l'homme 
tout entier. 

Ill. Prétendre que la chair est cause de l'immoralité et de 
tout vice, quel qu'il soit, que l'âme vivant ainsi n'obéit qu'aux 
impulsions de la chair, c'est ne pas méditer sérieusement 
sur toute la nature de l'homme. << Le corps corruptible, il 
est vrai, appesantit l'âme. )) Aussi, parlant de ce corps cor
ruptible dont il vient de dire:(< Quoique notre homme exté
rieur se corrompe >1, l'Apôtre ajoute : <1 Nous savons que 
si cette maison de terre où nous habitons vient à se 
dissoudre, Dieu nous assure une autre demeure, une mai
son qui n'est pas de main d'homme, maison éternelle 
dans les cieux. >) Nous gémissons donc ici-bas, aspirant 
à revêtir cette glorfeuse demeure qui vient du ciel, si toute
fois nous sommes trouvés vêtus et non pas nus. Car, tous 
tant que nous sommes dans cette habitation mortelle, nous 

voluptaHbus camis, damnabilia opera. carnfs agere demonstratur. Quia 
inimicitias non in anima habeat? aut quis ita loquatur, ut inimico suo, 
vel quem putat inimicum, dicat : Malam carnem, ac non potius, Malum 
animum habes adversum me ? Postremo sicut carnalitates, ut ita dicam, 
si qui~ audisset, non dubitasset carni tribuere, Ha nemo dubitat animosi
tates ad animum pertinere : cur ergo hœc omnia et bis similia Doctor 
Gentium in fide et verîtate opera carnis appellat, nisi quia eo locutioni1 
modo, quo totum significatur a parte, ipsum hominem vult nomine carni1 
intelligi? 

III. Quod si quisquam dicit, carnem causam esse in malis moribus 
quorumcumque vitiorum, eo quod anima carne affecta sic vivit; profecto 
non universam hominis naturam diligenler adverlit. Nam corpus quîdem 
corruptîbile aggravai animam. Unde etiam idem apostolus agens de hoc 
corruptibili corpore, de quo paulo ante dixerat : Etsi e:xterior homo noster 
corrumpitur : Scimus, inquit, quia si terrena nostra domus habitatiorâs di,.. 
solvatur, œdificationem ha6emus e:x Deo, domum non manufactam mternam in 
cœlia. Etenim in hoc ingemiscimus, habitaculum nwtr'Um qMd decœlo est super~ 
indui cupientes : si tamen et induti, non nudi inveniamur. Rtenim qui sumu, 
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gémissons sous le faix, et néanmoins nous ne désirons po.s 
être dépouillés, mais revêtus de nouveau, en sorte que tout 
élément mortel en nous soit absorbé par la vie. Ce corps 
corruptible nous appesantit; mais comme ce n'est que la 
corruption et non la substance du corps qui nous accable, 
nous ne voulons pas être dépouillés de ce corps, mais revê-
1.ir l'immortalité qui l'attend. Car ce corps existera toujours; 
maüi .n'étant plus corruptible il ne sera plus un fardeau. 
C'est donc 1:n tant que {( corruptible >), qu'aujourd'hui -u le 
r·orps app1•:-w.ntitl'ûmc, et que cette prison d'argile comprime 
l'essor ile nos pensées >i. Et néanmoins quiconque attriùuP 
au corps l'origine de tous les maux de l'ùme est dans 
l'erreur. 

En rnin Virgile traduit les sentiments de Platon clans ces 
beaux vers : 

cc Originaires du ciel, un feu divin pénètre ces subs
tances; mais le faix de ce corps les appesantit: ces grossiers 
organes, ces membres envahis par la mort, émoussent leur 
activité. >) 

En vain ces quatre passions de l'âme bien connues, désii
et crainte, joie et tristesse, d'où il fait dériver la source de 
tout désordre et de tout vice, il prétend les attribuer au 
corps, quand il ajoute : (( Et de là, tour à .tour leurs craintes 
et leurs désirs, leurs douleurs et leurs joies; e1les ne peuvent 

in hac habitatione, ingemiscimus 91•amti : eo quod nolumu, exspolîal'i, sed 
:iupert•eatiri, ut ab,orbeatu,• mortale a vita. Et aggravamur ergo corruptibili 
corpore, et ipsius aggravationis causam, non naturam substantiamque cor
poris, sed ejns corruplionem scientes, nolumus corpore eupoliari, sed ejus 
immortalitate vesliri. Et tune enim erit, sed quia corruptibile non erit, 
non gravabil. Aggravat ergo nunc animam corpw, corrttptibile, et dq,nmit 
terrena inhabitatio sensum mulla cogitantem. Verumtamen qui omnia)nimre 
mala ex corpore putant accidisse, in errore snnt. 

Quamvis enim Virgilius platonicam videatnr luculentia venibus exph• 
care sententîam, dlcens : 

lgneus est ollis vigor et eœlestis origo 
Semiuibus, quantum non no:da corpora tardant,. 
Terrcniquc hebetant artus moribundaque membra; 

omnesque 111as noUssimas quatuor animi perturbationea. cupiditalcm, 
timorem, lmtitiam, trisUtiam, quasi origines omnium -peccalorum al.que 
vitiorum volens intelligi ex corpore accidere, subjungal et dicat: 

Bine metuunt cupiuntquc, dolent gaudenlque, nec aun11 
~uscipiunt, clauae tenebria et carcere cec~ f 
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élever leur regard vers le ciel, captives des tlinèbres, dans 
leur prison aveugle. )) L'enseignement de notre foi est tout 
différent. Car cette corruption du corps qui appesantit l'â.me 
n'est point la cause, mais la peine du péché; et ce n'est point 
la chair corruptible qui a rendu l'âme pécheresse, mais l'âme 
pécheresse qui a rendu la chair corruptible. Et, quoique de 
de la corruption de la chair naisse certain attrait vers le 
vice, certains désirs déréglés, gardons-nous toutefoisd'attri
huer à la chair tous les désordres de la vie; car ce serait 
jll.'üifier le démon, qui n'est point dans la chair. On ne peut 
e11 elfet appeler le démon fornicateur ou i\:rogne, ni l'accu
ser d'aucun autre vice charnel, quoiqu'il soit le conseil1er et 
l'instigateur caché de pareils crimes, mais il est infiniment 
superbe et envieux. Et cette penersité qui le domine l'a fait 
précipiter dans les ténébreux cachots de l'air, destinés à 
d'éternels supplices. Or ces vices, qui ontl'empire sur le diable, 
l"Apôtre les impute à la chair, quoique certainement le diable 
n'en ait point. Inimitiés, querelles, rivalités, animosités, 
tout cela, suivant l'Apôtre, est œuvre de chair; et de tous 
ces vices l'orgueil est le principe et le chef; l'orgueil, qui 
exerce sur le diable une domination immatérielle. Est-il en 
effet un plus mortel ennemi des saints que lui? en est-il qui 
les poursuive de querelles et d'animosités plus vives? Où 
trouver plus de haine et plus d'envie? Tous ces vices sont en 
~ui, sans la chair; comment donc l'Apôtrè les nomme-t-il, 

tamen aliter ae habet fldes nostra. Nam corruptîo corporis, quœ aggraval 
animam, non peccati primi est causa, sed pœna; nec caro corruptibilis 
animam peccatricem, sed anima peccall'ix fecit esse corruptibilem carnem. 
Ex qua corruptione carnis licet exsislant quredam incitamenta vitiorum, et 
ipsa desideria. vitiosa: non tamen omnia vitre iniqme vitia tribuenda sunt 
carni, ne ab bis omnibus purgemus diabolum, qui non habet carnem. Etsi 
enim diabolui, fornicator vel ebriosus, vel si quid hujusmodî mali est quod 
ad carnis pertinet voluptates, non potest dici, cum sit etiam talium pec
ca.torum suasor et instigator occultus : est tamen maxime superbus atque 
iu\·idus. Quai ilium vitiositas sic obtinuit, ut propter banc esset in carce
riLJus caliginosi hujus aeris relerna supplicia destinatus. Hrec autem vitia 
quœ tenent id diabolo principatum, carni tribuit Apostolus, quam certum 
est diabolum non habere. Dicit enim, inimicitias, contentiones, remula• 
lianes, animositates, invidlas, opera esse carnis: quorum omnium malorum 
caput aLque origo superbia est, quai sine carne regnat in diabolo. Quia 
aulem illo est inimicior sanctis ? quis adversus eos contentiosior, animo
sior et ma.gis :cmulus atque invidus invenîtu1· ~ Et hrec omnia cum habea& 
1jne çt1.rpe, quomodo sun\ ista opera carnis, nisi quia opera sunt hominis1 
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œuvres de chair, s'il n'f:nlend par là les œuvres de l'homme 
qu'il désigne, je le répète, sous le nom de chair? Car ce 
n'est point en tant qu'il est dans la chair, où le diable n'est 
point, mais en tant qu'il vit selon lui-même, que l'homme 
devient semblable au diable; le diable aussi a voulu vivre 
selon lui-même, quand il n'est point demeuré dans la vérité; 
et sa parole ne vient pas de Dieu, mais de lui-même, lui 
menteur et père du mensonge. Car, le premier, il a menti; 
premier auteur du péché, il est le premier auteur du 
mensonge. 

IV. Donc, quand l'homme vit selon l'homme et non 
selon Dieu, il est semblable au diable, car l'ange même 
ne devait pas vivre selon l'angt>, mais selon Dieu, pour 
demeurer dans la vérité et parler le langage de la vérité 
qui vient de Dieu, et non le langage du mensonge qu'il 
tire de lui-même. L'Apôtre dit encore ailleurs au sujet de 
l'homme : c< Si la vérité de Dieu déborde dans mon men 
songe. )) Ainsi le mensonge est de l'homme, la vérité est 
de Dieu : et quand l'homme vit selon la vérité, il ne vit pas 
selon lui-même, mais selon Dieu. Car c'est Dieu qui a dit: 
« Je suis la vérité." Quand il vit selon lui-même, c'est-à-dire 
selon l'homme et non selon Dieu, il vii selon le mensonge. 
Non que l'homme soit lui-même le mensonge, ayant pour 
auteur et créateur Dieu, qui n'est l'auteur ni le créateur 
du mensonge; mais parce que l'homme a été créé dans la 

quem, slcnt dlxl, nomine carnis appellat '! Non enim habendo carnem, 
quam non habet diabolns; sed vivendo secundum se ipsum, hoc est secun
dum hominem, factus e~t homo sim.ilis diabolo : quia et ille secundum se 
ipsum vivere voluit, quando in veritate non stetit; ut non de Dei, sed de 
suo, mendadum Joquerelur, qui non solum mendax, verum etiam mendacii 
pater est. Primus est quippe mentitus, et a quo peccatum, ab illo cœpit 
esse mendacium. 

_lV. Cum ergo vivit homo seeundum hominem, non secundum Deum, 
similis et diabolo. Quia nec angelo secundum angelum, sed secundum 
Deum vivendum fuit, ut staret in veritate, et veritatem de illius, non de 
suo mendacium loqueretur. Nam et de homîne alio loco idem Apostolus 
ait : Si aulem veritas Dei in rneo mendacio abundavit. Meum dixit menda
cium, veritatem Dei. Cum itaque vivit homo secundum veritatem, non 
vivit seeundum se ipsum, sed secundum Deum. Deus est enim qui dfxit : 
Ego sum veritas. Cum VCl'O vivit secundum se ipsum, hoc est secundum 
hominem, non secundum Deum, profecto secundum mendacium vivit: 
non quia homo ipse mendacium est, cum sit ejus auctor et creator Deus, 
qui non est uUque auctor creatorque mendacii; sed quia homo ita factua 
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rectitude pour vivre, non selon lui-même, mais selon son 
auteur; en d'autres termes, pour faire plutôt la volonté de 
Dieu que la sienne. Or, ne pas vivre dans les conditions où 
il a été créé, c'est là le mensonge. Car il veut être heureux, 
même en ne vivant pas comme il faut pour l'être. Quoi de 
plus menteur qu'une telle volonté ? Aussi peut-on dire avec 
vérité que tout péché est mensonge; car le péché ne vient 
que de cette volonté même qui nous fait vouloir notre bien 
et répugne à notre mal. Il y a donc mensonge toutes les fois 
qu'agissant en vue de notre bien nous arrivons au mal; 
qu'en vue de notre mieux nous trouvons le pire. Et com
ment cela, si Dieu n'est l'unique source du bien pour 
l'homme, dont le crime est d'abandonner Dieu et de vivn 
selon lui-même, dans sa stérilité? 

Il existe, ai-je dit, deux cités différentes et contraire~ 
celle des hommes vivant selon la chair, celle des homme! 
vivant selon l'esprit, je pourrais dire aussi ce1le des hommes 
qui vivent selon l'homme, celle des hommes qui vivent selon 
Dieu. Saint Paul dit clairement aux Corinthiens : 1( Puisqu'il 
s'élève encore parmi vous des riva1ités et des divisions,n'est• 
il pas évident que vous ête13 charnels ·et que vous marchez 
selon l'homme? 1, Marcher selon l'homme, c'est donc être 
charnel; car, encore une fois, la chair, c'est l'homme. Et ne 
vient-il pas d'accuser d'animalité ceux qu'il appelle ici char
nels? 11 Qui des hommes, dit-il, sait ce qui est de l'homme, 

est rectu11, ut non lll'icundum se ipsum, sed secundum eum a quo factu1 
est, viveret; id est, illius potins, quam suam faceret voluntatem : non 
autem ita vivere, quemadmodum est Cactus ut viveret, hoc est mendacium. 
Beatus quippe vult esse, etiam non sic vivendo ut possit esse. Quid es\ 
ista voluntate mendacius? Unde non frustra dici polesl, omne peccatum 
esse mendacium. Non enim fit peccatum, nisi ea volunlate, qua volumus 
ut bene sil nobis, vol nolumus ut male sit nabis. Ergo mendacium est, quod 
cum fiat ut bene sit nob!s, Jiinc potins ma!eest no bis, vel cum fiat ut melius 
sit nobis, bine potins pejus est nobis. Unde hoc, nisi quia de Deo potcst 
bene esse homini, quem delinquendo deserit; non de se ipso, secundum 
quem vivendo delinquit? 

Quod itaque diximus, bine exstitisse civitates duas diversas inter se 
atque contrarias, quod alii secundum carnem, alii secundum spiritum 
viverent; potest etiam isto modo dici quod alii secundum hominem, alii 
secundum Deum vivant. Apertissime quippe Paulus ad Corinthios dicit: 
Cum enim inter vas sint amiulatio et contcntio, nonne carnale, estis, et s1:cun4 
dum hominem ambulatis ? Quod ergo est ambulare secundum hominem, 
hoc est esse carnalem; quod a carne, id est a parte homînis, înte!ligitur 
homo. Eosdem ipsos quippe dixit superiua animales, quoa postea carnalea, 
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que l'esprit de l'homme qui est en lui? Ainsi nul ne.sait ce, 
qui est de Dieu, que l'esprit de Dieu. Or nous n'avons pas 
reçu l'esprit du monde, mais l'esprit de Dieu, afin de con
naître les dons de Dieu. Et nous les annonçons, non dans le 
langage relevé de la sagesse humaine, mais dans le langage 
de l'esprit, parlant spirituellement de choses spirituelles. Or 
l'homme animal ne saisit pas ce qui est de l'esprit de Dieu. 
Cela n'est que folie à ses yeux. 11 C-'est donc à ces hommes 
plongés dans l'animalité qu'il dit un peu plus bas : u Aussi, 
mes frères, n'ai-je pu vous parler comme à des hommes 
spirituels, mais à des hommes encore charnels. ,, Ce qu'il 
faut toujours prendre dans le même sens, la partie pour le 
tout. L'âme ou la chair, parties de l'homme, expriment donc 
le tout, l'homme même; ainsi, autre n'est pas l'homme ani
mal, autre l'homme charnel; l'homme est l'un et l'autre, 
c'est-à-dire l'homme vivant selon l'homme. Et c'est de 
l'homme seul que nous lisons : « Nulle chair ne sera justi
fiée par les œuvres de la loi. » C'est de l'homme seul qu'il est 
écrit : « Soixante-quinze âmes descendirent avec Jacob en 
Égypte.» Toute chair, ou tout homme; soixante-quinze âmes, 
ou soixante-quinze hommes. L'Apôtre dit : « Le langage 
relevé de la sagesse humaine n; et il pouvait dire également : 
u de la sagesse charnelle )1. Il dit encore : (< Vous marchez 
selon l'homme 1); et il pouvait dire : « selon la chair », ce 

ita loquens : Cuis enim acit, inqult, hominum qu:1! 1unt hominis, niai spiritua 
liominis, qui in ipao est ? Sic et qure Dei sunt, ncmo seit nisi Spiritus Dei. 
Nos autem, inquit, non spiritum huju: mundi accepimus, sed Spiritum qui 
a Deo est, ut 1ciamu1 qWB a Dco tlonata s1mt nabis: quœ et loquimur, non 
in sapie111ire humanz doctis verbis, aed docti11 11piritu, spiritualWw apiritualia 
comparante11. Anima li& autem homo · non percipit qure iunt Spiritus Dei : 
11tultitia est enim illi. Talibus igitur, id est animalibus, paulo post dicit: Et 
ego, fratres, non potui loqui vobia qualli spiritualibus, sed quasi carnalibus. Et 
illud ex hoc eodem Ioquendi modo intelligitur, id est, a parte totum. Et ab 
anima namque, et a carne, quœ sunt partes hominis, is potest totum signi
ficari, quod est homo; atque ita non est aliud anima.lis homo, aliud car
nalis; sed idem ipsum est utrumque, id est, secundum hominem vivens 
homo. Sicut non aliud quam homines significantur, sive ubi legitur : Kx 
operibus legia non ;"wtifieabi.tur omnÎ8 caro : sive quod scriptum est-: Sep
tuaginta quinque animre de11cenderunt cum Jacob in /Egyptum. Et ihi enim 
per omnem carnem omnis homo, et ibi per septuaginta quinque animas 
septuaginla. quinque homines intel!iguntur. Et quod dictum est : Non in 
aapientire humanai doctis verbi11, potuit dici: Non in sapientiaJ carnalis : sicu& 
,uod dictum est: Sfciindum hominem ambulati,; potuit dici: Secundnrq 
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qui est encore plus clair après les paroles suivantes : 1< Et 
puisque l'un dit : Je suis à Paul; l'autre: je suis à Apollon, 
n'êtes-vous pas encore des hommes? )) Ceux qu'il vient 
d'appeler ({ animaux ,1 et 1< charnels ))' il leur dit expressé
ment : << Vous êtes des hommes ))' c'est-à-dire vous vivez 
selon l'homme, et non selon Dieu; que, si vous viviez selo• 
Dieu, vous seriez des dieux. · 

V. Ainsi nos excès et nos vices n'exigent nullement que 
nous élevions contre la nature de la chair une accusation 
injurieuse au Créateur; car, dans son genre, et dans son 
ordre, la chair est bonne; mais délaisser le Créateur tout bon 
pour vivre selon un bien créé, cela n'est pas bon, soit que 
l'on se décide à vivre selon la chair ou selon l'ilmc, ou selon 
tout l'homme, qui se compose de l'âme et du corps. Louer, 
en effet, comme le souverain bien, la nature de l'âme, et 
condamner comme un mal celle de la chair, c'est aimer l'une 
et fuir l'autre charnellement, au gré de! 'imagination humaine 
et non de la vérité divine. Car les disciples de Platon ne 
tombent pas dans le délire des manichéens; ils ne vont pas 
jusqu'à détester tout corps terrestre comme substance de 
mal, puisqu'ils attribuent les éléments constilutifs de ce 
monde visible et tangible avec leurs différentes qualités à 
Dieu en tant que créateur. Mais, dans leur opinion, telle est 
l'influence sur l'âme de ces membres de terre et. de mort, 
que toutes les maladies intérieures en dérivent; désirs ou 

carnem. Magis autem hoc apparuit in bis qum subjunxil : Cum enim quis 
dictl.t: Ego ,um Pauli; alius autem: Ego Apollo: nonne homine, estis? Quod 
dioebat : Anim111lu e1ti1, et, Cama.le, eatis; expressius dixit : Nomines eslia; 
quod est, Secundum hominem viviUs, non aecundum Deum ; secunduw 
quem si viverelis, dii essetis. 

V. Non igitur opug est in peccatis vitiî,que nostris a Creatorîs injuriam 
ramis accusare naturam, qu:e in genere atque ordine suo bona est: sed 
i:\eserto Creatore bono, vivere secundum creatum bonum, non est bonum; 
sive quisque secundum carmen, sive secundum animam, sive secundum totum 
hominem, qui constat ex anima et carne (unde et nomine solîus animœ. 
et nomine solîus carnis significari pote11t), eligat vivere. Nam qui velut 
summum bonum laudat animœ naturam, ei ta.nquam malum naturam 
carnis accusat, profecto et animam carnaliterappetit.et carnem carnaliter 
rugit : quoniam id vanitate sentit huma.na, non veritat.e divina. Non qui~ 
dem platonici, sicut manichœi desipiunt, nt tanquam mali naturam tel" 
rena corpora detestentur ; cnm omnia elementa. qui bus iste mundis visibilit. 
eontrectabiliflque compactns est, qualit.atesqne eornm Deo arlifici tribuant• 
Yerumtamen ex terrenis artubmi moribundisqne membri.s sie affici animaa 
opinantur, ui bine ei1 sint morbi cupiditatum e\ ümorum et lœtiwœ &ive 
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craintes, jois ou tristesses; quatre passions (traduction litf.é. 
raie du terme grec), ou perturbations (comme parle Cicéron), 
d'où procède la source de toute corruption de la vie humaine. 
S'il est ainsi, pourquoi donc Énée, dans Virgile, apprenant 
de son père que les âmes retourneront dans leurs corps, 
s'écrie-t-il étonné de cette opinion : « 0 mon père, faut-il 
croire que, de ces lieux: les Ames pures reparaissent encore 
au jour, et de nouveau rentrent dans les chaînes de leurs 
corps? Infortunées! d'où leur vient ce fatal désir de la 
lumière? n 

Eh quoi! est-ce donc de ces membres de terre et de mort 
que nait 1< ce fatal désir ,, aux âmes dont la pureté est tant 
vantée 'l Ne sont~elles pas, de l'aveu du poète, purifiées de 
toute souillure corporelle, quand le désir renait en elles de 
retourn~r à leurs corps'? D'où il suit que cette opinion de 
l'éternelle migration de-s âmes dans une alternative sans fin 
de purifications et de souillures nouvelles, fût-elle aussi vraie 
qu'elle est illusoire, il n'en serait pas plus raisonnable de 
chercher dans le corps terrestre le germe de tous mouvements 
illégitimes et déréglés de l'âme. Car, suivant les platoniciens 
eux-mêmes et leur illustre interprète, loin de venir du corps, 
c'est précisément dans l'âme, libre de toute souillure comme 
de tout lien corporel, que se produit <t ce fatal désir,, qui la 
ramène vers le corps. Ainsi, de leur aveu, ces affections de 

tristifüe : quibus quatuor vel perturbalionibus, ut Cicero appellat, vel pas
sionibus, ut plerique, verbum e verbo grœco exprimunt,omnis humanorum 
morum viUositas conlinetur. Quod si ita est, qui est quod ..Eneas apud Vir
gilium, cum audisset a patre apud infcros, animas rursus ad corpora 
redituras, hanc opinionem m1tatur, exclamans: 

0 pater, anne aliquas ad cœlum bine ire putandu.m Hl 
Sublimes animas, iterumque ad tarda renrti 
Corpora? QuŒI luci~ miseris tam dira cupido ? 

Numquidnam h.ec tatn dira cupido ex terrenis artubus moribundisque 
rnembris adhue inest animarum illi praidieatinlmm puritali '1 Nonne ab 
tmjusmodi corporels, ut dicit, pestibus omnibus eas aaserit esse purgata.s 
cum rursus incipiunt in corpora velle reverti '1 Unde colligitur, etiamsi ita 
,e haberet, quod est omnino vanissimum, vicissim alternans inceS8abiliter 
euntium atque redeuntium animarum mundatio et inquinatio, non potuiBSe 
veraciter dici, omnes culpa.biles atque vitiosos motus animarum eis ex 
terrenis corporibus inotescere : siquidem secundum ipsos illa, ut Jocutor 
nohilis ait, dira cu_pido usque adeo non est ex co1"po1·e, ut ab omni cor4 

porea peste purgatam, et extra omne corpus a•am constHu\am, ipsam 
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l'âme, désir et crainte, joie et tristesse, n'ont pas la chair 
pour principe unique; mais l'âme aussi peut d'elle-même 
être agitée de ces mouvements divers. 

VI. Ce qui importe, c'est le caractère de la volonté de 
l'homme. Si elle est déréglée, ses mouvements seront déré
glés; si elle est droite, ils seront non seulement irrépro
chables, mais encore dignes d'éloges. Car la volonté est en 
tous ces mouvements; que dis-je? ils ne sont que des 
volontés. Et le désir, en effet, et la joie, n'est-ce pas la volonté 
qui consent à l'objet de notre gré? La crainte, la tristesse, 
n'est-ce pas la volonté qui s'éloigne de l'objet de nos répu
gnances? Mais quand le consentement n'est qu'un élan de la 
volonté, il prend le nom de désir; quand il est accompagné 
de jouissance, il prend celui de joie. En tant qu'elle s'éloigne 
de ce qui lui répugne, avant ou après l'accomplissement, la 
volonté est crainte ou tristesse. Et en définitive, suivant la 
diversité des objets qui l'attirent ou la blessent, qu'elle désire 
ou qu'elle fuit, la volonté de l'homme se transforme en telle 
ou telle affection. Aussi faut-il que l'homme, vivant selon 
Dieu et non selon l'homme, aime le bien; et il faut par 
conséquent qu'il haïsse le mal. Et comme nul n'est mauvais 
par nature, mais par vice, celui-là. doit aux méchants une 
haine parfaite, qui vit selon Dieu; non que pour le vice il 
haïsse l'homme, ou qu'il aime le vice à cause de l'homme : 

compellat esse in corpore. Unde etiam, illis fatentibus, non ex carne tan• 
tum afficitur anima, ut cupiat, metuat, Iœtetur, regrescat; verum eliam ex 
se ipsa his potest motibus agitari. 

VI. Interest autem qualis sit volunlas hominis : quia si perversa est, 
perversos habebit ho1 motus: si autem recta est, non solum inculpabiles, 
verum etîam laudabiles erunt. Voluntas est quîppe in omnibus: imo 
omnes nihil aliud quam voluntates sunt. Nam quid est -cupiditas et lœli
tia, nisi voluntas in eorum consensionem quœ volumus? et quid est metus 
atque tristitia, nisi voluntas in dissensionem ab bis quœ nolumus ? Sed 
cum consentimus appetendo ea qu~ volumus, cupiditas; eum autem con
sentimus fruendo his quœ volumus, lœtitia ".OCatur. ltemque eum dîssen
timus ab eo quod accidere nolumus, talis voluntas metu& est ; cum autem 
dissentimus ab eo quod nolentibus accidil, talis voluntas tristitia est. Et 
omnino pro varietate rerum quœ appetuntur atque fugiuntur, sieut alli4 
cîtur vel offendilur voluntas hominis, lta in hos vel illos affectus mutatur 
et vertitur. Quapropter homo qui seeundum Deum, non secundum homi
nem vivit, oportet ut sit amator boni : unde fit consequens ut malum 
oderît. Et quoniam nemo natura, sed quisquis JI!alus est, vilio malus est : 
perfectum odium debet mali~. qui secundum Deum vivit; ut nec propter 
vitium oderit hominem, nec amet vitium propter hominem; sed oderit 
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il faut qu'il haîsse le vice et qu'il aime l'homme. Le vice 
guéri, il reste tout ce qu'il doit aimer, rien de ce qu'il doit 
haïr. 

VII. Car celui qui se propose d'aimer Dieu et d'aimer son 
prochain comme lui-même, non pas selon l'homme, mais 
selon Dieu, on l'appelle assurément, à cause de cet amour, 
homme de bonne volonté : et l'Ecri,ture sainte donne plus 
ordinairement à cette bonne volonté le nom de charité; 
mais les saintes Lettres la nomment encore amour. Le chef 
dont l'Apôtre recommande le choix au peuple doit être ama
teur du bien. Et le Seigneur lui-même ne demande-t-il pas à 
l'apôtre Pierre : « As-tu pour moi plus de dilection que 
ceux-ci? i1 Et l'apôtre répond : (t Seigneur, vous savez que 
je vous aime. » Le Seigneur demande une seconde fois à 
Pierre s'il a, non pas de l'amour, mais de la dilection pour 
lui. - Et Pierre répond une seconde fois : 1< Seigneur, vous 
savez que je vous aime. , Mais le Seigneur, renouvelant 
encore cette que~tion, ne dit plus,: << As-tu de la dilection 
pour moi? 11 il dit : 1< As-tu de l'amour pour moi? ,1 Et l'Evan
géliste ajoute: « Pierre fut attristé de ce que le Seigneur lui 
demandait pour la troisième fois : As-tu de l'amour pour 
moi? 11 Et cependant le Seigneur ne l'avait interrogé qu'une 
fois en ces termes, et deux fois ainsi : << As-tu de la dilection 
pour moi? n d'où je conclus qne le Seigneur n'attachait pas 
à l'expression de 1, dilection ,. un autre sens qu'à celle 
(( d'amour ». Et Pierre répond invariablement: « Seigneur, 
vous savez tout; vous savez que je vous aime." 

vitium, amel hominem. Sanato enlm vitlo, totum quod amare, nthlt au1em 
quod debeat odisse, remanebit. 

VII. Nam cujus proposilnm est amare Deum, et r,on Sècundum hominem, 
~ed secutidum Deum amal'e p1·oximum, sicut etiam se ipsnm, procul dubill' 
propter hune amorem dicitur voluntatîs home, qme usitatins in Scripturis 
i;acris charitas appeilatur: sed amor quoque secundam easdem sacras Lit .. 
teras dicHur. Nam et amatorem boni dicît Apostotus esse debere, quem 
regendo r.opulo prcecepil eligendum. Et ipse Dominus Petrum apostolum 
interrogans, cum dixisset: Diligis me plua hi, ? me respondit: Drnnine, tu 
acia quia amo te. Et iternm Dominos quœsivit, non utTum amaret, ~ed 
utrum diligerel eum Petrus: at me respondH iterum : DomiM, tu ,eia quîœ 
amo te. Tertia vero interrogat1one et 1pse Domînus non ad, DîHgi-s me, -eed: 
Amas me? ubi secutus ait Evangelista: ContMatatœ ert Petrw, quit& dizit 
ei tertio, Ama, me ? cum Dominos non tertio, sed seme\ dixerH : Ama, me? 
bis autem dixer1t : Ddigis me ? Unde intelligimus, quod etiarn cum dicebat 
Dominus : D1Ugi, me '1 nfhil aliud dicebat1 quam: .l.ma.s me 2 Petrus 
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J'ai cru devoir insister sur ce texte, car plusieurs imnginent 
une différence entre la dilection ou la charité et l'amour. Ils 
prétendent que la dilection doit se prendre en bien et l'amour 
Pn mal. Et d'abord les auteurs les plus célèbres dans la litté
rnlnre mondaine n'ont jamais connu cette distinction, cela 
est très certain. Mais je demande aux philosophes s'ils la 
connaissent, ou sur quel fondement ils ]'établissent. Et pour~ 
tant, suivant eux, l'amour est bon, et ils estiment infiniment 
l'amour envers Dieu même; leurs livres en font foi. Or les 
Ecritures de no'tre religion, dont nous élevons l'autorité au
dessus de tout autre monument, confondent en un môme 
sens les expressions d'amour et de dilection ou de charité, 
ce qu'il fallait faire entendre : et l'amour se prend en bien, 
je rai prouvé. Mais qu'on se garde de croire que l'amour se 
prend en bien _et en mal et la dilection exclusivement en 
bien, si l'on prête attention à ces paroles du psaume: 1< Celui 
qui a de la dilection pour l'iniquité a de la haine pour son 
âme; i1 et à celle de l'apôtre Jean : te Si· quelqu'un a de la 
dilection pour le monde, la dilection du Père n'est pas en 
lui. >1 Ainsi, voilà en un seul passage le mot de dilection pris 
en bonne et mauvaise part. Et que l'on ne demande pas si 
l'amour, que j'ai déjà signalé dans une bonne acception, est 
susceptible d'une mauvaise, qu'on lise ce qui est écrit : « Les 
hommes qui s'aiment eux-mêmes auront l'amour de l'ar
gent. » 

autem nom mutavit hujus unilM'I rei verbum, sed etiam tertio : Domine, 
inquit, tu onmîa sci,, tu 1cis qui,i amo te. 

Hoc propterea commemorandum putavi, quia nonnulli arbitrantur aliud 
esse dilectione sive chal'itatem, aliud amorem. Dicunt enim dilectionem 
accipiendam esse in bono, amorem in malo. Sic autem nec ipsos auctores 
secu\arium litterarum Iocutos esse, certissimum est. Sed viderint philo
sophi utrum vel qua ratione isla discernant. Amorem tamen _eos in bonis 
rebus et erga ipsum Deum magni pendere, librl eorum satis Ioquuntur. Sed 
Scriptnras religionis nostrœ, quarum auctoritalem ceteris quibusque lit
terîs anteponimus, non aliud dicere amorem, aliud dilectionem vel chari
tatem, insinuandum fuit. Nam et amorem in bono dici, jam ostendimus 
Sed ne quis existimet amorem quidem et in bono et in malo, dilectionem 
autem nonnisi in bono esse dicendam, illud attendat quod in Psalmo scrip
tum eRt: Qui autem diligit iniquitatem, odit animam suam. Et illud apostoli 
Joannis: Si quis dilexerit mundum, non est dilectio Patri, in eo. Ecce uno 
Ioco dilectio et in bono et in malo. Amorem autem in malo (quia. in bono 
jam ostendimus) ne quisquam flagitet, legat quod scriptum est: Erunt eni• 
homine• ,e ipso. a,nantea, o.matore1 pecuni.r. Recta itaquq VQ1UU\a8 est bonus 
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La volonté droite est donc l'amour légitime, et la volonté 
dépravée, l'amour mauvais. Or, si l'amour aspire à posséder 
l'objet aimé, c'est désir; s'il le possède, s'il en jouit, c'est 
joie; crainte, s'il fuit un objet de répugnance; tristesse, s'il 
en a subi l'atteinte. Toutes impressions bonnes ou mauvaises. 
selon que l'amour est bon ou mauvais. Prenons !'Ecriture à 
témoin. L'Apôtre est possédé du (( désir ,, de la délivrance 
corporelle pour être avec Jésus-Christ. 11 Mon âme, s'écrie le 
Prophète, brtlle du désir de votre loi 11, ou plutôt encore : 
(( Mon âme convoite les jouissances de votre loi 11; et: 1, La 
convoitise de l'âme pour la sagesse est une voie au royaume. )1 

L'usage toutefois a décidé quP ce mot convoitise, employé 
isolément, ne peul recevoir qu'une mauvaise acception. La 
joie est en bonne part ici : et Héjouissez~vous dans le Sei• 
gneur; justes, tressaillez de joie. ,, - Et:<< Vous avez versé 
la joie dans mon cœur. ii - Et: t< Vous me remplirez de joie 
en me dévoilant votre face. >i La crainte est bonne, quand 
}'Apôtre dit : t{ Opérez votre salut avec crainte, avee effroi. » 
- t< Ne cherche pas les hauteurs de la science, mais crains. ,, 
- (< Je crains, comme le serpent séduisit Ève par ses artifices, 
je crains aussi que vos Ames séduites ne s'égarent loin de ce 
chaste amour qui est en Jésus-Christ. » Quant à la tristesse, 
que Cicéron appelle ,( maladie 1,, et Virgile 1< douleur n, en 
ce Ter! : 

Et de là, leurs douleurs et leurs joies; 

moi, je préfère le mot << tristesse », car l'usage réserve pour 

amor, et voluntas perversa malus amor. Amor ergo inhians habere quod 
amatur, cuplditu est; id a.utem habens eoque fruens. lootit.ia eat: fugiens 
quod el adveraatnr, timor est : idque. si acciderit eentiens, triatitia e&\. 
Proinde mala sunt ista, si malus est amor; bona, si bonua. Quod dicimus, 
de Scripturis probemus. Concnpiscit Apostolus disso\vi,et esse cum Christo: 
et : Conl:upivit csnima mecs deaiderare judicîa tua ; vel, accommodatius dici
tur: Deaideravii Anima ,nea t:oncupi,cere judicia tua; et: Co'lCUJ)i•centîa 
1apienti11 pa,du.t:it ad regnu,n, Hoo tamen loquendi obtinuit consuetudo, ut 
si cupiditas vel concupiacentia dioatnr, nec a.ddatur cujus rei sil, non niai 
in mal<> possU intelligi. L:etitia in bono est: L,rtamin.i in Domino, et ex,uJ
tate jtuti : et, /hdiali l.!!titiam in t:01' meum : et, Ad1mplebia me latitia t:unt 
wltu tuo. Timor in bono est apud Apostolum, ubi ait : Cum timore et tre
more t!eatram ip,orum ,alutem r,peramini : d : Noli aUum ,ape,.,_ M:i time : 
et : Timeo autem, ne 1icut ,erpen, 8vam udu.:z:il astutia 1ua, sitJ et vestr• 
mente, corrumpantur a ca.rtitate qui! e,t in Christo. De tristitia vero, quam 
Cicero magis œgrttudinem appellat, dolorem autem Virgilius, ubi ait: 
• Dolent gaudentque • (1ed ideo D\alui tristitîam dicere, quia iegritudo vel 
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le corps ces exp "essions (( douleur - maladie ,, ; quant à la 
tristesse, dis-je, se peut-elle prendre en bien: c'est une ques
tion plus délicate. 

VIII. Il est trois mouvements de l'âme (EUPATRJES, disent 
les Grecs; CONSTANCES, suivant l'expression de Ciçéron), que 
les sto'iciens substituent dans l'âme du sage aux perturba
tions; ainsi, au désir, la volonté; à la joie, le contentement; 
à la crainte, la précaution; quant à la souffrance morale ou 
la douleur, que, pour éviter toute équivoque, nous avons de 
préférence appelée tristesse, ils prétendent que, dans l'âme 
du sage rien de semblable ne demande une dénomination 
nouvelle. Car, disent-ils, la Volonté se porte tlU bien, que le 
sage pratique; le Contentement naît du bien obtenu; et nu1lc 
part le bien ne se dérobe au sage. La Précaution évite le 
mal, que le sage doit éviter. Mais comme la tristesse est pro
duite par le mal qui survient, et que, dans leur opinion, le 
mal n'atteint jamais le sage, ils ne cherchent point d'équi~ 
valent à une affection qu'ils n'admettent pas en lui. Ainsi, 
dans leur langage, vouloir, contentement, précaution, cela 
n'appartient qu'au sage; et ils laissent à. l'insensé le désir, la 
joie, la crainte et la tristesse; d'une part, trois constances; 
de l'autre, quatre perturbations, dit Cicéron, ou, plus généra
lement, passions; et cette distinction se reproduit en grec 
dans les expressions : E01tci8ua.~ et 1t'181J. Comparant avec 
toute l'attention possible ·ces locutions à celles de !'Ecriture, 

dolor usila.tiu1 in eorporibu1 dicitur) scrupulosior qu211tlo- est, utrum lnve .. 
niri possit in bono. 

VIU. Quae enim Greci appellant 1û..a.t,/11ç, latine o.utem Cicero eona. 
l&Dtiaa nominavit, 1toici tres esse voluerunt, pro tribus perturbationibu1 
m animo sapientis, pro cupidila.te voluntatem, pro hefüia. gaudium, pro 
metu cautionem : pro œgritudine vero vel dolore, quam nos vitandœ am• 
biguitatis gratia, tristitiam maluimus dicere, nega.verunt eHe poaae aliquid 
ln animo sapienUe. Voluntas quippe, inquiunt, appetit bonum, quod facU 
sapiens; gaudium de bono adepto est, quod ubique adipiscitur sapiens; 
~autio devitat malum, quod debet sapiens devitare: tristîtia porro quia de 
n1alo es\, quod jam• accidlt, nullum autem malum e1istimanl posae 
accidere sapienli; nihil in ejus animo pro illa esse posse di1erunt. Sic 
ergo illi loquuntur, ut velle, gaudere, cavere nagent nisi sapientem; stul• 
tum autem nonnisi cupere, lœlari, metuere, contrislari. Et mas tres esse 
eonstantias, ha.s autem quatuor perturbationes seeundum Ciceronem, 
secundum plurimos autem passiones. GriEee autem illœ tres, sieut dixi, 
appellantur ,~tta.tmu; istiE autem quatuor ..c«t11• Haeo locutio utrum Scrip• 
turis sanctis congruat, cum quiErerem quantum potui diligenter, illud 
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je trouve cette parole du Prophète : (t Il n'est point de 
contentement intérieur pour l'impie, dit le Seigneur; ,, la 
joie plutôt que le contentement du mal appartenant à 
l'impie, car le contentement est le partage vrai des bons et 
des justes .. Et dans l'Evangile : « Comme vous voulez que les 
hommes agissent envers vous, agissez envers· eux; ,, parolt'" 
qui semble indiquer que rien de mauvais ou de honteux ne, 
saurait être l'objet de la volonté, mais seulement du désir. 
Enfin quelques interprètes, appuyant sur le sens reconnu de 
cette parole, ajoutent le mot,< bien 1•, et traduisent ainsi : 
,, Tout le bien que vous voulez qu'ils vous fassent. >1 Ils ne 
veulent pas laisser l'excuse de l'erreur à quiconque, dans la 
licence de l'orgie, consentirait à souffrir la honte à la charge 
de honteuses représailles, et s'imagineraient accomplir ainsi 
le précepte. Mais l'original grec ne porte pas le mot(< bien,>; 
on lit seulement : « Comme vous voulez que les hommes 
agissent envers vous, agissez envers eux. » Assurément, 
« vous voulez >1 présuppose t< le bien )1; car le texté ne dit 
pas « vous désirez "· 

Cependant gardons-nous de resserrer notre langage dans 
cette exacte propriété des termes; contentons-nous de le 
plier quelquefois à ce frein : et, en consultant ces auteurs 
dont il n'est pas permis de décliner l'autorité, il faut prendre 
leur parole au sens rigoureux, quand la rectitude du juge
ment n'en souffre pas d'autre, comme au passage du Prophète 

lovent qnod ait Propheta : Non e,t gaude,-e 1mpii1, didt Damintu: tanquam 
Jmpii lœtari possint potius quam gaudere de malis, quia. gaudium proprie 
bonorum et piornm est. Item illud in Evangelio : Quzcumque wlti.r ut 
ftuia.nt iiobi, Aomini.r, luBc et "08 facite illi.r, ila dictum videtur, tanquam 
nemo possit aliquid male vel turpiter velle, sed cupere. Denique propter 
consuetudinem Iocutionis nonnulli interpretes addiderunt, bona, et Ha. 
interpreta\i sunt ! Q~cumque vulti, ut fncîant vobia homine.r bona. Caven• 
dum enim putaverunt, ne quisquam inhonesta velit sibi fieri ab hominlbus, 
ut de turpioribus taceam, certc luxuriosa convivia, in quihus se, si et 
lpse illis faciat similia, hoc pr:eceptum existimet impleturum. Sed in graico 
Evangelio, unde in latinum translatum est, non Ietitur, bona: sed, Qiœ
cumque oultia ut faciant vobîs homines, hzc et VO.t facile illî, : credo propterea 
quia in eo qnod dixit : vultis, jam voluit intelligi bona. Non enim aH, 
Cupitis. 

Non tamen se111per bis proprietatibus locutio nostra !renanla est, sed 
interdum his utendum est: et cum legimus eos quorum auctoritati rr.sul 
lare fas non est ihi sunt intelligend:e, ubi rectos Kensus alhm exilnm non 
potest invenire; sicut ista sunt quœ exempli gratia pa.-1,• ... •' , ... , . ..,,,1r,,..,. 
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et de l'Evangile que je viens de citer. Qui ne sait que les 
impies peuvent tressaillir de joie? Et cependant 1( il n'est 
point de contentement intérieur pour l'impie, dit le Sei
gneur ,,. N'est-il pas évident que cet emploi propre du mot 
contentement accuse le caractère particulier du sentiment 
qu'il exprime? Qui ne s'élèverait contre la rectitude du pré
cepte qui recommanderait aux hommes d'agir à l'égard des 
autres comme ils désirent qu'on agisse à leur égard? Ne 
faudrait-il pas voir ici la permission du libertinage, sous la 
condition d'une infâme réciprocité? Et cependant ce pré
cepte : "Comme vous VOULEZ que les hommes agissent envers 
vous, agissez envers eux; » ce précepte est salutaire et véri
table. Et comment, s'il est faux que la volonté soit prise ici 
en un sens propre, qui éloigne d'elle toute acception de 
mal? D'autre part, se prêtant au langage plus ordinaire, 
l'Ecriture ne dirait pas : ci Ne VEUILLEZ proférer aucun men
songe >), s'il n'existait une volonté mauvaise et dépravée, 
dont les anges distinguent cette volonté qu'ils recom
mandent: c1 Paix sur la terre aux hommes de bonne volonté.)) 
Car cette addition de 11 bonne ,, serait surabondante si la 
volonté ne pouvait être que bonne. Et serait-il si grand, cet 
éloge de la charité dans l'Apôtre, quand il dit te qu'elle n'a 
point son contentement dans Je mal ))' si ce contentement 
n'était celui de la malignité? Car nous trouvons aussi chez 
les auteurs profanes l'emploi indifférent de ces expressions. 
Je DÉSIRB, dit Cicéron le grand orateur, je désire me montrer 

partlm ex Evangelio commemoravimue. Quis enim nescit impios exsultare 
hetitia? et tamen : no~ e11t gaudere impii11, dicit D0minu11. Unde, nisi quia 
gaudere alîud est, quando proprie signateque hoc verbum ponitur ? Item 
quis negaverit non recte prœcipi hominibus, ut quœcumque sibi ab aliis 
fieri cupiunt, haie eis et ipsi faciant ; ne se invicem turpitudine illicitœ 
voluptatis oblectent? Et tamen saluberrimum verissimumque prœceptum 
est: Qu.reumque vulti, ut faciant vobi, homine,, eadem et lJOI facile illis. Et 
hoc unde, nisi quia hoc loco modo quodam proprio Volunt.as posila est, 
quœ in ma.lo accipi non potest 1 Locutione vero usitatiore, quam frequen
tat maxime consuetudo scrmonis, non utique diceretur: Nol1 velle menti,.. 
omne mendacium; nisi esset et voluntas mala, a cujus praviiate illa distin
r.uitur, quam predicaverunt angeli dicentes : P= in terra AominibUB bon:e 
1'CJluntati11. Nam ex abundanti addilum est, bon:e, si esse non potest nisi 
bona. Quld autem magnum in charitatis laudibus dixisset Apostolus, quod 
non gaudeat super iniquitate, nisi quia ita rnalignitas gaudet ? Nam et 
apud auctores seculariurn lilterarum, t.alis istorum verborum îndifferenti11. 
teperitur. Ait enim Cicero ora~or arrwlissi"llus : • Cupio, Patres conicripti 1 
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clément. Ce désir est pris en bonl).e part; or quel est l'homme 
d'une science assez déréglée pour nier que Cicéron n'eût dû 
employer je VEUX, plutôt que je DÊSIRE '? Mais dans Térence 
un jeune homme dissolu, brûlant d'un désir insensé, s'écrie: 
(l Je ne vsu:x rien que Philumena. >) Cette volonté n'est qu'une 
ardeur brutale, témoin la réponse du vieux serviteur : t( Ah 1 
qu'il vaudrait mieux, dit-il à son maître, travailler à éloigner 
cet amour de ton cœur que d'irriter vainement ta passion 
par de tels discours I >) Le contentemeµt même est pris aussi 
dans une mauvaise acception; ce vers de Virgile l'atteste, qui 
résume si rapidement les quatre perturbations de l'âme : 
(( De là leurs craintes et leurs désirs; leurs douleurs et leurs 
contentements. " Le même poète a. dit encore : (( Les mau
vais contentements de l'esprit. >i 

Ainsi, vouloir, précaution, contentement, en d'autres 
termes, désirs, craintes et joies, tout cela est commun aux 
bons et aux méchants; toul cela bon ou mauvais, suivant la 
rectitude ou le dérèglement de la volonté. La tristesse elle
même, à laquelle les stoïciens ne trouven,t rien à substituer 
dans l'esprit du sage où elle n'est pas, se prend en bien 
surtout dans nos auteurs. Car l'apôtre loue les Corinthiens 
de s'ê-tre·attristés selon Dieu. Mais, dira-t-on, oette tristesse 

me esse clementem. • Quia id verbum in bono posuit, quis tam perverse 
doctus exsista.i, qui non eum Cupio, sed Volo potins dicere debuisse con
tenda\ ? Porro apud Terentium tlagitioaus adolescens lnsana tlagrans cupi
dine : « Nihil volo aliud "• inquit ~ nisi Philumenam "· Quam voluntatem 
fuisse libidinem, responsio qure ibi servi ejus senioris inducitur, satis 
indicat. Ait namque domino suo : 

Quauto aatius est, te id dare operam, quod istum ex anima smorem amoveas tuo1 

Qu11.m id loqui quo magis libido trustra accenddur tua 1 

Gaudium vcro eos et in malo posuisse, ille ipse Virgilianus testiaeat versus, 
ubi bas quatuor perturbationes summa. brevitate complcxus es\: 

Bine metuunt eupiuntque, doleot gaudentque, 

Dixit tùam idem auctor : • Mala mentis gaudia. • 
Proinde volunl, cavent, gaudent et boni et mali; atque ut eadem alii1 

verbis enuntiemus, cupiunt, liment, l:etantur et boni et mali: sed illi bene, 
istî male, 11icut hominibU:11 seu recta sen perversa voluntas est. Ipsa quoque 
tristitia, pro qua stoici nihil in animo sapienUs inveniri posse pu~verunL, 
1·cperitur in bono, et maxime apud nostros. Nam lauda~ Apostolus Corin· 
thios, quod contristati fuerint secundum Deum. Sed !ortasse quis dîxcrit, 



LIVRE XIV illl 
dont rApôtre les félicite est une tristesse de pénitence; 
tristes.se qui ne peut être qu'en ceux qui ont péché: (( Quoique 
cette lettre vous ait contristés, dit l'Apôtre, maintenant je 
m'en réjouis, non de ce qu'elle vous a inspiré de la tristesse, 
mais de ce que cette tristesse vous a portés à la pénitence. 
Car votre tristesse a été selon Dieu; ainsi vous n'avez aucun 
sujet de plainte à élever contre nous. Cette tristesse selon 
Dieu produit pour le salut une pénitence dont on ne se repent 
pas : la tristesse du monde enfante la mort. Et voyez déjà 
combien cette tristesse selon Dieu excite votre vigilance.,, 

Les stoïciens peuvent donc, à leur point de vue, répondre 
que la tristesse leur paraît utile pour amener le repentir, 
mais qu'elle ne saurait atteindr(i l'esprit du sage, supérieur 
aux faiblesses du péché et aux tristesses du repentir; inca~ 
pable, en un mot, de quelque mal que ce soit, dont le ressen
timent puisse l'attrister. Alcibiade (si ma mémoire ne me 
trompe sur le nom du personnage), Alcibiade, qui se croyait 
heureux, pleura, dit-on, quand Socrate, lui prouvant toute sa 
folie, lui prouva toute sa misère. La folie même fut donc en 
lui la cause de cette salutaire et désirable tristesse qui fait 
sentir à l'homme la douleur d'être ce qu'il nè doit pas être. 
Or ce n'est pas à l'insensé, mais au sage, que les stoïciens 
défendent la tristesse. 

IX. Et déjà au neuvième livre de cet ouvrage, sur cette 
question des perturbations de l'âme, j'ai répondu aux philo-

illis ,\poslolum ftti!!11C congl'alulalum quod cuntri.~lali fucrint pœuiLcn<lu ; 
qr1afü lrislitia, ui,;i eorum qui pccr:avcrint, e11~c non potc~t. lla cnim dicil: 
l'ideo quod rpi6frJ/a i!l,i, et~i fl.d lwr11.m 1:011/ri&tavit vo1, 111mc gau,Jeo, 11011 
'l"'" ci:mtri1foti ,;.,;ti«, ~ed q,(ia. co11trlûali fMtis nrl pnmif~r,tiam. ContrUltatr 
e"i"' eafi, i;e<:w1d11m Deum, ut in 1111Uo detrmtentu11t patia1>.111i e.r: ncbi,. Qu• 
ti>im 1etundw11. Deum ot eristitia., pœrtitenham irt Mlutcm impamite1tdam 
operatur: mundi autem tri!titia mo,.tem operat11.r. Ecce enim idip1um auw,
dum neum co1,1tri,t1,1,i, qua.ntimt perficit in vobî, indMlriam. Ac per hoc pos
l!Unt stoîei pro suis partibus respondere, ad hoc videri utilem esse tristî
liam, ut peecuse pœniteat; ln anlmo anlem sapientis ldeo e111e non po11se, 
quia nec peccatum in eum cadit, cujus pœnitentia contristetur, nec ullum 
aliud malum, quod perpetlendo et senliendo slt tristis. Nam et Alcibiadem 
ferunt (si me de nomine hominis memoria non fallit), cum 11ibi beatns 
videretur, Socrate disputante, et el quam miser esset, quoniam stultus 
esset, demonstrante, flevisse. Huic ergo stultitia fnit causa etiam hujus 
utilis optandœque·tristitiœ, qua homo esse se dolet quod ess~ non debet. 
S\oicl autem non stultum, sed 1apientem aiunt tristem esse non posse. 

IX. Verum bis philosopbis, quod ad l1tam qu1e1lionem de animi pertur
Ptionibu1 atline&, jam reapo»dimu• in nono hujus opcrb Hbro, 01tell-
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sophes, leur montrant que, moins préoccupés des choses que 
des mots, ils sont plutôt passionnés pour la dispute que pour 
la vérité. Parmi nous, au contraire, suivant la sainte Ecriture 
et la saine doctrine, les citoyens de la Cité de Dieu, vivant 
selon Dieu dans le pèlerinage de cette vie, craignent et 
désirent, souffrent et se réjouissent. Et la rectitude de leur 
amour fait la rectitude <le ces affections. Ils craignent le châ
timent éternel, ils désirent la vie éternelle. lis souffrent, en 
effet, car ils gémissent encore en eux-mêmes, attendant 
l'adoption divine, la rédemption de leurs corps; ils se 
réjouissent en espérance, parce que cette parole de !'Ecriture 
s'accomplira : (( La mort est absorbée par la victoire. )) lis 
craignent encore de pécher, ils désirent de persévérer; ils 
souffrent de leurs péchés, ils se réjouissent de leurs bonnes 
amvres. S'ils craignent de pécher, c'est qu'ils entendent cette 
varole : {( Parce que le flot de l'iniquité montera, la charité 
se refroidira en plusieurs. >) S'ils désirent persévérer, c'est 
qu'ils prêtent l'oreille à cette promesse: u Celui-là qui per
sévérera jusqu'à la fin sera sauvé. ii S'ils souffrent du péché, 
c'est qu'il est dit: 1< Si nous prétendons être sans p~ché, nous 
sommes nos propres séducteurs, et la vérité n'est point en 
nous. ,, S'ils se réjouissent de leurs bonnes œuvres, c'est 
qu'ils savent que (( Dieu aime celui qui donne avec joie n. Et 
puis, suivant la conscience de leur faiblesse ou de leur force, 
ils craignent ou <lésirent d'être tentés; ils craignent, devant 
cette parole: (( Si quelqu'un s'est laissé surprendre par le 

dentes eos non tam de rebus, quam de verbis cupidiores esse contenlir,t1is, 
quam verilatis. Apud nos autem juxta Scripturas sacras sanamque doc
trinam, cives sanctre civitatîs Dei in hujus vitai peregrînatione secundurn 
Deum viventes, metuunt cupiuntque, dolent gaudentque. Et quia reclus 
est amor eorum, istas omnes affecliones rectas habent. Metuunt pœnam 
œternam, cupiunt vitam œternam : dolent in re, quia ipsi in semetipsîs 
adhuè ingemiscunt, adoptionem exspectantes redemptionem corporis sui; 
gaudent in spe, quia fiel : 11ermo, qui 11criptWJ e8t : Absorpta est mors in vîc
toriam. Uem metuunt peccare, cupiunt perseverare : dolent in peccatis, 
gaudent in operlbus bonis. Ut enim metuant peccare, audiant : Quoniam 
abundabit iniquiUu, refrige:cet charitas multorum. Et cupiant peN!everare, 
audiunt quod scriptum est : Qui per:everaverit usque in finem, hic sa/vus 
erit. Ut doleant in peccatis, audiunt : Si dixerimus quia p~ccatum non liabe 4 

mus, nos ipsos seducimus,et veritas in nobis non est. Ut gaudeant in OJ)eribus 
bonis, audiunt : llilarem datorem diliyit Deus. Item 11ieuti se infirrnitas 
eorum firmitasque habuerit, metuunt tentari, cupiunt tentari; dolent in 
\entationibus. Ut .enim metuant tenta.ri, audiunt: Si quis pr:coccupatu, 
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péché, vous qui êtes spirituels, ayez soin de le relever en 
douceur; attentif à toi-même, de peur d'être également 
tenté. )) Ils désirent la tentation, à ce cri d'un homme fort 
de la Cité de Dieu : (( Eprouvez-moi, Seigneur, tenteZ-moi ; 
brûlez mes reins et mon cœur. » Ils souffrent à la vue des 
larmes de Pierre; ils se réjouissent à cette parole de Jacques: 
1< Que ce soit pour vous, mes frères, un vif sujet de joie 
quand vous tombez en plusieurs tentations. 11 

Et ce n'est pas seulement pour eux-mêmes qu'ils sont 
émus de ces différentes affections, mais encore pour ceux 
dont ils désirent la délivrance et craignent la perte; dont la 
délivrance ou la perte les transporte ou les afflige. Et pour 
ne parler ici que de cet ·homme, si admirable et si fort, qui 
se glorifie en ses innrmités; pour parler, nous ve~us des 
nations dans l'Eglise, de ce docteur des nations en foi et en 
vérité, qui a plus travaillé que tous ses frères dans l'apostolat, 
et, par ses lettres, éclairé à la fois les peuples de son temps 
qu'il voyait appelés de Dieu, et ceux dont il prévoyait ]a voca~ 
tion future; cet homme, dis-je, athlète de Jésus-Christ, formé 
par lui, oint de lui, crucifié avec lui, glorieux en lui, et, sur 
le théâtre de ce monde où il est en spectacle aux anges et 
aux hommes, combattant généreusement le grand combat et 
courant dans la carrière pour remporter la palme éternelle: 
n'est-ce pas un bonheur de le contempler des yeux de la foi, 
quand il se réjouit avec ceux _qui s.e réjouissent, et pleure 

futrit in aliquo delicto, 1101 qui 1pirituale1 eit~, inifruite huju1modi in 11piritu 
mnnsuetudinis; intendens te ip,um, ne et tu tenteri,. Ut autem cupiant ten· 
tari, audlunt quemdam virum fortem civilatis Dei dicentem: Proba me, 
Domine, et tenta me; ure re11e1; meo1 et cor meum. Ut doleant in tentationîbus 
audiunt Jacobum diccntem : Omne gaudium e.xi,timare, (ratre• mei, cum in 
tentatione, varias inciderîtî,. 

Non solum autem propter se ipsos bis movenlur affectibus, verum eliam 
propter eos quos liberari cupiunt, et ne pereant metuunt, et dolent si 
pereunt, et gaudent si liberantur. Ilium quippe optimum et fortissimum 
virum, qui in suis infirmitali!Jus gloriatur, ut eum poLissimum comme
moremus, qui in Ecclesiam Christi ex Gentibus venimus, Doctorem Gen· 
tium in fide et verîtate, qui et plus omnibus suis coapostolis laboravit, et 
pluribus Epistolis populos Dei, non eos tantum qui prœsentes ab illo 
videbantur, verum eUam i\los qui futuri prœvidebanlur, instruxit; ilium, 
inquam, virurn, athletam Christi, doctum ab illo, unctum d.e illo, cruci
fixum cum illo, gloriosum in illo, in theatro hujus mundi, cui spectaculum 
taclus est et angelîs et hominibus, legitime magnum ag.onem_certantem, 
et palmam supern.e vocationis in anteriora sectantem, oculis fidci liben• 



LA CITÉ DE DIEU 

avec ceux qui pleurent, n'ayant que combats au dehors et 
craintes au dedans; aspirant à sa dissolution pour être avec 
Jésus-Christ; brûlant du désir de voir les Romains, afin de 
recueillir chez eux quelque fruit comme chez les autres 
nations; épris pour les Corinthiens d'un amour jaloux, sainte 
jalousie qui craint que ces âmes séduites ne s'égarent loin 
du chaste amour de Jésus-Christ; saisi d'une tristesse pro
fonde et d'une continuelle angoisse de cœur pour les Israé
lites qui, dans leur ignorance de la justice venue de Dieu, 
et voulant établir leur propre justice, refusent de se sou
mettre à cette justice de Dieu; enfin, quand il jette un cri 
de douleur à cause de l'impénitence de plusieurs, coupables 
d'abominations et d'impuretés 'l 

Ces mouvements, ces affections qui n·aissent de l'amour du 
bien et de la charité sainte, s'il faut les appeler vices, per
mP-ttons à ce qui est effectivement vice de prendre le nom de 
vertu. Mais comme ces affections, en tant qu'elles reçoivent 
un emploi con,enable, suivent la droite raison, qui oserait 
alors les traiter de maladies et de passions vicieuses? Et 
quand sous la forme d'esclave, sauf le péché, le Seigneur a 
daigné vivre de la vie humaine, lui-même a fait des affec
tions l'usage qu'il a jugé nécessaire. Si le corps et l'âme de 
l'homme sont en lui une vérité, la sensibilité bumaiue en lui 
n'est pas un mensonge. Donc, lorsque son Evangile nous 
raconte que la dureté du cœur des Juifs le pénètre d'une tris-

füsime spcctauL, gau<lcre cum gau<lenLibus, flere cum OenLibus, foris 
habentem pugnas, intus timores; cupientcm dissolvi, d ei;se cum GhrisLo; 
deslderan&eu1 videre Romanos, ut aliquem fructum habeat et in illis, sicut 
et in ceteris gentibus; !flmulantem Corinthios, t!l ipsa cemulatione metuen
tem, ne seducantur eorum mentes a castîlate quw in Christo est; magnam 
trislitiam et continuum dolorem cordi11 de Isr:ielitis babentem, quod 
ignorantes Dei justiliam, et suam volentes constituere, justiliœ Dei non 
essent subjecti; neo 1olum dolorem, verum eti-.lm luctum suum denun
tiantem quibusdam qui ante peccaverunt, el non egerunl pœnitentiam 
super immunditia et fornicatîonibus suis. 

Hi motus, hi affectus de amore boni et de sancta charilate venientes, si 
vitia vocanda sunt, sinamus ut ea quw vere vîtia sunt, virlutes vocentur. 
Sed cum recta.m rationem sequanlur istœ affectiones, quando ubi oporte\ 
adhibentur, quis eas tune morbos sen viliosas pa.ssiones audeat dîcere' 
Quamobrem etiam ipse Dominus in forma servi agere vitam dignatu1 
bumanam, sed nullum haben1 omnino peccatum, adhibuit eaa ubi adhi
bendas esse jÛdicavH Neque enim in quo verum erat hominis corpua el 
verus hominis animus, fa.lsul!I eral humanus affectus. Cum ergo ejus ir. 
Evangelio bta referuntur, quod ~uper L1nd~1;,,.m cordis Jud:eorum cum il·a 
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tesse mêlée d'indignation; lorsqu'il dit: 1< Je m'en réjouis à 
cause de vous, afin que vous croyiez; ,, lorsque, prêt à res
susciter Lazare, il répand des larmes; lorsqu'il désire ardem
ment de faire la Pâque avec ses disciples; lorsqu'aux approche& 
de sa passion son âme est triste: tout cela n'est pas un récit 
de faits imaginaires. Mais ces mouvements, selon l'infaillible 
dispensation de sa grâ.ce, il ne les ressent d'âme humaine 
qu'au moment où il veut, comme il ne s'est fait homme 
qu'au moment où il a voulu. 

Ainsi donc, il faut l'avouer, quoique justes en nous et 
selon Dieu, ces affections sont dans l'ordre de cette vie, et 
non de la vie future, objet de nos espérances; et souvent 
même c'est à regret que nous leur cédons. Parfois l'é:g:iotion, 
non d'une cupidité répréhensible,mais d'une louable charité, 
nous arrache des larmes malgré nous. C'est donc en nous 
faiblesse de la condition humaine; mais il n'en est pas ainsi 
chez notre Seigneur Jésus-Christ, en qui la faiblesse même 
est un témoignage de puissance. Et cependant, tant que nous 
portons ici-bas le poids de l'infirmité mortelle, l'insensibilité 
absolue est un défaut de justice. Car l'Apôtre hlânie et mau
dit plusieurs qu'il déclare être sans affection. Et le Psalmiste 
condamne aussi ceux dont il dit : t( J'ai attendu quelqu'un 
pour partager ma tristesse, et personne n'est venu.>> En 
effet, en ce séjour de misère où nous sommes, demeurer 
inaccessible à tout sentiment de douleur, c'est, comme le 
remarque l'un des sages mêmes du siècle, un état que l'on 

contristatus sit; quod dixerit: Gaudeo propter vo,, ut credatia; quod 
Lazarum suscltaturus etiam Iacrymas fuderit; quod concupiveri\ cum 
discipu-iis suis manducare pascha: quod propinquanle paS&ione tristis 
fuerit anima ejus, non falso utique referuntur. Verum ilJ.e hos motus cert;e 
dispensaüonia gratia, ita cum voluit suscepit anima humano, ut cum 
voluit factus est homo. 

Proinde, quod fatendum est, etiam cum rectae et secundum Deum habe· 
\lus has affectiones, hujus vitre sunt, non illius quam futuram speramus, 
Jt sœpe illîs etiam inviti cedimus. Itaque aliquando, quamvis non culpa· 
biH cupiditate, sed laudabili charitate moveamur, etiam dum nolumus, 
flemus. Habemus ergo ea.s ex bumame conditionis infirmitate : non aulem 
ita Domînus Jesus, cujus et infirmitas fuit ex polestate. Sed dum vit.c 
hujus infirmitatem gerimus, si eas omnino nullas habeamus, tune potins 
non recte vivimus. Vituperabat enim et detestabalur Apostolus quosdam, 
quos etiam esse dixit sine affectione. Culpavit etiam illos sacer Psalmus, 
de quibus ait: Sustinui cui simul contristaretur, et non fuit. Nam omnino 
non dolere, dum sumus in hoc loco miseriœ, profecto, sicut quidam etiam 
apud seculi hujus lîtteratos sensit, et dixit, non sine magna mercede 
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ne saurait acheter qu'au prix d'une merveilleuse stupidité 
d'âme et de corps. Ainsi ce que les Grecs appellent apathie, 
ci.1tGtf)mt, dont le synonyme latin ne pourrait être que impas
sibilite, cette apathie, qu'il faut enLendre de l'âme et non du 
corps, si elle représente un état dégagé de ces affections qui 
s'élèvent contre la raison et troublent l'esprit, elle est une 
chose bonne et désirable, mais elle n'appartient pas à cette 
vie. Car ce n'est pas la voix d'un homme vulgaire entre les 
hommes, c'est la voix des plus éminents en piété, en justice, 
en sainteté, qui parle ainsi : (< Si nous nous prétendons 
exempts de péché, nous sommes nos propres séducteurs, et 
la vérité n'est pas en nous.)> Cette apathie ne sera donc en 
vérité qu'au moment où le péché ne sera plus dans l'homme. 
C'est assez maintenant de vivre sans crime; celui qui se 
croit pur éloigne de lui, non le péché, mais le parùon. Si 
donc il faut appeler apathie l'insensibilité complète- de l'âme, 
qui ne voit que cette insensibilité est le plus grand de tous 
les vices'/ Or il n'est pas absurde de prétendre que la par
faite béatitude écarte tout aiguillon de crainte, tout voile de 
tristesse; ·mais, pour en exclure l'amour et l'allégresse, ne 
faut-il pas être entièrement séparé de la vérité ? En un mot, 
si l'apathie exclut toute émotion de crainte, toute angoisse 
de douleur, il faut ]a fuir en cette vie, si nous voulons vivre 
dans la rectitude, vivre selon Dieu; mais elle doit être l'obje.t 
de notre espérance pour la vie future, où une éternelle féli
cité nous est promise. 

contingit, immannatls in anlmo, stuporia ln corpore. Quoeirea 111,a qum 
,1,:,;.9.,,., gnece dicitur, qu:e si latine posset, lmpassibilitas diceretur, si 1la 
intelligenda est (in animo quippe, non in corpore accipitur), ut sine his 
affeclîonibus vivatur, qure contra rationem accidunt mentemque pertur
bant, bona plane el maxime optanda est; sed nec ipsa hujus est vitœ. Non 
enim qualiumcumque hominum vox est, sed maxime piorum multumque 
Justorum atque sanctorum : Si dia:erimua quoniam peccatum non habemua, 
non ipso, seducimw, et vel"itas in nobia non est. Tune itaque & .. .u.,,,. ista erit., 
quando peccatum in homine nullum ertL Nunc vero satis bene -vivitur, si 
aine cr•mine : sine peccato autem qui ae -vivere existimat, non id agit, u~ 
peccatum non habeat, sed ut veniam non accipiat. Porro si 4-ita.eu,,. ill~ 
dicenda est, cum animum contingere omnino non potest ullus nffectus, 
quis hune stuporem non omnibus vîtits judicet esse pejorem 1 Po Lest ergo 
non absurde dici perfectam bealitudmem sine stimulo timoris et sine ulla 
trislitia futuram : non ibi autem futurum amorem gaudiumque quis 
dixeril, nisi omni modo a veritate seclusus? Si au lem &1t«o.,,,. îlla est, ubi 
nec metus uh'ua extei-ret, nec angit dolol', avcrsanda. est io bac vita, si 
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Car cette crainte dont l'apôtre Jean a dit: « l.a crainte 
n'est pas avec la charité; la perfection de la charité bannit 
la crainte, parce que la crainte est une peine; or celui qui 
craint n'est point parfait dans la charité; >1 cette crainte n'est 
pas dll même ordre que celle de l'apôtre Paul, quand il 
redoute pour les Corinthiens les charmes perfides du ser
pent, crainte que la charité conçoit, ou plutôt dont la charité 
seule est capable; mais c'est la crainte dont Paul lui-mên \tl 
dit:<< Vous n'avez pas reçu l'esprit de servitude pour vivre 
encore dans la crainte.» Quant à cette crainte chaste, ({ qui 
demeure dans le siècle du siècle, n si elle continue dans le 
siècle futur (et comment entendre autrement le siècle du 
siècle?), ce n'est pas la crainte qui frémit de l'invasion pos
sible du mal, mais celle qui affermit dans le bien dont la 
perte est impossible. Car,dès lors que l'amour du bien obtenu 
est immuable, cette crainte qui conjure le mal admet, pour 
ainsi dire, la sécurité. L'expression de chaste crainte désigne 
en effet l'impossibilité future de vouloir le· péché; non plus 
inquiélude de la faiblesse qui tremble de le commettre, mais 
tranquillité de l'amour assuré de l'éviter. Ou bien, si la pos
session certaine des éternelles et saintes allégresses exclut 
toute crainte, quelle qu'elle soit, cette parole : (( La chaste 
crainte du Seigneur, qui demeure dans le siècle du siècle n, 
doit être entendue comme celle-ci: 1, La patience des pauvres 

recte, hoc est secundum Deum, vlvere volumus : ln illa vero beata, qua 
sempilerna promHtitur, plane speranda est. 

Timor namque ille de quo dicit apostolus Joannes: Timor non eat in 
charitate, sed perfecta char-itas foras mittit timorem, quia timor pœna.,, 
habet; qui autem timet, non est perfectus in charitate; non est ejus generis 
timor, cujus ille quo timebat apostolus Paulus, ne Corinthii 1:1erpentina 
seducerentur astutia; hune enim timorem habet charitas, imo non habet 
nisi charitas: sed illius est generis timor, qui non est in charitate; de quo 
ipse apostolus Paulus ail: Non enim accepistis spiritum aeMJitulis iterum in 
timorem. Timor vero ille castus, permanen.s in seculum .reculi, si erlt et in 
ruturo seculo (nam quo alio modo potest intelligi permanere in seculum 
seeuli ?), non est timor exterrens a malo, quod accidere potest; sed tenens 
in bono, quod amitti non potest. Ubi enim boni adepti amor immutabi!is 
est, profecto, si dici potest, mali cavendi timor securus est. Timorîs 
quippe casti nomine ea voluntas significata est, qua nos necesse erlt nolle 
pecca1t, et non wllicitudine infirmitatis, ne forte peccemus, sed tranquil
litate charitatis cavere peccatum. Aut si nullius omntno generis timor 
esse poterit in ma certissîma securitate perpetuorum feliciumque gaudio
rum: sic dictum est: Timor Domini castu,, ·permanen, in •ecul11m :eculii 
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ne périra jamais. » Et comment la patience serait-elle éter
nelle, puisqu'elle ne peut être nécessaire qu'où il y a des 
maux à souffrir? Mais ce qui est éternel, c'est le but où l'on 
atteint par la patience; et peut-être, ainsi, cette chaste crainte 
qui demeure dans le siècle du siècle exprime-t-elle l'éternelle 
récompense où la crainte nous conduit. 

Ainsi donc, comme l'on ne saurait arriver que par une vie 
juste à la vie bienheureuse, iJ suit que, dans une vie juste, ces 
affections sont justes, déréglées dans une vie déréglée. Or la 
vie éternellement heureuse sera non seulement juste, mais 
as~urée, dans son amour et sa joie. Plus de crainte alors, 
plus de douleur: Et ne pouvons-nous déjà concevoir quels 
doivent être en ce pèlerinage les citoyens de la Cité de Dieu, 
vivant selon l'esprit et non selon la chair, selon Dieu et non 
selon l'homme; et quels ils seront un jour dans cette immor
talité où i1s aspirent? Mais ]a cité ennemie, la société des 
impies, ,:ivant selon l'homme, non selon Dieu, et dans le 
culte des dieux de mensonge, dans le mépris du Dieu de 
vérité professant la doctrine des hommes et des démons; 
cette cité est livrée aux tourmentes maladives des passions 
mauvaises. Et, s'i1 est en son sein quelques citoyens qui pré
tendent assujettir ces fougueux transports au frein de la 
modération, l'exaltation de leur orgueil impie nourrit une 
enflure d'autant plus hideuse qu'ils en ressentent moins de 

quemaitmodnm dictum est: Patientia p«uJ't'"'"' non peribit ln a?ternum. 
Neque enim œterna erit ipsa patientia, quœ necessaria non est, nlsi ubi 
loleranda sunt mala : sed œternum erit, quope1 patientiam pervenitur. Ita 
fortasse tlmor castus in seculum seculi dtctus est permanere, quia Id 
permaoeblt. quo timor ipse perducit. 

Quœ cum lta sint, quoniam recta vita ducenda est, qua perventendum 
sit ad bealam, omnes affectus lstos vlta recta recto!! habet, perversa 
perversos. Beata vero eademque œterna amorem habebit et gaudlum non 
solum rectum, verum eUam certum: timorem autem ac dolorem nullum. 
Unde jam apparet utcumque, quales esse debeant in hac peregrinatione 
cives Civitatis Dei, viventes eecundum spiritum, non seeundum carnem, 
1ioc esl, secundum Deum, non secundum hominem : et quales in Ula quo 
tendant, 1mmortalitate futuri sint. Civitas porro, id est societas, impiorum 
non secundum Deum, sed secundum hominem viventium, et in ipso 
cultu falsœ, contemptuque verm divlnitatiB, doctrinas hominum daimo
numve sectantlum his affectibus pravis tanquam morbis et perturbatlo
nibus quatitur. Et si quos cives habet qui moderarl talibus motibus et eos 
quasi temperare videantur, sic lmpietate 1mperbî et elati sunt, ut hoc 
lp10 ln e11 slnl majores lulJJores, quo minores dolores. El si nonnulli 
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douleur. Si quelques autres montent- à ce prodigieux délire 
d'adorer en eux-mêmes cette inflexibilité que rien n'élève, 
rien n'excite; que rien n'ément, rien n'incline; ces hommes 
sont plutôt déchus de l'humanité qu'en possession de la 
tranquillité véritable. Car la rigidité n'est pas la rectitude, 
lïnsensibilité n'est pas la santé. 

X. Mais le premier homme, ou plutôt les premiers hommes, 
car ils étaient un couple uni dans le mariage antérieurement 
au péché, avaient-ils, dans le corps animal, ces passions dont 
un jour, libres et purs de tout péché, nous seront exempts 
dans le corps spirituel? Cette question n'est pas sans intérêt. 
S'ils les avaient, étaient-ils donc ~ü heureux en ce paradis 
de béatitude? Car enfin peut-on dire souverainement heu
reux celui que domine la crainte ou la douleur? Toutefois, 
dans une te He affluence de biens, que pouvaient appré ben
der ou souffrir ces premiers hommes, là où il n'y avait ni 
mort, ni maladie à craindre, où rien ne manquait au vœu de 
leur volonté chaste, où rien ne survenait pour troubler la 
chair ou l'esprit de l'homme en possession de la félicité? 
C'était un amour sans nuage qui les unissait à Dieu et for
mait entre eux le lien de la fidélité conjugale; et une inta
rissable joie naissait de cet amour toujours assuré de la 
jouissance de son objet. C'était un tranquille éloignement du 
péché qui les préservait de tout mal, de toute lristesse. Mais 

tanto tmma.nlore, quanto rariore Tanitate hoc ln tie lpsls ada.mavertnt, ut 
nullo prorsus er1ganlur et exc1tenlur, nullo Oectanlur atque inclinentur 
affecta; bumanitatem totam potins amittunt, qua.m veram assequantur 
tranquillftatem. Non enim quia durum aliquld, ideo rectum; a.ut quia 
slupidum est, ldeo sanum. 

X. Sed u\rum primus homo vel prlmi homines {duorum erat quippe 
c,mjugium) habebant istos affectus tn eorpore anlmall ante peccatum, 
quales incorpore splrituali non habebfmus, omni purgato ftnitoque peccato, 
non immerito quœritur. SI enlm habebant, quomodo eran\ beatl ln lllo 
memorabill beatltudinis Ioco, id est paradiso? Quis tandem absolute dlci 
heatus potest, qui timore afficitur, vel dolore? Quid au\em tlmere aut 
dotere poterant HU homines in tantorum tanta affluentia bonorum, ubi nec 
mors metuebatur, nec nlla corporls mala valetudo; nec abera\ quidqnam, 
quod bona voluntas adlplsceretur, nec lnerat quod carnem anîmumve 
1iominls feliciter vlventis otfenderet? Amor erat imperturbalus ln Deum, 
atque inter se conjugum !Ida et sincera societate viventium, et ex hoc 
11more grande gaudium, non desistente quod amabatur ad fruendum. Erac. 
devitatlo tranquilla peccati, qua manente nullum omnlno aliunde malum, 
quod coolristaret, lrruebat. An forte cupiebant prohlbitum llgnum ad 
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peul-êlre, partagés entre le désir de toucher à l'arbre défendu 
et la crainte de mourir, ce désir, cette crainte étaient pour 
eux, en ce séjour même de ~éatitude, un sujet de trouble. 
Loin de nous une telle pensée. Non, il n'en pouvait être 
ainsi en l'absence de tout péché. Et n'y a-t-il pas péché à 
désirer ce que prohibe la loi de Dieu, à s'en abstenir par 
crainte du châtiment, et non pas par amour de la justice'! 
Loin de nous, dis-je, de çroire qu'avant tout péché l'aspect 
de l'arbre défendu les rende coupables de ce péché de désir 
dont le Seigneur a dit, à l'égard de la femme : fi Quiconque 
jette sur une femme un regard de convoitise a dejù commis 
l'adultère dans son cœur. )) Or cette félicité des premiers 
hommes exempts de toute perturbation dans leur âme, de 
toute affliction dans leur corps, serait encore aujourd'hui la 
condition universelle de la société humaine, si le crime dont 
ils sont les auteurs, qu'ils ont transmis à leur postérité, 
renouvelé chaque jour par leurs descendants, n'appelait la 
vindicte suprême. Au :iein de celte félicité permanente, 
grâce à la vertu de ces paroles bénissantes : 11 Croissez et 
multipliez ,J, le nombre des prédestinés accomplis recevrait 
une bénédiction nouvelle et plus sublime, celle qui a été 
accordée aux saints anges; dès lors même une invincible 
certitude d'éviter le péché et la mort; enfin, sans subir 
l'épreuve du travail, de la douleur et de l'agonie, les saints 
seraien~ déjà en possession de cette vie qu'ils puiseront dans 

vescendum contingere, sed morl metuebanl; ac per hoc et cupiditas, et 
metus jam tune illos homines eliam in illo perturbabat loco 7 Absit ut hoc 
existimemus fuisse, ubi nullum eral omnino peccatum. Neque enim nullum 
peccatum est, ea quœ !ex Dei prohibet concupiscere, a.tque ab bis absti· 
nere timore pœnœ, non a.more justitim. Absit, inquam, ut ante omne 
peccatum jam ibi fuerit tale peccatum, ut hoc de ligna admitterent, quod 
de muliere Dominus ait: Si quis viderit mulierem ad concupiscendum eam, 
jam mœchatu, eat eam in corde suo. Quaro igitur felices erant primi 
homines,et nullis agitabantur perturbationibus animorum, nullis corporum 
\redebantur incommodîs : tam felix universa societas esset humana, si 
nec illi malum, quod etiam in posteras trajecerunt, nec quisquam ex 
eorum stirpe iniquilatem commilteret, qure damnationem reciperet: atque 
isLa permanente felicitate, donec per: illam benedictionem, qua dictum 
es\ : Crescite, et multiplicamim, prll!destinatorum sanctorum numerus 
compleretur, alia major daretur, quœ beatissimis Ange!is data est : ubi 
jam esset cerla securiLas peccaturum nemrnem, neminemque moriturnm: 
et talia esse\ vila sanctorum, post nnllnm J,ibrw;a. doloris, mortis exJ?erl~ 
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l'incorrUJJtibilité glorieuse, au jour où leurs corps se lève
ront de la poussière. 

XI. Mais Dieu ayant tout prévu, et Je péché de l'homme ne 
pouvant échapper à sa prescience, c'est suivant les disposi
tions de cette prescience, et non sur de vaines conjectures, 
étrangères au 1llan divin, que nous devons considérer la Cité 
sainte. Car l'homme n'a pu troubler par son péché l'ordre 
suprême, ni forcer Dieu de modifier ses décrets, puisque la 
divine prévoyance avait marqué jusqu'où devait aller la 
malice de l'homme, et quel Lien elle en devait tirer. Quoique 
l'on dise, en effet, que Dieu change ses desseins (et de là 
cette expression figurée qui, dans ]'Ecriture sainte, lui attri
bue même le repentir), on ne le dit que par rapport à l'attente 
de l'homme ou à l'ordre des causes naturelles, et non selon 
la prescience certaine du Tout-Puissant. Dieu donc, au témoi• 
gnage de l'Ecriture, a créé l'homme droit, et par conséquent 
avec une bonne volonté; il n'eût pas été da.ns la droiture 
sans une volonté bonne. La bonne volonté es~ donc l'œuvre 
de Dieu; car l'homme l'a reçue avec la vie. Et la première 
mauvaise volonté, celle qui, dans l'homme, a précédé toutes 
les mauvaises œuvres, est moins une œuvre qu'un éloigne
ment des œuvres de Dieu pour celles de l'homme. Or ces 
œuvres sont mauvaises en tant qu'elles n'ont pas Dieu pour 
fin, mai-s la volonté propre; et ne peut-on dire que l'arbre 

mentum, qualis erit post hœe omnia ln i_neormptione corporum reddita 
resurreclione mortuorum. 

XI, Sed quia Deus cuncta prœscivlt, et ideo hominem quoque peccatu
rum ignorare non potult; secundum id quod prrescivit atque disposuit 
civitatem sanctam, ea.m dellemus asserere, non secundum illud quod in 
nostram cognitionem pervenire non potuit, quia in Dei dispositione non 
Cuit. Nec enim homo peccato suo divinum potuit perturbare consilium, 
qua.si Deum quod statuera.t mutare compulerît : cum Deus prresciendo 
utrumque prrevenerit, id est, et homo, quem bonum ipse creavit, quam 
malus esset futurus, et quid boni etiam sic de lllo esset ipse racturut. 
Deus enim etsi didtur statua mutare (unde tropica locutione in Scripturit 
sanctis etiam pœnituisse leritur Deum), juxta id dicitur, quod homo spera 
verat, vel naturalium causarum ordo gestabat; non juxta id quod 8e Omni
potens facturum esse prresciverat. Fecil itaque Deus, sicut scriptum est, 
hominem rectum : ac per hoc voluntatis bonre. Non enim rectus esset, 
bonam non habens volunlatem. Bona igitur voluntas opus est Dei : cum 
ea quippe ab i!lo factus est homo. Mata vero voluntas prima, quoniam 
orn1lia mala opera prœcessit in hoinine, defectus potius fuit quidam ab 
op1 1c1 ad sua opern, 4 ·am opus ullum. Et ideo mala opera, quia 
aecundum se, non secundwn Deum : u., eorum operum fanquam frnctuum 
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mauvais de ces mauvais fruits, c·est la volonté, ou l'l1omme 
même, l'homme de mauvaise volonté? Toutefois, bien que la 
mauvaise volonté ne soit pas selon la nature, mais contre la 
nature, puisqu'elle est un vice; elle est 4e même nature que 
le vice, qui ne peut être que dans une nature, c'est-à-dire 
une nature que le Créateur tire du néant, et non celle qu'il 
engendre de lui-même, telle que le Verbe par qui toutes 
choses ont été faites. Dieu, il est vrai, a formé l'homme de la 
poussière de la terre, mais la maLière est faite de rien, et 
c'est une âme tirée du néant que Dieu donne au corps en 
créant l'homme. Et voyez comme le mal est vaincu par le bien. 
Il lui est permis d'exister pour rendre témoignage à la justice 
toute-puissante du Créaleur; mais le bien peut exister sans 
le mal : ainsi, Dieu lui-même, vérité souveraine; ainsi au
dessus de cette atmosphère de ténèbres, toute la création 
céleste, invisible et visible, tandis que le mal ne peut exister 
sans le bien; car les natures en qui il réside sont bonnes en 
tant que natures. Or le mal dis.paraît non par le retranche
ment total ou partiel d'une nature accessoire, mais par la 
guérison et le redressement de la nature corrompue et per
vertie. La volonté n'est donc vraiment en possession de son 
libre arbitre qu'autant qu',e!Ie refuse les chaînes du vice et 
du péché. Don de Dieu perdu par la faute de l'homme, celui
là seul qui le lui a fait peut le lui rendre. (( Si le Fils vous 
met en liberté, dit la Vérité même, c'esJ alors que vous serez 

malorum voluntas ipsa esset velut arbor mala, aut tpse homo ln quantum 
maire voluntatis. Porro mala Yoluntas, qnamvis non sit secundum naturam, 
sed contra naturam, quia vitium est; ta.men ejus naturre est, cujus est 
vitium, quod nisi in natura non potest esse · sed in ea quam ereavit ex 
nihilo, non quam genuit Creator de semetipso, sicut genuit Verbum, per 
quod facta sunt omnia. Quia eLsi de tenœ µulvere Deus finxit hominem; 
eadem terra omnisque terrena materies ornnino de nihilo est, animamque 
de nihilo fact.am dedit corpori, cum facius est homo. Usque adeo autem 
mala vincunlur a bonis, ut quamvis sinantur esse ad demonstrandum quam 
possit et ipsis bene uti justitia providentissima Creatoris; bona tamen sine 
malis esse possint, sicut Deus ipse veru1 et summus, sicut omnis super 
istum caliginosum aerem cœlestis invisibilis visibilisque creatura; mala 
vero sine bonis esse non possint, quoniam naturre in quibus sunt, in 
quantum naturre sunt, utique bon~ sunt. Detrahitur porro malum, non 
aliqua natura qum accesserat vel ulla ejus parte sub[ata, sed ea qum viliata 
ac depravata fuerat, sanata atque correcta. Arbitrium igitur voluntatis tune 
est vere liberum, cum vitiis peccatisque non servit. Tale datum est a Deo ~ 
quoct amissum proprio vîtio, nisi a quo dari potuit, reddi non potest. Und& 
Verîtas dicil ; §j y~ f'ilju~ libp-o.vfrif, tune vere liheri eriti8. Idipsum esl 
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vraiment libres. >1 En d'autres termes: Si le Fils vous sauve, 
c'est alors que vous serez vraiment sauvés, Car il n'est pour 
nous libérateur qu'autant qu'il est sauveur. 

L'homme yivait donc selon Dieu dans le paradis corporel 
el dans le spirituel. Car il n'y avait pas ùn paradis corporel 
pour les biens du corps, sans un spirituel pour ceux de l'es
prit; et, d'autre part, un paradis spirituel, paradis de jouis
sances intérieures, ne pouvait être sans un paradis corporel, 
paradis de jouissances extérieures. Il y avait, à cette double 
fin, double paradis. Mais, depuis que, détourné de Dieu pour 
se retourner vers lui-même, plus jaloux de dominer en tyran 
superbe que d'obéir en fidèle sujet, l'ange de l'.orgueil, et 
partant de l'envie, fût déchu du paradis spirituel 1 ; dès lors 
aspirant, sous l'inspiration de son perfide génie, à s'insinuer 
dans les sens de l'homme, dont il envie la droite stature 
parce que lui.même est tombé; entre tous les animaux ter
restres qui, dociles et soumis, habitaient avec l'homme et la 
femme le paradis corporel, il choisit le serpent, animal souple 
aux replis tortueux et mobiles, propre à son but; et abusant de 
la supériorité de la nature angélique pour pénétrer en lui et le 
plier, comme un instrument, au service de sa malignité spi· 

autem, ac si diceret : Si vos Filius salvos fecerit., tuncvere salvi eritis. Inde 
quippe liberator, unde salvator. 

Vivebat ilaque homo secundum Deum in paradiso, et eorporali et s1,iri• 
tuali. Neque enim erat paradisus corporalis propter corporis bona, et propter 
mentis non erat spiritualis ; aut vero erat spiritualis quo per interiores, et 
non erat corporalis quo per exterîores sensus homo frueretur. Erat plane 
utrumque propter utrumque. Postea vero quam superbus ille angelus, ao 
per hoc invidus, per eamdem superbiam a Deo ad semetipsum conversu~. 
quodam quasi tyrannico fastu gaudere subditis, quam esse subditus elîgens, 
de spirituali paradiso cecidit (de cujus lapsu 1mciorumque ejus, qui ex 
angelis Dei angeli ejus effecti sunt, in libris undecimo et duodecimo hujus 
operis satis, quantum potui, disputavi), malesuada versulia in homin.is 
sensus serpere affectana, cui utique atanti, quoniam ipse ceciderat, invi
debat, colubrum in paradiso corporali, ubi cum àuobus illis hominibus 
masculo et femina animalia etiam terrestria cetera subdita et innoxia 
versabantur, animal scilicet lubricum et tortuosis anfracubus mobile, 
operi suo congruum, per quem Ioqueretur, elegit; eoque per angelicam 
pr.esentiam pnesLantioremque naturam spirituah nequilia. aibi subjecto; 

1 Le latin ajoute en pa.renthê11e. 
(Et i;a chute, cel1e de Bell compagnons, qui d'a.ngu de Dieu JOnt de'l"l'DUf sea 

anges à lui, j'e11 ai parlé, autant qu'il m'a été possible, auJ. onziëœ.,· et O.our.iè11111 
fines. 
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rituelle, il adresse par lui à la femme de prrfides discours. 
C'est la partie la plus faible du couple humain qu'il attaque 
d'abord pour arriver par degrés au tout; car' il ne croit pas 
l'homme si crédule; il le croit moins capable de cé<ler lui· 
mêmo à l'erreur qu'à la complaisance pour l'erreur. Quand 
Aaron fait élever une idole, il n'adhère pas d'intelligence, il 
cède par force à l'égarement du peuple; q.uand Salomon 
tombe dans l'idolâtrie, ce ne sont poinl ses convictions, mais 
)es caresses de ses femmes qui le poussent à ces autels 
sacrilèges; ainsi c'est la complaisance de l'homme pour sa 
femme, de lui pour elle, de l'homme pour l'homme, de 
l'époux pour l'épouse, qui porte notre premier père à la 
transgression de la loi de Dieu; il est séduit, non parce qu'il 
croit à la vérité des paroles de sa compagne, mais parce 
qu'il obéit à l'affection conjugale.« Adam n'a pas été séduit, 
dit l'apôtre, mais la femme. i1 Elle ajoute foi aux discours·du 
serpent; lui ne veut pas se séparer d'elle; il veut qu'entre 
eux tout soit commun, même le péché; et il n'en est pas 
moins coupable, car il pèche aTec connaissance et réflexion. 
Aussi l'apôtre ne dit pas : Il n'a point péché; mais: 1( JI n'a 
point été séduit. » L'apôtre établit le péché quand il dit : 
<( Par un seul homme, le péché est entré dans le monde; ,, 
et un peu après, plus clairement encore : <( A la ressemblance 
de la prévarication d'Adam. ,1 Dans son langage, être séduit, 
c'est faire ce que l'on ne regarde pas comme péché. Mais Adam 
sut qu'il péchait. Autrement, où serait la vérité de cette 

e\ tanquam instrumento abutens, fallacia sermocinalus est femlnre : a 
parte scilicet inferiore illius humanœ copulœ incipiens, ut gradatim per· 
veniret ad totum; non existimans virum facile credulum, nec errando 
passe decipi, sed dum alleno cedit errori. Sicut entm Aaron erranti populo 
ad idolum fabricandum non consenslt inductus, sed cessit obstrictns; nec 
Salomonem credibile est errore putasse idolis esse serviendum, sed blan• 
ditiis (emineis ad îlla sacrilegia fuisse compulsum : ita credendum est, 
itlum virum suœ femime, uni unum, hominem homini, conjugem conjugi, 
ad Dei legem transgrediendam, non tanquam verum loquent! credidisse 
seductum, sed sociali necessltudine paruisse. Non enlm frustra dixit 
Apostolus; Sed et Adam non est seductus, mulier a11tem seducta est: nisi quia 
illa quod ei serpens Jocutus est, tanquam verum esset, accepit, ille autem 
ab unico noluit consortio dirimi, nec in communione peccati; nec ideo 
minus reus, sed sciens prudensque peccavit. Onde et Apostolus non ait: 
Non peccavit; sed: Non est seriuctus Nam ulique ipsum ostendit, ubi dicit, 
Per unum hominem intravit peccatum in mundum : et paulo post apertius : 
ln simîlitudiue, inqnil, prawaricatio111s Ad,11 Eos autem seductus intelligi 
voluit, qui in quod faciunt, non putanl esse peccatum : ille autem sciviL 
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parole : << Adam n'a point été séduit? » Peut-être son inex
périence des rigueurs divines l'a-t-elle trompé en lui fai
sant croire sa faute vénielle. Ainsi il ne partage point la 
séduction de sa femme, mais il se trompe sur l'accueil que 
la justice va faire à cette excuse: 11 La femme que vous avez 
unie à moi m'a donné ce fruit, et j'en ai mangé. )) Est-il donc 
besoin de plus longs discours? Ils n'ont pas, tous deux, laissé 
surprendre leur crédulité : mais tous deux se sont laissés 
~urprendre par le péché, tous deux sont tombés dans les 
fiJets du diable. 

XII. On se demandera peut-être pourquoi les autres péchés 
n'altèrent point la nature humaine au même degré que la 
prévarication originelle, cause de cette corruption hideuse 
qui afflige nos yeux et notre âme, nous rend la proie de la 
mort et le jouet de tant d'orages soulevés en nous par la lutte 
des passions, passions que dans le paradis, avant le péché, 
l'homme, quoique revêtu d'un corps animal, ne connaissait 
pas; on se demandera peut-être pourquoi? - C'est qu'il ne 
faut pas juger de la gravité de la faute par la qualité de l'ali
ment, qui a3surément n'était mauvais et nuisible qu'en tant 
que défendu. Dieu, en effet, dans ce lieu de félicité souve
raine, eût-il créé ou planté aucune substance mauvaise? 
Mais le commandement s'adressait à l'obéissance, vertu qui, 
dans l'homme doué de raison, est comme la mère et la gar
dienne de toutes les vertus; car telle èst la loi de la créature 

Alioquin quomodo verum erit : Adam "°" t1.t seductu:J? Sed inexpcrlus 
divinre severitatis in eo fa.Ili potuit, nt veniale crederet esse commissum. 
Ac per boc in eo quidem quo roulier seducta est, non est ille sectuclus, 
sed eum fefellit, quomodo fuerat judicandum quod erat dicturus: Mulit1r 
quam dedisti mecum, ipsa mihi dedît, et manductnJi? Quid ergo pluribus? .1<:e 
si credendo non sunt ambo decepti, peccando tamen amho sunt captî, :;;t 
diaboli laqueis implicati. 

XII. Si quem vero movet, cur aliis peccatis sic natura non mutetur 
humana, quemadmodum illa duorum prîmorum hominum prrevaricatione 
mutata e~t; ut tantre corruptioni, quantam videmus atque sentimu~, 
et per banc subjaceret morti, ac tot et tantis tamque inter se contrarüs 
.ierturbaretur et fluctuaret affectibus, qualis in paradis·o ante peccatum, 
licct in corpore esset anîmali, utique non fuit : si quis hoc movetur, ut 
dixi, non ideo debet existimarc leve ac parvum illud fuisse commissum, 
quia in esca factum est, non quidem mala, nec noxia, nisi quia protibita. 
Neque enim quidquam mali Deus in illo tant:e felicitatis loco crearet 
atque plantaret. Sed obedientia commendata est in pr:ccepto, qure vîrtus 
in cre;J.turil ntionali mater quodammoùo est omnium custosr1ue vîrlu!um: 
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raisonnable, que rien ne lui est plus utile que de dépendre, 
rien ne lui est plus funeste que de faire sa propre volonté 1 et 
non celle de son Créateur. Quant au commandement de ne 
renoncer qu'à un seul aliment au milieu <l'une telle profu
sion de biens, ce commandement si léger à ob$erver, si court 
à retenir, quand surtout la concupiscence n'était pas encore 
pour opposer à la volonté cette résistance, suite et châtiment 
du crime; l'injustice qui le viole est d'autant plus coupable 
que l'observance en était plus faciie. 

XIII. Nos premiers auteurs ont donc commencé par être 
antérieurement mauvais avant de tomber ùans cette déso
béissance évidente; car on n'en viendrait jamais à l'acte 
mauvais, si la mauvaise volonté ne prenait les devants. Or 
quel a pu être le commencement de la mauvaise volonté, 
sinon l'orgueil? (( L'orgueil est le commencement du péché.)} 
Et qu'est-ce que l'orgueil, sinon l'appétit d'une fausse gran
deur? C'est une fausse grandeur qui, délaissant Celui à qui 
l'âme doit demeurer unie comme à son principe, prétend 
devenir en quelque sorte son principe à soi-même; et cela, 
quand l'âme se complaît trop en soi. Elle se complait en soi, 
quand elle se détache de ce bien immuable qui devait être 
préférablement à elle-même l'unique objet de ses complai
sances. Or ce détachement est volontaire; car, si la volonté 
du premier homme fùt demeurée stable dans l'amour du 
bien immuable, lumière de son intelligence, foyer de son 
cœur, s'en serait-il détourné pour se plaire en soi, pour 

q11:1nrl<lt(uidcm ita fada est, ut ei subditam esse sit utile; 11erniciQs11m 
aulcm suam, non cjus a quo creala ed, faccrc voluntatem. Hoc ilaquc de 
uno cibi genere non e<lendo, ubi aliorum tanta copia subjacebat, tam Jeve 
pnuccptum ad observandum, lam breve ad memorla retinendum, ubi 
pr.esertim nondum voluntati cupidilas resistebat, quod de pœna transgres
sionis postea subsecutum est, tanto majore injustitia violaLmn est, quanto 
faciliore posset obserYantia custodiri. 

XIII. In occulto aulem mali esse cœperunt, ut in apertam inobedien
tiam laberentur. Non enim ad malum opus perveniretur, nisi prroccsE1bsct 
mala voluntas. Porro mal::e voluntatis initium quod potuit esse nisi superbia 'l 
Jnitium enim omni8 peccati 8uperbia. eat. Quid est autem superbia, nisi per,. 
vers::e celsîtudînis appetitus? Pervcrsa enim celsiludo est, deserto eo cui 
debet animus inh::erere principio, sibi quodammodo fieri alqtie esse pl'inci
pium. Hoc fit, cum sibi nimis placet. Sibi vero ila placet, cum ab illo 
bono immutabîli deficit, quod el magis placere debuit quam ipse sibi. Spon
taneus est autem iste defectus : quoniam si voluntas in amore superioris 
immutabilis boni, a quo illustrabatur ut videret, et accendebatur ut amare&. 
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tomber dans les ténèbres et la froideur? La femme eût-elle 
cru aux paroles du serpent? L'homme eût-il préféré au pré
cepte de Dieu la volonté de la femme? Eût-il pensé ne com
mettre qu'une faute vénielle en gardant à la compagne ~e sa 
vie la fidélité jusque dans le crime? L'acte mauvais, la déso
béissance, suppose donc en eux la préexistence du mal. Ce 
mauvais fruit ne pouvait venir que .d'un mauvais arbre. Or, 
que cet arbre devînt mauvais., c'était un accident èontraire 
à la nature; et il ne pouvait devenir tel que par le vice de la 
volonté qui est contraire à la nature. Mais la nature ne sau
rait souffrir du vice si elle n'était tirée du néant. En tant 
qu'elle est comme nature, c'est qu'elle a Dieu pour auteur 
de son être; en tant qu'elle se détache du principe de son 
être, c'est qu'elle est créée <le rien. Et néanmoins la déchéance 
de l'homme ne l'a pas destitué de tout être; en l'inclinant 
vers lui-même, elle l'a réduit à moins d'être qu'il n'avait 
quand il demeurait uni à celui qui est souverainement. 
Délaisser Dieu pour être en soi, pour se complaire en soi, ce 
n'est pas encore être néant, c'est s'approcher du néant. Aussi 
les saintes Ecritures donnent-elles à ceux qui se plaisent en 
eux-mêmes un autre nom, le nom de superbes. Car il est bon 
d'avoir le cœur en haut, non vers !'loi, ce qui est orgueil, 
mais vers le Seigneur, ce qui est obéissance; et l'obéissance 
n'appartient qn:uux humbles. Admirablescontrasles ! quelque 
chose est dans l'humilité qui élève le cœur, et quelque chose 

stabilis pcrmaneret, non inde 1ad sihi placendum averterclur, et ex hoc 
tcnebrcsccret el frîgcsccrct, ut vel illa verum crcdcrct dixisse serpenlem, 
vel Ule Dei mandate uxori~ prœponerel vo!untalem, put11relque se venialitcr 
transgressorem esse prœcepti, si vitre sum sociam non dcsereret etiam in 
societate peccati. Non malum ergo opus factum est, id est, illa transgressio, 
ut cibo prohibito vcscerentur, nisi ab eis qui jam mali erant. Neque enim 
fieret me fructus malus, msi ab àrbore mala. Ut aut.em C8Set arbor ma!a, 
contra naturam factum est: quia nisi vitio voluntatis, quod contra naturam 
est, non ut..iquc fieret. Sed vilio tlepravari, nisi ex nihilo facta, natura non 
posset. Ac per hoc ut nalura sit, ex eo habel quod a Deo facta est; ut 
autem ah eo quod est deficiat, ex hoc quod de nihilo facta est. Nec sic 
defecit homo, ut omnino nihil e;;sel : sed ut inclinatus ad se ipsum minus 
esset, quam eral, c11m ei qui summe est inhrerebat. Relicto itaque Deo; 
esse in semetipso, hoc est sibi placere, non jam nihil esse est. sed nihilo 
propinquare. Unde superbi secundum Scriptura.s sanctas alio nomine appcl
lantur, sibî placmtes. Bonum est enim sursum hahere cor: non tam ad se 
ipsum, quod est superbiœ; sed ad Dominum, quod est obedienliœ, qure 
nisi humilium non potesl esse. Est igitur aliquid humilitatis mi!'o modo 
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dans l'élévation qui abaisse le cœur. Et cependant ne semble
t-il pas contradictoire que l'élévation descende et que l'hu
milité s'élève? C'est que l'humilité se soumet pieusemenL à 
]'Etre supérieur; or nul être n'est supérieur à Dieu; et, se 
soumettant à Dieu, l'humililé s'exalte. ~lais l'élévation est un 
vice en tant qu'elle repousse cette dépendance; et, détachée 
de celui au-dessus duquel il n'est rien, elle se précipite, 
justifiant cette parole de !'Ecriture : (< Vous les avez abattus 
quand ils s'élevaient i,; non pas lorsqu'ils s'étaient élevés; en 
sorte que leur élévation soit suivie de leur chute; mais, quand 
ils s'êlevaient, c'est alors qu'ils se sont précipités; car, s'éle
ver, c'est tomber. Ainsi, d'une part, l'humilité expressément 
recommandée-dans la Cité de Dieu, et à la Cité de Dieu pen
dant son pèlerinage temporel, l'humilité, vertu particulière 
de Jésus-Christ, le Toi de la Cité sainte; et d'autre part, le 
vice contraire, l'orgueil qui, selon le témoignage des saintes 
Lettres, domine sur l'ennemi du Sauveur, sur le démon, 
signalent l'infinie différence des deux cités, celle des fidèles, 
eelle des impies, rangées chacune avec les anges dont elles 
relèvent, ces anges chez lesquels a prévalu dès l'origine ou 
l'amour de Dieu, ou l'amour de soi-même. 

Ce crime manifeste de désobéissance ou commandement 
de Dieu, ce piège du démon, l'homme ne s'y fût pas laissé 
prendre si l'homme n'e-0.t commencé par se plaire en lui-

quod sursum faciat cor, et est aliquid elationis quod deorsum faciat cor. 
Hoc quJdem quasi contrarium videtur, ut elatio sit deorsum, et humilitas 
sursum. Sed pia humilitas facit subdltum superiori, nihil est autem supe-
1·ius Deo : et ideo exaltat hum_ililas, qure facit subditum Dco. matio autcm 
qu,ie in vitio e.$t, eo ipso quo respuit rnl.ijeclionem, et cadit ab Ulo, quo 
non e1:1t quid(\uam superius, et ex hoc erit infcrius, et fit quod scriptum 
est: D~jecisti: eo1, c;um e:rtollerentur. Non enim ait, Cum elati fui1;1sent, ut 
prius extoUerentur, et postca dejicercnLur : sed cum e$tollerentur, tune 
dejecti sqnt. Ipsum quippe extolli, jam dejici est. Quapropter quod nunc 
in Civitatt; Dei, ~t civitati Dei in hoc seculo peregrinanti maxime commen
datur humilitas, et in ejus Regc, c1ui est Chrislus, maxime prœdîcatur; 
contrariurnc1ue huic viduti elatiouis vitîuru, in ejus adversario, qui est 
dial.iolus, maxime dominari, sacris Littcris cdocctur : profecto ista est 
magna differentia, qua civilas, untle loquimur, utraque discermtur; una 
scili6et societa11 piorum hominum, altera impiorum, singula qureque cum 
angelis ad se pertinentibus, in quibus prreccssit bac am.or Dei, hac amor 
sui. 

Mani!csto ergo apertoque peccato, ubi factum est quod Deus fieri proht
buerat, diabolos hominem nou cepissct, 1litii jaw il!~ sibi ipsi placcre 
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même. il prêta en effet une oreille complaisante à cette 
parole: (( Vous serez comme des <lieux >1; ce qu'ils eussent 
été plutôt, demeurant par obt~issance unis à leur souverain 
et véritable principe, que se faisant eux-mêmes, par orgueil, 
le pri,pcipe de leur existence. Car des dieux créés ne sont pas 
dieux par leur vérité propre, mais en tant que participations 
du vrai Dieu. Aspirer à plus d'être, c'est déchoir de son être. 
L'homme aimant à se suffire à lui-même perd celui qui pour
rait en vérité lui suffire. Or ce désordre de l'homme qui, se 
plaisant en soi, comme s'il était lumière, se détourne de celle 
qui le serai\ lui-même lumière, si elle lui plaisait, ce désordre, 
dis-je, dut préexister secrètement en lui avant de passer à 
l'état de désordre. Car cette parole de !'Ecriture est véritablt:; 
<< L'élévation du cœur précède la chuteJ et son humiliation 
précède la gloire. >1 La chute secrète qui précipite le cœur 
devance la chute extérieure : car on est déjà tombé sans le 
croire. Comment, en effet, penser que l'élévation soit une 
chute? Et toutefois c'est déjà une déchéance que d'abandon
ner le Très-Haut. Mais la chu le n'est-elle pas manifeste quand 
la yiolation de la loi est évidente et indubitable? Et précisé
LllCIJt la prohibition de Dieu portait sur un acte qu'aucune 
ombre de justice ne pourrait couvrir. Aussi, j'ose le dire, il 
est utile aux superbes de tomber dans quelque faute écla
tante, afin que, se déplaisant à eux-mêmes, ils se relèvent ; 
car, en se plaisant, ils sont tombés. Les larmes et l'amer 

c'--pissQt, llinc enim el delectavlt quod dictum est : Erit1s sicut dl'i. Quod 
melius esse possi:nt sumn10 ve1·og:ui: pt·incipio cohoorendo per obedientiam, 
non suum süü exsislendo ptü;i.cipium per tiuverbiam. Di1 enim creaU, non 
su~ vei:ilate. sed Dei veri partici_patione sunt dii. Plus atüem appetendo, 
miQ.US est: qui dui;n llibl sufAcere dili~t, ab illo qui ei vere sufticit, (lefi
cit. lllull it-1,que ma.lum, quo cum llibi homo placet, ta.nquam !!il et ipse 
lumen, avertitQ.r ati eo lumine, quod ei Ili placeat eL ipse fil lumen : 
illud, inquam, rualum prœcessit in abdila, ut sequel'etur hoc malum 
quod perpetratum eat in aperto. Verum est enim quod scriptum est: 
Ante ruillam e.xaltatu)' coi, et aute gloriam humiliatur. Ilia pronms mina 
quai fit jn occulta, !Jl'œcedit rnlnam quœ fit in manifeslo, dum dia 
ruina esse uon put.a.tul'. Quis cuim cx:allalionem ruinam pulat; cum jam 
ib1 Mt defectus, quo est relie Lus Excelsus? Quis aulem ruinam esse non 
videat, quando fit ma:ndali evîdens atque iudubitala lransi-tressio? P1'0pter 
boc Deus illu4 prohU;iuit, quod cum esset admissum, nulla defendi posset 
tmaginatione justiliaJ. Et au<leo dice1'e, superllis esse utile cade~'e in ali
quod ape,·tum manifeslumque peccalum, unde sibi displiceant, qui jam 
1ibi placendo ceciùerant. Salu1J1·ius enim PeLrus sibi displicuit quando 
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déplaisir de Pierre lui furent plus salutaires que sa présomp
tueuse complaisance. (( Couvrez leur face d'ignominie, s'écrie 
le Psalmite, et ils chercheront votre nom, Seigneur ,1; c'est
à-dire que ceux qui se plaisent à rechercher leur propre 
gloire se plaisent à rechercher la vôtre. 

XIV . .Mais un orgueil plus profond et plus digne de ·colère 
est celui qui cherche, pour les péchés manifestes, les faux
fuyants de l'excuse; ainsi les premiers hommes, quand l'un 
dit: (( Le serpent m'a trompé ,1; et l'autre: << La femme que 
vous avez unie à moi m'a donné de ce fruit ,i; aucune demande 
de pardon, aucun recours à la compassion du médecin. lis 
ne vont pas, il est vrai, comme Caïn,jusqu'à nier leur crime; 
cependant leurorgueil cherche encore àrejeter le crime sur 
un autre; l'orgueil de la femme sur le serpent, l'orgueil de 
l'homme sur la femme. Mais, en présence de cette éclatante 
infraction du précepte divin, s'excuser c'est s'accuser. Etaient
ils donc moins coupables pour s'être rendus, la femme aux 
insinuations du serpent ; l'homme, aux instances de la 
femme? Comme s'il y eût personne à qui l'on dûl plutôt 
croire ou céder qu'à Dieu? 

XV. L'homme a donc méprisé Dieu et son commandement; 
il a méprisé ce Dieu qui l'a créé, qui l'a fait à son image, 
qui lui a donné l'empire sur le reste des animaux, qui l'a 
placé dans le paradis, qui l'a comblé de jouissance et de bien
être, qui, loin de le surcharger de préceptes nombreux longs 
et pénibles, ne rec"Ommande à son obéissance qu'un seul 

flevlt, quam sibi placuit quando pra:isumpsit. Hoc dicit et sacer Psalmus 
lmple focies ro1wn ignomi11ia, et quŒrent nomen tuum Domine : id est, ut tu 
eis placeas qurerenlibus nomen tuum, qui sibi placuerunt qurerendo suum. 

XIV. Sed est pejor damnabiliorque superbia, qua etiam in peccatis mani· 
feslis suffugium excusationis inquiritur: sicut 11\i primi homines, quorum 
et illa dixit: Serpens seduxit me, et manducavi; et ille dixit: Mulier quam 
dedisti mecum, hJ!c mihi dedit a ligna, et edi. Nusquam hic sonat petilio 
venîœ, nusquam imploratio medlcinre. Nam licet isU non sicut Cain, quod 
commiserunt, negent, adhuc tamen superbia in alium qurerit referre, quod 
perperam fecit: superbia mulierîs, in serpentem; superbia viri, in mulie-. 
rem. Sed accusalio potins quam excusatio vera est, ubi mandati divini 
est aperta transgressio. Neque enim hoc propterea non fecerunt, quia id 
mulier serpente suadente, vir muliere împertiente commisit; quasi quid· 
quam Deo, cui vel crederetur, vel cederetur, anteponendum fuerit. 

XV. Quia ergo contemptus est Deus jubens, qui creaverat, quî ad suam 
tmaginem fecerat, qui ceteris animalibus prreposuerat, qui in paradiso 
constituerat, qui rerum omnium copiam salulisque prœstiterat, qui prre· 
ceptis nec plurîbus nec grandibus nec diffici\ibus oneraverat, sed uno 
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précepte, court et facile pour l'avertir qui est le Seigneur et 
que la créature raisonnable n'a de liberté qu'à son service: 
- donc une juste condamnation s'en est suivie, et l'homme 
qui, fidèle, fût devenu spirituel dans sa chair, devient char
nel dans son esprit; l'homme qui, dans son orgueil, s'est 
plu à lui-même, Dieu, dans sa justice, le laisse à lui-même; 
et toutefois l'homme n'est pas destiné à l'indépendance ; 
mais, en désaccord avec soi, c'est sous le joug de celui dont 
il s'est fait le complice qu'au lieu de cette liberté si désirée 
il va trouver un dur et misérable esclavage; mort spirituelle
ment par sa volonté, la mort corporelle l'attend contre sa 
volonté: déserteur de la vitl' éternelle, c'est à la mort éter
nelle qu'il est condamné, si la grâce ne le delivre. Quiconque 
regarde cette condamnation comme excessive ou injuste ne 
sait pas mesurer l'énormité du crime à la facilité primiti,,e 
de l'éviter. Si l'on célèbre justement l'obéissance d'Abraham, 
obéissance d'autant plus précieuse que l'ordre à accomplir 
était plus pénible; la désobéissance dans lp paradis fut d'au
tant plus criminelle que le précepte était plus léger. Et comme 
l'obéissance du second Adam est d'autant plus admirable 
qu'il s'est fait obéissant jusqu'à la ·mort, la désobéissance du 
premier Adam est d'autant plus détestable qu'il s'est fait 
désobéissant jusqu'à la mort. C'est une chose si petite que 
commande le Créateur, et la peine dont il menace la désobéis
sance est si grande qu'on ne saurait exprimer quel crime ç'a 

brevissimo atque levis1imo ad obedîentiœ salubritatem adminiculaverat 
quo eam creaturam, cui libera servitus expedirct, se esse Dbminum com
moncbat : jusla damnatio subsecuta. est: talisque danmatio, ut homo cul 
custodîendo mandatum futurus ·ruerat etia.m carne spiritualis, fieret eliam 
mente cama.lis; et qui sua superbîa sibi placuerat, Dei justitia sibi dona.
retur; nec »ic ut in sua esset omnimodis potestate, sed a se ipse quoque 
dissentiens, sub illo cui peccando consensit, pro Iibertate quam concupîvit 
duram miseramque ageret servitutem, mortuus spiritu volens, et corpore 
moriturus invitus : desertor œlernœ vitœ, etiam roterna, nisi gratia libe
raret, morte damna.tus. Quisquis hujusmodi damnationem vel nimiam, 
vel injustam pulat, metiri profecto nescit quanta fuerit iniquitas in pec
cando, ubi tanta erat non peccandi facilitas. Sicut enim Abrahœ non 
immerito magna obedientia prœdicatur, quia ut occideret filium, res diffi
cillîma est imperata : ita in paradiso lanto major inobedientia fuit, qnanlo 
in quod prœceptum est nullius difficulta.lis fuit. Et sicut obedientia. 
secundi bominis eo prœdicabilior, quo factus est obediens usque ad mor
tem : ita inobedientia primi hominis eo detestabilior, quo factus est inobe
diens usque a.d mortem. Ubi enim magna est inobedientiœ pœna proposita. 
etres a.Creatore facilis imperata, quisnam salis cxp!icet, quantum malum 
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été de refuser au commandement de la puissance infinie, en 
présence d'un tel supplice, une si facile obéissance. 

Enfin pour trancher le mot, quelle autre peine est infligée 
à la ùésobéissance que la désobéissance même? Car est-il 
pour l'homme une autre misère que la révolte <le lui-même 
coutre lui-même? Il n'a pas voulu ce qu'il pouvait; et il n1, 
peut plus ce qu'_il veut. Quoique dans le paradis, avant le 
péché, tout ne lui füt possible, il ne voulait que ce qu'il pou
vait; aussi pouvait-il tout ce qu'il voulait. Maintenant, et tel 
qu'à l'origine !'Ecriture nous le montre, (( l'homme n'est que 
vanité n. Qui pourrait énumérer tout ce qu'il veut sans le 
pouvoir, quand lui-même à lui-même désobéit, c'est-à-dire à 
sa volonté, ::;a volonté; à l'esprit, la chair esclave? Car, d'or· 
diuaire, c'est malgré lui que son esprit se trouble, que la 
chaire souffre, vieillit et meurt. En un mot, que ne faut-il 
pas subir aujourd'hui, que nous serions loin de subir si la 
nature prêtait à notre volonté une obéissance absolue? Mais 
peut-être faut-il attribuer à quelque infirmité de la chair ses 
refus de soumission? Eh! qu'importe? pourvu que nous 
reconnaissions à la justice du Dieu dominateur qui venge le 
mépris de son· autorité en nous abandonnant aux révoltes de 
notre chair, révoltes dont nous souffrons, tandis que Dieu 
n'a pu souffrir, mais nous seuls, de notre révolte contre lui. 
Car il se passe de notre service, et nous ne nous passons pas 
de celui de notre corps. Quant aux douleurs de la chair, 

sit, non obedire in re facili, et tan\ai potestatis imperio, et tanto terrenti 
supplicia 'l 

Denique, ut breviter dicatur, in illilis peccati pœna quid inobedienfüe 
nisi"inobedientia retributa est 'l Nam quai hominis est alîa miseria, nisi 
adversus eUlfl ipsum inobcdientia ejus ipsius, ut quoniam noluit qnod 
potuit, quod non potest velit 'l In paradiso enim etiamsi non omnrn. pote
rat ante peccah~m. quidquid tamen non poterat, non vo·lebat; et ide0 pote
rat om.nia quai volebat. Nunc vero sicut in ejus stirpe cognoscimu:,, et 
di.vina. scripturd testatur, homo vanitati simais {actus est. Quis enim enu
merat. quam multa qme non potest velit, dum sibi ipse, id est voluntati 
ejus, ipse animus ejus. eoque inferior caro ejus non obtemperat 'l Ipso 
munque invita, et auinHB plerumque turbatur, et caro d'olet et veter;;1scit, 
et moritur ; et quidquid aliud patimur, quod non palercmur inviti, si 
voluntati nostnn nostra natura omni modo atque ex omnibus partibus obe
dlret. At enim aliquid caro patitur, quo ~crvire non sinitur. Quid intcnst 
unde, dum tamen per justitiam domînantis Dei, cui subditi servire nolui
mus, caro nostra nabis, quœ subditafuerat, non serviendo molesta sil; quam
vîs nos Deo non serviendo, molesti nobis potuerimus esse, non îlli ?· Neque 
enim eic ille noslro, ut nos servitio corporis indigcmus : et ideo nostra e-8t 
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c'f'st l ,îme r1ui ~oulîr~ clans b chair et par ln cliair. L:1 1·l1:1i,· 
sans l'âme, que peut-elle souffrir ou désirer'? La douleur O\& 

le désir que l'on prête à la chair, c'est l'homme même qui 
l'éprouve, ou certaine partie de l'âme qui reçoit de la chair 
l'impression pénible ou agréable d'où naît la douleur ou la 
volupté. Or, la douleur de la chair, c'est la blessure de l'âme 
dans la chair, c'est la répulsion de l'âme contre cette souf
france, comme la douleur de l'âme qu'on nomme tristesse 
est la répulsion de l'â.me contre les accidents qui nous affligent. 
Mais la tristesse est ordinairement précédée de la crainte 
qui elle-même est dans l'âme et non dans la chair, tandis que 
la douleur physique n'est précédée d'aucune crainte que la 
chair ressente avant la douleur. Quant à la volupté, certain 
aiguillon la devance, certain besoin comme la faim ou la soif, 
certaine convoitise, nom commum à toute passion, mais 
dont on désigne plus particulièrement l'appétit de la volupté 
sensuelle. Les anciens définissent la colère, la convoitise de 
la vengeance; quoique souvent l'homme s'empofte contFe 
des objets inanimés, incapables de ressentir sa fureur, quand 
par exemple il rompt un stylet, brise une plume malaroite. 
Cet emportement déraisonnable est néanmoins une convoi
tise de vengeance, et pour ainsi dire une ombre de cette rému
nération qui, au mal de coulpe, assigne le mal de peine. Il y 
a donc une convoitise de vengeance que l'on appelle colère, 

quod recipimus non illius pœna quod fecirnus. Dolores porro qui dicuntur 
carnis, animœ sunt in carne, et ex carne. Quid enirn caro per se ipsam 
sine anima vel do!et, vel concupiscit 1 Sed quod concupiscere caro dicitur 
vel dole:re, aut ipse homo est, sicut disseruimus; aut aliquid animœ, quod 
carnis a.fficit passîo, vel aspera, ut factat dolorem; vel lenis, ut volupta· 
tem. Sed dolor carnis tantummodo offensio estanimœ ex carne, et quœdam 
ab ejus passione dissensio: sicut animœ dolor, quœ tristitia nuncupatur, 
dissensio est ab his rebus quœ nobis nolentibus acciderunt. Sed tristitiam 
plerumque praicedit metus, qui et ipse in anima est, non in carne. Dolo
rem autem carnis non prœcedît ullus quasi metus carnis, qui antedolorem in 
carne sentiatur. Voluptatem vero prœcedit appetitus quidam, qui sentitur 
in carne quasi cupiditas ejus, sicut famcs et sHis, etea quœ in genilalibus 
usit3.tius Iibido nomînatur, cum hoc sit generale vocabulum omnis cupidi· 
tatis. Nam et ipsam iram nihil aliud esse, quam ulcisccndi libidinem, 
veteres definierunt : quamvis nonnunquam homo, ubi vindictœ nullus est 
sensus, etiam rebus inanimis îrascatur, ut male scribentem stilum collidu.t, 
vel calamum frangat iratus. Verum et isLa Hcet irrationabilior, tamen 
quœdam ulciscendi libido est, et nescio quœ, ut ita dixerim, quasi umbra 
retributionîs, ut qni male faciunt, mala patiantur. Est igitur libido ulcîS· 
cendi, quœ ira dicitur: est libido babendi pecuniam, qua:i avaritia: est 
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une convoitise d'amasser qui est l'avarice, une convoitise 
de vaincre à tout prix l'opiniâtreté; une convoitise de se glo
rifier, la.jactance: combien d'autres convoitises dont les unes 
ont un nom et lesautres n'en ont point?Etquel nom donner 
en effet à la convoitise de dominer, si puissante dans l'âme 
des tyrans, les guerres civiles l'attestent? 

XVI. Entre toutes les convoitises de l'homme, quand on 
parle de la concupiscence sans en déterminer l'objet, l'esprit 
ne se représente guère que ce mouvement honteux qui solli
cite les orgànes. Or ce n'est pas seulement par des assauts 
extfrieurs, mais encore par de secrètes -attaques qu'elle 
s'empare de tout le corps, qu'elle envahit tout l'homme, sou
levant à la fois les passions de son âme et les instincts de sa 
chair; et quand la volupté qui naît de ce trouble, volupté à 
laquelle nulle autre volupté corporelle n'est comparable, 
arrive au dernier terme, en ce moment même, l'intelligence, 
sentinelle enivrée, se laisse surprendre et désarmer. Aussi, 
quel homme ami de la sagesse et des saintes joies, engagé 
dans la vie conjugale, mais sachant, selon le précepte de 
l'Apôtre, 1, posséder son vase saintement et honnêtement, et 
non pas avec l'incontinence maladive des païens qui ne con
naisent pas Dieu, )) ne souhaiterait ignorer, s'il était pos
sible, l'émotion du désir dans l'acte de la transmission de la 
vie, en sorte que les organes destinés à ce.ministère fussent 
comme tous les autres, chacun, dans l'ordre de ses fonctions, 

libido quomodocumque vincendi, quai pervicaria : est libido gloriandi, 
quai jactantia nuncupatur. Sunt multœ variœque libidines, quarum non
nullœ habent etiam vocabula propria, quœdam vero non habent. Quis enim 
facile dixeril, quid vocetur libido dominandî, quam tamen plurimuui. 
valere in tyrannorum animîs, etiam civilia bella testantnr? 

XVI. Cum igitur sint multarum libidines rerum, tamen cum libido 
dicitur, neque cujus rei libido sit additur, non fere assolet animo occur· 
rere nisi illa, qua obsceme corporis partes excitantur. Haie autem sibi non 
solum totum corpus, nec solum extrinsecus, verum etiam intrînsecus vin
dicat, totumque commovet hominem animi simul alfectu cum carnis appe· 
titu conjuncto atque permixto, ut ea voluptas sequatur, ,qua major in cor
poris voluptatibus nulla est : ita ut momento ipso temporis, quo ad ejus 
pervenitur extremum, pene omnis acies et quasi vîgilîa cogîtationis obrua
tur. Quis autem amicus sapienfüe sanctorumque gaudiorum, conjugalem 
agens vitam, sec!, sicut Apostolus monuit, sciens vas suum possidere in sanc
tificatione et honore, non in mo1•bo desider-ii sicut et Gente/1 qu;e ignorant 
Deum, non mallet, si posset, sine hac lîbîdîne filios procreare; ut etiam in 
hoc serendœ prolis otficio, sîe ejus menti ea quœ ad hoc opus creata sunt, 
quemadmodum cetera suis qmeque opealJ111s didributa membra servirent, 
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dirigés par la volonté de l'esprit, et non emportés par la 
fougue de la convoitise? Et ceux mêmes à qui cette volupté 
plaît, soit dans les liens légitimes, soit dans les honteuses 
liaisons, ne se sentent pas émus à leur volonté. Parfois cette 
ardeur survient importune, sans être appelée, parfois elle 
trompe le désir; l'âme est de feu et le corps est de glace; 
chose étrange! Ce n'est pas seulement à la volonté légitime, 
mais encore aux impudiques émotions de la concupiscence 
que la concupiscence refuse d'obéir. Ainsi elle déploie d'or· 
<linaire toutes ses forces contre l'intervention répressive de 
l'esprit; et s·ouventelle se divise contre soi; elle remue toute 
J'àme, et, se trahissant elle-même, laisse le corps insensible. 

XVII. C'est avec raison que nous rougissons de cette con
voitise, et ces membres mêmes, qui sont, pour ainsi dire, sous 
sa dépendance, qu'elle ne meurt ou ne retient pas toujours 
à notre gré, c'est avec raison qu'on les appelle honteux. II 
n'en était pas ainsi avant le péché. L'Ecriture dit des premiers 
hommes: 1t Ils étaient nus et D:'en rougissaient pas)); non 
que cette nudité leur fût inconnue, mais elle n'était pas encore 
honteuse. Alors la concupiscence ne sollicitait pas les organes 
malgré la volonté; alors la chair par sa désobéissance ne se 
levait pas en témoignage contre la désobéissance de l'homme. 
Car ils n'avaient pas été créés aveugles, comme le vulgaire 
ignorant se l'imagine. L'homme voit les animaux et les 
nomme; la femme <1 voit que le fruit défendu est un ali-

nutu voluntatis acta, non œstu hbidinis incitat.a 1 Sed neque ipsi amatore, 
hujus voluptatis, sive ad concubitus conjugales, sive ad immunditias tlagi· 
tiorum, cum voluerint commoventur : sed aliquando motus ille importu
nus est nul\o poscente, aliquando autem destituit inhiantem, et cumin 
animo concupiscentia ferveat. friget in corpore : atque ita mirum in 
modum non solum generandi voluntatî, verum etiam lasciviendi libidini 
libido non servit ; et euro tota plerumque menti cohibenti adversetur, non
nunquam et adversus se ipsam dividitur, commotoque animo in commo,. 
vendo corpore se ipsa non sequitur. 

XVII. Merilo hujus libldmis maxime pudet, merito et ipsa membra 
quœ suo quodam, ut 1ta dixerim, jure, non omnimodo ad arbitrium nos
trum movet, aut non movet, pudenda dicuntur, quod ante peccatum homi
nis non fuerunt. Nam sicut scriptumest: Nudierant et non confundebrmtur: 
non quod eis sua nudîtas esset incognita, sed turpis nuditas nondum erat; 
quia nondum libido membra illa prmter arbitrium commovebat, nondum 
ad hominis inobedientiam redarguendam &!la inobedîentia caro quodam
modo testimonîum perhibebat. Neque enim cœci creati erant, ut imperi
tum vulgus opinatur: quandoq~idem et ille vidil anim<1lia, quibus nomina 
i mposuit; e\ de ma Jegitur: Vid1t ,m,lier 9uia bonum lignum in e•cam, ef 
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ment. ,1sn!ahlr. ;m goùt f't nux yeux. >) Leur~ yeux .haient 
donc ouverts, excepté sur ce point. Rien n'avait appelé leur 
connaissance sur ce voile dont la grâce les couvrait, quand 
les membres ne savaient pas encore résister à la volonté. 
Cette grâce se retire; la désobéissance est le châtiment de 
la désobéissance; il se manifeste dans le mouvement du corps 
une cynique étrangeté, et leur nudité devient une honte; 
leur attention s'éveille, ils demeurent confus. Et c'est pour
quoi l'Eeriture ajoute, après le rècit de cette éclatante ttans• 
gression du commandement divin: (( Et leurs yeux s'ouvrirent, 
et ils connurent qu'ils étaient nus, et ils entrelacèrent des 
feuilles de figuier, et ils s'en firent une ceinture. >) Leurs 
yeux s'ouvrirent, dit la Genèse, non pour voir; car précédem
ment ils voyn.ient; mais pour distinguer entre le bien dont ils 
étaient déchus et le mal où ils étaient tombés. Aussi cet 
arbre même, dont le fruit prohibé devait révéler cette funeste 
connaissance, s'appelait l'arbre de la science du bien et du 
mal. Car l'épreuve douloureuse de la maladie rend plus sen
sible le charme de la santé. 1( Ils connurent » donc (< qu'ils 
étaient nus >' ; c'est-à-dire dénués de cette grâ.ce qui leur 
voilait la nudité de leur corps, où la loi du péché ne soulevait 
aucune révolte contre l'esprit. Ils connaissent ce qu'ils seraient 
plus heureux. d'ignorer, si, fidèles et obéissants à Dieu, ils 
n'eussent point commis le crime qui leur fait goûter les fruits 
amers de l'infidéHté el de.la désobéissance. Aussi, tout confus 

quia placet o~lf, nd 1Jidend11m. Pateba.nt ergo oouli eorum, sed ad hoc non 
ern.nt aperti, hoc est non attenti, ut cognoscerent quid eis indumcnto 
grat\11! prœstaretur, quàndo membra eorum voluntati repugnare nesc!e
bant. Qna gra.tia remota, ut pœna reclproca inobedientia plecteretur, 
exetitit in motu corporls quœdam impudens novitas, unde esset indecens 
nuditas; et fecit altentos, reddiditque confusos. Hinc est quod, poateaquam 
mandatum Dei aperta ttansgresgione ,·lolarunt, soriptum eii;t de lllls : Et 
aperti sunt oculi amborum, et cognovcrunt quia ,nuiiero;nr, et con.tuerttnt folia 
(ici, et fecenJnt 1ibi campedtia. Apérti r,mt, fnqult, oculi amborum, non 
ad Vldendum (nam et antea vldebant) ; sed ad dtscernendum mter bomtm 
quod amiserant, et malum quo ceciderant. Unde et ipsum llgnum, eo 
quod 1stam faceret dignoscentiam, si ad vescendum contra verltum tange
retur, ex ea re nomen acceplt, ut appellaretur lignum sciendi boni et mali. 
Experta enim morbi molesha, evident1or fit etiam jucundita1 sanitatis. 
Cognovetunt ergo quia nudi erant: nudati scilicet ea gratia. qua fiebat ut 
nuditas corporb nulla eos lege peccati menti eorum repugnanle confunde
ret. Hoc 1taque cognovcrunt, quoù felicius ignorarent, si Deo credentes 
et obedtentes non commmerent, quod eos cogeret expi.!ritt tnfide!Uas e~ 
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de la rébellion de leur chair, témoin vengeur de leur propre 
rébellion, (< ils entrelacent des feuilles de figuier, dont ils s~ 
font comme une ceinture ,>. (Ici, au lieu de: Campestria, c'est
à-dire succinctoria genitalium, quelques interprètes emploient: 
succinctoria. Et voici l'origine de ce mot: Campestria. Les 
jeunes gens qui s'exerçaient nus, in campo, couvraient les 
parties honteuses de leurs corps, et de là le nom populaire de 
campestrati, pour désigner ceux qui se ceignaient ainsi.) Or 
ce mouvement déchainé contre la volonté coupable de déso
béissance, ce mouvement de la convoitise révoltée, la honte 
le couvre en rougissant. Aussi, chez tous les peuples, en tant 
que descendus de ce couple malheureux, ce sentirnellt de 
pudeur est si naturel que l'on voit des barbares conserver 
même au bain certain Yoile. Et les sages appelés gymnoso
phistes, qui philosophent nus dans les profondes solitudes 
de l'Inde, dérogent par une ceinture à leur complète nudité. 

XVIII. Et quand cette convoitise veut se satisfaire, non 
seulement dans ces unions incestueuses qui cherchent les 
ténèbres pour échapper à la justice humaine, mais encore 
dans ces ivresses de la débauche que la cité terrestre auto
rise, infamies licites et que nulle loi ne poursuit, cette con
voitise même permise et impunie fuit néanmoins le· jour et 
les regards, et une honte naturelle lui assure le secret jusque 
dans les lupanars; tant il est plus facile à l'impudicité de 

tnobedientla quid nocerent. Proinde conrusi inobedientia carnla suœ, tan
quam teste pœna înobedientiœ sure, co11sue1•unt folia fiei, et feeerunt aibi 
campestria, id est succinctoria genitalium. Nam quidam interpretes succinc
toria posuerunt. Porro autem campeatria latinum qu1dem verbum est, sed 
ex eo dictum, quod juvenes, qui nudi exercebantur in campo, pudenda 
operiebant: unde qui Ha succiacU sunt, campestratos vulgus appellat. 
Quod itaque adv'ersus damnatam culpa inobedienti:e voluntatem libido 
inobedienter movebat, verecundia pudenter tegebat. Ex hoc omnett 
gentes, quoniam ab illa slirpe procreat.e sunt, usque adeo tenent insitum 
pudenda velare, ut quidam barba.ri il\as corporis partes nec in balneîs 
nudas habcant, sed cum earum tegumentis lavent. Per opacas quoque 
lndiœ soliludines, cum quidam nudi philosophentur, unde gymnoso· 
phistre nominantur, adhibent tamen genitalibus tegmina, quibus per cetera 
membrorum carent. 

XVIII. Opus vero ipsum quod libidine tali peragltur, non solum in qui-· 
busque stupris, ubi latebroo ad subterfugienda humana judicia requiruntur 
tur; verum etiam in usu scortorum, quam terrena civitas lîcitam turpitu
dinem fecit, quamvis id agatur, quod ejus civitatis nulla lex vindicat, 
devitat tamem publicum etiam permissa atque impunita libido conspec
tum; ei verecundia naturali habent provisum luJlanaria ipsa secretum, 
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.se(:ouer le joug de la loi qu'à l'impuùence de supprimer les 
mystères de la honte; honte, même aux yeux_ des plus hon
teux débauchés. Ils l'aiment,_ celle lwnte, mais ils n'osent 
l'afficher. 

Que dis-je'l l'union conjugale, dont le but, suivant les dis
positions de la loi civile, est la procréation des. enfants, cette 
union honnête et légitime ne cherche-t-elle pas aussi un 
réduit solitai-re'l Et tous les serviteurs, les paranymph.es. eux
mêmes, tous ceux à qui des relat_ions de parenté ou d'affec
tion avaient permis l'entrée de la chambre nuptiale, ne sont
ils pas congédiés avant l'hymen.? Toute action légitime, a dit 
le prince d.e l'éloquence romaine, deman.de la lumière, c'est
à-dire aspire à. être connue: et celle-ci, aspfraat à l'être-, ae, 
peut néanmoin_s subfr la honte de la lumière. Et cependant 
igno1'e-t-on oe qui se passe entre les époux, dans. l'œQ.vre de 
la génération'? Et n'est-ce pas à cette fin que les mariages se 
célèbrent avec ta.nt de solennité'? Toulefois, quand les époux 
veulent s'unir, ils ne souffrent pas que leurs premiers-nés 
mêmes soient témoins de cet hymen qui leur a d-onné la vie~ 
Œuvre tégit.ime, qui Cherche le regard de l'esprit, et se 
dérobe à la J-um,ière du jour; légitime par nature; mais ~ 
justice v-engeresse lui donne la honte pour compagne. 

XIX. Aussi, de l'aveu de ces philosophes, qui out le plus 
approché de la vérité, la colère et la concupis-cence sont des 
parties vicieuses de l'âme, en ce qu'elles vont, turbulentes 

facili-usque poluit impudicitia non habere vfocula prohibitionis, quam 
împudentia removere latilJ.ula llliu& fœditati.s. Scd banc etiam ips.i turpcs 
tuqlitudincm vocant: cujus lice\- sint ama.tol'Cs, ost.en!a.to.1-es ess,e non 
au dent. Quid·? con-cubitus- conjugali-&, qw.i secundum matrimonialium pne
scripta Ta-bularum pt'Ocrean.dorum lU: causa libel'Oi'Um, nonne et ipse quan -
qnam Si-t Hcitus et honeslus, rerootum ab a.r.bitris clilule requ.i.rit? nonne 
omnes famu!os, atque ipsos eti-aRl pal'anymphos, et quo110t1mque- ingredi 
quiElibet necessîtudo permiserat, ante mîUit foras-, quam v.el blandiri oonjux 
conjugi incipiat-? Et quonia.m, siout ait quidam: R(NTl/1,ni,naœimu., auctoreW
qnii, omni-a recte fucta in luce se oollocari volunt, id eat appetuat sciri: 
hoc recte f:a-c-tum sic appetit scil'i, u.t ta.men ernhescat videri. Quis enim 
nescit, ut filii procreentur, quid inter ri:e conjuges a.gan..t'l quandoquidem 
ut id agatur, tan ta celebrilate ducuntur uxores : et tameo cum agitur unde 
filii: nascantur, ned ipsi. fifü~ si qui inde jam nati sun~, t-l!fltes fl.eri permit
runtur. Sic enîm hoc. Fecte factum ad sui notitiam lucem appetit animorum.. u, tamen refù~ialoculorum. Uode hoo. nisi quia si-0 ger,itur·quod deceat 
e,: na.tu,ra, nt etiam quod pudeat comitetur ex pœna 'I 

XIX, Hin-c est- quod et illt philosophi, qui veritati propius a.cccsserunt.. 
,am atque libidinem vitioSM animi partes esse confc.%i !mnt, eo qnod tur-
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et désordonnées, aux actes mêmes que la sagesse ne défenù 
pas; et par conséquent elles ont besoin du frein modérateur 
de la raison. Cette troisième partie de l'â.me, ils l'établisseut 
comme en une citadelle, d'où, étendant son empire sur les 
autres, elle puisse faire reconnaître dans toutes les pro.vinces 
de l'âme les droits de la justice. Or· ces deux partiesJ qui, de 
l'aveu des platoniciens, sont vicieuses même chez l'homme 
sage et tempérant, ces parties que la raison doit retenir par 
la menace et le frein ne leur permettant rien que la loi de 
la sagesse n'accorde, la colère, par exemple, pour exercer de 
Justes répressions; la concupiscence, pour perpétuer les 
générations humaines; ces parties, dans le paradis, avant le 
péché, n'étaient point vicieuses. Alors, elles ne se laissaient 
emporter à aucune impulsion contre la volonté droite, qui 
eût besoin d_'être retenue par le frein de la raison. Car, 
aujourd'hui, ces mouvements, qui, dans les hommes de tem
pérance, de justice et de piété, se modifient, plus ou moins 
facilement contenus ou maitrisés; ces mouvements accusent 
la perte de la santé naturelle et la maladie née du crime. 
Que si la honte ne jette pas sur les œuvres de la colère, paroles 
ou actions, le voile dont elle couvre les œuvres de la. concu
piscence, c'est assuréffieut parce que nos membres ne se 
meuvent pas malgré nous, serviles exécuteurs de la colère ou 
de telle autre passion, mais au commandement de la volonlé 
en _tant qu'elle consent à la passion et détermine souveraine-

ùidc atqu-1 inordin,ale movcrentur, ad ea eliam qure sapicnlîa. perpelran 
non vcta~; ac per hQc opu!! hal;lere moderatrice mente alqt.1e ratione. Quam 
partem anit{li tertia1n, velut •n arc.e quadam ad istas regendas perhibent 
c0Ilo.cata.1J.1; ut illa imperante, islis servientibu.s, possil in homine justitia 
ex omni animi parte servafi. Hœ igitur partes, quas et in hom\ne sapiente 
ac tempera.nt.e fatentur e~se vitiosas, ut eas ab his rebqs ad quas injuste 
movenlur, mens compescimdo et cohiQe.ndo refrenet ac revocet, atque ad ea 
1iermittal, quœ sapientiœ lege concessa. sunt; sicut iram ad exercendam. 
juslam coercîtionem, sicut libidinem ad propagandre prolis officium: hre, 
inquam, partes in paradi:so ante pecc.i.tum vitios!I;! non erant. Non enim 
contra rectam volunt.atem ad aliquid movebantur, unde necesse esset eas 
rationis tanquam frenis regentibu, a.bstinere. Nam QllOd nunc ita moven· 
tur, e\ ab eis qui temperanter et juste et pie vivunt,alias facilius, alias dif4 

ficiliqs, lqmt;n cohiben_d,o el refrenando. modifi.ca.n.tur. nOn est qtique sanitae 
ex natu,ra, sed J~guor eJ. Cl!IJ1a. QllO!l au_tem iriB opera aHarumque affec 4 

tionw:g. in qqiQusqu~ die li,; .it11uc fa.ç.tis non sic <1,lusoond,it ve_fecllndia, ut 
opera Hbidini~ qure fll1ut ge.nHa.lil.)u.s werî.1b.1:is, qujcl cawsi!;l est, nîsi quia in 
ceteris memlira oorpori!; non ips.e affec~iones, sed, cum eis conaense1·it, 
vO'\untas movet, quai in usu eorum omnio dominat1,1r 7 Nam quisquis ver 
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ment l'action corporelle. L'homme, en effet, qui,- furieux, 
insulle ou frappe, le pourrait-il, si la volonlé ne commandait 
à la langue, à la main de se mouvoir? Elle les meut encore, 
en l'absence de la colère. Quant aux organes de la généra
tion, la concupiscence les a réduits en une telle servitude 
que, si elle vient à défaillir, si elle ne se lève, spontanément 
ou excitée, ils demeurent immobiles. Voilà ce qui nous 
fait honte, voilà ce qui se dérobe en rougissant au regard; 
oui, l'homme souffre plutôt mille témoins quand il s'em
porle injustement contre son frère, qu'il n'en souffrirait un 
seul, quand il s'abandonne aux jouissances légitimes du 
mariage. 

XX. Et c'est ce que n'ont pas vu ces philosophes impudents, 
les cyniques., qui, au mépris de la pudeur humaine, avancent 
ce principe immonde, obscène, et littéralement cynique, ce 
principe, le voici : si le mystère du mariage est légitime, il 
faut l'accomplir sans honte, sans voiles, sur la voie ou la 
place publique. Cependant la pudeur naturelle a prévalu sur 
cette erreur. En vain, - faut-il le croire'? - Diogène afficha 
impudemment la pratique de ses leçons, persuadé sans doute 
qu'il rendrait sa secte d'autant plus célèbre que lui-même 
graverait dans la mémoire des hommes un souvenir plus 
éclatant dr son effronterie. Cet exemple, toutefois, n'a pas 
été depuis imité par les cyniques; et la pudeur a eu plus de 
pouvoir pour persuader à l'homme le respect de l'homme 
que l'erreur peut abaisser jusqu'à l'obscénité du chien. 

hum emittit lratus, vel etiam quemquam percutit, non posset hoc Cacere, 
nisi lingua et manus jubente quodammodo voluntate moverentur : quœ 
membra, etiam cum ira nulla est, moventur eaùem voluntale. At vero geni
tales corporis partes ita libido suo jurî quodammodo mancipavit, ut moveri 
non valeant, si ipsa dduerit, et nisi i}lsa vel utro vel exeitata surrexerit. 
Hoc est quod pudet, hoc est quod întuentium oculos erubescendo devilat: 
magii.que fert homo spectantium multthtdinem, quando injuste irascitur 
homini, quam vel unîus adspectum et quando juste miscetur. uxori. 

XX. Hoc illi canini philosophi, hoc est cynici, non viderunt, proferenle! 
contra humanam verecund1am, qnld aliud quam caninam, hoc est immun
dam impudentemque sententîam? u\ scîlicet quoniam justum est quod fit 
in uxore, palam non pudeat id agere ; nec in vico aut plate:i qualibet con. 
jugalem concubitum devitare. Vicit ta.men pudor naturalis opinionem huj11s 
erroris. Nam etsi perhibent hoc alîqua.ndo gloriabundum fecisse Diogenem, 
ita putantem sectam suam nobihorem futuram, si in hominum memol'ia 
insignior ejus impudentia figeretur: postea tamen a cynicis fieri cessat11rn 
est; plusque valuit pudo.r, ut erubescerent homines hominibus, quam error, 
ut homines canibus esse similes affectarent. Unde et ilium vel il!os, l[Ui 
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En vérité, ce Diogène et ceux de sa secte, à qui l'on attri
bue cette infamie, l'ont stimulée, j'imagine, en présence de 
témoins, étrangers au secret voilé par le manteau; car il est 
impossible de croire que, sous l'accablant regard de l'homme, 
ils aient osé s'abandonner à cette obscène volupté. Philo
sophes, ils ne rougissaient pas de publier leur impur désir, 
où la concupiscence même eût rougi de se dévoiler. Et main
tenant encore nous voyons des philosophés cyniques: ce sont 
ces hommes à manteau, qui portent une massue. Aucun d'eux 
cependant n'ose attenter à la pudeur publique. Nul ne l'ose
rait sans être lapidé ou couvert d'opprobres. Il est donc indu
bitable que la concupiscence fait honte à la nature humaine, 
et avec raison. Car cette 1·évolte intérieure qui soustrait cer
tains organes à l'empire de la volonté, ne publie-t-elle pas le 
salaiÎ-e donné à la désobéissance de l'homme? Et le chàti
ment devait frapper sur les sources mêmes de la nature, si 
profondément altérée par ce premier et immense désordre: 
chaine mortelle dont aucun homme· n'est dégagé, à moins 
que ce crime commis au préjudice de tous, lorsque tous étaient 
en un seul, ce crime qui venge la justice de Dieu, la grâce de 
Dieu ne l'expie en chacun. 

XXI. Aussi gardons-nous bien de croire que, dans le para
dis, les premiers époux eussent besoin de cette concupis
cence, dont ils rougirent en se voilant, pour satisfaire à ces 
paroles de bénédiction: <( Croissez et multipliez, et remplissez 

hoc fec1sse referuntur, potlus arb1tror concumbentium motus dedisse ocu
lis homlnum nescienlium quid sub pallia gererelur, quam humano pre
mente conspecl.u ootuisse ill<1m peragi volupt;,Lem. Ihi enjm philosophi non 
erubescebant videri se velle eoncumbere, ub1 libido ipsa erulJesceret sur
gere. Bl nunc videm•1s adhuc esse ph1losopho~ cynicos; h1 enim sunt. qui 
non solum amiciuntur pallia, verum etiam elavam ferunt : nemo tamen 
eorum audet hoc !acel'e; quod si aliquid aus1 essent, ut non dicam ictilJus 
lapidantium, cel'le conspuenbum sa\Jv1s obruerent.ur. Pudet 1gitur hujus 
Jlbidinis humanam sine ulla dulJîtat!One naturam, et mer1to pudet. In ejus 
quippe inobedientia, qu:e gemta!1a corporis membra solis suis motibus sub
didit, et pote!l!ali voluntati!'; el'ipuit, salis oslenditur quid sit homims illl 
primre inobed1entire retnbutum : quod in ea maxime JJarte oportuit appa
rere, qua generatur ipsa natura, qure 11!0 pnmo et magno rn determs est 
mulata peecato : a cujus nexu nullus ermtur, nisi id quod, eum omnes in 
uno essent, in communem pernic1em perpetratum est, et Dei juslitia vindi
catum. Dei gratia in singulis expietur. 

XXI. Absit !Laque, ut credamus illos conjuges in paradiso conslilutos 
per liane lilJidinem, de qua eruJJe~cendo eadem membra texerunl, implelu4 

roi fuisse quod in sua benedictione Deus dixit : Cre,cite el multiplicami,ah 
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la terre. >> C'est depuis le péché que naquit cette concupis
cence; c'est depuis le péché que, déchue de l'empire qu'elle 
exerçait sur son corps, mais non déshéritée de toute pudeur, 
Ja nature sentit ce désordre, l'aperçut, en rougit, le couvrit. 
Quant à cette nuptiale bénédiction.: (( Croissez et multipliez, 
et remplissez la terre ))' elle demeure encore après Je crime; 
toutefois elle l'a précédé pour nous apprendre que la géné
ration des enfants est une gloire du mariage et non une peine 
du péché .. Mais aujou.rd'hui 1 ne soupçonnant rien des félicités 
du paradis, les hommes s'imaginent que la vie n'eû.t pu s'y 
transmettre sans cette concupiscence qui les possède et dont 
nous voyons rougir l'honnêteté même du mariage. Les uns, 
dans leur incrédulité, rejettent avec mépris Je divin témoi
gnage dtl péché et de la confusion des premiers hommes, 
les autres le reç.oivent et l'honorent; mais p.ar ces paroles: 
(( Grotssez et multipliez ))' ils ne veulent pas entendre la 
fécondité natllrelle, parce qu'un texte, assez semblable, dit 
en un sèns spirituel : 1< Vous multiplierez par votre vertu les 
puissan~es de mon âme. ,1 Qiaant au verset suivant de la 
Genèse: « Et remplissez 1a terre, et dominez sur elle 11; par 
(( la terre 11, ils entendent la chair que l'âme remplit, 
qu'elle domine souverain~ment, lorsqu'el!e est « multipliée 
en vertu )), Mais ils refosent aux fruits de la chair d'avoir 
jamais pu naitre, sinon, comme aujourd'hui, par cette con~ 

et implete terram. Post peccatum quippe orta est h:ec libi-do; post pecca• 
tum eam natura non impudens, am:s!.<a potestate cui ccryus ex onmi parte 
serviebat, Mnsit, attern1it, erubnit, operuît. llht vero benc-dictio nuphamm, 
ut conjugali cre~cerent, e1 1TJult1plic«r-entur, et implerent terram, qna'mti!I 
et in delinquenlibus manserlt, tamen anteqnam delinqueren't, data est, ut 
cognoscereLur procreat!onem filiorum ad glonam connub!1, non ad pœnam 
pertinere peccati. Sed nunc homines, profecto illins quœ in paradiso fuit 
felicitatis ignari, nisl per boc quod experti snnt, id est per libidinem, de 
qua videmus ipsam etiam honestatem erubescere nuptiarum, non potuiste 
gigni filios opinantur : alii Scriptutas divinas, ub1 leg•tur post peccatum 
puduisse nuditatis, et pudenda ess:e contecta, prorsus non accipientes, eed 
infideliter irridentes; ah! vero quamvis eas accipiant et honorent, illud 
tam"en quod dictum est, Crescite, et multiplîcamini, non seèundum carnalem 
fecundîtatem volunt lntelligi ; quia et secuntlum animam Iegltur tale ali• 
quid dictum: Mulliplicabis m-e. in anima mea virtute tua : ut id quod in 
Genesi sequitur: Et implete œrram, ~t dominamini èjus, teITam inteUigant 
carnem, quam praisentia sua implet anima, ejus:que maxime dominatur, 
cumin virlute mnltiplicatur. Carnalea autem !etus siné libîdin·e, quœ post 
vecca\um exorta, inspecta, confusa, velala est, nec tu11r "lat1Jct potu11111e, 
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cupiscence, fille du péché, et que, depuis le péché, la honte 
voit et couvre. Et ce n'est pas, disent-ils, dans le paradis, 
mais hors du paradis, que l'homme devait se reproduire: ainsi 
est-il arrivé. Nos premiers pères n'ont engendré que dans 
l'exil. 

XXII. Mais pour nous il est indubitable que croître, multi
plier et remplir la terre en vertu de la bénédiction divine, ne 
soit un don du mariage que Dieu institue, dès le principe, 
avant le péché, en créant l'homme et la femme: la distinction 
des sexes est évidente. Or cette œuvre de Dieu est aussitôt 
suivie de sa bénédiction. A ces mots : (( Il les créa mâle et 
femelle)), l'Ecriture ajoute : (< Et Dieu les bénit en disant: 
Croissez et multipliez, et remplissez la terre, et dominez sur 
t!lle ii; quoi-que ces paroles puissent au1;si 1 sans inconYénient, 
se rapporter au sens spirituel. CPpen<lant. (( m!\le et feme1le )} 
ne saurait s'entendre d'un seul individu. Vainement invoque
rait-on Ja spécieuse analogie de cette différence, intérieure à 
l'homme, entre ce qui gouverne et ce qui est gouverné. N'est
il pas évident que les premiers hommes furent ciéés de sexe 
différent pour se perpétuer, multiplier, remplir la terre; et 
n'est-ce pas une grande absurdi~é de s'élever contre une telle 
évidence? Ce n'est, en effet, ni sur l'esprit qui commande et 
la chair qui obéit, ni sur la raison qui gouverne et l'instinct 
aveugle qui est gouverné, ni sur la vertu contemplative qui 

sfcut neque nunc possunt ; nec in paradiso futuros fuisse, sed roris, steut 
neque nunc possunt; nec in paradiso futuros fuisse, sed foris, sicut et 
factum est. Nam postéaquam inde dimissi snnt, ad gignendos filios cole
rent, eosque genuerunt. 

XXII. Nos autem nullo modo dubitamua sccundum benedictioncm Dei 
.:t·t:scere et multiplicari et irnplere terram, donum esse nuptiarum, quas 
Jkus a11te peccatum hominis ab initio conslituit, creando masculum et 
feminam: qui sexus evidens utique in carne est. Huic quippe operi Dei 
cliam bencdictio ipsa subjuncta est. Nam cum Scrîptura. dixisset: Mascu
lum Pt (eminam fecît eos; continuo subdidit: Et bcnedixit eoa Deus, dicena: 
Crescite, et multi.plicamini, et implete terram, et dominamini ejw, et cetera.. 
Qnœ omnia quanquam non inconvenicnler possint etiam ad intel\ectum 
spiritualem refe.rri, mascnlum tamen et feminam, non sicut simile aliquid 
etîam in homine uno inlelligi potest, quia videlîcet in eo aliud est quod 
regit, a\iud quod regïtur: sed sicut evidenti~sime apparet in diversi sexus 
corporibus, masculum et fcminam ita creatos, ut prolem generando cres~ 
ccrent, et multiplicarentur, et implerent terram, magnre absurditatis est 
rductari. Neque enim de spîrilu qui imperat, el carne qu:E obtemperat; 
aut de animo raliona\i qui rcgit, et irrationali cupidilate qn:E regitur; aut 
tt virtute contr.mphttiva quœ excellit, et de acti"\ra quœ subUitur; aut de 
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règne, et la vertu active qui est soumise, mais bien évidern· 
ment sur le lien conjugal qui unit étroitemenl l'un et l'aulre 
sexe, qu'interrogé s'il est permis de répudier sa femme (car 
Moïse avait permis le divorce aux Israélites, à cause de la 
dureté de leur cœur), le Seigneur répond : 1< N'avez-vous pas 
lu que celui qui les créa dès le principe les créa mâle et 
femelle, et dit: C'est pourquoi l'homme quittera son père et 
sa rnère pour s'unir à sa femme, et ils ne seront tous deux 
qu'une même chair? Ainsi désormais ils ne sont plus deux, 
ils ne sont qu'une mêm0 chair. Que l'homme donc ne- sépare 
pas ce que Dieu a joint. )) Il est donc certain que le premier 
couple fut, dès l'origine, <le sexe différent, mûle et femelle, 
comme aujourd'hui; et }'Ecriture dit: Un seul homme, à cause 
ou de l'union conjugale on de l'origine de la femme tirée du 
flanc de l'homme. Et ce fait primordial, d'institution divine, 
sert de texte à !'Apôtre pour exhorter les hommes à l'amour 
de leurs femmes. 

XXIII. Prétendre qu'il n'y eût eu, sans le péché, ni union, 
ni génération, qu'est-ce dire, sinon que, pour l'accomplisse
ment du nombre des saints, le péché de l'homme était néces
saire? Si, en effet, les premiers hommes en s'abstenant du 
péché devaient rester seuls, puisque dans certaine hypothèse, 
le péché est l'unique origine de la génération, assurément, 
ttour étendre le nombre des justes de deux à plusieurs, le 
péché était nécessaire. Que si celle opinion est absurde, n'est 

lntcllectu mentis, et sensu corporis; sed a perte de vinculo conjugali, quu 
î111·!cem sibi uterque sexus obstrin~ilur, Dominus Ulterrogatus utrum lice
rd tpiacumque ex causa dim!Llere uxorem, quoniam propterdurîtiam cor
dis Israclitarum Moyses dari libellum repudii permisit, respondit atque ait: 
Non legi.itis quia qui fecit ab initio, masculwn et feminam fecit eos, et dixit: 
Pr,:,plti• hoc dimittet homo patrem et matrem, et adlaerebit uxori su21, et erunl 
d1to in cm·n11 una? !taque jam non sunt da.a, sed una caro. Quod ergo Deua 
conjunxit, homo non aeparet. Certnm est îgitur, masculum et feminam ita 
primitus insfüutos, ut nunc homines duos diversi sexus videmus et novi
mus: unum autem dici, vel propter conjunctionem, vel propler originem 
femime, quœ de masculi latere creata est. Nam et Apostolus per hoc pri
mum quod Deo îustituente prœcessit exemplum, singulos quosque admo
net, 1\l vin uxores suas di!igant. 

XX l L 1. Qilisquis autem dicit non fuisse coituros, nec ieneraturos, nisi 
pecc.,ssent, quid dicît, nisi proplcr numerositatem sanctorum neregsarium 
hominis fuisse peccatum 1 Si cnîm nou peccando soli remanerent, quia, 
sicut pntant, nisi peccassent, generare non possunt; profecto nt non soli 
duo justi homines possenl esse, sed multi, necessarium pc:cc::üum fuit. Quod 
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iI pas croyable que le nombre des saints déterminé pour peu
pler la Cit(: bienheureuse serait aussi grand, quand même 
personne n'eût péché, qu'il est aujolll'd'hui, où la grâce de 
Dieu, .i etant le filet dans le torrent du siècle, choisit entre cette 
mult.ilude de pécheurs qui engendrent et sont engendrt's? 

Aussi, sans le péché, ces hymens dignes de la félicité du 
paradis, exempts de la honteu'se concupiscence, eussent porté 
d'aimables fruits. Or comm('nl cela fût-il arrivé? tout exempt~ 
nous manque pour l't'tablir. Et. cependant doit-il nous sem
Llcr étrange que cet organe, <lans l'innocence, obéisse à la 
volonté qui commande impérieusement à tant d'autres 
organes? Ne remuons-nous pas, quand nous voulons, la 
main ou le pied pour accomplir l'acte qui réclame leur 
ministère? et cela sans la moindre résistance, avec une 
fadliLé qui nous étonne chez les autres comme en nous
mêmes, et surtout dans les artisans en qui une industrieuse 
agilité prête secours aux faiblesses et aux lenteurs <le la 
nature. Et pourquoi donc ne croirions-nous pas que, sans 
le péché et le honteux salaire du péché, la volonté n'eùt 
trouvé en tous les organes que <les esclaves obéissants? Quand 
Cicéron dans ses livres de la ltépublique, discutant la diffé
rence des gouvernemcnls 1 cherche des analogies dans la 
nature de l'homme, ne <lit-il pas que l'on commande aux 
organes corporels comme à des enfants, à cause de leur 
prompte docilité, et que, semLlables à des esclaves, les par-

si credere absurdum est, illud potius est credendum, quod sanctorum nume~ 
rus quantus complendai illi sufficH bealissimai civitati, tantu8 exsisteret, 
etsi nemo peccasset, quanlus nunc per Dei graliam de mnllitudine colligi• 
tur peccatorum, quousque filii hujus seculi generartt et generantur. 

Et ideo illai nuptire dignre felicilate paradisi, si peccatum non fuisset, e\ 
diligendam prolem gignèrent, et pudendam libidinem non haberent. Sed 
quomodo id fieri posset, nunc non est quo demonstretur exemplo. Nec ideo 
tamen incrcdibile debet videri, etiam illud unum sine ista libidine volun
tati potuisse servire, cui tot membra nunc serviunt. An vero manus et 
pcdes movemus, cum volumus, ad ea quai his membris agenda sunt, sine 
ullo renisu, tan ta facilitate, quanta et in no bis et in aliis videmus, maximP 
m artificibus quorumque operum corporalium, uLi ad exercendam infir. 
miorem tardioremque naturam agilio1· accessit indùst.l'ia.; et non credimu$ 
ad opus geuerationis filiorum, si libido non fuisset, quœ peccato inobe· 
dientioo retrilmta est, obedienter hominibus ad vo\untatis nutum similiter 
ut cetera potuisse illa membra servil'e? Nonne Cicero in libris de Repu..
blica, cum de imperiorum differentia disputaret, et hujus rei similitudirwm 
ex natura hominis assumeret, ut filiis dixit impcrari corporis rnembris 
propter obediendi facilitatem; vitiosas vero animi partes ut servoe aspe,. 
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ties vicieuses de l'esprit veulent être pliées à un régime plus 
sévère? Toutefois, selon l'ordre naturel, l'esprit est supérieur 
au corps, et pourtant l'esprit commande au corps plus facile
ment qu'à soi-même. Mais cette concupiscence dont je parle 
est d'autant plus honteuse qu'elle ne laisse à l'esprit ni assez 
d'autorité sur lui-même pour s'interdire tout désir, ni assez 
d'empire sur son corps pour maintenir dans la dépendance 
de la volonté ces organes que couvre la pudeur, et dont la 
pudeur, s'il en était ainsi, n~aurait pas à rougir. Or, ce qui 
maintenant fait honte à l'esprit, c'est que ce corps lui résiste, 
ce corps, nature inférieure qui lui est soumise. Dans les 
autres passions, cette résistance est moins honteuse, car 
l'.'est alors l'esprit qui se rfisiste, l'esprit P8t à la fois le vnincu 
,:t Je vainqueur: vice et d~sotdrc lontcfoi:--, car il se laisse 
vaincre en lui-môme par cc qui doit olit:ir ù_ la rai8on; mais 
en11n le vainciueur n'est autre que lui. Quand la victoire est 
suivant l'ordre, quand elle rédult les mouvcmrnts passionnés 
sous la loi de la raison (à la condition toutefois que cette 
raison demeure soumise il. Dieu), c'est alors mérite et vertu. 
Cependant il est moins qonteux pout l'esprit ~e remporter 
sur lui-même une victoire illégitime que de l'abandonner 
au corps révolté, ·ce corps qui est autre que lui, qui est au
dessous de lui, et dont la substance ne vit que par lui. 

l\fais quand le commandement de la volonté retient les 
membres dont le concours est nécessaire à l'action de ces 
organes que la concupiscence sollicite malgré la volonté, 

riore imperio eoeréert 'I Et utique ordine naturall anlmus anteponltur cor• 
pori, et tamen ipBe anlmus imperatcorpori fa:ci\iull qmtm sibl. Verumtamen 
llrec libido, de qua nunc disserimuf!, eo magis erubescenda exsi!".tit, quod 
animus in ea nec sib( efficticitcr imptrat, ut omnîno non libeat; nec omni
modo corpori, nt pudemln mcrnhra volunt.'\S potins quam libido commo
veat; quod si ita esset, pudenüa non essent. Nunc vero pudet animum 
resistl sibi a corpore, qu.orl et natura inferiore subjeclum est. ln aliis 
quippe aff'ectionibus cum t!ibi resistit, ide-0 Rlinus pndet, quia curn a ee 
ipso vincltur, ipse se vincit; etsi inordinate atque vitiose, quia ex his par
tibus, que rationi subjici debent ; tamen a partibus suis, ac per hoc, ùt 
dictum est, a se ipso vincitur. Nam -cum ordinal-e se aniruus vincit, ut irra
tiottales motus 'ejùs menti ra\fonique subdantur (si tamen et ma Deo sub
dita eet), taudis atque virtulis est. Minus tamen pudet. cum sibi anima& 
ex vitiosis suis partibus non obtemperat, quam cun'I ei corpus, quod alte
rum ab mo est, atque infra ilium est, et cujus sine illo natura non viVit, 
volenti jubentiqu-e non cedit. 

Sed cum alia mernbra. retinentur vo.lnnt.a\18 l.rnperio, sine qu!bui~ ma 
qme conLra volnntatem libidine CQncità'n\ui', id quod appetunt, implel'fl 
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odors la cha~teté est sauve; non que le sentiment du plaisir 
coupable soit éteint, mais le consentement est refusé. C'est 
cette opposition et ce débat, c'est ce duel entre la volonté et 
la concupü;cence, c'est encore cette défaillance de l'appétit 
sensuel au désir de la volonté, révolte, chJ.timent de la 
révolte, que l'union conjugale n'eût pas connus dans le para .. 
<lis. La volonté n'eût trouvé en tous les membres du corps 
que de fidèles serviteurs. L'organe créé pour l'œuvre finale 
eût fécondé Je champ nalurel, comme la main ensemence la 
terre. Et quant à cette pudeur qui s'oppose ici à de plus 
longs développements, qui m'oblige de demander pardon 
aux oreilles pudiques, elle eût été sans cause dans l'état 
d'innocence. Nulle crainte <l'obsc('nité n'eùt alarmé les scru
pules de la pensée et enchaîné la liberté de la parole. Que 
dis-je? il n'y eût pas eu de paroles obsdmes; aucune partie 
du corps qu.i fit hésiter l'expression. Qu'ici donc tout lecteur 
impudique s'accuse lui-même; qu'il flétrisse c:n lui .l'impu
reté de son âme, et non pas en nous l'inévitable emploi de 
certaines paroles. Tout homme chaste et religieux, lecteur 
ou auditeur, les pardonnera sans peine à la nécessité de 
vaincre l'infidélité qui ose nous combattre, non sur des 
opinions recommandées à la foi, mais sur des faits dont 
l'expérience décide. Et ces paroles pourraient-elles offenser 
celui qui ne se laisse point scandaliser quand il entend 
l'Apôtre tonner contre la monstrueuse dépravation de ces 

non possunt; pudlcitia custoditur, non amissa, sed non permissa delecta
tione pccc:iti. Hune renîsum, hane repngnanliam, hanc v9luntatis et 
libitlini~ rixam, vel cerle ad voluntat.is sufficientiam, Jibidini~ indigentiam, 
J1Iocul duLio nisi culpabili:,; inobedientia 11œnali inobedientla plecteretur, 
in paradiso nupti:e non haberent, sed voluntali membra Jlla, ut cetera 
cunda, se!'virent. Ita genitale arvum vas ln hoc opus creatum seminaret, 
ut nunc terram manus. lj:t quod modo de hac re nobis volentibus diligentius 
disputare, verecundia resistit, et compellit ven!am honore prœfato a 
pudicis auribus poscere, cur id fieret nulla causa esset : sed in omni& 
qure de hujusmodi membris sensum cogitanlis atlingerent, sine ullo timore 
obscenitatis liber sermo ferretur : nec ipsa verba essent, qure vocarentur 
obscena; sed quidquid inde diceretur, tnm honestum esset, quam de aliis 
cum loquimu1· corporis partibus. Quisquis ergo ad has litteras impudicus 
accedit, culpam refugiat, non naturam; facta denotet sure turpltudinis, 
non verba nostrre necessltalis; in quibus mihi facillime pudicus e\ 
religiosus lector vel auditor ignoscit, donec infide'itatem refellam, non 
de fi.de rerum inexpertarum, sed de sensu experlarum argumentantem. 
J,e~U enlm hœo éne oft'er>11ione, qui non exhorret Aposlolum horrend:, 
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femmes 1< clwngeant l'usage de la nature en un autre usage 
cou traire à la nature 1>; car nous ne flétrissons pas ici, comme 

· l'Apôtre, ces abominables obscéni~és, mais, en <lécrivant1 

autant qu'il nous est possilJle, le fait de la transmission de la 
vie, comme l'Apôtre, nous évitons les termes obscènes. 

XXIV. L'homme eût semé, la femme eùt recueilli, quand il 
e'ill fallu, autant qu'il eftt fallu : les organes eussent obéi au 
mouvement de la volonté, et non à l'aiguillon de la concupis
cence. Car ce n'est pas aux seuls membres, articulés et 
osseux, comme les pieds, les mains et les doigts, que la 
la volonté imprime tel mûuvement qu'il lui plaît; mais 
encore les parties molles et nerveuses sont, à notre fantaisie, 
susceptibles d'extension, de flexion, de contraction : les 
organes de la face et de la bouche l'attestent. Enfin, après 
les moelles} les plus mous de tous les viscères, retranchés 
par cette raison dans les cavités de la poitrine, les poumons 
n'obéissent-ils pas à la volonté comme des soufflets de forge 
ou d'orgues, pour la respiration, l'expiration, l'émission et 
l'inflexion de la voix, pour la parole, le cri ou le chant? Je 
passe sous silence cette faculté naturelle, particulière à cer
tains animaux de mouvoir la peau, qui couvre tous leur 
corps1 eu la région seule où ils se sentent tourmentés; 
d'une secousse ils dissipent les mouches importunes et font 
même tomber les flèches dont ils sont hérissés. Ce mouve-

feminarum tlagitia reprehendentem, quœ immulai•el'unt naturalem wum 
fa eum usum qui est contra natui•am : prœcipue quia nos non damnabilem 
oLscenitalem nunc, sicut ille comrnemoramus atque reprehendimus, sed 
in explicand1s, quantum possumus, humanœ generalionis effectlbu11, verba 
t.:imen, sic ut ille, obscena vitam us. 

XXIV. Sen1inaret igitur prolem vir, susciperet femina genitalibus 
memb1·is quando id opus essct, et quantum opus esset, voluntate matis, 
non libidine concitat1s. Neriue enim ca sola membra movemus ad nutum, 
qua:: compactis articulata sunt oss1bus, sic ut pedes et man us et digilos; 
verum etiam illa qua:: mollilms rem1ssa sunt nervis, cum volumus, move
mus agilando, et porr1gendo producimus, et Lorquendo flectimus, et cons
tringendo duramus; sicut ea sunt qnoo in ore ac facie, quantum potest, 
volunlas movet. Pulmones dcnique ipst omnium. nisi medullarum, 
mollissimi viscerum, et ob hoc anlro pectons communiti, ad spiritum 
ducendum ac remillendum vocemque emittendam seu modi!icandam, sicut 
folles fabrorum vel organorum, flantis, respirantis, loquenlis, clamanlis, 
canlanfü, serviunt voluntati. Om'Uo quod arnmalibus quibusdam natu
raliler inditum est, ut tegmen quo corpus omne vestilur, si quid in 
,uocumque loco ejus senserint abigendum, ibi tantum moveant, ubi 
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ment est impossible à l'homme : mais refusera-t-on au 
Créaleur le ·pouvoir de le donner à son gré? Est-il ùonc 
impossible que l'homme lui-même ait j2mais trouvé dans 
ses membres inférieurs une obéissance que sa propre déso
béissance a changée en révolte? Etait-il donc enfin si diffi
cile à Dieu de le créer dans de telles condilions que les 
organes, où la concupiscence règne seule aujourd'hui, 
n'obéissent qu'au commandement de la volonté? 

Car on voit des hommes dont l'organisation est si diffé
rente des autres, et par sa rareté même, si étonnante, qu'ils 
font de leurs corps ce qui est impossible et paraît à peine 
croyable aux autres hommes. Les uns remuent les oreilles 
ensemble où séparément. Ceux-ci, la tête immobile, ramènent 
sur le front leur chevelure tout entière et la redressent à 
volonté. Ceux-là, se pressant un peu l'estomac, en retirent 
intact, comme d'un sac, l'objet qu'ils veulent dans l'infinie 
diversilé de ceux qu'ils ont absorbés. Quelques-uns imitent 
et reproduisent si parfaitement la voix <les oiseaux, des 
brutes, ou des hommes, qu'il faut les voir pour distinguer 
entre l'imitation et la réalité. Quelques-uns, des régions infé
rieures de leurs corps, expriment des sons harmonieux, 
semblables à un chant. Moi-même j'ai vu un homme qui 
transpirait à volonté. C'est un fait connu que certains 
hommes ont des larmes,à leurgré, et des larmes abondantes. 

senliunt; nec solum insidentes muscas, verum etiam ha:irentes hastas 
cutis tremore discutiant. Numquid quia id non potest homo, ideo Creator 
qui bus voluit animantibus don are non potuit? Sic e.rgo et ipse homo 
potnit obedientiam etiam inferiol'llm habere membrorum, quam sua 
1n0!Jcdientia perdidit. Ncqne enim Deo difficile fuit sic ilium condere, ut 
in cjus carne ctiam illud nonnisi ejus voluntate movcretur, quod nunc 
uisi libidine non movctnr. 

Nam et hominum quorumdam natu.ras novimus multum Ceteris dispares, 
et ipsa raritate mirabiles, nonnulla ut volunt de corporc facicntium, qme 
aliî nu\lo modo possm1t, et audita vîx credunt. Sunt enim qui et aures 
movcant vel singulas, vcl ambas simul. Sunt qni totam ca:isariem en.pite 
immoto, quantum capilli occupant, d,eponunt ad· fl'on!em, revocantque 
cum volunt. Sunl qui eorum qum voraverint incrcdiüiliter plurima et 
varia, paululum prmcordiis contrectatis tanquam de sacculo quod pla
cuerit integerrîmum proferunt. Quidam voces avium pecorumque et 
aliorum quorumlibet hominum sic imitantur atque exprimunt, ut nisi 
videantur, discerni omnino non possint. Nonnulli ab imo sine p.edore ullo 
Ha numerosos pro arbitrio sonitus edunt, ut ex illa etiam parte cantare 
videantur. Ipse sum expertus, sudare hominem solere cum vellcl. Notum 
est, quosdam flere cum .... o!unt, atque ubertim lacrymas funderc. Jam 
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Mais voici un phénomène beaucoup plus incl'oyable, et sut' 
lequel je pounais invoquer le récent souvenir de la plupart 
de nos frères. C'était un prêtre de l'Eglise de Calama, nommé 
Restitutus. Toutes fois qu'il voulait (et la curiosité venait le 
solliciter souvent), aux accents imités des certaines voix 
plaintives, il se dépouillait de toute sensibilité, et demeurait 
gisant; on l'eût cru mort; aiguillon, piqftre, brûlure mêmP-, 
il ne sentait rien qu'au sortir de cette léthargie. Et la prem'~ 
que, sans aucun effort, son insensabilité seule le rendait 
immobile, ;'est que la respiration lui manquait comme après 
la mort. Cependant, si l'on parlait sur un ton élevé, il lui 
semblait, disait-il, entendre des voix lointaines. Si donc, 
jusque dans les liens de cette chair corruptible, et parmi les 
cruelles épreuves de cette vie, quelques hommes ont assez 
d'empire sur leur corps pour obtenir ùe lui une obéissance 
presque surnatureUe, pourquoi ne croirions-nous pas qu'avant 
le crime de la révolte et la corruplion qui en est le châti
ment U lui eût été possible de servir la volonté pour per
pétuer sans honte les générations humaines? L'homme est 
donc abandonné à lui-même pour avoir abandonné Dieu 
par complaisance en lui-même ; et cette obéissance qu'il 
refuse à Dieu, il se la refuse à lui-même. Et de là toute l'évi
dence de sa misère, car il ne vit pas comme il veut. Et, s'il 
vivait à sa volonté, il se croirait heureux, sans l'être toutefois 
s'il vivait dans la honte. 

il\u,l multo est incredibiliu~ quod picrique fratres memoria recentissima 
experti sunt. Presbytcr fuit quidam nomine Restitutus in parœcia Cala
mensis Ecclesire, qui quando ei placebat (rogabatur autern ut hoc faceret 
ab cis qui rem mirabilem coram scire cupiebant), ad imitatas quasi Iamen
tantis cµjuslibet hominis voces, ita se auferebat a sensibus, et jacebat 
simillimus mortuo, ut non solum vellicantcs atque pungentes minime 
sentiret, sed aliquando etiam igne urcretur admoto, sine allo doloris 
sensu, nisi postmodum e:r. vulnere: non autem obnitendo, sed non sentiendo 
non movere corpus, eo probabatur, quoù tanquam in defuncto nullu11 
jnveuîebatur anhelitu11 : bominun'i tc1.men voccs, si clarius loquerentur, 
tanquam de longinquo se audire postea referebat. Cum itaque corpus 
etiam nunc quibusdam, licet in carne corruptibili banc rerumnosam 
ducentibus vitam, ita in plerisque motionibus et affectionîbus extra usita
tum naturœ modum mirabiliter &erviat; quid causœ est, ut non credamus 
ante inoQedlentiœ peccq.tum corrqptionisque supplicium, ad propagandam 
prolem sine ulla libid.ine servil'e voluntati humanre huma~a membra. 
potuisse? Donatus est itaque homo sibi, quia deseruit Deum placendo sibi: 
e\ non obediena Deo, non potuiL obçdire nec sibî. Hinc evidentior miseria, 
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XX V. Et cependant, si l'on y réfléchit sérieusement, il n'y 
a que le bienheureux qui vive comme il veut; et nul n'est 
heureux s'il n'est jusle. Mais le juste lui-même ne vit pas 
comme il veut, s'il n'arrive à un état qui lui rende la mort, 
l'erreur, la douleur impossibles, avec la certitude d'une 
immuable sécurité. Tel est- le vœu de la nature, et elle ne 
saurait être pleinement et parfaitement heureuse que ce 
vœu ne soit rempli. Mais en cette vie, qu,el homme peut 
Yivre comme il veut, puisqu'il n'est pas même en son pou
voir de vivre? Car il veut vivre, et il est contraint de mou~ 
rir. Co~ment donc vivrait-il comme il veut, s'il ne vit pas 
tant qu'il veut'? Que s'il veut mourir, comment peut-il vivre 
comnie il veut, s'il ne veut pas vivre? Et toutefois, s'il veut 
mourir, ce n'est pas qu'il répugne à vivre, c'est qu'il as-pire 
à. mieux vivre après la mort : c'est qu'il ne vit pas encore 
comme il veut, et que la mort seule peut le mettre en pos
session de son désir. Eh bien I soit. -Qu'il vive donc comme 
il veut, puisqu'il a gagné sur lui et s'est imposé à lui~même 
de ne vouloir que ce qu'il peut, docile à ce précepte de 
Térence : (( Si ce que tu veux est impossible, il fa.ut vouloir 
ce que tu peux; 11 est-ce donc le bonheur que la patience 
dans la misère? Car il faut aimer la vie bienheureuse pour 
la posséder. Or, si l'on aime en la posséda.nt, il faut l'aimer 

qua homo no11 vîvit ut vult, Nam si ut vellet vlveret, heatum se putarel: 
sed nec sic !amen esset, si ll1rpiter viveret. 

XKV. Quanquam si dilîgcntius attendamus, nîsi beaLus, non vivH ut 
vult : et 11ullus l.icatu!', nisi justui;. Scd etîam ipse justus non vivit ut vult, 
nlsi eo pervcnerit, ubi mari, falli, offendi omnino non possit; eiqne sit 
certum, Ha semper futurum. Hoc enim natura expetit: nec plene atque 
perfecte beata erit, nisî adepla quod expem. Nunc vero quis hominum 
potest ut vult vivere, quando ipsum vivere non est in potestate?Vivere 
en_im v;ult, mari cogitur. Quomodo ergo vivit ut vuU, qui l}On vivit quam
diu vult? Quod si mori voluel'ît, quomodo potest ut vult vivere, Q.ui non 
vult vivere? Et si ideo mori velil, non quo nolit vivere, sed ut post 
mortem meHus vivat ; nondum ergo ut vult vivit, Bed cum ad id quod 
vult, mol'iendo pervenerit. Verum ecce vivat ut vult, quoniam sibi extorsit 
sibique imperavit non velle quod non potest, algue hoc velle quod potest; 
1icut ait Terentius : 

Quoniam non id lieri qqod vi~ 
Id vel,is quod possiJ : 

aum ideo beatus esl, quia patienter miser est? Beata quippe vila si n.oa 
amatur, non h'lbetur. Porro si amatur et habetur, cetel'is omnibus rebus 



352 LA CITÉ DE DIEU 

inlimment plus que toutes choses; car c'est pour elle qu'il 
faut aimer tont ce que l'on aime. Mais si elle est aimée de 
tout l'amour qu'elle mérite (celui-là en effet n'est pas heu
reux qui n'accorde pas à la vie bienheureuse tout l'amour 
dont elle est digne), il est impossible de l'aimer ainsi sans la 
vouloir éternelle. Elle sera donc la vie bienheureuse quand 
elle sera la vie éternelle. 

XXVI. L'homrp.e vivait donc dans le paradis comme il vou~ 
lait, tant qu'il conformait sa volonté au commandement 
divin. Il vivait, jouissant de Dieu, et bon de sa bonté. Il 
vivait sans besoins, et il dépendait de lui de vivre toujours 
ainsi. L'aliment s'offrait à sa main et le hreuvagc à ses lèvres, 
pour prévenir la faim et la soif; l'arbre de vie l'abritait ~ontre · 
Jes ravages de la vieillesse. Aucune corruption en son corps, 
,ou dont son corps fût l'origine, n'affligeait d'angoisses cruelles 
sa sensibilité. Il n'avait à craindre ni maladie au dedans, ni 
blessures au dehors. Santé parfaite en sa chair, tranquillité 
souveraine en son âme. Le froid et le chaud étaient inconnus 
dans le paradis, et son heureux habitant ignorait ces intem
péries de désirs et de craintes qui altèrent la bonne volonté. 
Exempt de tristesse et de vaines joies, il puisait ses intaris
sables allégresses à la source éternelle, - Dieu même qu'il 
aimait (( d'une ardente charité, allumée au foyer d'un cœur 
pur, d'une conscience innocente et d'une foi sincère)). Société 
conjugale unie par les liens d'un chaste amour; harmo
nieuse activité de l'âme et de corps; facile observation du 

excellentius necesse est ametur: quoniam propter hanc amandum est 
quidquid aliud amatur. Porro si tantum amatur, quantum amari digna est 
(non enim beatus est, a quo ipsa beata vita non amatur ut digna est), 
6eri non potest, ut eam qui sic amat, non reternam vclit. Tune igitur 
l>eata erit quando œterna erit. · 

XXVI. Vivebat itaque homo in paradiso sicut volebat, quandiu hoc 
volebat quod Deus jusserat : vivebat fmens Dco, ex quo bono erat bonus: 
vivebat sine ulla egcstate, ila semper viveni habens in polcstate. Cibus 
aderat, ne esuriret; potus, ne sîtiret; lignum vitie, ne illum senecta 
dissolveret. Nihil corruptionis in corpore vel ex corpore ullas molestias 
ullis ejus sensibus ingerebat. Nullus intrinsecus morbus, nullus ictus 
mctnebatur extrinsectus. Summa in carne sanitas, in anima tota tranquîl· 
litas. Slcut in paradiso nullus œstus aut fri~ns, ita in rjns habitatore nu lia 
ex cupiditate vel timore accedehat bome voluntatis offensio. Nîhil omnino 
ti:iste, nihîl erat inaniter lretum : gaudium verum perpetuabatur ex Deo, 
in quem flagrabat charitas de corde puro et conscientia bona el fide non 
ficta : atqùe inter se conjugum fi.da ex honesto amore societas, cvncors 
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commandement divin. La fatigue ne condamnait pas l'homme 
au repos; il ne céùait pns malgré lui à l'accablement ·du som
meil. Dieu nous garde d'imaginer que, dans une telle facilité 
et félicité d'existence, l'homme n'eût pu engendrer sans cette 
concupiscence maladive. Non, sa volonté eftt suffi, l'aiguillon 
de la volupté n'eût point troublé son inaltérable tranquillité 
d'âme et de corps; et la virginité de sa femme n'e-0.t point 
souffert de ses embrassements. Gar, de ce qu'ici l'expérience 
ne saurait être invoquée en témoignage, il n'en faut pas 
conclure à l'incrédulité. Ce n'est pas, en effet, une ardeur 
turbulente qui entrainerait les organes, mais une détermina
tion volontaire qui, suivant le vœu de la nature, réglerait leur 
action. L'œuvre de la transmission de In. vie n'e'O.t pas plus 
attenté à. la virginité des femmes lflle, maintenant, le flux: 
menstruel à. l'intégrité dés filles. La même voie qui est une 
issue pour le sang ne serait-elle pas aussi bien un passage 
pour la semence? A l'heure de l'enfantement, la seule matu~ 
rité du fruit, et non le gémissement de la douleur, eût dilaté 
les entrailtes maternelles; ainsi, dans la conception, le bon 
plaisir dé la volonté et non l'appétit de la volupté, eüt décidé 
l'union des sexes. Nous parlons de choses honteuses aujour• 
d'lrni, et, bien que nous nous contentions de hasarder des 
corijecturcs sur l'état possible de l'homme avant la chute et 
la honte, tôutefois il est terri.ps que cette discussion soit plu
tôt contenue par la pudeur qui nous rappelle que favorisée 

mentis corporisquc vigilia, et mandali s!ne labore cu,;lodla. Non las5itudo 
fatîgallat olios11m, non sonmus pl'emebat invitum. ln tanta facilitato 
rCl·um et felicitate hominum, absit ut suspicemur non potuisse prolem 
geri sine libidinis morbo : sed eo volunlatis nutu moverentur illa membra 
quo cetera, et sine ardoris illecebroso stimulo cum tranquillitate anlmi et 
corporis nulla corruplione integritatis infunderetur gremio maritns uxoris. 
Neque enim quia cxperientia probari non potest, ideo credendum non 
e$t; quando îllas corporis partes non agerct turbidus calol', sed sponfanea 
polestas, sicut opm1 esset, adhiberet; ila tune potuisse utero conjugi1 
salva inlegrilale fcminei genitalis virile scmen immittl, sicut nunc potest 
eadem integritatc sabra ex utero virginis lluxus menstrui cruoris cmitti. 
Eadem quippe via posset illud injici, qua hoc potest -ejici. m enlm ad 
paricndum non doloris gemitus, sed maturilatis impulsus feminea viscera 
rclaxaret : sic ad fetandum et concipiendum non libidinls appetltus, sed 
voluntarius usus naturam utramque conjungeret. De rebus loquimur 
nunc pudendîs : et ideo quamvis, antequam earum puderet, quales es~e 
potuissent conjîciamus ut possumus; tamen necesse est ut nostra dispu
tatio magis fl'cn1Jlu1· eit quw uv, rc\'Oca• et'ccundia, q11am eloquentia, 
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par le mouvement de notre faible éloquence. Comme l'expé
rience du fait dont je parle a manqué même à nos premiers 
pères (puisque le péché et l'exil, juste c.hfttiment de ce péché, 
ont prévenu cette union chaste et libre), incapables d'ima
giner ici une volonté paisible, les sens peuvent-ils rien con
cevoir hors de l'expérience d'une turbulente convoitise? Et 
de là cette pudeur qui retient la parole quand même les 
raisons ne manqüent pas à la pensée. Mais le Dieu tout-puis
sant, créateur souverain et souverainement bon de toutes les 
natures, auxiliaire et rémunéraleur des bonnes volontés, 
vengeur des mauvaises qu'il délaisse, juge de toutes qu'il 
ordonne, ce Dieu sait bien tirer du fonds maudit de l'huma
nité le nombre des citoyens qu'il a prédestinés dans sa sagesse 
à peupler la Cité sainte : c'est par sa grâce qu'il les distingue, 
et non par leurs mérites, puisque la masse entière du genre 
humain est, dans sa racine même, corrompue et condamnée; 
et les élus doivent mesurer au bonheur de leur délivrance, 
comme à l'abandon des réprouvés, l'étendue de leur recon
naissance. C'est une gratuite bonté du libérateur, qui nous 
tire de l'abîme; précieuse immunité qui nous affranchit 
d'une juste communauté de supplice. Pourquoi donc Dieu 
n'eût-il pas créé les êtres dont il prévoyait la chute, pouvant 
manifester, en eux, l'énormité du crime, et, par eux, la libé
ralité de sa grâce; quand d'ailleurs sous sa main créatrice et 

quœ nabis parum suppetit, adJuvetur. Nam cum id quod dico, nec ipsi 
experti fuerint qui experiri potuerunt (quoniam prreoccupante peccato 
exsilium de paradiso ante meruerunt, quam sîbî in opere serendœ propa
ginîa tranquillo arbitrio com·enirent), quomodo nunc cum ista commc
morantur, sensibus occurrit humanis, nisi experientia libidinis turbidre, 
non conjectura placidœ voluntatis? Hinc est quod impedit loqucntcm 
pudor, elsi non deficiat ratio cogitantem. Verumlamen omnipolenti Deo, 
summo ac summe bono creatori omnium naturarum, voluntatum autem 
bonarum adjutori '1t remuneratori, malal'llm autem relictori et damnatori, 
utrarumque ordinatori, non defmt utîque consilium, quo certum numerum 
civium in sua sapientia praidestînatum etiam ex damnato genere humano 
sure civilatis implerel: non eos jam merîtis, quandoquidem universa massa 
tanquam in vitiata radîce damnata est, sed gratia discernens; et liberatis 
non solum de ipsîs, verum etiam de non liberatis, quid eis largiatur, 
oslendens. Non enim debita, sed graluita bonitate tune se quisque agnosci 
erutum malis, cum ab eorum hominum consortio fit immunis, cum quibus 
illi justa esset pœna communis. Cur ergo non crearet Deus, quos pecca
turos esse prooscivit; quandoquidem in eis et ex eîs, et quid eorum culpa 
mererctur, et quid sua. gratia donaretur, posset oslendere, nec sub illlJ 
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orJonnatrice, le désordre même des méchants est incapable 
de troubler l'ordre universel? 

XXVII. Aussi les pécheurs, anges et hommes, sont impuis
sants à troubler l'ordre des 1< grands ouvrages du Seigneur, 
si merveilleusement proportionnés à ses dessins )>. Comme sa 
toute-puissante prévoyance dispense à chacun ses dons, il 
sait tirer un hon usage et ·des bons et des méchants. Ainsi, le 
premier abus de la volonté ayant entrainé la damnation et 
l\mdurcissement du mauvais ange jusqu'à le rendre désor
mais incapable d'un bon désir, pourquoi Dieu, sachant bien 
user de lui, n'eût-il pas permis qu'il tentât le premier homme 
créé droit, c'est-à-dire avec une bonne volonté? L'homme 
était, en effet, créé dans des conditions telles que, s'appuyant 
sur l'assistance divine, il devait vaincre le mauvais ange; 
mais au contraire être vaincu, s'il délaissait son Créateur et 
son appui, pour se complaire orgueilleusement en lui-même. 
T,e mérite eût été dans la volonté droite soutenue de la grâce; 
comme le démérite est dans 1a volonté déréglée qui aban
donne Dieu. Et s'il était impossible à l'homme de placer sa 
confiance dans l'assistance de Dieu sans cette assistance 
même, s'en suit-il qu'il ne fût pas en son pouvoir de renoncer, 
par une vaine complaisance en soi, aux prevenances de la 
grâce? Il ne dépend pas de nous, il est vrai, devivre en cette 
chair mortelle sans le secours des aliments, mais il dépend de 
uous, le suicide le prouve, de renoncer à cette vie même; 

creatore ac dispusitore perversa inordinatio delinquentium rectum perver
terct ordinem rerum? 

XXVII. Proinde peccatores, et angeli, et homines nihil agunt, quo 
impediantur magna opera Domini, e;rq11faitn in omne,9 volw,itates ejw. 
Quoniam qui providcntcr atque omnipolentcr sua cuique dislribuit, non 
F.olum bonis, verum cliam malis bene utî novit. Ac per hoc proptcr 
meritum primai malaa voluntatis ita damnato atque obduralo ange!o 
malo, ut jam bonam voluntatem ulterius non haberet, bene utens Deus, 
cur non permitleret ut ab illo primus homo, qui rectus, hoc est bonre 
vo!untatis, crcatus fuerat, tentaretur? Quandoquidem sic erat institutus, 
ut, si de adjntorîo Dei fideret bonus homo, malum angelum vincerel, si 
autem creatorem atque adjutorem Deum superbe sibi p1acendo desereret, 
vincerelur : 1iieritum bonum habens in adjuta divinitus voluntate recta, 
malum vero in deserente Deum voluntate perversa. Quia et ipsum fidere 
de adjutorio Dei, non quidem possct sine adjutorio Dei : nec tame11 ideo 
ab bis divinœ gratim beneficiis sibi placendo recedere non habebat in 
potestate. Nam sîcut in bac carne vivere sine adjumentis alimentorum in 
potestate non est, non autem in ea vivere in potestate est; quod faciunt 
qui se Ipsos nccaut: ita bene vi:vere sine aè.jutorio Dei, eliam in paradiso, 
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ainsi il n'était pas au pouvo:r de l'homme de bien vivre, même 
dans le paradis, sans l'assistance divine; mais il était en son 
pouvoir de mal vivre, à la condition toutefois d'encourir la 
perte de sa félicité et le châtiment qui devait suivre son 
crime. La chute de l'homme ne pouvant donc échapper à la 
prévoyance de Dieu, pnurquoi n'eût-il pas permis à la jalouse 
maligniM de l'ange de le tenter; infailliblement certain de la 
défaite de l'homme, mais non moins assuré que sa postérité, 
à l'aide de la gL'âce, et à la plus- grande gloire des saints, 
triompherait un jour du démon lui-même? Ainsi nul des 
événements futurs n'a pu se dérober à la prescience de Dieu, 
mais cette prescience n'a nuJlement necessité le péché; et 
toute la distance qui sépare la présomption de l'être créé et 
la protection divine, les créatures raisonnables, l'ange et 
l'homme, l'ont mesurée par leur propre expérience. Qui donr
oserait croire ou dire qu'il n'a pas été au pouvoir de Dieu dt:\ 
prévenir la chute de l'ange et de l'homme? Mais il a préféré 
ne rien soustraire à leur lib.erté, afin de montrer tout ce que 
peut leur superbe pour le mal, et sa grâce pour le bien. 

XXVIII. Deux amours ont donc bâti deux cités, l'amour de 
soi jusqu'au mépris de Dieu, la cité de la terre; l'amour de 
Dieu jusqu'au mépris de soi, la Cité de Dieu. L'une se glorifie 
en soi, et l'autre da.us le Seig-neur. L'rine demande sa gloire 
uu.x hommes, l'autre met sa gloire la plus chère en Dieu 
témoin de sa conscience. L'une dans l'orgueil de sa gloire, 

non erat in pot.estatc; erat autem ln potestate male vivel'e, sed beatituùine 
non permansura, et pœna justissima secutura. Cum igilur hujus fu~uri 
,.,casus huma.ni Deus non esset ignarus, cur eum non sineret invidi angeli 
malignitatë tentari 2 nullo modo quidem quod vinceretur incertus; sed 
nihilominus prœscius quod ab ejus semine adjuto sua gratia idem ipse 
diabolus fuerat &anctorum gloria majore vincendus. Ua factum est ut nec 
Deum a.li4Iuid futu1·orum lateret, nec prœsciendo quemquam peccare 
compelleret; et quid interesset inter propriam cujusque prœsumptionem 
et suam tuitionem, angelicre et huma.me rationali creaturœ, consequenti 
experienba demonst.J:arel. Quis enim audeat credere, aut dicere, ut neque 
angelu&, neque homo caderet, in Dei pot.esta.te non fuisse? Sed hoc eorum 
potestali maluit non aufene; atque ita et quanlwn mali eorum superbia, e, quantum boni eua gralia valel'et, ostendere. 

XX.VIII Fecerunt itaque civitalcs dua.s a.mores duo;. terrenam scilicet 
amor sui usque ad contem.ptum Dei, cœle&tem '\l,dto amor Dei usque ad 
eontemptum sui. Deniqne illa in se ipsa, hœc in Domino glorîalur. Illa 
enim qu.erit ab bominibus gloriam ; huic autem Deus conscientlre teslis, 
maxima est gloria. 111a iu gloria sua exultal capu1 sutun : ~rec ùicit Deo 
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marche la tête haute; l'autre dit à son Dieu: <( Vous êtes ma 
gloire, et c'est vous qui élever ma tête. ,i Celle-là, dans srs 
chefs, dans ses victoires sur les autres nations qu'elle 
dompte, se laisse dominer par sa passion de dominer. Celle
ci nous représente ses citoyens unis dans la charité, servi
teurs mutuels les uns des autres, gouvernants tutélaires, 
su,ieb obéissants. Celle-là dans ses princes, aime sa propre 
force. Celle-ci dit à son Dieu: << Seigneur, mon unique force, 
je vous aimerai. >> Et les sages de la première cité, vivant 
selon l'homme, n'ont recherché le bien qu'en eux-mêmes: 
bien du corps, bien de l'âme, bien du corps et de l'âme; et 
ceux d'entre eux qui ont pu connaître Dieu, c< l'ont connu 
sans Je glorifier comme Dieu, sans lui rendre grâcesj ils se 
sont dissipés dans le néant de leurs pensées; et leur cœur en 
délire s'est rempli de ténèbres, se proclamant sages )) 1 c'est
à·dire dominés par .l'orgueil qui les exalte dans leur propre 
sagesse, (( ils sont devenus fous; et cette gloire due au Dieu 
incorruptible, ils l'ont prostituée à l'image de l'homme cor
ruptible, à des figures de brutes, oiseaux ou reptiles ,1; car 
ils ont entraîné ou suivi les peuples aux autels de l'idolâtrie; 
« et ils ont préféré rendre à la créature le culte et l'hom
mage dus au Créateur, qui est béni dans tous les siècles ll. 

Au sein de la Cité divine, l'unique sagesse de l'homme est 
la piété, qui fonde le culte légitime.du vrai Dieu et en assure 
la récompense dans la société des saints, où les hommes 
sont réunis aux anges, afin que Dieu soit tout en tous ,. 

suo : Gloria mea, et exaltan, caput meum. Illi in princfpibus cjus, Tel in eh 
<1uas subjugat nationibus domînandi libido dominatur : in hac serviunt 
invicem in chal'ilale, et praipositi consulendo, et subdi!i obtemperando. 
Ilia in suis potentibull diligit virtutem suam : haie dicit Deo suo: Diligam 
te, Domine, vfrtus mea. Ideoque in illa sapientes ejus sccundum hominem 
'fiventes, aut corporis aut animi sui bona, aut utriusque sectati sunt; aut 
qui potuerunt cognoscere Deum: non ut Deum honorai·erunt, vel gratiM 
u,erunt ; sed e,:anuerunt in cogitationibus suiB, et obscurat11m e,t insipiena 
cor eorum: dicenles se ease aapientea, id est, dominante silii superbia in sua 
sapientia sese exto\lentes: atulti faeti aunt; et immutave1·1mt gloriam foco,-.. 
ruptibili, Dei in aimilitudinem imaginîs corri(ptihili, homilds, et volucrum, et 
quadrupedum, et serpentium, ad hujuscemodi enim simulacra adoranda vel 
duces populorum, vel sectatores fuerunt : et coluerunt atq_,ie servierunt crt?a-
lurm, potiu, quam Crealori, qui est b11nedictua in secula. In hac auteu:i nulle. 
est homlnis sapientia, nisi pietas, qua recte colitur verus Deus, id exspec· 
tans prremium ln societate sanctorum, non sohJm hominum, verum etiaQI 
4'.nR'.elorum: ut ait [!e11.a omnia in omnibut, 
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LIVRE QUINZIÈME 

Développement des deux Cités, Suite des générations bumainea 
depuis Carn et Abel jusqu'au déluge. 

1. La félicité du paradis, le paradis lui-même, la vie des 
premiers l1ommes dans cette heureux séjour, leur péché, leur 
supplice; toutes ces questions ont soulevé une inlinité d'opi
nions, de discussions et d'écrits divers. Et nous aussi, appuyé 
sur la sainte Ecrit.ure, suivant ce que nous y avons lu, ou ce 
que nous en avons pu pénétrer, nous avons exprimé déjà nos 
sentiments, en les accordant à son autorité. Mais, s'il fallait 
ici poursuivre une solution claire, nous verrions surgil' une 
multitude de difficultés qui exigeraient un développement plus 
étendu que ne le permettent le plan de cet ouvrage et la 
mesure de nos loisirs. Nous n'en avons pas à souhait, pour que 
nous devions nous arrêter à satisfaire ces hommes oisifs et 
vétilleurs, toujours plus prêts à interroger que capables de com
prendre. Je ne crois pas néanmoins avoir laissé sans quelque 

LIBER QUINTUS DECIMUS 

Pos!quam egit quatuor proxime antecedenlihus libris de civitatum duarum, lerrene 
ne cœlesfü exortu, libros totidem de earumdem civilatum procursu subjungit 
Augustinus, idque argumen\um ea ratione aggreditur, ut prœcipua capila sacrœ 
historia:: eodem spectanlia pertractet, primum scilicct quinto decimo hoc libro quœ 
in Geuesi J.•gunlur a Cain et Abel usque ad diluvium. 

De felicilate paradisi, vel de ipso paradiso, et de vita ibi primorum 
hominum, eorumque peccato atque supplicia, multi multa senserunt, 
mulla dixerunt, muHa lilteris mandavernnt. Nos quoqne secundum Scrip
turas sanctas, vel quod in eis legimus, vel quod ex eis intelligere potuimus, 
earnm con[!;ruentes aucloritati, de his rebus in superioribus libris diximus. 
Ennclrrttins antem si isla qumrantur, multiplice!I atque multimodas pariunt 
di1<fHit,1tio11r~, qure pluri!Jus inlexenrla:, sunl voln.minibus, quam hoc opus 
ternpusque deµoscil. Quod non !la largum habemus, ut in omnibus qnre 
pos~unt reqni1·ere oliosi et scrupu!osi, paratiores ad interrogandum, 
quam capaciures ad inlel!igendum nos oporteat immorari. Ar!,ilror 
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lumière ces grands et terribles probl~mes de l'origine dumonùe 
et de l'âme, et de celle du genre humain, que nous avons par
tagé en. deux ordres, l'un composé des hommes qui vivent selon 
l'homme, et l'autre des hommes qui vivent selon Dieu. :Nous 
donnon.s encore le nom mystique de cités à ces deux,~ociétés 
humaines, l'une prédestinée à vivre éternellement avec Dieu, 
l'autre à souffrir un éternelle supplice avec le démon. Telle 
est leur fin, dont nous traiterons plus tard. Et comme nous 
avons assez parlé de leur origine, soit dans les anges dont le 
nombre nous est inconnu, soit dans les deux premiers 
hommes, il s'agit maintenant, ce me semble, d'aborder leur 
développement, depuis le jour où commence usqu'au jour 
où doit s'arrêter la génération des hommes. C'est en effet cet 
espace de temps, autrement dit le siècle, rapide succession 
de morts et de naissances, qui forme Je cours des deux cités. 

Donc le premier-né des deux auteurs du genre humain est 
Caïn, qui appartient à la cité des hommes; le second, Abel 
qui appartient à la cité de Dieu. Or, comme chaque homme 
est la preuve vivante de cette parole de !'Apôtre, que (< ce 
n'est pas l'élément spirituel qui précède, mais l'élément ani
mal, puis le spirituel ii, d'où il suit que chacun de nous, en 
tant qu'issu d'une race maudite, naît d'Adam, méchant et 
charnel, et ne devient bon et spirituel qu'à la condition de 
renaître et de croitre en Jésus-Christ; ainsi, lorsque les deux 

tamen satis nos jam fecisse magnis et difficillimis qurestionibus de initio 
vel mundi, vel animre, vel ipsius generis humani : quod in duo genera dis· 
tribuimus; unum eorum qui sccundum hominem, alterum eorum qui 
secundum Deum vivunt. Quas eliam mystice appellamus civitates duas, 
hoc est duas societates hominum : quarum est una qure predestinata est in 
reternum regnare cum Dco : altera, reternum supplicium subire cum dia
bolo. Sed iste finis est earum, de quo post loquendum est. Nunc autem 
quoniam de exorlu earum, sive in Angelis, quorum numerus ignoratur a 
nobis, sive in duobus_ primis hominibus, satis dictum est, jam mihi vidclur 
earum aggrediendus excursus, ex quo illi duo generare cœperunt, donec 
Domines generare cessabunt. Hoc enîm univcrsum tempus, sive seculum, 
in quo cedunt morienles, succeduntque nascentes, istarum duarum civi
tatum, de quibus dispulamus, excursus est. 

Natus est igitur prior Cain ex illis duobus generis humani parentibus, 
pertinens ad hominum civitatem; postel'ior Abel, ad civitatem Dei. Sicut 
enim in uno homine, quod dixit Apostolus, experimur quia non primum 
quod '8pir1tuale est, sed quod animale, postea spîrituale: unde unusquisque, 
quoniam ex damnata 1,rop:1gine exorilur, primo sit ncccsse est ex Adam 
malus atr1ue carnall.s; quod iji in Ch.ristum renaacendo pl'ofs:ceriL osL erU 
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cités éommencèrcnt à naître et à mourir, la premif:re nais
sance que nous présente le genre humain est celle du citoyen 
de ce monde i la secoode, celle du citoyen de la cité dff1 

Dieu, étranger en ce monde; prédestiné par la grâce, élu par 
la grâce; par la grâce étranger ici-bas, par la gràc~ citoyen 
d'en hP.ut. Car, pour lui-même, il sort de ce fonds maudit 
dès l'origine; mais Dieu, semblable à un potier {c'est la com
paraison dont se Rert l'Apôtre, à d_essein et non pas au 
hasard), Dieu tire de la même matière un vase d'honneur et 
un vase d'ignominie. Or le vase d'ignominie est formé le 
premierj et puis, le vase d'honneur; car en chaque homme, 
je le répète, l'élément mauvais précède, par où il faut néces
rnirement commencer, mais où la nécessité ne nous con
damne pa~ à demeurer; vient ensuite l'~lément SJJirituel. ot\ 
le perfectionnement intérieur nous amène et doit nous fixet·. 
D'où il suit non que tout méchant devienne Lon, mais que 
nul ne soit bon qui d'abord n'ait été méchant. Et plus un 
homme est prompt à s'améliorer, plus tôt il obtient d'être 
nommé ce qu'il devient; et ce nom nouveau est. comme un 
voile dont il couvre son ancien nom. Or !'Ecriture dit de Caïn 
qu'il bâtit une cité; AbeJ, étranger sur la terre, ne bâtit rien. 
Car la cité des saints est au c.iel, quoiqu'elle enfante ici-bas 
des citoyens, ses membres exilés jusqu'à l'avènement de son 
règne, jusqu'au jour de leur réunion, quand, relevant leurs 
corps de la poussière, ils entreront en possession du royaume 

bonus et spirilualis; sic in universo genere humaho cum primum du,e istie 
cœperunt nascendo atque mol'iendo procurrere civilates, prior est natus 
ci vis hujus seculi; posterior autem isto peregrinns in seculo, et perlinens 
ad Civitatem Dei, gratia prœdestinatus, gratia electus, gratia peregrinm; 
deo1'sum, gratia civis sursum. Nam quantum ad ipsum altinet, ex cadem 
massa orilur, quai originaliler est tota damnata: sed tanr11iam figulus Deus 
fhanc enim 11imilitudinero non imprudenter, sed prudcnter introducît Apos
tolus) ex eadem massa fecit aliud ~as in honorem, aliud in contume\iam. 
Prius autem factum est vas in contnmeliam, post vero alterum in hono-
rem : quia et in ipso uno, sicut jam dixi, homine, prius est reprobum, 
unde necesse est incipiamus, et nbi non est necesse ut remaneamus; pos
terius vero probum, quo proficientes veniamus, et quo pervenientcs 
maneamus. Proinde ·non quidem omnis homo malus erlt bonus, nemo 
tamen erit bonus qui non erat malus: sed quanto quisque citius mntatur 
in melius, hoc in se facit nominari quod apprehendilcelerius,et posteriore 
cooperit vocabulum prius. Scriptum est itaque de Cain, quod condiderit 
civîtatem : Abel autem tanquam peregrinus non condidit. Superna est enim 
sanctorum civitas, quamvis hic parial cives, in quibus pcregrinatur, d'oneo 
~gni ejus tempus adveniat, ~um congreg:atura est omn~s i; s4,is corpo• 
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promis pour y régner à jamais avec le roi des sièc·1es, leur 
souverain. 

IL Assurément une ombre et une imagê prophétique de 
cette cité a paru ici-bas, esclave qui l'annonce et ne la repré
sente qu'à peine. Et cette image, venue au temps marqué, 
est elle-même appelée .la cité sainte, en temps que symbole 
et non comme la réalité, telle qu'elle doit se manifester un 
jour. C'est cette image e!:clave, et la cité libre dont elle est 
le $igne, que !'Apôtre désigne, quand il dit. aux Galates : 
1c Dites-moi, vous qui voulez être sous la loi, n'entendez-vous 
point la loi? Car il est écrit qu'Abraham eut deux fils : l'un 
de l'esclave, l'autre de la femme libre. Mais l'enfant de l'es
clave naquit selon la chair, et l'enfant Je la femme libre 
naquit en vertu de la promesse. Tout ceci est allégorie. Ce:-J 
Jeux femmes sont les deux alliances; la première, descendue 
du mont Sina, n'engendre que pour la servitude : Agar en.est 
la figure. Agar ou Sina, montagne d'Arabie liée à celle qui est 
aujourd'hui Jérusalem, Agar, c'est JérusalF:lm esclave avec 
ses enfants. Mais la Jérusalem d'en haut est vraiment libre; 
et c'est elle qui est notre mère. Car il est écrit: Réjouis-toi, 
stérile qui n'enfantes point. Donne cours à ta vive allégresse, 
toi qui n'es pas encore mère. La délaissée a plus d'enfants 
que l'épouse heureuse. Nous sommes donc, mes frères, en 
Isaac, les enfants de la promesse. Et comme alors celui quî 
était né selon la chair persécutait celui qui était né selon 

ribus resurgenles, quando eis promissum dabiLur regn,um, ubi cum suo 
principe Rege seculorum sine ullo temporls fine regnabunt. 

IL Umbra snne quœdam civitatishujus et Imago prophelicaei signiflcandœ 
poli us quam praisentandœ servivit in terris, quo eam tempore demonslrari 
oportebat, et dicta est etiam ipsa. civitas sanctamerito significantis imaginis, 
non expressœ, sicut futura est, veritatis. De hac imagine serviente, e\ de illa 
quam significat libera civitate, sic Apostolus ad Galatas loquitur : Dicite 
1nîhi, inquit, sublege vole11te8 esse, legem non audistfs? S11riptum est enim quod 
Abraham duos fïlios habuit, unum de ancilla, et unum de libera. Sed ille quidem 
qui de ancitla, .tecundum carnem na tus est; qui autem de- lifJera, per repro
mi8stonem : quai sunt in allegoria, Rmc enim sunt duo testamenta; unum qui
dem a monte Bina in servit!ltem .1ene,oan11, qu()d est Agar. Sion enim est mons 
in Ara.Ma, qui conjunctus est h,dr: qu:e nunc ed Je1•usalem .• servit enim cum 
/iliis 8UÎ8. (Jua, autem 8Uraum est Jerusalem, Zibera est, que est mater omnium 
nostrum. Scripttim est enim: L.rtare, sterilia, quœ non pari,; erumpe et clama, 
qure non parforis : quoniam multi fi.lii deserlœ, mflgis qu11m ejus qu,11 habet 
virum. Nos autem, fratres, 1ecundum Isaac promissionia filii aumu1. Sed sicut 
tune f[Ui secundum carnem natus fuerat, persequebatur eum qui secundum spi• 
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l'esprit, de même aujourd'hui. Mais que dit }'Ecriture?. Chasse 
l'esclave et son fils: car le fils de l'esclave ne sera pas héri
tier avec le fils de la femme libre; et nous, mes frères, nou.s 
ne sommes pas les fils de l'esclave, mais de la femme libre. 
Notre liberté est le don de Jésus-Christ.,, Cette interprétation, 
émànée de l'autorité apostolique, nous ouvre la voie à l'intel-
ligence des Ecritures de l'un et l'autre Testament, l'Ancien 
et le Nouveau. En effet, une partie de la cité terrestre est 
devenue image de la cité du ciel : elle figure non pas elle
même, mais une autre; elle est l'esclave. Ce n'est pas pour 
elle-même qu'elle est instituée, mais pour une autre dont 
elle est le symbole. Symbole symbolisé d'avance, figure pré
figurée : Agar, esclave de Sarra, et son fils ne sont-ils pas une 
image de cette image? Et, comme les ombres devaient s'éva
nouir au lever de la lumière, Sarra la femme libre, figure de 
la cité libre à qui la première cité servit d'ombre et de signe, 
Sarra s'écrie : (( Chasse l'esclave et son fils : car le fils de 
l'esclave ne sera point héritier avec mon fils Isaac, ou, sui
vant l'expression de l'Apôtre, avec le fils de la femme libre. 
Ainsi la cité de la terre nous présente deux figures : l'une 
qui manifeste elle-même sa présence, l'autre dont la pré
sence sert de symbole à la cité du ciel. La nature viciée par 
le péché enfante les citoyens de la cité terrestre, et la grâce 
qui délivre la nature du péché enfante les citoyens de la cité 
céleste : d'où vient que Je5 un~ sont appelés vases de colère, 

ritum ; ita ei nunc. Sed quid dicit Scriplura ? Ejice ancillam et filium eju, ~ 
non enim h:ere11 erit filius ancill:e cum filio liber:e. No11 autem, fratres, non 
11umu., ancîlla: filii, 11ed liber~, qua liberlate Chris tua nos lîberavit. Hmc forma. 
intelligendi de apostolica. auctoritate descendens locum nobis aperit, 
quemadmodum Scripluras duorum Testamentorum, Veteris et Novi acc1-
pere debeamus. Pars enim quredam terrenœ cîvitatis imago cœlestis civ1-
tatis affecta est, non se significando, sed alleram ; et ideo serviens. Nou 
enim propter se ipsam, sed propler aliam siguificandam est instituta; et 
prrecedente alia significatione et ipsa prœfigurans prrefigurata est. Namqnc 
Agar ancilla Sarrœ, ejusque filins, imago quœdam hujus imaginis fuit. Et 
quoniam transiturœ erant umbrœ luce veniente, ideo dixit libera Sarra, 
quœ significabat liberam civitatem, cuî rursus alio modo sîgnificandœ 
etiam illa umbra. serviebat: Ejicc ancillain, et (ilium eju.11; non enim h!Prea 
erit filiu11 ancill:e cum filio meo Isaac, quod ait Apostolus : cum filio liber;s. 
Invenimus ergo in terrena. civitate duas formas; unam suam prœsentiam 
demonstrantem, alteram cœlesli civitati significand:B sua. prœsentia scr· 
vic,ntem. l'arit an!cm cives tencnœ. civita.tis peccato vitiata natura; cœlesti!I 
vero :.:ivitafü cives 1-Jarita pe..:cato ua.Lurnm lîJ.;crans gratia: unde Hia. 
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et les autres vases de miséricorde. Ce que figurent également 
les deux fils d'Abraham. L'un, enfant de l'esclave Agar, 
Ismaël, naît selon la chair; l'autre, enfant de Sarra la femme 
libre, Isaac, nait en vertu de la promesse. Tous deux fils 
d'Abraham; mais l'un est engendré par la coutume qui est 
la manifestation de la natllre; l'autre est donné par la pro
messe qui est le signe de la grâce. L'un met en évidence 
l'ordre humain, l'autre signale un bienfait divin. 

III. Car Sarra était st!!rile, et, désesrérant d'être mère, elle 
veut l'être du moins par l'esclave qu'elle donne à son mari. 
Elle exige ainsi de lui le devoir conjugal, usant de son droit 
en la personne d'une autre. Ismaël naquit donc, comme 
naissent tous les hommes, de l'union des deux sexes, sui
vant la loi de la nature. Aussi est-il dit né c, selon la chair " : 
non qu'il faille méconnaître ici le don ou l'opération de Dieu, 
lui dont la sagesse créatrice (c atteint d'une extrémité à l'autre 
avec force et dispose tout avec douceur ,>. Mais comme H 
s'agissait de marquer le don purement gratuit que la grâce 
réservait aux hommes, une naissance dut s'accomplir à 
laquelle la nature, hors de ses limites ordinaires, n'avait plus 
droil de prétendre : car la nature refuse des enfants à l'union 
<le l'homme et de la femme, quand, à la vieillesse où étaient 
parvenus Abraham et Sarra, se joint la stérilité de la femme, 
qui n'a pu être mère au temps où la jeunesse ne manquait 

vocantur vasa irœ; ista, vasa misericordire. S1gnificatum est hoc etiam in 
duolms filiis Abrahœ, quod unus de ancilla, qure dicebatur Agar, secun· 
dum carnem natus est Ismael, alter autcm de Sarra Jibera secundum 
repromissionem natus Isaac. Uterque quidem de seminè Abrah::e : sed 
ilium geuuit demonstrans consuetudo naturam, istum vero dedit promlssio 
significans gratiam. lbi humanus usus ostenditur, hic divinum beneficium 
commendatur. 

III. Sarra quippe sterilis erat, et desperatione prolis, saltem de ancill&. 
sua concupiscens babere, quod de se ipsa non se passe cernebat, dedit eàm 
felandam viro, de qno parere voluerat, nec potuerat. Exegit itaque etiam 
sic debitum de marito, utens jure suo in utero alieno. Natus est ergo 
Ismael,slcut nascuntur bomines, permixtionesexus utriusque, usitata lege 
nalurœ. Ideo dictum est Becun,fom carnem : non quod ista beneficîa Dei 
non sint, aut non illa operetur Deus, cujus opifex sapientia attingit, sicut 
scriptum est: a fine usque ad finem forWer, et disponit omnia sum,iter; sed 
uhi sîgnificandum fue1·at Dei donum, quod indcbitum homini\Jus gratis 
gratia largiretur, sic oporluit dari filium, qucmadmodum n.i.lurre non 
debebatur excursibu!>. Ncgat emm natura jam filîos tali · couuuixlioni 
niaris et feminro, qualis esse poterat Abrahœ et Sarrœ in illa jam œtate, 
etiam mulieris acceùenlc steri!itatc, quœ nec lune na.rere ootuit, quando 
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point à la fécondité, mais la féconùité à Ia Jeunesse. Or la 
nature qui, dans une telle disposition, ne doit prétendre à. 
aucun fruit, est l'image de la nature humaine, qui, corrbm
pue par le péché et frappée d'une juste condamnation, est à 
l'avenir déchue de toute félicité véritable. Ainsi, né en vertu 
de la promesse, Isaac figure légitimement les enfants de la 
grâce, les citoyens de la cité libre, les cohéritiers de l'éter
iielle paix, où ne règne plus l'amour de la volonté propre, et 
pour ainsi dire privée, mais l'union dans la jouissance com
mune du bien immuable, cette union qui de plusieurs ccèm's 
fuit un seul cœur, l'union parfaite de la charité dans l'obéis
sance. 

IV. Quant :\ la cit~ de la terre, y_ui ne sera pas éternelle 
(car an jour des dernières vengeances elle cessera d'être 
cité), elle a ici-bas sont bien dont 1a possession lui donne 
toute la joie que de te1lcs choses peuvent donner. Et comme 
ce n'est pas un bien qui puisse permettre à ceux qui l'aiment 
une possession sans limite, il arrive que cette cité se divise 
ordinairement contre elle-même; débats, luttes sanglantes, 
victoires mortelles ou du moins destinées à la mort. Car, en 
quelque partie d'elle-même qu'elle se lève, l'épée à la main, 
contre.une autre partie d'elle-même, c'est la victoire qu'elle 
cherche, tandis qu'elle demeure captive de ses vices. ·victo• 
rieuse, si elle s'exalte dans son orgueil, cette victoire lui donne 
la mort; si au contraire, songeant à la. condition et aux dis-

non œtas recunditati, sed œtati !ecunditas defult. Quod ergo naturœ si~ 
affcctœ fructus posteritatis non debebatur, significat quod natura generi!~ 
humani peccato vitiata, ac pcr hoc jure damnata, nihil verre felicitatis in 
posternm merebatur. Recte igitur significat Isaac per repromissioncm 
natus filios gratim, cives civitatis liberœ, soclos pacis reterme, ubi sit non 
amor proprim ac privatœ quodammodo voluntaLis, sed communi eodemque 
immutabili bono gaudens, aLque ex multis unum cor faciens, id est per
fecte concors, obedientia charitatis. 

IV. Terrena porro civitas, quœ sempiterna non erit (ncque enim cum ln 
extremo supplicio damnata fuerit, jam civilas er,il), hic habet bonum suum, 
cujus societate lœtatur, qualis esse de talibus rebus lmtitia potest. Et qno
niam uon est tale bonum, ut nullus angustias faciat amatoribus suis, ideo 
civitas ista adversus se ipsam plerumque dividltur litigando, bellando, 
El.tqnc pugnando, et aut mortiferas, aut certe mortales victorias requirendo. 
Nam ex quacumque sui parte adversus alteram sui partem bellando sur
rexerit, quœrit esse victrix gentium, cum sit captiva vitiorum. Et si quidem 
cum vicerit, superbius extollitur, etiam morlifera; si vero conditionem cn;I~ 
!ans casusq:ue communes, magis quœ accidere possuntadver11ls n.ngUur, <pt.;i.1n 
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grâces communes, elle cède moins à l'ivresse de la prospé
rité qu'à la crainte des retours possibles de l'adversité, cette 
victoire, moins funeste, est toujours la proie de la mort. Car 
la victoire ne saurait assurer une perpétuelle domination sur 
les vaincus. On ne saura.it néanmoins contester -aux objets 
que désire cette cité d'être des biens : elle-même, en tant que 
nature humaine, est un .bien plus excellent. En vue de ces 
biens inférieurs, elle désire une certaine paix toute terrestre; 
et elle guerroie afin d'arriver à cette paix. En effet, qu'elle 
demeure victorieuse, que toute résistance cesse, elle a la paix 
que n'avaient point les partis contraires, luttant dans leur 
déplorable indigence pour s'approprier des biens qu'ils ne 
pouvaient posséder ensemble. A cet.te paix prétendent les 
sanglantes guerres; elle est le prix de la victoire qui passe 
pour glorieuse. Or, quand la victoire reste aux défenseurs 
de la plus juste cause, c'est assurément une heureuse victoire, 
c'est une paix digne de tous nos vœux. Choses bonnes, et sans 
doute bienfaits de Dieu. Mais si,- au mépris des biens supé
rieurs qui appartiennent à la céleste cité où la victoire possé
dera l'inaltérable sécurité de la paix éternelle, l'on s'éprend 
des biens d'ici-bas jusqu'à les croire uniques, ou du moins 
jusqu'à les-préférer à ceux mêmes que l'on croit plus excel
lents, la misère, ou un surcroît de misère, est inévitable. 

V. Ainsi le premier fondateur de la cité de la terre est fra
tricide : vaincu par la jalousie, il tue son frère, citoyen de la 
cité céleste, voyageur sur cette lerre. Faut~il donc s'étonner 

eis quœ provenerint secundis·rcbus inflalur, Lantummodo mot"talis estisla 
victoria. Neque enim semper dominari poterit permanendo eis quos potuerit 
aubjugare vincendo. Non autcm recle dicuntur ea bon,1 non esse, quœ concu
piscithœc civitas, quando est et ipsa in suo generehumano melior. Concupiscit 
enim terrenam quamdam pro rebus infimis pacem : ad eam namque desiderat 
pervenire bellando. Quoniam si vicerit, et qui resistat non fuerit, pax erit, 
quam non habebant partes invicem adversantes, et pro his rebus quas simul 
habere non poterant intelici egestate certantes. Han pacem rcquirunt labo· 
rioaa bella; hanc adipiscitu1· quœ putatur gloriosa victoria. Quando autem 
vincunt qui causa justiore pugnabant, quis dullitet gratulandam f!SSe viclo
riam, et provenis;,e optabilem pacem 1 Hœ bona sunt, et sine dubio Dei 
dona. swit. Sed si, neglectis melioribus, qme ad supernam pertinent civi• 
Latem, ubi erH victoria in œterna et surnom pace secura, houa ista sic 
concupiacuntur, ut vel sola esse credantur, vel his qure meliora creduntur, 
ampliuv. diligantur; necease est miseria consequatur, et qure inerat 
augeatur. 

V. Primus itaque fuit terreme civilatis condilor fratricide. : nam suum 
fratrem civem civitatis œternre in hac terra peregrinanlem invidenlia viclua 
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que, si longtemps après, à la fondation de cette autre citê 
qui. devait être la maitresse de toute la cité <le la terre et 
régner sur tant de nations, se reproduise comme une image 
de ce crime primordial et pour ainsi dire typique? Là aussi, 
suivant l'expression du poète, le sang d'un frère inonde les 
uremiers murs. Car c'est au moment de la naissance de Rome 
que l'histoire romaine rapporte le meurtre cle Rémus par son 
frère Romulus; crime différent du premier crime en ce que 
les deux frères sont l'un et l'autre citoyens de la cité ter
restre. Tous deux aspirent à la gloire de la fondation de 
Rome; mais cette gloire ne peut être à deux ce qu'elle serait 
à un seul. L'homme jaloux de la domination dominera moins 
s'il laisse vivre celui qui diminue le pouvoir en le partageant. 
Ici l'un d'eux veut avoir seul toute la domination; il supprime 
son collègue. Etle crime augmente l'héritage que l'innocence 
eût conservé dans des limites plus étroites et plus pures. 
Mais il n'est entre les deux frères Caïn et Abel aucune riva
lité de désir pour les choses de la terre, la haine du meur
trier ne vient pas de la crainte que sa domination souffre 
d'un partage (car Abel ne songe pas à dominer dans la cité 
que bâtit son frère); elle vient de cette infernale jalousie 
que le démon suggère aux méchants contre les _bons, sans 
autre motif que la bonté des uns et la malagnité des autres. 

occidit. Unde mirandum non est, quod tanto post in ea civitate condenda, 
qnro fuerat hujus terrenre civitatis, de qua loquimur, caput futura, et tam 
nmltis gentibus regnalura, huic primo exemp!o et, ut Grreci appellant, 
«n••Ür.<i>, quredam sui generis imago respondit. Nam et illic, sicut ipsum 
tacinus quidam poeta commemoravit illorum : 

Frateruo primi maduerunt Bllnguiue muri. 

Sic enim condita est Roma, quando occisum Remum a Cratre Romulo 
romana testatur historia: nisî quod isti terrenre civitatis ambo cives erant. 
Ambo gloriam de romanre reipublicœ institutione quœ.rebant : sed amllo 
eam tantam, quantam, si unus esset, habere non poterant. Qui enim volebat 
dominando gloriari, minus utique dominaretur, si ejus poteslas vivo con
sorte minueretur. Ut ergo tolam dominationem haberet unus, ablatus est, 
sc,cius : et scelere crevit in pejus, quod innocentia minus esset et melius. 
Hi autem fratres Cain et Abel non habebant ambo inter se similem rerum 
terrenarnm cupidiLatem; nec in hoc alter alteri invidi~. quod ejus dom1-
natus fleret anguslior, qui alterum occîdit, si ambo dominarentur (Abel 
quippe non quœrebat dominationem in ea civilate, quœ condebatur a 
!rat.re) : sed invidentia iila diabolica, qua invident bonis mali, nulla alia 
oausa. nisi quia Uli boni sunt, illi mali. Nullo enim modo fit minor acce• 
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Que pl1ts1eurs possèdent la bonté, que plusieurs surviennent 
pour la posséder, la part de chacun n'en diminue en rien; 
que dis-je? la bonté est une possession qui recule d'autant 
plus ses limites que la charité individuelle resserre ses liens 
entre les possesseurs. C'est un héritage qui se dérobe à qui 
ne veut point souffrir de cohéritier; qui s'accroît d'autant 
plus que l'on aime à trouver des frères qui le partagent. Le 
débat élevé entre Rémus et Romulus montre donc comment 
la cité de la terre se divise contre elle-même; et ce qui sur
vint entre Caïn et Abel signale les inimitiés qui sépare les 
deux cités, celle de Dieu et celle des hommes. Ainsi il y a 
combat entre méchants et méchants; il y a combat entre 
bons et méchants. Mais les bons, s'ils sont parfaits, ne sau
raient en venir aux prises avec les bons. Car dans les voies 
du progrès antérieur à la perfection, le même différend peut 
diviser les bons entre eux, qui divise le juste avec lui-même. 
L'individu ne sent-il pas en lui la concupiscence de la 
chair contre l'esprit et de l'esprit contre la chair? Ainsi, entre 
deux justes qui n'ont pas encore atteint à la perfection, la 
guerre peut être comme entre bons et méchants, quand les 
désirs spirituels de l'un s'élèvent contre les inclinaisons char
nelles de l'autre; comme entre méchants, quand des deux 
parts il y a lutte entre convoitises charnelles, jusqu'à l'heu
reuse guérison et l'inaltérable santé au sein de la dernière 
victoire. 

dente seu permanente consorte possessio bonitatis; imo possessio bonitas, 
quam tanto lat!us, quanto concordius individua sociorum possidet charitas. 
Non habebit denique islam possesaionem, qui eam noluerit habcre commu
nem; et tanto eam reperiet ampliorem, quanto amplius ibi potuerit amare 
consortem. Illud igi\ur quod inter Remum et Romulum exortum est, 
quemadmodum adversus se ipsam terrena civitas dividatur, ostendit : quod 
autem inter Cain et Abel, inter duas îpsas civitates, Dei et hominun;;:, 
inimicitias demonstravit. Pugnant ergo inter se mali et ma:li : item pugnant 
mter se boni et mali. Boni vero et boni, si perfecti sunt, inter se pu~nare 
non possunt : proficientes autem nondumque perfecti ita possunt, ut bonus 
quisque ex ea parte pugnet contra alterum, qua etiam contra semetipsum, 
Et in uno quippe homine caro concupiscit adveraus spiritum, et 11pirilw, 
adverBWJ carnem. Concupiscenlia ergo spiritualis contra alterius potest 
pugnare carnalem, vel concupîscentia carnalls contra alterius spiritualem, 
sicut inter se pugnant boni et mali : vel certe ipsre concupiscentire car. 
nales inter se duorum bonorum, nondum utique perfectorum, sicut inter 
11e pugnant mali et mali, donec eorum qui curantur ad ultimam victoriam 
aanitas perd•1catur. 
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VI. Car cette langueur, c'est-à-dire cette désobéissance dont 
j'ai parlé au quatorzième livre, est la peine de la première 
désobéissance; elle n'est donc pas en tant que substance, 
mais en tant que vice. C'est pourquoi il est dit aux bons 
engagés dans les voies de la justice et vivant de la foi,· en ce 
pèlerinage : << Portez mutuellement les 'fardeaux les uns des 
autres, et vous accomplirez la "loi de Jésus-Christ » ; et ail
leurs : 11 Reprenez les cœurs inquiets, consolez les âmes 
abattues, soutenez les faibles, soyez patients pour tous ,> ; 
plus loin : <1 Si l'un de vos frères s'est laissé surprendre au 
péché, vous qui êtes spirituel, reprenez-le en esprit de dou
ceur et de retour sur vous-même, dans la crainte de sem
blable tentation ,, ; ailleurs encore : (( Que le soleil ne se 
couche point sur volre colère"; et dans l'Evangile : 11 Si ton 
frère pèche contre toi, reprends-le en particulier, seul à 
seul.» Et au sujet des péchés qui peuvent provoquer le scan· 
dale, l'apôtre dit aussi : ,1 Reprends les coupables devant 
tous, pour inspil'er la crainte aux autres. n C'est pourquoi le 
pardon mutuel des offenses est si souvent et si instamment 
recommandé dans l'intérêt de la paix, sans laquelle personne 
ne pourra voir Dieu. Et, d'autre part, quelle terrible sen~ 
tence contre ce serviteur condamné à restituer les dix mille 
talents qui lui étaient remis, parce que lui-même n'a pas 
voulu remettre cent deniers à son compagnon d'esclavage'/ 
Et1 après avoir proposé cette parabole, Notre-Seigneur 
ajoule : (( Ainsi agira envers vous votre Père céleste 1 si cha· 

VI. Languor est quippe iste, id e8t illa inobcdienLia, de qua in libro 
quartodecimo disserulmus, primai inobedieutire supplicium; et ideo non 
natu.ra, sed vitium : propter quod dicitur proficienHbus bonis, et ex tide 
in hac pereg.rinatione viventibus: lnvicem one,·a vestra portate, et sic adàn· 
plebitia legem Cllri,ti. Item alibi dicitur : Corripite inquieto,, consolamini 
pusillanimes, suscipite infirmo,, patiente, e&tote ad omne,. Videle ne qui, 
malum pro malo allcui reddat. Item allo loco : Si pr:Poccupaha fuerit homo 
t'n aliquo delicto, vo., qui apiriluale, catis, instruite lwjusmodi tn apiritu man• 
,uetudini8, intendens te ipsum, ne et tu tenteris. Et alibi: Sol non occidot supet' 
iracundiam oeatram. Et in Evangelio : Si peccaverit in te frater tutu, corripe 
tum inter te et ip,um aolum. Hem de peccatîs, in quibus multorum cavetur 
offensio, Aposlolus dicit: Peccante, coram omnibm argue, ut et ceteri timo• 
rem habeant. Propter hoc et de venia inTicem danda, mulla prœcipiuntur, 
et magna cura, propter tenendam pacem, sine qua nemo poterit videre 
lleum : ubi me terror eat, quando jubetur 1eTVUs decem millium talen .. 
torum reddere debita, quai illt ruera.nt relaxata, quoniam debitum dena• 
riorum centum conservo suo non relaxavit. Qua similitudine proposita, 
Dominus Jesus adjecit, atque ait : Sic et vobi, faciet Pater water cœle,tis1 
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cu11 de vous ne remet à son frère du fond du cœur. ,, Voilà 
comment s'accomplit la guérison des citoyens de la Cité de 
Dieu, voyageurs sur cette terre et soupirant après le repos 
de la céleste patrie. Mais c'est l'opération intérieure du Saint
Esprit qui donne la vertu.au remède extérieur. Autrement, 
quand Dieu lui-même, se servant de la créature qui lui est 
soumise,parlerait sous forIIle humaine aux sens de l'homme, 
sens corporels ou tels que l'imagination se les figure dans 
le sommeil; eh bien! sans l'impulsion intérieure, sans 
l'action spirituelle de la grâce, tout enseignement de la vérité 
est inutile à l'homme. Or, telle est la conduite de Dieu, quand 
il sépare des vases de colère les vases de miséricorde par 
une raison qu'il connaît; raison qui n'en est pas moins juste 
pour nous être profondément cachée. Lorsqu'on effet, grâce 
à son assistance admirable et secrète, le péché qui habite en 
nos membres, ou plutôt la peine du péché cesse, selon· Je 
vœu de l'Apôtre, de régner 8Uf notre corps mortel, servile 
instrument de ses désirs, et que nous ne lui prêtons plus nos 
membres comme des armes· d'iniquité, l'homme retrouve sa 
raison, qui, sous la conduite divine, se refuse de consentir à 
elle-même pour le mal, et exerce désormais une autorité 
plus tranquille, jusqu'au jour où, libre de la maladie et de 
la mort, l'homme régnera sans péché dans l'é.ternelle paix. 

VII. Etcette parole même,dontj'ai donné telle explication 
que j'ai pu, cette parole que Dieu dit à Caïn sous la forme 

n non dimfaeritis unusquisque fratr, suo de cordibus vestria. Hoc modo 
curantur cives Civitatis Dei in hac terra peregrinantes, et paci superme 
patrire suspiranles. Spiritus autem sanctus operatur.inlrinsecus, ut valeat 
aliquid medicina, qme adhibetur extrinsecus. Alioquin etiamsi Deus ipse 
utens creatura. sibi subdita in a.Hqua. specie humana sensus alloquatur 
huma.nos, sive istos corporis, sive illos quos istis simillimos habemus in 
aomnis, nec interiore gratia mentem regat atque agat, nihil prodes\ homini 
timnis prredicatio veritatîs. Facit autem hoc Deus a va.sis misericordim 
lrre vasa discernens, dispensatione qua ipse novit multum occulta, sed 
ta.men justa. Ipso quippe adjuvante mirabilibus et latentibus modis, cum 
peccatum, quod habitat in membris nostris, qure potins jam pœna peccati 
est, sicut Apostolus prrecipit, non regnat in nostro i.nortali corpore ad 
obediendum desideriis ejus, nec ei membra nostl'a velut iniquitatis arma 
exhibemus, convertilur ad mentem non sibi ad ma.la, Deo regente, consen
fü·ntem; et eam regentem tranquillius nunc habebit, postea sanitate per
fecta atque immortalitate per_cepta homo sine ullo peccato in reterna pace 
regnabit. 

VII. Sed hoc ipsum, quod sicut potuimus exposuimus, cum Deus locutu• 
e1set ad Cain eo more. quo cum primis bominibus per creatumm subjectam 
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qu'il empruntait à la créature quand il voulait s'entretenir 
comme un ami avec les premiers hommes, de quoi servit
elle à Caïn ? En accomplit-il moins, même après l'averlisi;e
ment de la parole divine, le fratricide qu'il méditait? Car 
Dieu a distingué entre les sacrifices de ces deux frères; il 
jette un regard propice sur les ·uns et se détourne des 
autres; quelque signe visible témoigne indubitablement de 
l'accueil ou de la disgrâce qui s'attache aux bonnes œuvres 
de l'un, au.x.œuvres injustes <le l'autre: et Caîn est contristé, 
~on visage toul abattu; et nous lisofü dan!'! !'Ecriture : tr I.P. 
Seigneur dit à Ca\'11: Pourqu0i es-lu dPv,~nu tristr '? pourquoi 
ton visngt est-il abattu'? si ton olTrandt'. est juste, et la dh•i
siun ùe cette offrande injuste, n'es-tu point coupable 'l 
Calme-toi : il se tournera vers toi et tu le domineras. )) Uans 
cet avertü,scmcnt que Dieu donne à Caïn, cette parole: << Si 
ton offrande er;t juste et la division de cette offrande injuste, 
n'es-tu point coupable?)) Cette.parole, dont on ne saisit pas 
clairement le sujet oule motif, a fait naitre en son obscurité 
plusieurs sens, chaque commentateur des divines Ecritures 
cherchant à l'expliquer selon 1a règle de la foi. C'est en 
effet avec justice que l'on sacrifie, quand le sacrifice est 
offert au Dieu véritable à qui seul il est dft. Mais le partage 
n'est pas conforme à la justice, quand on ne fait pas le juste 
discernement" des lieux, des temps, des offrandes elles
mêmes, ou de celui qui offre, ou de celui à qui il est offert, 
ou de ceux à qui l'on distribue comme aliments les oblations. 

velu! eorum socius forma congrua loquebatur, quid ei profuit? nonne con
ceptum scelus in necando fratre etiam post Yerbum divinm admonitionîs 
implevit? Nam cum 11acrificia dîscrevisset amborum, ln illius respiclens, 
hujus despiciens, quod non dubilandum est potuisse cognosci ,gfgno aliquo 
attestante visibili; et hoc ideo fecisset Deus, quia mals erant opera hujus, 
fratris vero ejus bona : contristatufl est Cain valde, et concidit facies ejus. 
Sic enim scriptum est : Et dixit Dominm ad Cain: QKar~ tristil factw u, 
et quare concidit facies tua? Nonne :ri recte offerM, reet• awtem mm di1Jida,, 
peccasti? Quiesce : ad te e11im conversio ejus, et tu dominalieris illiu,. In bac 
admonitione quam Deus prot111ît ad Cain, illud quidern quod dictus est, 
N1mne :ri recte o!feras, recte autem non dividas, pecc,uti ?quia non elucet cur 
.vel unde sit dictum, multos sen sus pepel'it e]us ohscuritas, cum dîvinarum 
Scripturarum quisquc tractator secundum fi.dei regulam id conaturexponere. 
Hecle quippe offertur sacrU\cmm, cum oftertuf" Deo vero, cui uni tantum
modo sacrificandum est. Non autem recte dividitur, dum non discernuntur 
recte.vel .loca, vcl tempora, vel res ipsre quie offeruntur, vel qui offert, et 
cui ot'rertur, vel hi q:uibus ad vesi:endum distribuitnr (tU.Od o'blatum est : ut 
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Ainsi, division serait synonyme de discernement ; soit que 
l'on offre où_ il ne faut pas, que l'on offre ce qui ne doit pas 
être offert ici, mais ailleurs; soit que l'on offre quand il ne 
faut pas, en ce moment et non dans un autre; soit que l'on 
offre ce qui n'eût dü s'offrir en aucun lieu, en aucun temps; 
soit que l'homme, de préférence à Dieu, se réserve la part 
choisie du sacrifice; soit enfin que l'on admette un profane, 
ou tout autre indigne, à la participation des offrandes. De 
toutes ces circonstances, quelle es1 celle par où Caïn déplut 
à Dieu, c'est ce qu'il est difficile de décider. Mais comme 
l'Ap(Jtre Jean dit en parlant de ces deux frères : (( N'imitez 
pas Caïn, enfant du malin esprit, qui donna la mort à son 
frère. Et pour_quoi? parce que ses propres œuvres étaient 
œuvres de malice, et qlle celles de son frère étaient justes ii : 

n'en pourrait-on conclure que Dieu se détourne des offrandes 
de Caïn, parce que Caïn fuit un injuste partage, offrant un 
p·eu du sien à Dieu, mais se réservant tout entier pour lui
même? Exemple suivi de tous ceux qui, préférant leur 
volonté propre à la volonté divine, c'est-à-dire, contempteurs 
de la droiture, et vivant dans la perversité de leur cœur, 
offrent né.ann;ioins des présents à Dieu, dont ils pensent 
acheter l'assistance, non pour la guérison, mais pour la 
satisfaction de leurs criminels désirs. Et tel est en réalité le 
caractère de la cité du monde, de servir Dieu ou les dieux, 
afin d'obtenir, sous leurs auspices, ces victoires et cette paix 
d'ici-bas que poursuit, non le zèle de la charité, mais la 

divisionem hic discretlonem intclligamus; sive cum offertur, ubi non 
oportet, aut quod non ibi, sed alibi oportet; sive cum offertur, quando uon 
oportet, aut quod non tune, sed alias oportet; sive cum id offertur, quod 
nusquam et nunquam penitus debuit; sive cum electiora sibi ejusdem ge~ 
neris rerum tenet homo, quam sunt ea quœ offert Deo; sive cum ejus rel 
quœ ablata est, fit particeps profanus, aut quilibet quem fas mm est fieri 
In quo autem horum Deo displicuerit Cain, facile non potest inveniri. Sed 
quoniam Joannes apostolus, cum de his fratribus loqueretur : Non sicut 
ca·m, inquit, qui ex maligno erat, et occidU frah'em ,uum : et cujus rai 
gratia occidit eum? Qui ope~a illiiamalignafuerunt, /ratria autem illitut Justa: 
datur intelli){i propterea Deum non respexisse in munus ejus, quia hoc 
ipso male divîdebat, dans Deo aliquid suum, sibi autem se lpsum. Quod 
omnes faciunL qui non Dei, sed suam sectantes voluntatem, id est, non 
recto, sed pervel'so corde vtventes, offerunt lamcn Deo munus, quo putant 
eum redimi, ut eorum non opituletur sanandis pravis cupiditatibus, sed 
explendis. Et hoc est proprium terreme civHatis, Deum vel deos colere 
quibus adjuvanlibus regnet in victoriis et parce terrena., ooo cba.rHa.te 
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passion de dominer. Les bons en effet n'usent du monde 
que pour jouir de Dieu; les méchants, au contraire, veulent 
user de Dieu pour jouir du monde: ceux d'entre eux toute
fois qui croient à l'existence d'un Dieu et à l'intervention 
de sa providence dans les choses humaines. Car il en est de 
plus détestables encore qui n'ont pas même cette croyance. 
Ainsi quand il sut que Dieu se détournait de ses sacrifices et 
jetait sur ceux de son frère un regard favorable, Caïn devait 
imiter humblement son vertueux frère, et non s'abandonner 
à l'orgueil jaloux. Mais non, il devient triste, son visage est 
abatlu. Et c'est surtout ce péché que Dieu lui reproche; 
celte tristesse envieuse de la bonté du prochain, et surtout 
ùe la bonté d'un frère. Et Dieu l'en accuse ainsi : (t Pourquoi 
es-tu devenu triste? pourquoi ton visage est-il abattu '! n 

Dieu voit sa jalousie contre son frère, et il la condamne. Les 
hommes à qui le cœur de l'homme est caché pourraient se 
méprendre à cette tristesse et se demander si elle exprime 
le regret de sa propre malice, qu'il sait déplaire à Dieu, ou 
la haine de la bonté de son frère, dont les sacrifices ont 
attiré les regards de Dieu. Mais quarid Dieu, lui rendant 
compte de ses refus, l'exhorte à concevoir contre lui-même 
un juste déplaisir plutôt qu'un injuste contre son frère, 
puisque l'injustice est son œuvre, qu'elle est dans ce partage 
ill<igilime qui le rend indigne d'être agréé de Dieu, alors 
toute la perversité de Caïn est évi<lente : c'est d'une haine 
gratuite qu'il hait le juste Abel, son frère. 

consulend1, sed dominandi cupiùilate. Boni quippe ad hoc utuntur mundo, 
ut rruantur Deo : mali autem contra, ut fruantur mundo, uti volunt Deo; 
qui tamen eum vel esse, vel res humanas curare jam credunt. Sunt enim 
multo deteriores, qui nec hoc quitlem credunt. Cognîto itaque Cain quod 
super ejus germani sacrificium, nec supe1· suum respexerat Dêus, utique 
fratrem bonum mutalus imitari, non elatus delmil aimulari. Sed contris
tatus est, et concidit facies ejus. Hoc peccatum maxime arguit Deus, tris· 
titiam de alterius bonitale, et hoc fratris. Hoc quippe arguendo interro
gavit dicens : Quare contrista/w, es, et quare concidit facies tua? Quia enim 
fratri invidebat, Deus videbat, et hoc arguebat. Nam bominibus, quibus 
absconditum est cor alterius, esse posset ambiguam et prorsus incertum, 
utrum illa tristitia malignitatem suam, in qua se Deo di1plicuisse didicerat, 
an fratris dolueri1 bonilalcm, qure Deo placuit, cum in sacrificium ejus 
adspexiL Sed rationem Deus reddens, cur ejus oblationem accipere noluerit. 
ut sibi ipse potius merito, quam ei frater immerito dlspliceret, cum esset 
injuslus non recte dividendo, hçc est non recle vivendo, el indignus cujus 
approbaretur oblatio, quam esset injustior, quod fral1·cm justum gratis 
odisset, estendi&. 
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Et cependant Dieu, ne voulant pas le lnisser sans une 
injonction sainte, juste et bonne:« - Calmr:-t.oi, lui dit-il; 
il se tournera vers [.oi, et tu le domineras.)) Esl-ce donc de 
son frère qu'il s'agit ici? A Dieu ne plaise. Eh! n'est-ce pas 
plutôt du péché ? Dieu vient de dire : ,< Tu as péché »; et il 
ajoute : << Calme-toi; il se tournera vers toi, et tu le domi
neras. ,i Ce retour du péché vers l'homme ne peut-il pas faire 
entendre que l'homme ne doit s'en prendre qu'à lui-même 
toutes fois qu'il pèche? Car c'est une pénitence salutaire, 
c'est une puissante demanùe de pardon, quand (( ce retour 
du péché vers l'homme ,, sous-entend, non pas la prévision 
d'un fait à venir, mais la d6cision d'une ferme volonté. 
l~'homme, en effet, dominera son péché, non s'il se soumet à 
Je défendre, IDi!,ÎS s'il le soumet à son repentir : autrement le 
péché domine, si, <lès l'invasion, il a trouvé dans l'homme 
un auxiliaire dont il fait un esclave. Que s'il faut entendre 
ce péché de concupiscence charnelle dont l'Apôtre parle 
ainsi : ,c La chair convoite contre l'esprit 11; concupiscence 
dont l'un des fruits est cette jalousie même qui presse Caïn 
et l'anime à la perte de son frère, ces expressions : (< Il se 
tournera vers toi, et tu le domineras, 11 doivent s'enlen<lre 
comme prévision d'un fait à ·venir. Lorsque, en effet, le 
trouble s'élèvera dans cette partie charnelle de l'âme, que 
l'Apôtre appelle péché : << Cela, dit-il, n'est pas mon œuvre, 
mais l'œuvre du péché qui habite en moi 11 ; partie de l'âme 

Non tamen eum dimittens sine manda.to saneli, justo et bono : Quie/Jce, 
tnqnit, ad te enim conuersio ejus, et tu dominaberis illiu/J. Numquid fratris? 
Absit. Cujus igîtur, nisi peecati? Dixerat enim, Peccasti : tum dcinde 
addidit: Quiesce; ad te enim eoni•ersio eJus, et tu dominaberis illùu. Potest 
quidem ita intelligi ad ipsum hominem conversionem esse dellere peccati, 
ut nulli alii qm1m sibi seiat tribuere debere quod peccat. lhee e~t enim 
salubris 11œnitentîm medicina, et veuire petilio non incongrua, ut ubi ait: 
Ad te enim co1iversio eJua, non subaudiatur, ErH; sed, Sil; proocipientis 
videlicet, non prredicentis modo. Tune enim dominabitur quisque peccato, 
si id ~ibi non rlefendendo prreposuerit, sed pœnitendo subjecerît: alioquir, 
et illi serviet dominanti, si palrocinium adhibuerit aecidenti. Scd ut pec~ 
catum intelligatur concupiscentia ipsa carnalis, de qua dicit Aposto!us: 
Caro co,ieitpi&cit adver3ua 3piritum; in cujus carnis fruclibus el invidiam 
commemorat, qua utique Cu.in stimulabalur, et accendebalur in fratris 
exitium: bene subauditur, Erit: id est: Ad te enim conver/Jio 1!)u,; erit, et tu 
domi>taheris illiu/J. Cum enim eommola fuerit pars ipsa carnalis, qnam pec
ca.tnm appetlat Apostolus : ubi dicit: Non ego opetm• illud, /Jed quud habitat 
in me peccatum I quam yartem o.nimi eliam phîlos0phi dîcunl esse vitîo11am, 
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que les philosophes appellent vicieuse, qui ne doit pas entrat
ner l'esprit, mais à qui l'esprit doit commander, la delournant 
des œuvres illicites par le frein de la raison; quand, <lis-je, 
un trouble criminel s'élèvera de cette partie dans l'ilme, si 
l'on obéit en paix à ce précepte de !'Apôtre: u Ne prêtez pas 
vos membres au péché comme des armes d'i.niquité, )) alors 
domptée et vaincue, elle se tourne vers l'esprit qui les soumet 
à l'empire de la raison. Et tel est le conseil que Dieu donne 
au premier meurtrier, quand, dévoré des flammes de la 
jalousie, au lieu d'imiter son frère innocent, il n'aspire qu'à 
s'en défaire: (( Calme-toi, » dit le Seigneur; retiens tà main 
prête au crime; que le péché ne règne pas en ton corps 
mortel, servile insLrument de ses désirs; ne livre pas tes 
membres au péché comme des armes d'iniquité. u Il va se 
tourner vers toi,,, non par ce relâchement intérieur qui le 
seconde, mais par ce repos qui le comprime. te Et tu le domi
neras i1; car lorsqu'on ne lui permet pas de s'exercer au 
dehors, il s'apprivoise au joug de la bonne volonté et cesse 
de se soulever intérieurement contre la raison. Semblable 
parole, au sujet de la femme, est rapportée dans le livre 
divin, quand, après le péché, Dieu, leur accusateur et lenr 
juge, prononce la terrible sentence contre le diable dans le 
serpent, contre l'homme et la femme, en leur propre per
sonne. (< Je multiplierai, dit-il à la femme, tes afflictions et 
tes gémissements. Tu enfanteras dans la douleur; >1 et il 
ajoute: « Et tu te retourneras vers ton mari, et il dominera sur 

non qum mentem debeat trahere, seù cui mens debeat imperare, eamque 
ab illicitis operibus ralione cohlbere : cum ergo commota fuerit ad aliquid 
perperam commillendum; si quiescatur et obtemperelur dicenti Apostolo ~ 
Nec exhîbueritia membra vestra arma inîquitati11 peccato; ad mentem domita 
et victa convertitur, ut subdilœ ratio dominetur. Hoc priecepit Deus huic, 
qui facibus invidiie intlammabatur in fratrem, e\ quem debuerat imitari, 
cupiebat auferri. Quie11ce, inquit : manue ab scelere contine; non regnet 
peccatum in tuo mortali corpore ad obediendum desidcriis ejus, nec exhl• 
beae membra tua iniquitatis arma peccato. Ad te enim conver,io ejus : dum 
non adjuvatur relaxa.ndo, sed quicscendo frenatur. Et tudominaberi.tilliu,: 
ut cum forinsecus non permittitur operari, sub poteslate mentis regentis et 
benevolentîs assuescat ctiam inlrinsecus non moveri. Dictum est tale 
aliquid in eodem divino libro et de muliere, quando post peccatum Dco 
interrogante atquejudicante damnationis sententias acceperunt, in serpente 
diabolus, et in se ipsis illa et mal"itus. Cum enim dixisset ei : Multiplicaw, 
multiJJIÙ!abo tristitiu8 tuas et gemitum tuum, et in tristitii, paries filios : deinde 
adtlitlil: Et ad virum tuum conversio tua, et ipse dominabitur tui. Quod dictum 
Qt ad Cain de peccato, vel de vitiosa c.i.rnis concuphcentia, boc isto loco 
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toi. )) Ce qui plus tard est dit à Caïn du péché et de la con
cupiscence charnelle est dit ici de la femme pécheresse : le 
mari doit exercer sur sa femme l'empire qui appartient à 
l'esprit sur la chair. Aussi l'Apôtre dit-il : 11 Celui qui aime 
i;a femme s'aime lui-même; car jamais l'homme ne hait sa 
chair. )1 C'est donc un devoir de guérir ces maux comme nos 
véritables maux:, au lieu de les condamner comme s'ils nous 
étaient étrangers. Mais Caïn reçoit l'avertissement de Dieu 
en esprit de révolte. La jalousie l'emporte enfin : perfide 
meurtrier, il tue son frère. Tel est le fondateur de la cité de 
la terre. Or, comment il figurait les Juifs, bourreaux de 
Jésus-Christ,ce divin pasteur de brebis humaines, figuré par 
Abel, pasteur de troupeaux: circonstances prophétiques sous 
voiles .d.'alltlgories, je m'abstiens d'en parler ici; et d'ailleurs 
il me souvient d'en avoir dit quelques mots en réfutant le 
manichéen Faustus. 

VIII. ll s'agit ici de défendre l'Écriture sainte ·et de pré
venir J'inOt"édulité prête à révoquer en doute ce récit d'une 
ville bàtie par un seul, alors qu'il semble ne pas exister sur 
la terre plus de quatre hommes, ou plutôt depuis que le sang 
d'un frère a coulé sous la main d'un frère, trois hommes 
seulement, c'est-à-dire le premier e~ le père de tous, Adam, 
Caïn lui-même et son fils Enoch, dont la première ville porte 
le nom. Mais se laisser émouvoir à cette objection, c'est ne 
pas considérer que l'auteur de l'histoire sacrée n'est point 

de IJCCc.itrice- remina: obi inlr,Jli,,:Pndum c,.1. riru1u ,1,t rq;enrl,.u,n uxnrcn,, 
11.nîmo carucm re::,:enh 1m11Hem egse 0µ01le1e, Prnpt.er ~uo!l .dicit Ap0:>
folu~: Qui di!iyit u.xdrem s!l,im, ae ipauin diligit: nrnic ,_,ifn1 w•quJLm ca,·!l~m 
suam odio hab,ât. Sanan!la ,;;unt enim hô!!c, sicut nostra i non si eut aliena, 
damnanda. Sed 1Jlud Dei prôl!ceptum Cain sicut prôl!varicator accepit. Inva
lescente quippe invidenfüe vilio, fratrem insidiatus occi.dit. Talis erat 
terrenm conditor oiviLa.Us. Quomodo autem significaverit etiam Judœos, a 
quibus Christqs oècisus est paslor ovium hominum, quem pa&tor ovium 
pecorum prœ.figurebat Abel, quia. ln allegorîa. prophetica. re& est, parco 
nunc dicere, et quœdam hic adversus Faustum Manicha:mm db:isse me 
recolo. 

VIII. Nunc autcm defcndenc!a mihi videtur historia, ne sic Scriptura 
increùibilîs, quai diciL œdificalam ab uno homine civilalem eo tempore, 
quo non plus quam viri quatuor, vel potius tres,· postea.quam fratrem 
frater occidit, fuisse videntur in terra; id est, primus homo pater omnium, 
et ipse Cain, et cjus filius Enoch, ex cujus nomine ipsa civilas nuncupata 
est. Sed boc quos movet, parum considerant, non omnes, homines qui 
tune esse potuerunt, scriplorem sacrre hujus historire: necesse habuissti 
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obligé de nommer tous les hommes qui pouvaient exister 
alors, mais ceux-là seuls qui intéressent son sujet. Car le 
but de l'écrivain inspiré du Saint-Esprit est de descendre 
par une suite de générations certaines, dérivées d'un seul 
homme, jusqu'à Abraham; de la race d'Abraham jusqu'au 
peuple de Dieu, peuple distingué de tous les autres, qui 
devait annoncer en figure tout ce que !'Esprit-Saint révélait 
~ur la cité éternellement souveraine, et sur Jésus-Christ, son 
fondateur et son Roi, sans toutefois passer sous silence cette 
autre partie de la société humaine, que nous appelons la cité 
terrestre, suffisamment mise en évidence pour relever par le 
contraste la gloire de la cité divine. Ainsi, quand l'Ecrilure 
sainte rappelle le nombre des années que les premiers 
hommes ont vécu, et conclut toujours ainsi de chacun d'eux: 
1< Et il engendra des fils et des filles, et les jours qu'il vécut 
formèrent tant d'années, et il mourut)> ; est-ce à dire, parce 
que l'EcriLure ne nomme pas ces fils et ces filles, que, pen
dant tant d'années que l'on vivait en ces premiers ûges du 
monde, il n'ait pu se produire d'assez nombreuses généra
tions pour exiger la fondation de plusieurs villes? Mais c'était 
affaire à Dieu, dont l'inspiration a dicté ces antiqu~s récits, 
de partager dès l'origine ces deux sociétés humaines en 
générations distinctes : d'une part, les générations des 
hommes, c'est-à-dire de ceux qui vivent selon l'homme; 
d'autre part, les générations des enfants de Dieu, c'est-à-dire 

nominare;. 11ed eos solo!, quos opcris suscepti ratio postulabat. Propositum 
quippe scriptoris Hliu11 fuit, per quem Spiritus sanctus id agebat, per suc
ccssiones cel'tarum gcnerationum ex uno homine propagatarum pervcnire 
ad Abraham, ac dcinde ex ejus seminc ad populum Dei ; in quo distinclo 
a ceterisgenlibns prœfigurarentnr et prrenuntiarentur omnia qure de civi
tate, cujus œternum erit regnum, et de Rege ejus eodemque conditore 
Christo in Spiritu prœvidebantur esse ventura; ita ut nec de altcra socic
tate hominum taccretur, quam Lerrenam dicimus civitatem, quantum ei 
commemorandœ satis esset, ut civitas Dei etiam suœ adversariœ compara
tione clarescat. Cum igitur Scriptura divina, ubi et numerum annorum, 
quos illî homines vixerunt, commemorat, ita concludat, ut dîcat de illo de 
quo loquebatur : Et genuit filios et filias, et fuerunt omne, dies illius, vel 
lllius, quo vixi!, anni tot, et mortuu, est: numquid quia eosdem filios et 
filias non nominat, ideo intelligcre· non debemus per tam multos annos, 
quibus tune in seculi hujus prima œtate vivebant, nasci potuisse plurimos 
homînes, quarum cœtibus candi passent etiam plurimœ ci vitales? sed per
tinuit ad Deum, quo ista inspirante conscripta sunt, has duas societates 
suis divereis generationibus primitus digerere atque distinguere : ut seor
sum hominum, hoc est secundum hominem viventium, seorsum a.:item 
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de ceux qui vivent selon Dieu : générations dont la trame se 
poursuit séparément jusqu'au déluge, époque où l'Ecriture 
signale tout ensemble et la séparation et la réunion des 
deux sociétf~s: la sf'\paration, car elle distingue expressément 
!a race du fratricide Cain et la race de Seth, ce fils d'Adam, 
né pour le consoler de celui qu'un frère a tué; - la réunion, 
car, les bons indinant chaque jour vers le mal, tous les 
hommes tombent enfin dans une telle corruption qu'ils 
périssent par le déluge, un seul juste excepté, Noé, sa 
femme, ses trois fils et ~es trois brus, huit personnes qui 
seules ont mérité d'échapper dans l'arche à cette extermina
i~on universelle des êtres vivants. 

Donc, lorsqu'il est écrit: << Et Caïn connut sa femme, qui 
conçut et enfanta Enoch, et il bâtit une ville du nom de son 
fils Enoch u: il ne s'en suit pas qu'Enoch fut le premier-né 
de Caïn, car, de cette expression : Il connut sa femme, il ne 
faut pas conclure qu'il se fût approché d'elle pour la première 
fois. L'Ecriture parle de même du père de tous les hommes, 
d'Adam, non seulement à la naissance de Caïn, qui paraît être 
l'aîné de ses fils, mais plus tard, quand un autre enfant lui 
est venu : << Adam connut Eve, s&. lemme, et elle enfanta un 
fil!'l, qui reçut le nom de Seth. )) Il est donc évident que, tout 
en ne rapportant pas chaque naissance, ce n'est point pour 
signaler exclusivement les premiers fruits de l'union conju~ 

filiorum Dei, id es, hominum secundum Deum viventium, gcnerationes 
contexerentur usque ad diluvium, ubi ambarum societatum discretio con
cretioque na1-ratur: discrelio quidem, qnod ambarnm separatim genera
tiones comm,;morantur, unius fratricidœ Cain, allerius autem qui 
vocabatur Seth; natus qu:ppe fuerat et îpse de Adam, pro illo quem frater 
occidit : concretio auter:i, quia, bonjs in deterius declinantihus, tales uni
versi faclî fueranl, ut diluvio deterenlur, excepta uno justo, cui nomen 
erat Noe, et ejus conjuge, et tribus filiis, totidemque nuribus, qui homines 
octo ex illa omnium vastatione mortalium per arcam evidel'e meruerunt. 

Quod igitur scriptum est: Et cognovit Cain uœorem suam, ~t concipien, 
peperit Enoch; et erut zdificans civitatem in nomine filii sui Enoch : non est 
quidem consequens, ut istum primum filium genuisse credatur. Neque 
enim hoc ex eo putandum ei.t, quia diclus est cognovisse uxorem suam, 
quasi tune se illi primitus cencumbendo miscuisset. Nam et de ipso patre 
omnium Adam non tune solum hoc diclum est, quando conceptus est Cain, 
quem primogenitum videtur habuisse: verum etiam poslerius ea.dem Scrip
tura : Cognoi•it, inquit, Adam u.rorem ,rnam Evam, et concepit, et peperit 
{ilium et nominavit nomen illius Set!t. Unde înlelligilur Ha solere illam 
Scripturam loqui, quamvis non. semper cum in ea legitur faclos horninum 
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gale que !'Ecriture s'exprime ainsi. Et ce n'est point uné 
preuve nécessaire de la primog(:nilure d'Enoch que la pre
mière ville ait été uomméede son nom. Est-il donc impoSsible 
que, pour certain motif, son père l'aimât plus que ses autres 
enfants? Entre tous ses frères, Juda n'est pas l'ainé, qui 
donne son nom à la Judée et aux Juifs. Mais ce fils, fût-p le 
premier-né du fondateur de la cité terrestre, ce n'est pas à 
dire qu'il ait donné son nom à cette cité au moment m~me 
de sa naissance ; car un seul homme ne pouvait instituer 
une ville, qui n'est, Uprès tout, qu'une multitude d'hommes 
unis ensemble par le lien social. Mais il est plus probable 
que la famille de Caïn s'étant accrue jusqu'à former un 
peuple, ·ce fut alors qu'il bâtit cette ville et l'appela du nom 
de son premier-né. La vie de ces premiers hommes, en effet, 
était si longue que, des patriarches dont l'Ecriture compte 
les années, celui qui, avant le déluge, vécut le moins, parvint 
jusqu'à l'ûge de sept cent cinquante-trois ans. Plusieurs 
même ont dépassé neuf cents ans, quoique nul n'ait atteint 
jusqu'à mille. Qui donc révoquerait en doute que, pendant 
une seule vie d'homme, le genre humain ait pu se multiplier 
jusqu'à fournir à la population, non d'une seule, mais de 
plu.::ieurs cités? Et cette conjecture est d'autant plus facile à 
tirer que dans l'espace d'un peu plus de quatre cents ans, 
sorti du seul Abraham, le peuple hébreu prit un tel accrois-

fuisse conceplns, non tamen solum cum rrimnm sibi scxus ulerquc rnî~
cetur. l'\cc îllud neccssario est argumenlo, ut prîmogcuit.um Jmtt'i e:dstimc
lllus Enoch, qnnrl ejus nmnînc r.ivila~ 1!la nuncupata e~t. Non enim ab rt 
est, ut proptcr aliqnam causam, cum et ailos haùeret, dilîgeret eum pater 
ccteris amphus. Neque enim et Jui..las µrimogenitus fuit, a quo Judœa 
cognominala est, et Judœi. Sed etiamsi conditori civitatis illius iste filius 
primus est natus, non ideo putandum est tune a patre condilœ civitati 
nomen ejus imposilum, quando nalus est; quia nec conslitui tune ab uno 
poterat civilas, quœ nihil aliud est quam homlnum multitudo aliquo socie
tatis vinculo~colHgata: sed cum illius hominis familia tanta numerositate 
cresceret, ut haberet jam populi quantitatem, tune potuit uUque fieri, ut et 
constitueret, et nomen primogenit.i sui constitutœ imponeret civîtati, Tarn 
longa quippe vita illorum hominum fuit, ut illic memoratorum, quorum 
et anni tacili non sunt, qui minimum vixit ante diluvium, ad septingentos 
quinqllaginta tres perveniret. Nam plures nongcntos annos etiam transie
runl, quamvis nemo ad mîlle pervenerit. Quis itaque dubilaveritper unius 
hominis œlalem tantum multiplicari poluisse genus ht1manum, ut esset 
unde cons~ituerctnr non una, sed plurimœ civilates? Quod ex hoc conjici 
facillime potest, quia ex uno Abraham non multo amplius quadringentîs 
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setnent qu'à la sortie d'Egypte, l'Ecriture compte six cent 
mille hommes d'élite guerrière; et dans ce nombre, il ne faut. 
pas comprendre la race des Iduméens, étrangère au peuple 
d'Israël, et qui a pour auteur Esaü, petit-fils d'Abraham; 
il ne faut pas non plus comprernlre d'autres nations issues 
d'Abrahàm lui-même, mais non par sa femme Sarra. 

IX. Aussi nul homme raisonnable ne" doute que Caïn n'ait 
pu fonder une ville, et une grande ville, alors que la vie des 
mortels atteignait à une telle durée; si ce n'est" que l'incré
dulité, répudiant l'autorité des saints Livres, va contester 
peut-être ce nombre même d'années qu'ils attribuent aux 
premiers hommes. Ainsi les incrédules refusent de croire 
que la taille de ces hommes excédât de beaucoup la nôtre. 
Et quand le plus célèbre de leurs poètes parle de cet énorme 
roc, borne d'un champ, qu'un héros des temps antiques 
arrache, balance et jette en courant contre son ennemi, 
Virgile n'ajoute-t-il pas: « Douze hommes tels qu'aujour
d'hui la terre les enfante, douze hommes choisis le soulève
raient à peine )> ; - pour faire entendre que 1a· terre enfan .. 
tait alors des corps plus grands. Combien plus grands encore 
dans les temps plus voisins du berceau dli monde, avant la 
te.i:rible et universelle catastrophe du déluge? Mais souvent 
des tombeaux écroulés sous le poids des âges, mis à nu par 

annfa numerosîlas hebrœœ gcntis tanta procreata est, ul in exitu eju~dem 
populi ex A!:gypto sexcenta millia hominum fuisse referanlur bellicce 
juventuti_s, ut omittamus gentem Idumœorum non perLinentem ad popu
lum Israel, quam genuit frater ejus Esau, nepos Abrabre, el alias natas ex 
1emine ipsius Abrahœ, non per Sarram conjugem procreatas. 

IX. Quamobrem nullus prudens rerum existimator dubilavedt, Cain, 
non solum aliquam, verum etiam magnam potuisse condere civitatem, 
quando in tam longum tempus protendebatur vita mortalium: nisi forte 
infidelium quispiam ex ipsa numerosilate annorum nabis ingerat quœstio
nem, qua vixisse 'tune homines scriptum est in auctoribus nostris ; et hoc 
neget esse credendum. lta quippe non credunt etiam magnitudines cor
porum longe ampliores tune fuisse quam nunc sunt. Unde et nobilissimus 
eorum poeta Virgilius, de ingenti lapide, quem ln agrorum limite infixum 
vir rortis illorum temporum pugnans et rapuit, et cucurrit, et intorsit, et 
misit: 

Vix illum (iuquil) lecti bis .sex cervice subirent, 
Qualie. nunc hominurn producit corpora· tellus: 

significans majora tune corpora producere solere lellurem. Quanto mrtgis 
igitur temporibus recentioribus mundi, ante illud nobile diffamatumque 
diluvium 1 Sed de corporum magnitudine plerumque incl'e<lulos nuditta 
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la violence des eaux, ou par divers accidents, comme pour 
convaincre les incrédules, exhument ou font rouler devant 
eux de gigantesques ossements. J'ai vu et plusieurs ont vu 
avec moi, sur le rivage d'Ulique, une dent molaire d'hommes 
si extraordinaire que, divisée suivant les proportions réduites 
de notre chétive humanité, elle eût pu faire cent de nos dents 
actuelles. C'était, j'imagine, une dent de quelque géant; car, 
si les hommes d'alors étaient plus grands que nous, les 
géants étaient encore infiniment plus grands. Et depuis, de 
notre temps même, des phénomènes de ce genre, rares il est 
vrai, n'ont toutefois pr.esque jamais cessé de se produire. -
Le savant Pline assure que plus le temps précipite son cours, 
plus les corps que produit la nature diminuent; et il rappelle 
à ce sujet les plaintes d'Homère, non comme poétiques et 
ridicules fictions, mais com·me preuve historique, sérieuse
ment acquise à l'observateur des phénomènes naturels. Or, 
je le répète, ces antiques ossements que souvent l'on découvre 
rf'vèlent elairem.ent, après tant de siècles, la grandeur des 
corps primitifs; mais la durée de la vie humaine à celle 
époque ne snurait se prouver par de semblables témoignages. 
La foi à l'histoire sacrée en doit-elle souffrir? Et ne serait-il 
pas d'autant plus impudent de nier ce qu'elle raconte, que 
l'act:omplissement de ce qu'elle a prédit est plus évi<leuL '? 
Le même Pline toutefois dit qu'il est encore une nation où 

pel' vctnstatem sive per vim tluminum variosque casus sepulcra convin~ 
cunt, ulii apparuerunt, vel unde ceciderunt incredibilis magniludinis ossa 
mortuorum. Vîdi ipse non solus, sed aliquol mecum i:n Uticensi littore, 
molarem hominis den lem tam ingentem, ut si in nostrorum dentium modu
los minulatim concideretur, cenlum nobis videretur facere potuisse. Sed 
ilium gigantis alicujus fuisse crediderim. Nam pr::eler quod erant omnium 
multo majora, quam nostra, tune corpora, gigan tes longe celeris 
anteibant. Sicut aliis deinde nostrisque temporibus rara quidem, sed 
nuuquam ferme defncrunt, qme modum aliornm plurimum excederent. 
Plinius Secundus, doclisllim,us homo, quanta magîs magisque prœterît 
seculi excursus, minora corpora naturam ferre teslatur. Quod etiam 
Homr,rum commemorat sœpe carmine fuisse conquestum, non hœc velut 
poetica fiwaenta deridens, sed in historicam fidem tanquam miraculorum 
nalunlîum scriptor assumens. Verum, ut dixi, anliquorum magniludines 
corporum inventa plerumque ossa, quoniam diuturna sunt, eliam multo 
posterioribus seculis produnt. Annorum autem numerositas cujusque 
hominis qui temporibus illis fuit, nullis nunc talibus documentis venire in 
experimentum potest. Nec tamen idflo fides sacrœ huic historiœ deroganda 
est, cujus tanto impudentius narrata non c,·.,.dimus, quanto împlerî certius 
pr::enuntiata conspicimus. Dicit tamen etiam idem Plinius, esse adhuc gen-
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l'on vit deux cents ans. Pourquoi donc refuserions-nous à des 
temps plus éloignés ce que nous accordons à des lieux 
inconnus, d'être témoins d'une longévité pour nous sans 
exemple? Ou bien, s'il est croyable que ce qui n'est pas ici 
soit ailleurs, est-il incroyable que ce qui n'est pas mainte
nant fût autrefois? 

X. Aussi, quoique le texte hébreu présente avec nos livres 
une légère différence sur le nombre même des années, -
d'où vient celle difTérence,je l'ignore; - cependant elle n'est 
pas si considérable qu'ils ne s'accordent sur la longévité des 
premiers hommes. Le premier de tous, Adam, selon nos 
livres, engendre Seth, à l'âge de deux cent trente ans; 
l'hébreu ne lui en donne que cent trente. :Mais nos livres ne 
lui accordent depuis la naissance de Seth que sept cents 
ans de vie, au lieu d.e huit cents que l'hébreu lui attribue. 
De part el d'au1re, il y a concordance dans le total. De même 
pour les générations suivanles. L'hébreu ôte toujours cent 
ans au père à la naissance de son fils, et lui donne en retour 
après la naissance, cent ans <le plus que nos livres. Ainsi la~ 
somme des années se rapporte. A la sixième génération, 
nulle différence entre l'original et les Septante. A la septième 
époque de la naissance d'Enoch, Enoch, qu'il plut à Dieu 
d'affranchir de la mort en le retirant du monde, même diffé
rence de cent annécs,et au total même concordance.Suivant 

tem, ubi duccntos annes vivitur. Si ergo lmmanarum vit:uum diuturni
tates, quas experti non sumus, hodie habere creduntur incognila nabis 
loca, cur non hal.misse credantur et tempora? An vero est cred.ibile alicubi 
esse quod hic non est, et iacre(]ibile est aliquando fuisse quod nunc non est? 

X. Quocirca et si inter hebneos et nostros codices de ipso numero anno
rum nonnulla videtuc esse distantia, quod ig:wro qua ralione sit factum: 
&'ln tamen tan la est, ut illos lwmines tam longa:wos fuisse dîssentiant. Nam 
ipse homo Primus Adam, antequam gignereL filîum qui nppellatus est Seth 
ducenlos triginla annos vîxisse reper!lur in codicibus noslris, in hebrreis 
autem cenlum triginla perhibetur. Scd posteaquam eum genuit, septingen
tos vixisse legilur in nostris, octingentos vero in illis. Atqne ila in utrisque 
universitatis summa concordat. Ac deinde per consequentes generationes 
anlequam gignatur q'ui gigni commemoratnr, minus vixisse apud hebrœos 
pater ejus invenHur cenlum annos: sed posteaquam est genitus idem ipse, 
centum minus quam in hebra:is im·eniuntur in nostrîs. Atque ita bine et 
inde numeri universitas con~onat. In sexta autem gcneralione nusquam 
utrique codices discrcpant. In septima vel'O, ubi ille qui natus est Enoch, 
non morluus, sed quod Deo placuerit h·anstatus esse narratur, eadem dis
sonanlia est, quœ in superiorlbus quinque de centum annis antequam 
glgneret eum qui ibi commemoratus est filium : atque ita in summa similis 
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tous les textes, Enoch vécut, avant sa disparition, trois cent 
soixante-cinq ans. La huitième présente encore une difîé
rence, mais plus faiùle et d'une aulre nature. Mathusalem, 
fils d'Enoch, avant la naissance de celui qui dans l'ordre 
des générations lui succède, a, dans l'hébreu, vingt ans de 
plus que nos livres ne lui en accordent; mais nos livres 
les lui rendent apr~s la naissance : et, de part et d'autre, 
la somme est égale. Ce n'est qu'à la neuvième génération, 
dans le relevé des années de Lamech, fils de Mathusalem, 
et père de Noé, qu'il se trouve une difTérence au totnl; 
encore est-elle légère, Lamech aurait vécu vingt-qua!r1! 
années plus longtemps selon l'hébreu que selon nos livrt•:-: 
car, avant la naissance d<: Ron fils Noé, l'hébreu lui donne 
six ans de moins, et, après la naissance, trente ans de 
plus; déduction faite de ces six ans, reste donc une différence 
de vingt-quatre années. 

XI. Cette d-ilférence entre le texte hébreux et nos livres a 
fait naitre une célèbre question, savoir : si Mathusalem a 
vécu quatorze ans après le déluge, quoique l'Ecriture ne 
compte que huit personnes, entre tous les habitants de la 
terre, échappés dans l'arche au désastre universel; et Mathu
salem n'est point du nombre. Car, suivant nos livres, Mathu
salem, avant la naissance de celui de ses fils qu'il appelle 
Lamech, vécut cent soixante-sept ans; et Lamech, avant la 

consonantia. Viiit enim annol!I, antequarw. transferretur, secundum utl'Ol!lque 
codices, trecentos sexaginta et quinqne. Octava generatio habet quidem 
nonnullam diversitatem, sed minorcm, ac dissimiJem ceteris. Mathusalem 
quippe, quem genuit Enoch, antequam gigneret cum qui in ipso ordine 
sequîtur, secundum hebrreos non centum minus, sed viginti amplîus vixi\ 
annos: qui rursus in noslris posteaquam eum genuit, repcriuntur additi, 
et in utrisque sibi summa universi numeri occurrit. In sala nana genera
tione, id est in annis J,amech filii Mathusalem, patris autem Noe, summa 
universitatis discrepat, sed non plurimum. Viglnti enim et quatuor annos 
plus vîxisse in hebrreis, quam in nostris codicibus invenitur. Nam ante
quam gignerel filium, qui vocatus est Noe, sex minus habe\ in hebrreis 
quam in nostris : postea vero quam eum genuit, triginta amplius in eisdem 
quam in nostris. Unde sex illis detractis, restant vigin\i et quatuor,. ut 
dictum est. 

XI. Per banc autem discrepantiam hebrœorum codicum atque nostrorum, 
exoritur illa famosissima qurestlo, ubi Mathusalem quatuordecim annos 
vixisse posl diluvium computatur, cum Scriptura ex omnibus qui in terre. 
tune fuerant, 11olos octo homines in arca exitium commemoret evasisse 
diluvii, in quibus Mathusalem non fuit. Secundum codices enim nostro!' 
Mathusalem, "fiusquam gignr.r~l ilium quem vocavH Lamecb~ vixit anno, 
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nnissnnce de son fils Noé, cent quatre-vingt-huit ans; total, 
trois cent ciùquante-cinq ans. En ajoutant les six cents ans 
de Noé, révolus au rrioment du déluge, on a, depuis la nais
sance de Mathusalem jusqu'au déluge,neuf cent cinquante
cinq ans : or la vie entière de .Mathusalem présente un total 
de neuf cent soixante-neuf ans; cent soixante-sept ans avant 
la naissance de Lamech, et huit cent deux ans depuis: 
ensemble neuf cent soixaÎlte-neuf ans ; déduction faite de 
neuf cent cinquante-cinq ans écoulés depuis la naissance de 
Mathusalem jusqu'au <léluge, rr.stenl quatorze ans. qu'il 
aurait, dit- on, vécu <lepnis Je déluge. Aussi, suivant plusieurs, 
il passa q1wlquc Lemps non :·Hl\' la terre, où il est (_',instant 
que tout ~Lrc, à 11ui Sü nature ne p~rmct pas de vivre dans 
l'eau, périt; mais avec son père miraculeusement enlevé, 
il attendit auprès de lui la fin du déluge. Les partisans de 
cette opinion, dans la crainte de diminuer la foi due aux 
livres dont l'Eglise a le plus hautement reconnu l'autorité, 
attribuent plutôt l'inexactitude au texte juif, admettant 
moins volontiers une erreur Jans la version des interprètes 
que dans l'original même d'où !'Ecriture a été traduite en 
langue grecque. Car, disent-ils, il n'est pas croyable que les 
Septante, qui se sont rencontrés dans l'intelligence du texte 
comme dans la durée de leur travail, aient pu se tromper ou 

centum sexaginta septem : deinële ip11e Lamech, antequam ex illo natus 
esset Noe, vixit annos centum octoginta octo, qui simul fiunl trecenti quin
quaginta qulnque. His adduntur sexcentl Noe, quoto ejus anno diluvium 
factum est: qui fiunt nongenti quinquaginta quinque, ex quo Mathusalem 
natua est usque ad annum diluvii. Omnes autem anni vitœ Mathusalem 
nongentl sexaginta novem computantur : quia cum vixisset annos centum 
aexaginta septem, et genuisset filium, qui est appellatus Lamech, post eum 
genitum vix1t annoa octinginlo11 duos; qui omnes, ut diximus, nongenti 
aexaginta novem fiunt. Unde detractis nongentis quinquaginta quinque ab 
ortu Mathusalem usque ad diluvium, remanent quatuordecim, quibus 
vixisse creditur post diluvium. Propter quod eum nonnulli, elsi non in 
terra, ubi omnem carnem, quam vivere in aquis natura non sinit, constat 
fuisse deletam, cum patre suo qui translatus fuerat aJiquantum fuisse, 
&tque ibi donec diluvium prroteriret, vixisse arbitrantur; nolentes derogare 
fidem codic1bus, quos in auctoritatem celcbriorem suscepit Ecclesia, e~ 
credentes Judœorurn potins quam istos non habere quod verum est. Non 
enim adrniltunt, quod magis hic esse potuerit error interpretum, quam in 
ea ltngua esse falsum, unde in nostram per grœcam Scriptura ipsa trans. 
lata est. Sed, inquiunt, non esse credibile Septuaginta interpretes, qui uno 
1imul Lempore unoque sensu intcrpretati sunt, errare potuisse, a.ut ubi nihll 
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voulu mentir sans intérêt; et n'est-il pas plus probable que, 
jaloux de voir la loi et les prophètes passer en nos mains à. 
la faveur de celte version, les Juifs aient altéré leurs livres 
pour diminuer l'autorité des nôtres'! Que chacun fasse de 
cette opinion, de cette conjecture, tel état qu'il lui plaira; 
toutefois est.il certain que Mathusalem n'a pas vécu après le 
délug€, mais qu'il mourut la même année, si la chronologie 
des Hébreux e5t véritable. Quant à la version des Septante, 
je développerai en son lieu mon opinion,lorsque l'assistance 
<li vine et le plan de cet ouvrage m'auront conduit à l'époque 
même où ils ont vécu. Il suffit pour la question présente 
que, suivant le témoignage unanime des textes, la vie des 
hommes de ce temps fût assez longue pour que l'âge d'un 
seul, premier-né d'un premier couple, ait vu le genre humain 
se multiplier jusqu'à pouvoir bâtir une ville. 

XII. Gardons-nous en effet d'écouter ceux qui prétendent 
que les années, calculées alors autrement qu'aujourd'hui, 
étaient d'une telle brièveté qu'il en fallait dix pour en faire 
une des nôtres. Ainsi, suivant eux, quand l'Ecriture atteste 
qu'un patriarche a vécu neuf cents ans, c'est quatre-vingt
di.x qu'il faut entendre. Car dix de leurs années en font une 
des nôtres, et dix des nôtres cent des leurs. Donc, à ce compte, 
Adam était âgé de vingt-trois ans quand il eut Seth, et Seth, de 
vingt ans et six mois, quand il eut Enos; deux cent cinq 

eorum intcrcrat, voluisse mentiri; Judœos vero, dum nobis invident, quod 
Lex et Prophela:) ad nos interpretanùo lransierint, mutasse quidam in codi
citms suis, ut nostris minueretur auctoritas. Hanc opinionem vel suspi
cionem accipiat quisque ut putaverit : certum est tamen, non vîxisse 
Mathusalem post diluvium, sed eodem anno fuisse defunctum, si verum 
est quod de numero annorum in hebrreis codicibus învenitur. De illis 
aulem Septuaginta interpretibus quid mihi videatur, suo loco diligenlius 
inserendum est, cum ad ipsa tempora, quantum necessitas hujus operis 
postulat, commemoranda, adjuvante Domino, venerimus. Prœsenti enim 
sufflcit quœstioni secundum utrosque codices tam longas habuisse vitas 
illius .evi homines, ut posset relate unus, qui de duobus, quo solos terra 
tune habuit parentibus primus est natus, ad constituendam etiam civitatem 
multiplicari genus humanum. 

XII. Neque enim ullo modo audiendi sunt, qui putant aliter annos illis 
temporibus computatos, id est tantœ brevitatîs, ut unus annus noster 
decem il\os habuisse credatur. Quaproptcr, inquiunt, cum audierit q•aisque 
vel legerit nongentos annos quemquam vixisse, dcbet intelligcre nona
ginta : decem quippe illi anni unus est noster; et decem noslri, ccntum 
Uli fuerunt. Ac per hoc, ut pnlanl, vigfoti trium annorum fuit Adam, 
quando genuit Seth; et ipse SeU1 viginti haLchat et sex menses, quando 
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ans, selon l'Ecriture. Car, s'il faut en croire les partisans de 
l'opinion ci-dessus énoncée, une de nos années se divisait 
alors en dix parties, et ces parties s'appelaient, chacune, 
une année : chaque partie formée d'un sénaire carré, parce 
que Dieu achève son ouvrage en six jours, et se repose le 
septième. C'est de quoi j'ai parlé de mon mieux, au onzième. 
livre. Or, six fois six, nombre dont se compose le sénaire 
carré, font trente-six jours, qui, multipliés par dix, donnent 
trois cent soixante jours ou douze mois lunaires : car, à 
cause des cÎfüJ jours restant pour accomplir l'annt!e solaire, 
plus les six heures qui, répt\tI:cs quatre foi~, forment le jour 
compli!mentaire de l'nnn,~e ùite bissextile, les anciens ajou
taient certains jours (appelés intercalaires chez les Romains) 
pour préciser le nombre des années. Par conséquent aussi, 
Enos, 111s de Seth, était figé de dix-neuf ans, ou, selon !'Ecri
ture, cent quatre-vingt-dix ans, quand il eut Caïnan. Aussi, 
dans la suite des générations antérieures au déluge, nos 
livres ne citent aucun des premiers hommes qui engendre 
au-dessous de cent, ou même de cent vingt ans; les plus 
jeunes n'ont pas moins de cent soixante ans et plus; car, 
disent nos adversaires à l'âge de dix ans, cent ans, suivant 
le calcul prirr.itif, l'homme ne saurait être père, ce n'est qu'à 
seize ans ou cent soixante ans, que se déclare l'état de 

ex il\o natus est Enos, quos appcllat Scriptura. duccntos et quinque anno11. 
Quoniam, sicut isU suspicantur quorum exponimus opinionem, unum 
annum qualem nunc habemus, in deccm partes illi dividebant, et easùem 
partes annos vocabant. Quarum partium habet una quadratum senarinm, 
eo quod Deu11 sex diobus perfecerH opera sua, ut in septimo requiesceret. 
De qua rein libro undecimo, sicut J)Otui, dlsputavi. Sextes autem seni, 
qui numerus quadratum senarinm faci\, triginta IU dies fiunt: qui mu\ti. 
plicati decies, ad tl'ecento11 sexaglnta perveniunt, id est duodecim menses 
lunares. Propter qumque dies enim reliquos, quibus solaris a.nnus 
implellll", et diei quadrantem, propter quem quater ductum eo anno, quo 
bissextum vocant, unus dies adjlcitur, addebantur a veteribus postea 
dies, ut occurreret numerus annorum, quos dies Romani interc&!ares 
vocabant. Proinde ellam Enos, quem genuit Seth, decem et novem agebat. 
annos, quando ex illo natus est fi.lins ejus Cainan, quos annos dicit 
Scriptura centum nonaginta. Et deinceps per omnes generationes, in 
quibus hominum anni commemorantur ante diluvium, nullus fere · in 
nostris codicibus învenitur, qui cum esset centum annorum vel infra, vel 
etiam centum viginti, aut non multo amplius, genuerit '!ilium; sed qui 
minima retate genuerun\, centum sexaginta, ~t quod excurrit, fuisse 
referuntur : quia nemo, inquiunt, decem annorum homo potest gigne-re 
filios, qui numerus centum appcllnbantur anni ab 111is hominibU'S; sed in 



)86 LA CITÉ DE DIEU 

puberté propre à la génération. Mais pour donner quelque 
vraisemblance à leur opinion sur l'ancienne supputation des 
années, ils ajoutent que, suivant le témoignage de la plupart 
des historiens, l'année des Egyptiens était de quatre mois; 
celle des Acarnaniens, de six; celle des Laviniens, de treize. 
Pline l'Ancien cite plusieurs individus, qui, d'après certaines 
traditions historiques, auraient vécu, l'un cent cinquante-deux 
ans, l'autre dix ans de plus, un troisième deux cents ans, 
un autre trois cents; quelques-uns enfin qui seraient par
venus jusqu'à cinq, six, et même huit cents ans; et il attri
bue ce calcul à l'ignorance de ces premiers âges. Les uns·, 
dit-il, resserraient les années dans les limites d'un été, les 
autres dans celles d'un hiver; d'autres formaient de quatre 
saisons autant d'années, comme les Arcadiens, dont les 
années n'étaient que des trimestres. Il dit encore que les 
Egyptiens, qui réduisaient leurs années à quatre mois, les 
réglaient quelquefois sur le cours de la lune. Aussi, ajoute
t-il, voit-on chez eux des exemples d'une longévité poussée 
jusqu'à mille ans. 

Et sur ces raisons invoquées comme raisons sérieuses, 
plusieurs se fondent, qui, loin de vouloir ruiner l'autorité de 
l'histoire sacrée et cherchant plutôt à l'affermir, se sont 
persuadés à eux-mêmes et croient pouvoir persuader 
aux autres, pour établir ce que la tradition raconte de la 
longévité des premiers hommes, que cet espace de temps 

annis sexdecim est matura pubertas, et proli jam idonea procreanda:,, quoa 
centum et sexaginta annos illa tempora nuncupabant. Ut autem aliter 
annnm tune fuisse computatum non sit incrcdibile, adjiciunt quod apud 
plerosque scriptores historia:, reperitur, ~gyptios habuisse annum quatuor 
mensium, Ac.arnanas sex mensium, La,·inios tredecim mensium. Plinius 
Secundus cum commemorasset, relatum fuisse in litteras, quemdam 
vixisse centum quinquaginta duos annos, a!ium decem amplius, alios 
iucentorum annorum habuisse vitam, alios trecentorum, quosdam ad 
quingentos, alios ad sexcentos, nonnullos ad oclingentos etiam pervenisse, 
hrec omnia propter inscientiam temporum accidisse arbitratus est. Aliî 
quippe, inquit, œstate unum deter-minabant annum, et alterum hürme; alii 
,;uadripartitia temporibus, sicut Arcades, inquit, quorum anni trimestre, 
fuere, Adjecit enim, aliquando .iEgyptios, quorum parvos a.nnos quater
norum mensîum fuisse supra diximus, luna:i fine limitasse a.nnum. Itaqut1 
apud eoa, inquit, et ,ingula millia annorum vixisse produntur. 

His velut probabili!Jus argumentis quidam non destruentes fidem sacrai 
hujus hislorire, sed adstruere nilentes, ne sit incredibile quod tam multos 
annos vixis~e referunlur antiquî, pel'suaserunt sibi, nec se suadel'e 
tmprudeµ\1:r e!tslim~t, \a,m exiguum spatium temporis tune annum 
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alors appelé une année était si court que di.x. de ces années 
n'en font qu'une, et cent n'en font que dix des nôtres. Tout 
cela est très faux, et il en est une preuve éviùente. Mais 
auparavant je ne crois pas devoir passer sous silence une 
conjecture plus vraissemblable. Assurément le texte hébreu 
lui-même pourrait fourni_r la réfutation de l'opinion que je 
combats. Car il donne à Adam, non deux cent trente ans, 
mais cent trente ans seulement, quand il engendra son troi
sième fils. Que si ce nombre d'années n'en fait que treize 
des nôtres, il est certain qu'il avait onze ans au plus à la 
naissance de son premier fils. Et qui peut engendrer à cet 
âge, suivant le cours ordinaire et ]a loi connue de la nature? 
Toutefois sans parler davantage d'Adam, qlii pouvait 
engendrer peut-être au sortir des mains du Créateur, car il 
n'est pas probable qu'il ait été créé aussi petit que les enfants 
naissent aujourd'hui, son fils avait non deux cent cinq ans, 
comme nous lisons, mais cent cinq ans, quand il engendra 
Enos, l'!t, par conséquent, selon nos adversaires, il avait 
moins de onze ans. Que dire de Caïnan, fils d'Enos, âgé, 
selon nos livres, de cent soixante-dix ans, et, selon le texte 
hébreux, de soixante-dix seulement, quand il engendre 
Malalehel? Quel homme peut être père à sept ans, s'il faut. 
réduire soixante-dix années d'autrefois à sept des nôtres? 

XIII. Mais, si je parle ainsi, on va me répondre aussitôt 
que c'est q_ne imposture des Juifs, comme nous l'avons déjà 

vocatum, ut îlli decem sint uous noster, et decem nostri centum illorum. 
Hoc autem talsissimum esse documento evidentissimo ostenditur. Quod 
antequam raciam, non mihi tacendum videtur, qum credibilior possit es"e 
suspîcio. Poteramus certe hanc asseverationem ex hebrreis codicibus 
redarguere atque convincere, ubi Adam non ducentorum triginta, sed 
centum triginla annorum fuisse reperitur, quando te1·tium genuit filium : 
qui anni si tredecim nostri sunt, procul dubio primum genuit, quando 
undecim vel non mullo amplius annorum fuit. Quis potest hac œtate 
generare usitata ista nobisque notissima lege naturre? Sed hune omittamus, 
qui tortasse etiam quando creatus est, potuit.'Non enim eum tam parvum, 
quam infantes nostri sunt, factum fuisse, credibile est. Sed filins ejus non 
ducentorum quînque, sicut nos Jegimus, sed centum quinque fuit, quando 
genuit Enos: ac per hoc, secundum îsfos, nondum habebat undecim anno1 
œtatis. Quid dicam de Caînan ejus filio, qui cum apud nos centum septua
ginta reperiatur, apud Hebrreos septuaginta Iegitur fuisse, quando genuit 
Malalehel 'l Quis generat homo septennis, si tune a.nni septuaginta nuncu
pabantur qui septem fuerunt? 

XIII. Sed cum hoc dixero, continuo re(eretur tllnd Judœorum esse 
mendacium; de quo &uperiu1 satîs actum est: nam Septuaginta interpretes 
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dit, et qu'il est impossible que les Stepante, ces hommes 
d'une renorom~ si légitime, aient voulu mentir. Toutefois, 
si je demande : que faut-il croire? ou: que le peuple Juif, 
répandu sur toute la terre ait pu conspirer d'un dessein una
nime cette criminelle altération des Ecritures, et qu'enviant 
aux autres l'autorité, il se soit lui-même privé de la vérité; 
ou : que les septante vieillards, juifs aussi, appelés et réunis 
en un seul lieu par le roi Ptolémée pour. une œuvre com
mune, aient dérobé la vérité même aux nations étrangères, 
et qu'ils aient ensemble concerté cette fraude; qui ne voit 
vers laquelle de ces deux opinions la pente est plu:'; natu
relle? Mais Dieu garde tout homme sensé de croire que les 
Juifs, quelle que soit leur malice et leur perversité, aient pu 
porter une main criminelle sur tant d'exemplaires dispersés 
en tant de lieux ou que les vénérables Stepante aient pu cons
pirer ensemble ce larcin de la vérité. Il serait donc plus 
probable que, lorsqu'on tira de la bibliothèque de Ptolémée 
les premières copies de ces livres, une erreur se fût glissée 
par la faute du copiste dans un premier manuscrit, d'où elle 
se serait répandue dans tous les autres; conjecture assez 
spécieuse quant àJa question de la vie de Mathusalem ou des 
vingt~quatre années restantes. Mais cependant que cette 
erreur se continue donnant au père avant la naissance de 
son fils, ici, cent années en plus; là, cent années en moins; 

Iaudablliter celebrato11 viroa non potuisse rncmliri. Ubi si qumrarn, quid 
&it credibilius, Judœorum gentem, tam longe lateque dil'fusam, in hoc 
conscribendum mendacium uno consilio conspirare potuisse, et dum aliis 
in vident auctoritatem, sibi abstulisse veritatem; an scptuaginta homines, 
qui etiam ipsi Judœi erant, in uno loco positos, quoniam rex ...Egypti 
Ptolomœus eor. ad hoc opus adsciverat, ipsam veritatem gentibus alieni· 
senis invidisse, e\ communicato istud fecisse consilio : quis non videa\ 
quid proolivius facllîusque credatur? Sed absit ut prudens quispiam, vel 
Judœos cujuiUbet perversitatis atque malitîm tantum potuisse credat in 
oodioibus ta.ru multis et Lam longe la.taque dir.persis; vel Septuaginta illoa 
memorabilea viroa hoc de invidenda gentibua veritate unum communi
ca1ae oonsilium. Credibiliu1 ergo quis dixeril, cum primum de bibliotbeca 
Ptolomœi deijcribi ista cœperunt, tune aliquîd tale fieri potuisse in codice 
uno, acilicel primitua inde descripto, unde jam latius emanaret, ubi potui 
quidam aocldere e\iam acriptoris error. Sed hoc in illa quœstione de vita. 
Mathusalem non absurdum est suspicari_; et in illo alio, ubi superantibus 
viginti et quatuor annis summa non convenit. In his autem in quibua 
continual11r ipsius mendosltaUs 1imilitudo, ita nt ante genitum filium, qui 
ordini tnserltur, alibi supersint centum anni, alibi desinl; oost genitum 
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et, après 14 naissance, ajoutant les cent années où elles ne 
sont pas, les retranchant où elles sont, pour baJancer le total, 
et cela régulièrement depuis la première jusqu'à la septième 
génération, cette erreur, dis-je, se présente avec certains 
caractères de constance qui trahissent plutôt l'intention que 
Je hasard. 

Ainsi donc cette différence chronologique entre les exem
plaires grecs et latins, d'une part, et l'original hébreu, de 
l'autre, ne saurait être attribuée ni à la malignité des Juifs, 
ni à la savante exactitude des Septante, mais plutôt à l'erreur 
du copiste qui aura le premier transcrit l'exemplaire original 
de la bibliothèque du roi Ptolémée. Car aujourd'hui même, 
toutes fois que les nombrés n'éveillent pas l'attention sur 
quelque vérité d'une facile intelligence ou d'une évidente 
utilité, on met de la négligence à les écrire, et plus de négli
gence encore à les rectifier. Qui croirait, en effet, devoir 
apprendre combien de milliers d'hommes ont pu naître dans 
cha4ue tribu d'Israël? Qui ne dirait: que m'importe? A quels 
yeux se découvre la profonde utilité de cette connaissance'! 
Mais cette erreur qui, dans le tableau successif de tant de 
générations, donne constamment, ici, cent années en plus, 
là, cent années en moins; puis, après chaque naissance, cette 
compensation qui s'établit ici, par l'addition, là, par la sous 
traction des cent ans, trahissent évidemment l'intention de 
faire croire que les hommes des anciens jours n'avaient vécu 

autem ubi deerant, supersint; ubi supererant, desint, u\ eumma convenlat; 
et hoc in prima, secunda, tcrtia, quarta, quinta, septlma generatione 
invenitur: videtur habere quemdam, si dici potes\, error ipse constantiam; 
nec casum redoJet, sed industl'iam. 

!taque illa divcrsila.s numcrorum aliter se hahentium in codicibus grrocls 
et latinis, aliter in hehrrois, ubi non est ista de centum a.nnis prius additis 
el postea detl'actis per tot generationes continuala parllilas, nec maliliœ 
Judœorum, nec diligentiœ vel prudentiœ Septuaginla interprctum, sed 
scriptoris tribuatur el'J'ori, qui de bibliotheca supradîctl t'egts codicem 
describendum primus accepit. Nam etiam nunc, ubl numcri non faciunt 
intentum ad aliquîd quod facile possit inlelligi, vel quod appareat utiliter 
disci, et negligenter describuatur, et negligenlîus emcn<lantur. Quis enim 
existimet sibi esse discendum, quot millia hominum tribus Israel siglllatim 
habere potuerunt? quonia.m prodesse aliquîd non putatur: et quotus 
quisque hominum est, cui profunditas uUlila.tis hujus appareat? Hlc vero 
ubi per lot con tex tas generationes centum anni alibi adsunt, alibi desunt; 
et post nalum, _qui commemorandus fuerat, filium, desunt ubi adfuerunt, 
adsunt ubi defuerunt, u\ summa concordet : r imirum cum vellet persua
dere, qui hoc focit, idco numeroslssimos annus vixlsse antiquos, quod eos 
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tant d'années· que parce qu'alors elles étaient fort courtes. 
Ainsi, voulant accorder l'ûge de puberté propre à la généra· 
tion avec cette· présomption qui réduit cent années à dix des 
nôtres, afin de salisfai_re les incrédules sur la longévité des 
patriarches, l'auteur de ce calcul ajoute cent ans à qui semble 
encore trop jeune pour être père, et les retranchant plus 
tard, il retrouve le compte juste des années. Evidemment il 
veut faire coïncider l'âge des premiers hommes avec l',1ge 
reconnu nécessaire pour la génération, toutefois sans préju
dice du nombre total des années qu'ils ont vécu. Que s'il 
s'abstient de tout changement à la sixième génération, où 
rien ne l'exige, n'est-ce pas une preuve qu'il change où il lui 
paraît nécessaire? Or, le texte hébreu accordant à Jareth 
avant la naissance de son fils Enoch cent soixante-deux ans, 
c'est-à-dire, suivant la méthode de réduction ci-dessus énon
cée, seize ans. et un peu plus de deux mois, âge déjà propre 
à la génération, l'auteur des changements n'a pas eu besoin 
d'ajouter cent ans pour former un chiffre inutile de vingt
six de nos années, ni de retrancher plus tard, puisque, avant 
la naissance d'Enoch, il n'avait rien ajouté; c'est pourquoi 
l'hébreu et les Septante ne présentent ici aucune variante. 

Mais la question reparaît à la huitième génération. L'hé
breu donne à Mathusalem, père de Lamech, avantla naissance 
de ce fils, cent quatre-vingt-deux ans ; et il se trouve une 

brevissimos nuncupabant; et hoc de maturitate pubertatis, qua idonea 
fi.Hi ~ignerentur, conaretur ostendere; atque ideo in illis centum anms 
dccem noslros insinuandos putaret incredulis, ne homines tam diu vixisse 
recipere in fidem nollent; addidil centum, ubi gignendis filiis habilem non 
invenit a:!lal.em; eosdemque, post genitos filios, ut congrueret summa, 
detraxit. Sic quippe voluit credibiles facere idonearum generandre proli 
convenientias retatum, ut tamcn numcro non fraudaret universas ailates 
viventium singulorum. Quod aulem in sexla generatione id non fecit, hoc 
ipsum esL quod magis movet, illum ideo fecisse, cum 1·es quam dicimus 
postulavit, quia non fecit ubi non postulavit. lnvenit namque in eadem 
generatione apud hebrœos vixisse Jareth, antequam genuisset Enoch, 
centum sexaginta duos annos, qui secundum illam rationem brevîum 
annorum flunt anni sexdecim, et. aliquid minus quam menses duo; qure 
jam relas apta est ad gignendum.: et ideo addere centum annos breves, 
ut nostri viginti sex flerint, necesse non fuit; nec post natum Enoch eos 
detrahere, quos non addiderat ante natum. Sic factum est ut hic nulla 
esset inler codices utrosque varietas. 

Sed rursus movet, cur in octava generatione, antequam de Mathusalem 
nasceretnr Lamech, cum apud hebrreos Jegantur centum octoginta duo 
anni, viginti minus inveniunlur in codicibus nostris, ubi potius a<ldi ccn-
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différence de vingt ans en moins dans nos livres, qui ordi
nairement enchérissent plutôt de cent années; et, après la 
naissance de Lamech, ces vingt ans, restitués au tot,il, 
effacent toute différence entre l'original et la version. Or, si 
cent soixante-dix ans répondent à dix-sept, étant donné un 
âge propre à la génération, il n'y avait donc rien à ajouter, 
rien à retrancher, puisque d'ordinaire c'est la considération 
4e l'âge de puberté qili motive l'addition des cent ans. Ici 
cette différence de vingt ans pourrait justement s'imputer au 
hasard, si ces années soustraites n'étaient scrupuleusement 
restituées pour compléter le total. Ne serait-ce donc pas ici 
une ruse pour couvrir les additions et soustractions précé
dentes par le retranchement et la restitution inutile d'un 
nombre insignifiant? Mais, de quelque manière ql.le l'on 
prenne ce fait, que l'on croie ou non que le changement 
soit arriv~ ainsi, que l'on croie ou non à ce changement, je 
ne fais aucun doute que toutes fois qu'il se présentera entre 
Je texte une différence qui ne saurait s'accorder avec la 
vérité, il ne faille ajouter foi à l'original de préférence à la 
version. Car même plusieurs textes, trois grecs, un latin et 
un syriaque, conviennent entre eux que Mathusalem mourut 
six ans avant le déluge. 

XIV. Cherchons maintenant à montrer jusqu'à l'évidence 

tum soient, et post genilum Lamech complendam restituuntur ad sum
mam, qu:e in codicibus ulrisque non discrepat. Si enim centum septua
ginla annos propter pubertatis maluritalem, decem et septem volebat 
inlelligi, si eut nihil addere, ita nihil detrahere jam dcbebat: quia invenerat 
œlatem idoneam generationi filiorum, propter quam in aliis centum illos 
annos, ubi eam non înveniebat, addebat. Hoc aulem de viginti anni1 
merito putaremus casu mendositalis accideJ"e potuisse, nisi eos sieut prius 
detraxerat, restiluere postea curarct, ut snmm:e conveniret integritas. 
An forte astutins factum existimandum est, ut illa, qua centum anni 
prius soient adjici et postea detrahi, occultaretur indush'ia, cum et illic 
ubl neeesse non fuerat, non quidem de centum annis, verumtamen n, 
quantulocumque numero prius detracto, post reddito, tale aliquid fieretf 
Sed quomodolibet istud aceipiatur, sive credatur ita esse factum, sive non 
credatur; sive poslremo ita, sive non ita sit: recle fieri nullo modo dubi• 
taverim, ut cum diversum aliquid in utriusque codicibus invenilur, qualt' 
doqnidem ad fidem rerum ge~tarum utrumque esse non potest verum, ei 
lingum potius credatur, unde est in aliam per interpretes !acta translatio. 
Nam in quibusdam etiam codicibus gr:ccis tribus, et u.no latino, et uno 
etiam syro inter se consentientibus, invenlus est Mathusalem sex annia 
ante diluvium fuisse defunetus. 

XIV. Nunc jam vidramus quonam modo evidenter possit ostendi, Il!1 
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que l'on a Calculé la longue existence de ces premiers 
hommes sur des années, non pas tellement courtes qu'il en 
faille dix pour en faire une des nôtres, mais égales en durée 
à celles d'aujourd'hui que règle le cours du soleil. Or !'Ecri
ture rapporte le déluge à l'an six cent de la vie de Noé : 1< Et 
les eaux du déluge se répandirent sur la terre, l'an six cent 
de la vie de Noé, au seconù mois et le vingt-septième jour 
du mois. >1 L'Ecrilure parlerait-elle ainsi, s'il fallait réduire 
l'année des anciens à n'être que de trente-six jours? Car, 
cette durée infiniment petite que l'antiquité aurait prise pour 
une année, ou n'a pas de mois, ou son mois n'est que de 
trois jours, pour retrouver douze mois dans l'année. Com
ment donc !'Ecriture dit-elle : <( L'an six cent, du second 
mois, le vingt-septième jour ùu mois 11; si les mois n'étaient 
alors tels qu'ils sont aujourd'hui? Autrement, pourrait-elle 
dire que le vingt-septième jour du second mois le déluge 
commença'! Nous lisons ensuite, à la fin du déluge : 11 Et le 
septième mois, le vingt-septième jour du mois, l'arche se 
reposa sur le mont Ararat. Cependant les eaux diminuaient 
jusqu'à l'onzième mois. Et le premier jour du mois, la tête 
des montagnes parut.)) Si les mois d'alors répondaient à ceux 
d'aujourd'hui, les années étaient semblables aux nôtres. Ces 
mois de trois jours pouvaient-ils donc en avoir vingt-sept? 
Ou bien si la trentième partie de ces trois jours s'appelait 
une journée, tout diminue en proportion, et il faut admctLre 

.tam brevee, ut illi decem unus esset no11ter, sed tant113 prolixilalis aonos 
quanhe nunc habemus (quos utique circuilus conficit salis), in illornm 
hominum vita prolixissima computatos. Sexcentesimo nempe anno vitre 
Noe scriptum est factum est diluvium. Cur ergo ibi legiLur: Et aqua 
diluvii {acta ut super terram sexcentesîmo anno in vita Noe, secuudi me11sis, 
aeptimaet t1icesima die mensia; si annus ille minimus, quales decem faciunt 
unum nostrum, tringinla. sex dies babebat? Tantillus quippe annus, si 
anüqno more hoc nomen accepit, aul non habel menses, aut mensis ejus 
est triduum, ut habeal duodecim menses. Quomodo igitur hic dictum est . 
Sexcentuimo annv, secundi mensia, septima et vicesima die numaia; nisi quia 
\ales nunc sunt, eliam tune erant menses? Nam quo pacto aliter vicesîmo 
et septimo die secu.ndi mensi11 dicerelur cœvtum esse diluvium~ Deinde 
postea in fine diluvil ita legitur: Et sedit arca in mense septimo, septima 
et vice1ima die rne,11is, super montes Ararat. Aqua autem minuebatur usque 
ad undecimum men,em: in undecimo autem mensé, prima die menais, pa:rue
runt capita montium. SI igitur tales menses erant, tales profeclo et anni 
crant, quales nunc habemus. Menses quippe illi lriduani, viginti et seplem 
dies ltabere non poterant. Aut si pus tricesima tridui lune appellabatnr 
dir,s, ut omnia proporlwne minuantur; ergo nec tolu tlllalrit!uo uos!N 
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que moins de quatre jours suffisent à cet immense déluge 
qui, suivant la tradition, dura quarante jours et quarante 
nmts. Insupportable absurdité! Arrière cette erreur qui, sur 
une vaine conjecture, prétend élever l'autorité de nos Ecri
tures pour la ruiner ailleurs ! Donc le jour était alors aussi 
long qu'aujourd'hui, et tel que le règlent les vingt-quatre 
heures dans leur cours.diurne et nocturne; le mois, égal au 
nôtre qui commence et finit avec la lune; l'année comme 
maintenant, composée de douze mois lunaires, plus cinq 
jours et un quart à cause de la révolution solaire. Et c'est 
bien l'an six cent de la vie de Noé, année véritable, et le 
!-econd mois, et le second jour de ce mois, que commence 
le déluge ; et ces quarante jours pendant lesquels la pluie 
tombe par torrents ne sont pas des jours de deux ou trois 
heures, mais de vingt-quatre, divisées par l'égale alternative 
du jour et de la nuit. Ainsi ces premiers hommes ont vécu 
leurs neuf cents années et plus, aussi longues que chacune 
des cent soixante-quinze d'Abraham, et des cent quatre
quatre-vingts de son fils Isaac, et des cent cinquante de son 
petit-fils Jacob, et des cent-vingt de Moïse, quelques généra
tions au-ùclà, et des soixante-dix ou quatre-vingt que viveut 
aujomd'hui ceux dont il est écrit : « Et désormais ce n'est 
plus pour eux: que peine et douleur. >) 

Quant à la ùîfférence que présentent entre eux le texle 

factum est il1 ud tam grande diluvium, quod memoratur factum quadra
ginta dlebus et noctibus. Quis banc absurditatem et vanilatem ferat t 
Proinde removeatur hic error, qui conjectura fa.Isa ita vult adstruere 
Scripturarum noslrarum 6dem, ut alibi destl'Uat. Prorsus tantua ellam 
tune dies fuit, quantus el nunc est, quem viginti et quatuor hone dfurno 
curriculo nocturnoque determinant : ta.ntus mensis, quantus et nunc, est, 
quem luna cœpta et finita concludi\ : tantus annus, quantu11 et nunc est, 
quem duodeciJn menses lunares, additis propter cursum solarem quinque 
diebus et quadrante, consummant : quanti anni sexcentesimi vitre Noe 
aecundu11 erat mem,is ejusqne mensls vicesimus el septimus dies, quanto 
cœpit esse diluvium ; in quo dies quadraginta conlinuatœ ingentes pluviai 
memorantur, qui die~ non binas ac paulo amplîus··horas habebanki sed 
vicenas et quaternas die noctuque transactas. Ac per hoc tam magnas 
annos vixerunt illî anliqui usque aniplîus quam nongentos, quantas 
postea vixit Abraham centum septuaginta quinqutJ, et post eum filius eju11 
Isaac centum octoginta, et filins ejus Jacob prope centum quinquaginta, et 
quanlos interposita aliquanta œtate Moyses centum viginti, et quantas 
etiam nunc vivunt homines septuaginta vel octoginta, vel non multo 
amplius, de quibus dictum : Et mnplitis eis fobor et dolor. 

Ilia ve10 nunH:rornm voni!'\as, (111a, luter codice~ lielirroos invenftur et 
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hébreu. et nos livres, elle ne repose nullement sur la longé
vité des premiers hommes; mais, s'il est quelques variantes 
que la vérité ne puisse concilier, c'est à la langue originale 
qu'il faut accorder confiance. Et cependant, quoiqu'il y ait 
là comme un droit laissé à la liberté de chacun, nul jusqu'ici 
n'a osé corriger, d'après le texte hébreu, les passages des 
Septante qui semblent différents. Car assurément J'on n'a 
pas pris cette différence pour une faute; et c'est tout à fait 
mon sentiment. Aussi 1 sauf les erreurs des copistes, toutes 
fois que le sens de la version s'accorde avec la vérité et 
publie la vérité, il faut croire qu'en s'éloignant de l'original 
les Septante ont voulu, par l'inspiration de l'Esprit-Saint, 
substituer à une fidélité d'interprètes une liberté de prophètes. 
Et c'est pourquoi, en invoquant les témoignages de !'Ecriture, 
l'autorité apostolique emploie non seulement le texte hébreu, 
mais Ê:ncore la version des Septante. Or je reprendrai cette 
question pour la développel' en lieu convenable, avec l'aide 
de Dieu. Mon sujet me rappelle; et je Conclus en disant qu'il 
n'est point douteux que l'homme né le premier du premier 
homme ait pu fonder une cité en un temps où la vie humaine 
était si longue; cité terrestre, bien différente de cette Cité de 
Dieu, objet de ce grand ouvrage. 

XV. Eh quoi I dira-t-on, pendant cent ans, ou un peu moins 
de cent ans, suivant l'hébreu, un homme qui doit être père, 
et n'a pas dessein de garder le célibat, demeure dans la conti-

nostros, neque de hac antiqnorum longœvitate dissentit, et si quid bftbet 
Ha diversum, ut verum esse utrumque non possit, rerum gestarum filles 
ab ea lingua repetenda est, ex qua interpretaturn e~t quod habemus. Quœ 
facu!Las cum volentilms ubique gcntimn prœsto sit, non tamcn vac:it, 
quod SepluaginLa interpretes, in plurimis qnœ diversa dicere videntur, 
ex hebrœis codîcilms emendare ausus est nemo. Non enim est i\la divcr
silas putala mendositas; nec ego ullo modo putandam exlslimo. Sed uhi 
non est scriptoris error, aliquid eos divino Spirilu, ubi sensus cssct 
consentaneus verilatl, et prredicans veritatem, non inlerpretantium more, 
sed prophetantium libcrlutc aliter dicere voluissc credcndnm est. Unde 
mer,ito, non solum• hellrreis, verum etiam ipsis, cum adhibet Lestimonia de 
Scripturis, uti apostolica inveniLur auctoritas. Sed hinc me opportuniore 
loco, si Deus adjuverit, promisi diligentius locuturum : nunc quod instal 
expediam. Non enim ambigendum est ab homine, qui ex primo homine 
primus est natus, quan<lo tam diu vivebant, poluisse constitui civitatem, 
sa.ne terrenam, non illam quœ dicitur Civita;; Dei : de qua ut scriberemus, 
Jaborem tanti hujus operis in manus sumpsimus. 

XV. Dicet ergo alîquis: Itane credcndum est, hominem filios generatu
rum, nec habentcm pl'OiJOSitum contincntiœ, centum et amplius, vel secun 
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nence ou du moins sans postérité? Est-ce croyable? Ici deux 
solutions se présentent. Car, ou la puberté était alors plus 
tardive en raison de la longévité, ou, ce qui me paraît plus 
probable, l'Ecriture ne parle pas des aînés, mais seulement 
de ceux que l'ordre de succession demande, pour arriver à 
Noé et de Noé à Abraham, jusqu'à une époque déterminée, 
signalant dans le cours de cette période, par les générations 
mêmes qu'elle nomme, le progrès de la glorieuse Cité de 
Dieu, exilée en ce monde et soupirant après la céleste patrie. 
Ce que l'on ne saurait nier, (est que Catn est le premier 
fruit de l'union des sexes. Car Adam n'eût pas dit, aussit-ôt 
qtie ce fils lui fut donné, ces paroles que l'Ecriture rapporte: 
tt J'ai acquis un homme par la grâce de Dieu, ,> si cette nais
sance n'eût ajouté un homme de plus à nos deux premiers 
auteurs. Abel le suivit; victime de son frère ainé, il est 
comme une figure de la Cité de Dieu et le symbole de toutes 
les persécutions qu'elle doit souffrir dans son pèlerinage 
ici-bas, de la part des impies et des hommes terrestres, c'est-à· 
dire épris de leur terrestœ origine et des grossières joies de 
cette cité d'argile. Mais, à la naissance de ces deux fils, quel 
était l'âge d'Adam? Ici la tradition est muette. Maintenant les 
générations humaines se partagent: d'une part, la race issue 
de Caïn, et de l'autre, la race qui descend de ce fils 1tl'Adam 
.à qui son père donne le nom de Seth, en disant comme l'Ecri• 

dum hebrreos non mullo minus, id est octoglnta, septuaginta, se:imginta 
annos a concurnbendi opere vacavisse; aut si non vacaret, nibil prolis 
gignere potuisse? Hrec ~ureslio duobus modis solvitur. Aut enim tanto 
serior fuit proportione pubertas, quanto vitre totius major annositas; aut, 
quod magis video esse credibile, non hic primogeniti filii cornmemoratt 
sunt, sed quos successionis ordo poscebat, ut perveniretur ad Noe, a quo 
rursus ad Abraham vidernus esse perventum; ac deinde usque ad certum 
articulum temporis, quanlum oportebat signari etiam generationîbus 
commemoratis cursum gloriosissimre civilatis in hoc mundo peregrinantis, 
et supernam patriam requirenlis. Quod enim negari non potest, prior 
omnibus Cain ex conjunclione maris et feminœ natus est. Neque enim 
Ulo nato dixîsset Adam, quod dfxisse legitur: Acqiâ.tivi homfoem per D~um; 
nisi illis duobus ipse fuisset homo nascendo additus primus. Hune secutu1 
Abel, quem major frater occidit, pnefiguratione quadam peregrinantit 
Civitatis Dei, quod ab impiis, et quodammodo terrigenis, id est tcrrenam 
originem dillgentibus, et terrenre civitatis terrel1a felicitate gaudenlibus. 
per~ecutiones iniquas passura fuerat, primus ostendit. Sed quot annorum 
erat Adam, cum eos genuit, non apparet. Exinde digeruntur generationes 
11.liœ de Cain, alim de illo quem i,enuit Adam in ejns ,uccessionem, quem 
frJ.ler occidit, e, appell•wU. 110111<!11 Ulius Seth, dicens ut 11cript111n ein: 
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ture l'atteste : 11 Dieu m'a fait naitre un rejeton nouveau, à 
la place d'Abel, que Caïn a tué. 11 Ainsi, quand par cette 
double descendance qui remonte, l'une à Seth, l'autre à 
Caïn, l'Ecriture représente le développement distinct des 
deux cités, d'une part la Cité céleste étrangère ici-bas, d'autre 
part la cité terrestre qui n'a de désir et d'amour que pour 
les joies de la terre, comme s'il n'y eût point d'autres joies; 
l'Ecriture énumère, il est vrai, les enfants de Caïn depuis 
Adam jusqu'à la huitième génération; mais jamais elle ne 
compte les années des pères, à la naissance de leurs fils. 
L'esprit de Dieu n'a p~s voulu marquer les époques anté
rieures au déluge par les générations de la cité terrestre, 
jugeant. plus dignes de mémoire les citoyens de la Cité du 
ciel. Or, à la naissance de Seth, l'Ecriture, à la vérité, rapporte 
l'âge de son père; mais Adam n'avait-il pas eu déjà des 
enfants? et n'en avait-il pas eu d'autres que Caïn et Abel? 
Qui oserait l'affirmer'l Car, de ce qu'ils sont nommés seuls, 
à cause des généalogies qu'il fallait établir, on ne doit pas 
conclure qu'ils aient été les seuls enfants d'Adam. En effet, 
comme l'Ecriture, en nous assurant qu'il engendra des fils 
et des filles, ne lève point le voile qui couvre leurs noms, qui 
oserait, .:mns encourir le reproche de témérité, déterminer 
leur nombre? Adam a bien pu, sous l'inspiration divine, 
s'écrier à la naissance de Seth: 1( Dieu m'a fait naître un 
rejeton nouveau à la place d'Abel,» non que, dans l'ordre du 

Su1citavit enirn milti Deus semen aliud pro Abel, quem occidit Cain. Cum 
itaque istre duœ series generationum, una de Setb, altera de Cain, haa 
duas de qu1bus agimus, distinctis 01·dinibus insinuent civltates, unam 
cœlestem in tcrJ"is peregrinantem, alteram lerrenam tenenis tanquam sola 
sint gaudiîs inhiantem vel inha:irentem; nullus de progenie Cain, eum 
dinÙmerata sit connumerato Adam usque ad octavam generationem, quot 
annorum fuisset expresst1s est, quando genult eum qui commemoratur 
post eu~. Noluit enim Spiritus Dei in terrenœ civitatis generationibus 
\empara notare ante diluvium, sed in cœlestis maluît, tanquam essent 
memoria digoiorcs. Porro autem Setb quando natus est, non quidem taciti 
sunt anni patris ejus, sed jam genuerat alios : et utrum solos Cain et 
Abel, affirmare quis audeat 1 Non enim quia soli nominati sunt propter 
ordines generationum, quas commemorari oportebat, ideo consequens 
videri debet solos fuisse tune generatos ex Adam. Cum enim silentio 
coopertis omnium nominîbus celel'Ol'Um, legatur enm genuisse filios et 
filias, quota fuel'it isla proies ejus, quis pl'œsumat asserere, si culpam 
tcmel'itatis evitat? Potuit quippe Adam divinitus admonitus dlcere, pos
trarin:1m Se!h natus est; Suscit"l'il erâm rnihi Deus seme;i aliud pro Abd; 
quonwm lalis erat futurus, qui impleret illius 11anclitatem, non quod ipse 
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temps, Seth fût né aussitôt après Abel, mais parce qu'il devait 
représenter la sainteté de son frère. Quand l'Ecriture dit 
encore : t< Seth avait deux cent cinq ans, )) ou, selon l'hé
breu, cent cinq ans, lorsqu'il engendra Enos, qui pourrait 
sans légèreté prétendre qu'Enos fut son premier-né? "Et, à 
ceux qui s'étonnent que, n'ayant pas dessein de garder la 
continence, il soit demeuré sans alliance ou sans postérité, 
ne faut-il pas demander compte de leur étonnement même, 
puisque l'Ecriture dit aussi de lui: « Et il engPndra des fil~ 
P.t des flllcs; et lt~s ,iours de Seth accomplirrmt un espaCt! de 
neuf cent douze annéüs, et il mourut. 11 Et ainsi désor1uais 
toutes fois quP. l'Ecriture énumi.ire les années d'un patriarchr, 
elle n'omet point cette circonslance, qu'il a engendré des fils 
et des filles. Aussi n'est-il pas du tout évident que le fils dont 
elle marque la naissance soit le premier-né : loin de là, il 
n'est pas probable que les patriarches aient vécu dans une si 
longue adolescence, sans femme ou sans postérité; il n'est 
pas probable que ces fils, désignés par !'Ecriture, soient leurs 
premiers-nés. Mais, voulant descendre les temps par certains 
degrés généalogiques jusqu'à la vie de Noé, époque du déluge, 
l'historien sacré a signalé, non pas les générations aînées, 
mais celles qui se présentaient dans cet ordre de descen
dance. 

Un exemple évident et qui ne laisse subsister aucun doute 
vient confirmer mes paroles. Quand l'évangéliste Matthieu 

prior post eum temporis ordinc nasceretur. Deinde quod scriptum est : 
Vixit autem Seth quînque et ducentoa annos, vel secundum hebrœos, 
quinque et centum annos, el genuit Enos: -quis possit nisi inconsidernlull 
a:sseverare, hune ejus primogenitum Cuisse? Ut admirantes merito requi
ramus, quomodo per tot annos immunis fuerit a connubio sine ullo 
proposito continentioo, vel non genuerit conjugatus; quandoquidem eliam 
de ipso legitur: Et genuit f.lio1 et filia,, et fuerunt omnes dies Seth duodecim 
et nongenti anni, et mortuu, est. Atque ita deinceps quorum anni comme~ 
mora.ntur, nec ftllos filiasque genuisse reticentur. Ac per hoc non apparet 
omnino, utrum qui nominatur genilus, ipse fuerit primoi::-enitus: imo vero, 
quoniam credibile non est, patres illos œtate tam longa aut impuberes 
fuisse, aut conjugibus caruîsse vel fetibus; nec illos eorum filios primos 
eis natos fuisse credibile est. Sed cum sacrœ scriptor historia:, ad ortum 
vitamque Noe, cujus tempore diluvium factum est, per successiones 
generationum notatis tempol'ibus intenderet pervenire, eas utique comme
moravit, non quœ prîmœ suis parentibus fuerint,sed qme in propagationis 
ordinern ,·enerint. 

Exempli gratia, quod id fiat aperlius, aliq11id interponam, unde nullu11 
ambigat fleri potuiase quod dio.::o. Er3ngcli.;ta :tlfallh.cus gcneralionem 
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retrace la généalogie temporelle de Notre-Seigneur, com
mençant par Abraham, notre père, pour arriver première
ment à David : (( Abraham, dit-il, engendra Isaac>); pourquoi 
ne dit-il pas Ismaël, le premier-né ù'Abraham '! <( Et Isaac, 
ajoute-t-il, engendra Jacob. >> - Pourquoi ne dit-il pas Esaü, 
le premier-né ù'fsaac'l C'est que par eux il ne pouvait arriver 
à David. Il continue : << Jacob engendra Juda et ses frères. )) 
Mais Juda était-il l'aîné des fils de Jacob? )) Juda, dit-il 
encore, engendra Pharès et Zararn. » Mais ces jumeaux 
n'étaient-ils pas les premiers-nés de Juda, déjà père de trois 
enfants. L'évangéliste suit donc celte filiation pour descendre 
jusqu'à David et en venir de David à son but. Cqncluons 
enfin que ces hommes des anciens jours, antérieurs au 
déluge, ne sont pas cités par !'Ecriture comme les aînés de 
leur race, mais comme les auteurs de la filiation qui nous 
conduit au patriarche Noé; et n'allons pas nous engager 
inutilement dans cette obscure et fatigante question de la 
puberté tardive des premiers hommes. 

XVI. Ainsi donc, après la première union de l'homme formé 
de la poussière, avec la femme tirée du flanc de l'homme, 
le genre humain ayant besoin de se multiplier par de nou
veaux accouplements, à défaut d'autres hommes que les 
inùividus issus du premier couple, les ·frères épousèrent leurs 
sœurs, alliance que l'antique nécessité excusait, et qui main~ 
tenant serait d'autant plus criminelle que la religion l'inter-

Dominic:e carnis per seriem parentum volens commendare memorire, 
ordiens a patre Abraham, atque a David primitus ut perveniret inlendens: 
Abraham, inquit,genuit 1:aac : cur non dixit, Ismael quem primitus genuit? 
/,a.ac autem, inquit, genuit Jacob : cur non dixit, Esau, qui ejus primoge
nitm1 fuit? Quia scilicet per illos ad David pervenîre non posset. Deinde 
sequilur : Jacob autem genuit Judam et fratre, eju, : numquid Judas pri
mogenitus fuit? Juda11, inquit, genuit Plw.re/J et Zararn: nec istorum gemi
norum aliquis !Ùit primogenitus Judai, sed ante illos jam tres genucrat. 
Eos itaque tenuit in ordine generationum, per quos a David, atque inde 
quo intenderat, perveniret. Ex quo inteUigi potest, veteres quoque homines 
ante diluvium non primogenitos, sed eos fuisse commemoratos, per quos 
succedentium ordo generationum ad Noe patriarcham duceretur; ne serœ 
pubei-tatis illorum obscura et non necessaria quaistio nos fatiget. 

XVI. Cum igitur genus bumanum post primam copulam viri facti ex 
pulvere, et conjugis ejus ex viri Iatere, marium feminarumque conjunc
tione opus haberet, ut gignendo multiplicaretur; nec easent ulli homines, 
nisi qui ex îllis duobus nati fuissent: viri sorores suas conjuges accepe
runt : quod profecto quanta est antiquius compellente necessitale, tanto 
poslea fac\um eat damnabilius religioue prohibeute. Habi\& est euim 1·aüo 
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dit. Et cette défense est fondée sur une raison très juste, 
celle de la charité. C'était le plus précieux intérêt des hommes 
de multiplier entre eux les liens de l'affection, et, loin de 
concentrer les alliances sur un seul, de les diviser plutôt par
tête pour embrasser le plus grand nombre possible dans 
la clrnîne sociale. Père et beau-père sont des noms qui 
expriment deux alliances. Que le père et le beau-père soient 
deux hommes, la charité se partage et s'étend. Mais Adam 
était obligé de réunir en. lui ce double titre, alors que ses fils 
épousaient leurs sœurs. Eve aussi était à la fois mère et belle
mère de ses enfants. Or supposez ici deux femmes, une mère 
et une belle-mère, l'affection n'eût-elle pas gagné à la divi
sion du lien 'l A cette sœur-épouse, qui cumule deux alliances, 
subslituez une sœur et une épouse, le nombre des parentés 
humaines n'est-il pas augmenté'? Mais il était impossible qu'il 
en fût ainsi quand le premier couple ne pouvait donner au 
monde que des frères et des sœurs. ~ussi, dès que l'accrois
sement du genre humain fit disparaître cette nécessité, 
l'union entre frère et sœur devint illégitime. Remarquons, 
en effet, qu'en épousant leurs sœurs quand déjà ils pouvaient 
épouser leurs cousines, ce n'était plus seulement deux 
alliances, mais trois, que les petits-fils des premiers hommes 

rec!issima charitatis, ut homines quibus esset utilis atqne honesta con
cordia, diversarum necessitudinum vinculis necterentur ; nec unus in uno 
multa~ haberet, sed singulre spargerentur in singulos; ac sic ad socialem 
vitam diligentius colligandam plurîmm plurimos obtinerent. Pater quippe 
et socer duarum sunt necessitudinum nomina. Ut ergo alium qulsque 
babeat patrem, alium socerum, numerosius se chari!as porrigit. Utrumque 
autem unus Adam esse cogebatur et filiis et filiabus suis, quando fratres 
sororesque connubio jungebantnr. Sic et Eva, uxor ejus, utrique sexui 
filiorum fuit et socrus et mater: qum si dum feminre fuissent, mater altera, 
et socrus altera, copiosius se socialis dilectio colligaret. Ipsa denique jam 
soror, quod etiam uxor fiebat, duas tenebat una necessitudines : quibus 
per singulas distributis, ut altera esset soror, altera uxor, hominum numero 
socialis propinquitas augeretur. Sed hoc unde fieret tune non erat, quando 
nisi fratres et sorores ex illis duobus primis nulli homines P-raut. Fieri 
ergo debuit quando potuil, ut exsislente copia inde ducerentur uxores,qure 
non erant jam sorores; et non solum istud ut fieret, nu lia necessilas esset 
verum etiam si fieret, nefas esset. Nam si et nepotes primorum hominum, 
qui jam consobrinas poterant accipere conjuges, sororibus matrimonio 
jungerentur; non jam dure, sed tres in homine uno necessitudines fierent, 
qnœ propter charitatem numerosiore propînquitate neclendam, disseminari 
per singulos singulœ debuerunt. Essel enim unus homo filiis suis, fratri 
scilicet sororique conjugibus, et pater et socer et avunculus : îta et uxor 
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réuniss;:iicnt sur une seule tête, contre le vœu de la charité 
jalouse des alliances simples pour multiplier les parentés. 
Un seul homme serait donc à la fois dans sa propre famille, 
père, beau-père et oncle; sa femme, mèr~, tante et belle
mère; et leurs enfants ne seraient pas seulement frères et 
époux, mais encore cousins, étant nés de frère et de sœur. 
Et toutes ces alliances, qui rattachent trois individus à un 
seul, en réuniraient neuf, si ces titres se divisaient sur autant 
<le tètes, et plutôt que dr redoubler srs nmuds autour ù'un 
pdit nomhrc, le réseau t!,1 la famille en se dé,·rlopµaut 
gagnerait de nouveaux. mtndll't'.S à la vie sociale. 

Mais, If: genre humain s'élant ar.cru et multiplié, nous 
voyons, ml!me parmi les impies adoraleur:.. ùes faux dienx 
prévaloir sur la perversité des lois qui permeltent les ma
riages entre frère et sœur, un usage meilleur qui proscrit 
une telle licence, et la pudeur se détourne de cette union, 
licite aux premiers temps du monde, comme si elle eût été 
toujours illicite. Car la coutume exerce une merveilleuse 
influence sur les dispositions de l'esprit humain. Et comme 
ici elle met un frein à la fougue de la concupiscence, il est 
juste que la violation en soit flétrie comme un crime. S'il est 
injuste, en effet, de céder à la passion de posséder qui fran
chit la limite des héritages, combien est-il plus injuste de 
céder à cette honteuse ardeur qui renverse la limite des 
mœurs? Et nous avons éprouvé, même de notre temps, dans 

ejus iisdem communibus filiis et mater et amita et socrus : iitlemque inter 
se Jilii eorum, non solum essent fratres atque conjugues, vcrum ctiam 
consobrini; quia et fratrum filii. Omnes autem istœ necessitu<line.~. qn:c 
uni homini tres homines connectcbaut, novem connecterent, si essent i11 
singulis singulœ, ut unus homo haberet alteram sororem, alteram uxorem, 
altcram consobrinam, alterum palrem, alterum avunculum, alterum 
socerum, alteram matrem, alteram amitam, alterti.m sacrum : atque ita se 
non in paucitate coarctatum, sed latins atque numerosius propinquitatibus 
crebris vinculum sociale diffunderet. 

Quod humano genere crescente et multiplicato, etiam inter impios deo
rum multorum falsorumque cultores sic observari cernimus, ut etiamsi 
perversis legibus permittantur fraterna conjugia, melior tamen consuetudo 
ipsam malit exhorrere licentiam; et cum sorores accipere in matrimonium 
primis humani generis temporibus omnino licucrit, !;ÎC: aversctur, quasi 
nunquam licere potuerit. Ad humanum enim sensum vel alliciendum, veJ 
offendendum mos valet plurimum. Qui cum in hac causa immodcrationcm 
concupiscentiai coerceat, eum desîgnari atque corrumpi mcrito esse nefa
rium judicatur. Si enim iniquum est, avîditate possidendi transgredl limitem 
agrorum, quanto est iniquius libidine concumbendi aubvertere limilem 
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les mariages entre cousins-germains, combien il était rare 
que la coutume fléchît devaut la permission de la loi. La loi 
divine ne prohibe pas ces alliances, la loi humaine ne les 
avait point encore prohibées, et néanmoins~ toutes licites 
qu'elles fussent, elles touchaient de si près à l'union iliicite 
qu'elles inspiraient presque autant d'horreur que le lien qui 
unirait le frère et la sœur. Et les cousins, à cause de la proxi
mité du degré, ne se donnent-ils pas entre eux le nom de 
frèrC's? Et ne sont-ils pas comme frères-germains? C'était à 
la vérité pour les anciens patriarches un soin religieux de ne 
pas abandonner la parenté au coufünt de la descendance et 
de la rappeler quand elle é!ait encore peu lointaine; ils la 
reteuaient pour ainsi dire (lao·s sa fuite, par la èhaine du ma
riage. Aussi le monde étant déjà peuplé,ils n'épousaient plus 
leurs sreurs, sœurde père ou de mère, ou de père et de mère, 
et toutefois ils aimaient à prendre femme dans leur famille. 
Or, qui peut douter qu'il ne soit plus honnête aujourd'hui de 
prohiber le mariage même entre cousins? Et non seulement 
pour les raisons précédemment alléguées, afin de multiplier 
les afiinités, dans l'intérêt de la fraternité humaine, au lieu 
de les réunir sur une seule tête; mais encore parce qu'il est 
un noble inslinct de pudeur qui, en présence <le personnes 
que la parenté nous ordonne de respecter, fait taire en nous 

rnorum ? Experti autem sumus in connubiis consobrinarum etiam nostria 
temporibus propter gradum propinqurtatis fraterno gradui proximum, 
quam raro per mores fiebat, quod fieri per leges licebat; quia id nec di vina 
prohibuit, et nondum prohibuerat lex humana. Verumlamen factum etiam 
licitum propter vicinitattlm horrebatur illicili; et quod fiebat cum conso
brina, pene cum sorore fieri vîdebatur : quia et !psi inter se propter tam 
propinquam consanguinitat-em fratres vocantur, et pene germani sunt. 
Fuit autem anl~quis patribus religiosre curre, ne ipsa propinquilas se pau
latim propagînum ordinibus dirimens longius abirct et propinquilas esse 
desisteret, eam nondum longe positam rursus matrimon'ii vinculo colligare, 
et quodammodo revocare fugientem. Unde Jam pleno hominibus orbe ter
rarum, non quidcm BOl'ores ex patre, vel m.i.trc, vel ex ambobus suis 
parentibus natas, sed ta.men amabant de suo gcncrc ducere uxores. Yernm 
quis dubitet honestius hoc ternpore etiam consobrinorum prohibila. esse 
conjugia ·? non solum secundum ea qua:i disputavimus, propter multipli
candas affi.nitates, ne habP.at duas necessitudines una persona, cum dum 
possint eas babere, et numerus propinquitatis augeri; sed etiam quia 
nescio quomodo inest humana:i verecundire quiddam naturale atque Jau· 
dabile, ut cui debet causa propinquitatis revcrendum honorem, ab ea con
tineat, quamvis ~cneralricem, lamrn lîbidinern, de qua erubescere videmu1 
el ipsarn pu<licitiam conjugalem, 
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ces désirs Jontnous voyons rougir même la chasteté conjugale. 
Ainsi l'union de l'homme et de 1a femme, en tant qu'elle a 

pour but la génération mortelle, est comme la pépinière dœ la 
cité. Mais la cité de la terre se contente de la -première nais
sance; la Cité du ciel en veut une seconde, pour abolir la honte 
de la première. Or, avant ·le déluge, quel fut,s'il a été toutefois, 
le signe corporel et visible de cette renaissance, comme plus 
tard la circonscision imposée à Abraham'? Sur cette question, 
I1histoire sainte est muette. Et cependant eUe n'a pas négligé 
de dire que les hommes des temps an'Ciens ont offert des 
sacrifices à Dieu. Témoin les deux premiers frères; et nous 
lisons encors qu'après le déluge, au sortir de l'arche, Noé 
immole à Dieu des victimes; sur qûoi j'ai dit, aux livres pré
cédents, que les démons usurpateurs de la Divinité, jaloux de 
se faire passer pour dieux, n'ex.igent de tels honneurs et ne 
se félicitent de les obtenir que parce qu'ils sav-eRt que le 
vrai sacrifice n'est dû qu'au vrai Dieu. 

XVII. Adam était donc le père commun de cette double 
filiation des citoyens de ln cité terrestre et des citoyens de 
la Cité du cieJ. Abel mort, - ·figure sanglante d'un admi
rable mystère, - les deux auteurs de ces deux raoes sont 
Caïn et Seth, et dans leurs fils -dont les noms durent ·être 
conservés, les traces des deux cités mortelles selo,n la nature 
commencent à se dessiner plus nettement. Caïn eilgendra 
-Enoch et bâtit une cité <lu nom de son fils; cité terrestre, 

CopulaUo igltur maris et feminre, quantum attinet ad gcnu~ mortalium, 
quoddam seminarium est civitatis : sed terrena civifas genera\ione tan
tummodo, cœleslis autem etiam regcneratlone opus ·habet, nt noxam 
generalionis evada·t. Utrum autem nliquod fuerit, 'Vel si foit, quale fuerit 
corporale atque visibile regenerationis slgnum ante diluvium, sicut 
Abrahai circumcisio 1ioslca est imperata, sacra historia tacet. Sacrificassc 
tamen Dco ctiam illos antiquîssimos ·homines non tacet: -quod et in duobus 
primis fraf.J·ibus claruît; et Noe post diluvium, cum de arca fuisset egres~ 
sus, hostias Deo legitur immolasse. De qua re in ]lrmcedentibus libris jam 
diximus, non ob aliud dremones arrogantes sibi divinHatem deosque se 
credi cupientes sibi expetere sacrîficium, et gaudere hujusmodi honoribu1, 
niai quia v,erum sacrificium vero Deo deberi sclunt. 

XVIL Cum ergo esset Adam utriusque generis pater, id-est, -et cujus 
serics ad terrenam, et cujus series ad cœlcslem pertinet civitatem; occbo 
Abel, atque in ejus interfecUone commendalo mirabili sacramcnlo, facti 
sun, duo patres singulol'Um generum, Cain et Seth : ln quorum fi.lils, 
qUOi cornmemorari oportebat, duarum istarum èivitatum in genere mor· 
talium evidentius indicia clarere oœperunt. Cain qnippe genuit Enoch, fa 
cuju& nomine condidit civilatcm1 terrenam scflic"et1 non pere-grinant~m in 
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pour qui cc monde n'est pas un lieu d'exil, et qui trouve son 
repos dans la paisible possession de la félicité temporelle. Or 
Caïn signifie possession; aussi, quand il fut né, son père ou 
sa mère dit : 11 Je possède un homme par la grâce de Dieu. >) 
Enoch, signifie DÉDICACE; c'est en effet ici-bas que la cité de 
la terre est dédiée, au lieu même où elle est btltie; ici-bas 
elle to\l,che au but où elle tend et où elle aspire. D'autre part 
Seth veut dire RÉSURRECTION, Enos son fils signifie nm,tME ; et ce 
nom n'est pas synonyme d'Adam, qui, en langue hébraïque, 
est le nom commun de l'homme et de la femme. L'Ecriture 
l'atteste : 11 Il les créa mâle et femelle, et il les bénit et il 
leur donna le nom d'Adam. 1> Ce qui ne laisse aucun doute 
que, malgré le nom d'E'le particulièrement donné à la 
femme, celui d'Adam, c'est-à-dire Homme, désignait l'un et 
l'autre. Mais Enos est le nom propre de l'homme; et suivant 
les doctes hébraïsants, il ne saurait s'étendre à la femme; 
Enos, c'est le fils de la Résurrection où il n'y aura plus 
d'union conjug•l. La génération cessera dans Je séjour où la 
génération nous aura conduits. Aussi, suivant moi, n'est-il 
pas inutile de remarquer que, dans la généalogie de Seth, 
!'Ecriture n'a nommé aucune femme, mais qu'il n'en est 
pas ainsi pour la postérité de Caïn; Je dernier nom est celui 
d'une femme.Nous lisonsdonc:Mathusaël engendra Lamcch: 
et Lamech épousa deux femmes; l'une avait nom Ada, et la 

hoc mundo, sedinejus Lemporali pace.acfelicitate quiescentem, Cain autem 
in-Lerpretatu.rPoaaessio : unde dictum estqua.ndo :Q.atus es., iiv.eapatre, 1;ive 
a matre ,ejus : .A.cpi1iv.i lwminem per Deum. Enoch vero. Dedicatio : hic 
enim dedicat.ur tenena civitas, ubi condilur; quoniam bic ll.abet euw. 
quem iutendit et a.ppetit finem. Porm ille Selh Reaurreciio interpreLatur .. 
el. Enos filius eiu• interpretatur Homo : non eicut Adam (et ipsum cnim 
oomen interpret.a.lur liomo), .aed commune perbibelur esse in Ula. lingu.a, 
icl est hebrœa, ma.soula et feminœ. Nam aie de illo 1criplum .est : Mastu
lum et ft!flUnam fecit tlloa, ei !Mneriü;il illo,, et cognomina1)it nomen eorum 
Jui.am.. Unde non ambigitur, .sic appellat.am fuisse feminam Evam proprio 
nomine., ut tamen Adam, quod interprelalur Homo, nomen esset .a..mborum.. 
Brios a.ale.ln eie int.erpretatur Homo, ut hoc non posse feminam nu.èœpari 
periU liogwe illiu1 anevel'ent. tanquam Ji1iu1 ;reaurr,ectionis, .IJbi non 
nubent, neque uore.s du.cent. Non eoîll) erH ibi ~n!;lratio, cum mue per
duxerit regeneratio. Qu.are et hoc non iij.Cassum nota.adum arb.itror, quod 
in eis ge.oeraUonibua qws propag•alur, ex ill.Q .q.ui ea1 appellatu., Seth.. 
cum genuisse filios filiaaque -4ica.otw-, nuUa iW ,:eo.ll& n.ominatim fewioa 
expressa e1t : iJl .b.iil a.u.tem ,qu.œ p.ropagantur ex Cain, in ip~o fine quou,sque 
pro.tendu.ntur. no:viuim.a femina genita. nominatur. Si-c .enill;l leg.il.u.r : 
J/oflwsacl [Jtiwit Lamed,: d 1unipsit 1il,i l1wwch duas uxores, 111ome11 UIM 
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second Sella. Et Ada enfanta Johel. Celui-ci fut le père ùc~ 
pasteurs habitant sous les tentes. Jubal fut son frère, inven
teur du psaltérion et de la cithare. Sella à son tour enfanta 
Thobel, forgeron, qui martela le premier l'airain et le fer. 
Thobel eut pour sœur Noëma. >) Voici jusqu'où s'étend 
Ja postérité de Caïn : Huit générations depuis Adam, y com
pris Adam lui-même; sept jusqu'à Lamech, qui fut le mari 
de deux femmes; lu huitième est en ses enfants, parmi les
quels l'Ecriture nomme une femme. Insinuant par L.ette ingé
nieuse tournure que, jusqu'à sa fin, la cité de la terre aura 
des alliances et des générations charnelles. Et c'est aussi 
pourquoi les deux épouses du dernier nommé des patriarches 
sont, avant le déluge, les seules femmes, Eve exceptée, que 
l'Ecriture déSigne par leur nom. Or, comme, d'une part,Caïn, 
le fondateur de la première ville,et son fils Enoch, qui donne 
son nom à cette ville, expriment par leurs noms mêmes, dont 
l'un signifie POSSESSION et l'autre DÉDICACE, l'origine et la fin 
toute terrestre de la cité d'ici-bas, et ses espérances qui ne 
sauraient dépasser l'horizon du siècle; Seth, d'autre part, 
l'auteur des générations d'élite, représente la RÉSURRECTION; 

voyons donc ce que l'histoire sainte dit de son fils. 
XVIII. << Et Seth, dit-elle, eut un fils, et il lui donna le 

nom d'Enos. Celui-ci mit son espérance à invoquer le nom 

Ad«, et no men 8ecunda, Selta; et peperit Ada Job el : hic erat pater habitan
tfam in taber11aculi8 pecuariorum, Et nomen fratri., Pjiu Jubal: hic fuit qui 
ostendit psalterium et citharam. Sella autem peperit et ipsa Thobel, et erat 
,era.riu11 et malleatoi• terameHti et ferri. Soror autem Tkobel Noema. Huc 
usque porrecue sunt genernUones ex Cain, qu::e sunt omnes ab Adam octo, 
annumerato ipso Adam, septern scilicet usque ad Lamech, qni duarum 
maritus uxorum fuît: et octava est generatio in filiis ejus, in q1libus com
memoratur et femina. Ubi eleganter significatum est, terrenam civitatem 
usque in sui finem carnales habituram generationes, qme R1arium terni· 
narumque conjunclione proveniunt. Unde et ipsre, quod -pneter Evam nus
quam reperitur ante diluvium, nominibus propriis exprimuntur uxore11 
îllius hominis, qui nominatur hic novissimus pater. Sicut autem Cain, 
quod interpretatur Possessio, terrenll! conditor civitatil!, et filius ejus, in 
cujus nomine condila est, Enoch, quod inlerpretatur Dedicalio, indicat 
isL~m civitat.em et'inmum et finem habere terrenum; ubi nihil speratur 
amplius, quam ln hoc seculo cerni polest: ita Seth, quod înterprelatur 
Resurrectio, cum sil generationum seorsum commemoratarum paler, quid 
de li!io cjns sacra hrec historia dicat, intuendum est. 

XVlll, Ht Setli, inquit, nalus esl filius, et nominavit nomen eJus Eno, ! 

lie ,peravit irivocare nomen Domini Vd, Nempe clamat atteslatio veritatis. 
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du Seigneur. » Voilà le témoignage que proclame la vérité. 
C'est donc ~n espérance que vit l'homme,'flls de la résurrec
tion; c'est en espérance qu'il vit, tant que dure ici-bas le 
pèlerinage de la Cité de Dieu, Cité qui naît de la foi en la 
résurrection du Christ. Car ces deux hommes, Abel, qui 
signifie DEUIL, et Seth son frère, qui signifie RÉSURRECTION, 

figurent la mort du Christ et sa vie ressuscitée d'entre les 
morts. Cette fois engendre ici-bas la Cité de.Dieu, c'est-à-dire 
l'homme qui a mis son espérance à invoquer le nom du Sei
gneur. e1 Car nous sommes sauvés par l'Espérance,dit l'Apôtre. 
Or la vue de ce que l'on espère n'est plus l'espérance. Qui 
espère ce qu'il voit déjà? Que si nous espérons ce que nous 
ne voyons pas encore nous l'attendons par la patience. " Qui 
ne soupç.onne ici la présence d'un profond mystère? Abel, 
en effet, n'a-t-il pas mis son espérance à invoquer le nom du 
Seigneur, lui dont le sacrifice, l'Ecriture l'atteste, plut tant 
au Seigneur? Et Seth n'a-t-il pas aussi mis son espérance à. 
invoquer le nom du Seigneur, lui dont il est dit: u Le Sei
gneur m'a fait naître un rejeton à la place d'Abel.>) Pourquoi 
donc attribuer particulièrement à Enos ce qui est commun à 
tous les justes, s'il ne fallait, dans l'homme, premier-né de 
l'auteur des générations réservées pour peupler la Cité sainte, 
figurer l'homme, ou cette société d'hommes, qui vit, non 
selon l'homme, dans la possession des joies terrestres, mais 
selon Dieu, dans l'espérance de l'éternelle félicité I Et }'Ecri
ture ne dit pas: Celui-ci espéra dans le Seigneur, ou: cc Celui• 

In spe igilur vivit homo ülius resurrectionis, in SFe vivit, quamdiu 
peregrinatnr hic Civita.s Dei, qure gignitur ex fide resurrectionis Christi. 
Ex duo!Jus namque illis hommibus, Abel, quod interpretatur Luctus, et 
ejus fratre Seth, quod inlcrprctatur Resurrectio, mors Christi et vita ejus 
ex mortuis flguratur. Ex qua fide gignitur hic Civitas Dei, id est homo, 
qui speravit invocare nomen Domini Dei. Spe enim aalvi facti sumu,, ait 
Apostolus : Spes autem qu1B videtur, non est spe,: quod enim "idet quia, quid 
sperat ? Si autem quod non videmua, speramu,, per patientiam exspectamua. 
Nam quis "vacare hoc existimet ab altitudine sacramenti ? Numquid enim 
Abel non speravit invocare nomcn Domini Dei, cujus sacrificium Scrip. 
tura tam acceptum Deo fuisse commemorat? numquid ipse Seth non spe
raviL invocare nomen Domini Dei, ne quo dictum est : Suscitavit enim mihi 
Deus semen aliud pro Abel ? Cur ergo huic proprie tribuitur quod piorum 
omnium intelligitur esse commune, nisi quia oportebat in eo qui de patre 
generationum in meliorem partem, hoc est supernre civitatis separatarum, 
prîmus commemoratur exortus, pra:ifigurari hominem, id est hominum 
socieLatem, quœ non secundum hominem in re felicitatîs terrenoo, sed 
secundum Deum vivit in s-pc felicitatis a:iternœ? Nec dictum est: Hic spe-
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ci invoqua le nom du Seigneur. ,1 Que signifie, (< il mit son 
espérance à invoquer, )l si ce n'est prophétie qu'un peuple 
naîtrait qui, selon l'élection de la grûce, invoquerait le 
nom du Seigneur? Et cette parole renouvelée par un autre 
prophète, !'Apôtre l'entend de ce peuple qui -appartient à la 
grâce de Dieu: (t Il est n.insi quiconque invoquera le nom du 
Seigneur sera sauvé )) ; et ces paroles mômes : <1 Il lui donna le 
nom d'Enos qui signifie Homme n; et les suivantes: t< Celui
ci mit son espérance à invoquer le nom du Seigneur >>; 
montrent assez clairement que ce n'est pas en soi que 
l'homme doit placer son espérance. << Maudit, lisons-nous 
ailleurs, l'homme qui place son espérance en l'homme >), et 
par conséquent en soi-même. Qu'il y renonce, s'il veut de
venir citoyen de· cette autre Cité qui n'est pas dédiée ici-has 
en l'honneur du fils ùc Caïn, c'cst·à-dire dans le cours fugitif 
de ce siècle mortel, mais dans l'immortalité de l'éternelle 
béatitude. 

XIX. Car, cette lignée dont Seth est le père présente aussi 
ce nom qui signifie Dédicace, àla septième génération depuis 
Adam, y compris Adam Jui-même. Enoch, est en effet son sep
tième descendant. Mais c'est cet Enoch agréable à Dieu et 
enlevé de ce monde, cet Enoch placé dans l'ordre des géné .. 
rations au rang qui rappelle le jour où le sabbat fut consacré. 
Il est encore, depuis le chef des générations séparées de la 
race de Caïn, depuis Scth,au sixième degré <le descendance, 

ravit in Dominum Deum; aut: Hic invocavit nomen Domini Dei : sed : 
Hic speravit, invocare nomen Domini Dei. Quid sibi ~oc vult: Speravit inro
ca1·e, nisi quia prophetia est, exorturum populum, qui secundum electioncm 
grafüe invocaret nomen Domini Dei ? Hoc est, qnod per alium prophetitm 
dictum : Apostolus de hoc populo intelligiL ad Dei gratiam pertinente : Et 
ertt, omnii quicumque invocaverit nomen Domini, salvus erit. Hoc enim ipsum 
quod dicitur : Et nominavit nomen ejw; Enos, quod interpretator Domo; 
ac deinde additur : Hic speravit invocare nom en Do mini Dei ; satis ostenditur, 
quod non in se ipso spem ponere debeat homo. Maledictu.:i enim omnis, sicut 
alibi legitur : qui spem suam ponit in lwmine : ac per hoc, nec io se, ut sit 
civis alterius civitatis, qure non secundum filium Cain dedicatur hoc tem
pore, id est mortalis hujus seculi labente transcursu, sed in illa immorta· 
litate bealitudinis sempîternre. 

XIX. Nam et ista pl'opago, cujus est pater Seth, in ea generatione habet 
dedicationis nomen, quoo septima est ab Adam, annumerato Adam. Sep
timus enim ab illo natus est Enoch, quod interpretatur Dedicatîo. Sed ipse 
estille translatus, quoniam placuit Deo, et insigni numero in ordine genera· 
tionum, quo sabbatum consecratum est, septimo scilicet ab Adam. Ab ipso 
1'Ulem patre istarum generationum, qure dlscernQntur a propagine Cam, 



LIVRE XV 407 

nom ore correspondant au jour où Dieu, par la création de 
l'homme, mit fin à ses œuvres. Mais la translation d'Enoch 
marque le délai de notre dédicace. li est vrai qu'elle est 
accomplie déjà dans le Christ, notre chef, ressuscité pour na 
plus mourir, et transporté lui-même; il reste toutefois une 
autre dédicace, celle de toute la maison dont le Christ est le 
fondement; dédicace différée jusqu~à la fin, jusqu'au jour o.ù 
tous ressuscitel'ont aussi pour ne plus mourir. Soit donc que. 
l'on choisisse l'une ou l'autre de ces expressions : Maison, 
Temple ou Cité de Dien, Yon ne s'éloigne pas des habitudes 
de la langue latine. Car Virgile appelle cette cité dominatrice, 
u la maison d'Assaracus, >> en d'autres teFmes, les Romains, 
ljHÎ, par les Troyen!!, descendent d'Assaracns; et ces mêmes 
Homnins, il les appeile 11 la maison d'Enée >), parce que le1: 
Troyens, venus en Italie sous la conduite de ce chef, fon
dèrent Rome. Le poète a imité ici les saintes l,eUres, qui 
appellent la race innombrable des Israléites, u la mai~on de 
Jacob >). 

XX. On va me dire: Si, tians le <lénombrementdeces géné
rations sorties d'Adam par son fils Seth, l'auteur de cette 
histoire avait dessein d'arriver jusqu'à Noé, jusqu'au déluge, 
et de reprendre la trame généalogique depuis Noé jusqu'à 
Abraham, par qui l'évangéliste Matthieu eomrnence- l'ordre 
des générations jusqu'à Jésus-Christ, l'éternel Roi de la Cité 
de Dieu, qne prétendait-il dàns te dénombrement des géné-

id e~t a Seth, sextus e;;t : quoto die factus est homo et c-0mmmmavit Deus 
ornnia oprra ;;na. Sed hnju;; Enoch translatlo nostrre dedic:itionis est pr:e 
fi1:;urata dildi.o. Qme quidem jam facta est in C.hri~to capUA" uostro. qru !lie 
resurrexH, uC non mol'iatur nlteriu;;, SNI P.tiam ipse trnnslatus est: restai 
a.utem altera dedicatio universre dou:m!I, cujus ipse Christus est fonda.men~ 
tum, quie differlur in finem, quando erit omnium resurrectio non moritu
l'Otllm ampbus. Sive autem domua Dei dicatur, sive lempluoi Dei, 1ive 
Civilu Dei, ldipsum est, nec abhorret a latini eJoq11,ii eonsueludine. Nam 
et Virgilius imperiosissimam civilatem domum appellat Assarac.i, Romanos 
vokma inlelligi, qui de Assaraco per Tro}ano& originem ducunt: et domum 
Mneie eo,,dem ipwa, quia eo dnee Trojani cum Haliam vents.sent. ab els 
condita est Roma. Imita.tus narnque est poeta me &acras LHleraa, in quibus 
dicitur domus Jacob tam ingens popnlus Hebl'œorum. 

XX. Dicet aliquis: Si hoc inlendebat scriplor hujus historiœ in comme 
morandis generationibus ex Adam per filium ejus Seth, u\ per illas pene
oil'el ad Noe, sub quo factum est diluvium, a quo rursus contexeretur ordo 
Jascenlium, quo perveniret ad Abraham, a quoMaUhams evangelisla incipit 
generationes, quibus ad Chl'istum pervenit relernum Regem Civitatis Dei; 
quid intendebal in generalionibus è:s. Gain, et quo eaa perdncere volebat• 



408 ,;,A CITÉ DE DIEU 

rations issues de Caïn, et jusqu'où voulait-il les conduire: ,Je 
réponds: jusqu'au déluge, où toute la race de la cité terrestre 
tre fut engloutie, mais réparée par les enfants de Noé. Car 
cette cité de la terre, cette société d'hommes vivant selon 
l'homme, ne saurait disparaitre avant la fin du siècle dont 
Notre-Seigneur a dit ; (( Les enfants de ce siècle engendrent 
et sont engendrés. >) Mais quant à la cité de Dieu, étrangère 
en ce monde, la régénération la conduit à un autre siècle 
dont les enfants n'engendrent ni ne sont engendrés. Donc, 
ici-bas, engendrer et être engendré est commun à l'autre à 
l'une et à l'autre cité : quoique la cité de Dieu compte dès 
ici-bas plusieurs milliers de citoyens qui vivent dans la con
tinence; plusieurs mêmes vivent ainsi dans la cité contraire, 
par une imitation qui n'exclut pas l'erreur. Car & cette pre
mière cité appartiennent ceux qui, déviant de la foi de la 
seconde, ont fondé plurieurs hérésies; ils vivent, en effet, 
selon l'homme, et non selon Dieu. Et cette cité réclame 
encore les gymnosophistes de l'lnde, qui passent pour philo
sopher nus dans les forêts, et qui s'abstiennent aussi de la 
génération. Or la continence n'est qu'un bien qu'autant 
qu'elle est gardée dans la foi du souverain bien, qui est 
Dieu. Cette vertu néanmoins semble inconnue a\'ant le déluge: 
car Enoch lui-même, le septième descendant d'Adam, Enoch 
qui, suivant la tradition, disparut du monde sans mourir, 
engendre, avant sa migration, des fils et des filles, Mathusalem, 
entre autres, qui continue l'ordre des générations élues. 

Respondctur : Usque ad diluvium, quo totum 1\lud genus terrenœ civitatis 
assumptum est, sed reparatum ex filiis Noe. Neque enîm dec8sC poterit 
hrec tenena civitas societasque hominum secundum hominem viventîum 
usque ad hujus seculi finem, de quo Dominus ait : Filii liujus seculi yene
rant et ge11erantur. Civitatem vero Dei peregrinantem in hoc seculo regene
ratio perducit ad allerum seculum, cujus filii nec generant, nec generan· 
tur. Hic ergo generari et generare cîvitati utrique commune est : quamvis 
Dei Cîv1tas habeat etiam hic multa civium millia, quœ ab opere generandi 
se abstinent ; sed habet etiam ma ex imitatione quadam, licet errantlum. 
Ad eam namque pel'tinent eliam, qui deviantes ab hujus fi.de diversas 
h.ereses condiderunt : secundum hominem quippe vivunt, non secundum 
Deum. Et Indorum gymnosophislre, qui nudi perhibentur philosophari in 
solitudinibus Indire, cives ejus sunt, et a generando se cohibent. Non enim 
est hoc bonum, nisi cum fit secundum fidem summi boni, qui est Deus. 
Hoc ta.men nemo fecisse ante diluvium reperilur : quandoquidem etiam 
ipse Enoch septimus ab Adam, qui translatus refertur esse, non mortuus, 
genuit filios et fi.lias antequam transferrelur ; in quibus fuit Mathusalem~ 
per quem generationum memorandarum ordo transcurrit. 
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Pourquoi donc !'Ecriture n'a-t-elle nommé qu'un si petit 
nombre U'inclividus dans la descendance de Caïn, si elle a 
dû suivre Je cours de ces générations jusqu'au déluge, et si 
les premiers hommes ne prolongaient pas au-delà de cent 
ans une stérile adolescence'? Si en effet l'auteur de ce 
n'avait en vue quelqu'un, comme le terme· nécessaire où il 
prétend amener la suite des générations (et, par exemple, 
ùans la généalogie de Seth, il voulait arriver à Noé, afin de 
reprendre à ce patriarche l'ordre nécessaire), pourquoi donc 
passer sous silence les premiers-nés pour venir à Lamech, 
dont les enfants terminent cette généalogie, c'est-à-dire à 
la huitième génération depuis Adam, à la septième depuis 
Caïn, comme si, de là, il eût voulu saisir une autre chaine 
de filiation, afin d'arrÎ\'er soit au peuple d'Israël, en qui la 
terrestre Jérusalem a servi de figuri.: à la Cité céleste, soit au 
Christ selon la chair, Dieu souverain, béni dans tous les 
siècles, fondateur et roi de !'Eternelle Jérusalem? - Oui, 
pourquoi, si toute la postérité de Caïn fut exterminée par 
le déluge? Cette circonstance pourrait laisser croire que les 
aînés précisément sont nommfs dans cette génôalogie. 
Pourquoi donc si peu nombreux? Et jusqu'au déluge, 
seraient-ils donc en si petit nombre, sila viriliLé, plus tardive 
en raison de la longévité, ne laissait pas attendre aux pre
miers hommes une puberté centenaire? Car supposons-les 
tous pères à trente ans, comme il y a huit générations en 

Cur ergo t.anta. paucilas successionum commemoratur in generationibua: 
ex Cain, si eas usque ad diluvium perdnci oportcbat, nec erat diuturna 
ait.as prreveniens pubertatem, qure centum vel amplius annos vacaret a 
fetibus? Nam si non intendebat iuctor libri hujus aliquem, ad quem neces
sario perduceret seriem generationum, sicut in illis qure veniunt de semine 
Seth intendebat pervenire ad Noe, a quo rursus ordo necessarius sequere
tur ; quid opus erat prretermillere primogenitos filios, ut perveniretur ad 
Lamech, in cujus filiis finitur illa contextio, octava generatione scilicet ex 
Adam, septima ex Cain, quasi esset îude aliquid deinceps connectendum, 
unde perveniretur vel ad israe!iticum populum in quo cœlesti civitatt etiam 
terrena Jerusalem figuram prophetîcam prrebuit, vel ad Chrîstum secun
Jum carnem, qui est super omnia Deus benedictus in secu.Ia, supernre 
Jerusalem fabricator atque regnator; cum tota progenies Cain diluvio sît 
rieleta? Unde viderî potest, ineodem ordinegenerationum primogenitosfuisse 
comrnemoratos. Cur ergo lam pauci sunt 1 Non enim usque ad diluvium tot 
esse poluerunt, non vacantibus usque ad centenariam pubertatem palribus 
ab o!ficio generandi, si non erat tune proportione longrevitatis il!ius etiam 
sera pubert.as. Ut enim permque triginta annorum fuerinl, Cnm filios gene· 
rare cœperunt, oc lies triceni (quoniam octo sunt generationes cum Adam el 
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comptant Adam et les enfants de Lamech, huit fois trente 
font deux cent quarante ans. Quoi donc? les générations 
s'arrêtent-elles depuis cette époque jusqu'au déluge? Pour 
quelle raison cependant l'historién a-t-il omis ]es généra
tions suivantes'! En effet, d'Adam au déluge, l'on compte, 
scion nos livres, deux mille deux cent soixante-deux ans, 
et, selon les Hébreux, mille six cent cinquante-six ans. En 
aùoptant même ce dernier nombre comme le plus véritable, 
de mille six cent cinquante-six ans retranchez deux cent 
quarante ans, reste encore mille quatre cents ans et plus, 
jusqu'au déluge : est-il donc croyable que, pendant ces 
longues années, la postérité de Caïn ait cessé d'engendrer? 

:Mais que cette difficulté nous rappelle la d'.:mble solution 
pr~cédemment énoncée: ou la longue existence des pre
miers hommes rendait !a puberté plus tardive; ou la généa
·logie ne s'inquiète pas des aînés, mais seulement des auteurs 
qui amènent en ligne directe à celui rrne l'historien a en 
vue; Noé, par exemple, dans la race <le Seth. Or, si, dans la 
lignée de Caïn, ce n'est pas la même intention qui néglige 
les aînés, il faut alors admettre la puberté tardive. Il faut 
reculer jusqu'à cent ans et au delà le moment de la pater
nité, pour que l'ordre des générations s'établissent par pri· 
mogéniture et que le nombre des années coïncide avec 

eum eia qu0& genuU La.mech), ducenU et quadraginta sont anni: num 
itnque toto deînde tempore usque ad diluvium non generaverunt? Qua 
tanrlem causa, qui hrec scripi;it, generationes commemorare noluit qure 
~equuntur? Nam ex Adam osque ad diluvium compntantn-r anni-, i;ecun
dum codlces no~lro11, duo millia ducenti sexaginltt dno: secnndum hebrttiO!l. 
autem, mille sexCentl qninquag'inta sex. Ut ergo istum numerum mfnortm 
credamus esse verlorem, de mille sexcenti11 quinquaginta 11ex annis ducr11r.t 
quadra.gfnta detrahantur : numquid credib-ife est per mille quadringen!os, 
et quod excnrrlt, annos, qui re!!tant usque ad diluvium progeniem Cain a 
generatfonibus vaca.re potui11se? 

Sed qui ex hoc movelur, meminerU, cum quœrerem quomodo ereden
dum ait anUquos illos homines per tam multos anno11 a gignendis 6lils 
ceB11are potulsse, duobus modis islam solutam esse quœstionem ; aut de 
sera pubertate, proportione tam longœ vitre ; aut de filiis qui commemo
rantur in genera!lonibns, quod non fuerint primogenHi; sed hl per quos 
ad eum, qnem in!endebat auctor Jibri, poterat pervenire, slcut ad Noe în 
generatlonlbua Seth. Proinde in generationibus Cain, 1!1 non occurrH qui 
deberet intendl, ad quem prœtermissîs primogenilis, per eos qni comme
morati 1mnt, pe"eniri oportebat, sera pubertas intelligenda restabit; ul 
aliquanlo post centum annos, puberes habilesque ad gignendum racti fue
rhl\, ut ordo generationnm per prim~enitoa curreret, et usque ad di!Q.-
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I'6poque du déluge. Peut-être encore est-il une cause se
crèle (et elle m'échappe) dans ce dénombrement des généra ... 
tions, représentant la cité de la terre, qui va jusqu'à Lamech 
et ses fils, puis s'interrompt jusqu'au déluge. Une autre rai
son cncorr., et qui nous dispenserait de recourir à la lenteur 
de la puberté, c'est que la ville bùtie par Caïn, qui lui donna 
le nom de son fils Enoch, a peut-être étendu au loin sa do• 
mi nation, peut-être en plusieurs rois, non pas à ]a fois, mais 
par ordre de succession et de père en fils.-De ces rois peut-être 
Je premier fut Caïn, et le second, son fils Enoch, dont le nom 
devient celui de la cité, siège de l'empire; le troisième Gaï
<la<l, fils d'Enoch; le quatrième, Manihel, fils de Gaïdad; le 
cinquiiime, Mathusaël, fils de Manihel; le sixième, Lamech, 
fils de Mathusaël, et le septième descendant d'Adam par 
Caïn. Et il ne s'en va pas nécessairement que les premiers
nés succèdent à leurs pères dans l'exercice de la puissance; 
mais ceux-là plutôt que désignent le hasard ou chez lesquels 
la cité de la terre couronne une vertu personnelle, utile à 
ses intérêts, ou plus probablement enfin ceux que la prédi
lection paternelle investit comme d'un droit héréditaire? 
Or le déluge a pu arriver, du vivant encore de Lamech, sous 
son règne, et, dans cette catastrophe universelle qui n'épargne 
que les élus enfermés dans l'arche, l'envelopper lui-

vium ad numerum annorum tantre quanlitatis occurreret. Quamvis fieri 
possit, ut propter aliquam secretiorem cau;;am, qure me latet, u~que ad 
Lamech et ejus filios generationum pcrvcniente contextu, commendaretur 
hrec civltas, quam dicimus esse terrenam; ac deinde cessaret scriptum 
lîbri commemorare ceteras, qure usqne ad diluvium esse potuerunt. PotesE 
et ma esse causa, cur non ordo generattonum per primogenitos duceretur, 
ut necesse non sit in illis hominihus tam seram credere pubertatem, quod 
scilicet eadem civita!!, quam Cain in nomine Enoch filii 8Ui condidit, 
longe Iateque regnare potuerit, et reges habere non simul plures, sed suis 
m[atlbus singulos, quos gent1issent sibi successuros quicumque regnassenL 
Horum regum primus esse potuit ipse Cain, secundus filins ejus Enoch in 
cujus nomine ubi regnaretur, condita est civitas : tertius Gaidad, que111 
genuit Enoch : quartus Manihel, qucm genuit Gaidad : quintus Mathusaél, 
quem genuît Manihel: sextus Lamech, quem genuit Mathusael, qui sepli· 
mus est ab Adam per Cain. Non autem erat consequcns, ut primogeniti 
regnum regnantibus succederent palribus, sed quos regnandi merilum 
propter virtutem terrenœ utilem civitati, vel sors aliqua repel'iret, vel il!e 
potissimum succedcret patri hrereditario quodam jure regnandi, quem pr:e 
cctcMs filiis dllexisset. Potuit aulcm vivcnte adhuc Lamech atque regnante 
fieri diluvium, ut ipsum cum aliis omnibu! hominlhus, exceptis qui in 
arca fuerunt, querr, perderet, i.,'renlret. Neque enim mirandum est, si 
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même. Et faut-il s'étonner si, dans ce long et incertain 
espace de temps, écoulé depuis Adam jusqu'au déluge, 
le nombre des générations de part et d'autre varie, la ligne 
de Caïn en comptant sept, et celle de Seth, dix? Car, je le 
répète, Lamech est le septième, et Noé le dixième descen
dant d'Adam. Aussi l'Ecriture parle-t-elle de plusieurs; fils de 
Lamech, au lieu d'en citer un seul comme dans les généra
tions précédentes, parce qu'il était incertain qui devait lui 
succéder, s'il se fùt écoulé un temps entre sa mort et le 
déluge. 

Mais que l'on éti'iblisse, soit par les aînés, soit par les rois, 
l'ordre des génréations dont Caïn est la source, ce que je ne 
crois pas devoir Laire, c'est que, Lamech étant le septième 
depuis Adam, !'Ecriture lui donne assez d'enfants pour former 
le nombre onze, expression du péché. Car elle cite trois fils et 
une fille. La mention des épouses peut encore avoir une autre 
signification, maîs étrangère à la question prés en te. Nous dis
cutons les généalogies primitives; et l'origine de ces femmes 
est inconnùe. Or Ja loi comprise en dix commandements, 
ayant consacré le nom de Décalogue, il est indubitable que 
le nombre onze qui excède de celui de dix marque la trans
gression de la Joi, et par conséquent le péc-hé. Et c'est aussi 
pourquoi au tabernacle du témoignage, temple ambulant du 
peuple voyageur, étaient suspe.ndus, far l'ordre divin, onze 

varia. quaotilate numerositatis annorum interposlt,i, per tam longam 
œtatem ah Adam usque ad di!unum non reLJu,,:i~ nc1meri 1,ene.l'atiuues 
halluuit utraque ptogenies, sed per Cain septem, pel' Seth autem decem: 
septimus est enim, ut jam dixi, ab Adam Lamech, decimus Noe : et ideo 
non unus filius Lamech, sicut in celeris superius, sed plures commemo
rati sunt; quia incertum erat quis ei fuisilet mortuo successurus, si 
regnandi tempus inter ipsum et diluvium remansisset. 

Sed quoquo modo se habeat, sive per primogenitos, sive per reges, e:x 
Cain generationum ordo decurrens, illud mihi nul!o pacto prœtereundum 
silentio videtur, quod cum Lamech septimus ab Adam fuissel inventus, tot 
ejus annumerati su-nt filîi, donec undenarius numerus impleretul', quo 
sîgnificatur peccalum. Adduntur enim tres filii, et una filia. Uxores autem 
aliud possunt significare, non hoc quod nunc commendandum videtur. 
Nunc euim de Kenerationîbus loquimur : illœ vero unde sint genital, taci
tum est. Quoniam ergo Lex denario numero prœdicatur, unde est memora
bilis me Decalogus ; profecto numerus undenal'ius, quoniam transgredilur 
denarium, transgressionem legis, ac per hoc peccatum significat. Hinc est 
quod in tabernaculo testimonii, quod ernt in itinere populi Dei velut tem
p!um ambulatorium, undecim vela cilicina fieri prœcepta sunt. In cilicio 
quippe reCOl'datlo est peccatorum, prnpler hœdos ad sinistram futuros: 
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voiles de poils de chèvres, ou cilices. Car le cilice réveille le 
souvenir du péché, à cause des boucs qui doivent être rangés 
à la gauche; et c'est sous le cilice que nous nous proster
nons comme pour dire avec le Psalmiste: (( Et mon péché 
est toujours devant moi. )) Ainsi la postérité d'Adam par le 
fraticide Caïn se termine au nombre onze, qui représente le 
péché; et ce nombre même est fermé par une femme, dont 
le sexe a donné naissance au péché qui nous rend tous tri
butaires de la mort. Le péché devait être suivi di la volupté 
charnelle, qui lutte contre l'esprit. Et le nom même de cette 
fille de Lamech, Noëma, signifie Volupté. Mais le nombre des 
génfrations qui se succèdent par Seth, d'Adam à Noé, est le 
nombre dix, le nombre légitime; ajoutez les trois fils de 
Noé, dont deux ~eulement bénis ·par leur père, l'autre, cou
pable et maudit, et le nombre douze est trouvé, nombre 
illustre dans les patriarches et les apôtres; car il présente 
les parties du nombre septell::ire multipliées l'une par l'autre. 
Trois fois quatre en effet, ou quatre fois trois., l'expriment. 
S'il est ainsi, il nous reste maintenant à observer et à 
redire comment ces deux lignées, dont les générations dis
tinctes marquent les deux cités, celle des hommes de la 
terre et celle des hommes régénérés, se sont, dans la suite, 
tellement mêlées et confondues que tout le genre humain, 
sauf huit personnes, mérite de périr par le déluge. 

XXI. Or voici la première question à examiner : dans le 
• 

quod confitentes in cilîcfo prosternimur, tanquam dlcentes quod In Psalmo 
scriptum est: Et peccatum meum ante me est semper. Progenies ergo ex 
Adam per Cain sceleratum undenario numero finitur, quo peccatum signi
ficatur: et ipse numerus femina clauditur, a quo sexu initium factum est 
peccati, per quod omnes morimur. Commissum est autem, ut et voluptas 
carnis, quœ spiritui resisteret, sequeretur. Nam et ipsa filia Lamech 
l'\oema Voluptas intçrpretatur. Per Seth autem ab Adam usque ad Noe 
denarius iasinuatur legitimus numerus. Cui· Noe tres arljicîuntur filii : 
unde uno Japso duo benedicuntur a patre, ut remoto reprobo et probatis 
filiis ad numerum additis etiam duodenarîus numerus intimelur, qui et in 
Patriarcharum et in Apostolorum numero insignis est, pl'optet septcnarii 
partes, alteram per alteram multiplicatas. Nam ter quaterni, vel quater 
terni ipsum faciunt. His ita se habentibus, video considerandum et cornme
morandum, ista. utraque progenies, qu:e dis\inctis generationibus duaa 
insinuat civitates, unam terrigenarum, alteram regeneratorum, quomodo 
postea sic commixta fuerU atque confusa, ut universum genus humanum, 
exceplis octo hominibus, perire merereturdiluvio. 

XXI. Primo autem intuendum est, quemadmodum cum ex Cain gene-
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dénombrement des générations sorties de Caïn, après qu'elle 
a cité avant tous les autres descendants celui dont le nom 
est aussi le nom de la première ville, Enoch, pourquoi 
l'Ecriture continue-t-elle la suite de cette descendance jusqu'à 
la catastrophe finale, dont j'ai parlé, jusqu'à l'universelle 
destruction de la race humaine par le déluge, tandis qu'après 
avoir nommé un seul fils de Seth, Enos, elle interrompt, 
avant le déJuge, l'ordre de cette généalogie, en intercalant 
les versets suivants : (~ Voici le livre de la filiation des 
hommes, depuis le jour où Dieu créa l'homme et le cr.éa à son 
image. Il les créa mâle et femelle ; il les bénit et leur donna 
le Dom .d'Adam, au jour où il les créa. )) Or le but de cette 
interruption parait être de reprendre depuis Adam l'énumé
ration des temps; ce que l'auteur inspiré n'a pas voulu foire 
pour la cité de la terre, comme si Dieu se contentait de la 
nommer sans en tenir compte. Mais pourquoi récapituler 
ces temps, après avoir déjà parlé du fils de Seth, l'homme qui 
mit son espérance à invoquer le nom du Seigneùr, s'il n'eût 
fallu confronter ainsi les deux cités, l'une qui commence à 
un homiCide et finit à un homicide ( car Luinech fait à ses 
deux femmes l'aveu d'un meurtre); l'autre descendue de ce
lui qui m.i.t son etipéra.nce à invoquer le nom du Seigneur? 
C'est là, en effet, l'unique et souveraine affaire de la Cité de 
Dieu, errante en .ce monde sous les chaînes de la mortalité, 
et qui dut lui être.recommandée par l'homme qu'engendra 

rationes enn-merarentnr, .oomm.emorato ante <:eteros posteros eju.s illo in 
cujus nomine condita est ctvitu, id est Enoch, conLext, sunt ceteri usqui, 
ad ilium finem, -de quo Iocutus st1m, donec illud gcnus ;i.tque uruversa. 
yropago dîluvio deleretur: cum vero filius Seth unus commemol'alus fuisset 
Enos, nondum usque ad diluvium additis cete1'l8, arUculus quidam int.cr• 
ponitur et dicitur : Hic lilm• nativitati, hominum, qua die fe.cit Deus Ada11l, 
ad imaginem Dei {ecit .Zlam. M6Ulculum et {eminam fecit illos., et benedixit 
illoa, et cogMrninavit nomen eorum Adam, qUll die {ecit illo,. Quod mihi 
videtur ad hoc interposîtum, ut bine .ru.reus inciperet ab ipilO Adam dinu~ 
meratio temporum, quam noluit facere qui haie scripslt in civitate tenena: 
tanquam eam Deus sic commemoral'el, ut non comput.a.ret. Sed quare bine 
reditur ad istam recapitulalionem, postea.quaro commemoratus est üliu1 
Seth, homo qui sper.avU ilrvocare ra.amen Domioi Dai; nisî quia si.c 
oportebat lst.as d~s propenere civitates, unam per holllicidam usqna 
ad homicidam; nam d Lamec:.b JWabns uxoribu.s auii s_e wrpekasse 
homicid.iurn .confiletur: aller.am per .eum quJ iweravit iJlv.oca.r.e oonü• 
nem Domint Dei? Hoc ~•t _quippe ÎJI. hoc mu_Il4o ])Btegl'inanUa civi• 
ta.tis D.ei !olwn a,tq11e summu.m in bac mort.alita.te llfl:golium, guod per 
1,10.um h~minem, quem sa.ne occisi resurl"ecUo genuit, commcnfanduro 
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la résurrcction de la première victime. Car cet homme est 
un et l'unité de toute la cité céleste; unité qui n'est pas 
encore accomplie, mais dont ceUe figure prophétique repré
sente l'accomplissement futur. Ainsi que le fils de Caïn, 
c'est-à-ùire (( le fils de possession)) (et de quelle possession, 
sinon celle de la terre), garde son nom dans la cité de la 
terre, bâtie en son nom I Il est de ceux dont le Psalmiste 
ùit : (< Ils donnent lenrs noms à leurs terres. >) Et c'est 
pourquoi ils encourent la vengeance dont le Psalmiste les 
menace ailleurs:<< Seigneur, dans votre cité, vous anéantirez 
leur image. i) Mais que le fils de Seth, « le fils de la résur
rection, ,, mette son espoir à invoquer le nom du Seigneur! 
Car il figure cette société d'hommes qui s'écrie : (( Et moi, 
semblable à l'olivier fertile dans la maison de Dieu, j'ai mis 
mon espérance en sa miséricorde.)) Qu'il n'aspire point, ce 
fils de la résurrection, aux vaines gloires d'un nom fameux 
sur la terreJ N'est-il pas écrit: (( Heureux l'homme dont l'es
pérance est dans le nom du Seigneur, et qui n'a pas un 
regard pour ]es vanilés et les folies du mensonge. " 

Ainsi }'Ecriture confronte les deux cités, l'une qui a le 
siècle en parbge, et l'autre Dieu en espérance; toutes deux 
sorties de cette même .porte de mortalité qui s'ouvre en 
Adam, pour s'élancer et atteindre chacune à sa fin propre et 
qui lui est due: puis commence le calcul des temps; d'autres 
générations sont énum1!récs, récapitulation faite depuis 
Adam; et, ùe l'humanité conùamnée dans son origine, comme 

fuit. Homo quippe il\e uuus totius su.perme civ:ita.tis est unit.as; nondum 
quidem COillflleta, sed ,prœmissa ista. prophetica pradi.gnralione complenda. 
Filius ergo Gain, hoc est fi!ius possessionis (cujus, ni.si terrena:i?) habeat 
11.omen in ,oivi.tate terrena, qme in ejus nomine condita e&t. De bis est enim 
de quiba& cantatur .in Psalmo : lnvocabunt 11omîna eoruni in terria ip6orum. 
Propter quod sequitur '8011 quod in alio Psalmo scriptum est : Domine, in 
civit11k "'4 imaginem ipaorum ad nihilum redigea. Filius autem Seth, hoc 
est fi.lia.a resurrectionis, speret invocare nomen Domini Dei. Eam quippe 
societatem hominum prœfigurat quœ dicit : Ego autem, sicut oliva fructifera 
in domo Dei 1perat'i, in miaericordia Dei. Vanas autem gloria.s famosi in terra. 
nominis non requirat : Beatus enim Vir, cujUII est nomen Domini spes e.jus, 
et non rupea:it in wi11itates, et insaniaa mP-ndacea. Propositis itaque duabu11 
oiv~latibus, unain re bujus seculi, altera in spe Dei, tanquam ex communi, 
qwe aperta. est .in Adam, ja.nua mortalüatis egressis, ut procurrant e~ 
e:r.ourrant ad diacratos proprios ac debitos fines, inci,pit dinumer-atio tem
pornm : 1n qua et .alia:i generati(,Jnes adjici.untur, facta recapitulaWone u 
Adam, ex cujus origine damna.la, veluli mas.:3a una me~tœ damnatioul 
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d'une argile livrée à une juste réprobation, Dieu fait 4e~ 
vases de honte et de colère, il fait des vases d'honneur et d€ 
miséricorde; rendant aux uns le salaire de la justice, 
octroyant aux autres le don de la grâce, afin qu'avertie par 
l'exemple des vases de colère la cité céleste, dans son pèleri
nage temporel, loin de se fier à son libre arbitre, Ïnette tout 
son espoir à invoquer le nom du Seigneur. Car la volonté, 
œuvre d'un Dieu bon, est naturellement bonne; mais en tant 
que tirée du néant, œuvre rouable d'un auteur immuable, 
elle peut se détacher du bien pour faire le mal; ici son libre 
arbitre suffit : et elle peut renoncer au mal pour faire le 
bien, ce qui toutefois lui serait impossible sans la divine 
assistance. 

XXII. Ainsi, Ie genre humain se développant et croissant 
en possession de son libre arbitre, il s'est fait un mélange et 
comme une confm,ion des deux cités dans les liens adultères 
de l'iniquité. Et ce désordre trouve encore son origine aans 
la femme; non que ces femmes, cédant, comme la première, 
aux artifices d'un séducteur, aient persuadé aux hommes le 
péché; mais, dès le principe, dépravées dans la cité de la 
terre, dans la société des hommes terrestres, elles inspirent 
de l'amour aux citoyens de la Cité future étrangère en ce 
siècle, aux enfants de.Dieu épris de leur beauté: cette beauté 
qui est un bien et un don de Dieu, mais dont le parLage tou
tefois n'est pas refusé aux méchants, de peur que les bons 

tradita, fecit Deus alia in contumeliam vasa fr:B, alla Jn honorem vasa 
misericordiie; illis reddens quod debetur in pama, istis donans quod non 
debetur in gratia : ut ex ipsa etiam comparatione va!lorum irie, superna 
cîvitas discat, quœ peregrinatur in terris, non Jidere libertate arbitrii sui, 
sed speret invocare nomen Domini Dei. Quoniam voluntas, in natura qme 
facta est bona a Deo bono, sed mutabilis ab immutabili, quia ex nihilo, et 
abono potest declinar&, ut faciat malum, quod fit libero arbitrio; et a malo, 
ut faciat bonum, quod non fit sine divino adjutorio. 

XXII. Hoc itaque libero wluntatis arbîtrio genere hu-msno progrediente 
&tque crescente, facta est permixtio, et iniquitate participata quœdam 
ulriusque confusîo civilatis. Quod ma}um a sexu femineo causam rut·sus 
invenit: non quidem îllo modo ab initio; non enim cujusquam etiam tune 
fallacia seductce illœ feminœ persuaserunt peccatum viri:. : sed ab initio 
quœ pravis moribus fuerant in terrena civitate, id est in terrigenarum 
societate, amatœ sunt a fl.liis Dei, civibus scilicet peregrinantis in hoc 
secu!o a\lerius civitatis, propter pulchritudinem corporis. Quod bonum 
Dei quidem donum est: scd proptcrea id largitur etiam malis, ne magnum 
bonum videatur bonis. Deserto ilaque magna bono et bonorum proprio, 
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ne l'estiment un grand bien. Trahissant donc le bien souve
rain et propre aux bons, inclinés vers un moindre bien, 
commun aux bons et aux méchants, les enfants de Dieu se 
laissent prendre à l'amour des filles des hommes, et, pour les 
ohtenir, ils tombent dans les mœurs de la cité de la terre, ils 
abjurent la piété qu'ils gardaient dans la société sainte. Car, 
s'il est vrai que la beauté du corps, œuvre de Dîeu, soit un 
bien, elle n'est cependant qu'un bien temporel, charnel, infé~ 
rieur; et c'est l'aimer d'un amour mauvais que de la préférer 
;\ Dieu, au bien élemel, intérieur, immuable. Aînsi l'amour 
avare, qui sacrifie la justice à l'or, accuse non le vice de l'or, 
mais celui de l'homme. Et de même de toute créature. Bonne, 
elle peut être bien ou mal aimée: bien, si l'ordre est con
servé; mal, s'il est perverti. J'ai exprimé cette p-ensée en 
quelques vers dans un éloge du Cierge: << Ces choses, Sei
gnem\ sont votre œuvre, elles sont bonnes, car vous êtes leur 
créateur souverainement bon; rien de nous n'est en elles 
que le péché de notre amour, quand, au mépris de l'ordre, 
à l'auteur nous préférons l'ouvrage. ii Mais qu~on aime en 
vérité le Créateur, qu'on l'aime lui-même; que, dans notre 
amour, rien de ce qui n'est pas lui ne tienne la place de lui: 
le Créateur ne saurait être mal aimé. Car il faut que l'ordre 
soit dans l'amour qui nous fait légitimement aimer ce qui est 
aimable, pour que la vertu réside en nous, qni fa-it la bonne 
vie. Aussi, selon moi, une courte et vraie définition de la 

J,q,sus est factus ad bonum minimum, non bonis proprium, sed bouis 
malisque commune: ac sic filii Dei filiannn hominum a1Dorc tmnt capti, 
;tt.qnc ul cis conjugibus fru€1"C1Jtur, in mores ::ocielatis im,·igenie detluxe~ 
runt, rleserta µîetale quam iu iwncta i;ocidat,c se1'Valront. 8ic cnim corp0ris 
pnlchntudo, a Veu quiùcm factum, scd Lcmporalc, earm1.!e, i:nfimum bonum, 
1uaJe amàtur 1.ostposîlo l)~o, .elerno, interne, aempitcroo llono : quem~ 
admodum Just1tia deserta:et aurum amaLnrab:avaris, 11ullo peccato auri, setf 
hominie. lta se habet omniil creatura. Cwn enim bona ait, et bene pote5t 
amari, et male ; bene, scilicet or-dine cu-stodito; male, ordine pert.urbalo. 
Quod in laude quadam Çerei bfeviter versibus dixi : 

Hœc tua sutil, bona aunt, quia tu bonUB iala Cl'8Nti. 
Nil nostruw. 111t in eis, niai quod peccamu5 amantes, 
Or.dine ueglecto, pro te, quod conditur e.bs le. 

Creator au.lew si veracitcr a.nwtur, hoo eil, ;;i ip,;e, non altn<l p1'tl iUo quod 
non est lJ)se, aroet.ur, ma.Je amari uon -potes!. Nam et amor ipie ord!n&te 
11.mandua est, quo beue .amatur quod amand.um est, ut sit in nobis virtua 
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vertu est celle-ci : l'ordre de l'amour. Et dans. le saint Can
tique des cantiques, l'épouse du Christ, la Cité de Dieu s'écrie: 
11 Ordonnez-moi dans la charité. )) C'est donc en troublant 
cet ordre de la charité, l'ordre de la dilection et de l'amour, 
que les enfants de Dieu délaissèrent Dieu pour les filles des 
hommes. Ce n'est pas qu'ils ne fussent aussi enfants des 
hommes par nature; mais déjà la grâce leur donnait un autre 
nom. Car !'Ecriture, au lieu même où elle raconte leur amour 
pour les filles des hommes, les appelle encore ange de Dieu: 
d'où plusieurs concluent qu'ils· n'étaient pas des hommes, 
mais des anges. 

XXIII. Ici se représente cette question que je n'ai touchée 
qu'en passant, et que j'ai laissée sans solution au troisième 
livre de cet ouvrage: Si les anges, étant de purs esprits, 
peuvent avoir un commerce corporel avec les femmes. Car il 
est écrit: 1< Il se sert des esprits pour ses anges u; c'est-à-dire 
ceux qui sont esprits par nature, il en fait ses anges, il leur 
enjoint de porter ses messages. L'expression grecque &yyEÀo~, 
liltéralement reproduite dans la langue latine par le mot 
angelus, a la signification de messager. Mais est-ce en parian 
de leur corps que !'Ecriture ajoute: (( Il a pour ministres des 
feux ardents n; ou bien veut-elle faire allusion au feu spiri
tuel de la charité qui doit embraser ces ministres? Il y a 
doute. Cependant, que les anges aient apparu aux homme9 
corporellement, et sous des formes non seulement visibles, 

qua vivitur bene. Undc mihi videtur, quod definitio Lrevis et vera virtulis: 
Ordo est amoris: propter quod in sancto Cantico canticorum cantat sponsa 
Christi, Civitas Dei : Ordinale in me charitatcm. Hujus îgitur charitatis, hoc 
est, dilectionis et amoris orrlinc perlurbato, Deum filii Dei neglexerunt, et 
filias hominum dilexerunt. Quillus du0dus nmninibns ~afü; civitas utraquc 
di:a.ccmitur. Ncqnc enim et illi non erant filii hominum per oaturam: sed 
aliud nomen cœpcrant habcre 11cr gratiam. Nam in eadem Scriptura, uhi 
dicti sunt dilexisse ülias hominum filii Del, iidem dicti sunt etiam angeli 
Dei. Unde illos multi putant non homines fuisse sed angelos. 

XXIII. Quaro qmestionem nos transeunter commemoratam in tertio 
hujus operis libro reliquimus insolutam: Utrum possint angeli, euro spiritus 
sint, corporaliter coire cum feminis. Scriptum est enim : Qui facit angelos 
.tuos spiritus : id est, eos qui natura spiritus sunt, facit esse angelos suos, 
injungendo eis officium nuntiandi. Qui enim grrece dicitur l1n•t.o;, quod 
uomen Jatina declinatione angelus perhibetur, latina Jîngua nuntîus inter
pretatur. Sed utrum eorum corpora consequenter adjunxerit, dicendo : Et 
ministros suos ignem ardentem : an quod charitate tanquam igne spirituali 
fcrvcre debeant ministri ejus ambiguum est. Apparuisse tamen hominibus 
angelos in lalibus corporîbus, ut non solum videri, verum eliam tangi 
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mais tangibles, le témoignage authentique de l'Ecriture en 
fait foi. Comme d'ailleurs une constante tradition, que plu
sieurs confirment par leur propre expérience ou par les récits 
de personnes dont la sincérité ne peut être suspecte, publie 
que les Sylvains et les faunes, généralement appelés incubes, 
ont souvent assouvi sur les femmes leurs sauvages instincts; 
que certains démons, appelés Dusiens dans les Gaules, tentent 
sans cesse et accomplissent les mêmes violences; et ici le 
nombre et la gravité des témoignages rendraient la négation 
presque impudente: je n'oserais toutefois décider si certains 
esprits revètus d'un corps aérien (car l'air agité par un éven
tail éveille la sensibilité corporelle, il devient sensible au 
toucher même) aient jamais été possédés de cet appétit de 
luxure, et capables dans les conditions de leur nature d'un 
commerce sensible avec les femmes. Cependant, que les saints 
anges de Dieu aient pu tomber dans une telle honte, c'est ce 
que je ne puis croire, et ce n'est pas à eux que s'appliquent 
ces paroles de l'apôtre Pierre : 11 Car Dieu n'a pas épargné 
les anges prérnricateurs; il les tient, dans les ténébreux 
cachots de l'enfer, en réserve pour les rigueurs du juge
ment. )) L'apôtre parle ici de ees premiers apostats, complices 
de la révolte du diable, leur prince, dont la jalousie a enve
loppé le premier homme dans les replis du serpent. Le nom 
d'anges est encore donné aux hommes de Dieu, l'Ecriture 
sainte l'atteste. N'est-il pas dit de Jean:« Voilà que j'envoie 

possent, cadem verissima Scriptura testatur. Et qnoniam creberrîma fama 
est, multique se expertos, vel ab eî!I qui experti essent, de quorum fide 
duhitandum non est, andisse confirmant, Si\vanos, et Faunos, quos vulgo 
inruhM vocant, imJH'OÙos sœpe cxstilissc mulicribus, et earum appctisse ac 
peregisse concuùitum; et quosdam dam10nes, quos Dusios Galli nuncu
pant, hanc assidue immundiliam et tentare et e!ficere, plures talesque 
asseverant, ut hoc negare împudentîm videatur : non hinc aliquid audeo 
definire, utrum aliqui spîritus elernento aerio corporali (nam hoc elemen. 
tum etiam corn agitatur tlabello, sensu corporis tactuque scntitnr), possint 
etiam hanc pali libîdinem, nt quomodo possunt, senlientibus feminis mis
crantur. Dei tamen Angelos sanctos nullo modo illo tempore sic labi potuisse 
crc,lidr·1·im : nec de his dixisse aposlolum Petrum : Si e11im l.Jeus anyclis 
pccc1111libus non pepercit, sed carcel'ibu.'I caligini/lJ înferi retrudena fradidit in 
judicio puniendos reservari; sed potins de lllis qui prirnum apostatantes a 
Deo cum diabolo principe suo ceciderunt, qui primum hominem pe_r învi
diam serpenlina fraude dejecit. Angelos autem fuisse eLiam Dei homînes 
nuncupatos, eadem Scriplura sancLa locupletîssima. testis est. Nam et de 
loanne scriptum est : Ecce milto a1!gelum meum ante faciem tuam, qui prœpa-
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mon ange devant toi pour te préparer le chemin. » Et le 
prophète Malachie même doit à une grâ.ce particulière d'être 
appelé ange. 

Or, ce qui détermine l'opinion de plusieurs, c'est que, 
d'après le récit de l'Ecriture, l'union de ces anges de Dieu 
avec les femmes qu'ils aiment donne naissance, non pas à 
des hommes de notre espèce, mais à des géants. Comme si 
notre époque même n'eût pas vu naître des hommes d'une 
stature extraordinaire. Il y a quelques années, quand l'heure 
approchait où le fer des Goths menaçait la cité romaine de sa 
ruine, habitait Rome, avec son père et sa mère, une femme 
aux proportions vraiment gigantesques; de toutes parts on 
accourait pour la voir. Et l'on s'étonnait surtout que ni l'un 
ni l'autre de ses parents ne s'élevât à la hauteur des plus 
grandes tailles connues. Il a donc pu naître des géants avant 
même que les enfants de Dieu, ou les anges de Dieu, fussent 
unis aux filles des hommes, de cellxqui vivent selon l'homme; 
les fils de Seth aux filles de Caïn. Car voici le texte même de 
l'Ecriture canonique : << Et comme déjà l.es hommes s'étaient 
multipliés sur la terre, il leur naquit des filles. Et les anges 
de Dieu, voyant que les filles des hommes étaient bonnes, ils 
choisirent pour épouses celles d'entre toutes qui leur avaient 
plu. Et le Seigneur dit: Mon esprit ne demeurera pas éternel
lement avec ces hommes; car ils ne sont que chair. Et leurs 

rabil viam tuam. Et Malachias propheta propria quamdam, id estslbi proprie 
tmpertita, gralia dictus est angelus. 

Verum hoc movet quosdam, quod ex 1llls qui dlcli sunt angeli Dei, et 
ex mulieribus quas ameverunt, non quasi homines generis nost1·i, sert 
gigantes legimus esse natos. Quasi vero corpora bominum rnodum noslrum 
longe excedentia, quod etiam supra commemoravi, non etiam nostris tem
poribus nata sun!. Nonne ante paucos annos, cum romanre urbis, quod a 
Gothis factum est, appropinquaret excidium, Romœ fuit femiQ.a cum suo 
patre et sua matre, quœ corpore quodammod,o giganteo longe ce te ris prœem1-
neret? Ad quam visendam mirabilis fiebat usquequaque concursus. m 
hoc erat maximai admiration!, quod ambo parentes ejua nec saltem tam 
longi hommes erant, quam longissimos videre consuevimus. Potuerunt 
ergo gigantes nasci et prius quam filii Dei, qui et angeli Dei dicti sunt. 
tiliabul!I hominum, hoc est secundum hominem viventium, miscercntur; 
filii scilicet Seth filiabus Cain. Nam et canonlca Scriptura sic loquilur, in 
quo libro hai.c legimus, cujus verba ista l!lunt : Et factum eat, poatquam 
cœpeJ'tlllt homine, multi fi.eJ'i B1lper tel'.'l"am, et fili:e nata, -Bunl illl, : vidente, 
autem angeli Dei /î.lia11 hominum, quia bonai Mmt, a«mpaerunt aibi u«Ol't!a em 
omnilma q«as elegeJ'ant, Et d1:r1t Domirms DewJ, Non perman.ebit apfritw1 ffletlll 

in homi11iôua l.ia in 1:lernwn1 pr,;pleJ' quod çaro nmt. h'run, autem die, eorum 
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jours ne seront plus que de cent vingt ans. Or, en ce temps, 
des géants étaient sur la terre, et depuis, lorsque les enfants 
de Dieu s'unirent aux filles des hommes. Et ils engendraient 
pour eux-mêmes; et leurs enfants furent ces géants, ces 
hommes renommés dans le siècle. )) Ces paroles du livre 
divin prouve assez clairement.qu'il y avait déjà des géants sur 
la terre quand les enfants de Dieu prirent pour femmes les 
filles des hommes, épris de leur bonté ou plutôt de leur 
beauté. L'Eeriture, dans son langage accoutumé, appelle bonté 
la beauté corporelle. Et de cette alliance naquirent des géants. 
({ Or, en c.e temps, ajoute l'Ecriture, des géants 6taient sur 
1.t terre; üt depuis, ll1rsqnP- les m1fanl.s de Dieu s'unirent anx 
fi lites des homml's 11: donc a\·ant t~L après cette époque. Quant 
à. ces pal'oles; te EL ils engendraient pour eux- mêmes 11, elles 
montrent évidemment qu'avant leur chute les enfants de 
Dieu engendreut., non pour eux-mêmes, mais pour Dieu, non 
sous l'empire tyrannique de la concupiscence, mà.is libre
ment, pour accomplir le ministère de la propagation; non 
pour perpétuer leur orgueil avec leur famille, mais pour 
multiplier les citoyens de la Cité de Dieu, auxquels ils recom
mandent, comme anges ùe Dieu, l'exemple du fils de Seth, 
enfant de la résurrection, qui n1:it sa confiance à invoquer le 
nom du Seigneur Dieu, afin de devenir, dans cette espérance, 
cohéritiers des biens éternels avec leurs descendants; et sous 
un même père, - Dieu même, - frères de leurs fils. 

Mais, pour être des anges de Dieu, est-ce à dire, comme 

centum viginti anni. Gigantes autem erant super tert'am in diebus illis : et posl 
illud cum intrarent filii Dei arl filiatt hominum, et generabant ttibi, illi erant 
gigantq, a seculo homines nominati. H:Ec libri verba divi.ni satis indien.nt, 
jam illis diebus fuisse gigantes super terram, quando fllii Dei acceperunt 
uxores fllias hominum, cum eas amarent bonas, id est pulchras. Consue
tudo quippe Scriptur:B hujus est, etiam speciosos corpore, bonos vocare. 
Sed et postquam hoc factum est, nati sunt giganles. Sic enim ait: Gigantes 
nutem erant super terram i>t diebus illis : et post illud, cum intrarent filii D61 
lld firias hominum. Ergo et ante in îllis diebus, et post illud. Quod aut.em 
ait : Et generabant sibi, satis ostendit quod prius, antequam sic caderenl 
filii Dei, Deo generabant, non sibi, id est non, dominante libidine coeundi, 
sed serviente o!ficio propagan·cti; non familiam faslus sui, sed ch·es Civi
tatis Dei : quibus annuntiilrent tanquam angeli Dei, ut ponerent in Deo 
!!pem rnam, similes illius qui natns est de Seth, filius resurrectionis, et 
speravit invocare nomen Domini Dei : in qua spe essent cum suis posteds 
cohœredes reternorum bonorum, et sub Deo patre fratres ftliorum. 

Non autem illos i\a fuisse an~elos Dei1 ut bornineEJ ,on essent, slcu$ 
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plusieurs se l'imaginent, qu ïls n'aient point été Lies hommes? 
Ils l'ont été indubitablement, l'Ecriture le déclare sans la 
moindre équivoque. Car, après avoir dit d'abord que, 1< les 
anges de Dieu, voyant que les filles des hommes étaient 
bonnes, ils choisirent pour épouses celles d'entre toutes qui 
leùr avaient .plu)), elle ajoute aussitôt: 1, Et le Seigneur dit: 
Mon esprit ne demeurera pas éternellement avec ces hommes, 
car ils ne sont que chair. )) C'est l'esprit de Dieu qui les avait 
rendus anges de Dieu et enfants de Dieu; mais en s'abaissant 
vers les objets inférieurs, déchus du no~ de la grâce, ils 
prennent le nom de la nature, le nom d'hommes; ils sont 
même appelés (( chair »; déserteurs de l'esprit, et délaissés 
de cet esprits qu'ils délaissent. Les Septante les aprellent 
anges de Dieu et fils de Dieu; tous les textes néanmoins ue 
s'accordent pas sur cette double dénomination: quelques.uns 
ne portent que celle de fils de Dieu. 

L'interprète Aquila, que les Juifs élèvent au.dessus de tous 
les autres, ne traduit ni (( anges de Dieu, ni enfants de Dieu)); 
il traùuit: <( Enfants des dieux. )J Mais l'une et l'autre expres
sion est vraie. Ils étaient fils de Dieu et frères de leurs pères; 
enfants aussi du même Dieu, et ils étaient fils des dieux en 
tant que nés de dieux et dieux avec leurs pères; selon la 
parole du psaume: {( Je l'ai dit, vous êtes des dieux, vous êtes 
tous enfants du Très-Haut. )) Car l'on croit avec raison que 
les Septante ont reçu l'Esprit de prophéti~, et que tout chan
'gement, toute interprétation nouvelle qu'il leur suggère, il 

quidam putant, sed homines procul dubio Cuisse, Scriplura lpsa sine ulla 
ambiguitate dec!arat. Cum enim prœmissum esset, quod videntee anyeli 
Dei filias h.omilium, quia bon:e sunt. sumpserunt sibi uxores ex h.ominil,WJ qua, 
elegemnt; mox adjunctum est : Et dixit Dominus Deus : Non perlnanebit 
apiritus meus in hominibu, lti/1 in :eicrnum, propter quod euro aunt. Spiritus 
quippe Dei fuerant !acti angeli Dei et füii Dei : sed declinando ad infe
riora, homines dicuntur nomine nalurre, non gratire; dicuntur et carn, 
desertores spirilus et deserendo deserti. Et Septuaginta quidem interpreLe1 
et angelos Dei dixerunt istos, et filios Dei : quod quidem non omne:1 
codices habent; nam quidam nisi filios Dei non habent. Aquila autem, 
quem interpretem Judrei ceteris anteponunl, non angelo~ Dei, nec filios 
Dei, sed filios deorum interprelalus est. Utrumque au lem verum est. Nam 
et .filii Dei erant, sub quo patre suorum patrum etiam !ralres erant; etfilii 
deorum, quoniam a diis geniti erant, cum quibus et ipsî dii erant, juxta illud 
Psalmi : Bgo dixi, Dii estis, et fUii Bxcelsi omnes. ~Ierilo enim creduntur 
Septuaginta interpretes accepisse prophelicum spiritum, ut si quid ejus 
auctoritate mu tarent, atque aliter quam erat quod interpreLabantur dicerent, 
neque hoc divinitus esse dictum dubitaretur. Quamvis hoc ln hebrœo 
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faut san:s hésiter l'attribuer à l'inspiration divine : quoique 
ici l'équivoque subsiste dans l'ébreu et permette d'entendre 
également fils de Dieu et fils des dieux. 

Laissons donc les fables de ces écritures dites apocryphes 
parce qu'elles ont dérobé leur origine à nos pères, de qui 
nous avons reçu l'autorité des véritables Ecritures par une 
succession très certaine et très connue. Bien qu'il se trouve 
quelque vérité dans ces apocryphes, c~pcndant les faussetés 
nombreuses qu'elles renferment les destituent de toute auto
rité canonique. Que cependant. Enoch, le septième descendant 
d'Adam, ait écrit sous l'inspiration divine, c'est ce que nous 
ne pouvons nier, puisque l'apôtre Jude l'atLeste dans son 
épître canonique. Mais ce n'est point sans raison que ces 
livres d'Enoch manquent au canon des Ecritures conservé 
dans le temple des Juifs, et dont les prêtres se transmettaient 
la garde. Car l'antiquité même de ces li~rcs les a rendus 
~spects, et le défaut de traùition légitime a appelé le doute 
sur leur authenticité. Aussi toutes les fables sur les géants et 
sur leur. généalogie céleste sont rejetées par les sages comme 
indignes du nom dont elles s'autorisent. Il en est ainsi de 
beaucoup d'autres écrits que les hérétiques produisent sous 
le nom des prophètes, ou plus récemment sous le nom des 
apôl res, et que l'autodté Canonique, après un sérieux examen, 
a mis au rang des livres apocryphes. Il n:est donc pas dou-

esse perhibeatur ambiguum, ut et filii Dei, et lilii deorum, passe~ inter4 

pretari. ' 
Omittamus igftur earum scriptnrarum fabulas, qua'! apocryphm nuncu 4 

pantur, eo quoù carum occulta origo non claruit patribus, a quibus usque 
ad nos auctoritas veracium Scripturarum ccrtissima et notissima succes
sione pervcnit. In his autem apocryphis et si invenitur aliqua veritas, 
tamen propter mulla falsa nulla est canonica auctoritas. Scrlpsisse quidem 
nonnulla divîna Enoch, ilium septimum ab Adam, negare non possumus, 
cum hoc in Epislola canonica Judas apostolus dicat. Sed non frustra non 
sunt in eo c.anone Scripturarum, qui servabatur in templo hebrœi populi 
succedentium diligenLia sacerdotum, nisi quia ob antiquitatem suspecte 
lidei judicata sunt, nec utrum hœc essent qure ille scripsîsset, poterat 
invenil'i, non talibus JJroferentibus, qui ea per seriem succcssionis repe
rirentur rite servasse. Unde illa qua:i sub ejus nomine proferuntur, et 
continent ista de gigantiblll fabulas, quod non habuerint homines patres, 
recte a prudentibus judicantur non ipsius e~se credenda; sîcut multa sub 
nominibus et aliol'um prophetarum, et reccntiora sub nominibus aposlo
lorum ab hœrelicls proferunlur, quœ omnia nomine apocryphornm ab 
a.uctnrit:i.le canonica diligenti examinatione remola sunt. Igitur secundum 
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teux, selon les Ecritures canoniques, hébraïques et chré
tiennes, qu'avant le déluge il y eùt un grand nombre de 
géants, tous citoyen~ de la cité terrestre, et que les enfants 
de Dieu, nés de Seth suivant la chair, tombèrent, en trahis
sant la justice, dans cette criminelle société. Et il ne faut pas 
s'étonner que d'eux aussi il ait p~ sortir des géants. Assuré
ment ils n'étaient pas tous géants, mais les géants étaient 
alors plus nombreux que dans les temps postérieurs au 
déluge. Et, s'il a plu au Créateur de les créer, c'est qu'il a 
voulu apprendre au sage que, non plus que la beauté, la 
grandeur et la force du corps ne méritent son estime, et que, 
dans tes biens spirituels et immortels, les plus excPllen Ls d 

les plt1s sùrs, dans les biens propres aux lions, r1':-iide le 
bonheur vrai, et non dans les biens comm1rns aux Jious · et 
aux méchants. Et c:ct cos<:iguernent est rnpl'Otlnit par ces 
parole:,; d\m antre prophHc : \( Alon, ül.1irrnl. r,e:,; .i.i/nnts 
l'Pnommés, ces hommes andf'ns de haute :-.ta.turc, habiles à 
combattre. Le Seigneur ne les a pas choisis : il ne leur a pas 
ouvert la voie de la science; et ils ont péri, faute de posséder 
la sagesse i ils ont péri par leur imprudence. >1 

XXIV. Quan! à cette parole de Dieu: u Et leurs jours seront 
de cent vingt ans, )) il ne faut pas la prendre pour un décret 
qui limite désormais la vie des hommes à cent vingt ans, 
puisque nous en voyons, après le déluge, vivre au-delà de 
cinq cents ans; mais voici le sens. Lorsque Dieu parla ainsi, 

scripturas canonicas hebrœas atque christianas, multos glgantes ante 
diluvium fubse, non <lubium ea:t, et hos fniHse cives terrigenœ societalis 
hominum; Dei autem filios, qui secund11m carnem de Seth propagatî 
rmnt, in hanc soctetatem deserta justitia declinasse. Nec mirandum est, 
quod etiam de ipsis gigantes nasci potuerunt. Neque enim omnes gigantes, 
sed magis multl utique tune fuerunt, quam post dilnvium temporibus 
ceteris. Quos propterea creare placuH Creatori, ut etiam hfnc ostenderetur 
non solum pulchritudtnes, verum etlam et tnagnitudines et fortitudines 
corporum non magnipendendas esse sapienti, qui sriritualibus atque 
tmmortalibus longe melioribus atque firmioribus et bonorum propriis, non 
bonorum malorumque communibus beatificatur bonis .• Quam rem alios 
propheta commendans ait : Jbi fuerunt gigantes illi nominati, qui ab initio 
fuerunt ,taturosi, scientes pr1Blium. Non ho, elegit Dominus, nec vùrm acienti!B 
cù:di/ illia; et interieront, quia non habuerunt sapientiam, perierunt propter 
inconsiderantiam. 

XXIV. Quod autem dixit Deus: Erunt dies eorum centum viginti anni, 
non sic accipiendnm est, quasi prœnnntiatum sit, post hœc homines 
cPntnm viglnli annos vivendo non transgredi, cum et post diluvium etiam 
q11i111,;l'nlos excessisse inveniamue.Scd intelligrndum est hoc neum dixlsse, 
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la vie de Noé allait accomplir ses cinq cents ans. Il avnit vécu 
quatre cent quatre-vingts ans, ce que l'Ecriture, suivunt son 
langage ordinaire, appelle cinq cents ans, comme si les cinq 
siècles fussent déjà révolus. Or, l'an six cent. de la vie de 
Noé, et le second mois de l'année, le déluge arriva. Et ces 
cent vingt années sont l'espace du temps que Dieu laisse à 
vivre aux hommes condamnés, jusqu'au déluge qui doit les 
détruire. Et l'on a raison de croire qu'à l'époque du déluge 
il ne se trouvait personne sur la terre qui ne méritât ù'être 
exterminé par ce fléau vengeur de l'impiété. Non que pour 
les justes, assurés de mourir tôt ou tard, ce genre de mort 
pût cacher un <~1;uci1 dans la mûri. mt1me. l.e déluge toutefois 
n'a cntrailll~ annrn <le CPUX 111w la sainte Ecriture a nomm<~S 
de la race de Seth. Or voici les causes du ùMuge, suivanL la 
n;1nation rln f.extr sacré : u Le Seigneur voyant se mull.ipli,ir 
s1L1· ln tene l('s ÎIIÎ'luil1ls des hommes, <'l que leurs,=iens(~f'S 
d!· chaque jour n'étaient que malignes conceptions, Dieu 
~ü11gea qu'il avait créé l'homme sur la terre : il y songea, et 
il dit : J'exterminerai de la face de la terre l'homme que j'ai 
crM, et depuis l'homme jusqu'à la brute, et depuis les reptiles 
jusrp1'aux. oi!--raux du ciel, car je suis indigné de les avoir 
créés. ,> 

XXV. La colère de Dieu n'est pas une perturbation de son 
esprit, mais un jugcmènt par lequel il prononce le chàtiment 
du crime. Et sa l?ensée, sa réflexion, est l'immuable raison 

cum circa finem quingentorum annorum esset Noe, id est, quadringentos 
octoginta. vitœ annos agerel, qnos more suo Scriptura quingentos vocat, 
nomine totius maximam partem plerumque significans : sexcenteslmo 
quippe anno vitre Noe, secundo mense ractnm est diluvium; ac sic centum 
viginli anni prœdicti sunt futuri vitre hominum periturorum, qnibus tran
sactls diluvio delerentur. Nec frustra creditur sic factum esse diluvium, 
jam non inventis in terra qui non erant digni tali mor~e defungi, qua in 
implos vindicatum est: non quo hic qnidquam bonis quandoque morituris 
tale genus mortis faciat aliquid quod eis possit obesse post mortem. 
Verumtamen nullus eorum diluvlo mortuus est, quos de semine Seth 
propa.gatos sancta Scriptura commemorat. Sic autem div,nitus diluvii 
causa narratur : l'idens, inqult, !Jominus Deus, quia multiplicatre sunt 
maliti"' hominum super terram. et omnis qui8que cOfJitllt in corde suo dili
genter super maligna omnes dies : et cogitavit Dmis quia fecit hominem super 
terram, et reeogitavit, et dixit Deus, Delebo hominem q11em feci a fade terrz, 
ab homine usque ad pecus, et a i·eptîlibw usque ad t•olatîlîa eœli, quia iratus 
sum, q,.wniam feci eos. 

XXV. Ira Dei non perturbatio animi ejus est, sed judicinm quo trro
galur r,œna. peccato. Cogitatto vero ejns el recogitntlo. mutandarum rerum 
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des changements qu'il a déterminés. Car Dieu ne se repent 
point, comme l'homme, de ses actes. En toutes choses, son 
conseil n'est pas moins stable que sa prescience cerlaine. 
Mais, si l'Ecriture ne se servait de telles expressions, com
ment pourrait-elle, jalouse de pourvoir à l'intérêt de tous les 
hommes, s'insinuer familii!rement auprès d'eux pour épou
vanter l'orgueil, réveiller l'indolence, exciter la recherche 
et nourrir la science? Il faut donc qu'elle s'incline, il faut 
donc qu'elle descende jusqu'à leur bassesse. Quant à l'exter
mination universelle cl1!S nnimaux terrestres et des oiseaux, 
qu'elle annonce, c'est une image de l'immensité du désastre 
futur, et non pas une menace contre les animaux dépourvus 
de raison, comme si eux-mêmes eussent péché. 

XX VI. Noé, cet homme juste, et, selon le témoignage véri
table de !'Ecriture, parfait entre les hommes de sqn temps 
(non de celle perfeclion promise avec l'immortalité aux 
citoyens de la Cité de Dieu, et qui doit les égaler aux anges 
de Dieu, mais de celle dont ils sont capables dans le pèleri
nage <le cette vie); Noé, dis-je, reçoit <le Dieu l'ordre de faire 
une arche, pour s'y réfugier avec sa femme, ses fils, ses brus, 
eL les animaux que Dieu commande d'y introduire; cette 
arche qui doit lo sauver de la catastrophe du déluge, n'est~ 
elle pas la figure évi<lente de la Cité de Dieu exilée dans Je 
siècle, ou de l'Eglise sauvée par le bois où est suspendu le 
Médiateur <le Dieu et des hommes, Jésus-Christ homme? Car 

est immutabilis raUo. Neque enim sicut hominem, Ha Deum cujusquam 
facli sui pœnitet, cujus est de omnibus omnino rebus tam fixa sententia, 
quam certa prœscientia. Sed si non utatur Scriptura talibus verbis, non se 
quodammodo familîarius insinuabiL omni generi hominum, quibus vult 
esse consullum, ut et perterreat superbientes, et excitet 11egligent,es, et 
exerceat quœrentea, et alat intelligentes; quod non faceret, si non se prius 
inclinaret, et quodammodo ùescenderet ad jacentes. Quod autem eliam 
interitum omnium animalium tcri·enorum volatîliumque denuntiat, 
inagnitudinem futurœ clatlis cffatur; non animantibus rationis expertibus, 
tanr,iuam et lpsa peccaverint, minatur exiLium. 

XXVI. Jam vero quod l'\oe homini juslo, et sicut de illo Scriplura 
veridica loquilnl', in sua gcueralione perfecto (non utique sicut perliciendi 
sunt cives Civitalis Dei in illa immorlalitate, qua œq_uaLuntur angelis 
Dei, sed sicut es~e pos~nnt in hac pcreg1·înatione perfccti), imperat Deus, 
ut arcam faciat, in qua cum suis, id est, uxore, filiis, et nnribus, cum 
animalibus, quœ ad ilium ex Dei proocepto in arcam ingrcssa sunt, libera
retur a diluvii vastilate; procul ùuLio figura est percgrinantis in hoc 
seculo civitatis Dei, hoc est Eccle~ioo, quœ lit salva pc1· li~num, in quo 
pependit Mcdiator Dei et hominum homo Christus JcKus. l\'nm et rnensurœ 
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les mesures mêmes de sa longueur, de sa hauteur et de sa 
largeur représentent le corps humain; ce corps dont, aux 
termes des prophéties, il devait prenùre et dont il a pris la 
réalité pour venir à nous. Or la longueur du corps humain, 
du sommet aux extrémités, est six fois sa largeur, d'un côté 
à l'autre, et dix fois sa hauteur ou épaisseur, prise sur le 
flanc du dos à l'épigastre. En d'autres termes, mesurez un 
homme étendu sur le ventre ou sur le dos, vous trouverez 
en longueur de la tête aux pieds six fois sa largeur, d'un côté 
à un autre, soit de gaur.:he à droite, soit de droite à gauche; 
et dix fois son épaisseur. C'est pourquoi l'arche fut faite sur 
trois cents coudées de long, cinquante de large et trente de 
haut. Et cette porte ouverte sur son flanc, c'est le côté du Cru
cillé, percé par la lance; cette plaie, par où entrent ceux qui 
viennent à lui: car de cette plaie, les sacrements découlent 
par lesquels les croyants sont initiés. Et c'est <le poutres 
carrées qu'elle doit être construite, pour figurer la stabilité 
absolue de la- vie des saints; car, de quelque côté que l'on 
tourne un carré, il est inébranlable sur lui-même. Et toules 
les autres circonstances de la structure de l'arche sont autant 
de figures des mystères de l'Eglise. 

Or il serait trop long d'insister ici sur ces analogies; je l'ai 
fait ailleurs, dans mon ouvrage contre Faustus le manichéen, 
qui ne veut voir dans tous les livres des Hébreux aucune pro
phétie sur Jésus-Christ. Il est possible que les explications 

ipsie longitudinis, allitudinis, latitudinisque ejus, significant corpni; 
humanum, in cujus veritate ad hornines prienuntiatus est venturus, et 
venit. Humani quippe corporis longitndo a verlice usque ad vesligia 
sexies tantum habet, quam laliludo, qu:n est ab uno !atere ad allcrom 
latus; et decies tanlum, quam alt1tudo, cujus altiludinis mensura est in 
latere a dorso ad ventrem : v2\nl si jacentem hominem metiaris supiuum, 
seu pronl\m, sexies tanlum longus est a capite ad pcdes, quam Jatus a 
dextra ad sinistram, vel a sinistrn in dexleram, et decies, quam allus a 
terra. Unde facta ei::t arca trecentorum in longitudine cubitorum, et 
quinquaginta in latitudine, et triginta in altitudine. El quod ostinm in 
lalere accepit, profecto illud est vulnus, quando latns crucifixi laucea 
perforatum est : hac quippe ad illum venienles ingrediuntur: quia inùc 
Sacramenta manarunl, quibus credentes initianlur. Et quod de lignis 
quadratis fierî juLetur, undique stabilem vitam sanctorum significat: 
quacumqne enim vcrteris quadratum, stabH. Et cetera quie in ejusdem 
arcie conslructione dicuntur, ecclesiaslicarum signa sunt rerum. 

Sed ea nunc persequi lOn!(um est : et hoc jam fecimns in opere quod 
adversus Fauslum manichœum scrîpsirnus, negantem in !il.iris Hebrieorum 
11.liquid de Christo esse prophetarnm. Et fieri quidém polest, ut el noLis 
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d'un autre l'emportent sur les miennes, que tel interprète 
l'emporte sur les autres; mais tout du moins doit se rnpporter 
à la Cité de Dieu, qui passe en ce siècle d'iniquité comme à 
travers le déluge, si l'interprète ne veut infiniment s'éloigner 
du sens de l'écrivain sacré. J'ai dit, par exemple, dans l'ou
vrage précité, que cette parole : « Tu feras, dans Ja partie 
inférieure, deux ou trois étages, )) désigne l'Eglise qui se 
peuple de toutes les nations; (c deux étages )) ou deux races 
d'hommes, circoncis et incirconcis, ou, suivant l'expression 
de l'Apôtre, les Juifs et les Grecs; 11 trois étages» ou le genre 
humain réparé après Je déluge par les trois fils de No1\ Mais 
rien n'empêche qu'un nntre HP tronvr un sens difft':rcnt, d 

néanmoins conforme ù ln l'è!glc dP ln. foi. Gae ce n'Pst pas 
seulement dans la partie inforirnrc de l'arche que Dieu 
ordonna de pratiquer fies loges, mnis encorr: dans la partie 
wpMicure : u double !':tagc )) ; enfin dans la sommi1é la plus 
élevée, et voilà le n triple étage )) ; en sorte que, de bas en 
haut, c'est la troisième habitation qui s'éH~ve. On peut recon
naître ici les trois vertus qui recommande l'Apôtre, lu Foi, 
}'Espérance, Ja Charité; ou plus convenablèment les· trois 
opulentes moissons de l'Evangile, qui rendent trente, soixante 
et cent pour un : ainsi, au dernier étage, habite la chasteté 
conjugale, au-dessus, la continence des veuves, et plus haut 
enfin, la virginité. Combien de sens encore meilleurs et selon 
1a foi de la Cité sainte, peut-on découvrir et proposer? Et 

qulspiam, et allus alio exponat hœc aptius: dum tamen ea quœ dicuntur, 
ad hanc de qua loquimur Dei Civitalem, in hoc seculo maligno tanquam 
in diluvio peregrinantem, omnla referantur; 11i ab ejus sensu qui ista 
conscripsit, non vull longe aberrare qui exponit. Exempli gratia, velut si 
quispiam quod hic scriptum est: Inferiora bieamerata. et tricame1·ata facies 
ea.m; non quod ego in illo opere dixi, velit intelligi; quia ex omnibus 
gentibus Ecclesia congregalur, bicameratam dictam, propter duo genera 
hominum, circumcisionem scilicet et prreputium. (Juos Apostolus et alio 
modo dicit Judreos et Grrecos; tricameratam vero, eo quod omnes gentes 
de tribus filiis Noe post diluvium reparatre sunt: sed aliud dicat aliquid, 
quod a fidei regula non sit alienum. Nam quoniam non solas in inferio
ribus mansiones habere arcam voluit, "ferum eliam in superioribus, et 
hœc dixit bicamerata; et in superioribus superiorum, et hœc appcllavit 
tricamcrata: ut ab imo sursum versus tertia consurgeret habitatio. Possunt 
hic intelligi et illa tria qure commendat Apostolns, fi.des, spes. charilas. 
Possunt etiam multo convenienllus tres illre ubertates cvangelicm, tricena, 
sexagena, centena; ut ln infimo habitet pudicitia conjugalis, supra 
Yidualis, atque hac 11uperior virginalis : et si quid mclias secundum fidern 
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ainsi des autres circonstances qu'il me reste à énumérer, 
susceptibles d'interprétations différentes, interprétations qui 
toutefois veulent ê'tre contenues dans le cercle de l'unité 
catholique. 

XXVII. Et que l'on se garde de croire que ces choses aient 
été écrites en vain; que l'on n'y doive chercher qu'un pur 
récit dépourvu de toute signification allégorique, ou qu'au 
contraire elles ne présentent aucune réalité historique, mais 
de simples figures de mots; ou qu'enfin, quelles qu'elles 
soient, elles ne renferment aucune prophétie de l'Eglise. E' 
quel autre qu'un insensé pourrait prétendre qu'un ordrl 
régulier de tradition ait, pendant tant de milliers d'années, 
si religieusement conservé des livres écrits au hasa.rd; ou 
que dans ces livre::. il ne faille chercher qu'un fait historique, 
hypothèse qui cède à l'objection suivante. En effet, pour 
n'arguer que d'un seul fait, si le nombre des animaux 
demandait à l'arche de si vastes proportions, était-il donc 
nécessaire d'y introduire deux animaux immondes de chaque 
espèce et sept des autres, quand il était possible d'y admettre 
toutes les espèces en nombre égal? Ou bien, Dieu, qui com
mande de les choisir ainsi, afin de réparer l'espèce, n'aurait
il plus, pour restituer ces races .Perdues, la toute-puissance 
qui les a créées? 

Quant à ceux qui nient la réalité et s'obstinent à ne voir 
que l'allégorie, ils s'élèvent contre la possibilité d'un déluge 
assez immense pour soulever les eaux quinze coudées au-

civitatis hujus intclligi et d1ci po\est. Hoc eliam de ceteris qure hic cxpo+ 
ucnda sunt, d1xerim, quia etsi non uno dissel'uutur 111odo, ad unam liunen 
catholic:.e fidei concordiam revocanda sunt. 

XXVU. Non tamen l{Uisquam putare debet, aut frm,lra hrec e.:;i;c con
scripta, aut tantummodo rerum gestarum veritatem sine ulli1:1 allegoricis 
significationibus hic esse qurerendam; aut e contrario hœc omnino gesta 
non esse, sed salas esse verborum figuras; aut quidquid illud est, nequa~ 
quam ad prophetiam Eeclesiœ pertinere. Quis enim nisi mente perversus, 
inaniter scriplos esse euntendat libros per annorum millia tanta religione 
et 1am ordinatre successionis observantia custoditos; aut solas res gestas 
illic intuendas, ubi certe, ut alia omittam, si numerosilas animalium 
cogeba\ arcœ tantam fieri magniludinem, immunda bina et munda septena 
intromHU animalia quid cogebat, cum œqualis JJumeri passent utraquc 
aervari? Aut vero Deus, qui propLel' 1·epal'andum gen.us -f;el·vanda prœoipit, 
eo modo illa quo instituel'at, resUtuere non valebat? 

Qui vero non esse gesta, sed solas rerum ,5ignificandarum figuras esse 
contendunt, primum opinantul' tam magnum fieri non potuisse diluvium, 
Cil a1Uuimo11 montes quindecim cubilis aqua crescendo transcendere&; 
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dessus des plus hautes montngnes; et ils allèguent comme 
preuve la cime du mont Olympe, au-dessus duquel les nuages, 
dit-on, ne peuvent plus se condenser, en ces hautes régions 
de l'atmosphère où cesse cet air lourd qui engendre les ve~ts, 
les pluies et les orages. Et ils ne songent pas qu'à cette hau
teur c'est la terre même qui s'élève, le plus pesant de tous 
les éléments? Contesteront-ils au- sommet d'une montagne 
d'être de la terre? Pourquoi donc ne permetlent-ils pas à 
l'eau ce qu'ils accordent à la terre, quand ils reconnaissent 
eux-mêmes, ces mesure.urs, ces peseurs d'éléments, que l'eau 
est plus légère que la terre? Enfin, par quelle raison con
fientent-ils que, pendant tant de révolutions d'années, la 
terre plus pesante ait envahi la place de l'air libre et refu
sent-ils à l'eau plus légère cette puissance même momen
tanée"! 

Ils disent encore que la capacité de l'arche ne pouvait 
sufllre à recevoir cette multitude d'animaux de l'un et de 
l'autre sexe et de tant d'espèces différentes. Mais sans doute 
ils ne comptent que trois cents coudées de longueur et cin
quante de largeur, et ils ne songent pas que cette mesure 
multipliée par celle des deux étages supérieurs donne neuf 
cents coudées de long et cent cinquante de large. Et, si nous 
nous rappelons que, suivant lïugénieuse remarque d'Ori
gène, Moïse 11 ou l'homme de Die.u, versé, dit l'Ecriture, dans 
toute la science des Egyptiens » qui cultivaient avec pas-

propter Olympi verticem montis, supra quem perhibcntur nubes non passe 
concrcscere, quod tam snblimis quam cœlum sil. ut non ibi sit aer iste 
cra;:.sior, ubi venti, ncbul.c imllrcsque gignuntnr ; nec allcndunt omnium 
elcmcntorum crassissimam terram ihi esse potui;;sc. An forte n('gant esse 
tcrn1m vertic('m montis? Cnr igilur nsqnc art il!;~ cœli spatia f.erris 
exal!Hi licnisse, et aqnis exaltari non licuisse contendnnt, cnm isti 
mensores et pensores elementorum, aquas terris perhibeant superiores 
atque leviores? Quid itaque ralionis alferunt, quare terra gravior et 
inferîor locum cœli tranquîllioris invaserit per volumina tot annorum, 
et qna levior ac superior pcrmissa non sit hoc facere saltem ad tempus 
exiguum ~ 

Dieu nt etiam non potuisse capere arcre illius quantitalcm animalium 
i;rncra trim mulla in utroque sexu, bina de immunùi9, septena de mundis. 
(lui mihi vîdentur non computare nisi trecenta cubila longitudinis, et lati
tudinis quinqnaglnta, nec cogitare aliud tantum esse in superioribus, 
ilcmque aliud tantum in superioribus superiorum, ac per hoc ter ducta 
i\la cubita fiel'i nongenta éentum quinquaginta. Si aulem cogitemus quod 
Orîhenes non ineleganter adstruxit, Moysen scilicet hominem Dei erudi
tu~, sicut scriptum est, omni sap·ientia ..Egyptiorum, qui geometl'icam 
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sion la géoméLrie, a pu se senir de coudées géométriques 
dont une seule ·vaut six des nôtres, qui ne voit combien 
d'objets pouvaient entrer dans une telle contenance '! Car 
l'objection qu'ils élèvent contre la possibilité de construire 
une arche si vaste n'est qu'une ridicule impertinence. 
Ignorent-ils que des villes immenses ont été bâties? Et 
oublient-ils les cent années que demanda la construction de 
l'arche? A moins que la chaux ne possède exclusivement la 
propriété de lier la pierre à la pierre et de développer un 
mur sur une surface de plusieurs milles, et que rien ne 
puisse unir le bois avec le bois, ui clou, ni tenon, ni bitume, 
pour former cette arche dont le dessin ne présente aucune 
courbe, mais seulement des lignes droites tirées en longueur 
et en largeur; cet arche que nul effort humain ne doit lan
cer à la mer, mais que l'eau viendra soulevèr, selon les lois 
ordinaires de la pensanteur; cet arche enfin dont la Provi
dence divine, plutôt que la prudence humaine, sera le pilote 
pour la sauver du naufrage de t.outes phrts menaçant. 

Que répondre encore à cette rninulieu_se question? Savoir, 
si les pltis petits animaux, les rats et les lézards, que dis-je, 
les sauterelles, les scarabées, les mouches et les derniers 
insectes n'ont pas dépassé, en entrant dans l'arche, le nombre 
prescrit par Dieu? Et d'abord il faut apprendre à ceux qui 
proposent celte ùifficulté que cette parole : t( Les animaux 
qui rampent sur la terre ii, écarte la nécessité de conserver 

dilexerunt, geometrica cubila signiflcare potuisse, ubi unum quantum se:t 
110slr.l valere asseverant; quis non vidcat quantum rerum capere poluit 
illa lllagnitudo? Nam illnd fJUod disputant tanlœ magnitndinis arcam non 
p,1l.11i~!'-e <'Ompingi, ineptissimc calumniilntnr, curn sciant immen!<aS urlws 
fuis1<c c0nstructHl', nec attendunt cenlu111 annos quibus arca illa est 
fabricata: nisi forte lapis lapidi adhrorere pote~t sola calce conjunctuS, ut 
murns per tot mHlia circumagatur, et lignum ligno per subscudines, epiros, 
clavos, gluten bituminis non potest adhrerere, ut fabricetur arca, non cur
vis, scd rectis lineis longe Jateque porrecta, quam nuUus in mare mittat 
coualus hominum, sed \evet unda, cum venerit, naturali ordine ponderum, 
magisque divîna providentia, quam humana prudentia natantem guber
net, ne incurrat ubicumque naufragium. 

Quod autem scrupulosbsîme qureri solet de minutissimis bcstiolis, non 
solum quales sunt mures et stelliones, verum etiam quales !ocllslœ, sca. 
rabœi, muscœ denique et pulices, utrum non amplioris numeri in arca ma 
fuerint, quam qni est definitU:, cum hoc imperaret Deus: prius admonendi 
sunt qnos hœc movenl, sic accipiendum esse quod dictum est. Qure repunt 
,uper terram ; ut necesse non fuerit conservari in arca, quœ vo:;sunt ln 
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dans l'arche les aHimaux vivant au fond de l'eau, comme les 
poissons, ou bien même à sa surface, comme un grand 
nombre d'oiseaux. Et cette autre parole : (( Un mâle et une 
femelle, >> annonçant le <lessein de la réparation des espèces, 
exclut également la nécessité d'y introduire les animaux qui 
se reproduisent sans hymen ou qui naissent de la corrup
tion. S'ils y pénétrèrent, ce fut en nombre indéterminé, 
comme ils sont d'ordinaire dans nos habitations : ou enfin, 
si, pour le parfait accomplissement de la figure réelle qui 
lui servait de voile, le plus auguste des mystères exigeait que 
l'arche renfermât un nombre déterminé de tous les animaux 
auxquels la nature défend de vivre dans l'eau, l'homme n'y 
eut aucune part, Dieu seul y pourvut. Car Noé ne les prenait 
pas pour les introduire, mais ils venaient, et il les laissait 
entrer. Et tel est le sens de ces mots : (< Ils viendront à toi,>) 
ils viendront, non par l'action de l'homme sur eux, mais par 
un instinct suggéré de Dieu. Non cependant qu'il faille y 
accueillir les animaux privés de sexe. Car ici le commande~ 
est formel : << Un mâle et une femelle. >l Il est des animaux 
qui naissent sans accouplement, et qui, plus tard, s'accouplent 
et se reproduisent, comme les mouches; d'autres qui ne 
laissent apercevoir aucun sexe, comme les abeilles. Quant 
aux animaux doués de sexe, mais stériles comme les mulets 
et les mules, il serait étrange qu'ils eussent été représentés 
dans l'arche autrement que par leurs auteurs, le cheval et 

aquis vivcrc, non solum mcr~a, sicut pisccs; vcrnm ctiam supernatantia, 
11icuL mulfœ alites. neiorle cum dicitur: ,IJ,isc1tl11s et {l'mina erunl: JH'ofccLr, 
mtell1gilur ad reµarandum i;euu~ diei : ac ver hoc nec iUa neces:,;c fuc1·al 
il!i esse, quai 110;-;suut sine concullilu de (Juibusfp1c rcbu~ vcl rc1·u111 conup
t10nilms nasci : vel si fuerunt, sicut in dumiùus cjse commeverunt, sine 
ullo numero defin.ilo esse potuisse : aut si mystel'ium sa.cratissimum quod 
agebatur, et tant:B rei figura etiam in veritate facti afüer non posset 
impleri, nisi ut omnia ibi ccrto illo numero essent, quœ vivere in aquis 
natura prohibente non possent, non fuit ista cura illius bominis, vel illo
rum bominum, sed di vina. Non enim ea Noe capta intromittebat, sed 
venienlia el intranUa permittebat. Ad hoc enim valet quod dictum est : 
Intrabunt ad te: non scilicet hominis actu, sed Dei nutu : ita sanc, ut non 
illic faisse credenda sint, quai sexu carent. Prrescriptum est cnim, atque 
definitum: Masculus et femina eru.nt. Alia sunt quippc quœ de quibusque 
rebus sine concubitu it.a nascuntur, ut postea concumbant et generent, 
sicut muscœ : alia vero in quibus nihil sit maris, et femime, slcut apes. 
Ea porro quœ sic habent sexum, ut non habeant fetum, sicutmuli et mulœ, 
mü·uru si ibi fuerunt, ac non poUus lJarcntes eorum ibi fuissP. suffeoer!L, 
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râne; et ainsi de tous ceux qui naissent du mélange d'es-· 
pèces différentes. Cependant, si le mystère l'exigeait, ils s'y 
trouveraient sans doute, car, dans les animaux de celte classe, 
il y a aussi mâle et femelle. 

Enfin, quelques-uns se demandent quelle nourriture pou· 
vaient y recevoir les animaux que l'on croit ne vivre que de 
chair, si la nécessité de les nourrir n'en fit admettre au-delà 
du nombre déterminé, sans dérogation au commandement, 
plusieurs autres destinés à servir de pâture; ou bien, ce qui est 
plus probable, si, au lieu- de chair, il n'y avait point quelques 
aliments convenables à tous? Ne savons·nous pas, en efft>t, 
combien <l'auimaux carnassiers se nounissent encore Je végé
taux, surtout de llgues et <le châtaignes? Serait-il donc éton
nant que, même sur un avertissement divin, le sage et saint 
patriarche eût préparé et mis en réserve dans l'arche une 
nourriture non sanglante propre à chaque espèce'? Et puis, 
quel est l'aliment'dontse détourne la faim? Et Dieu n'eût-il 
pas eu la puissance de leur rendre toute nourriture saine et 
ngréable, lui à qui il n'aurait pas plus coùté de les faire vivre 
su.ns nourriture, si l'alimentation même n'eùt été nécessaire 
à l'accomplissement figuré du plus grand des mystères? Or, 
que tant de circonstances symboliques soient des figm'es de 
l'Eglise, c'est ce qu'il ne peut être permis de nier sans obsti
nation. Car déjà les nations ont tellement rempli l'Eglise, 
tant de race d'hommes, pures ou impures, sont unies par le 

eqninum videlicet atque asininum genus ! eL si qua. alia sunt, quœ com. 
mixtione diversi generis genus aliquod gignunt. Sed si et hoc ad myste
rium perlinebat, ibi erant. Habetenim et hoc genusmasculutn et feminam. 

Solet etiam movere nonnullos, genera. escarum qu:11 illic habere pote
rant animalia, qme nonnisi carne vesci putantur, utrum prœter numerum 
ibi fuerint sine transgressione mandati, quœ aliorum alendorum necessitas 
Hlic coegisset includi : an vero, quod potius est credendum, prœler carnes, 
aliqua alimenta esse potuerint, quai omnibus convenirent. Novimus enim 
quam multa animalia, quibus caro cibus est, frugibus pomisque vescan· 
tur, et maxime fico atque cast.aneis. Quid ergo mirum, si vir ille sapiens 
et justus, eliam divinitus admonitus, quid cuique congrueret, sine carni 
bus aptam cuique generi alimoniam prœparavit et recondidit? Quid est 
autem, quo vesci non cogeret rames ·1 aut quid non suave ac salubre facere 
possel Deus, qui etiam, ut sine cibo viverent, divina facilita.te donaret, nîsi 
ut pascerentur eliam hoc implendre figurœ tanti mysterii conveniret? Non 
autem ad prœfigurandam Ecclesiam pertinere tam multiplicia rerum signa 
gestarum, nisi fuerit contentiosus, nemo permillîtur opînari. Jam enim 
gentes ita. Eccle11iam repleverunt, mundique et immundi, donec certum 
veniatur ad finem, Ha eju1 unitatis quo.dam compagine -çonUncntur, ut ex 
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lien de son unité jusqu'à la consommation finale, que ce fait 
éclatant ne permet pas d'arguer de certaines paroles plus 
obscures, ou dont l'explication est moins facile, pour les 
révoquer en doute. Ainsidonc,comme l'esprit le plus rebelle 
n'oserait prétendre que ces faits aient été vainement conser
vés par l'Ecrilure; comme l'on ne pourrait soutenir sans 
invraisemblance qu'ils soient dépourvus de sens; ou qu'il y 
ait là allégorie sans réalité, ou allégorie étrangère à l'Eglise; 
il faut donc. rroire qu'une t.r:iditiun sa?;e none.; a transmL;;; Ll 
mémoire de ces faits, .-~t. 4ue 1'1:~ fait:, :-1unt véritables et q1l'lt-, 
ont un sens, el 11u1: 1:1~ se11s Sl~ 1·r1ppuI'lt~ à l'ggJlse. Anh,~ :'t 
1:et.te conclusion, f'ermon.c; et~ livr1', pom· suivn\ dans la 
succession <les événem1:nts posL{:ri!:Urs au déluge, les cours 
des deux cifés, la cité terrestre qui vit selon l'homme, la cité 
céleste qui vit selon Dieu. 

hoo uno manifestisslmo, etiam de ce\eris, quœ obscurius aliquando dicta 
sunt, et difficîlius agnosci queunt, dubitari fas non sit. Quœ cum ita sint, 
si nec inaniter istaconscripta esse pulare quisquam vel durus audebit, nec 
nihil significare cum gesta sint, nec sola dicta esse significativa, non fa.cta, 
non aliena esse ab Ecclesia significanda prohabiliter dici potest: sed 
magis credendum est, et sapienter esse memoria:, litterisque mandata, et 
gesta esee, et significare aliquid et ipsum aliquid ad prœfigurandam Eccle
siam pertinere. Jam usque ad hune articulum liber iste clauflcndus est, et 
ambarum civitatum cursus, terrenœ scilicel secnndum hominem viventis, 
et cœlestis secundum Deum, post diluvium el deinceps in rebus consequen· 
Ubus requiratur. 
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LIVRE SEIZIÈME 

La pMmière partie de ce livre est !e tableau du dl!iveloppement des deui:: cith depuis 
Noé jusqu'à Abraham. La seeonde partie ne eonceme que la Cité de Dieu, depuit 
!'Ore d'Ab~;tham jusqu'au1 rois d'Israël. 

I. Après le déluge voit-on se continuer les traces de la 
Ci té sainte; ou bien l'invasion <les siècles d'impiété les a-t-elle 
i-i violemmentinterrompuesqu'ilne reste plus un seul homme 
/id Ne au culte du vrai Dieu? C'est une question difficile à 
{;claircir par les paroles de l'Ecriture. En effet depuis Noé, 
qui, avec sa femme, ses trois fils et ses trois brus, mérite 
d'être sauvé de la catastrophe universelle, depuis Noé jus
qu'à Abraham, nous ne trouvons dans les livres canoniques 
personne dont le témoignage divin recommande expressé
ment la piété. 

Noé toutefois étend sur ses deux fiJs Sem et Japhet une 
b1~n Miction prophétique, éclairé d'une profonde intuition de 
l'avenir. Et c'est pourquoi il maudit le crime de Cham, le 
second de ses trois fils, non pas dans la personne même de 

LIBER DEC!MUS SEXTUS 

ln cujus priore parte, Il eapile videlieet primo a.d duodecimum, eivitatis utriusque, 
eœlesti& ac terrenœ, procursus ei::bibetur secundum sacram bistoriam a Noe usque 
ad Abraham : poiiteriore sutem pe.rle de eœleatia tantummodo civHalis procurso 
ab Abraham usque ad Jsraelitarum reges dispula!ur. 

I. Post diluvium procunentis sanctœ vestigia c1vitatis, utrum conti
nuata sint, an intercurrenlibus impielatis tnterrupLa temporibus, ita ut 
nullus hominum veri unius Dei cultor existeret, ad liquidum Scripturis 
;oquentibus invenire difficile est: propterea quod in canonicis Libris post 
Noe, qui cum conjuge ac tribus filiis totîdemque nuribus suis meruit per 
arcam a vastatione àiiuvii liberari, non invenimus usque ad Abraham 
cujnsquam piet.atem evidenti divino eloquio prœdicatam, nisi quod Noe 
duos filios suos Sem et Japhet p, 1,phetica benedictione commendat, intuens 
et prœvidens quod longe ruenl v••t futurum. Unde factum est etiam illud, 
ut IUium suum mPdinm, hoc est prim'J~enito minoremultimoque majorem~ 
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cc fils coupable, mais dans celle du fils de Cham, dans celle de 
son petit-fils: (< Maudit soit l'enfant Chanaan I il sera l'esclave 
de ses frères. >) Or Chanaan était né de Cham, qui, loin de cou
''rir la nudité de son père endormi, avait osé la trahir. Et c'est 
aussi pourquoi Noé réunit ses deux fils, l'aîné et le plus 
jeune, dans une même bénédiction: t< Que le Seigneur Dieu 
bénisse Sem, et Chanaan sera son esclave? que Dieu répande 
ses joies sur Japhet, et qu'il habite les demeures de Sem 1 >1 

Tout cela, et la plantation de la vigne par Noé, et l'ivresse 
qu'il trouve dans son fruit, et sa nudité dans son sommeil, 
et toutes les autres circonstances que !'Ecriture rappelle, 
tout cela esL gros de sens prophétiques et voilé de figures. 

II. Mais aujourd'hui, grâce aux événements accomplis 
dans la ::mile, cc qui était caché est assez découvert. En effeL, 
pour peu qu'on apporte d'attention eL <l'intelligence à les con
sidérer, qui n'en reconnaîlrait l'accomplissement dans le 
Christ? Sem, de qui le Christ est né, selon_ la chair, veut 
dire: (< renommé u. Eh! quoi de plus renommé que le Christ, 
dont le nom exhale déjà partout cette oùeur que, dans son 
chant prophétique, le Cantique des cantiques compare au 
parfum que l'on répand? C'est dans ses demeures, c'est-à
dire dans ses Eglises qu'habite l'éLendue des peuples, car 
Japhet veut dire t< étendue >1. Mais Cham, dont le nom est 
synonyme de (( chaleur >i, Cham, le second des fils de Noé, 
qui se sépare pour ainsi dire de l'un et de l'autre et demeurn 

qui peccaverat in patrem, non in ipso, sed in filio ejus suo nepote maledi
ceret bis verbis: Maled<ctas Chanaan puer, famulus erit frati-ibus suis. Cha
naan porro natus fuerat ex Cham, qui patris dormientis nec texerat, sed 
potius prodîderat nuditatem. Unde etiam quod secutus adjungit benedic
tionem duorum maximi et minimi filiorum, dicens : Benedictus Domînw 
/)eu, Sem, et erit Chanaan puer itlius; l:etificet Dew Juphet, et habitet in 
domibWJ Sem : sicut ipsa ejusdem Noe et vînem plantatio, et ex ejus fructu 
inchrîatîo, et dorm~tntis nudatio, et qum ibi cetera facta atque conscripta 
sunt, propheticis sunt gl'avidata sensibus et velata tcgminibus. 

II. Sed nunc rerum etfectu jam in posteris consecuto, qure opcrta rur.
rant, satis aperta sunt. Quis enim hœc diligenter et intelligenter adve1 · 
tens, non agnoscat in Christo? Sem quippe, de cujus semine in carne 
natus est Christus, interpretatur Nomînatus. Quid autem nominaliu~ 
Christo, cujus nomen ubique jam fragrat, ita ut in Can!ico canticorum, 
etîam ipss. prmcinente prophetia, unguento comparelnr elfuso: in cujur 
domibus, id est ecclesHs, habitat gentium latitu<lo? Nam Japheth Lati, 
tudo inlerpretatur. Cham porro, quod interpretatur Calidus, medius Noe 
61ius, tanqua.in se ab utroque discernens et inter utrumque remanena. 
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entre l'un et l'autre, étranger à la fois aux prémices d'Israël 
et à la plénitude des gentils, que peut-il représenter, sinon 
la race ardente des hérétiques, animés, non de l'esprit de 
,;;agesse, mais de cet esprit d'impatience qui, d'ordinaire, 
tJrûle dans leurs cœurs et trouble la paix des fidèles'? Et cela 
toutefois tourne à l'avantage de ceux qui font des progrès 
dans le bien, selon cette parole de !'Apôtre: (( Il faut qu'il y 
ait des hérésies, afin que l'on reconnaisse par là ceux d'entre 
vous dont la vertu est éprouvée. >> C'est aussi pourquoi il est 
écrit: (( Le fils éclairé est sage; l'insensé lui servira d'ins
trument. )) Ainsi, par exemple, quand l'ardente inquiétude 
des hérétiques se jette sur différents points de la foi catho
lique, pour les défendre contre eux, on les examine avec 
plus de soin, on les saisit avec plus de netteté, on les enseigne 
avec plus de zèle, et chaque question qu'un adversaire sou
lève est une occasion de s'éclairer. 

Etce n'est pas seulement les hommes dont la scission avec 
l'Eglise est publique, mais tous ceux qui se glorifient du nom 
de chrétiens en vivant mal, que l'on peut croire, non sans 
raison, représentés par le second fils de Noé. Car leur pro
fession de foi annonce la passion de Jésus~Christ, que figure 
la nudité de Noé, et que leurs mauvaises actions désho
norent. Voilà les hommes dont il a été dit:« Vous les 
connaitrez par leurs fruHs. )) Voilà pourquoi Cham est maudit 
dans son fils comme dans son fruit, en d'autres termes dans 
son œuvre; et pourquoi le nom de Chanaan, son fils, signi-

nrc in primftiis Is!'.tl'lilnnnn, nec in plcuil11dinc Gcnlium, CJui,\ sii:;nificut 
ui~i h:.cl"elicomm ~cn11s c:tlirlum, non spi l'i tu !\apicntire, seù impalientire, quo 
soient hœreticomrn fcrvcrc pl'recordîa, et pacem perturbare sanctorum? Sed 
hrec in usum cedunt proficienlium,juxta illud Aposloli: Opartet et hll!resea 
e.,se, ut prob(lti nmni(eati fiant irt vobia. Unde etiam scriptum est : Pilius 
eruditua sapù:na erit, imprudente autem minii;tra utetur. Multa quippe ad 
fidem catholicam pertinentia, dum hrereticorum calida in'quieludine exagi
\antur, ut adversus eos defendi possint, et considcrantur cliligentius, et 
inlelligunlur clarius, et instantius proodicantur : et ab adversario mota 
qurestio, discendi exsislit occasio. Quamvis non solum qui sunt apertissime 
separati, verum eliam omnes qui christiano vocabulo gloriantur et perdite 
vivunt, non absurde possunt videri rnedio Noe filio figurati: passionem 
quippe Christi, qua:: illius hominis nudilate sigmfiea.La est, et annuntlan\ 
profitendo, et male agenda exhonorant. De talibua ergo dictum est : Ea: 
frv.ctibua ear11111 cognoscetis eas. Ideo Cham in filio suo 'maledictus est, 
\anquam in fructu suo, id est in opere suo. Unde convenienter ~t ipse 
fi.Hua ejus Chanaan interpl'elatur Motus eorum : quod aliuù quid est. 
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fie: (( leur mouvement >1 ou:« leurs œuvresii. Quant à Sem et 
à Japhet, c'est-à-dire la circoncision et l'incirconcision, ou, 
ponr les désigner autrement avec l'Apôtre, les Juifs et les 
Grecs appelés et justifiés, dès qu'ils savent - comment? je 
l'ignore - la nudité de leur père, figurative de la Passion du 
Sauveur, ils prennent leur manteau, le mettent sur leur dos, 
et s'approchant à reculons, voilent la nudité paternelle: ils 
n"ont pas vu ce qu'ils couvrent par respect. Et n'est-ce pa:; 
ainsi que, dans la passsion du Christ, nous honorons le sacri~ 
fice offert pour nous, en nous détournant de l'attentat des 
Juifs? Le manteau est le symbole du mystère; les épaules 
qu'il couvre, c'est le mémoire du passé: car déjà au temps 
mf'me où Japhet habite les demeures de Sem, et, au milieu 
d'eux, leur frère maudit, l'Eglise célèbre la passion du Christ 
comme accomplie; elle franchit l'avenir et l'espérance. 

Mais le mauvais frère est, dans son fils, c'est-à-dire dans 
son œuvre, le serviteur de ses frères vertueux, en ce sens 
que, pour s'exercer à la patience et s'affermir dans la sagesse, 
les bons savent user des méchants. Il y a, en effet, suivant 
l'Apôtre, des hommes qui prêchent Jésus-Christ sans droiture 
de cœur. << Mais, - dit-il, - que ce soit par prétexte ou 
avec vérité que Jésus-Christ soit annoncé, je m'en réjouis et 
je m'en réjouirai toujours. )1 Car c'est Jésus-Christ lui-même 
(]Ui a planté la vigne, dont le prophète dit: ~< La vigne du 
Seigneur des armées est la maison d'l~raül, )) et il a bu du 
vin de cette vigne. Soit '}Ue l'on entende par ce vin le calice 

quam opus eorum 'l Sem vero et Ja.phet tanquam circumclsio et pra:ipu• 
tium, vel sicut alio modo eos appel!at Apostolus, Judœi et Grieci, ~ed 
vocati etjustilicati, cognita quoquo modo nuditate patris, qua significaba· 
tur passio Salvatoris, sumentes vestimentum, posuerunt supra dorsa sua, 
et intraverunt aversi, et operuerunt nuditatem patris sui, nec viderunt 
quod reverendo texerunt. Quodam enim modo in passione Christi, rt quod 
pro nobis factum est honoramus, et Judieorum facinus aversamur. Ycsti
mentum significat sacramentum ; dorsa, memoria prreteritorum : quia 
passionem Christi eo scilicet jam tempore quo habitat Japhet in do'l1ibus 
Sem et malus frater in medio eorum, lransactam celebrat Ecclesia, non 
adhuc prospectat futuram. 

Sed malus frater in filio suo, hoc est in opere suo, puer, id est servus, 
est fratrum bonorum, cum vel ad exercitatlonem patientiœ, vel ad profcc
tum sapientiœ scienter utunt11r malis boni. Sont enirn, teste Apostolo, 
qui Christum annuntiant non caste : Sed siue occasione, in quit, live 'l'!eritrile 
Chrü/us armuntietur, in hoc ,qaudeo, sed et gaudeôo. Ipse qulppe plantavit 
vin1;am, de qua dicit Propheta : Vinea Domini Sabaoth domus Israel et,! 
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dont le Seigneur dit: (( Pouvez-vous boire le calice que je 
dois boire ? 1) et: << Mon Père, s'il est possible que ce calice 
s'éloigne de moi >1; mot par lequel il désigne indubitable
ment sa passion; soit que, comme le vin est le fruit de la 
vigne, il faille plutôt entendre par là que, de cette vigne 
même, c'est-à-dire de la race des Israélites, le Seigneur a 
pris pour nous sa chair et son sang, afin -de pouvoir souffrir: 
u Et il s'est enivré))' c'est-à-dire qu'il a souffert; (( etil a été 
mis à nu, 1i car alors on a mis à nu, on a découvert son 
inl1rmité. Aussi l'Apôtre dit-il: <1 S'il a été crucifié, c'est sni
,,mt son infirmil.é i); puis il ajoute : 1< La faiblesse, selon 
Dieu, est plus forte que les hommes; la folie, selon Dieu, 
est plus sage que les hommes. )) Or, quand après avoir <lit 
de l\'oé: 1( Il demeura nu 11, l'Ecriture ajoute : te dans sa 
maison/)' elle montre ingénieusement que le Seigneur devait 
être livré par ceux de sa race, par ceux de sa maison el de 
son sang, en un mot par les Juifs, ·à la mort, au supplice de 
la croix! Cette passion de Jésus-Christ, les réprouvés ne 
l'annoncent qu'au dehors et par le son de la voix; car ils 
n'ont pas l'intelligence de ce qu'ils annoncent. Mais les bons 
rcnforment dans l'homme int6rieur cc profond mystère; il~ 
honorent dans le secret du cœur cette faiblesse et cette folie 
de Dieu plus forte et plus sage que les hommes. La figure Lle 
ceci, c'est, <l'une part, Cham sortant pour publier la nullité 
riP son père; de l',mtrc, Sem et Ja1-1hct, cntruut pour la voi
h_•r, c'est-il-dire pour lui rendre honneur, sont les Hdèles 
inlPricur.s: 

et bibit de vino ejus: slve ille calix hic înte11ig;1.hll', de quo dicit: Polc~tis 
bibere caliccm, qucm c_qo /Jibitur11.s sum ? et, Pater, si fi.cri potest, transeat a 
me caUx i6te; quo suam sine dubio significat passionem: sivc quia vlnum 
fructrus est vinre, hoc potius illo sît signiflcatumJ quod ex ipsa vinca, hoc 
est ex genere Israclitarum, carncm pro nabis et sanguinem, ut pati posset, 
assumpsit : Et inebriatus est, id est, passus est: Et nudatus est; ibl namque 
nudata est, id est apparuit cjus infirmitas, de qua dictt Apostolus : Etsi 
sl'ucifi::r:us est ex infirmitate. Unde idem diclt : lnfirmum Dei fortius est ltorrd· 
nîbus, et slultum Dei sapientius est lwminibus. Quod vero cum dictum esset : 
Et nudatus est; addldit Scriptura, in domo sua: cteganter os tendît, quod a 
suœ camis gente et domesticis sanguinls sui, utique Jud:cis, fuerat cru
cem mortemque passurus. Hanc passioncm Christi foris in sono tantum 
vocls reprobi annuntiant: non enim quod annuntiant, intcl!igunt. Probi 
autem in interiore homine habcnt tam grande mysterium, atque honorant 
intus in corde infirmum _ et stnltum Dei, quod fortlus et sapicntius est 
hominibu1. Hujus rel ·figura est, quod Cham exlens hoc nuntiavit foris; 
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Nous cherchons à pénélrer les secrets de la sainte Ecriture, 
plus ou moins heureusement, mais toujours assurés par 
la foi que, de ces faits, nul ne s'est accompli, nul n'a été 
écrit qui ne soit la figure des événements à venir, et ne se 
rapporte à Jésus-Christ et à son Eglise, cette vraie Cité de 
Dieu, Cilé à laquelle dès l'origine du monde n'ont pas man
qué les prédictions qui l'annoncent, et que nous voyons par
tout réalisées. Or, depuis la bénédiction de deux des fils de 
Noé, et la malédiction attachée au second des trois frères,jus
qu'à Abraham nulle 1µémoire d'aucun juste, fidèle au culte de 
Dieu; et cela pendant une période de plus de mille ans.Non, 
suivant moi,que ce silence accuse alors une entière pénurie de 
justes; mais c'est qu'il eût été trop long de les signaler tous, 
et qu'une pareille énumération appartient plutôt à l'exacti
tude <le l'historien qu'à l'intuition <lu prophète. 

Aussi l'écrivain sacré, ou plutôt l'Esprit de Dieu, dont il 
est l'intcrprùte, s'attache. moins aux faits qui racontent le 
passé qu'à ceux qui annoncent l'avenir, eri vue de la Cité de 
Dieu. Car tout ce que dit l'Ecriture Çes hommes non prédes
tinés à la Cité sainte n'a d'autl'e but que d'offrir cerlains 
contrastes qui tournent à son profit ou à sa gloire. Non quïl 
faille prêter un sens mystique iL tous les récits de }'Ecriture; 
mais c'est en faveur des faits significatifs qu'elle réunit 
même les faits dépourvus de signification. Le soc déchire seul 

Sem vero et Japheth, utJ1oc velarent, id est honorarent, ingressi sunt, hoc 
est, interius id egerunt. 

Hœc Scripturre secreta divinœ indagamus, ut possumus, alius alio 
magîs minusve congruenter, verumtamen fideliter certum tenentes, non ea 
sine aliqua prrefiguratione futurorum gcst:i atque conscrîpta, nequc nisi ad 
Christum et ejus Ecclesiam, qure Civitas Dei est, esse referenda : cujus ab 
milio generis humani non defuit prœdica.tio, quam per omnîa vidcmus 
tmpleri. Benedictis igitur duobus filiis Noe, atquc uno in medio eorum 
malcdicto, deinceps UlllJUe ad Abraham de justorun aliquorum, qul pic 
Deum colerent, cnmmcmoratione i;ililnm est per annos amp!ius qnam 
mille. Nec cos defnisse credidcrim: sed si omnes commemorarent11r,nirnis 
longum fieret; et hrec e!lset magis historica diligentia, quam 111·ophctica 
providentia. Illa !taque exsequitur LHterarum sacrarum scriptor istarum, 
vel potins per eum Dei Spiritus, quibus non solum narrentur prreterîta, 
verum etlam prrenuntientur futura, qure tamen pertinent ad Civitatem 
Dei: quia et de hominibus qui non sunt cives ejus, quidquid hic dicilur, 
ad hoc dicitur, ut illa ex comparatione contraria vel proficiat, vel emineat. 
Non sane omnia quai gesta narrantur, aliquid etiam significare putanda 
sunt : sed propter illa qum aliquîd signîficant, etiam ea qme nihil signi
ficant attexuntur. Solo enim vomere terra proscinditur, sed ut hoc fieri 
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la terre, et cependant il lui faut le concours des autres 
membres de la charrue. Les cordes d'une harpe et de tout 
autre instrument de musique sont seules disposées pour 
l'harmonie, et cependant elles ne peuvent vibrer. qu'à la con
dition d'être liées à d'autres parties du mécanisme instru
mental, que ne touche point le doigt de l'artiste. Ainsi l'his
toire prophétique a des passages qui ne figurent rien, mais 
auxquels les figuratifs se rattachent et pour ainsi dire se 
relient. 

III. Jetons maintenant les·yeux sur la généalogie des fils 
de Noé, et entrons à ce sujet dans les développements néces
saires pour signaler le progrès de la Cité terrestre et de la 
Cité divine dans le temps. Cette génfologie commence au 
plus jeune des fils de Noé, Japhet; elle lui donne huit fils 
qu'elle nommP- et sept petits-fils, issus de deux de ses fils, 
trnis de l'un, quatre ùe l'autre, en tout quinze. Cham, Je 
second fils de Noé, a quatre fils; ses petits-fils, issus de 
l'un de ses fils, sont au nombre de cinq, etl'un de ses petits
fils lui donue deux aniPn~-pc!it,,-Hb, en t.uut onze. Après 
cette énumfaatiuu, !Taiturc re1noule 2t lu. :-:ouche, et JiL: 
(( Chus engendra Nebrot.h, le premier géant sur la terre; 
g(\ant et chasseur violent contre le Seigneur. Aussi dit-on : 
Chasseur contre le Seigneur comme le géant Ncbroth. 
Sa domination s'éleva dans Babylone, Orech, Archad 
et Chalanne, dans la contrée de Sennaar. De cette terre 

possit, etiam cetera uralri membra sunt neccssaria : et SQli nervi in 
citharis atque hujusmodi va.sis musicis aptanlur ad cantum; sed ut :q1!:1ri 
pos~int, insunt et cetera in compagibus organorum, quœ non perculiuntnr 
a canentibus, sed ea qure pcrcussa resonant, his connectuntur. lta in pro· 
phclica historia dicnntnr cl aliqua qnm nihîl significant, sed qnibus adhœ
l'c:rnt qme signiticanl, et quodamrnorto r!"\lî~cntur. 

JJI. Gcneratiornis ergo filiorum Noe deinceps intuendce, et quorl rlc hls 
diccnrlum vidclur, at.texendum est huic operi, quo civilr1lis ulrinsquc, ter 
!'l'n:'e scilicet et cœlcstis, per tt>mpora procursns oslenditur. Cœptœ sunt 
autem commemorari a minimo filio, qui vocatus est Japhet; cujus filii oclo 
nominati sunt; nepotes autem seplem de duobus filiis ejus, tres ex uno, 
quatuor ex altcro : fiunt itaque omnes quindecim. Filii autem Cham, hoc 
est medii filii Noe, quatuor, et nepotes quinque ex uno ejus filio, prone
potes duo ex nepote uno: fit eorum summa undecim. Quibus enumeratis, 
rcdilnr tanquam ad caput, et dicitur : ChWJ autem genuit Nebroth : hic 
c,rpil Nse gîgas super terram. Hic erat gigas venatoi• contra Dominum Deum. 
Pru71/èr hoc Jicunt : Sicut Neliroth gigas venator contra Domînum. Et /act11"<'I 
est inili.wm reg11i ejus Baby/on, Orech, Archad et Chalanne in terra Se•1•rnu.1·. 
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sortit Assur, qui bâtit Ninive, Hobooth, Chalach, et entre 
Ninive. et Chalach, la grande ville de Dasem. 11 Or, ce Chus, 
père du géant Nebroth, est nommé le premier entre les fils 
de Cham, à qui !'Ecriture a déjà donné cinq fils et deux 
petits-fils. Mais ou Cham engendra ce géant après la nais
sance de ses petits-fils, ou, ce qui est plus probable, !'Ecri
ture le nomme séparément à cause de sa puissance, car elle 
parle de son royaume, qui prit naissance dans la célèbre 
Babylone et dans les autres contrées ou villes précitées. Ce 
qu'elle dit d'Assur, que, sorti de la terre de Sennaar, dépen
dant de l'empil'e ùe Nebroth, il bâtit Ninive et les autres 
villes que nomme l'Ecriture, ce sont ùes faits bien posté
rieurs, mais qu'elle signale par occasion, à cause de la célé
brité de l'empire des Assyriens, merveilleusement aggrandi 
par Ninus, fils de Belus et fondateur de Ninive la Grande, 
qui doit son nom à Ninus. Or Assur, père des Assyriens, 
n'est pas l'un des fils de Cham, le second des fils de Noé; 
mais de Sem, l'aîné des fils de Noé; d'où il paraît que, dans 
la suite, dès descendants de Sem s'emparèrent de l'empire 
du géant Nebroth, et, allant au-delà, fondèrent d'autrrs 
villes, dont la première fut appelée Ninive, du nom t.le 
Ninus. De là !'Ecriture revient à un auLre flls de Cham, 
qui avait nom Mcsraïm; elle compte ceux dont il est l'au~ 
teur, et ce n'est pas sept individus, mais SPpt nations qu'elle 

/Ir, /crru i/1,i c.ciil :\s.\"Ur, cl ,1·Jiji~·fl•it JV111Îllcrn et 1/ubrJnlh cu,ifatem, et l.,'/i,1-

foch, .cl Dasc111 inter medium ,\'infrcs cl Clwl,teft; h:cc civita.~ ma[lna. IKl.c 
porro Chus paler gîgantîs Nebroth primus numinr.tm1 est iu liliis Cham, 
cujus quinqne fi!iî jam' fuerant computatî, et nepoles duo. Sed il:ltum 
giganlem aut post nepotes suos nalos genuit; aut, quod est credibiliu~. 
seorsum de illo propter ejus eminentiam Scriptura locuta est: quando(Juî
dem et regnum ejus commemoratum est, cujus inHtum erat illa nobilis
sima Babylon civitas, et quœ juxta commemoratœ sunt sîves civitates, sive 
regiones. Quod vero dictum est, de te1'ra illa, id est de terra Sennaar, 
quoo perlinebat ad regnum Nebroth, exisse Assur, et aidificasse Niniven, et 
alias quas contexuit civitates, longe poslea factum est, quod ex bac occa~ 

· sione perstrinxit, propter nobilitatem regni Assyriorum, quod mirabiliter 
dilatavît Ninus, Beli fi.Hus, condilor Ninivœ civitatls magnœ : cujus civi
tatis nomen ex il\ius nomine derivatum est, ut a Nino Ninive vocaretur. 
Assur autem, unde Assvrii, non fuit in fllîis Cham medii filii Noe, sed in 
filiis Sem reperitur, qui· fuit Noe maxi mus filius. Unde apparet de progenie 
Sem exortos fuisse qui postea regnum gigantis filius obLinerent, et inde 
procederent, atque alias conderent civitates, quarum prima est a Nino 
appellata Ninive. Hinc redHur ad alium filium Cham, qui vocabatur Mes
raim, et commemorantur quos genuit; non tanquam singuli homine:,, scd 
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énumère. Et Je la sixième de ces nations, où du sixième 
fils de Mesraïm, elle nous montre issu le peuple des Philis
tins; total, huit nations; puis revenant encore à Chanaan, ce 
fils en la personne duqUel Cham est maudit, }'Ecriture 
nomme ses onze enfants. Puis elle indique jusqu'où ils 
s'élenùcnt, et nomme quelques-unes de leurs villes. Aussi 
toute la po~térité de Cham, fils et petits-fils compris, s'élève 
à trente et une têtes. 

Reste à énumérer les enfants de Sem, le premier-né de 
Noé; car k tahleau de ces gfnt'alogies nous a graduellement 
amenés du plus jeune à l'ainfi des fils de Noé. Mais où 
commence l'énumt~rntion des fils de Sem, il se trouve un 
point obscur qu'il faut éclaircir, car il importe beaucoup à la 
question. Nous lisons : (< Et de Sem, père de tous les enfants 
d'Héber, et frère aîné de Japhet, naquit Héber. >1 Voici 
l'ordre grammatical : Et de Sem naquit Héber, de lui-même; 
c'est-à-ùire, et de Sem lui-même naquit Héber, lequel Sem 
est le père de tous les enfants d'Héber, L'Ecriture veut donc 
faire entendre que Sem est la tige patriarcale de tous ceux 
qui sont issus de sa race et qu'elle va énumél'er, fils, petits
fils ou arrière-petit-fils, tous rejetons plus éloignés de la 
même souche. Assurément Héber n'est pas le fils de Sem, 
mais le cinquième dans l'ordre généalogique de ses descen
dants : en effet, entre autres fils, Sem engendra Arphaxat i 
Arphaxat engendra Caïnan; Caïnan engendra Sala; Sala 

nationcs seplem. li:l de i,exla, Yelut ùe ~exlo filio, f;1:ens comH1c1Hor,111t,1r 
cxiis~e, qu.:C appellatur Philistiim : undc fiunt octo. Inde iterum ad Cha
naan rcdiLur, in quo filio ma!edictus est Cham; et quos genuit undecim 
nominantur. Dcinde usque ad quos fines pervenerint, commemoratis qni
busdam civitalibus, dieitur. Ac per hoc, filiis nepolibusque compu!atîs, de 
progenie Cham triginla unus genili referuntur. 

Restat commemorare filio.s Sem, maximi filii Noe : ad eum quippe gra
datim generationum istarum pervcnti a minimo exorta narratio. Scd unde 
încipiunt commemoruri filii Sem, habet quiddam obscurilatis, quod cxpo
silione illuslrandum est , quia et mullum ad rem pertïnet, quam requi, 
rimus. Sic enim legitur : Et Sem nafoa est etiam ipai patri omnium filionun 
Heber, {ru.tri Jap!wth maJori. Ordo verborum est: et Sem natus est llcbcr, 
eliam ipsi, id est ipsi Sem, natus est Heber, qui Sem pater est omninm 
filiorum suorum. Sem ergo patriarcham inlelligi rnluit omnium qui de 
Slirpe ejus exorti sunt, quos cornmemoraturus est, sîvc sint fi1ii, sive 
nepotes, siv& pronepoles, et deinceps indidem exorti. !\'on sane istum 
Hebcr genuit Sem: sed ab il\o quinlus in progenitorum serie repcrilllr. 
Sem quippe inter alios Jilîos genuit Arphaxat, Arphaxal genuit Cainan. 
Cainan genuit Sala, Sala genuit Hcbcr. :\'on utiquc frustra ipsc prinrns est 



LA ClT.É DE DIEU 

engendra Héber. Et ce n'est pas sans raison qu'lléber est 
nommé le premier dans la postérité de Sem, et que ]'Ecri
ture lui donne le pas, même sur les fils ùe Sem, bien qu'il 
n'en soit que le cinquième petit-fils; car, suivant la tradition 
véritable, les Hébreux ou Hébereux lui doivent leur nom, 
bien qu'il puisse exister une autre opinion, qui dérive 
d'Abraham, ce nom d'Hébreux, ou Abrahéens. Mais il 
est incontestable que c'est du nom d'Héber qu'ils furent 
appelés Héhereux, et, retranchant Une lettre Hébreux. Et la 
langue d'Héber fut l'idiome du seul peuple d'Israël qui 
figure dans ses saints, l'exil, et, dans tous ses descen
dants, les mystères de la Cité divine. L'Ecriture commence 
donc par nommer six fils de Sem, à qui l'un d'eux donne 
quulre petits-fils; un autre des enfants de Sem lui donne 
encore un petit-fils; de celui-ci naît un arrière-petit-fils, 
eL de cc dcmier un nouveau rejeton qui _est Héber. Or 
Héber (!IJgendra deux fils, <lont l'un est appelé Phalech, 
c'est-à-dire, (( divisant)). Et l'Ecriture, pour rendre raison 
de ce nom, ajoute : << Parce que, durant ses jours, la terre 
fut diyi,~1\r. i) LF'. sc11s de ceci !:ie dl'Yüilcia plus tard. L'autre 
fils d'Héber eut douze fils ; aussi le nombre total des des
cendants de Sem s'élève à vingt-sept. Donc, en somme, tous 
les descendants des trois fils de Noé, c'est-à-dire quinze 
enfants de Japhet, trente-un de Cham et vingt-sept de Sem, 
sont au nombre de soixanle-treize. L'Ecriture ajoute : u Voilà 

noininatus in progenie venienle de Sem, et prailatus eUam filii~. cum sit 
quinLus ncpos: uisi quia vcrum est quod traditur, ex Ulo Jlcbrœos esi-lc 
c,1gnominalo1-1, Lanquam Uebcncos: cum et alia possit esse opinio, nt ex 
Abraham Lanquam Abrahrei dicti esse videantur. Sed nimirum hoc vcrum 
est, quod ex Hebcr Heb~rœi appella.Li sunt; ac deinde una detracla litlera, 
llebrrei : quam linguam hcbraicam soins Israel populus potuit oblinere, 
rn quo Dei Civit.a.s et in sanctis pcrcgrinata est, et in omnibus sacramento 
adnmhrata. IgiLur lilii Sem prius se:.. nominantur, deinde ex uno eorum 
nali sunt qualuQr neµotes ejus : itemque alter flliorum Sem genuit ejus 
nepotem, atque ex illo itidem Jl!'onepos natus est, atque inde abnepos, qui 
est Heber. Genuit autem Heber duos filios, quorum unum appellavit 
Phalech, quod interprelatur Dividens. Deinde Scriptura subjungens, ratio
nemque hujus nominis reddens : Quia fa diebua, inquit, ejWJ divisa est 
terra. Hoc autem quid sit, postea apparebit. Allas vero qui natus est ex 
Heber, genuit duodecim filios : ac per hoc fiunt omnes progeniti de Sem 
viginti septem. In summa igitur omnes progeniti de tribus filiis Noe, id 
est, quindecim de Japheth, et triginta unus de Cham, viginti septem de 
Sem, fiunt septuaginta ti·es. Dei11de sequilur Scriptura diceni : Ili filîi 
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les enfants de Sem, selon leurs tribus, leurs langues, leurs 
contrées et leurs peuples >>; et les réunissant .tous: t( Voilà 1 

dit le texte sacré, les tribus des enfants de Noé selon leur::1 
générations et leurs peuples. Elle_ssont l'origine de ces groupes 
de nations dispersées sur la terre après le déluge. D'où l'on 
peut conclure, ce qui sera démontré plus tard, que ce 
nombre soixante-treize, ou plutôt soixante-douze, représente 
des nations et non des individus. Car, après avoir énuml~ré 
les descendants de Japhet, l'Ecriture termine ainsi : (( Et 
d'eux se formèrent ces groupes de nations divisées chacune 
par contrées, par langues, par familles et par tribus. 

Ailleurs déjà, comme je l'ai montré ci-dessus, l'Ecriture 
comprend en termes plus clairs des nations LI ans la descen
dance de Cham : {< .Mesraïm engendra ceux qu'on appelle 
Ludieim ,, ; et elle nomme ainsi jusqu'à sept nations. Puis 
elle termine l'énumération g(inérale : « Voilà, dit-elle, les 
enfants de Cham, scions leut·s tribus, leurs langues, leurs 
contrées et leurs peuples. ,1 Elle passe donc sous silence les 
fils de plusieurs de la postérité de Noé, parce qu'en naissant 
ils appartenaient à une nation et qu'ils n'ont pu devenir la 
souche d'aucune autre. En effet, pour qu'elle autre raison 
l'Ecriture, mentionnant huit fils de Japhet, se bornerait-elle 
à rappeler la naissance de deux des en fan t.s de ces fils 'l Pour
quoi, lorsqu'elle nomme quatre fils de Cham, ne parlerait
elle que des enfants de trois de ses fils? Pourquoi, enfin, 
lorsqu'elle nomme six fils de Sem, ne s'attacherait-elle qu'à 

Sem in tribulm stdt aecundum lingua, .rua,, in regionibus suis et in gentitiua 
auis. Itemque de omnibus: H;JJ, inquit, tribus filiorum Noe secundum gene
ratione11 eorum, et secundum gentes eorum. Ab his ilispers;JJsunt insul.ie ,qentium 
1111.per terrampost diluvium. Unde colligitur septuaginta tres, vel potius 
(quod postea demonstrabitur) septuaginta dnas gentes tune fuisse, non 
homines. Nam et prius cum fuissent commemorati filii Japliet, ita con
clusum est : Eœ lâs segregat.;e si111t insul2 ,qentium in terra .tua, unwquisque 
aecundum linguam suam in tribubu, suis et in {/entibU$ suis. 

Jam vero in filiis Cham quodam Jaco apertius gentes commemoratm 
sunt sicut superius ostendi. .Mesraim genuit ea11 qui dicuntur Ludit>im : et 
eodem morio ceteroo osque ad septem gentes. Et enumeratis omnibus. 
postca concludens : Hi fUii Cham, inquit: in tribubus auü-, secundum linguaa 
ma, in regionibus suis, et in gentîbus suis. Proplerca ergo multorum filii non 
sunl commemorati, quia gentibus aliis nascendo acccsserunt, ipsi autcm 
gente·s facere nequiverunt. Nam qua a\ia causa, cum filii Japheth oclo 
enumerentur, ex duobus eorum tantum filiî nati commemorantur; et cum 
fi.Ili Cham quatuor nominentur, ex tribus tantum qui nati sunt adjiciuntur; 
el cum filil Sem nominentur sex, duorum tantum postcritas attexitur f 
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la post.érité de rlc:nx (l'entre eux? Les autres seraient-ils 
demeurés sans enfants'? Gardons~nous de Je croire, mais 
c'est assurémënt parce qu'ils ne furent les auteurs d'aucune 
race qui leur valût d'être tirés de l'oubli: ils ont fait nombre 
où ils sont nés. 

IV. Après ce tableau des nations, chacune retranchée 
dans sa langue, le narrateur sacré revient toutefois au temps 
où il n'y avait pour toutes qu'une même langue et raconte 
l'événement qui donna naissnnce à la diversité des idiomes: 
" Toute la terre, dit-il. n'avait qu·une parole et qu'une 
1,1ng:ur>; quand les hommes, s'élùignant. de l'Orient, trou
vt:rcnt da,ns la conlr(fo <le Sennaar une plaine où ils hnbi-
1/irent et se dirent l'un à l'autre: Venez, faisons des briques 
et cuisons-les au feu. Et les briques leur servirent de pierres 
et le Litume de ciment, et ils dirent : Vrncz, bùtissons 
une ville et une tour dont la tête s'élève jusqu'au ciel, et 
foisons-nous un nom, en prévenant notre di::;persion sur 
tDute la terre. Et le Seigneur descendit pour voir la ville et 
la tour que les fils des hommes bâtissaient; et le Seigneur 
dit : Voici une même race et une seule langue pour tous, et 
ils ont commencé ceci, et leur entreprise n'en restera pas 
là. Venez, descendons ici pour y confondre leur langage, 
afin qu'ils ne s'entendent plus l'un l'autre. Et de là, le Sei
gneur les dispersa sur la surface de la terre, et ils cessèrent 
de biîtir la ville et la tour, et cc lieu fut appel~ Confusion, 

numquid ceteri sine fi!îis remanscrunt? Absit hoc credere : sed gentes 
propter quas commemorari digni essent, non utique fecerunt; quia sicut 
nascehantnr, aliis gentibus addebantur. 

IV. Cum ergo in suis linguis istœ gentes fuisse referantur, redit tamen 
narralor ad illud tempus; quando una lingua omnium fuit, et' inde jam 
exponît quid acciderit, ut linguarum diversitas nasceretur. Et eriit, inquit, 
omnis terra labium unum, et vox una omnibus. Et factum est, cum mouerent 
ipsi ab Oriente, invenerunt campum in teN"a Sennaar, et habitavcrunt ibi. 
Et di:rit homo proximo BUo : Venite, far;iamu, lateres, et coquamus illos igni. 
Et facti sunt illiB lateres in lapidem, et bitumcn erat illis lirtum : et dia:erunt, 
Venite, et .edificemu, nobismetipsis civitatem, et turrem ct1j11s caput erit usque 
ad cœlllm, et faciamus nobis noml"l'I, antequam dispergamur in faciem omnis 
lerr;e. Et de:Jcendit Dominus videre civitatem et turrem, quam :!!dificaver1mt 
filii lwminum. Et dixit Dominus Deus : Ecce gemi/J unum; et labium unum 
omnium,· et hoc incl!oaverunt facere, et nunc non deficient ex Ulis omnfo qu,e 
conati fuerint facere : tJenite, et descendentes confundamus ibi linqun.m co1·um, 
ut non audùint unusquisque vocem proximi sui. Et diapersil eos Dominus inde 
.~11pcr faciem omriis terra,, et ces.~mierunt ;edifkantes civitatem et turrcm. 
l'roptei• hDc appellatum e:Jt nomcn illi111 Confusio ,· quia ibî confùdit nominu, 
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parce que c'est là que le Seigneur confondit le lnngage de 
toute la terre, et que de là il dispersa tous les hommes sur 
la surface <le la terre. )) Ç,ette ville, qui fut appelée cr Confu~ 
sion >)' est cette même Babylone dont l'histoire profane vante 
la merveilleuse construction. En effet, Babylone veut dire 
(( Confusion )). D'où il suit que le géant Nebroth en fut le 
fondateur, comme l'Ecriture l'avait rapidement 'indiqué, 
quand, parlant de Nebroth, elle désignait Babylone comme 
la capilale de son royaume, c'est-à-direla cité reine de toutes 
les autres, et comme la métropole ou le siège de l'empire, 
quoiqu'elle ne fùt pas encore élevée à ce faite de grandeur 
que l'imµiété su1H·l'l1f: !'hait pour elle, l1autcm· inouïe r:t qui 
devait alteîndrn (( jm,qn'au ciel J>,' soit que l'on entende une 
seule de ces tours 1}li'ils bâtissaient, maîtresse entre toutes 
les autres, soit toutes les tours désignées par le nombre 
singulier. Ainsi !'Ecriture dit (( le soldat))' pour des milliers 
<le sol<latS; ainsi (( la grenouille et ]a sauterelle, pour la mul
tiLude des grenouilles et des sauterelles >i, l'une des plaies dont 
les Egyptiens furent frappés par Moïse. Mais que prétendait 
cette vaine présomption de l'homme? Aussi haut que ce 
prodigieux édifice dût monter dans le ciel contre Dieu, eût
il ùépassé les plus hauts sommets des montagnes et franchi 
les derniers espaces de l'air nébuleux? Comment et quelle 
élévation corporelle ou spirituelle pourrait atteindre à Dieu! 
La voie du ciel, sûre et véritable, c'est l'humilité qui élève le 

labia omnis terr:»: et inde dilpersit illos Dominus Deus super faciem omni1 
terrœ. lsta civitas quœ appellata est Confusio, ipsa est Bahylon, cujns mira
bilem constrnctionem Gentium etiam commendat hisloria. Bab~ lon quippe 
interpretaturConfusio. Unde colligilur gigantem ilium NebroLh fuisse illius 
conditorem, quod superîus breviler fuerat intimatum, ubi cum de illo 
Scriptura loqueretur, ait initium regni ejus fuisse Babylonem, id est, quai 
ch·itatum ceterarum generet principatum, ubi esset tanquam in metropoli 
liabil,1culnm regni : quamvis perfecta non fuerit usque in tantum modum, 
quantum superba cogitabat impietas. Nam n:rr:.ia disponebatur altiludo, 
qure dicta est usque in cœlum, sive unius turris ejus, quam prrocipuarn 
molicbantur inter alias; sive omnium turrium, qum per numerum singu
larèm ita significatre sunt, ut dicitur miles, et intelliguntur millia mili
tum : ut rana, ut locusta; sic enim ap]lellata est multitudo ranarum ac 
locu,;tarnm in pla.gîs, quibus iEgyptii percussi sunt per Moysen. Quid 
aulem factura fuerat humana et vana prresumptio? Cujuslibct e\ quan
lumlibet in cœlum adversus Deum u.ltitudinem malis extolleret, quanùo 
montes transcendcret nniversos? quando spatium ncbulosi aeris hujus 
er:io!rrct? Quid denique noccret Deo quantacumque yeJ spiritualis, vel 
col'poral!s elatio1 Tutam veramque in cœlum viam molitur humilita11, 
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cœur en haut; l'humilité nous pl'épare, pour arriver au ciel, 
une voie sûre et vraie, en élevant notre cœur vers le Seigneur 
et non contre le Seigneur, à l'exemple de ce géant que 
!'Ecriture appelle(< chasseur contre le Seigneur i). 

Plusieurs ici, trompés par l'ambiguïté du grec, se son( 
mépris sur le sens, traduisant, non pas (( contre le Sei
gneur, )) mais <( devant le Seigneur )). En effet è:11a:n·tr;v 
signifie à la fois " devant » et << contre i1, Ce mot est dans le 
verset du psaume: (( Et pleurons devant le Seigneur qui nous 
a faits )) ; et il se trouve encore au livre de Job, où il est 
écrit: << Tu as fait éclater ta fureur contre le Seigneur. ,, 
C'éSt J.ans ce dernier sens qu'il fout entenùre : « Ce géant 
cliassem· contre le Seigneur. >1 Et que signifie ce mot (( chas· 
seur >) sinon trompeur, tyran, meurlrier des animaux qui 
vivent sur ]a terre? Il élevait donc contre le Seigneur, avec 
ses peuples, une tour symbole de l'orgueil impie. Or, c'est 
avec justice que la peine frappe l'i· ention mauvaise, lors 
même que le succès l'a trahie Mai.:; ici quel a été le châti
ment? Comme l'ascendant de l'homme qui commande résiùe 
dan_s la langue, c'est dans la langue que l'orgueil fut atteint; 
il fallait qu'il ne fût pas entent.lu des autres hommes pour 
être obéi, l'homme qui n'avait pas voulu entendre pour obéir 
à Dieu. Ainsi fut dissipée cette conspiration, chacun s'éloi· 
gnant de l'homme quïl n'entendait pas, pour ne se joindre 
qu'à celui qui pouvait l'entendre; et les peuples furent 
séparés par les langues et dispersés par toute la terre, selon 

aursum levans cor ad Dominum, non contra Dominum : slcut dictus est 
gigas iste venator contra.Dominum. Quod non intelligentes nonnulli, ambiguo 
graico decepti sunt, ut non interpretarentnr conll'a Dominum, sed ante 
.Dominum : hŒ·mO, quippe et ante et contra significat. Hoc enim verbum est 
in Psalmo : Et ploremus ante Dominum, qui fecît nos. Et hoc verbum est 
etiam in libro Job, ubi Scriptum est: ln furorem erupîsti contra Dominuin. 
Sic ergo intelligendus est gîgas iste venator contra Dominum. Quid autem 
hic significatur hoc nomine, quod est venator, nisi animalium terrige· 
narum deceptor, oppressor, exstinctor? ErigelJat ergo eum suis populis 
turrem contra Dominum, qua est impia significata superbia. Merito autem 
malus punitur affectus, etiam cui non succedit effectus. Genus vero ipsum 
pœnoo quale fuit? Quoniam dominatio imperanlis in lingua est, ibi dJ!ll· 
nata est superbia, ut non intelligeretur jubens homini, qui noluit intelligere 
ut obcdiret Dco jubenti. Sic illa conspiratio dissoluta est, cum quisque au 
eo quem non intelligebat, abscederet, nec se nisi ei, cum quo loqui potera~. 
aggregaret : et per linguas divi~r sunt gentes, dispersœque pu terras, 



LIVRE XVI 4i9 

le bon plaisir de Dieu; mais le mode de son action dans ce 
mystérieux événement se dérobe à notre intelligence. 

V. cc Et le Seigneur, dit !'Ecriture, descendit pour voir la 
ville et la tour que bâtissaient les enfants des hommes )) ; 
c'est--à-dire, non les enfants de Dieu, mais cette société vivant 
selon l'homme, que nous appelons la cité terrestre. Or Dieu 
ne se déplace point, lui qui toujours est tout entier partout; 
mais on dit qu'il descend, quand sur la terre il agit par voie 
de miracle, et qu'un événement accompli en dehors du cours 
ordinaire de la nature atteste, en quelque sorte, sa présence. 
Et quand il voit, il n'apprend pas à tel instant, lui qui ne 
peut jamais rien ignorer; mais on dit qu'à tel instant il voit 
d crrnnilît ce qu'il fait voir et connaître. On ne vnyait donc 
pas <l'abord cette ville comme. Dieu ln. fit voir, quand il eut 
montr1 combien elle lui <lt~plaisait. Toutefois on peut encore 
entendre que Dieu descendit vers cette ville, parce que ses 
anges, en qui il habite, y desccnùirent; et cette parole de 
!'Ecriture: (( Le Seigneur Dieu dit: Les voilà donc en un 
seul peuple, parlant tous une sen le lnnguc »; puis, ce qu'elle 
ajoute; « Venez,· descendons et confondons ici leur lan
gage >1, ne serait que le développement et l'explication du 
fait qu'elle vient d'énoncer: 1( Le Seigneur descendit. >> En 
effet, s'il était déjà descendu, que signifierait.: (( Venez, 
descendons et confondons ici leur langage n; paroles que l'on 
suppose adressées aux anges; et n'est-ce pas à dire que, 

sicut Deo placuit, qui hoc modis occultis noblsque lncomprehensfbllibua 
fecit, 

V. Quod enim scriptum est : Et descendit Domiuus videi·e civitatem el 
turrem, quam tEdificaverunt filii hominum; hoc est, non fi!ii Dei, sed illa 
societas secundum hominem vivens, quam terrenam dicimus civitatem: 
non Ioco movetur Deus, qui semper ubique est totus; sed descendere dicitur, 
cum aliquid facü in terra, quod prreter usitatum naturll! cursum mirabi
liler f1wwm, prœsentiam quodammodo ejus ostendat : nec videndo discit 
ad tempus, qui nunquam potest aliquid ignorare; sed ad tempus videre 
et cognoscere dicitur, quod videl'i et cognosci facit. Non sic ergo videbalur 
i\la civitas, quomodo &u.m Deus videri fecH, quando sibi quantum displi
ceret ostendit. Quamvis possit intelligi Deus ad illam civitatem descen• 
disse, quia descenderunt Angeli ejus in quibus habitat; ut quod adjunctum 
rst ; Et d,xit Dvminus Deus, Hcce genus unum, et labium unum omnium, el 
cetera; ac deinde additum: Venite, et descende11tes confundamus ibi linguam 
oorum; rec;ipitulatio sil, demonstrnns quemaclmodum factum sit, quod 
diclum fuerat : Descendit Dominus. Sic enim jam descendera!, quid sibl 
vult: Venite, et descenderite~ con/'undamus (quod intelligitur Angelis dic1u.m), 
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lorsqu'ils descendent, Dieu, qui est en eux descend en leurs 
personnes 'l Et Dieu ne dit pas:(< Venez, confondez, )) mais 
(< confondons ici leur langage ii; pour montrer que son 
opération est si intime à ses ministres qu'ils sont eux-mêmes 
ses coopérateurs: cc Nous sommes les coopérateurs de Dieu )l' 
dit l'Apôtre. 

VI. Et ne pourrait-on supposer aussi qu'au moment de Ia 
création de l'homme Dieu parle aux anges, quand il dit: 
(( Faisons l'homme»; car ii parle à plusieurs; mais l'expres
sion suivante: (( à notre image, )) écal'te ce sens. Car il n'est 
pas permis de croire que l'homme ait été fait à l'image des 
anges, ou que la figure des anges et de Dieu soit la même. 
C'est donc avec raison que nous lisons dans Ces paroles la 
pluralité de la Trinité. Cependant, comme cette Trinité n'est 
qu'un seul Dieu, lorsqu'elle a dit: te faisons li, l'~riture 
ajoute: t< Et Dieu fit l'homme à l'imr1ge <le Dieu>); et elle ne 
dit pas: "Les dieux firent))' ou (( à l'image des dieux)), Jci 
de même on pourrait croire qu'il s'agit de la Trinité, comme 
si le Père s'adressait au Fils et au Saint-Esprit: cc Vene1,, 
descendons et confondons ici leur langage ,, : si quelque 
raison nous défendait ici de faire survenir les anges. Mais 
c'est aux anges surtout qu'il convient de s'approcher de Dieu 
par de saints mouvements, c'est-à-dire par de pieuses 
pensées, pour consulter l'immuable vérité comme la loi 
éternelle de leurs célestes assises. En effet ils ne sont pas 
leur vérité à eux-mêmes, mais, participant de la Vérité créa· 

nisi qui& per Angelas descendebat, qui in Angelis descendentibus erat? 
Et bene non ait: Venite, et descendentes confundite: sed : ConfundamWJ ibi 
lin,quam eorum; ostendeos ila se operari per ministros suos, ut sint etiam 
ipsi cooperatores Dei: sicut Apestolus dixit: Dei enim sumus cooperarii. 

VI. Poterat et illud, quando factus est homo, de Angelis intelligi quod 
dictum est : Faciamus hominem, quia non dixit: Faciam: sed quia sequilur.: 
ad îmaginem nostram; nec fas est credere ad imagmem Ange!orum homi• 
nem factum, aut eamdem esse imaginem Angelorum et Dei ; ideo recte 
tllic intelligitur pluralitas Trinitalis. Qme tamen Trinitas, quia unus est 
Deus, eliam cum dixîsset : Faciamus : Et fecit, inquit : Deus hominem ad 
imaginem Dei : non dixit: Fecerunt dii, aut, ad imaginem deorum. Poterat 
et hic eadem intel\igi Trinitas, tanquam Pater dixerit ad Filium et Spiri· 
tum Sanctum: Venite, et descendentes con(undamus ibi linguam Jorum; si ali· 
quid esset, quod Angel os prohiberel inte!ligi: qui bus poli us con1·,-,.nit venire 
ad Deum motibus sanctis, hoc est cogitat!onibus piis, quilms aL ei~ consulitur 
incommulabilis Ve1·itas, tanquam Iex œterna in illa eorum cm'ia. superna. 
Nequeenim sibi ipsi sunt veritas; sed creatricis participes VeritaLls, ad illam 
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trice, ils s'approchent d'elle comme de la source de la vie, 
pour puiser en elle ce qu'ils n'ont pas en eux. Et le stabilité 
est dans ce mouvement qui les rapproche toujours, eux qui 
ne s'éloignent jamais. Et Dieu ne parle pas aux anges comme 
nous nous parlons entre nous, comme nous parlons à Dieu 
et aux anges, ou comme nous parlent les anges eux-mêmes, et 
Dieu par leur ministère; il leur parle son ineffable langage, 
dont le sens nous est humainement transmis. Car la parole 
de Dieu, plus sublime encore avant son œuvre, est la raison 
îmmuahle de cette œuvre même. Elle ne frappe point l'oreille 
d'un son passager; elle a une vertu éternellement perma
nente et temporellement active. C'est par cette parole que 
Dieu communique avec les saints anges ; mais à nous, si 
loin de lui, il parle autrement. Et quand il nous arrive aussi 
de saisir de l'oreille intérieurê quelque mot de cette langue, 
nous nous rapprochons d'eux. Ainsi donc, pour prévenir 
désormais toute <léfinition nouvelle <lu langage de Dieu: la 
Vérité immuable parle, soit par elle-même, et d'une manière 
ineffable dans la plus secrète intimité de la créature raison
nable; soit par la créature muable, à notre esprit, dans un 
idiom·e d'images spirituelles; soit par le son corporel, au 
sens corporel. 

<< Et maintenant ils ne ralentiront pas l'obstination de 
leurs efforts. i) Quand Dieu parle ainsi, ce n'est pas une affir
mation qu'il exprime, mais il interroge 1 ou plutôt il menace. 

movenlur, tanquam ad rontem vitre, ut quod non habent ex se ipsis, capiant 
ex ipsa. Et eorum stabilis est iste motus, quo veniunt, qui non recedunt. 
Nec sic loquitur Angelis Deus, quomodo nos invicem nobis, vel Deo, vel 
Angelis, vel ipsi Ange!i nobis, sive per illos Deus nobis; sed ineffabili suo 
modo, nobis autem hoc indicatur nostro modo. Dei quippe suùlimior ante 
suum factum locutio, ipsius sui facti est immutaùilis rntio, quai non habet 
sonum strepentem atque transeuntem, sed vim sempiterne manentem, et 
temporalîter operantcm. Hac loquifur Ange!is sanctis, nobis autem aliter 
longe positis. Quando autem etiam nos aliquid talis locutîonis interioribus 
auribus capimus, Angelis propinquamus. Non itaque mihi assidue redden<la 
est ratio in hoc opere de locutionibus Dei. Aut enim Veritas incommuta
b!lis per se ipsam ineffabiliter loquitur rationalis creatur:e mentibus, aut 
per mutabilem creatura.m loquitur, sive spirltualibus imaginibus nostro 
spiritui, sive corporalibus vocibus corporis sensui. 

Illud sane quod dictum est : Et nunc non deficient e:& illis omnia, qua, 
conati fuerint facere, non dictum est confirmando, sed tanquam interro
gando, sicut solet a comminantibus dici, quemadmodum ait quidam 

NoD &rllllL ei:pedient, totaque ei. urbe sequeDlur 'l 
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C'est dans ce fiens qu'un poèle a dit: (( Les armes ne sont 
pas prêtes, et toute la ville à leur poursuite?,, La parole de 
Dieu doit s'entendre ainsi: « Et maintenant ne ralentiront
ils pas l'obstination de leurs efforts. >i Car cette locution, 
non, n'exprime pas la menace. Et c'est pour les esprits un 
peu lents que nous ajoutons la particule ne, et disons: 
nonne, dans l'impuissance d'écrire l'accent dont le mot est 
prononcé. De ces trois hommes, fils de Noé, sortirent donc 
soixante.treize ou plutôt, comme le calcul l'établira, 
soixante-douze nations; et autant de contrées, autant de 
langues; et ces nations, en se multipliant, peuplèrent 
aussi les Ues. Mais le nombre des nations s'éleva bien 
an-dessus du nombre des langues; car nous savons en 
Afrique plusieurs races barbares dont la lrwgue est une; 
et quant aux îles, les hommes, atir~s l'accroissement dtt 

genre humain, n'ont-ils pu y passer sur iles vaisseaux ·t 
Qui en doute? 

VII. Mais il est intéressant de savoir comment les espèces 
animales, qui ne sont pas sous la tutelle de l'homme, qui 
naissent, non de la terre, comme les grenouilles, mais seule
ment de l'union du mâle et de la femelle, tels que les loups 
et autres animaux de ce genre; comment, dis-je, après le 
déluge, périrent tous les êtres que l'arche ne renfermait pas, 
ces espèces ont pu se trouver même en ces iies, s'il est vrai 
qu'elles n'aient été reproduites que par les couples sauvés 
dans l'arche. Quelques-uns ont dû passer à la nage, mais 

Sic ergo accipiendum est, tanquam dixerit: Nonne omnia deffcient ex illis, 
qum conali fnerint facere? Sed si ita dicatur, non exprimit comminantem. 
Verum propter tardiusculos ad1\idjmus particulam, id est, Ne, ut dice
remus, Nonne : quoniam vocem pronnntiantis scribere non possumus. Ex 
illis igitur tribus hominibus, Noe filîis, septuaginta tres, vel potius, ut 
ratio declaratura est, septuaginta duœ gentes totidemque lingme per terras 
esse cœperunt, qme crescendo et insulas impleverunt. Auctus est autem 
numerus gentinm multo amp!ius quam linguarum. Nam et in Africa bar
haras gentes in una lingua plurimus novimus; et homines quidem, multi
plicato genere humano, ad insulas inhabitandas navigio transire potuisse, 
quis ambigat? 

VII. Sed quœstio de omni gcnere bestiarum est, quai sub cura hominum 
non sunt, nec sicuti ranai nascuntur ex terra, sed sola commixtione marb 
et feminai propagantur, sicut lupi atque hujusmodi cetera, quomodo post 
diluvium, quo ea quai in arca non erant, cuncta deleta sunt, eliam in 
insulis esse p0tuerint, si reparata non sunt nisi ex bis, quorum genera in 
utroque sexu arca servavit. Possunt quidem credi ad insulaa na\ando tran-
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aux tles vo1smes de la terre. D'autres iles, en effet, sont 
tellement distantes des régions continentales qu'il ne semble 
pas qu'aucune de ces espèces ait put nager jusque-là. Mais 
que les hommes aient pris et amené ces espèces avec eux 
dans ces îles, qu'ils les aient ainsi naturalisées au lieu de 
leur séjour; c'est un fait que la passion de la chasse rend 
assez probable, et l'on ne saurait nier, d'autre part, que Dieu 
en ait pu commander ou permettre la translation par le 
ministère des anges: si elles sont sorties de la lerre, selon 
l'origine primitive, quanù Dieu dit: te Que la terre produise 
une âme vivante>>; c'est encore une preuve plus éclatante 
que tant d'animaux de tout genre ont élé renfermés dans les 
flancs de l'arche, moins pour réparer les espèces détruites 
que pour figurer la réunion mystique de tant de nations 
dans l'Eglise. 

VIII. Autre question. Est-il croyable que des fils de Noé, 
ou plutôt du premier homme, dont ils sont eux-mêmes issus, 
descendent cerlaincs races monstrueuses d'hommes ùont 
l'histoire profal).e fait mention? Ainsi, par exemple, les 
hommes qui, dit-on, n'out qu'un œil au milieu du front; 
ceux dont la plante des pieds est tournée derrière les 
jambes; ceux à qui la nalurc a donné les deux sexes, la 
mamelle droite d'un homme, la mamelle gauche d'une 
femme, et qui, tour 1i tour, dans l'œuvre de la reprolluclion, 
engendrent et enfantent; d'autres qui manquent de bouche 

sisse, aed proximas. Sunt autem qmedam !amen longe positœ a continen
tibus terris, ut ad eas nulla videatur natare potuis~e L.estiarum. Quod si 
homine,; eas captas secum advexernnt, et eo modo u\Ji habita\Jant earum 
gcnera inslitucnrnt, vcnandi studio ficri potuiss.e incredibile non es~ : 
quamvis jussu Dei sive permissu etiam opere angelorum negandum non 
sit potuisse transferri. Si vero e terra exortœ sunt seeundum origînem 
primam, quando dixit Deus : Producat terra animam vivam ; multo clarî11s 
apparct, non tam reparandorum ammalium causa, quam figurandarum 
variarum gentium 11ropter Ecclesiœ sacramentum in arca fuisse omnia, ai 
in insu\is, quo transire non passent, multa animalia terra produxit. 

VIll. Quœritur etiam, utrum ex filiis Noe, vel potins ex illo uno homine, 
unde eliam ipsi .exstit.emnt, propagata esse credendum sit quœdam mons
trosa hominum genera, qure gentium narrat historia : sîcut perhibentur 
quidam unum liabere oculum in fl'onte media : quibusdam plantas versas 
esse post crura: quibus<lam utriusque sexus esse naturam, et dextram 
mammam virilem, sinistnm muliebrem, vicibusque alternis coeundo 
et gig:nere et parere: aliis ora non esse, eosque per nares tantummodo 
halilu vivere : alios statura esse cubitales, quos Pygmœos a cubito 
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et ne vivent qu'en respirant par les narines; d'autres encore 
dont la taille est ù'une coudée, et que les Grecs appellent 
pygmées, du mot qui, dans leur langue, signifie coudée; 
ailleurs, selon les mêmes traditions, les femmes conçoivent 
à cinq ans et ne survivent pas à leur huitième année. On 
rapporte encore qu'il est une race d'hommes n'ayant qu'une 
jambe sur deux pieds, ne pliant pas le jarret, et d'une célé
rité merveilleuse; on les appelle 1< sci'opotles ,1, parce que, 
dit-on, étendus sur le dos, ils se dMendent à l'ombre de Jeurs 
pieds, contre l'ardeur du soleil; quelques-uns sans tête, 
auraient les yeux dans les épaules, et beaucoup d'autres 
monstres, d'espèce ou d'apparence humaine, peints en 
mosaïque su-r le pont de Carthage, sujets que l'on prétend 
tirés d'une histoire curieuse. Que dirai-je des cynocéphales, 
que leur tête de chien et même l'aboiement rangent plutôt 
parmi les bêtes que parmi les hommes? Or il n'est pas néces
saire de croire à toutes les espèces d'hommes qu'on dit 
exister. Mais, quelque part et de quelque figure qu·e naisse 
un homme, c'est-à-dire un animal raisonnable et mortel; 
quelque insolites que soient à nos sens la forme de son 
corps, sa couleur, ses mouvements, sa voix; quels que soient 
la force, les éléments et les propriétés de sa nature; aucun 
fidèle ne doutera que cet homme ne tire son origine de 
l'homme modèle unique et primitif. Et toutefois l'éviJence 
même distingue quels sont les phénomènes natul'els à 
cause de leur constance, ou merveilleux, à cause de \eur 
rareté. 

Grœci vocant : alibi quinquennes concipere remina!'I, et oclaYum Yitre 
annum non cxccdere. Hem ferunt esse gcntcm, uhi siugula rrura in pcdi
bus habent, nec poplitcm flectunt, et sunt mirabilis celel'itatis; quos Scio
podas vocant, quod per restum in lerra jacentes resupini umbl'a se pedum 
protegant : quosdam sine cervice oculos h1tbentes in humeris : et cetera 
hominum, vel quasi hominum genera, quœ in maritima platea Cartha
ginis musivo picta sunt, ex libris deprompta velut curiosîoris historiœ. 
Qnid dîcam de cynocepha\is, quorum canina capila atque ipse latratus 
magis bestias quam homines confitetur? Sed omnia genera hominum qure 
dîcuntur esse, credere non est necesse. Verum quisquis uspiam nascitur 
homo, id est animal rationale mortale, quamlibet nostris lnusitatam sen
sibus gerat corporis formam, seu colorem, sive motum. sive sonurn, sive 
qua\ibet vi, qualibet parte, qualibet qualitate naturœ, ex illo uno proto
plasto originem ducere, nullus fidelium dubitaverit. Apparet tamen quid in 
vlurilms natu-.:a obtinuerit. et auid sit iosa raritate mirabile. 



LIVRE XVI 455 

Mais la raison que l'on peut rendre de ccrlnins enfanLe
menls monslrueux peut s'élcnùre à certaines races mons~ 
trueuses. Dieu, créateur de toutes choses, sait où et quand 
une chose doit être créée, car il sait par quelles nuances ùe 
similitudes et de contrastes il doit ordonner la beauté de 
l'ensemble. Mais l'homme, à qui l'ensemble échappe, se laisse 
choquer par l'apparente difformité d'une partie, faute de 
connaître la convenance et le rapport de la partie à l'ensemble. 
Nous.savons que des hommes naissent avec plus de cinq doigts 
aux mains et aux pieds, et celte différence est de toutes la 
plus légère ; mais, loin de nous le délire de croire que Dieu 
se soit mépris dans le nombre des doigts humains, quoique 
son intention nous pas~e. Et qu'il se produise encore un phé
nomène plus étrange, celui dont nul ne peut raisonnable
ment critiquer l'œuvre, sait bien ce qu'il fait. Il y a dans 
Hippone un homme qui a la plante des pieds en forme de 
luuc, avec deux doigts seulement; ses mains sont semblables. 
S'il exislait un peuple enlier ainsi conformé, ce serait une 
merreille que l'on ajouterait ù celle curieuse histoire. Nierons
nous donc que cet homme descende de l'homme unique 
créé le premier? Les androgynes, qu'on appelle encore her
maphrodites, sont très rares; mais il est difficile qu'il n'en 
paraisse pas de temps en temps; en eux, les deux sexes sont 
tellemeut distincts qu'on ue sait duquel ils doivent recevoir 

Qualis autem ratio reddilur de monslrosis apud nos hominum parlu
bus, talis de moBslrosis quilrnsdam gentibus reddi potest. Deus enim 
creator est omnium, qui ubi el quando creari quid oporleat vel opor
tueril, ipse novit, sciens universilalis pulchriludinem quarum parUum 
vel similitudine vel diversilate conlexat. Sed qui totum inspicere non 
polest, tanquam deformitale 11arlis offcudilur; quoniam cui congruat, 
et quo rcferat1ir, ignorat. Pluri!Jus quam quinis digitis in manibus et 
pedibus nasci homines, novimus; et hrec Ievior est quam illa disLantia : 
sed la.men ab~it ut quis ita desipiat, ut existimet in numero humanorum 
digilorum errasse Creatorem, quamvis nesciens cur hoc fecerit. It.a etsi 
major diversîlas oriatur, scit ille quid egerit, cujus opera juste nemo 
reprehendH. Apud Hîpponem Diarrhytum est homo quasi lunatas habens 
plantas, el in eis binos tantummodo digitos, similes et manus. Si aliqua 
gens t(l.lis esset, illi.curiosre atque mirabili adderetur hi~torire. Num igi
tur istum propter hoc negabimus ex uno illo, qui primus creatus est, 
esse propagatum? Androgyni, quos etiam hermaphroditos nuncupant, 
quamvis admodum rari sint, difficile est tamen ut temporibus desint, 
i.1 quibus sic uterque sexus apparet, ut ex quo poliug debeant accipere 
nomen, incertum sit : a meliore tamen, hoc est a masculino, ut appella-
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leur nom; cependant l'habitude a prévalu dans le langage en 
faveur du plus noble, c'est-à-dire du sexe masculin; car l'on 
n'a jamais donné à leurs noms une désinence féminine. Il y 
a quelques années, naquit en Orient un homme double à la 
partie supérieure tlu corps (et le souvenir en est récent) et 
simple à la partie inférieure: il avait deux têtes, deux poitrines, 
quatre mains, maiS un seul ventre et deux pieds comme un 
seul homme; et il vécut assez longtemps pour que la rumeur 
publique attiràt autour de lui le concours des visiteurs. Qui 
pourrait énumérer tous les enfantements humains enlière
ment dissemblables à leurs auteurs cônstants et certains'? 
Or, comme on ne peut nier que ces individus ne déI'ivent 
d'Adam, ainsi, les races mêmes qui, dans les variétés de leur 
organisatiou, franchissent selon certains récits, le cerdii 
or1linaire des lois naturelles, lois 1wur la plupart des autre~ 
1·aces, sinon pour toutes : - ces races étranges, si toutefois 
elles rentrent dans les termes cle cette définition: (( animaux 
raisonnables et mortels;)) - il faut reconnaître qu'elles 
descendent du père commun de tous les hommes; en admet
tant néanmoins comme faits véritables ces variétés d'espèces 
d i;es profondes Jîfférences entre leur conformation et la 
uûlre. ·car, si l'on ignorait que les gur110n~, les singes .'t 
longue queue et les sphiuxes suut des lH·ul.es et non tles 
lwrnmcs, certains historiens puurrait!tlt bien, ùans leur 
ambition de découvertes, permettre irnpunément ù leur 
vanité ce mensonge et nous donner ces animaux pour des 

rcntur, loquendi consueludo 11rrevaluit. Nam ncmo unquam androgynœcas 
aut hermaphroditas nuncuJJavit. Ant.e annos aliquot, nostra certe memo· 
ria, in Ori('ntc du]llcx ho11to 11at11~ c~t :SU]'CJ'irffil•trn mcml.,ris, infcl'inrill1111 
Mllttl-Jlex: 11;11n duo Cf<l.nl 1:11pil.:i, dn,1 pr:c!r>r,1, rpta!nnr 111;1nu~; venlf)r 
.i.utem uuus, et ped1:s duo, ~ient uni hornini; et tamdiu vi:üt, ut mullo.~ 
ad eum videndum farna contraheret. Quis autem omnes commemorare 
possit humanos fetus longe dissimiles his ex quibus eos natos esse certissi· 
mum est? Sicut ergo hooc ex illo uno negari non possunt origînemduccre; 
ita quœcumque gentes in diversîtatibus corporum ab usitato naturai 
cursu, quem plures et prope omnes tenent, velut exorbitasse traduntur, sl 
definitione ma includuntnr, ut rationalia. animalia sint atque mortalia, ab 
eodem ipso uno primo patre omniùm stirpem trahere confltendum est: 
si tamen vera sunt quai de illarum nationum varietate et tanta inter se 
atque nobiscum diversitate traduntur. Nam et simias, et cercopithecos, et 
sphingas, si nesciremus non homines esse, sed bestias, passent illi historici 
de sua curiositale gloriantes, velut gentes aliquas hominum nobis impu 
nila vanitate mentÎl'i. Sed si homines sunt, de quibus illa mira conscrîpt<1 
11uot; quid, si proptcre" Deus voluit eUam nonnulla11 gentes ib. creo.1·c, ue 
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races humaines. Mais, si les êtres sur lesquels on a écrit ces 
particularités merveilleuses sont des hommes, Dieu n'aurait
il point créé ces races exceptionnelles pour nous détourner 
de croire que, dans la production de ces monstres que nous 
voyons naître parmi nous, la Sagesse divine, dont la nature 
humaine est l'ouvrage, se trompe comme pourrait se trom-
1 <•r l'art d'un ouvrier moins parfait? Il ne doit donc pas 
nous paraître absurde qu'étant dans chaque race certains 
iudivîdus monstrueux, il soit aussi, dans l'universalité du 
genre humain, certaines races monstrueuses. Ainsi, pour 
conclure avec pruùence et circonspection, ou ces relations 
de certaines espèces monstrueuses sont absolument fausse-;, 
et ces espèces n'appartiennent pas à l'espèce humaine; ou, 
si elles dépendent de l'humanité, elles viennent d'Adam. 

IX. Quant à cette fabuleuse hypothèse d'antipodes, c'est-à
dire d'hommes qui, foulant cette partie opposée de la terre 
où le soleil se lève quand il se couche pour nous, opposent 
leurs pieds aux nôtres, il n'est aucune raison d'y croire. Or 
celte opinion ne se fonde sur aucune notion historique, mais 
~ur un raisonnement, sur une conjecture. La terre, dit-on, 
c~t imspen<luc sous la voîite céleste, et, dans le cercle Jn 
irwrate, le centre est cm même temps la rtigion iufériem·t~ ; 
,l'où il suit qu'il est impossible que l'autn: parlit: de la lene, 
au-dessous de nous, ne soit pas habitée par des homrne.s. 
Mais surJposé que le monde eùt cette forme ronde et sphé
rique, cela même fût-il démontré par quelque raison, s'en 

in bis monstris, qure apud nos Jiatet ex hominibus nasci, ejus sapientiar,.. 
qua naturam fingit bumanarn, vclut artem cujuspi:lm minu,; perfecli opifi
ci~. p!llèu·cmu:; r,rras:;c "? Non il.a11ue nohi:; \'Îùcri alJSurrlum rlr>hct, nt <JUCm
ar!mo!lum in singulis quibusr1uc gc11t!IJU~ qu<DÙ<utl rnou:;lra ~unl ho1ui
m1m, ita. in univcrso gencre humauo quœi.lam monstra :;int geuliutn. Qua
propter, ut istam qurestionem pedclentim cauteque concludam: aut illa, 
qum talia de quibusdam gentibus scripta sunt, omnino nulla sunt; aut si 
sunt, homines non sunt; aut ex Adam sunt, si homines sunt. 

IX. Quod vero et antipodas esse fabulantur, id est, homines a contraria 
parte terrm, ubi sol orilur, quando occ,idH nobis, adversa pedibus nostris 
calcare vestigia, nulla ratione credendum est. Neque hoc ulla historica 
cognilione didicisse se affirmant, sed quasi ratiocinando conjec!ant, eo 
quod întra convexa cœli terra suspensa sit, eumdemque locum mundus 
habeat, et infimum, et medium : et ex hoc opinantur alternm terrre par
tem, quœ infra est, babitatione hominum carere non posse. Nec attendunt, 
etiamsî figura conglobata et rotunda mundus esse credatur, sive aliqua 
ratione monstretur ; non tamen esse consequens, ut etlam ex illa parte ab 
,u1uarum congerie unda 11it Lcrn1. : deinde etîamsi nuda sit, neque bvc 
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suivrait-il que, dans cette partie, la terre apparût hors des 
eaux, et, l'aridité aùmise, s'en suivrait-il nécessairement qu'elle 
eût des habitants? car !'Ecriture n'a garde d'autoriser cette 
erreur, elle qui justifie ses récits du passé par l'accomplisse
ment de ses prédictions; et il serait trop absurde de pré
tendre qu·après avoir franchi l'immensité de l'Océan quelques 
hommes aient pu, hardis navigateurs, passer de cette partie 
du monde en l'autre, pour y implanter un rameau détaché 
i::le la famille du premier homme. Au milieu de ces races 
d'hommes que nous venons ae voir divisées en soixante-douze 
peuples et autant de langues, cherchons donc si nous pou
vons trouver cet.te Cité de Dieu, voyageuse en ce monde, 
conduite jusqu'à l'arche <lu déluge, et qui continue ses voii~s 
de bénédictions dans les enfants de Noé, <lans l'aîné surtout 
appelé Sem: car la bénédiction de Japhet1 c'est d'habiter les 
demeures de son fri!re. 

X. Attachons-nous donc à la suite des génl!rations depuis 
Sem, qui nous désigne la Cité de Dieu après le déluge, 
comme la suite des générations depuis Seth la désignait 
avant le déluge. C'est pourquoi l'Ecriture sainte, nous mon
trant la cité de la terre. dans Babylone, c'est-à-dire dans la 
-confusion, remonte au patriarche Sem et reprend à lui l'ordre 
des générations jusqu'à Abraham, précisant, pour chacun, 
l'âge où il a engendré le fils appartenant à la ligne choisie, 

statim necesse esse, ut homines habeat. Quoniam nullo mGdo Scriplura 
ista menlitur, qme narrntis prœteritis facit fidem, co quod ejus pncdicta 
complentur: nimisque a.l!mrdum est, ut dicatur aliquos homines ex bac 
in i!lam partem, Oceani immcnsitate trajecta, navigarc ac pervenire 
potuisse, ut eliam il!ic ex uno illo IHimo homînc genus institucretur 
humanum. Quapropter inter illos tune hominum populos, qui per septua• 
ginta duas gentes el totidem lînguas colJîgunlur fuisse divisi, qureramus, 
si possumus invenire illam in terris pcregrinantem Civitatem Dei, quœ 
usque ad diluvium arcamque perducla est, atque in filiis Noe per eorum 
benedictiones perseverasse monstratur, maxime in maximo, qui est appel· 
Jatus Sem: quandoquidem Japbeth ita benedictus est, ut in ejusdem fra· 
tris sui domibus habitaret. 

X. Tenenda est igitur series generationum ab lp~o Sem, ut ipsa osten
dat post diluvium Civitatem Dei ; sicut eam series generationum ab illo 
qui estappellatus Seth, otendebat llnte diluvium. Propter bocergo Scriptura. 
divina cum terrenam civitatem in Babylone, hoe est in contusione, mons• 
trasset, ad patrlarcbam Sem reca.pitulando reYerlitur, et ordilur inde 
generationes usque ad Abraham, commemorato etiam numero annorum 
quanto quisque ad ha.ne sericm pertinentem filium genuisset,.. quantoque 
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et le nombre d'années qu'il a vécu depuis. lei, fidèlr, à ma 
promesse, je dois rendre raison de cette parole de l'Ecriture, 
sur l'un des fils d'Héber; (< il fut nommé Phalech, parce que, 
de son temps, la terre fut divisée; }> par cette division de la 
terre, en effet, que doit-on entendre, sinon la diversité des 
langues? Négligeant donc les autres enfants de Sem, indiffé
rents à son but, l'Ecriture, dans la chaîne des générations, 
ne s'attache qu'aux anneaux qui descendent.jusqu'à Abraham, 
comme avant le déluge, dans la postérité de Seth, elle ne 
s'attachait qu'à ceux qui devaient l'amener à Noé. Elle com
mence donc ainsi L'énumération généalogique : (( Voici la 
postérité de Sem. Sem, fils de Noé, avait cent ans lorsqu'il 
engendra Arphaxat, la seconde année depuis le déluge; et, 
après avoir engendré Arphaxat, Sem vécut cinq cents ans, 
et il engendra des fils et des filles, et il mourut. ,, Ainsi l'Ecri
ture énumère tous .les autres, déterminant à quelle année 
de sa vie chacun a engendré les fils appartenant à la ligne 
dPs générations qui aboutit à Abraham; et combien d'années 
il a vécu ensuite. Elle marque expressément que chacun a eu 
des fils et des filles pour nous faire comprendre l'origine de 
l'accroissement des peuples. Elle ne veut pus que, préoc
cupés du petit nombre d'hommes désignés, nous nous deman
dions, dans une puérile incertitude, comment la postérité de 
Sem a pu remplir cette immense étendue de contrées et de 
royaumes, et surtout fonder l'empire des Assyriens,,d'où 
Ninus, le dominateur des peuples orientaux, étendit au loin 

vixisset. Ubi certe agnoscendum est quod ante promiscram, ut ap11areat 
quare sit dictum de filiîs Heber : Nomen uniu, Phalech, quia Ùl diebHs Pju:, 
du•isa est terra. Quid enim aliud intelligendum est, terram es~e divbam, 
nisi diversitate linguarwn? Omissis igitur ceteris liliis Sem ad banc rem 
non pcrtinentibus, illi conncctuntur in ordine gencrationum per quos pos
sit ad Abraham perveniri : sicut illi connectcbantur ante diluvium, per 
quos pcrvcniretur ad Noe, generationibus quœ propagatm sunt ex illo 
Adam filio, qui appellatus est Seth. Sic ergo incipit generationum ista 
contextio: Et h;e generationea Sem. Sem filîus centum annorum, cum genuit 
Arphaxat, .recundo anno pollt diluvium. Et vixit Sem, poatquam genuil 
Arphaxat, quingentoa annoa, et genuit filioa et filias, et mortuus est. Sic exse
quitur ceteros, dîcens quoto quisque anno vitre suro filium genuerit, ad 
istum generationum ordinem pertinentem, qui pertendit ad Abraham ; et 
quot annos postmodum vixerH, inlimans eum fi!ios filia.sque genuîsse : ut 
intelligamus unde potuerint populi accrescere, ne in paucis qui comme
morantur hominibus occupali pueriliter hrositemus, unde tanta spatia ter
rarum a.tque regnorum repleri potuerint de genere Sem~ maxime propter 
Assyriorum regnum, unù-e Ninus ille Orientalium domitor usquequa<1ue 
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le formidable l'ayon de ses conquêtes, léguant à ses fils cet 
empire aux vastes limites, aux bases profondes et dont la 
durée devait être si longue. 

:Mais, pour prévenir d'inutiles retards, nous nous conten
terons de déterminer, non pas combien d'années chacun 
vécut dans cette ligne, mais à quelle année de sa vie il 
engendra le fils qui dut continuer cette ligne choisie. Ainsi 
s'établira le calcul des années écoulées depuis le déluge jus
qu'à Abraham; et, après ces développements, que la nét:essité 
réclame, nous passerons rapidement sur d'autres points. 
Dans la secoue.le année après le déluge, Sem, alors âgé de 
cent ans, engendra Arphaxat. Arphaxat, à l'âge de cent trente
cinq ans, engendra Caïnan, qui, à l'Jge de cep.t trente ans, 
engendra Sala, et Sala avait le même ,1ge, lorsqu'il engeuùra 
Héber. Héber était dans sa cent trente-quatrième année lors
qu'il engendra Phalech, du vivant duquel la terre fut divisée. 
Phalech vécut cent trente ans et engendra Ragau; et Ragau 
vécu cent trente-deux ans:, et il engendra Seruch; et Seruch 
cent trente ans, et il engendra Nachor; et Nachor, soixante
dix-neuf ans, et il engendra Thara; et Thar a, soixante-dix 
ans, et il engendra Abram, dont plus tard Dieu changea le 
nom, l'appelant Abraham. JI y a donc, depuis le déluge jŒi.
qu'à Abraham, mille soixante et douze ans, selon la Vulgate, 
c'est-à-dire selon la version des Septante; le texte hébreu .en 

populorum ingenti prosperitate regnavit, et Iatissimum ac fundatis~imum 
rcgnum, quod diuturno ternpore duceretur, suis posteris propaga.vit. 

Sed nos ne diutius quam opus est immoremur, non q11ot annos quisque 
in ü;ta. generationum serie vixerit, sed quoto anno viloo suœ genuerit 
filium, hoc ordine memorandum tantummodo ponimus, ut et numerum 
annorum a ti·,rnsacto dilnvio nsque ad Abraham colligamus, et propter 
illa, in quibus nos cogit necessitas immorari, breviter alia cursimque tan. 
garous. Secundo igilnr anno po11t diluvium Sem, cum esset centum a11no-
1·um, genuit Arphaxat: Arphaxat autem, cum essetcentum tri gin ta quinque 
annorum, genuit Cainan ; qui cum esset centum triginta, genuit Sala. 
Porro etiam ipse Sala totidem annorum erat, quando gcnuit Heber. Centum 
vero et triginta et quatuol' agebat annos Heber, cum genuit Phalech, in 
cujns diebus divisa est terra. Ipse autem Phalech vixit ccntum triginta : 
et genuit Ragau: et llagau centnm trîginta duos, et genuit Seruch : et 
Seruch centum trigînla, et genuit Nachor: et Nachor septuaginta novcm, 
et genuit Thara : Thara autem septuaginta, et genuit Abl'Um : quem posl0a 
Deus mutato vocabulo nominavit Abraham. l<'iunt îtaque anni a diluvio 
usque ad Abraham mille septuaginta et duo, secuntlum Vulgatam etli
fürnem, hoc est interpretum Septuaglnta. In hebrœiil autem codicibus longe 
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compte beaucoup moins; et l'on ne rend de celte différence, 
ou aucune raison, ou que des raisons fort obscures. 

Ainsi, quand nous cherchons parmi ces soixante-douze 
nations la Cité de Dieu, nous ne pouvons pas affirmer qu'à 
cette époque où la parole était une, où Je langage était le 
même pour tous, le genre humain se fût détourné des autels 
du vrai Dieu, laissant la piété véritable aux seules générations 
qui, de Ja race de Sem par Arphaxat, desrendent jusqu'à 
Abraham; mais, à l'audace de cette tour dont l'orgueil menace 
le ciel, symbole de l'impiété qui s'exalte, la cité de la terre 
se révèle, la société des impies. Est-ce donc que cette société 
n'existait pas auparavapt, ou bien demeurait-elle cachée? ou 
plutôt toutes deux ont~elles exislt~ en même Lemps, la société 
~irpple dans les deux fils de No1\ bénis avec leurs descen
dants, et la socié!é impie, dans le fils maudit et sa postérité, 
d'où sortit le gèant, chasseur contre le Seigneur? Question 
diflicile à décider. Peut-êlre, et c'est l'opinion la pins vrai
semblable, parmi les descendants de Sem et de Japhet, et 
même avant la fondation de Babylone, il s'est trouvé des 
contempteurs de Dieu, et, parmi les descendants de Cham, 
des adorateurs de Dieu; du moins ne faut-il pas croire que 
ces deux races d'hommes aient jamais manqué sur Ia terre. 
Car, où il est dit: t( Tous se sont éloignés du droit chemin, 
tous se sont corrompus; il n'en est pas un qui fasse le bien, 
il n'en est pas un seul 1); dans l~s deux psaumes, où ces 

pauciores annos perhibent Jnveniri : de quibne rationcm aut nullam, aut 
diflicillimam reddunt. 

Cum ergo qurerimus in illis septuaglnta duabus gentibus Civitatem Dei, 
non possumus affirmare illo tempore, quo erat illis labium unum, id est 
loquela una, tune jam genus humanum aUenatum fuisse a cullu veri Dei, 
ita ut in soifs istls generationibus pietas vera remanereL, qure descendunt 
de semine Semper Arphaxat, et tendunt ad Abraham : sed ab illa super
bia. redificandre turris usque in eœlum, qua impia significatur elatio, 
appa'.ruit civitas, hoc est soeietas, impiorum. Utrum itaque ante non fuerit, 
an Iatuerit, an potius utraque permanserit, pia scilicet in duobus filiis 
Noe, qui benedieti sunt, eorumque posteris; impia vero in eo qui male
dictus est, atque ejus progenie, ubi etiam exortus est gigas venator contra 
Dominum, non est dijudicaLio facilis. Fortassis enim, quod profeeto est 
eredibilms, et in filiis duorum illorum jam tune anter1nam Babylonia 
cœpisset institui, fuerunt eontemptores Dei, et in fifü~ Cham culLores 
Dei: utrumque tamen hominum genus terris nunquam rlefuis~e creden
dum est. Siquidem et quando dictum est : Omnra rlecli11a1·en.mt, 8imul inu
lilea facli atmt; non eat vtii {aci4t hon,Jm, 1to1J tut. 1aque ad unum.- in utroque 
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paroles se lisent, on lit encore : (( N'auront-ils donc jamais 
la connaissance, tous ceux qui se livrent à l'iniquité, qui 
dévorent mon peuple comme du pain? >) Le peuple <le Dieu 
était donc alors; d'où il suit que ces paroles : (( Il n'en est 
pas un qui fasse le bien, il n'en est pas un seul, 11 s'appliquent 
aux enfants des hommes, et non aux enfants de Dieu. Car 
voici ce qui précède : « Dieu, du haut du ciel, a promené son 
regard sur les enfants des hommes, pour voir s'il en est un 
qui le connaisse ou qui le cherche; J> et le prophète ajoute 
ces parole8, qui démontrent que tous les enfants des hommes, 
c'est-à-dire tous les citoyens de la cité vivant selon l'homme, 
et non selon Dieu, sont réprouvés. 

XI. Comme au temps où le langage était un, malgré cette 
unité, les enfants de corruption ne manquèrent point (car 
avant le délnge il n'y avait qu'une seule langue, et tous cepen
dant, à la réserve de la maison du juste Noé, méritèrent 
d'être exterminés par le déluge); ainsi, quand le délire de 
leur impit\té appela sur les nations le chùtirnent de la divi
sion des langues et de la dispersion des familles; Rlors que 
la cité des impies reçut le nom de Confusion, c'est.:.à-dire fut 
appelée Babylone; une maison néanmoins se rencontra, celle 
d'Héber, qui dut conserver la langue primiLivement com
mune. Aussi, comme je l'ai remarqué ci-dessus, dans l' énu
mération des fils de Sem, qui devinrent chacun la souche 
d'une nation, l'Ecriture n.omme Héber le premier, bien qu'il 
ne soit que l'arrière-petit-fils, ou le cinquième descendant de 

Psalmo, ubi hooc verba sunt, et hoc legitur: Nonne cogno11cent omnes, qui 
operantur iniquitatem, qui devora11t populum meum in cibo panis? Erat ergo 
etiam tune populus Dei. Unde îllud quod pictum est : Non est qui faciut 
llonum, noll est usque ad unum ; de filiis hominum dictum est, non de filiis 
Dei. Nam proomissum est : Deus de cœlo prospexit super filios homfoum, 11t 

videret ai est intelligenà, aut 1•equiren11 Deum : ac deinde illa subjuncta, 
quœ omnes filios hominum, id est, ad civitatem perlinentes quoo vivit 
secundum hominem, non secundum Deum, reprobos esse demonstrant. 

XI. Quamobrem sicut lingua una cum essel omnium, non ideo filii pes
lilentioo defuerunt; nam et ante diluvium una erat lingua, et tamen omnes 
prœter unam Noe justi domum deleri diluvio meruerunt: ita quando 
mc,·ito elatioris impietat1s gentes linguarum diversitate punitœ atque 
divisœ sunt, et civitas impiorum confusionis nomen accepit, hoc est, appel
lata est Babylon, non defuit domus Heber, ubi ea quœ antea fuit omnium 
lingua remaneret. Unde, sicut supra memoravi, cum cœpissent enumerari 
filii Sem, qui singull gentes singulas procrearunt, prirnus est commemo
ratus Heber, cun, sit abnepos ipsius, hoc est, ab illo quinlus invenîalu1 
exortus. Quia ergo in ejua familia remansit ha)c lingua, divisis per alias, 
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Srm. Or, après 1a division des antres familles humaines en 
autant de langue différentes, cette langue, que l'on croit avec 
raison l'idiome primitif du genre humain, s'étant consenée 
dans la race d'Héber, fut appelée depuis hébmïque. Car alors 
il fallut la distinguer par un nom propre des autres langues 
qui avaient aussi chacune un nom particulier. Quan,l elle 
était seule, on ne l'appelait pas autrement que la langue 
humaine ou le langage humain, celui seul que le genre hum~1in 
parlait, 

L'on va me dire : Si du temps de Phalech, fils d'Héber, 
s'accomplit cette division de la terre par langues, ou cette 
division des hommes qui étaient alors sur la terre, c'est plu
tôt à Pha\ech que cette langue primitivement commune devait 
emprnnter son nom. Mais il faut savoir qu'Béber ne donne 
à son fils le nom de Phalech que parce que ce fils lui est né 
au moment de la division de la terre, lorsque cette parole 
s·accomplit : « De sbn temps la terre fut divisée. ii Si en effet 
Héber n'eût encore été vivant quand se fit la multiplicité des 
langues, il n'eût pas laissé son nom à la langue qui put 
demeurer dans sa race. Et il faut croire que cette langue était 
l'idiome primitif; car le changement et la multiplication des 
langues est un châtiment qui ne dut pas atteindre le peuple 
de Dieu. Et ce n'est pas sans raison que cette langue fut celle 
d'Abraham et qu'il n'a pu la transmettre à tous ses enfants, 
mais seulement à ceux qui, issus de Jacob, et se formant par 

tinguas ceterls gentibus, qme llngua prius humano generi non immerito 
creditur fuisse communis, ideo deinceps Hebrœa est nuncupata. Tune 
enim opus erat eam disUngui ab a\iis linguis nomine proprio, sicut alim 
quoque vocatœ sunt in omnibus propriis. Quando autem erat una, nihil 
aliud quam humana lingua, vel humana locutio vocabatur, qua sola uni
versum genus humanum loquebatnr. 

Dixerît alîquis : Si in diebus Phalech ftlii Heber divisa est terra per 
linguas, id est, homines qui tune erant in terra; ex ejus nomine potins 
debuil appellari lingua illa, quœ fuit omnibus ante communis. Sed intelli· 
gendum est ipsum Heber propterea tale 'nomen imposuisse filio suo, ut 
vocaretur PJ1alech, quod interpretatur Divisio, quia tune ei natus est, 
quando per linguas terra divisa est, id est ipso tempore, ut hoc sit quod 
diclum est: /n diebu, ejus divisa e,t terra. Nam nisi adhuc Heber viveret, 
quando linguarum facta est multitudo, non ex ejus nomine nomen acci
peret lingua, qu:e-apud ilium potuit permanere. Et ideo credenda est ipsa 
fuisse prima illa communis : quoniam de pœna venit illa multiplicatio 
mutatioque linguarum; et otique prœter hanc pœnam esse debuit populus 
DP.i. Nec frustra lingua h:Bc est, quam tenuit Abraham, nac in omnes 
filios suos transmittere potuit, sed in eos tantum qui propagati per Jacob, 
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une réunion plus manifeste et plus éminente en peuple <le 
Dieu, ont possédé les titres de la double alliance et les 
ancêtres du Christ. Héber lui-même n'a pas légué cet idiome 
à toute sa postérité, mais à la branche seule où l'ordre des 
générations conduit à Abraham. Ainsi, quoique l'Ecriture ne 
marque pas expressément qu'il existait une race d'hommes 
justes quand Babylone était fondée par les impies, cette 
obscurité ne veut pas dérober la vérité à notre recherche, 
mais plutôt exercer notre attention. En effrt 1 quand d'une 
part on lit qu'il y eut il'abord une langue une et communr., 
quand on voit Hébert cité avant les autres enfants de Sem, 
bien qu'il soit le cinquième de ces descendants; quand on 
appcllfl h(;hraïque cetlc langue consacr6e par leR patriarchl:'s 
et lcR prophi:tcs, non seulement clans leurs enlrcliens, mais 
encore dans les saintes Lettres; quand, d'autre part, on se 
demande où a pu se consel'\'ct', après la division des lnngm,i-, 
la langue primitivement unr.; comme assurément la peine du 
changement des langues n'a pas frappé où elle s'est conser
vée, que conclure sinon qu'elle est demeurée dnns la race de 
celui dont elle a pris le nom? Et ce n'est pas un faible témoi
gnage de la justice de cette race, qu'entre toutes les autres 
atteintes, par la sentence portée contre les langues, elle seule 
soit à l'abri de ce châtiment~ 

Mais ici, nouvelle question : Comment Héber et' son fils 
Phalech ont-ils pu donner naissance chacun à un peuple 

et insignms aLque eminentius in Dei populum coalescentes, Dei Testa
menta et stirpem Christi habere potuerunt. Nec Heber ipse eamdem lin
guam in universam progenicm suam refudit; sed in eam tantum, cujus 
generationes perducuntur ad Abraham. Quapropter, etiamsi non evidenter 
expressum est fuisse aliquod pium genus hominum, quando ab impiis 
Babylonia condebatur; non ad hoc valuit hrec obscuritas, ut qurerentis 
fraudaretur, sed potius ut exercerctur intentio. Cum enîm legilur unam 
fuisse linguam primitus omnium, et ante omnes filios Sem commendatur 
Heber, quamvis ab illo quintus oriatur ; et Hebrrea vocatur lingua, quam 
patriarcharum et prophetarum, non solum in sermonibus suis, verum 
et1am in Litleris sacris custodivit auctoritas, profecto cum qureritur in 
divisione linguarum, ubi lingua illa remanere potuerit, qure fuit ante 
communis; qure, sine ulla dubitatione, ubi remansit, non ibi fuit il!a 
pœna, qum facta est mutatione linguarum; quid a!iud occurrit, nisi quod 
in hujus gente remansel'it, a cujus nomine nomen accep1t; eL hoc justifüe 
gentis hujus non parvnm apparuisse vcstigium, quod, cum aliro gentes 
plecterentur mutatione linguarum, ad istam non pen·enit tale supplicium 7 

Sed adhuc illud movet: quomodo potuerunt singl1las gentes facere 
Heber et filius ejus Phalech, Bi una lingua permansit ambobus 'l fü certe 



ÙVRE XVI 465 

dHférent, s'ils ont conservé tous deux la même langue? Car 
ils est certain que la race hébraïque issue d'Héber se propa
gea sans mélange jusqu'à Abraham, et par Abraham jusqu'au 
temps où le peuple d'Israël devint un grand peuple. Comment 
donc tous les enfants des trois fils de Noé, dont l'Ecriture fait 
mention, ont-ils pu former chacun une nation, si Hébert et 
Phalech n'en ont pas formé chacun une? Il est fort probable 
que le géant Nebroth a aussi fondé la sienne; mais l'Ecriture 
le nomme à part, honneur qu'il doit sans doute à l'étendue 
de son empire et à sa force corporelle; en sorte que le nombre 
des soixante-douze nations et langues subsiste toujours. 
Qunnt à Phalech, si }'Ecriture le nomme, ce n'est pas qu'il 
soit l'auteur d'un peuple, car sa race et sa langue n'étaient 
autres que la race et la langue hébraïque; mais c'est à cause 
du mémorable événement de la division de la terre, qui arriva 
de son vivant. Et nous ne devons pas nous étonner que l'exis
tence du géant Nebroth se rapporte au temps où Babylone fut 
fondée et où la confusion des langues entraina la division 
des peuples. En effet, quoique Héber soit le sixième descen
dant de Noé, et Nebroth le quatrième, il ne s'en suit pas qu'ils 
n'aient pu vivre contemporains; car les homŒes vivaient plus 
longtemps quand les générations étaient plus rares; ils 
vivaient moins quand elles étaient plus nombreuses; ou 
bien, selon le mouvement des générations, les naissances 
étaient plus tardives ou plus précoces. Il faut penser qu'au 
moment où la terre fut divisée tous les autres enfants des 

una est Hebr:ea gens ex Heber propagata usque ad Abraham, et per eum 
deinceps, donec magnus fieret populus Israel. Quomodo ig-ilur omnes fi!ii 
qui commemorati sunt trium filiorum Noe, fecerunt singulas gentes, si 
Hebcr et Phalech singulas non fecerunt? Nimirum illnd est probabilius, 
quod gigas ille Nebroth fecerit etiam ipse gentem suam, sed propter excel
lentiam dominationis et corporis seorsum eminenlius nominatus est, ut 
maneat numerus septuaginta duarum gentium atque linguarum. Phalech 
.iutcm propterea commcmoratus est, non quod gentcm fecerit (nam eadem 
ipsa est ejus gens Hebr:ea, eademque lingua): sed propler tcmpus insigne, 
quod in dielms ejus terra divisa est. Nec movere nos debet, quomodo 
potuerit gigas Nebroth ad illud œtatis occurrere, quo Babylon condita est, 
et confusio facta Jinguarum, atque ex hac divisio gentium. Non enim quia 
Heber sextus est a Noe, ille autem quartus, ideo non potuerunt ad id 
tempus convenire vivendo. Hoc enirri contigit, cum plus viverent, ubi 
pauciores sunt generaLiones, minus ubi plures; aut serins nati essent ubi 
pauciores, maturius ubi plures. Sane intelligendum est, quando terra. 
divisa est. non solum jam natos ceteros filios filiorum Noe, qui oomme-
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fils de No.é, cités comme les pères des nations, non seulc
:pient étaient nés, mais que ùéjà ils avaient assez vécu pour 
avoir des familles nombreuses et dignes du nom de nations. 
Gardons-nous donc de croire qu'ils soien~ nés dans l'ordre 
où l'E.cdture les nomme. Autrement, comment les douze fils 
de Jectan,. autre fils d'Héber et frère de Phalech, auraient-ils 
déjà pu former des uations, si Jeclan naquit après son frère, 
comme il est oité après lui; puisque, à la naissance de Pha
lech~ la terre fut divisée?· Ainsi il est vrai que Phalech est 
nommé le premier, mais il naquit longlemps après son frère 
Je.clan:, dont les douze fils avaient. déjù d'immenses familles 
et susceptibles d'être divisées chacune en sa langue. Ainsi 
!'Ecriture a pu mentionner le premier celui qui était. le ùer
nier par l'âge, comme, dans l'éuumé.ration des enfants des 
trois fils Je Noé, elle ci_te d'abord ceux de Japhet, le plus 
jeune, puis les enfants ùe Cham, le second, enfin de Sem, le 
premier et l'aîné. Les noms <le ces peuples sutisisterit en 
partie, et même aujourd'hui l'on voit avec évidence d'où ils 
dérivent,; ainsi les Assyriens, d'Assur; les Hébreux, d'Héber; 
et le cou.rs du temps les a en pru;tie altérés, et c'est à peine 
.$Î les hommes les plus exercés à sonder les mystères des 
iintiques histoiues pouruaient retrouver les origines, sinon 
de toutes ces nations, du moins <le quelques-unes d'enlrn 
elles. Quand, par exemple, on prélcnù que les Egyptiens 
tirent leur origüie de ce fils Cham appelé Mesnüm, rien dans 

pioranlur patres gentium, scd etiam ejus œtatis fuisse, ut numerosc1.s 
familia.s haberen.t, qum dignœ fuissent nominibus gentium. Unde nequa
quam putandum, quod eo fuerint ordlne geniti, quo commemorati leguntur. 
Alioqui,n duodecim filii Jeclan, qui erat fi.Hus alius Hebe.r, frater Phalech, 
quomodo potuerunt jam gentes facere, si post Phalech fratrem suum 
Jectan na\us e&J;, sicut post eum corµmemoratus est : quandoquidem 
\empore qu_o natus est Pha.lech, divisa est terra. Proinde intelligendum 
est, prioi;em quidem nomin<1,tum, sed longe post fratrem suum Jectan 
!uisBe natum, cujus Jectan duodecim filii tam &randes. jam familias habe
rent, ut in lingua.s proprias dividi possent. Sk enim potuH prior coml)le
m.orari, qui erat cilla.te poste_rior; qu,emadmodum pdu.s commemorati sunt 
ex tribus fitiis NQe procreaLi fiJii. Japhelh, qui erat minimus eorum; 
deînde filii Cham, qui erat medi_u_s; postremo filii Sem, qn-i erat primus et 
ma.ximus, llla.,um autem gen_timµ voca.bul.a p_arlim manserunt, ita ut 
nodi_eque. appaPe~t u.nde fuer_i.i!t d;e.l'ivat.a.; si_cu_t ex_ Assul' Assyrii, et ex 
Hebe_r Heb_llœj·: partim te:mpo1:is. ntustate_ mutala suul, Ha ot vix homines 
ttoctissimi antiquissima.s hilitorias petscruta.nWs, nec omnium, sed aliqua
ru_m ex iBIJs origineR gentium pntu.erint reperire. Nnm quod ex. filio Cham, 
q:ui vocahatur :O.Icsraim, 1Egyptii perhibentur exorti, nulla hic reson3.L 
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la consonnance de ce nom n'atteste son origine, non plus 
que dans celui des Ethiopiens, qu'on fait remonter à un fils 
de Cham appelé Chus. A tout considérer, on voit plus- de 
noms altérés que de noms qui demeurent. 

XII. Voyons maintenant le progrès de la Cité de Dieu, 
depuis l'ère marquée dans la personne de notre père 
Abraham, époque où les traces ùe la Cité sainte deviennent 
plus évidentes et où s'énoncent plus clairement les pro
messes divines dont nous voyons maintenant l'accomplisse
ment en Jésus-Christ. Or, suivant les indications de la sainte 
Ecriture, Abraham naquit au pays des Chaldéens, qui dépen
dait de l'empire d'Assyrie. Déjà chez les Chaldéens, comme 
dans les autres nations, la superstition et l'impiété régnaient. 
La seule maison de Thara, dont sortit Abraham, conservait 
donc le culte du vrai Dieu, et probablement aussi la langue 
hébraïque, bien que, suivant le récit de Jésus Nave, en Méso
potamie (comme plus tard, en Egypte, le peuple manifeste
ment élu de Dieu), elle-même eüt servi les faux dieux; les 
descendants de la race d'Héber se divisant toujours peu à peu 
en langues et nations nouvelles. Et comme, pendant le 
déluge des eaux, la famille de Noé resta seule pour renou
veler le genre humain, ainsi, dans ce déluge de superstitions 
répandues sur le monde, la maison de Thara resta seule 
déposîtaire des germes de la Cité de Dieu. Et comme précé
demment, après le dénombrement des générations jusqu'à 

origo vocabu!i : sicut nec iEthiopum, qui dicuntur ad eum filium Cham 
pel'tinere, qui Chus appellatus est. Et si omnia considerentur, plu1'a 
rnntata, qnam manentia nomina apparent. 

XII. Nunc jam videamu:,; procUl'sum civi1atis Dei, etiam ab Ulo articulo 
lemporis, qui factus est in Pa,re Abraham, onde incipit esse nofüia ejus 
evidentior, et ubi clariora leguntur promissa divina, quœ nûnc in Christo 
videmus impleri. Sicut ergo Scriptura sancta indicante didicimus, in 
regione ChaldŒ!orum natus est Abraham : quœ terra ad regnum pertinebat 
Assyriorum. Apud Chaldcllos autem jam etiam tune superstitiones impiœ 
pr:.evalebant, quemadmodum per celeras gentes. Una igilur Tharœ domus 
erat, de qua. natus est Abraham, in qua unius veri Dei cultus, e\ quantum 
credibile est, in qua jam sola etiam HebrŒ!a lingua remanaeral ; quamvis 
et ip:,;a, sicuL jam manifestior Dei populus in lEgyplo, ita in Mesopotamia 
servisse diis alienis, Jesu Nave narrante referatur; ceteris ex progenie 
illius Heber in linguas paulatim alias et in nationes alias defluentibua. 
Ptoinde sicut per aquarum diluvium una domus Noe remanseraL ad 
reparandum genus humanum, sic in diluvio mullarum supersfüionum per 
nnivenum mundum nna remanserat domus Tharœ, in qua custodita est 
plantatio clvitatis Dei, Denique sicut illiç en:.i.men1.Lis supra geoeratio11ibu• 
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Noé, et le calcul des temps et l'exposé de la cause du délug~, 
avant que Dieu fasse entendre à Noé la parole qui commande 
Ja construction de l'arche, l'Ecrilure dit : <1 Voici la généalo
gie de Noé ,, : ainsi, après le dénombrement des générations 
de Sem, fils de Noé, jusqu'à Abraham, elle débute par un 
verset semblable : (< Voici la généalogie de Thara : Thara 
engendra Abram, et Nachor, et Aran; Aran engendra Loth. 
Et Aran mourut avant Thara, son père, au lieu de sa nais
sance, en la contrée des Chaldéens, et Abram et Nachor se 
choisirent des épouses. Le nom de la femme d'Ahram était 
Sarra, le nom de la femme de Nachor, Melcha, fille d'Aran. )) 
Cet Aran, père de Melcha, fut aussi le père de Jesca, qu'on 
croit être la même que Sarra, épouse d'Abraham. 

XIII. L'Ecriture raconte ensuite comment Thara, avec les 
siens, quitta la contrée des Chaldéens et vint. en Mésopota
mie, et s'établit à Charra. Mais elle se tait sur l'un de ses fils 
appelé Nachor, comme s'il ne l'eût pas emmené avet lui. 
Voici la narration de !'Ecriture : (< Et Thara prit Abram, son 
fils, et Loth, fils de son fils Aran, et Sarra, sa bru, femme 
d'Abram, son fils; et il les emmena du pays des Chaldéens 
en la terre de Chanaan, et il vint à Charra, et il y habita. )) 
Ici, nulle mention de Nachor ni de son épouse Melcha. Mais 
plus loin, lorsque Abraham envoie son serviteur chercher une 
k-mme à son fils Isaac, nous lisons : t( Et le serviteur prit 

na.que ad Noe simul cum annorum numeris, et exposita diluvii causa, 
priusquam Deus inciperet de arca fabricanda loquî ad Noe,.dicitur: H:e 
aulem generationes Noe : ita et hic, enumeratis generationibus ab illo, qui 
est appellatus Sem, filio Noe, osque ad Abraham, deinde insignis articulus 
similiter ponitur, ut dicatur: li/lJ aunt liencrationes Thar:e. Thara genuit 
Abram et Nachor- et Ai•an : et Aran genuit Lot. Et mortuus est Aran coram 
Thara patre suo in terra in qua natus est, in regione Chaldœorum. Et 
mmpserunt Abram et Naclior sibi u.xorea: n<Jmen mulierfa Abram San-a, el 
nomen mulieris Naclwr .llelclia, fi,lia Aran. Iste Aran pater Melchœ fuit et 
pater Jesc.e, qutc Jesca credilur ipsa esse etiam Sarrn uxor Abralue. 

XIII. Deinde narraLur quemadmodum Thara cum suis regionem relf
querit Chalda:iorum, et veneril in Mesopotamiam, · et habîtaverit in 
Charra : ta·cetur autem de uno ejus filio, qui vocabatur Nachor, tanquam 
eum non duxerit secum. Nam îta narratur : Et aumpait Thara Abram 
fi.liuin auum, et Lot (ilium Aran, filium filii sui, et Sarram nurum auam, 
u.rorem Abram filii sui, et eduxit illos de 1·egione Chaldzorum ire in terram 
Chanaan : el venit in Charram, et habitavit ibi. Nusquam hic nominatus est 
Nachor, et uxor cjus :Melcha. Sed învenimus poslea, cum servum suum 
mittcret Abraham ad accîpienùam uxorem filio suo Isaac, i&a açriptum ; 



LIVRB XVI 1.59 

avec lui dix chameaux parmi les chameaux de son maître, 
et beaucoup d'autres objets appartenant à son maitre, et, se 
levant, il partit pour la Mésopotamie, vers la ville de Nachor. 11 

Cc témoignage, et d'autres de l'histoire sainte, montrent que 
Nacl10r, frère d'Abraham, également sorti du pays des Chal
dr''l'n~, établit sa demeure dans la Mésopotamie, où Abraham 
habite avec son père. Pourquoi donc l'Ecriture ne parle-t-elle 
pas de lui quand, non seulement elle rapporte que Thara 
passe de la Chaldée dans la Mésopotamie avec Abraham, son 
fils, mais encore qu'il emmène avec lui Sarra, sa belle-fille, 
et Loth, son petit-fils? Pourquoi, selon nous? Si ce n'est 
peut-être qu'infidèle à la piété de son père et de son frère il 
avait embrassé la superstition des Chaldéens, et qu'ensuite, 
soit repentir, soit persécutions suscitées contre lui comme 
suspect, il émigre à son tour? En effet, dans le livre intitulé: 
1< Judith))' quand Holopherne, ennemi des Israélites, demande 
quelle est cette nation, et s'il faut la combattre, Achior, chef 
des Ammonites, lui répond ainsi : ,, Que mon seigneur écoute 
la pnrole de son serviteur, et je te dirai la vérité sur le peuple 
qui habite ces montagnes voisines, et le mensonge ne sortira 
pas de la bouche de ton serviteur. Cette race tire son origine 
des Chaldéens, et elle habita d'abord la Mésopotamie, parce 
qu'elle abandonna les dieux de ses pères; illustre jadis dans 
la contrée des Chaldéens, elle délaissa la voie de ses pères 

F.t a~cepil pue,. decem camelo• de cameli8 domm1 ,ui. el de omnibus ~Mil 

domini ,ui aecum, et ex1urge111 profectu, e,t in iJfesopotamiam in civitritcm 
Nachor. Isto el aliis sacrœ hujus historia? testimoniis ostendilur etiam 
l',achor frater Abrahœ cxisse de regione Chald:eorum, sedesque consti
luisse in Mesopotamia, uhi cum patre suo habilaverat Abraham. Cur ergo 
Scriptura eum non commemoravit, quando ex gente Chaldœa cum suis 
profectus est Thara, el habitavit in :r.Jesopotamia, ubi non solum Abraham 
filiu~ ejus, vemm etiam Sarra nurus et Lot nepos ejus commemorantur, 
quod eofJ duxerit secum 7 _Cur, pulamus, nisi rorte quod a paterna et fra
terna pielale de~c1verat, et superslilioni adhœserat Chald:eorum, et postea 
inde, sive pœnilendo, sive persecutioneffi passus, quod suspectu8 habe
rctur, et ipse emigravit 1 In libro enim qui inscribi:tur Judith, cum 
qu<Ereret nolophernes hostis Israelitarum, qu:enam gens illa est, utrum 
ad versus eam bellandum fuifJset, sic el respondit Achior dux Ammoni
tarum : Audiat dominu, noster verbum de ore pueri ,ui, et re(eram tibi veri
tatem de populo qui habitat j~ta te montanam hanc, ~t non exibit mendarium 
de ore ,erui tui. Hze enim progenie, populi e,t Chaldawrum, et antea habita-
11erunt Mesopotnmiam, quia noluerunt ,equi deos patrum suorum, qui {uerunt 
in terra Chalda:orum glorfou, •ed dedinavenml de via pa ~ntum suorum et 
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pour a<lorer le Dieu du ciel, qu'elle connut; et les Chaldéens 
la chassèrent de la présence de leurs dieux, et elle s'enfuit 
en Mésopotamie, et elle y habita de longs jours; et son Dieu 
lui commanda de sortir de cette demeure et d'aller en la 
terre de Chanaan, et elle s'y établit ii; et le reste, que raconte 
Achior l'Ammonite. Preuve évidente que la famillé de Thara 
souffrit persécution de la part des Chaldéens, à cause de la 
véritable piété qui l'attachait au culte du seul et vrai Dieu. 

XIV. Or, après la mort de Thara, en Mésopotamie, où il 
vécut, suivant la tradition, deux cent cinq ans, l'Ecril.ure 
commence à signaler les promesses que Dieu fait à Abraham. 
Ellr s'exprime ainsi : 11 Et. les jour~ de Thara, à Charra, 
furrnt tlfl deux rent r·inq ans; et il mourut à Charra. >I Non 
l/ll'il faille croi1·1: qu'il ait vt!Cu 1ft lous ses jours, mai.,; qu'il y 
y accomplit les deux cent cinq années de sa vie; autrement 
on ne saurait point combien d'années il a vécu; car ]'Ecri
ture ne nous apprend pas à quel tlge il s'établit à Charra; et 
il serait absurde de penser que dans ceLte généalogie, où le 
nombre des années que chacun a vécu est soigneusement 
constaté, cette circonstance soit omise pour lui seul. En eflet, 
quand l'Ecriture passe sous silence l'âge de ceux qu'elle 
nomme, c'est qu'ils n'appartienne.nt pas à l'ordre généalo
gique qu'elle établit sur la succession mobile des générations. 
Or cette généalogie, qui va d'Adam à Noé, et de Noé à 

MoratieMinl Deum r:œli, quem COfl1IOVtnmt, et projecerunt eos a fade deorum 
,uorum, et fugerunt in }Jesopotamiam, et habitave1·unt ibi di-es mullas. ni.ûtque 
illis Deus eorum, ut exirent de habitatione sua, et irent in terl'am Chanaan; 
et ill1c hahitaverunt : et cetera qum narrat Achior Ammonites. Undc m::mi
restum est, domum Tharre persecutioncm passam fuisse a Chald;:cis pro 
Yera pietate, qua unus et Yerus ab eis colebatur Deus. 

XIV. Defuncto autem Thara in Mesopotamia, ubi vixlsse perhibctur 
ducentos et quinque annos, jam incipiunt indicari factm ad Abraham 
promissiones Dei, quod ita scriptum est: Et fuerunt dies Thar:B in l'hm'T'a 
quinque et ducenti anni, et mortum e&t in Charra. Non sic autem accipicn
dum est, quasi omnes hos dies ibi egerit ; sed quia omnes dies vitœ suœ, 
qui fuerunt anni ducenti quinque, ibi compleverit : alîoquin nesciretur 
quot annos Yixerit Thara, qnoniam non legitur quoto anno vitœ sure in 
Charram venerit ; et absurdum est existimare in ista serie gcnerationum, 
ubi diligenter commcmoratur quot annos quisque vix,erit, hujus solins 
numerum annorum vitre non commendatum esse memorhe. Quod enim 
quorumdam, quos eadem Scriptura commemorat, tacentur anni, non sunt 
in hoc ordine, in quo lemporum dinumeratio decessione gignentium et 
genitorum successîonc conte~:i~ur. rste autem ordo, qui dirigitur ab Adan, 
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Abralinm, ne cite personne sans déterminer le nombre des 
années de sa vie. 

XV. Or, après avoir rapporté la mort de Thara, père 
d'Abraham, l'Ecriture continue:« Etle Seigneur dit à Abram: 
Sors de ton pays, de ta parenté et de la maison de ton 
père, etc. ,, Mais i1 ne faut pas croite que l'ordre du récit 
sacré représente l'ordre des faits; car, s'il en était ainsi, il y 
aurait là une question insoluble. En effet, à la suite de ces 
paroles de Dieu à Abraham, l'Ecriture ajoute: (( Et Abraham 
sortit, suivant l'ordre de Dieu, et Loth avec lui; et Abraham 
avait soixante et quinze ans lorsqu'il sortit de Charra. 11 

Comment cela péut-il êtte vrai, s'il sortit de Charra après la 
mort de son pète 'l En effet comme il a été dit plus haut, 
Tham, à soixante-dix ans, engendra Abraham; ajoutez à ce 
nombre les soixante-quinze ans d'Abraham à sa sortie de 
1'harra, nous trouvons cent quarante-cinq ans. Tel était donc 
l'<lge de Thara quand Ahralrnm sortit de cette ville de 
Mésopotamie. Abraham, en effet, accompliRsait la soixante
quinzième année de sa vie; par conséquent, son père, qui 
l'avait engendré à soixante-dix ans, avait aUeint, je le répète, 
la cent quarante-cinquième année de son âge: il ne sortit 
donc pas de Charra après la mort de son père, c'est-à-dire 
après les dèuX cent cinq ans que vécut Thara; et corntne, à 
cette époque, il avait soixante-quinze ans, évidemment son 
père, qui l'avait engendré à soixanle-dix an~, tm complait 
alors cent quarante-cinq. C'est quel'Rcriture, comme d'lrnhi-

utque ad Noe, et inde usqrre ad Abraham, sine numeto annorum vila:i suie 
neminem contili.et. 

XV. Qnod vero, commemorata morte Tharoo patris Abraham, delndê 
legitur: Et dixit Domimtl ad Abram, Exi de ter-ra tua, et de cognatfont! tua, 
et de domo patri11 tui, et cetera; non quia hoc seqnitui' ln setmone Jibri, 
hoc etill.m in rerum gestarum temporc scqui cxistimàndum e!I. Eril 
quippe, si ita est, lnsolubili& qurestio. Post hœc enilll verba Del, qi.Iai ad 
Abraham facta sunt, Scriptuta sic Ioquitur: Et exiit Ab,·am, quemadmodum 
locutus est illi Dominu1, et àbiit eum eo Lot. Abram a.utem erat quînqtte et sep
tuagfatà annol"Um, cum exiit ex Chnrr-a. Quomodn potest hoe veruril. esse, si 
post mortem patrls stJ.I ei!U de Charra? Cum enim éssèt Tharil sej)tuaginta 
annorùtn, slcut supra intlinatum est, genuit Abraham : cui nuniero additis 
septuaginta quinque annis, quos agebat Abraham, quando egtessus èst de 
Charra, flunt annl centum quadraginta qulnque. 'l'ot igitur annorum erat 
Thara, quando exiit Abraham de llla Mesopolamiro civitate : agebat enim 
annum rotatis suœ septuagesimum quintnm ; ac per hoc pater ejus, qm 
eum ~eptuagesimo anno suu genuerat, ag'ebat, ut dictnm est, cetJ.tesimulD 
q.uadragesimum et quitttnm.. Non ergo inde post mortem patris, Id est posl 
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tude, remonte au temps dont ce récit est déjà loin; ainsi, 
plus haut, quand après l'énumération des descendants de Noé, 
elle dit qu'ils fu.rent divisés par nations et par langues, elle 
ajoute cependant comme une circonstance que l'ordre des 
temps D;mènP,: (< Et toute la terre n'avait qu'une srule paro!a, 
un seul langage. ·11 Comment <l011c étaient-ils divisé0 F.tr 
races et par langues, si ·la langue était commune 'l Et n'est-ce 
pas que la nat·ration divine revient sur les temps qu'tille a 
déjà franchis? Ainsi Jonc, quand elle dit : (( Et les jours <le 
Thara à Charra furent de cent cinq ans; et Thara mourut à 
Charra, 11 l'Ecriture reprenant ce qu'elle avait omis, pour 
compléter d'abord le récit commencé sur Thara, poursuit 
ainsi: « Le Seigneur dit à Abraham: Sors d.e ton pays 11; puis, 
après ces paroles de Dieu, elle ajoute : <( Et Adraham sortit, 
suivant l'ordre de Dieu, et Loth avec lui. ,1 Abraham avait 
donc soixante-quinze ans à sa sortie de Charra, en la cent 
quarante-cinquième année de son père, puisqu'il était lui
même â.gé de soixante-quinze ans. Il existe encore une autrt°. 
solution: les soixante-quinze ans d'Abraham, lorsqu'iJ sortit 
de Charra, se comptent du jour où il fut délivré du feu des 
Chaldéens, et non du moment de sa naissance, comme si 
l'on ne devait dater pour lui que du jour de sa délivrance. 

ducento11 quinque anno11, quibu11 pater eju11 vixit, egressus est: sed annu1 
de illo loco profectionis ejus, qnoniam ipsius septuagesimus quintns eral, 
procul dubio pall·is ejus, qui eum septuagesimo suo ann-o genueral, cente-
11imus quadragesimus quintus fuisse colligftur. Ac per hoc intel!igenduru 
est more suo Scripluram redisse ad tempus, quod jam narratio illa tran
sierat: sicut superius, cum filios filiorum Noe commemorasset, dixit illos 
fuisse in gentibus etlînguis suis, et tamen posteâ. quasi hoc etiam in ordine 
lemporum sequeretur: Et eNt, inquit, omnis terra lâbium unum, et voz uns 
omnilnu. Quomodo ergo secuudum suas gentes et secundum suas linguu 
erant, si una erat omnibus; nisî quia. ad lllud qnod jam transierat recapi• 
tulando est reversa narratio? Sic ergo et hic cum dictum esset: Et fuerKnl 
die., Thar• in Charra quinque et ducenti anni, et mortuua eat Tharain Charra: 
deinde Scriptura redeundo ad id quod ideo prretermiserat, ut prius de 
Thara id quod inchoatum fuerat compleretur: Et dixit, inquit, Dominw ad 
Abram, Exi de terra tua, et cetera. Post qure Dei verba subjungitur : Bl 
exiit Abram, quemadmodum locutus e,t illi Dominiu, et abiit cum eo Lot : 
Abram aùtem erat quinque et septua.rJinta annorum, cum e:clil ex Charra. 
Tune itaque factum est, quando pater ejus centesimum quadragesimum 
et quintum annum agebat retatis: tune enim fuit bujus septuagesimus 
quintus. Soluta est autem qurestio ista et aliter, ut septuaginta quinque 
anni Abrahœ, quando egressus est de Charra, ex illo computarentur, ex 
quo de igne Chaldreorum liberatus, non e:r. quo natQ.S est, tanq_uam tuno 
potius natus habendus si~ 
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liais dans les Ades des Apôtes, saint Etienne rappelant ces 
choses: (< Le Dieu de gloire apparut à Abraham notre père, 
dit-il, lorsqu'il était en Mésopotamie, avant son séjour à 
Chafra, et il lui dit : Sors de ton pays et de ta parenté, et de 
la mc1.i-;on de ton pi:re, et viens en la terre quof' .k fl' montre
rai. ,1 D'après ces pMules de saint El.icnne, Dit:11 pétrie à 
Abrah;im, non après la mort de son père, qui flnit ses jours 
à Charra, où Abraham habitait avec lui, mais avant son séjour 
dans cette même ville, quand <léj,\ il était en ltlésopotamic : 
donc, déjà sorti du pays des Chaldéens. Ainsi, ce que saint 
Etienne ajoute : (( Abraham sortit de la terre des Chaldéens 
et vint demeurer à Charra 11 1 n'exprime pas ce qui se passa 
quanti Dieu lui eut parlé (car ce n'est pas après ces paroles 
de Dieu qu'il sort de la terre des Chaldéens, puisque, selon 
saint Etienne, Dieu lui parle en Mésopotamie); mais se rap
porte à tout le temps désigné par ce mot: c< alors ,), c'est-à
dire depuis l'émigration d'Abraham et son établissement à 
Charra. Les paroles suivantes le prou vent encore : (c Et, 
lorsque son père fut mort, Dieu l'établit en cette terre que 
vous habitez aujourd'hui et que vos pères ont habitée >); saint 
Etienne ne dit pas : 1< lorsque son père fut mort, Abraham 
sortit de Charra; 1, mais:« lorsque son père fut mort, il s'éta
blit ici >1. D'où il faut conclure que Dieu lui parla pendant 
son séjour en Mésopotamie, avant son établissement à Charra; 
qu'il vint à Charra avec son père, conservant en son cœur le 

Sed bealns Stephanus in Actibu1 Apostolorum cum Isla narraret : D~, 
mqui\, gloriz apparuit Abra.ha patri nostro, cum euet in Mesopotamia priUI· 
9uam habitaret in Charra, et ait ad illum, Eri de ter'f'a tun, et de cognatione 
ttW, et de domo patri, tui, et tieni in terram, quam tîbi deinonatrabo. Secun· 
dum bœc verba Skphant non post morlcm patris ejus locutu1 est Deus 
Abrahœ, qui utique in Charra mortuus est, ubi cum illo et ipse filins habi
tavit; sed priusquam habitarel in eadem civitate, jam tamen cum esset in 
Mesopotamia. Jam ergo exierat a Chaldreis. Quod itaque adjungit Stepha.,. 
nus: Tune Abraham egrealltl8 est de terra ChaldlEOMJ.m, et habitavit in Charra, 
non demonstrat quid sit factum, posteaquam Iocutus est illi Deus (neque 
enim post îlla Dei verba egressns est de terra Ch:;1,ldreorum, cum dicat 
el locutum Deum corn esset in Mesopola.mia), sed ad totum illud tempus 
pertinet quod ait, Tune, id est, ex quo egressus eal a Chaldœis, et habita
vit in Charra. Item quod sequitur: Et inde postquam mortuus est patereJus, 
eolllocavit îllum in te1•ra flac, in qua mn mmc /ia/Jitatis, et patres vestri: non 
ait, Postquam mortuus est pater ejus, exiit de Charra ; sed inde hic eum 
eollocavit, postquam rnortuus est pater cjns. Intelligendum est igitur loèu
tum Deum fuisse ad Abraham, cum esset in Mesopolamîa, prlusquam 
habitaret in Charra ; sed eum in Charrnm pervenisse cum patre, retento 
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commandementàe Dieu, et qu'il sortit de Charra la soixante
quinzième année de sa vie et la cent quarante-cinquième de 
celle de son père. Mais c'est son élablissement dans la terre 
de Chanaan, et non son départ de Charra, que saint Etienne 
place après la mort de son père, parce que son père était 
déjà mort quand il acheta cette terre et commença à la pos~ 
séder comme son propre héritage. Et lorsque Dieu dit encore 
à Abraham, déjà établi en Mésopotamie, c'est-à-dire sorti du 
pays des Chaldéens : <( Sors de ton pays, et de ta parenté, et 
de la maison de ton père >), il ne lui commande pas d'en 
bannir son corps, car il l'avait déjà fait~ mais d'en arraèher 
son âme. En effet., il n'en éfait pas sorti de cœur, s'il se sen
tait encore ref.cnn par l'ei;;poir et le désir du retour; espoir 
et désir que l'ordre de Dieu, son assistance et l'obéissancr 
d'Abraham avaient dü retrancher. Il u'est ras invraisem
blable que Nachor, ayant suivi son père, Abraham accomplit 
Je précepte Je Dieu en s'exilant de Cliarra avec Sarra, son 
épouse, et Loth, fils de ~on frère. 

XVI. Considérons maintenant les promesses que Uieu fit à 
Abraham; car, dans ces promesses se découvrent les oracles 
de notre Dieu, c'est-à-dire du vrai Dieu, en faveur du peuple 
saint que l'autorité des prophètes annonce. Voici Ia première 
de ces promesses : le Seigneur dit à Abram : « Sors de ton 
pays, de ta parenté et de la maiso11 de ton père, et va en la 
terre gué je te montrerai; et je t'établirai chef d'un grand 
peuple, et je te bénirai, et je glorifierai ton nom, et tu serns 

apud se prœcepto Dei, et inrle exisse septu:cigcs,mo et quinto suo, patris 
autem sui ccnte~imo quadragesimo quinto onno. Collocatîonem Yéro eju11 
in terra Chanaan, non profectionem de Chnrra, post mortem patrls ejus 
factam esse dicit ; quia jam mortuus eral pater ejus, quando etnit terram, 
cujus ibi jam sure rei cœpit esse possessor. Quod autem jam in Mesopota. 
ruia constituto, hoc est jam egrel'!U!!O de terra Chaldreorum, dicit Deuil : Eœi 
de terra tua, et de cognatione tua, et de domo patri, tui ; non ut corpus inde 
ejiccret, quod jam fecerat, sed ut animum avelleret, dicitur. Non entm 
exil'.!rat inde animo, si spe redeundi et desiderio tenebatur, qme spes et 
desiderium, Deo jubente ac jnvante, et illo obediente, fuet"at amputandum. 
Non 11:me incredibititer exit-timatur, èum postea sec11tus esset Nachor 
patrem suum, tune Abraham prreceptum Domini implesse, ut cum Barra 
conjuge sua et Lot fillo fratris sui exiret de Charra. 

XVI. Jam considerandœ sunt promissioncs Dei fact.e ad Abraham. In 
bis enim apertiora Dei nostri, hoc est Dei veri, oracula apparere cœpe
runt de populo piornm, quem prnphetica prœnuntiavit auctorita1. 
Harum prima ita Jegitur : Et diœîl Domi1w., ad Abram: Eœi de tr:rm tua, d 
de cognalione tua, el de domo palrill tui, et mdl! in terram, quam libî rlcman~~ 
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béni, et je bénirai ceux qui .te béniront, et je maudirai ceux. 
qui te maudiront, et en toi toutes les tribl.J,f, de la terre seront 
bénies. ,, Remarquez donc ces deux promesses faite~ à Abra
ham : l'une, que sa race posséderait la terre de Chanaan, 
~omme l'indiquent ces paroles : (• Va dans la terre que je te 
&.ontrerai, et je t'établirai chef d'un grand peuple; ,1 l'autre, 
beaucoup plus excellente, relative à cette postérité, non de 
la chair, mais de l'esprit, par laquelle il est le père, non du 
seul peuple d'Israël, mais de toutes les nations qui suivent 
les traces de sa foi. Promesse qui débute par ces paroles : 
(< Et en toi toutes les tribus de la terre seront bénies. ,i 

Eusèbe prétend que cette promesse fut faite à Abraham, la 
soixante-quinzième année de son ,lgr, supposant qu'Abraham 
sorlit de Charra aussitôt qu'elle lui fut faite, pour ne pas 
contredire ce texte formel de !'Ecriture: (( Abraham avait 
soixante-quinze ans lorsqu'il sortit de Charra. ii Mais, s'il 
reçut cette promesse cette année, Abraham demeurait donc 
d0jà avec son père à Charra. Eût-il pu en sortir, s'il n'y eût 
d'abord demeuré? Et.rirn ici rlr'·ment-il la parolr. d'Etir,nne: 
(< Le Dieu de gloire apparut à Abraham, notre pèl'e, lorsqu'il 
était en Mésopotamie, avant son séjour à Cha.rra? ,i Nulle
ment; mais il faut entendre que toùt arriva la même année, 
la promesse de Dieu avant le séjour d'Abraham à Charra, et 
le séjour d'Abraham en cette ville et son départ. Et il faut 
l'entendre ainsi; car non seulement Eusèbe, dans sa Chro-

trauero ; et fac1am te m gentem magnam, et benedicam te, et ma!J11Îficabo 
nomen tuum, et e,·is benedictus, et benedicam benedieentes te, et maledicam 
maledicentes te, et bmwlicentur in te amnes tl'ib11s /c1we. Advertendum est 
igitur, duas res promissas Abrah:e . unam scilicet, quod terram Chanaan 
possessurum fuerat semen ejus, quod si~nificatur, .ulii dictum est: Vade in 
terram, quam tibi demanstravero, el faciam te in gentem magnam : allam 
vero longe prœstantiorem, non de carnali, sed de spirituali semlne, pe1 
quod pater est, non unius gcntis lsraeliticœ, sed omnium gentium qua, 
fi.dei ejus vestigia conse11nuntur, quod promitli cœpit h!s verbîs: Et bene
dic1mtur in te omnes tribus terr~. Hanc promlssionem factam arbilratur 
Eusebius septuagesîmo quinto anno retatis Abrahœ, tanquam mox ut facta 
est, de Charra exierit Abraham: quoniam Scripturœ contradici non potest, 
obi legilur : Abram erat quinque et septuayinta annorum, cum exîit e: 
Charra. Sed si eo anno facta est ista promissio, jam utique in Charra cum 
patre suo demorabatur Abraham. Neque enim inde exire posset, nisi priu~ 
lbi habita.sset. Numquidnam ergo contradicilur Stephano dicenti: · Deut 
gloriœ a.pparrût Abralun patri na11tro cum esset in Mesopotrimia, priusquam 
ha.bitaret in Charrn ? Scd intelligendum est, quod eodem anno facta sint 
9mnia, et Dei p1omissio antequam in Charra habitaret Abraham, et ip 
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nique, commence ses cakuls à l'an de cette promesse, et 
montre que, depuis celte époque, quatre cent trente ans 
s'écoulent jusqu'à la sortie d'Egypte et l'établissement de la 
Loi; mais encore rapôtre Paul compte comme lui. 

XVII. Vers ce Lemps Horissaient de vastes empires, reprf.
sent.:rnts de la cité terrestre, ou de la société di:,s hornm:•s 
vivant selon l'homme, dans tout l'éclat de sa puissan..:e, sous 
la domination des anges prévaricateurs : trois empires, la 
Si(:yonie, l'Egypte, l'Assyrie; mais celui ùcs Assyriens éle
vait bien au-dessus des ùeux autres sa force et sa gran<leur; 
car le célèbre roi Ninus, fils de Bélus, avait, à l'exception de 
l'Inde, subjugué tous les peuples de l'Asie; et je n'enlends 
point par Asie celle qui n'est aujourd'hui qu'une province rle 
la Haute-Asie; j'enlends toule cette contrée -connue sous le 
nom d'Asie, dont quelques-uns font la seconde, le plus grand 
nombre la troisième partie du monde, qui se partage ainsi 
entre l'Asie, l'Europe et l'Afrique, mais suivant d'inégales 
divisions; car l'Asie proprement dite s'étend du midi, par 
l'Orient, jusqu'au septentrion; l'Euro-pe, du Septentrion à 
l'Occident; l'Afrique, de l'Occident au :Midi. Ainsi l'Europe 
et l'Afrique Occupent la moitié du globe, et l'Asie s~ule, 
l'autre moitié. Mais on a partagé le monde en ces deux par
ties, parce que l'océan, poussant à travers le continent la 

Charra habitatio ejus, et inde prorectio : non solum quia Eusebius tn 
Chronicis ab anno hujus promissionis computat et ostendtt post quadrin• 
gentos et triginta annos exitum esse de Mgyplo, quando lex lata. est ; 
verum eliam quia id commemol'at aposlo!us Paulus. 

XVII. Per idem lempus eminentia regna el'ant gentium, tn quJbus ter
rigenarum civil.as, hoc. est societas bominum secundum hominem viven
tium, sub dominatu angelorum desel'lorum insignius ·excellebat; regna 
videlicel tria, Sicyoniorum, ..Egyptiorum, Assyriorum. Sed Assyriornm 
multo erat potenLius atque sublimius. Nam rex ille Ninus Beli filius, 
excepta lndia, unîvers.e Asi:e populo& subjugaverat. Asiam nunc dico, 
non illam parlem quœ hujus majoris Aslm una provincia est, sed eam 
qum universa Asia nuncupatur, quam quidam in altera duarum, plerique 
autem in lertia totlus orbis parte posuerunl, ut sint omnes, Asia, Europa 
et Africa: quod non :equali divisione !ecerunt. Namque ista qu:e Asia 
nuncupatur, a meridie per orientem usque ad septentrionem pervenit : 
Europa vero a seplentrione usque ad occidcntem; atque inde Africa ab 
occidente usque ad meddiem. Unde videntur orbem dimîdium dure tenere, 
Europa et Africa, alium vero dimidium sola Asîa. Sed ideo illie duai 
partes factai sunt, quia inter utramque ab Oceano ingreditur quidquid 
aquarum terras interluit, et hoc mare magnum nobis facit. Quapropter 
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masse de ses eaux, nous fait une grande mer. Donc, si on 
divise le monde en deux parties, l'Orient et l'Occident., l'Asie 
sera comprise dans l'une, l'Europe et l'Afrique dans l'autre. 
L'un des trois empires qui florissaient alors, celui des Sicyo· 
niens, était indépendant des Assyriens, parce qu'il se trou
vait en Europe; mais comment l'Egypte avait-elle échappé à 
leur joug, si, comme on l'assure, les Indes seules exceptées, 
ils possédaient toute l'Asie? C'est donc surtout en Assyrie 
que la cité impie exerçait sa domination; sa capitale était 
Babylone ou Confusion, nom parfaitement convenable à cette 
cité terrestre. Là, Ninus était roi après la mort de son père 
Bélus, qui, le premier, y avait régné soixante-cinq ans. Son 
fils et son sùccesseur, Ninus, régna cinquante-deux ans et 
comptait déjà quarante années de règne à l'époque de la 
naissance d'Abraham, qui vivait environ douze cents ans 
avant la fondation de Rome, cette Babylone de l'Occident, 

XVIII. Abraham sol't donc de Charra la soixante-quinzièine 
année de son âge, Ja cent quarante-cinquième année de Lige 
de son père, et passe avec Loth, fils de son frère, et Sarra, 
son épouse, en la terre de Chanaan, jusqu'à Sichem, où il 
reçoit de nouveau un avertissement divin dont l'Ecrittire 
parle ainsi : (< et le Seigneur apparut à Abraham, et lui dit: 
Je donnerai cette terre à ta postérité>). Nulle promesse ici de 
cette postérité qui devait le rendre père de tous les peuples, 

al ln duas partes orbem divîdas, Orientis et Occldentis, Asia erit in una, 
ln allera vero Europa et Africa. Quamobrem trium regnorum, qnaJ tune 
prœcellebant, scilicet Sicyoniorum non erat sub Assyrîis, quia in Europa 
sunt: .tEgyptiorum autem quomodo eis non aubjacebat, a quibus tota Asia 
tenebatur, solis Indls, ut perhibetur, exceptis'l In Assyria igitur praJva• 
luerat dominatus impiaJ civitatis : hujus caput erat illa Babylon, cujus 
terrigenaJ civitatis nomen aptissimum esl, id est Gonfusio. Ibi jam 
Ninus regnabat post mortem patris sui Beli, qui primus illic regnaverat 
sexaginta quinque annos. Filius vero ejus Ninus, qui defuncto palri 
successU in regnum, quinquaginta duos regnavit annos, et habebat in 
regno quadraginta tres,quando natus est Abraham, qui erat annus circiler 
millesimus ducentesimus ante conditam Romam, veluti alleram in Occi· 
dente Babyloniam. 

XVIII. Egres:ma ergo Abraham de Charra aeptuagesimo quinto anno 
œtatis sure, cenlesimo autem quadragesimo et quinto patris sui, cum Lot 
fi.Ho fratris et Sarra conjuge perrexit in terram Chanaan, et pervenil asque 
ad Sichem, ubi rursus accepit divinum oraculum, de quo lta scriptum est: 
Et opparuit .Dominus Abrahz, et di:xit illi, Semini tua dabo terram hanc. 
Nihil hic de illo semine promit111um est, ln quo pater (actus est omnium 
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mais seulement de celle qui le rend père du seul pays 
d'Israël, car c'est ce peuple qui a possédé cette terre. 

XIX. Là, ayant dressé un autel et invoqué Dieu, Abraham 
vint ensuite dans le désert, et, chassé par la faim, il se rendit 
en Egyp~~, où il dit que sa femme était sa sœur, et cela sans 
offenser la vérité, car Sarra était sa proche parente; et c'est 
ainsi qu'en vertu de la même parenté Loth, son neveu, est 
appelé son frère. Il laisse ignorer qu'elle fût sa femme, mais 
il ne le nie pas, remettant à Dieu le soin de son honneur, et 
se gardant comme homme, de la malice des hommes. En 
effet, s'il n'eût conjuré le péril autant qu'il dépendait de lui, 
c'eût été plutôt tenter Dieu qu'espérer en Dieu. A ce sujet, 
nous avons longuement réfuté les calomnies de Faustus le 
manichéen. Aus:,i arrive-t-il ce qu'Abraham s'était promis de 
Dieu; car Pharaon, roi d'Egypte, qui avait pris Sarra pour 
l'épouser, frappé <lans sa personne,la rendit à son mari.Dieu 
nous garde de croire qu'elle ait partagé une couche adultère, 
car il est bien plus croyable que ces fléaux du ciel arrêtèrent 
Pharaon. 

XX. Abraham étant revenu d'Egypte au lieu de son séjour, 
Loth, fils de son frère, se sépara de lui de bonne intelligence et 
se retira vers la terre de Sodome. Ils étaient devenus riches; 
et comme les pasteurs déjà nombreux de leurs troupeaux 
avaient de fréquents démêlés ensemble, ils voulurent ainsi 

gentium : sed de illo solo, de quo pater est uniua lsraeliticœ gentis; ab 
hoc enim semine terra illa posscssa est. 

XIX. Deinde œdi.licato ibi altari, in invocnto Deo, Abraham profectus 
est inde, et habitavit in eremo, atque inde ire in .tEgyptum famis neces
sita.te compulsus est. Ubi uxorem suam dixit sororem, nihil mentitus. 
Erat enim et hoc, quia propinqua erat sanguine : sicut etiam Lot eadem 
propinquilate, cum fratris ejus esset filius, frater ejus est dictus. Itaque 
uxorem ta.cuit, non negavil, conjugis tuendam pudicitiam committens 
Deo, et humanas insîdias cavens ut homo : quoniam si periculum quan
tum caverî poterat, non caveret, magis tentaret Deum, quam speraret in 
Deum. De qua re contra calumniantem Faustum manichœum satis dixi
mus. Denique factum est quod de Domino. ptœsumpsit Abraham. -Nam 
Pharao rex .tEgypti, qui eam sibi uxorem acceperat, graviter af8ictus 
marito reddidit. Ubi absit ut credamus, alieno coneubitu fuisse pollutarn : 
quia multo est crcdibilius, hoc Pharaonem facere aHliclionibus magnis 
non fuisse permissum. 

XX. Reversa igitur Abraham ex A!:.gypto in locum unde- venerat, tune 
Lot fratris filius ab illo in terram Sodomorum, salva charitate, discessit. 
Divites quippe facti erant, pastoresque multos pecorum habere cœperant. 
quibus inter se rixantîbus, eo modo familiarum suarum pugnacem discor-
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mettre fln à ces conflits domesli4ues; car ils craiguaient, 
connaissant la nature de l'homme, d'en venir eux-mêmes à 
épous.er Les querelles de leurs serviteurs. Aussi pour pré
venir ce mall1eur Alm.tltam dit à Loth: <( Qu'il n'y ait puint 
de différend en tee toi eL moi, entre tes pasteurs et les miens, 
parce que nous sommes frères. Toute cette terre n'est-elle .. 
pas devant toi't Sépare-toi de moi, Si tu vas à gauche, j'irai 
à droite; ou, si tu vas à droite, j'irai à gauche. 11 De là 
peut-être est venue, entre les hommes, cette pacifique cou
tume, quand il y a quelque terre à diviser, que l'aîné par
tage et le plus jeune choisisse. 

XXI. Quand donc la nécessité de faire vivre leurs familles, 
et non la hideuse discorde, les eut séparés, Abraham, 
habitant au pays de Chanaan, et Loth à Sodome, le 
Seigneur, pour la troisième fois, fit entendre sa parole à 
Abraham : Promène tes regarùs part.out, du lie_u où tu es; 
regarde de l'aquilon au midi, de l'Orient à la mer : je te 
<lounerai et à tes descendants, jusqu'à la fin du siècle, toute 
la terre que tu vois, et je rendrai ta postérité nombreuse 
comme les grains de sable de la terre : si quelqu'un peut 
compter les grains de sable de la terre, on pourra compter 
aussi ta postérité. Lève-toi, et parcours cette terre dans sa 
longueur et dans sa largeur, car je te la donnerai. 11 Cette 
promesse comprend-elle aussi celle qui le rend père de 
toutes les nations : c'est une question. On peut toutefois 
rattacher a cette promesse les paroles suivantes: « Et je 

diam vit.averunt. Poterat quq1pe luuc, ut sunt humana, etiam intel' ipsos 
aliqua rixa consurgere. Proinde hoc malum prrecaventis Abrahre verba 
ista sunt ad Lot : N011 sil rixa inler me et te, et inter paslores meoa et pas
t.ore, tua,, quia homines fratre11 nos sumus: nonne ecce tota terra ante te eat? 
Di8cede a me : si tu in sinialram, ego in dextram; vel ai tu in dea:tram, ego 
in ,ini,tram. Hinc fortassi:. effecta est inter homines pacifica coo,suetudo, ut 
quando terrenorum aliquid partiendum est, major dîvidat, minor eligat. 

XXI. Cum ergo digressi essent, separalimque habitarent Abraham et 
Lo\ necessitate sustentandre familia:,, non fœditate discordire, et Abraham 
in terra Cbanaan, Lot autem esset in Sodomis, oraculo tertio Dominus 
dixit ad Abraham : Respicien, oculia tuis vide a toco in quo "tune tu es, ad 
Aquilonem, el Africum, et Orientem, et More; quia omnem terram quam tu 
vide,, tibi dabo, et aemini tuo usque m. aeculum, et faciam 11e_men tuum tanquam 
arenam terne. Si potest aliquia dinumerare arenam terril!, et semen hium 

dinumerabitur. Surgena perambula terram in lo11gitudfoem eJu:t, et in latitu
dillem, quia lib1 da/Jo eam. ln bac promissione utrum sH etiam illa, qua 
pater foetus est omnillm grnliüm, nora evidenter app;uet. 1~01es1 enim 
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rendrai ta poslérité nombreuse comme les grains de sable 
de la terre; » locution figurée que les Grecs appellent hyper
bole. Et, pour peu que l'on connaisse l'Ecriture, on sait 
qu'elle fait de ce trope comme de tous les autres un usage 
habituel. Or ce trope ou mode de parler s'emploie quand le 
signe est beaucoup plus grand que l'objet signifié. Qui ne 
voit, en effet, que Je nombre des grains rle sable est incom
parablement plus grand que ne peut l'être celui de tous les 
hommes, depuis Adam lui-même jusqu'à la fin du siècle? 
Combien plus grand encore que la postérité d'Araham; non 
pas la seule postérité d'Israël, mais aussi celle qui vit et qui 
doit vivre à l'imitation de sa foi, entre toutes les nations de 
la terre? Assurément, comparée à la multitude des impies, 
cette postérité est petite; et cependant, si petite qu'elle soit, 
elle forme l'innombrable multitude que figurent en hyper
bole les grains de sable de la terre. Mais cette multitude 
promise à Abraham n'est innombrab-le qu'aux hommes et 
non à Dieu; car il n'est pas un grain de sable qui lui 
échappe. Or, comme au lieu de celte promesse, ce n'est pas 
la seule race des Israélites, mais la nombreuse famille 
d'Abraham, selon l'esprit et non selon la chair, qui, plus 
convenablement, peut se comparer à la multitude des grains 
de sable, il est permis d'étendre cette promesse à la double 
postérité. Toutefois, comme je l'ai dit, c'est une question; 

videri ad hoc pertinere : Bt fac1am :temen tuwn tanquam arenam terr2: 
q•Jod ea locutione dictum est, q°uam Grreci vocant hyperbolen; qure utique 
tropica est, non propria. Quo tamen modo, ut ceteris tropis uU solere 
8Cl'ipturam, nullus qui eam didicit, ambigit. Iste autem trapus, id est 
modus locutionis, fH quando id quod dicitur, longe esl amplius, quam 
quod eo dicta significatur. Quis enim non videat, quam sil incompara
bililer amplior areme numerus, quam polest esse omnium ab ipso Adam 
osque ad Lermînum seculi? qnauto e1·go magis quam semen Abrahm; non 
solum quod pertinet ad Israelit1cam gentem, verum eliam quod est, et 
futurum est, secundum îmîlaliouem fi.dei, toto orbe terrarum in omnibus 
genlibus? Quod semen, in comparatione multiludinis impiornm, protecto 
in paucis est : quamvh et ipsi pauci faciant innumerabilem multitudinem 
suam, qure significata est secundum hyperliolen per arenam terrre. Sane 
ista multiludo qure promit!itur Abrahm, non Deo est innumerabilis, sed 
homînîbus : Deo autem nec arena terrm. Proinde quia non tantum gens 
Israelitica, sed universum semen Abrahœ, ubi est et promîssio, non 
secundum carnem, sed secundum spiritum plu1·ium filiorum, congruentius 
arenœ multiludini comparatur; polest hic inlelligi utriusque rei !acta 
promissio. Sed ideo diximus, quod non evidenter appareat, quia et illius 
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car celte srnle nation issue charn(·llcment d"Ahraham, par 
s0n petiL-llls Jacob, s'est accrue jusqu'à remplir p1·esl1ue 
toutes les parties du monde. Et elle-même pourrait justifier 
cette comparaison hyperbolique avec la multitude des grains 
de sable, multitude qui n'est innombrable qu'à l'homme. Et 
<l"ailleurs nul doute qu'il ne s'agisse ici de la terre de Cha
naan. Cependant ce passage: << Je te la donnerai et à ta pos
téritéjusqu'à la fin des siècles, >l peut élever quelques doutes, 
si par ces mots: 1, jusqu'à la fin des siècles ii, il faut entendre 
,, éternellement )). Mais si on prend ici 1, siècle ,, comme 
nous le prenons nous-mêmes selon la foi, pour le temps 
futur, qui commencera à la On du temps présent, plus d'in
cerlitnde. En effet, quoique cha~sés de Jfrusalem, les Israé
lites demeurent dans les autres villes de ln terre de Chanaan, 
et y demeureront jusqu'à la fin; et, quand toute cette terre 
est habitée par des chrétiens, c'est encore la poslérité 
d'Abraham. 

XX!I. Ayant reçu cette promesse, Abraham changea de 
séjour et alla demeurèr en autre lieu de la même contrée, 
près du chêne de Mambré, à Hébron. Ensuite, dans un com
bat livré par les quatre rois de Sodome contre cinq rois 
ennemis qui avaient envahi leur territoire, les Sodomites 
étant vaincus et Loth pris, Abraham, suivi de trois cent 
dix·huit des siens, accourt, le délivre, assure la victoire aux 
rois de Sodome, et ne veut rien recevoir des dépouilles que 

gentis unius multitudo, qure secundum carnem nata est ex Abraham per 
ejus nepotem Jacob, in tantum crevit, ut pene omnes partes orbis imple
verit. Et ideo potuit et ipsa secundum hyperbolen arenre muUUudinl. 
comparari; quia et hœc sola innumera est homini. Terram certe Ulam 
solam significatam, qme appellala est Cham.an, ncmo ambigit. Sed quod 
dictum est: Tibi dabo e1im, et se'mi11i tuo usqus in aeculum; potest movere 
normullos, si u.sque ÙI :teculum inlelligant in œternum. Si autem in seculum 
boc loco sic accipiant, quemadmodum fideliter lenemus, initium futuri 
1eculi a fine prœsentis ordiri, nihil eos movebit : ·quia etsi expu!si sunt 
Israelilre de Jerosolymis, manent tamen in aliis civitatibus terrre Chanaan, 
el usque in finem manebunt; et uni versa lerra illa cum a christiania 
inhabiL~tur, etiam ipsum semcn est Abrahre. 

XXII. Hoc responso promissionis accepta mi gravit Abraham, et mansit 
in a!io ejusdem terrœ loco, id est juxla quercum Mambre, quœ erat 
Chchron. ncinùe ab hostibus qui Sodomis irruerant, cllm quinque rcf.'.eS 
adversus quatuor bellum gerercnt, et victis Sodomilis ctiam Lot ca11t11s 
esseL, lilieraviL eum Abraham, adductis secum in prœlium trecenti1 deccm 
el octo vernacnlîs suis : et victoriam fecit regibus Sodomorum, nihi!(p1e 
spoliorum auferre voluU, cum re1 cui vicerat obtulisset. Sed plane tune 
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lui offre ce roi qu'il a rendu Vilinqueur. C'est bien alors qu 11 
fut béni par Melchisédech, prêtre du Très-Haut, dont il est 
tant et si glorieusement parlé dans l'épître aux Hébreux, que 
la plupart, contre l'opinion de quelques-uns, attribuent à 
l'apôtre Paul. Alors pour la première fois se découvre le 
sacrifice que les chrétiens offrent aujourd'hui à Dieu par 
toute la terre, en élccomplissement de cette parole adressée 
longtemps après, par le prophète, à Jésus-Christ, qui n'était 
pas encore venu en la chair: << Tu es prêtre à jamais, selon 
l'ordre de Melchisédech>); et non selon l'ordre d'Aaron, cet 
ordre qui devait disparaitre à la lumière des réalités figurées 
par ces ombres. 

XXIII. Dieu parle encore à Abraham dans une vision; il 
l'assure de sa protection et d'une - ample récompense. 
Abraham, inquiet de sa postérité, se plaint de n'avoir pour 
hérilier qu'un certain Eliézer, son serviteur; aussitôt un 
héritier lui est promis; non pas ce serviteur, mais un héritier 
qui doit naître d'Abraham lui-même; de nouveau une posté
rité lui est promise, innombrable non plus comme les 
grains de sable de la terre, mais comme les étoiles du ciel; 
etje crois que c'est plutôt cette promesse qui lui annonce 
une postérité destinée à la gloire des béatitudes célestes. 
Car, eu égard au nombre, qu'est-ce que les étoiles du ciel 
comparées aux grains de sable à la terre, à moins que cette 
comparaison ne soit encore vraie ici, en ce sens que ]es 
étoiles ne sauraient non plus se compter? Est-il probable 

benedlctus eat a Melchisedech, qui êrat sacerdo11 Del excelsi : de quo in 
Epislola quœ inscribitur ad Hebrreos, quam j)Jures apostoli Pauli esse 
dicunt, quidam vero neganl, mulla et magna conscripta sunt. lbi qmppe 
prlmum apparult sacrificium, quod nunc a christianis offertur Deo toto 
orbe terrarum, impleturque Ulud quod longe post hoc factum per prophe
tam dicitur ad Chrîstum, qui fuerat adhuc venturus in carne : Tu e, 

•acerdo• in :sternum secm1dum (IJ•dinem Melchisedech. Non scllicet secundum 
ordinem Aaron : qui ordo fuernt auferendna illuscentibus rebus, quœ illis 
umbrls pramotabantur. 

XXIII. Eliam tune factum est verbum Domin1 ad Abraham in visu. 
Qui cum ei protectionem mercedemque promitte1-et valde multam : ille de 
posteritate sollicitus, quemdam Eliezer vernaculum auum futurum sibi 
bœredem dixit: conlinuoque llli promlssus est hœres, non ille vernaculus. 
sed qui de Ipso Abraham fuerat exiturus: rursusque semen innumerabile, 
non sicut arena terrm, sed sicut stellm cœli : ubi mihi ma.gis videtur 
promissa posterilas cœlesti felicitate sublimis. Nam quantum ad multitu
dinem pertine\, quid sunt stallœ cœll ad arenam terrm, nisi quis et istam 
eomparationem in tantnm ~~!:!~ 1!-iffi!!~m 9io~t1 tn quantum. eliam stellœ 
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qu'on puisse même les voir toulr0 ~'? [n effet, plus le regard 
est subtil, plus il en découvre; d'où l'on peut conclure avec 
raison que plusieurs se déroberit toujours aux vues le'J plus 
perçantes, indépendamment de ces astres qui se lèvent et se 
couchent loin de nous, aux derniers confins de l'univers. 
Ainsi, ces hommes tant vantés pour avoir embrassé, dit-on, 
dans leurs calculs la totalité des étoiles, Aratus, Eudoxus, et 
d'autres peut-être, trouvent dans les saints Livrés une auto
rité qui les condamne. Au reste, c'est ici qu'on lit cette 
parole dont !'Apôtre se souvient pour exalter la grâ.ce de 
Dieu : (( Abraham crut à Dieu, et sa foi lui fut imputée à 
justice. )) L'Apôtre ne veut pas que l'orgueil jaloux du peuple 
circoncis repousse l'admission des incirconcis à la foi de 
Jésus-Christ; car, au moment où la foi d'Abraham lui fut 
imputée à justice, il n'était pas encore circoncis. 

XXIV. Dans la même vision, Dieu lui dit encore : (< Je suis 
le Dieu qui t'ai tiré ùu pays des Chaldéens pour te donner cette 
terre en héritage. ,1 Et comme Abraham demande à quel 
.signe il connaîtra qu'il la doit posséder, Dieu lui dit: ({ Prends
moi une génisse, et une chèvre de trois ans, et un bélier de 
trois ans, et une tourterelle, et une colombe. Il prit tous ces 
animaux, et les divisa par le milieu, et rangea ces moitié vis-à
vis l'une de l'autre; mais H ne divisa pas les oiseaux, et, 
comme il est écrit, les oiseaux descendirent et se posèrent 

dinnmerarl non valent? quia nec omnes eas vidcri po,;~P- credendum est. 
Nam quanto quisque aculins intuetur, tantQ plures ,·idel: nnde et acer
rime cernentibus aliquas occultas esse merito exislimalur, exceptis eis 
sideribus qme in alia parte orbis a nabis remotissima oriri et occidere 
perhibentur. Postremo quicumque universum stellarum numerum com
prehendisse et conscripsisse jaclantur, sicut Aratus vel Eudoxus, vel si 
qui alii sunt, eos libri hujus conlemnit auctoritas. Hic sane îlla sententia 
ponilur, cujus Apostolus meminit proptèr Dei gratiam commendandam : 
Credidit Abraham Deo, et deputatum e/Jt illi ad Justitiam: ne circumcisio 
gloriaretur, gentesque incircumcisa.s ad fidem Christi nollet admitti. Hoc 
enim quando factum est, ut credenti Abrahœ deputaretur fides ad justi
tiam, nondum fuerat circumcisus. 

XXIV. In eodem visu cum Joqueretur el Deus, etlam hoc ait ad illum : 
Rgo Deua qui tt'I eduxi de regione Chald:r:orum, ut dem tibi terram hanc, ut 
bire/J /Jia eju/J. Ubi cum interrogasset Abraham secundum quod sciret, quod 
fireree ejus erit, dixit 11li Deus : Accipe m1hi Juvencam trimam, et capram 
trinuim, et arietem trimum, et turturem, et columbam. Aceepit at:tem illi luec 
umnia, et divisit illa media, et po/Juit ea contra faeiem atterum alteri: are• 
ciutem non dittiait. Et tkacniderunt, 11icut 11crlptum est : atta supra corporo 
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sur les corps divisés, et Abram s'assit auprès d'eux. Or, vers 
le coucher du soleil, l'effroi saisit Abram, et les ténèbres de 
l'épouvante l'enveloppèrent, et il lui fut dit: Apprends que ta 
postérité sera errante sur une terre étrangère et réduite en 
servitude, et opprimée pendant quatre cent.s ans; mais je 
ferai justice des oppresseurs; et plus tard elle sortira d'escla
vage avec la dépoui11e de ses maîtres. Et toi, tu iras en 
paix rejoindre tes pères, comblé d'une douce vieillesse; ettes 
descendants reviendront à la quatrième génération: car les 
iniquités des Amorrhéens ne sont pas encore comblées. Au 
soleil couchant, une flamme s'éleva; c'était une fournaise 
ardente; puis des traits de feu passèrent au milieu des ani• 
maux divisés. Ce jour-là, le Seigneur Dieu fit connaitre ses 
volontés à Ab.mm, et lui dit : Je donnerai cette terre à tes 
enfants, depuis le fleuve d'Egypte jusqu'au grand fleuve de 
l'Euphrate : je leur donnerai les Cénéens, les Cénézéens, les 
Cedmqnéens, les Cétéens, les Phéréséens, les Raphaims, les 
Amorrhéens, les Chananéens, les Evéens, les Gergéséens et 
les Jébuséens. 11 

Tout cela se fit et se dit miraculeusement dans cette 
vision; mais développer chaque point en détail serait trop 
long et dépasserait le but de cet ouvrage. Nous devons savoir, 
et cela suffit, qu'après ce témoignage rendu par l'Ecriture à 
Abraham: ,, Il crut en Dieu, et sa foi lui fut imputée à jus
tice; n il n'y eut pas défaillance en sa foi, quand_ il dit: 

qu;e divisa erœnt, et eonsedit illis Abraham. Circa aolis autem ocensum pat,or 
irruit super Abram, et ecce timo1' tenebrosus mngnus incidit eî: et dictum est 
ad Abram, Sciendo 1eies, quia peregrinum erit semen tuum in terra non 
propria, et in servitutem redîgent eos, et affligent eos q11adringentis annis : 
gentem autem cui servîerint, judicabo e_qo. Post luec ver-o exibunt hue cum 
,uppellectili multa. Tu autem ibis ad patres tuos eum pace nutritus in senecta 
bona. Quarta vero generatwne eonvertent ,e hue. Nondum enim impleta .runt 
1•eceala Amorrh;eonun wque adhue. Cum autem jam sol erat ad occa.sum, 
{acta eal flamma, et eece fomax fumabunda, et lampades ignia, quaJ pertra,a. 
1til!runt per media dit1isa illa. In die illa ditposuit Dominus Deus testamentum 
ad Abram, dicens: Semird tuo dabo terram hanc, a fl11.ffiine AJgypti usque ad 
ffumem magnum Euphratem, Cen;eos, et Cene~;eos, et Cedmon;eos, et Cet1Pos, 
e1 Plieres:eos, et Raphaim, et Amorrh;eos, et Chanan.ro•, et Evœo.~, et Ger
geneo11, et Je/m.~.ros. 

Hœc omnia in visu facta divinitus atque Oleta sunt, de quibus singulis 
l'!nucleate di;:~erere longum est, et intentfonem ofJf'ris hujus excedit. 
Q1iod ergo sali;; est. nosse debemus : posteaquam dictum est, credidîsse 
Al,raham Deo, et dcputalum esse illi ad juslILiam, non eum in fide defe
cisse. ut dicerel: Domina/nr Domine, secundum ~ .10:iam Q:Uia hzres eJUA 
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• Seigneur, à quoi connaitrai-je que cette terre doit être 
mon héritage? >1 Héritage qui lui avait été promis. En effet il 
ne dit pas: (< Comment saurai-je? >1 comme s'il ne croyait pas 
encore; mais il dit: 1< A quoi connaîtrai-je'? )) afin qu'un 
signe lui soit donné qui lui ré\rèle Je comment du fait auquel 
il croit. C'est ainsi que la vierge Marie n'exprime point de 
défiance, lorsqu'elle dit : <1 Comment se fera-t-il, car je ne 
connais aucun homme 'l 11 Certaine du fait à accomplir, elle 
demande comment il doit s'accomplir. Et voici la réponse: 
1< L'Esprit-Saint descendra en toi, et la vertu du Très-Haut te 
couvrira de son ombre. )) De même ici Dieu donne à Abraham 
le signe des animaux divisés, la génisse, la chèvre et le 
bélier; et des deux oiseaux, la tourterelle et la colombe, afin 
qu'Abraham sût comment devait s'accomplir le fait dont il 
tenait pour certain l'accomplissement futur. Ainsi donc, soit 
que la génisse figure le peuple soumis au joug de la loi; la 
chèvre, l<:: peuple pécheur; le bélier, ce même peuple souve
rain; et l'Ecriture donne à ces animaux trois ans, parce qu'il 
est !rois époques remarquables, depuis A(lam jusqu'à Noé, 
de Noé jusqu'à Abraham, et d'Abraham jusqu'à Daviù, pre
mier roi que la volonti~ de Dieu, après la réprobation de 
Saül, établit sur le peuple d'Israël; et cette troisième période, 
depuis Abraham jusqu'à David, est comme le troisième âge 
de ce peuple, âge du développement de ses forces; soit que 
ces symboles aient. une signification plus exacte: toutefois, 
je ne fais aucun doute que ce·dernier signe de la tourterelle 

ero '1 terra! quippe tllius promisea i:rat hœreditas Non enim ait : Unde 
aciam, quasi adhue non eretleret : sed ait : Secundum quid sciam, ut ei rei 
quam cred1derat, aliqua similitu<lo adhiberetur, qua ejus modus agnosce• 
retur. Sicul non esl virginis Marire diffidentia, quod ait _. Quomodo fiel 
iswd, q1«111iam v,rum no11 cugno11co :! Quoù enim futurum esse certa erat, 
modum quo fieret inquirebat. Et hoc cum quœsisset, audivil : Spiritu, 
11anctua 1uperve1mt in te, et virtU8 Altillsimi obumbrabit tibi. Denique et hic 
1imilitudo data e1t de animalibus, juvenca, capra et ariete, et duabus 
voluc,·ibus, turture el columba : ut secundum hrec futurum sciret, quod 
futurum esse jam non ambigeret. Sive ergo per juvencam signiûcata si& 
plebs rosit.a suh Jugo legis, per capram eadem plebs peccah'ix futura, per 
ar1etem. eadem plebs etiam regnatura (qure animalia propterea trîmà. 
dicuntur, quia cnm sînt insignes articuli lemporum ab Adam usque ad 
Noe, et inde usque ad Abuham, et inde ad David, qui reprobato Saü!e 
primus in regno genllS lsr.1eliticre est, Domini voluntiite fundalus : in hoc 
ordine tert.io. rp1i tp,nd:tur ex Abraham u,q1 .. _' a,J !Jav1d, lau;11w1u Lertia.m 
v.:tatew. geuerens ilie !lùpulua ildolevil); aive aliquid. alilld çonvell.ieo.Uu.a 
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et de la colombe ne figure les hommes spirituels. Et c'est 
pourquoi il est dit : u il ne divisa pas les oiseaux »; car les 
i:hamels se divisent entre eux, mais non les spirituels; soit 
qu'ils se retirent du laborieux commerce des hommes, 
comme la tourterelle, soit qu'ils vivent entre eux, comme la 
colombe. L'un et l'autre oiseau, simple el innocent, annonce 
que même dans ce peuple d'Israël, futur héritier de cette 
terre, il y aurait des enfants de promesse, véritables « indi
vidus )) destinés à l'héritage du royaume et de la béatitude 
éternelle. Quant aux oiseaux descendus sur les corps divisés, 
symbole sinistre, ils représentent les esprits de l'air où nous 
vivons, cherchant leur pâture dans la division des charnels. 
Abraham assis près d'eux exprime la persévérance finale 
des véritables fidèles au milieu de ces divisions des charnels. 
Et vers le coucher du_soleil, cette terreur qui saisit Abraham, 
ces ténèbres d'épouvante qui l'enveloppent, tout cela figure 
la cruelle persécution des fidèles ù la fin du siècle et leur 
épreuve dernière, selon cette parole du Seigneur dans l'Evan
~ile: ,, Alors s'_élèvera une persécution telle qu'il n'en fut 
jamais depuis le commencement du monde. 1, 

Quant aux paroles suivantes : a Apprends que ta postérit6 
sera errante sur une terre étrangère et réduite en servitude, 
et opprimée pendant ces quatre cents ans, 1> c'est la prophé
tie évidente de l'esclavage du peuple d'Israël en Egypte; non 
qu'il dût passer sous la tyrannie des Egyptiens quatre cents 

ista significent ; nullo tamen modo dubitaverim, splrHuales ln ea prreflgn
ratos a.ddilamenlo tUl'luris et columhm. Et idcodictumest: Ave111utcm non 
didsit; quoniam carnales inter !IC dividuntur, spirituales autem nul!o 
modo; sive a negotiosis conversationibus hominum se removeant, sîcut 
ttirtur; si,·e inter illas degant, sicul columba: utraque tamcn avis et 
~,mplex et innoxia; significans el in ipso Israetitico populo, cui terra illa 
da.nda erat, !uturos individuos filios promissionis et h::credcs regni in 
aiterna felicitate mansuri. Aves autem descendcntes supP.r col'pora quœ 
divisa erant, non boni aliquid, sed spiritus iodicant aeris hujus, pastum 
qnemdam suum de carnalium dlvisione qurerentes. Quod autem illis con. 
:>,!dit Abraham, significat etiam inter illas camalium divisiooes veros 
usqL..e in finem perseveraturo!I fideles. Et circa solis occasum quod pavor 
irruît in Abraham, et lim01· tenel.lrosus magnus, significat circa hujus 
sccuh fioem magnum perturl.lalionem ac tribulatiooem futuram fidelium : 
de q,.;a Dominus dixit in Evangelio: Erit enim tui1c tribulatio magna,q,rnli.1 
noll fuit ab initio. 

Quod vero dictum est ad Abraham : Sciendo scies quia peregrinum erit 
8emen tw1,11 1;1 terra non propria, et in Sel"vilutem redigellt eos, et affligent 
eos quadrinyen/is annis : de populo Israel, qui fuerat in lEgyplo serviLurua, 
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ans de captivité, mais cet événement devait arriver dans la 
période de ces quatre cents ans. L'Ecrilure dit de '[hara, 
père d'Abraham : " Et les jours de Thara à Charra furent 
de deux cent cinq ans; )) nOn qu'il y ait vécu tous ses jours, 
mais il y accomplit ]es deux cent cinq années de sa vie. 
Ainsi ce passage intermédiaire : (( El réduite en servitude, et 
opprimôe pendant ces quatre cents ans ))' exprime la fin et 
non la durée de la période de l'esclave. Et, si l'Ecriture énonce 
qual;I'e cents ans, c'est assurément pour arrondir le nombre; 
car il y a un peu plus, soit que l'on compte du temps où la 
promesse est faite à Abraham, soit de la naissance d'Isaac, 
qui perpétue la race, objet de la promesse. En effet l'on 
compte, nous l'avons déjà dit, depuis la soixante et. quinzième 
année d'Abraham, époque de la première promesse, jusqu'à la 
sortie d'Egypte, quatre cent trente ans, comme l'Apôtre l'éta
blit: u Ce que je veux dire, c'est que cette alliance scellée 
par Dieu même, la loi portée quatre cent trente ans plus 
tard, ne l'infirme pas et ne saurait anéantir la promesse. )1 

L'Ecriture a donc pu dire quatre cents ans vour quatre cent 
trente, la différence est si légère; ajoutez encore que déjà 
plusieurs de ces années s'étaient écoulées au moment <le 
cette promesse et de cette vision; et ving-cinq ans depuis :J. 
première promesse jusqu'au jour où Abraham centenaire 

aperlissime prophetatum eijt. Non quod in eadem servilute sub ..Egyptila 
aflligentibus quadringentos annos ille populus fuerat peracturus; scd in 
ipsis quadringentis annis prœnunlialum est hoc futurum. Quemadmodum 
enim scriptum est de Thara palre Abrahœ : Et fueru,,t die, Tharœ in 
Charra quillque et ducenti anni; non quia ibi omnes acti sunt, aed quia ibi 
compleli sunt: ita et hic propterea interpositum est: Et in aervitutemredin
gent eos, et affligent eoa quadringentis anni&; quoniam iste numerus ln eadem 
a!fliclioue complelus est, non quia ibi univers us pel'actus est. Quadringenli 
sane dîcunlur anni propter nurneri plenitudinem, quamvis aliquanlo 
amplius sin\; sive ex hoc tempore computentur, quo ista promittebantur 
Abrahm, sive ex quo natus est Isaac, propter semen Ab1·ahœ, de quo ista 
prœdicuntur. Computantur enim, sicut superius jam diximus, ab anno 
septuagesimo et quinto Abrahœ, quando ad eum facta est prima promissio, 
usque ad exllum Israel ex .tEgypto, quadringenti et triginta anni: quorum 
Apostolu.i ita meminit: Hoc autem dico, inquit, testamentum confirmalum a 
D,•o, quœ pôst quadringentos et triginta anno.9 {acta est lex, non infirmat ad 
evacuandum promi,sioiiem. Jam ergo isti quadringenli et triginta annî, qua-
drîngenti poteranl nuncupari, quia non sunt multo ampli us: quanta magia 
cum aliquot jam ex isto numero prmteriissent, quando illa in visu demons• 
LraLa et dicla sunL Abr,d1œ, vel quando Isaac natu~ est ceutenario paLri 
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donna naissance à Isaac: de ces quatre cent trente ans, i1 
ne reste donc que quatre cent cinq ans qu'il plaît à Dieu de 
désigner par quatre cents ans. Quant aux paroles suivautes 
de la prédiction divine, nul doute qu'elles ne se rapportent 
au peuple d'Israël. 

En effet (( cette flamme qui vers le coucher du soleil s'élève, 
et cette fournaise ardente, et ces traits -<le feu qui passent 
au milieu des animaux divisés ))' signifient quà la fin des 
siècles le jugement du feu fera justice des charnels. Et la 
persécution de la Cité de Dieu, persécution telle qu'il n'en 
fut jamais, et qui doit marquer le règne futùr de l'Antéchrist, 
est représentée par la ténéltreuse épouvante d'Abraham au 
coucher du soleil, c'est-à-dire aux approches de la fin des 
temps; ainsi, ce feu qui brille au soleil couchant, ou sur le 
déclin même des âges, signifie le jour du jugement; jour qui 
sépare les hommes chan1cls destin<is au salut par le feu de 
ceux qu'attend la ùamnation dans le feu. Enfin l'alliance Ue 
Dieu avec Abraham désigne proprement la terre de Cha
naan, et elle nomme onze nations depuis le fleuve d'Egypte 
jusqu'au grand fleuve de l'Euphrate. Or èe grand fleuve 
d'Egypte n'est pas le Nil, mais un autre petit fleuve qui sert 
de lïmite entre l'Egypte et la Palestine, aux lieux où s'élève 
la ville de Rhinocorure. 

XXV. Puis vient ]'époque de la naissance des fils d'Abraham, 
l'un qui a pour mère l'esclave Agar, l'autre Sarra, la femme 

suo, a prima promissione post viginti et quinque annos, cum jam ex lstls 
quadringentis triginta quadringenti et quînque remanerent, quos Deus 
quadringentos voluit norninare, et cetera qum sequunlur in "erbîs pr.e
nunliantia Dei, nullus dubitaverit ad Israeliticurn populurn pertinere. 

Qnod vero adjungilur : Cum âutem jam sol el'al a,l occa1u;,,, /laimna {acta 
eal, Pt er:ce fomax frmu1/;11ndu, Pt lampades ignü, q111P pPrlransie,w'lt per 
media diuisa illa; signillc,,l jam in fine seculi per îgnem judicandos esse 
earnales. Sicut enim affiiclio Civitatis Dei, qualis antea nunquarn fuit, 
qure sub AntichrislO futura speralur, signifieatur lenebroso fünore Abrahie 
circa solis occasurn, id est, propinquanle jam fine seculi : sic ad solis 
occasum, id est, ad ipsr1m jam finem, significatur isto igne dies Judicii 
dirimens carnales per ignem salvandos, el in igne damnandos. Deinde tes~ 
tarnentum factum ad Abraham, terram Chanaan proprie manifestat. et 
nominat in ea undecim gentes a flurnine JEgypli usque ad tlumen magnum 
Euphralem. Non ergo a flumine magno ..Egypti, hoo est Nilo; sed a parvo, 
qnod dividit inter lEgyptum et Palmstinam, ubi est civitas Rhinocornra. 

XXV. Jam hînc tempora consequuntur filiorum Abrabœ, uniua de Agar 
ancilla, alterius de Sarra libera, de quibua in libro superiore jam di:s:imus. 
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libre, comme nous l'avons <léjà dit au livre précédent. Quant 
à l'action même, cette concubine n?' doit pas être un sujet 
d'accusation contre Abraham. Il n'use d'elle que pour per
pétuer sa race et non pour assouvir sa passion: il n'insulte 
pas, que dis-je? il obéit à sa femme. Elle croit trouver une 
consolation à sa stérilité, s'appropriant, <lans la personne 
de son esclave, la fécondité que la nature lui a enviée, en 
vertu de ce droit reconnu par !'Apôtre : " Et le mari n'est 
poiut maî!.re de son corps, mais sa femme, )) elle délègue à 
une autre celte maternité qui lui est refusée. Ici, ni cou• 
pable désir, ni convoitise impure. C'est en vue d'une posté. 
rité que la femme donne son esclave et que le mari la reçoit: 
ni l'un ni l'autre ne recherche le honteux superflu de la 
volupté, ils n'aspirent tous deux qu'au fruit de la nature. 
Aussi, quand l'esclave enceinte s'enorgueillit en présence 
de sa maitresse stérile, et que, cédant à une .ialousie de 
femme, Sarra impute cet orgueil à son mari, Abraham fait 
voir qu'il s'est uni par acte libre et non par esclavage d'amour; 
et que, dans la personne d'Agar, il a conservé la foi conjugale 
à Sarra. C'est à la volonté de sa femme, et non à sa propre 
volont.é, qu'il obéit; il reçoit l'esclave sans la demander, 
s'approche d'elle sans attachement, la rend mère sans 
amour. Car il dit à Sarra: c< Ton esclave est dans tes mains; 
fais-en ce qu'il te plaira. >• 0 homme, ·qui uses de la femme 
avec une dignité virile; de son épouse, avec modération; de 
son esclave, par obéissance; de toutes deux, avec chasteté 1 

Quod au\em aUinet ad rem gestam, nullo modo est inurendum de hac 
concubina crimen Abraha:i. Usus est ea quippe ad generandum prolem, 
non ad explendam lîbidinem ; nec insultans, sed polius obediens conjugi, 
qme suœ sterîlitatis crcdidil esse solatium, si fecundum ancill:e uterum, 
q11oniam natura non poterat, voluntate faceret suum, et eo jure quo dicit 
Apostolus: Similiter et t>ir non habct potestatem corporü sui, ,ed mulier, 
uteretur mulier ad pariendum ex altera, quod non potenll ex se ipsa. 
Nulla est hic cupido lascivhe, nu!la nequiti:e turpitudo. Ab uxore causa 
prolis ancilla marito traditur, a marilo causa prolis accl]Jltur: ab utroque 
non culp~ lux.us, sed naturœ fruclus exquiritur. Denitjue cum ancilla 
gravida, domina sterili, superl1iret, el hoc Sarra suspicione muliebri viro 
potins 1mp1d.aret, etiam ibi demonstrnvit Abraham non se amatorem ser
vum, 111>d itllernm fuisse genitorem, et in Agar Sarne conjugi pudicitiam 
cus\od111se; nec voluntatem suam, sed volunlatem illius implevisse : acce· 
pisse, nec petiisse; accessisse, nec bœsisse; seminasse. nec amasse. Ait 
enim: fi;cce ancillo. tua in ma,1ib11s tuis, utere ea quomoda tihi placuerit. 0 
vlrmu Yll'ililer nte11lem femi111s, conjuge temperanter, ancilla obtemoe
rant.er, nulla inLemperant.erl 
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XXVI. Agar donne le jour à Ismaël. Abraham pourrait 
regarder cette naissance comme l'accomplissement de la 
promesse qu'il reçut quand il voulut adopter son serviteur, 
et que Dieu lui dit: t< Celui-ci ne sera pas ton héritier; mais 
celui qui naîtra de toi sera ton héritier. ,, Aussi pour pré
venir son erreur : (< Abram ayant atteint <léjà la quatre
vingt-dix-neuvième année de son âge, le Seigneur lui appa
rut et lui dit : Je suis Dieu, prends soin de me plaire; vis 
sans reproèhes, et j'établirai mon alliance entre moi et toi, 
et je te comblerai. Abram tombe la face contre terre, et Dieu 
lui parle ainsi : C'est moi, mon alliance est avec toi; et tu 
seras le père d'une multituc.le de nations. Ton nom désor
mais ne sera plus Abram, mais Abraham; parce que je t'ai 
fait le père de plu!:iieurs nations. Et je veux accroître ta puis
sance et t'élever sur les nations, et des rois sortiront de toi. 
Et j'établis mon alliance entre moi et toi, entre moi et tes 
descendants; et cette alliance est éternelle, afin que je sois 
ton Dieu et celui de ta race après toi. Je te donne, et je 
donne à ta postérité celle terre où tu es maintenant étran
ger, toute la terre de Chanaan, pour la posséder à jamais. Et 
je serai leur Dieu. Et Dieu dit à Abraham : Mais toi, tu gar
deras mon alliance, et ta postérité,après toi, de général ions 
en générations. El voici l'alliance que tu garderas, et ta pos
térité après toi, et les descendants de tes descendants. Tout 
mâle parmi vous sera circoncis ; et vous serez circoncis dans 

XXVI. Post b111c est natus Ismael ex Agar, in quo putare possct 
fmplelum, quod ei promissum fuerat, cum sibi vernaculum suum adop
ta1·e volui~set, dicente Deo : J\'011 erit _htBre8 tuus hic, sed qui exiet de te, 
ille erit hmres luwi. Hoc ergo promissum ne in ancillêe lilio putarel imple
tum, jam cum. esset annorum uonayinta et novem, apparuit ei Dominus, et 
dixit illi: Egu sum De!Ul, place in con,pectu meo, et e,to aine querela, et 
donam. testam.entum meum inter me et inter le, et implebo te valde. h.'t procidit 
Abram in fuciem suam.. Et locutus est illi Deu,, dicens : .Et ego, ecce testa, 
mentum meum tecum.; et eri11 J;ater multitudini11 gentium : et ncm appellabilur 
adhuc nomen tuum Abram, 11ed erit nomen tuum Alwaham ; qufo patrem mul
tarum gentium porni te : et auvebo te valde, et ponam te in gentes, et rege, 
ex te e:ribimt : ltatuam testamer.tum meum inter me et inter te, et int-er semen 
tuum pu.st te in generatione, eorum in teslamenlum ;llfernum, ut sim tibi Deus, 
et semini tuo pod te. Et dabo tibi et 1emii1i tuo 1,ost te terram, in qua incola 
e11, omnem terram Clianaan in posse11sionem zternam, et ero illis J)eus. Et di::cit 
Deus ad Abraham; Tu autcm testamentum meum consei'Vabis, luet semen tuum 
post te in progenies sua,. Et hoc e,t testamentum quod con.rervabû inter mi: et 
vos, et înter.!emen tuumposl te i,i gene,·ationes suu.!. Circumcidelul't!estrum omne 
musculinum, et cirnimcidemini carncm pr;eputii vestri; et erit m signum tea-
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la chair de votre prépuce; et tel sera le signe de l'alliance 
qui est entre vous et moi. Chez vous à jamais tout enfant 
mâle sera circoncis à l'âge de huit jours. L'esclave né dans 
votre maison, et l'esclave acheté du fils de l'étranger sera 
circoncis; l'esclave né dans votre maison.et l'esclave acheté. 
Et votre chair portera cette marque de mon alliance éter
nelle. Et tout mâle qui ne l'aura pas reçue en la chair de 
son prépuce, le huitième jour, sera retranché de sa race 
comme infracteur de mon alliance. Dieu dit encore à 
Abraham: Sarra, ton épouse ne s'appellera plus désormais 
Sara, mais Sarra. Et je la bénirai, et je te donnerai d'elle 
un fils que je bénirai, et il sera le père de plusieurs nations, 
et des rois sortiront de lui. Abraham tomba la face contre 
terre et sourit; et il dit en lui-même : Il me naîtrait un fils, 
à moi qui ai cent ans? et Sana, à quatre-vingt-dix ans, 
deviendrait mère 'l Et il dit à Dieu : Faites seulement 
qu'lsrnaël vive. Et Dieu répondit à Abraham : Oui, Sarra ta 
femme te donnera un fils, et tu l'appelleras Isaac, et je ferai 
avec lui une alliance éternelle; et je serai son Dieu, et le 
Dieu <le sa postérité. Quant à Ismaël, je l'ai exaucé; je l'ai 
béni, et je le rendrai puissant; et je mulliplierai sa race. Il 
sera l'auteur de douze nations, et je l'établirai chef d'un 
grand peuple. Mais je contracterai alliance avec Isaac que 
Sarra va te donner pour fils, en ce temps, à la prochaine 
année.» 

ta.menti 1nter tM' fit "°'· Et puer odo dierum circumcidetur, vestrum omne 
mri.Yctdinum in proyeniea ve.~t/'{L//, Vernaculus et emptitius ab onmi fi,tio alie
nige1M, qui non eat de aemine tuo, circ~mciaione eireumciàetur : vernaculus 
domus luœ et emptitiWJ. El erit tedamentum meum in carne veatra in testa
riœutum il:lternum, Bt qui ,ion fuerit cir,:umcisu.r, maaculua qui non circu1(lCi
detur cur11e1,, pt'll'ptdii aui octavo die, inleribit miima illtJ de genere ejua; quia 
testamcntum meum dis1ipavit • .h't dizit Drus ad Abrulia,,. : Sara uxor tua, non 
appcllabitur nomer1 ejua Sal"a, nd Sarra erit nomen ejua. Benedicam autem. 
illam, et dabo tibi ex ea fi,lium : et benedicam illum, et n-it ili nations,, et 
rcges gentiu11i e:,; eo erunt. Ft p,·ocidtt Al.waham super faciem suam; et riait, 
~, dixit in anima suo, dicen~: Si mîhi centw11 an•ws habenti nascetur filius, et 
•i Sarra unnorum tionagmta pu.riet? .Dixit autem Abrah,im ad Deum : Ismael 
Aie vivat in conspectu tuo • .Dirit autem Deus ad Abralutm; lta, ecce Sarra 
uxor tuapariet tibi ~lfom, et oocabi, nomen ej11s Isaac: et 1/aluam teatamen
tum meum ad illum in tedamentum a,temum, eJJae illi Deua, et semini ejua 1;01t 
iUum. De iJJmael autem ecce exaudivi te: ecce benedixi eum, et amplinbo 
Ulum, et nwltiplicabo ill11m valde. Duorlecim genfl's ge1>erabit : et dabo illum 
in gente111 mayi,am. Teatà.mentum aulem 11w,u11 slatuam ad laaac, quem parit:t 
"bi Sarra in tempore hoc, ad annum seqt1t'1</em. 
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Ici l'on voit des promesses plus évidentes de la vocation 
des Gentils en Isaac, en ce fils de promesse, symbole <le la 
grâce, non de la nature; car il est promis à un vieillard et à 
une femme stérile. En effet, quoique Dieu préside aussi au 
cours naturel de la production, quand la corrupLion et la 
défaillance de la nature trahissent la main qui les répare, 
la grâce se révèle avec plus d'évidence. Et, comme la voca
tion future des f.entib devait s'accomplir, non par généra
tion, mais par régénération, Dieu commande la circoncision 
quand il promet le fils qui doit naître de Sarra. Et comme il 
étend ce commandement des fils aux esclaves mêmes, c'est 
une preuve que la gràce est pour tous. Car que figure cette 
circoncision, sinon la nature dépouillée de sa vieillesse et 
renouvelée? Et ce huitième jour, n'est-ce pas Jésus-Christ 
qui, la semaine écoulée, après le sabbat, ressuscite ? Les 
noms mêmes du père et de la mère sont changés, tout revêt 
la nouveauté; le Testament Nouveau sort des ombres de 
l'Ancien. Qu'est-ce en effet que l'Ancien Testament, sinon le 
voile du Nouveau? Et qu'est-ce que le Nouveau Testament, 
sinon la manifestation de l'Ancien? Le rire d'Abraham est le 
témoignage de l'allégresse, et non l'ironie de la défiance. Et 
ces paroles intérieures : ,, Il me naîtrait un fils, à moi qui ai 
cent ans, et Sarra, à quatre-vingt-dix ans, deviendrait mère?)) 
ne sont pas l'expression du doute, mais de l'admiration. Et 
quant aux paroles suivantes: << Je te donne et je donne à ta 

Hic apertiora promissa sunt de voca.Lione Gentium in Isaac, id est, in 
fi.Ho promissionis, quod significatur gratia, non natura : quia de sene et 
anu sterili promitlitur fi.Hus. Quamvis enim et uaturalem procreatioms 
u:cursum Deus operetur : ulii tamen evidens opus Dei est. viliata et 
ees~ante natura, ibi evidentius intellîgitur gratia. Et quia hoc non per 
generationem, sed per· regenerationcm futurum eral, ideo nunc lmperata 
esl circumcisio, quando de Sarra promissus est filius. Et quod Omnes, non 
1olum filios, verum etiam servos vernaculos et emptitios circumcidi Jubet, 
ad omnes istam gratîam pertinere testatur. Quid enim aliud circumcisio, 
significat, qua.m vetustate exuta naturam renovatam? et quid alind quaru 
Christum octavus dies, qui hebdomada completa, hoc est post sabbalum, 
resur1·exit? Parentum mutantur et nomina, omnla resoi:aant novitatem, eL 
tn Testamento vetere obumbratur novum. Quid est enim quod dicîtur Tes
tamentum vetus, nisi occultatio novi? et quid est aliud quod dicitur 
novum, nisl veteris revelatio? Ri.sus Abrahai, exsultatio est gratulantis, 
non irrisio diffidentis. Verba. quoqne ejus illa. in animo suo: Si mihi cen
tum annoa hahe11t1 nascet«r fili«s, et 8i Sa/'ra annorum non-agînlapariet? non 
sunt dubitantis, sed admirantis. Si quem vero movet quod dictum est · Et 
Nbo nbi el ,emini tuo pC18t te terram, in qua t11 incola ea, omnem terram Cha· 
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postérité cette terre où tu es maintenant étranger, toute la 
terre de Chanaan, pour la posséder à jamais. » Si l'on 
demande comment elles se sont accomplies ou doivent 
s'accomplir, puisque nul établissement sur la terre ne sau
rait être éternel, il faut savoir que nous traduisons par 
11 éternel ,> l'expression grecque ŒioSvtov dérivée du mot a:1Wv 
ou siècle. Mais ici les Latins n'ont paf:. osé dire 1, séculaire))' 
de peur d'induire en un sens faux. Séculaire se dit de 
beaucoup de choses du siècle dont la durée e.st passagère. 
A1Wvtov exprime ce qui n'a pas de fin, ou ce qui dure jusqu'à 
la fin du siècle. 

XXVII. On peut encore demander comment il faut 
entendre ce qui suit: c, Et le màle qui ne 8era pas circoncis 
en la chair de son prépuce, If~ huitième jour, sera retranché 
de sa race, comme infracteur de mon alliance.>> Car la faute 
ne saurnit être à l'enfant dont Dieu porte la sentence. Ce 
n'est pas lui qui viole l'alliance de Dieu, mais ses auteurs 
qui négligent de le circoncire. Il faut donc reconnaître que 
les enfants eux-mêmes coupables, non par l'emploi propre 
de leur vie, mais selon l'origine commune du genre humain, 
ont tous enfreint l'alliance de Dieu, dans la personne de ce 
premier homme en qui ils ont péché. Car, en outre de ces 
deux grandes alliances, l'ancienne et la nouvelle, il en est 
fmcore beaucoup d'autres entre l'homme et Dieu. L;:i. première 
alliance est cette parole de Dieu an premier homme: t< Le 

n1111n m pOllseasilJnem R!lernam: qnomodo accipiatur impletum, sive adhuc 
e:'(Spccletnr implendnm, cum possess10 qurecumqne terrPna mterna cuilibet 
genti esse non possit : sciat œternum a nostris interpretari, qnod Grreci 
appellant «i..;~,ov quod a Reculo derivatum est : œi..;~ quippe grrece seculum 
nuncupatur. Sed non sunt ausi Latini hoc dicere seculare, ne longe in aliud 
mitterent sensum. Secularfa qnippe dicuntur mulla, quœ in hoc seculo sic 
aguntur, ut brevi etiam tempore transeant; «l<>IY•o~ autem quod dicitur, aut 
non habet finem, aut usque in hujus seculi tenditur finem. 

XXVII. Item potest movere, quomodo intelligi oporteat quod hic dictum 
est : Ma,cultu tJUÎ non cireumcidetur ea"11em przputii sui octavo die, interiMt 
anima illa de genet"e ejw, quia teatamentum meum di,aipo.vit : c11m bœc nulla 
culpa slt parvulî, cujus dixit anîmam peritnram; nec ipse dissipaverit 
lf'slamentum Dei, sed majores qui eum circumcidere no•1 curarunL , nisi 
qnia etiam parvuli, non secnndum suai vtl:e prn1•ricl<ttem, 5erl >1ec11nùtnn 
communem generis bumani originem, omnes in 1llo uno te~t.unentum Dei 
di~sipnvernnt, in quo omnes pecca"\'erunt. Multa qnippe appellantur testa
menta Dei, exceptis illis duobus magnis, vetere et novo, (J1wd licet cuique 
legendo cognoscere. Test.amentum autem primum, quod factum est ad 
hominem primum, profecto illud est : Qua die ederitia, morte moriemini. 
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jour où vous en mangerez, vous ni.ourrcz de mort. >) Et de 
là ce mot de l'Ecclésiastique : 1( Toute chair vieillit comme 
un vêtement. >1 Tel est l'arrêt porté dès l'origine du siècle: 
(( Tu mourras de mort. 11 En effet, comme 1a loi,donnée dans 
Jes âges suivants en termes plus clairs permet à l'apôtre de 
dire: (( Où il n'y a point de loi, il n'y a point de prévarica
tion,>> comment concilier ces paroles avec celles du psaume: 
t< Je tiens pour prévaricat0.urs tous les pécheurs de la terre,» 
si ce n'est que tout homme engagé dans le5 liens de quelque 
péché est coupable d'infraction à une loi? Donc, si les petits 
enfants eux-mêmes, comme la vraie foi l'enseigne, naissent 
sous le poids, non de leùr propre péché, mais du péché ori
ginel (et c'est pourquoi nous reconnaissons que la grâce de 
la rémission des péchés leur est nécessaire), nu] doute qu'ils 
ne soient au même titre infracteurs de la 101 donnée dans le 
paradis, et ces deux oracles de l'Ecriture sont vrais : 11 Je 
tiens pour prévaricateurs tous les pécheurs dP. la terre; ,, et : 
<< Où il n'y a pas de loi, il n'y a pas de prévarication.)) Ainsi, 
la circoncision étant le signe de la renaissance, c'est avec 
justice que la souillure du péché originel, cette infraction de 
la première alliance, flétrit la naissance de l'enfant, si la 
renaissance ne le délivre. Et quaD.d Dieu ordonne la circon
cision, son commandement doit se prendre en ce sens: Celui 
qui ne sera point régénéré périra, comme violateur de 
l'alliance divine; car lui-même en Adam a péché avec les 
autres hommes. En effet, s'il était écrit: t< comme violateur 

Unde scriptum est in libro, qui Ecelesiasticu1 appellatur: Omni, cal"O .,icut 
TJe.,tis TJetera.rcit. Te.,tamentum enim a 11eculo : Morte morieri.r. Gum enim lei: 
evidentior postea data ait, et dicat Apostoh1s : Ubi autem non e,t lex, nec 
prtrt•aricatio: quo paeto quod legitur in Psalmo verum est : Pr;evaricatore, 
œ11timavi omnN peccatore, terrm;nisi quia omnes legis alicujus prœvaricatie 
sunt rei, qui aliquo peceato tenentur obstricti 1 Quamobrem si etiam 
parvuU, quod vera !Ides habet, nascuntur non proprie, sed originaliter 
peceatores, unde illis gratlam remissionis peccatoru1n necessariam con.fi· 
temur; profect.o modo quo sont peccatores, etiam prœvaricatores legîs 
illius, quœ in paradiso data est, agnoscuntur; ut verum sit utrumque, 
quod scriptum est, et : Pr11!t!arîcatore11 ;e11timatli ornne, peccatore, terra; et: 
Ubi lex non est, nec pl'll!Varicatio. Ac per hoc, quia circumcisio signum 
regenerationis fuit, et non immerito parvulnm propter originale peccatum, 
quo primum Dei dissipatum est testamentum, generatio disperdet, nisi rege. 
neratio liberet: se intelligenda sont haJc divina verba, tanquam dictum 
sil : Qui non fuerit regeneratus, interibit anima illa de populo ejus, quia 
testamcntum Del dissipavit, quando in Adam cum omnibus etiam ipse 
~ccaviL St enlm. dlxisaet: Quia hoc t,,,tnmentum meum dissipa vil; non· 
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de cette alliance, ,, cela ne pourrait s'entendre que de la 
circoncision; mais, comme !'Ecriture · ne dit pas quelle 
alliance l'enfant a violée, on est libre d'entendre celle-là 
seule dont l'infraction rend l'enfant solidaire. Si toutefois 
l'on ne veut rapporter ces paroles qu'à la circoncision, en ce 
sens que l'enfant in.circoncis est coupable d'infraction à 
l'alliance divine, il faut alors chercher une c1ntre locution 
pour exprimer sans absurdité qu'il viole l'ulliance, quoi
qu'elle ne soit point violée par lui, mais en lui. Et cependant 
cette réprobation ùe l'enfant incirconcis, mais innocent de 
toute négligence envers lui-même, serait injuste, s'il n'était 
esclave du péché originel. 

XX VIII. Cette promesse étant faite à Abraham, si grande 
et si claire: 1< Je t'ai rendu père de peuples nombreux; et je 
veux accroître ta puissance et t'élever sur les nations ; et des 
rois sortiront de toi, et je te ùonnerai de Sarra un fils 
que je bénirai, et il sera le père de plusieurs nations, et des 
rois sortiront de lui ; >1 promesse qtie nous voyons accomplie 
mainten:mt en Jésus-Christ; dès lors, ces époux ne sont plus 
appelés dans !'Ecriture comme ils s'appelaient auparavant, 
Abram et Sara, mais comme nous les avons J ·aLord appelës 
nous-mêmes, parce que tel est le nom qu'on leur donne par
tout aujourd'hui, Abraham et Sarra. Or, pourquoi le nom 
d'Abraham est-il changé? en voici la raison: (( Je t'ai rendu 

ni11i de ieta c1rcumc11110ne inlelligi cogeret nunc vero, quonuun non 
expressit cujusmodi testamentum Jiarvulus dis~ipaverit, liberum est intelli
gere de illo testamento dictum, cujus dîssipat10 pertincre possit ad par
vulum. Si autem quisquam hoc nonnisi de ista circumcisione dictum esse 
contea.dit, quod in ea testamentum Dei, quoniam non est circumcisu11, 
dissipaverit parvulus; quœrat Iocutionis aliquem modum, quo non absurde 
possit intelligî, ideo dissipasse testamentum, quia licet non ab illo, lamen 
in illo est dissipatum. Verum sic quoque animadvertendum est, nulla in 
se negligentia sua injuste interire incircumcisl animam parvuli, nlsl origî
nalis obligatione peccati. 

XXVIII. Facta igitur promissione lam m::igna tamque dilucida aJ 
Abraham, cui evidentissime dictum es~ : Patrem multarum gentium posd 
te; et augebo te valde, et ponam te in gente,, et rege• eœibimt eœ te; et da/,,; 
tîbi ex Sarra {ilium; et benedicam illum, et erit in n,itionea, et rege• gentium 
eœ eo e"'nt: quam promîssionem nunc in Christo cernimus reddi : ex illo 
deinceps illi conju~es non vocantur in Scripturis, sîcut antea vocabantnr, 
ALram et Sara; sed sicut nos eos ab initio vocavimus, quoniam si jam 
vocantur nù omnibus, Abraham et Sarra. Cur autem mutatum sit nomen 
Abrah~. redrlita es~ ra1i.o : (.iuia patrem, inquU, multarum gentium poAII te. 
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père de peuples nombreux. )) C'est donc le srns rlu nom 
cc Abraham )l; - <( Abram, )) son nom primilif, veut dire 
(( père illustre ». L'Ecriture ne rend pas raison du change
ment de nom de Sara; mais, suivant les interprètes héhl'eux, 
tl Sara >1 signifie " ma princesse n, et 11 Sarra " << vertu ,,. Et, 
de là, cette parole de l'Epîlre aux Hébreux: 11 C'est aussi la 
foi qui donne à Sarra la vertu d'enfanter. )) Tous deux, au 
témoignage de l'Ecriture, étaient d'un grand âge; mais~ en 
outre, Sarra était stérile et déjà privée du flux menstruel; 
aussi n'eût-elle pas été stérile, elle eüt été incapable d'enfan
ter. Or, une femme qui, sur le déclin de l'âge, a conservé ses 
règles, peut concevoir d'un jeune homme et non d'un vieil
lard; et le vieillard lui-même peut rendre mère une jeune 
fille ; ainsi, après la mort de Sarra, Abraham put féconder 
la vive jeunesse de Céthura. Voilà donc ce que l'Apôtre 
relève comme unmiracle,lorsqu'il dit que le corps d'Abraham, 
déjà mort et impui6sunt pour toute autre femme arrivée aux 
limites de l'âge où elle-peut être mère,ne laissa pas d'engen
drer de Sarra. Son corps, bien entendu, n'était mort qu'à 
certain égard; autrement, ce n'eût plus été un vieillard, mais 
un cadavre. Je sais que d'ordinaire on apporte à cette diffi
culté une solution différente, quand on prétend que, si 
Abraham put engendrer de Céthura, c'est qu'il conserva, 
même après la mort de sa femme, ce don du Seigneur. Mais 

Hoc ergo signlficare lnlelligendum est AI1raham : Abram vero, quod ante 
vocabatnr, înte1·pre1<1tur, Pater excf'l~ns. De nomine autem mutato Sarrm 
non est reddita ratio : sed, sicut aiunt, qui scripserunt interpretalioues 
nominum hebrœorum, qme bie. sa.cris Litteris eontmentur, Sara interpre
tatur Princep~ mea; Sarra autem Virtus. Unde BCriptum es in Epislola ad 
Hebrreos : Fide et ipsa Sarra virtutem accepit ad emis:ûonem 11emini8. Ambo 
autem seniores erant, sicut Scriptura testatur : sed llla etiam sterili11, et 
eruore menstruo jam destituta; propter quodjam parere non possel, etiamsi 
sterilis non fuisset. Porro si femina !ta sit provectioris œtatis, ut ei solita 
mnlierum adhuc fluant, de juvene parere potest, de seniore non potest : 
qu,1mvh adhuc possit îl\e senior, ~ed de adolescentula gignere : sicut 
Al.iraham Post mortem Sarrre de Cethura potuit, quia vivldam ejus invenit 
œlat,.m. Hoc ergo est quod mirnm eommendat Apostolus, et ad hoc dicit 
A,,;-,illm jam fuisse corpus emortnum: quoniam non ex omni femina, cul 
e~~··t a1lhuc aliquod pariendi tempus extremum, generare ipse in illa aitate 
acth11c posset. Ad a!iqn1d enim·emortuum corpus intelligere debemus, non 
ad omnia. Nam si ad omnia, non jam senectus vivi, sed cadaver est 
mortui. Quamvis etiam sic solvi soteat ista quœstio, quod de Cethura 
po11tea genuit Abraham, quia gignendi donum, quod a Domino accepit. 
etiam post obitum mansit uxoris. Sed propterea mihi videtur illa, 111am 
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l'explication que j'ai suivie me semble préférable; car il est 
vrai que, de notre temps, un vieillard centenaire ne saurait 
engendrer; mais il n'en était pas ainsi alors que les hommes 
vivaient si longtemps qu'un siècle n'était pas pour eux l'âge 
de la décrépitude. 

XXIX. Dieu apparut encore à Abraham, au chêne de Mambré, 
dans la personne de trois homm'es qui, sans aucun doute, 
étaient des anges, bien que plusieurs croient voir en l'un d'eux 
Notre-Seigneur Jésus-Christ et prétendent qu'il a été visible 
avant son Incarnation. Il dépend sans doute de la puissance 
de Dieu, de l'Être invisible, incorporel et Îif\muable, de se 
dévoiler aux regards mortels, sans déroger à son immutabi· 
lité, et d'apparaître, non par soi-même, mais par le minis
tère de quelqu'une des créatures soumises à son e~pire : et 
quelle créature échappe à cet empire 'l Cependant, si l'on 
croit que l'un de ces trois hommes est Jésus-Christ, parce 
qu'Abraham s'adresse à tous trois comme s'il ne parlait 
qu'au Seigneur, ear l'Ecriture s'exprime ainsi : cc Et voilà 
que trois hommes se tenaient auprès de lui; et, les aperce
vant, il courut de l'entrée de sa tente au-devant d'eux, et il 
se prosterna pour adorer, et il dit : <( Seigneur, si j'ai trouvé 
grâce devant vous ", pourquoi ne pas remarquer aussi que 
deux de ces hommes éLaient déjà parti pour détruire 
Sodome, lorsqu'Abraham parlait encore à un seul, l'appe
lant 11 Seigneur J) 1 et le suppliant de ne pas confondre dans 

secuti sumu&, hujus qurestionis solutio prœfercnda, quia ceolenarius 
quidcm senex, 11ed temporis nostri, de nulla potest fetaina gignere: non 
tune, quando adhuc tam diu vivebant, ut centum anni nondum faccrcnt 
hominem decrepitre aenectutis. 

XXIX. Item Deus apparuU Abrah.c ad quercuqi Mambre in tribus viri11, 
quos dubitandum non est Angelo11 fuisse; quamvis quidam existimen 
unum in eis fuisse Dominum Christum, asserentes eum etiam ante indue 
mentum carnis fuisse vi11lbilem. Es\ quidem divime potestatis, et invisi
bilis, incorporalis incommutabilisque nalurre, sine 11L1a sui mutatione etiam 
mortalibus adspedîbus apparere, non per id quod eet, sed per aliqu1d quod 
sibi subditum est. Quid autem Uli 1ubdiL11m non est'? Verumlamen Si 
proptereri. confirmant horum trium aliquem fuisse Christum, quia cmn 
ti·es vidisset, ad Domioum singulariter est locutus : sic enim scl'iptum 
est : Et ecce tre11 t>iri stabant super eum, et videm procurcurrit obviam illis 
ab 01tio tabernaeulî rui, et adoravit 11r1per terram et dixit : Domine, 11i inveni 
grntiam ante te, et cetera : cur non etîam i!lud advertunt, duos ex cis 
venisse, ut Sodomfüe dele:rentur, cum adhuc Abraham ad unum loquerelur, 
Dominum appellans, et interceden11 ne simul justum cum impio in Sodomi1 
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la perte de Sodome le juste avec l'impie? Et Loth, à son 
tour, parlant aux deux autres, semble ne s'adresser qu'à un 
seul, et les appelle (( Seigneur», Car, leur ayant dit d'abord: 
11 Entrez, Seigneur, reposez-von~ dans la maison de votre 
serviteur ))' et le reste, l'Ecriture ajoute : (( Et les anges le 
prirent par la main; et ils prirent par la main sa femme et 
ses deux filles, parce que le Seigneur lui faisait grâce. Et 
aussitôt qu'ils l'eurent emmené hors la ville, il lui dirent : 
Sauve ta vie, ne regarde pas derrière toi, ne l'arrêté nulle 
part en cette contrfe; réfugie-toi dans la montagne, de peur 
d'èt1'e enveloppé dans ces ruines. EL Loth leur répond : c< Je 
vous prie, Seigneur, puisque votre serviteur a trouvé grâce 
auprès de vous, 11 et le reste. Et le Seigneur, en la personne 
de ces deux anges, lui répond, au singulier : (< Oui, j'ai 
admiré ton visage. ,1 Il est donc beaucoup plus probable 
qu'Abraham, dans les trois, et Loth, dans les deux hommes, 
reconnaissaient le Seigneur et ne parlaient qu'à lui. Aussi ils 
reçurent ces envoyés comme des mortels dont les forces 
avaient besoin des aliments qui réparent. Mais, dans leur 
humanité, quelque chose paraissait en eux tellement au
dessus de l'homme que leurs hôtes ne pouvaient douter que 
Dieu ne fût en eux comme il est d'ordinaire dans les pro
phètes. Et c'est pourquoi ils les appelaient quelquefois, au 
JJluriel, (< Seigneurs )) ; et quelquefois (( Seigneur n, s'adres
sant à Dieu seul en eux. Or c'étaient des anges, comme 

perderet? Illos autem duos sic suscepil Lot, ut etiam ipse in colloquio cum 
tllis suos singulariter Dominum appellaret. Nam cum eis pluraliter dixisse&: 
Ecce,domini, declinate in damum pueri vestri, et cetera quoo ibi dicuntur: 
postea tamen Ha legitur: Et tcnuerunt A.ngeli manum ej_us, et manum uxoria 
eJw, et manw duarum filîarum ejua, in ea quod parceret Dominua ipai.. Et 
faelum est, mo.x ut eduzerunt illum foras, et di.:cerunt : Safoam fac animam 
tua111, ne respe:xeria retro, nec steteri.s in tota regione : in monte salvum te fac, 
ne quando comprehendaris. Dixit autem Lot ad illos: Oro, Domine, quia inr,enit 
puer tuus misericordiam ante te, et quœ sequuntur. Deinde post hœ verba 
singulariter illi respo11dit et Dominus, cumin duobus angelis esse\, dicens: 
Ecce miratus iruin faciem tuam, et cetera. Unde multo est credibilius, quod 
el Abraham in tribus et Lot in duobus viris Dominum agnoscebant, cui 
per singularem numerum loquebantur, etiam cum eos homines esse arbi
trarentur : neque aliam ob causam sic eos susceperunt, ut Lanquam morta 
libus et humana. refectione indigent1bus ministrarent : sed erat profecto 
aliquid, quo i\aexcellebant, licet taaquam homines, ut in eis esse Dominum, 
sicut esse assolet in prophetis, hi qui hospitalitatem illis exhibebant, dubi 
tal'e non pos~ent, atque ideo et ipsos aliquando pluralitef, et in eis Domi
.uum aliquando- 1ingulariter appeliabant, angelos autem fuisse Scriptura 
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l'atteste l'Ecrlture, non seulement au livre de la Genèse, où 
ces choses sont racontées, mais aussi dans !'Epître aux 
Hébreux, où elle dit à la louange de l'hospila1ité : i< Grâce à 
cette vertu, plusieurs, à leur insu, sont devenus les hôtes 
des anges eux-mêmes. )) C'est donc par la :bouche de ces 
trois hommes que, réitérant Ja promesse de ce fils Isaac, 
dont Sarra doit être mère, Dieu dit à Abraham : 1( Abraham 
sera le père d'un grand peuple, et en lui toutes les nations 
de la terre sont bénies; ii double promesse, courte et précise, 
du peuple d'Israël, selon la chair, et de toutes les nations, 
selon la fol. 

XXX. Après cette promesse, Loth étant tiré de Sodome, 
une pluie de feu tombée du ciel réduit en cendres cette ville 
et cette contrée impie où les abominations de l'amour contre 
nature étaient devenues aussi communes que les actions 
permises par les lois. Mais la vengeance de ces crimes est 
une image du dernier jugement de Dieu. En effet, quand les 
Anges défendent à ceux qu'ils sauvent de regarder en 
arrrière, qu'est-c~ à dire, sinon que, dépouillés du vieil 
lwmme, par la grâce de la renaissance, uous ne devons pas 
retourner de cœur à notre ancienne vie, si nous voulons 
conjurer les rigueurs supr~mes de la justice'/ Enfin, où 
elle s'est retournée, la femme de Loth demeure chan
gée en statue de sel; vieille leçon qui réveille le gofl.t 
trop sou vent blasé des fidèles. Plus tard, à Gérara, auprès 

le~Latur, non solum in hoc Genesis Ubro, ubl hrec gesta narrantur; verum 
etiam in Epistola ad Hebrœos, ubi, cum hospilalitas laudaretur ·: Per hanc. 
inquit, etiam quidam nescientes hospitio reeeperunt angelo,. Per illos igitur 
trcs viros, cum rursus filius Isaac de Sarra promitteretur Abrahœ, divinum 
datum est etiam tale rcsponsum, ut diceretur : Abraham erit in gentem 
magnam et multam, et bcncdiccntur in eo onmes gentes teri·.'P. Et hie duo illa 
brevissime plenissimeque promissa aunt. gens luael sccundnm carnem, et 
omnes gentes secundum !idem. 

XXX. Post hanc promissionem Jiberato de Sodomla Lot, et veniente 
igneo imbre de cœlo, tota illa reglo impiœ civitatis in cinerem versa est, 
ubl slupra in masculos in tantam consuetudinem convaluerant, quanta" 
leges soient aliorum raetorum prœbere liccntiam. Verum et hoc eorum 
supplicium specimen ruturi judicii divini fuit. Nam quo pertinet. quod 
prohibiti sunt qui liberabantur ab angelis retro respicere, nisi quia non 
c,t animo redeundum ad veterem vitam, qua par graliam regeneratus 
exuilur, si ultimum evadere judicium cogita.mus ? Denique uxor Lot, ubi 
1 espexit, remansit ; et in salem conversa hominibus .fidelibus quoddam 
1,r:cstltit condimentum, quo i.apiant aliquid, unde iilud caveatur exem~ 
plum. Inde rursus Abraham fccit in Gcraris :ipud regcm elvilatis Hllua 
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d'Abimélech, roi de cette ville, comme autrefois en Egypte, 
Abraham fit passer Sarra pour sa sœur, et elle lui fut une 
seconde fois rendue intacte. C'est alors que, blâmé par le roi 
d'avoir dissimulé qu'elle fût sa femme, Abraham avoua ses 
craintes et ajouta. : « Elle est, en vérité, ma sœur de père 
et non de mère. 11 Sarra, en effet, était, par son père, sœur 
d'Abraham; elle était donc sa plus proche parente, et d'une 
beauté si grande qu'à cet âge même elle pouvait encore êll'e 
aimée. 

XXXI. Puis, selon la promesse de Dieu, Sarra donna un 
fils à Abraham, qui le nomma· Isaac, c'est-à-dire « ris 1,. 
Car, à la promesse de ce fils, le père avait ri, dans sa joie 
qui admire ; et dans la sienne qui doute, la mère rit aussi, 
quand Ia promesse lui fut renouvelée par ces trois hommes; 
et l'Ange lui reproche ce rire où la joie n'exprime point une 
foi parfaite; mais ensuite l'Ange l'affermit elle-même dans 
sa foi. Et voilà d'où l'enfant prit son nom. Car ce rire n'était 
point un rire d'insultante raillerie, mais de vive allégresse; et 
Sarra le témoigne hautement, lorsqu'elle dit à la naissance 
d'Isaac : << Dieu m'a fait ce rire; et quièonque apprendra 
ceci se réjouira avec moi. ,1 Mais, peu de temps après, l'es
clave, avec son fils, est chassée de la maison ; et, selon 
l'Apôtre, les deux Testaments, l'Ancien et le Nouveau, sont 
figurés ici, et Sarra représente la Jérusalem céleste ou la 
Cité de Dieu. 

Abimelech, quod in ..Egypto de conjuge fecerat, elque intacta. simililer 
re<ldita est. Ubi sane Abraham objurganti regi cur tacuisset uxorem, soro
remque dixisset. aperiens quid Umuerit. etiam hoc addidit: Etenim vere 
aor'07' mca eit de patre, ,ed non de matre : quia de patre suo soror erat 
Abrahœ de quo propinqua ejut erat. Tanlœ autem pulchritudinl1 ruit, ut 
eUam in ilia relate posse\ adamari. 

XXXI. Post ba,c natus est Abrahœ, secundum promissionem Dei. de 
Sarra fi.Hus, eumque nominavit Isaac, quod interpretatur Rlsus. RJserat 
enim et pater, quando ei promissus est, admirans in gaudio : riserat et 
mater, quando, per illos tres viros iterum promissus est, dubitans in 
gaudio; quamvis exprobrante angelo quod risus ille, etiamsi gaudii fuit, 
tamen plenœ fidei non fuit. Post oh eodem angelo in fi.de etiam confirmata 
est. Ex hoc ergo puer nomen accepît. Nam quod risus ille non ad irriden
dum opprobrium, sed ad celebrandum gaudîum pertinebat, nalo Isaac, et 
eo nomine vocato, Sarra monstravil, ait quippe: Ri,um mihi (ecit Dominus; 
quicumque enim audierit, congaude6it mihi. Sed post aliquantulum tempus 
ancilla de domo ejicitur cum filio suo, et duo llla secundum Apostolum 
Testamenta aignificantur, velus et novum : ubi Sarra illa supernœ Jeru-
1alem, hoc est Civilatis Dei, figuram gel"il. 
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XXXII. Cependant Abraham est tenté par l'ordre d'immo
ler son cher fils Isaac même, afin que celte épreuve révèle, 
non pas à Dieu, mais aux siècles à venir, sa pieuse Obéis
sance. Car, Join de maudire toute tentation, il faut s'applau
dir au contraire de celle qui devient pour nous un témoignage. 
Et d'ordinaire, l'âme de l'homme ne saurait arriver autrement 
à la connaissance d'elle~même qu'en répondant à la tenta
tion qui lïnterroge, non par la parole, mais par l'épreuve. 
Si elle reconnaît alors la faveur de Dieu, elle est pieuse, elle 
s'affermit sur la grâce, elle ne s'enfle point de vaine pré~ 
somption. Abraham sans doute ne 'Pouvait croire que Dieu 
se plût à des victimes humaines, bien qu'à l'heure où le 
tonnerre des volontés divines retentit il s'agisse d'obéir, et 
non de discuter. Mais Abraham eut le mérite de croire à la 
puissance qui ressusciterait son fils immolé. En efîet, quand 
il ne voulait pas accorder aux instances de sa femme le ren
voi de l'esclave et de son fils, Dieu lui dit : << C'est en Isaac 
que ta postérité aura son nom. 11 Et cependant il ajoute : 
« Et le fils de l'esclave, je l'établirai chef d'une grande na• 
tian, parce qu'il est ta postérité. ,1 Comment donc Dieu a-t-il 
dit : (( C'est en Isaac que ta postérité aura son nom 11, puis
qu'il semble parler ainsi d'lsmaël 'l Voici !_'explication de 
l'Apôtre : cc En Isaac ta postérité aura son nom, c'est-à-dire 
que les enfants d'Abraham selon la chair ne sont pas les 
enfants de Dieu; les véritables fils d'Abraham sont les fils 

XXXII. Inter b:ec, quœ omnfa commemorare mmts longum est, tentn:
tur Abraham de immolando dilectlssimo filio ipso Isaac, u\ pla ejus obe
dienlia probaretur, seculis in notiliam proferenda, non Deo. Neque enim 
omnis est culpanda tentatio ; quia et gratulanda est, qua fit probatio. Et 
plerumque aliter animus humanus sibi ipsi innolescere non potesl, nid 
vires suas sibi, non verbo, sed experimento, tentatione quodammodo inter• 
rogante, respondeat: ubi si Dei mu nus agnoveril, tune pius est, tune soH
dalur firmitate gratüe. non inlfa.lur inanitale jactanfüe. Nunquam sane 
crederct Abraham, quod victimis Deus delectaretur humanis: qu,lm\·is, 
divino intonante prrecepto, obediendum sit, non disputandum. Vernmla• 
men Abraham confestim filium, cum fuisset immolatus, resurrecturnm 
credidisse laudandus est. Dixerat namque illi Deus, cum de ancilla et filio 
ej11s for'as ejiciendis voluntatem conjugis nollet implere: lnbaac vocabitur 
tibi ,emen. Et certe ibi sequitur ac dicitur : Filium autem ancillœ lmjiis i1t 
rnagnam gentem fal!iam illum; quia ,emcn tuum est. Quomodo ergo dictmn 
est: ln lsaae vocabitur tibi semen, cum et Ismaelem Deus semen ejus voca. 
verit? Exponens autem Apostolus, quid sil: In laaac vocabitur tibi seme11 : 
Id est, in quit, non qui filii carni,, hi fi.lii Dei; sed filii promi1sioni1 deputan
tur in semine. Ac perhoc filii promissionis, ut sint semen Abrahre, in llaa.o 
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de la promesse. )) Or, pour être de la postérité d'Abraham, les 
Ols de la promesse ont leur nom en Isaac et se réunissent 
en Jésus-Christ à l'appel de la grâce, Ainsi, gardant une foi 
sincère à cette promesse, le saint patriarche ne doute pas que 
pour l'accomplir Dieu ne puisse lui rendre ce· fils qu'il a Sll 

lui donner contre toute espérance. Telle est l'interprétation 
que nous lisons dans }'Epitre aux Hébreux : (( C'est par la 
foi qu'Abraham s'élève, quand il est éprouvé en Isaac; il 
offre à Dieu ce fils unique, malgré la promesse qu'il a reçue 
et les paroles qu'il a entendues. En Isaac ta postérité aura 
son nom. Mais il pense que Dieu sait rappeler de la mort à 
Javie. » !{ fü c'est pourquoi, ajoute l'Apôtre, Dieu l'a proposé 
en figure; )) figure de qui 1 sinon de Celui ùont l'Apôtre dit 
encore : t< Dien n'a pas épargné son fils unique, mais pour 
nous tous l'a livré à la mort. )) Aussi, comme Notre-Seigneur 
portera sa croix, Isaac porte jusqu'au lieu du sacrifice le 
bois où son sang doit couler. Enfin, comme il ne faut pas 
qu'Isaac meure, au moment où le bras de son père e~t 
retenu, quel est ce bélier qu'Abraham aperçoit embarrassé 
par ses cornes dans le buisson, et dont le sang figuratif 
accomplit le sacrifice? De qui est-il la figure, .... inonde Jésus
Christ, que les Juifs avant de l'immoler couronnent d'épines? 

Mais écoutons plutôt les paroles de Dieu par la bouche de 
l'Ange : ,, Abraham, dit !'Ecriture, étendit sa main pour 
prendre son glaive et immoler son fils; et l'ange du Seigneur 

vocantur, hoc est, in Christum vacante gratia congregantur. Hanc ergo 
promissioncm pater pius fideliter tenens, quia per hune opo.rtebat împleri, 
quem Deus jubebat occidi, non h:;esilaviL quod sihi reddi po(erat immola
tus, qui dari poluit non speratus. Sic intellectum est et in Epistola ad 
Ifebraios, et sic expositum. Fide, inquit, pr:ecessîl Abraham, in lsaac ten
tatus: et unicum ohtulit, qui promissiones swicepit, ad quem dictum est: In 
Isaac vocabitur tibi semen : cogitan: quia et ex mortuis excitare potest DeUA. 
Proinde addidit: Pro hoc etinm eum et in simîlitudinem arlduxit. Cujus simi
\iludinem, nist flliue de quo dicit idem Apostolus: Qui ,,roprio ftlio non 
pepercit, sed pro nobis omnîbWJ tradidit illum ? Propterea et Isaac, sicut 
Dominus, crucem suam, ita sibi ligna ad victim:;e loc.._;_m, quilms fuel'at 
imponendus, ipse portavit. Postremo quia faaac occidi non 01,vrtebat, 
postrMJuam est pa!cr ferire prohibitus, quis erat î\le aries, quo ;:nmolato 
imJJldum e~t sii;niftcativo sanguine sacril5.cium? Nempe q1:,,udo eum 
vidH Abrnham, eornibus et frutice tenebatur. Quis ergo illo ùgurabatur, 
niai Je~us, anlcr1uc1m immolaretur, spinis judaicis coronatus? 

Sed di vina per Angcl11m verba polius audiamus. Ait quippe Scriptura: 
$~ 'i!:rtet1dit Abraham manum suam sumere mach.?'ram, ut Mcidcret fîliufrl 
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l'appela do. haut du ciel, s'écriant: t1 Abraham 1 ,1 et il répon
dit:« Me voilà. 11 Et l'Ange dit: (< Ne porte pas la main sur 
ton fils, ne le touche pas; car maintenant je connais que tu 
crains ton Dieu, et tu n'as pas épargné ton fils bien-aimé 
pour l'amour de moi. 1> « Je connais maintenant, >> c'est-à
Jire, « j'ai fait connaître, » car Dieu ne pouvait pas l'ignorer. 
Puis, ayant immolé le bé1ier à la place de son fils Isaac, 
Abraham appelle ce lieu 11 le Seigneur a vu ll, et l'on dit 
encore aujourd'hui : <1 Le Seigneur est apparu sur la mon
tagne. ,i Ainsi il est dit : 1< Maintenant je connais, 11 an lieu 
<le : << maintenant j'ai fait connaître, ,1 et de même : u le Sei
gneur a vu, 1) au lieu de : 1< le Seigneur est apparu, ,1 ou 
1( s'est fait voir ,1. Et l'Ange du Seigneur appela, pour la 
~econde fois, Abraham du haut di.t ciel, et. lui dit : « J'ai juré 
par moi-même, dit le Seigneur; puisque ln as fait selon mn 
parole et n'as pas épargné ton fils bien-aimé, pour l'amour 
de moi, je te comblerai de bénédictions, et je multiplierai ta 
postérité autant que les étoiles du ciel et les grains de sable 
des rivages de la mer. Et ta postéritc~ possédera en héritage 
les villes ennemies; et dans ta race seront bénies toutes les 
nations de la terre, parce que tu as écouté ma parole. " 
Ainsi, après l'holocauste qui figure le sacrifice de Jésus
Christ, la promesse de la vocation des Gentils dans la posté
rité d'Abraham, Dieu la contlrme même par serment. Souvent, 
en effet, il avait promis, mais jamais il n'avait fait serment. 
Et qu'est-ce que le serment du vrai Dieu, du Dieu de vérité, 

1uum. Et vocat1it illum Angelua Domini de t:œlo, et dixit : Abraham / Ille 
autem dixit : Ecce ego. Et dixit : !Yon injicias manum tuam super pucrum, 
neque facia, illi quidquam: nunc enim scivi quia limes Deum tu, et non peper
cisti filio tuo delecto propter me. Nunc scivi, dictum est, nunc sciri feci: 
neque enim hoc nondum sciebat Deus. Deînde ariete illo immolato pro 
Isaac filio suo, vocavit, ut legitur: Abraham nomen loci illius, Dominiu vidit: 
ut dicant hodie : ln monte Doni"inus apparuit. Sîcut dictum est: Nunc .vcivi, 
pro eo quod est, Nunc sciri feci: ita hic, I>ominui; vidit; pro eo quod est 
Dominus apparuit; hoc est, Videri se fecit. Et voc,wit Angell(i; lJo;,!ini 
A..braha.m i;ecundo de cœlo, dîcern,: Per memetipsum juravi, dicit JJominua, 
propter quod fecisti verbum hoc, et non pepereisti fi.lio tuo delecto propter me, 
nisi benedicena benedicam te, et multiplicans mulliplicabo semen tuum, sicut 
,•tellas cœli, et tanquam arenam qure est ju:da labium mari:;. Et hœredîlate 
possidebit semen tuum cîvitatei; adversariorum; et benedicentur in semine tuo 
omnei; gentes terrœ; quia obaudisti vocem meam. Hoc modo est illa de voca
tione Gentium in semine Abrahœ, post holocauslum, quo significatns est 
Christus, etiam juratione Dei fi.rmata promissio. Sœpe enim promiserat, sed 
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sinon la confirmation de la promesse, et comme un reproche 
aux incrédules? 

Enfin Sarra meurt à l'â.ge de cent vingt-sept ans, et après 
là cent trente-septième année d'Abraham. Car il la précédait 
de dix ans dans la vie, comme il le dit }ui-même quand Dieu 
lui promet d'elle un fils: « J'aurai donc un fils à cent ans, et 
Sara à quatre-vingt-dix ans sera mère? n Abraham acheta 
un champ où il ensevelit sa femme. Ce fut alors, selon le 
témoignage de saint Etienne, qu'il s'établit dans cette con
trée, parce qu'il commença d'y posséder un héritage, après 
la mort de son père, que l'on présume arrivée deux années 
auparavant. 

XXXIII. Ensuite Isaac épouse Rébecca, petite-fille de Nachor, 
son oncle paternel, dans la quarantième année de son âge, 
la cent quarantième année de la. vie de son père et trois ans 
après la mort de sa mère. Quand Abraham envoie son servi
teur en Mésopotamie, il lui dit : ,, Pose ta main sur ma 
cuisse, et jure, par le Seigneur Dieu du ciel et de la terre, 
de ne pas choisir à mon fils Isaac une épouse parmi les filles 
des Chananéens. n Qu'est-ce à dire, sinon que le Seigneur 
Dieu du ciel et de 1a terre revêtirait, un jour, une chair 
tirée des flancs du patriarche? Sont-ce là de faibles preuves 
de la vérité prédite, dont nous voyons l'accomplissement en 
Jésus-Christ Y 

nunqnam Juraverat. Qnld autem est Del verl veraci11que Jnratio, msl pro
missi confirmatio, et infidelium quredam increpatio? 

Post hœc Sarra morlua est, centesimo et vicesimo septimo anno vilœ 
suie, centesimo autem et tricesimo septimo virl 1mi. Decem quippe annis 
eam prœcedebat ietate: slcut ipse, quando slbi ex illa promissus est filins, 
ait : Si mihi annoMmt eentum nMcetur filius, el ai Sarra annm-um nonaginla 
psriet 1 Tune emil agrum Abraham, in quo sepe livit uxorem. Tune ergo, 
secundurn narrationem Stephani, in terra illa est collocatus, quoninm 
cœpit ibl esse possessor; post mortem scHicet patris sui, qui colligitur 
ante biennium fuisse defunctus. 

XXXIII. Deinde Rebeccam, neptem Nachor patrui sui, cum annorum 
quadrlnta easet Isaac, duxlt uxorem, centesimo scilicet et quadragesimo 
anno vltœ patrls sui, triennio post mortem malris suœ. Ut autem illam 
duceret. quando ad ejus palre in Mesopotamiam servus mlssus est, quid 
allud demonstratnm est. cum eidem servo dixit Abraham : Pone manum 
tuam .ub femore meo, el adjurabo te per Dominum Deum eœli el Domînum 
terrai, ut non .uma, filio meo Isaac u.xorem de filiabus Chanana>orum, nisi 
Dominum Deus cœli et Dominum terra! in carne, qure ex illo femore trahe
batur, fuisse venturum? Numquid hœc parva sunt pramunUaLIB 1ndicia 
veritatis, quam compleri videmn1 in Christo? 
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XXX TV. Mais quoi ! i\hmham après Ia mort de Sa.rra épouse 
Ct\lhura? Dien nous garde toutefois de soupçonner d'incon
tinence ce vieiU,ard sanclifü~ par sa foi I Est-ce donc une pos
térité nouvelle qu'il cherchait, quand la promesse de Dieu, 
et sa foi si bien éprouvée, l'assurait d'une postérité en lsaac, 
dont il faudrait multiplier le nombre par les étoiles du ciel et 
les grains de sable des rivages? Mais si Agar et Ismaël figurent, 
suivant l'enseignement de !'Apôtre, les hommes charnels de 
l'Ancien Testament, poürquoi Célhura et ses fils ne seraient
ils pas aussi la figure des charnels qu~ croient appartenir au 
Nouveau? Car l'Ecriture appelle ces deux femmes épouses et 
concubines d'Abraham; Sarra n'est jamais appdée qu'Ppouse. 
En r:ffot, quand Agar f'St donnée à Abraham, l'Ecriture dit: 
« Et Sarra, épouse d'Abram, prit Agar l'Egypt.ienne, son 
esclave, dix uns après qu'Ahram eut lixl; son séjour dans la 
terre de Chanaan, et la donna pour femme à Abram, son 
mari." Quant à Céthura, qu'il épousa après la mort de Sa rra, 
elle ajoute: 11 Abraham prit encore une femme qui avait nom 
Céthura. >1 Toutes deux sont donc appelées ~pouses d'Abram; 
et toutes deux aussi sont appelées ses concubines, car \'Ecri
ture dit encore : (( Ahraham donna tout son bien à Isaac, 
son fils, et il fit des présents aux fils de ses concubines, et de 
son vivant il les envoya, loin d'Isaac son fils, à l'Orient, vers 
les contrées de l'Orient. 11 Les enfants des concubines, les 
hérétiques, les Juifs charnels, reçoivent donc quelques pré-

XXXIV. Quid autem eibl vult, quodAbraham post mortem Sarrro Cethu
ram duxit uxorem '! Ubi ahsit ut incontinenliam ,mspicemur, prroserlirn 
ln illa œtate, et in illa fidei ,;anclitate. An adhuc procreandi filii qurore
banlur, cum jam Deo promitlentc tanta .mnltiplicatio filiorum ex Isaac 
per stellas cœli et arenam terne tirle probatissima teneretur '! Sed profecto 
&i Agar et Ismael, doctore Apostolo, significaverunt carnales veteris Tes
ta.menti; cur non etiam Ccthun et filii ejus significent carnales, qui se 
ad Testamentum novum existimant pertinere'! Ambœ quippe et uxorcs 
Abrahre, et concubinre sunl appellatœ: Sarra vero numquarn dicta est 
concubina. Nam et quando data est Agar Abrallm, ita scriptum est: Ht 
apprehendit Sarra u.xor Abram Agar /Eyyptinm ancillam .,uam, post dccem 
annos quam habitaverat Abram in terra ChanaJ1n, et dedît eam Abram ••iro 
suo, ipsi uxorem. De Cethura autcm quam 1,osl obitum Sarroo accepit, sic 
legitur: Adjicien., autem Abrttham .mmpsit uxurem. cui nomen Cethura. Ecce 
ambai rlicuntur nxores: ambre porro concubinm fuisse reperluntur, postea 
diceote S.criptura : Dedit autem Abraham omnem eensum suum Isaac /Uio 
suo, et filiis concubinarum 1marum de dit Abraham dation es, et dimisit eot ab 
Jsaac filio suo, adhuc se t!ivo, ad Orientem, in terram Orientis. Habent 
ergo nonnulla munera ftlii concubinarum, sed non perveniunt ad regnum 



506 LA CITÉ DE DIEU 

sents, mais ils ne partagent pas le royaume promi~; car il 
n'est point d'autre héritier qu'Isaac; et les enfants de Dieu 
ne sont pas les fils de la chair, mais les fils de la promesse 
formant cette postérité dont il est dit : (( En Isaac, ta posté
rité aura son nom. )) Et pourquoi Céthura, qu'Abraham 
épouse après la mort de sa femme, serait-elle appelée con
cubine, sinon à cause de ce mystère? Mais que l'on récuse 
cette interprétation, pourvu qu~ l'on épargne à Abraham un 
blâme odieux! Que savons-nous, en flffet, si Dieu n'a pas 
voulu produire contre les hérétiques ennemis des secondes 
noces cet exemple du père de tant de nations, qui ne !lèche 
point par cette seconde alliance? - Abraham meurt à l'iige 
de cent soixante-quinze ans. Il laisse donc, âgé de soixanl(';
quinze ans, son fils Isaac, qu'il eut dans la centième annt'e 
de sa vie. 

XXXV. Voyons, depuis cette époque, le développa1Tir-nt 
temporel de la Cité de Dieu dans la postérité d'Abraham. D0 
son premier jour à la soixantième année de son âge, le fait 
le plus mémorable est la grâce que Dieu accorde à sa prière 
quand il féconde la stérilité de Rébecca, et la rivalité de ces 
deux jumeaux dès le sein maternel. Dans l'angoisse de sa 
douleur, Rébecca consulte le Seigneur et reçoit cette 
réponse: (( Deux nations sont dans ton sein, et deux peuples, 
sortis de tes flancs, se divi~eront; et l'un surmontera 
l'autre, et l'aîné sera soumis au plus jeune. ,, L'apôtre Paul 

promissum, nec hooretici, nec Judœi carnales: quia prœter Isaac nullus 
est hœres; et non qui filii car-nia, hi filii Dei; se1l filii promfasîonis deputantur 
in semine, de quo dictum est: ln Isaac vocabitur tibi semen. Neque enim 
video, cur etiam Cethura post uxoris mortem ducta, nisi propler l10c 
mysterium, dicta sit concubina. Sed quisquis hoc non vult in istis signifi
cationibus accipere. non calumnietur Abrahœ. Quid si enim et hoc provî
sum est contra hœreticos futuros secundarum adversarios nuptiuram, ut 
in ipso patre multarum gentium post obitum conjugis iterum conjugari 
demonstraretur non esse peccatum 1 Et mortuus est Abraham, cum e~set 
annorum centum septuaginta q1linque. A.nnorum ergo septuaginta quinque 
Isaac fi\ium dereliquit, quem centenarius genuit. 

XXXV. Jam ex hoc, quemadmodum per posteros Abrahœ civilalis Dei 
orocurr:mt tempora, videamus. A primo igitur êl.nno vital Issac, usq1ie ad 
t.exagesimum quo ei nali sunt filii, illud memorabile est, quod cum illî 
Deum roganti ut pareret uxor ejus, quœ sterilis erat, concessisset Domi
nus quod petebat, atque haberet illa conceptum, gestiebant gemini adhuc 
in utero ejus inclusi. Qua molestia cum angeretur, Domi:num interrogavit, 
accepilque responsam : Duœ gentes in utero tuo sunt, el duo populi de ventre 
llfO separ/Wantur, et populus populum. su.peral,it, el major seniiet min9ri. Quog. 
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décoU:vre ici une grande preuve de la grâce. De ces deux. 
jumeaux, dès avant leur naissance, avant toute action bonne 
ou maurnise, süns aucun mPrite précédent, le plus jeune est 
h(,ni et l'aîné réprouvé. Certes,quant au péché originel, tous 
deux étaient également coupables; quant au péché per
sonnel, tous deux également innocents. Mais le plan de cet 
ouvrage ne me permet pas de plus longs développements sur 
cette_ question; je l'ai déjà traitée ailleurs. Quant à cette 
pürole: (( l'ainé sera soumis au plus jeune, ~1 presque tous 
nos interprètes s'accordent à l'entendre du peuple ainé, du 
peuple juif qui doit être soumis au jeune peuple chrétien. 
Et en effet, quoique cette parole puisse sembler accomplie 
dans la race des Iduméens, qui a pour auteur rainé de ces 
deux jumeaux, appel~ de deux noms (Esaü et Edom, d'où Idu
mPens); race qui devait être surmontée par le peuple issu du 
plus jeune, le peuple d'Israël, il est toutefois plus problable 
que celte prophétie: 1( un peuple surmontera l'autre,el l'aîné 
servira le plus jeune 11 a un sens supérieur. Et n'est~ce pas 
ce que nous voyons évidemment accompli dans les. Juifs 
et dans les Chrétiens? 

XXXVI. Dieu renouvelle à Isaac les promesses faites à son 
père. L'Ecriture s'exprime ainsi : (( Une grande famine 
s'étendit sur la terre, outre celle qui était arrivée au temps 
d'Abraham. Isaac se relira auprès ù'Abimélech, roi ùes Phi
listins, à Gérara. Là le Seigneur lui apparut et lui dit: 1( Ne 

Paulus apostolus magnum vult intelligi gratire documentum: quia nondum 
illis natis, nec aliquid agentibus boni sen mali, sine ullis bonis meritis 
eligitur minor, majore rcprobato : quando procul dubio, quantum attinet 
ad originale peccatum, ambo pares erant; quantum autem ad proprium, 
ullius eorum nullum erat. Sed nunc de hac re dicere aliquld latins, 
instituti operis ratio non sinit, unde et in aliis jam rouit?. diximus. Quod 
aulem dictum est : Major serviet minori, nemo fere nostrum aliter intel
lexit, quam majorem populum Judreorum minori populo christiano servi
tumm. Et revera quamvis in gente Idumreorum, quru nata est de majore, 
cui duo nomina erat (nam et E:sau vocabatur, et Edom, unde Idumrei}, hoc 
vîderi possit impletum; quia postea supcranda fuerat a· populo, qui ortus 
est ex minore, id est israelitico, eique fuerat futura subjecta : tamen ln 
aliquid majus intentam fuisse istam prophetiam, qua dictum est: Populw 
pop11lum !luperahit, et major ,erviet mînori, convenientius credîtur. Et quid 
est hoc, nisi quod in Judœis et Christianis evidenter impletur? 

XXXVI. Accepit etiam Isaac oraculum tale, quale aliquoties pater ejus 
aceeperat. De quo oraculo sic scriptum est: Facta est autem fames super 
terram, prader famem qure priw (acta est in tempore AbrahlB. Abiît autem 
}sa~ ad Abimelech regem P!âlistirwrum in Gcrara. Apparuit autem iU1 
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dr>:>rf"nrls pas en Egyple, demeure dans la terre que je te 
di1·ai, demeure comme étranger, etje serai avec toi et je te 
bénirni. Car je te donnerai et à ta postérit~ toute cetle 
contrée, et j'accomplirai le serment que j'ai fait à ton père 
Abraham; et je mulLiplierai ta postérité comme les étoiles 
du ciel, et je donnerai à tes <lescenù.:i..nts toute cette contrée, 
et en ta race toutes les nations <le la terre seront bénies, 
parce qu'Abraham ton père a entendu ma voix, gardé mes 
préceptes, mes commandements, ma justice, mes lois. ,, Ce 
patriarche n'eut qu'une femme, il n'eut point de concubine; 
il se contenta de l'unique enfantement de ces deux jumeaux. 
Sans doute, dans son séjour parmi les étrangers, il craignit 
aussi pour la beauté de sa femme, et, à l'exemple de son 
père, il la fit passer pour sa sœur j en effet il y avait entre 
eux le double lien du sang paternel et maternel. En appre
nant qu'elle était sa femme, les étrangers la respectèrent. 
Or cette chasteté d'Isaac ne doit pas être pour nous une 
raison de le préférer à son père. Car les mérites de la foi et de 
l'obéissance en Abraham étaient si grands que c'est en con
sidération du père que Dieu comble le fils. Et lui-même le 
déclare quand il dit: (<Enta postéL·ité, toutes les nations de 
la terre seront bénies, parce qu'Abraham ton père a entendu 
ma voix, gardé mes préceptes, mes commandements, ma 
justice, mes lois; 11 et dans une autre vision : (< Je suis le 
Dieu d'Abraham ton père; ne crains pas, car je suis avec 

Dominus, et dixit: Noli deacendere in Atgyptum: habita autem in terra 
quam tibi dixero, et incole in terra hac; et ero tecum, et benedicam te. 1'ibi 
enim -et aemini tuo dabo omnem terram hm1c : et ,tatuam juramentum meum 
quod jurav1 Abrahll! patri tuo; et multiplicabo se-men tuum tanquam stellas 
cadi, et dabo aemini tuo omnem liane terram, et benedicentur in :emine tuo 
omne8 gente& ter.r;e, pro eo quod obaudivit Abraham pater tuu& vocem meam, 
et custodivit przéepla mea, et mandata mea, et ju&ti(icatione& meas, et legitima 
mca. Isle patriarcha nec uxorem habuit aliam, nec aliquam concubinam, 
sed posteritate duorum geminorum ex uno concubitu procreatorum 
contentus fuit. Timuît sane etiam i1ise periculum de pulchritudine con
jugis, cum habitaret inter alienos, fecilque quod pater, ut eam sororem 
diceret, taceret nxorem : erai enim ei pr0pinqua paterno et materno 
sanguine : sed etiam ipsa ab alienigenis, cognito quod uxor ejus esset, 
mansit intacla. Nec ideo tamen istum patri ejus praiferre debemus, quia 
iste nullam reminam prreter unam conjugem noverat. Erant enim procul 
dubio paternm fidei et obedientiai merita potiora, in tantum ut propter 
ilium dicat Deus, huic se facere bona quai facit: Benedicentur, inquit, in 
.remine tuo omne• gente& terr,1J, pro Nl quod obaudivit Abral1am pater tuua 
1'0Ctm meam, et cwtodivit przcepta mea, et mandata mea, et justificatione, 
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toi, et je t'ai béni, et je multiplierai ta postérité à cause 
d'Abraham ton père. >) Paroles qui témoignent combien 
Abraham a été chaste en ces actions, dont s'emparent, pour 
l'accuser, ces hommes impurs qui ne cherchent dans les 
saintes Ecritures que des textes à l'appui de leur liberti
nage. Et ces paroles doivent encore nous apprendre à ne pas 
comparer les hommes entre eux par quelques actes parti
culiers, mais à considérer en chacun l'ensemble de sa vie. 
Car il peut arriver que dans sa vie et ses mœurs un homme 
présente quelque trait qui le rende supérieur à un autre 
homme, et que ce trait soit infiniment supérieur à ce qui 
assure d'autre part la supériorité de son semblable sur lui. 
Ainsi, bien qu'un jugement sain et vrai préfère la continence 
au mariage, cependant la foi dans le mariage, vaut mieux 
que la continence dans l'incrédulité: et, loin de mériter des 
éloges, cette continence aggrave encore l'odieux de l'incré
dulité. Supposons donc deux hommes de bien, à coup sûr, 
le plus fidèle et le plus obéissant à Dieu, quoique marié, 
vaut mieux que celui qui, dans le célibat, a moins de foi et 
d'obéissance. - Mais, toutes conditions égales d'ailleurs, qui 
douterait de la supériorité de l'homme vivant dans la conti
nence sur l'homme marié ? 

XXXVII. Or les deux fils d'Isaac, Esaü et Jacob, croissent 
également. Le droit de l'aîné passe au plus jeune; c'est la 
convoitise de l'ainé pour quelques lentilles que son frère a 

meaa, et lcgitima mea. Et alio rursus oraculo: Ego -IUm, inquit, fleu11 
Abraham patris tui: noli timere; tecum enim .Tum, et benedixi te, et multi
plicabo aemen tuum propter Abraham patrem tuum. Ut intelligamus quam 
caste Abraham fecerit, quod hominibus impudicis et nequitiœ sua:i de 
Scripluris sanctis patrocinia requirentibus vîdetur fecisse libidine: deinde 
ut etiam hoc noverimus, non e1 bonis singulis inter se homines comparare, 
sed in unoquoque consideremus universa. Fieri enim potest, ut habeat 
aliquid in vita et moribus quispiam quo suiicrat alium, idque sit longe 
prœstabilius, quam est il\ud unde ab a\îo superatur. Ac per hoc sano 
veroque judicio, cum continentia conjugio pra:iferatur, melîor e~t tamen 
homo fidelis conjugatus, quam continens inlidelîs. Sed inlidelis homo non 
solum minus Iaudandus, verum etiam maxime detestantlus est. Consli
luamus ambos bonos; etiam sic profecto melior est conjugatus fldelissimus 
et obedientissimus Deo, quam continens minoris lidei minorisque obe
dientia:i : si vero paria sint ceLera, continentem conjugato prooferre quis 
ambigat 't 

XXXVII. Duo igitur Isaac filii, Esau et Jacob, pariter crescunt. Prl
matus majoris transfundltur in minorem ex pacto et placîto inter illos eo 
quod lenticul-alll, quem ci!Jum minbr paraverat1 major immode1·atius con~ 
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préparées, qui consent l'abandon de ce droit; il le vend à cê 
prix sous la foi du serment. Par là nous apprenons que ce 
n'est point la qualité de l'aliment, mais l'avidité du désir qui 
encourt le blâme. Isaac vieillit, son grand Jge le prive de la 
vue. Il veut bénir son fils aîné, et au lieu de l'aîné, sans le 
savoir, il bénit le jeune. Celui-ci se substitue à son frère qui 
était velu, et vient s'offrir à la bénédiction parternelle, 
couvert ùe poils de chevreau, comme s'il prenait sur lui
même les péchés d'autrui. Pour détourner de cette ruse de 
Jacob toute odieuse apparence, et qu'on ne se lasse pas d'y 
chercher un profond mystère, l'Ecriture vient de dire : 
1c Esaü était un homme farouche et un chasseur ; Jacob, un 

homme simple, et se tenant nu logis. >) Quelques-uns parmi 
nous, au lieu de « simple Ji, traduisent par 11 sans ruse )). 
Mais, soit qu'on traduise par cc sans ruse ))' ou par« simple))' 
ou par 11 sans feinte)) (b:1t),12crcoç), qu'elle peut être, en rece
vant cette bénédiction, la ruse de cet homme sans ruse, 
l'artifice de cet homme simple, la feinte de cet homme 
incapable de mentir, sinon un profond mystère de vérité? 
Et cette bénédiction même, quelle est-elle? ({ Le parfum de 
mon fils, dit Isaac, est comme le parfum d'un champ fertile 
que le Seigneur a béni. Que Dieu répande sur toi les bien
faits de la rosée du ciel et de la 'fertilité de la terre, l'abon
dance du blé et du vin! Que les nations t'obéissent et que 
les princes t'adorent! Sois le maître de ton frère, et que les 
enfants de ton père se prosternent devant toi. Maudit qui te 

cupivit, eoque pretio primogenita sua fratl'i juratione interposita vendidH. 
Ubi dicimus in vescendo non cibi genere, sed aviditate immoderata 
quemque culpandum. Senescit Isaac, eJusque oculis per senectam visus 
aufertur. Vult bencdicere filium majorem, et pro illo nesciens benedicit 
minorem, pro fratre majore, qui erat pilosus, se paternis manibus suppo
nentem, bclldinis sibi pelliculîs coaptatis velut a!icna pcccata portantem. 
Iste dolus Jacob, ne putarctur fraudulentus dollls, et non in eo magnie 
rei mystcrium qucllreretur, superius prredixit Scriptllra: Erat Esau homo 
8eien.t venari, agrestis : Jacob autem homo simpleœ, habitan11 domum, Hoc 
nostri quidam tnterpretati sunt, sine dolo. Sive autem sine doio, sive 
aimplex, sive potins sine ff,etione dicatur, quod est grrece ci.d<lat~ç, quis est 
ln ista percipienda benedlctione dol us hominis sine dolo? quis est dol us 
1impllcis, qure fictîo non mentientis, nisi profundum mysterîum veritatis? 
lpsa autem benedictio qualis est'l Ecce, inqult, odor filii mei tanquam odor 
agri pleni, quem benediœit IJominus. Et det tibi Deus de rore cœli, et de 
v6ertate terrœ, et multitudinem frumenli et vini : et serviant tibi gentes, et 
adorent te principe,, et fiaa dofninus fratris tui, et adorabtmt te filii patri1t 
tMi. Qui maledfaerit te, maledict«s; et q,d lienedixerit te, bcnrdfrtui. Bene~ 



LIVRE XVI 

maudira; béni qui te bénira. )l Ainsi la bénédict.ion de 
Jacob est la prédication de Jésus-Christ par toute la terre. 
Et cela s'accomplit aujourd'hui. Isaac, c'est la loi et Jes pl'O
phètes. Et par la bouche des Juifs, cette loi, ces prophéties, 
bénissent, comme à leur insu, Jésus-Christ qu'-elles ignorent, 
parce qu'elles-mêmes sont ignorées des Juifs. Le monde est 
le champ fertile que parfume le nom de Jésus-Christ; la 
parole divine est la rosée du ciel qui le féconde; la fertilité 
de la terre, la vocation des peuples; l'abondance des blés et 
du vin, la multitude fidèle que le pain et le vin unit dans le 
sacrement <lu Corps et tlu Sang rédempteurs. Les nations 
lui obéissent, et les princes l'adorent. Il est le maître de son 
frère, parce que son peuple domine sur les Juifs. Les 
enfants de son père l'adorent, c'est-à-dire les enfants 
d'Abraham selon la foi, car il est lui-même fils d'Abraham 
selo_n la chair. Maudit qui le maudira; béni qui le bénira. 
Notre Sauveur est donc béni par la bouche même des Juifs, 
qui, dans leur erreur, publiant toutefois la Loi et les pro
phètes, annoncent Jésus-Christ en vérité, tandis qu'ils croient 
en bénir un autre que vainement ils attendent. Et voilà que 
l'aîné réclame la bénédiction promise. Isaac frémit en appre~ 
nant qu'il a béni l'un pour l'autre, et demande lequel a reçu 
la bénédiction? Et cependant i1 ne se plaint pas d'avoir été 
trompé; que dis-je? une lumière intfrîeur lui découvrant 
un profond mystère, il demeure sans colère et confirme sa 

diclio igitur Jacob, prœdicatio Christi est in omnibus gentîbuS. Hoc llt. 
hoc agitur: Lex et Prophetia est Isaac: etiam per os Judœorum Christo• 
ab il!a benedicitur velut a nesciente, quia îpsa nescitur. Odore nominis 
Christi, sicut ager, mundus impletur : ejus est benedictio de rore cœli, 
hoc est, de verborum pluvia divinorum; et de ubertate terrœ hoc est, de 
congregalione popu\orum : ejus est multitudo Crumenti et vini, hoc est, 
multitudo quam colligit frumentum et vinum in sacramento Corporis et 
Sanguinis ejus. Et serviunt gentes, ipsum adorant principes. Ipse est 
dominus fratris sui, quia populus ejus dominatur Jud.eis. Ipsum adorant 
filii patris ejus, hoc est, filii Abrahm aecundum fidem : quia et ipse filius 
est Abrahm secundum carnem. Ipsum qui maledixerit, maledîctus; et qui 
benedixerit, benedictu1 est. Clirislus, inquam, noster etiam ex ore Judreo
rum, q11amvîs errantium, sed tamen Legem prophetasque cantantium 
benedicîtur, id est veraciter dicitur,.; a!ius benedici putatur, qui ab ei1 
errantibus exspectatur. Ecce benedictionem promissam repetente majore, 
expavescit Isaac, et alium pro alio se benedixisse cognoscens miratur, et 
quisnam ille sit, percunctatur: nec tamen se deceptum esse conquerUur1 
imo confestim revelato sibi intus in coi·ùc magno saç,·~;.nento devîlat 
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bénédiction:(< Quel est donc, dit-il, celui qui m'a .:pporté 
de la venaison dont j'ai mangé avant ta venue? Je l'ai béni, 
et qu'il soit béni. ,, Qui ne s'attendrait aux malédictions 
d'un homme irrité, si tout se passait ici selon le cours ordi
naire des choses, et non par une inspiration supérieure? 0 
merveilles accomplies, mais prophétiquement; accomplies 
sur la tPrre, mais conçues dans le ciel; par les hommes, 
mais sous l'œil de Dieu 1 Si l'on scrutait chacun de ces faits, 
il faudrait remplir des volumes, tant ils sont féconds en 
mystères! mais la nécessité qui prescrit à cet ouvrage des 
bornes légitimes me pousse vers d'autres considérations. 

XXXVIII. Jabob est envoyé en Mésopotamie pour y prendre 
femme. Et son père, en le congédiant, lui parle ainsi: << Ne 
cherche pas alliance parmi les filles <les Chananéens; lève-toi, 
va en Mésopotamie, dans la maison de Bathuel, père de ta 
mère, et choisis pour épouse l'une des filles de Laban, frère 
de ta mère. Que mon Dieu te bénisse; qu'il accroisse ta puis
sance et ta postérité, et tu seras l'auteur de plusieurs nations; 
qu'il te donne la bénédiction de ton père Abraham, à toi et 
à ta postérité après toi, afin que tu possèdes la terre où tu 
résides maintenant comme étranger, terre que Dieu a donnée 
à Abraham. ,i Ici déjà nous remarquons la division des 
deux branches de la postérité d'Isaac, celle de Jacob et celle 
d'Esaü; car cetle parole: (( En Isaac, ta postérité aura son 
nom}), désigne certainement la race qui doit peupler la Cité 

indignationem, confirmat benedictionern. Quis ergo, inquit, ve'f!l.ltus est mihi 
venalionem, et intulit mihi, et manducavi ab omnibus, antequam tu venires, 
et benedixi ewn, et ait benedictus? Quis non hic malediclionem potins 
exspeclal'et irati, si h:cc non supemn. înspiratione, scd tcrreno more gerc
l'entur? O l'es geslas, sed prophetice gestas; in terra, sed cœlitus; per 
homines, sed divinitus ! Si excutiantur singula tant1s fecunda mysteriîs, 
multa sunt implenda volumina; sed huic operi modus moderate împo
nendus nos in alia feslinare compellit. 

XXX\'111. Miltilur Jacob a parenlibus in Mesopotamiam, ut ibi ducat 
uxorcm. Pali-is milt.enlîs hœc verba sunt : Non accipies u.xorem e:c filiabus 
C/,a1wn;eorum : surgcns fuge in .Màopotamiam in donwm Bathuel, patris 
malris tu;e, et sume tibi inde u.xoi•em de filiabus Laban, fratris matris tu1B. 
Deus 1.mlem meus benedicat te, et augeat te, el multiplicet te; et eris in con
gregationcs gentium : et det tibi ben,dich'onem AbruhlB patriB tui, tibi e. 
semini tuo post te, ut !iœres fias terrœ incolatus lui, quam dedit Dew Abrah:n 
Hic jam intelligimus segregalum scmcn Jacob ab alio semine Isaac, quod 
faclum est pe1· Esau. Quando cnim tlictum est: ln lsaac vocabit11r tibi 
,emen, pertinens ulique semen ad Civita lem Dei; sc1mralum est inde aliud 
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de Dieu. et '$3 $éparatfoa de la postérité issue d.éjà du fils de 
l'€sclave, et de c6lle qui d.eva.it naître des enfants de Céthura. 
Milis il était encore douteux si cette bénédiction était donnée 
aux deux fils jumeaux d'Isaac, ou seulement à l'un d'eux; 
si elle s'adressait à l'un d'eux, auquel des deux? Or c'est ce 
que l'on voit maintenant, quand Jacob est béni prophétique
ment par son père qai lui dit : (< Ettu seras l'auteur de plu
sieurs nations~ et que Dieu te donne la bénéd.ktion d'Abraham 
ton père. » 

Jacob, se di-tigeant donc vers la Méso·potamie, reçut, dans 
son sommeil ~t oracle du .ciel que rEcriture rapporte ainsi: 
Jacob s'éloigna du Puits du serment et -partit pour Charra; 
et il arriva en un lieu .où il dormit, car le soleil s'était cou
ché; et il prit des pierres de ee fi.eu .et il les pla~a sous sa 
tête, et il d~rm.it, et il eut un 60nge, et voilà qu'une échelle, 
dant le sommet touche au ciel, était appuyée sur la terre; et 
des anges montaient e-t descendaient par c.e-tte échelle; et 
le Seigueur ~ penehait sur elle, et il dit : « Je suis le Dieu 
d'Abraham, et le Dieu d'Isaac, sois sans crainte : la terre sur 
laquelle tu dors, je le la donp.erai, à toi, à ta postérité; et ta 
postérité égalera le nombre des grains de sable <le la terre ; 
et elle s'étendra a:1.1rdelà de la mer et du midi de l'aquilon à 
l'Orient, et toute les nations de la terre seront bénies en toi 
et en ta postérité. Et voilà que je 1.mis avec toi, te gardant en 
toute voie où tu marcheras, et je te ramènerai en cette terre, 
parce que je ne t'abandonnerai pas que je n'aie accompli 

semen Abrahœ, quod erat in .ancillal 61io, et quod futururn erat in liliis 
Cethurai, Sed adhue erat amLiguum de duoLus geminfa tiltis Isaac, an ad 
utruruque, an ad unum eo1·um illa. benedictio pe1·tine·ret; et 11i ad mmm, 
quisJiaru esset illorm_u. Quod nunc declaratum est, <mm -prophetice a patre 
beneijicitur Ja«ib, et dicitur eî : Et eri& in cong,.ega.liORes gimtium, et det 
ti/Ji hene(lictùJ11,m Alm1.hte pWU tui. 

Ptrgena itaque in lwsopotamiam Jacob, in somnis accepit oraculum, 
de quo JÎC Jeripturu est: Rt eœiit laçob a; Puteo juration-tl;, d profoctus est 
m (;h9,.rrq.m, et devenie in tocum, et dormit.nt ihi : occiàerat f'nim 11ol : et 
/jump,it eœ lapidibus loci. et ponlit ad captJ.t auum, et dormivit in loco illo, et 
11omnit,ivit. Et ecce 11cala Btabilita. 8Ufie1' tlh'ram, eujus capul pertingebat ad 
cœl{m1: el angf!li Dei ad,cendi:hant et .dcscenhbant fU!" illa.m; et Domi111v; 
incwn~at au~r ilf.4m; el dùcit : Ego aum Deus A1mû1am patri, tui, et Deu,Y 
Isaac, noli timel'e: tcrram in IJUU. tu donnis .~1,per cam, trf>i dabo illum, rt 
,emini ti,w t d .er# umen twm sicut .ar.ena te,,ne, et dilatahitur auper Mare, 
et i11 4.(ri.ettm, fi, in A.quiwn,m, ,t ad Orientem : et -lrenedicentur fo le omne, 
trib~ t.errm, et in ,emine tuo. Ei uce ego aum t.ecum, cWJt<>die11, te i,i omni 
11ia quacumque ibi1; el reducam ttl i,• terram ha.ne: quia non le derelinquam, 
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tout ce que je viens de te dire. >1 Et Jacob se réveille, il se 
lève, et dit: (< Le Seigneur est ici, et je ne le savais pas! et il 
frémit d'épouvante; que ce lieu est terrible I dit-il, ce ne peut 
être que la maison de Dieu et la porte du ciel. n Et Jacob se 
leva, et il prit la pierre qu'il avait placée Rous sa tête, et il la 
dressa en témoignage, et il répandit de l'huile sur son som
met, et il appela ce lieu la << maison de Dieu )). Ceci a un 
caractère prophétique. Ce n'est pas à l'imitation de l'idolâtrie 
que Jacob verse l'huile sur la pierre, comme s'il en eût fait 
un Dieu; il ne l'adore pas, il ne lui offre pas de s'acrifice, 
mais comme le nom de Christ dérive de « Chrisma », c'est-à
dire (< Onction >1, tout ceci sans doute figure quelque grand 
mystère. Et dans l'Evangile le Sauveur lui-même nous rap
pelle cette échelle, quand, après avoir dit de Nathanaël: 
<< Voici un véritable Israélite, un homme exempt de ruse, >> 
parce qu'Israël ou Jacob avait eu cette vision, il ajoute : (( En 
vérité, en vérité, je vous le dis, vous verrez le ciel ouvert, et 
les anges de Dieu monter et descendre sur le Fils de 
l'homme.,, 

Jacob se rend donc en Mésopotamie pour y prendre une 
femme. Or comment lui est-il arrivé d'en épouser quatre, 
dont il eut douze fils et une fille, lui qui n'eut d'amour illé
gitime pour aucune d'elles; c'est ce que nous apprend 
la sainte Ecriture. Car il était venu pour en épouser 

doncc faciam omnia, qut11 tecum locutus sum. Et .turreœit Jacob de somno s,w, 
et dixit : Quia Dominus est in loco hoc, ego autem nesciebam. b't timuit, et 
dixit : Quam terribilis locus hie 1 non est hoc nisi domus Dei, et hlEc porta ed 
cœli. Et surre.xit Jacob, et sumpsit lapîdem quem supposuit ibi ad caput, et 
s/atuit illum in titulum, et supcrfudit olcum in cacumen ejus: et voc(luit Jacob 
11omcn loct illius, Dom1J..J Dei. Hoc ad prophetiam pertinet : nec more idolo
lalri:e lapidem perfudit oleo Jacob, velut faciens tllum deum; neque enîm 
a,!nravit eumdern Japidem, vel ci sacrificavit : sed quoniam Christi oomen 
a chris111aOO est, id est ab unctione; profecto figuratum est hic aliquid, 
flUOd ad magnum pertineat sacramentum. 8calam vero istam intelligitur 
ipse Salvator nobis in memoriam revocare in Evangelîo, ubi cum dixisset 
de Nathanaele: Ecce vere Israelita, in qoo dolw non ut; quia Israel viderat 
islam visionem, ipse est enim Jacob : eodem loco ait: Amen, amen dico 
vobis, videbitia cœlum apertum, et anqelM Dei adscendentea et de.tcendentes 
hper Filium hominia. 

Perrexit ergo Jacob in MesopoLamiam, ut inde acciperet uxorem. Unde 
autem illi acciderit quatuor habere feminas, de quibus duodecim fi.lias et 
unam filiam procreavit, euro earum nullam concupisceret illicite, dîvina 
Scriptura indicat. Ad unam quippe accipicnda"ijl venerat; sed cum illi 
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une seule ; mais une autre est substituée à celle qu'il 
demande, et cette femme dont il a usé par erreur, il ne la 
renvoie pas de peur qu'elle ne paraisse outragée par lui, et 
touLefois comme aucune loi ne défendait alors d'avoir plu~ 
sieurs femmes, afin de multiplier sa postérité, Jacob épousa 
aussi la première, à qui seule il avait engagé sa foi. Or celle
ci étant stérile donne à son mari .une esclave pour en avoir 
des enfants; et sa sœur aînée, bien qu'elle fut déja mère, 
imite son exemple, jalouse d'accroître la postérité de Jacob. 
Ainsi Jacob, !'Ecriture l'atteste, n'a demandé qu'une seule 
femme; il n'a usé de plusic1:1-rs que pour perpétuer sa race 
et sans déroger aux lois du mari.age; il n'a cédé qu'aux 
prières mêmes de ses femmes, légitimes maitresse de son 
corps. De ses quatre femmes il eut donc douze fils et une 
fille. Et il fut appelé en Egypte par son fils Joseph, qui, vendu 
par la jalousie de ses frères, avait été conduit dans ce pays, 
où il devint puissant. 

XXXIX. Or, je le répète, Jacob s'appelait aussi Israël, nom 
1ui de préférence est demeuré au peuple descendu de lui. 
C'est le nom que lui avait donné l'Ange contre lequel il lutta 
sur· le chemin, à son retour de Mésopotamie, cet Ange, 
figure évidente de Jésus-Christ; car la victoire que l'Ange 
voulut bien laisser à Jacob, n·est-ce pas la figure mystique 
de la ·passion de Jésus-Christ, où les Juifs semblent prévaloir 
s~r lui? Et cependant Jacob demande la bénédiction de celui 

allera pro allera supposila fuisset, nec ipsam dimisit, qua nesci1;ms usus 
fuerat in nocte, ne ludibrio eam videretur habuisse; et eo tempore, quando 
multiplicandœ posteritalis causa plures uxores lex nulla prohibebat, 
accepit etiam illam, cul uni jam futuri conjugii fidem fecerat. Qme cum 
esset sterilis, ancîllam suam, de qua filios ipsa susciperet, marito <ledit: 
quod cthim major sornr ejus, quamvis pepc1:isset, imitata, quoniam multi-
11tirarc prolem cupicbat, cffecit. Nullam Jacob legitur petiisse prœt.cr 
unam, nec usus plurimis nisi gignendœ prolis officia, conjugali jure 
~e,·vato, ut neque hoc faceret, nisi uxores ejus id fieri flagitassent, qme 
corporis. viri sui habebanl legilimam potestatem. Genuil Prgo duodecim 
tilios et unam filiam ex quatuor mulieribus. Deinde ingressus est in 
Mgyptum per filium suum Josevh, qui ,venditus ab invidentibus fratl'ibus 
eo perductus fuit, atque ibidem sublimatus. 

XXXIX. Jacob autem etiam Israel, sicul paulo ante dixi, vocabatur: 
quod nomen magis populus ex illo procreatus obtinuit. Hoc aulem nomen 
illi ab angelo impositum est, qui cum illo fuerat in itinere de Mesopotam1a 
redeunte Iuctalus, typum Christi evidentissime gerens. Nam quod et 
prœvaluit Jacob, ulique volenti, ut mysterium figuraret, significal passio• 
nem Christi, ut visi sunt ei prœvalere Juda:ii. Et tamen benedictionem ab 



LA CITÉ D È DIEU 

qu'il a surmonté; et cette bénédiction est l'impositioti de et! 
nom. (c Israël >i signifie : cc voyant Dieu )) ; vue qui sera la 
récompense finale des saints. Mais l'Ange touche son vain
queur à l'endroit large de la cuisse et le rend boiteux. Ainsi 
Jacob est à la fois boiteux et béni ùans ses descendants, qui 
ont cru en Jésus-Christ: boiteux dans les incrédules. _L'en
droit large de la cuisse, c'est la multitude des générations, 
car ils sont nombreux, ceux dont le prophète a dit: 1< Ils ont 
maché, boiteux, loin de leurs voies. )> 

XL. L'Ecriture compte donc soixante-quinze individus entrés 
en Egypte avec Jacob, comprenant Jacob lui-même dans le 
nombre de ses enfants. Et parmi eux, elle désigne deux 
femmes seulement, l'une fille, l'autre petite-fille du patriarche. 
Mais ce texte, sérieusement examiné, ne veut pas dire que la 
postérité Je Jacob fut si nombreuse que le jour ou l'année 
de son entrée en Egypte. En effet, cette énumération com
prend aussi les arrière-petits-fils de Joseph, qui ne pouvaient 
encore être nés; car Jacob avait alors cent trente ans et son 
fils Joseph trente-neuf. Or, comme il est constant que Joseph 
se maria à trente ans, ou un peu plus, comment un espace 
de neuf ans eût-il pu lui donner de ce mariage des arrière
petits-fils? Comment les fils de Joseph, Ephrem et Manassé, 
enfants au-dessous de neuf ans, à l'arrivée de Jacob, sont-ils 

eodem angelo, quem superaveraC, impetravit : ac sic hujus nominis impo-
11ilio benedictio fuit. Interpref.atur autem Israel, Videns Dellfll; quod erit 
in fine prremiµm omnium sanctorum. 'l'etigil porro i!li idem an_gelus velut 
prœvalenti latiludinem femoris, eumque isto modo claudum retldidlt. 
Era\ itaque unus atque idem Jacob et benediclus et claudus: lteoctlictus 
in eis qui in Chrislum ex codem populo crediderunl, atque in intidelibus 
claudus. Nam femoris Iatiludo, generis est mullitudo. Plures quippe sunt 
in ea stirpe, de quibus prophetice p.riedictum est: Et claudicaverunt ,, 
,emiti.t suis. 

XI. Ingressi itaque re!eruntur in Mgyplum simul cum ipso Jacob 1ep
tuaginta quinque homines, annumeralo ipso cum filiis suis. In quo numero 
dure tantum :emirue commemoranlur, una fi.lia, ucplis altera. Sed rc~ 
diligenter conslderata non indicat, quod tantus numerus ruerit in progenie 
Jacob die vel anno quo ingressus est Mgyptum. Commemoratî sunt quippe 
in eis .etiam p1·.onepotes Joseph, qui nullo modo jam tune esse potuerutLt: 
quoniam tune centum trir;:inta annorum .erat Jacob, fili.u.8 vero ejus Joseph 
triglnta uovem; quel;ll cum ac.cepiase triceaimo anno suo, vel amplius, 
constet uxorem, quomodo potu.it µer novam annos baber_e pronepotes de 
tillis, quos ex eadem uxore snsCCJJil? Cum 1,g1tur nec fi!ios hallerent 
Ephrœm N 1fanasses filii Jusc1,h, sed eus puc1·os iufra quani novenues 
Jacob &gyptum ingresaua inventrit, quo pal/W w,wa ~on ,olum 6Ui, sed 
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compris non seulement avec Jeurs fils, mais encore a\·cc 
leurs petits-fils, dans le nombre des soixante-quinze per
sonnes qui entrèrent alors en Egypte avec Jacob'? Car !'Ecri
ture nomme ici Machir, fils de Manassé, petit-fils de Joseph, 
et le fils de ce Machir, Galaad, petit-fils de Manassé et 
arrière-petit-fils de Jose ph: elle nomme aussi le fils d'Ephrem, 
second fils de Joseph, Utalaam, petit-fils de Joseph et le fils 
d'Utalaam, Edern, petit-fils d'Ephrem et arrrière-petit-fils de 
Joseph; et toutefois aucun d'eux ne pouvait être né quand 
Jacob vint en Egypte et trouva les fils de Joseph, ses 
propres petits-fils et aïeux des précédents, enfants de moins 
de neuf ans. Aussi, en racontant l'entrée de Jacob en Egypte 
avec soixante-quinze des siens, l'Eccriture ne veut marquer 
par là ni le jour, ni l'annéer mais tout le temps que vécut 
Joseph, auteur de cette émigration. Ca.r. voici comment l'Ecri~ 
ture parle de Joseph : << Et Joseph demeura en Egypte, lui, 
ses frères et toute Ja maison de son père, et il vécut cent dix 
ans; et Joseph vit les enfants d'Ephrem jusqu'à la troisième 
génération. >) En d'autres termes son arrière-petit-fils, son 
troisième descendant du côté d'Ephrem; car l'Ecriture entend 
par troisième génération, le fils, le petit-fils et l'arrière-petit.
fils. Puis elle ajoute : « Et les fils de Machir, fils de Manassé, 
naquirent sur les genoux de Joseph. )) Il s'agit ici du petit
fils de Ma.nassé, arrière-petit-fils de Joseph. L'Jforiture, selon 
sa coutume, en parle au pluriel, comme elle parle de 

etiam nepotes, inillis septuaginta qulnque numerantur,qui tune IEgyptum 
ingressi sunt cum Jacob'! Nam commemoratur ibi Machir filius Manasse, 
nepos Joseph, et ejusdem Machir filius, id est Galaad, nepos Manasse, 
pronepos Joseph : ibi es-t et quem genuit Ephrrem, alter fi.Hus Joseph, id 
est Utalaam, nepos Joseph, et filins ipsiua Utalare Edern, nepos Ephrrem, 
pronepos Jo1,eph: qui nullo modo esse potuerunt, quando Jacob in .Egyl}
tum venit,e\ filios Joseph nepotes suos, avo1 istorum, minores quam novem 
annorum pueroa invenit. Sed nimirum introüus Jacob in .d!:gyptum, 
quando eum in septuaginta quinque animabus Scriptura commemorat, non 
unus dies, vel unus annua, sed totum illud est tempus, quamdiu vixit 
Joseph, per quem factum est ut intrarent. Nam de ipso Joseph eadem 
Scriptura sic loquUur: Et habitavit Joseph in Algypta, ipae et frab·ea ejus, 
et omnis cohabitatio patris eJus: et vizit anno, centum et flecem, et vidit 
ICJS'1ph folio, Ephrœm usque in terliam gene,.ationem. lp1e est ille pronepo11 
ejus ab Ephr:Bm tertius. Generationem quippe ter~iam dicH, filium, nepo
tem, pronepotem. Deinde sequitur: Et filii Machir, /ilii ,llanas,e, nah ,unt 
,upra fe1'fl()ra Joaeph. Et hic ille ipse est nepos Manasse, pronepos Joseph. 
Sed pluraliter appellati sunt, sicut Scriptura con·suevit;qùœ unam quoqne 
filiam Jacob filiaa nuncupavit : sîcut tn Iatinœ linguœ consuetudine libc~I 
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la fille unique de Jacob, qu'elle appelle 1c ses filles ,1; c'est 
ainsi que, dans l'habitude de la langue latine, <1 enfants,, au 
pluriel se dit souvent pour un seul. Si donc l'Ecriture dit 
Joseph heureux de voir ses arrière-petits-fils, il ne faut pas 
s'imaginer que leur naissance ait précédé la trente-neuvième 
année de la vie de leur bisaïeul Joseph et l'établissement de 
Jacob son père en Egypte. Mais ce qui abuse les lecteurs moins 
attentifs, c'est qu'il est écrit : ,< Or voici les noms des enfants 
d'Israël qui entrèrent en Egypte avec Jacob leur père >,; 
!'Ecriture, en s'exprimant ainsi, compte avec Jacob soixantf" 
quinze individus, non qu'ils vivent tous au moment où il 
entre entre Egypte, mais, je le répète, elle entend, par 
l'époque de son entrée, tout le temps que vécut Joseph, 
auteur de cette émigration de Jacob. 

XLI. Si donc, à cause du peuple chrétien, en qui la Cité de 
Dieu voyage sur cette terre, nous recherchons dans la posté
rité d'Abraham la filiation charnelle de Jésus-Christ, écar
tant les fils des concubines, nous trouvons Isaac; dans la pos
térité d'Isaac, écartant Esaü ou Edom, nous trouvons Jacot 
ou Israël; dans la postérité d'Israël, écartant les autres frères, 
nous trouvons Juda, parce que Jésus-Christ est né de la tribu 
de Juda. Aussi, quand, aux approches de la mort, Israël bénit 
ses enfants, écoutons la bénédiction prophétique qu'il donne 
à Juda : <( Juda, dit-il, tes frères te glorifieront. Ta main 
s'appesantira sur le dos de tes ennemis; les fils de ton père 

dlcuntur pluralfter fllli, etianull non sint nno ampllus. Oum ergo ipsiu1 
Joseph pr:ediceritur felicilas, quia vide1·e potuit pronepotes, nullo modo 
put:rndi sunt jam fuisse tricesimo nono anno Jtroavi sui Joseph, quando ad 
eum in JEgyptum Jacob pater ejus advenit. Illud autem est, quod tallit 
minus ista diligenter intuentes, quoniam scriptum est: H:ec autem nomina 
filiorum Israel, qui intraverunt in Atgyptum 3imut cum Jacob patre .nro. Hoc 
enim dictum est, quia simul cum illo computantur septuagînta quinque, 
non quia simul jam erant omnes, quando Mgyptum ingressus est îpse : 
sed, ut dixi, totum tempus habetur ejus ingressus, quo vixit Joseph, per 
quem videtur ingressus. 

XLI. Igitur propter populum christianum, in quo Dei Civitas peregri
natur in terris, si carnem Christi in Abrahre semine requiramus, remotis 
concubinarum filils, occurrît Isaac : si in semine Isaac, remoto Esau, qui 
est etiam Edom, occurrit Jacob, qui est et Israel : si in semine Israel 
ipsius, remolis ceteris, occurrit Judas, quia de tribu Juda exortus est Chris
tus. Ac per hoc cum in {Egypto moriturus Israel filios suos benedîceret, 
quemadmodum Judam prophetice benedixerit, audirimus : Juda, inquit, te 
lau.dabunt fratrea tui. M anu.t tu:e s11per dorsum inimicorum tuorum : adorabu.nt 
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t'adoreront. Juda est un jeune lion; tu t'es élevé, mon fils, 
dans ta sève vigoureuse; tu t'es couché pour dormir comme 
le lion et Je lionceau! qui te réveillera? Le sceptre ne sortira 
point de la maison de Juda, et les chefs issus de sa race ne 
m<1:nqueront pas jusqu'au jour de l'accomplissement des pro
messes. Il sera l'attente des nations, attachant à la vigne son 
poulain et le petit de son ânesse au cep fertile. Il lavera sa 
robe <lans le vin, et son vêtement dans le sang de la grappe. 
Ses yeux sont rouges de vin, et ses dents plus blanches que 
le la:it. >~ J'ai expliqué tout cc texte contre Faustus le mani
chéen, et c'en est assez, je pense, pour faire éclater la vérité 
de cette prophétie. L'expression de (( sommeH )) annonce la 
mort de Jésus-Christ; celle de (c lion 1) atteste en lui la puis
sance et non la nécessité de mourir. Cette puissance, lui
même la proclame dans l'Evangile, quand il dit: (< J'ai pou
voir de quitter mon âme et pouvoir de la reprendre: personne 
ne peut me l'ôter; mais de moi-même je la quitte et je la 
reprends. ,1 C'est ainsi que le lion rugit, c'est ainsi qu'il accom
plit sa parole. A cette même puissance appartient ce y:ue 
!'Ecriture ajoute sur sa résurrection : u Qui le réveillera'! >) 

c'est-à-dire que nul entre les hommes ne le peut, que lui
même, qui a dit aussi de son corps : « Détruisez ce temple, 
et, en trois jours, je le relèverai. )) Que dis-je? le genre de 
mort, c'est-à-dire l'exaltation sur la croix, est exprimé en un 
seul mot : (< Tu t'es élevé 11 ; et cette parole que Jacob 
ajoute : « Tu t'es couché pour dormir ,,, l'Evangéliste 

te filii patris tui. Catulus leonis Juda: e:,; germinritione, fi.lii mi, adscendisti: 
recumbens dormisti ut leo, et tu catulus leonis; quis suacitabit eum? Non 
deficiet princepB e:i: Juda, et du:z de femoribus ejus, donec venîant quœ reposita 
sunt ei : et ipse exspeclatio gentîum ; alligans ad vitem pullum su11m, et 
cilicio pullum asinre su.m. Lava.bit in vino stolam suam, et in sang,ûne uvre 
amictum suum. Fului oculi eJus vino, et dentes canriidioi·es lacte. Exposui 
hœc adversus Manichœum Faustum disputans: et satis esse arbitror, 
quantum veritas prophetiœ hujus elucet : ubi et mors Chri~tî prœdicta est 
verbo dormitionis, et non necessitas, sed potestas in morte, nomine leonis. 
Quam potestatem in Evangelio ipse prœdicat, dicens : Potestatem habeo 
ponendi animam meam, et potestatem habeo iterum sumendi eam. Nema eam 
tallit a me, sed ego eam pona a me, et iterum sumo eam, Si leo fremuit, sic 
quod dixit implevit. Ad eam namque pertlnet potestatem, quod de resur· 
rectione ejus adjunctum est : Quis suscitabit eum? hoc eSt, quia nullus 
hominum, nisi se ipse, qui ctiam de corpore suo dixit : Salvite templum 
lwc, et in triduo rcswscitabo ilfod. Ipsum autem genus mortis, hoc est 
aublimitas crucia, in uno verbo intelligitur, quod ait : Adscendisti. Quod 
vero adùidit : Recumben, dorynisti, evangelista exponit, ubi dicit: el încli• 
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l'explique ainsi: {( Ayant penché la tête, il rendit l'esprit>' 
Ce trait peut encore marquer sa s(qmltnre, ce tombeau où il 
se couche pour dormir, d'où nul ne peut le tirer, comme les 
prophètes ou lui-même en ont ressusei:té plusieurs, mais d'où 
il se relève lui-même, eontme d'un sommeil. Sa robe, qu'il 
lave dans le vin,c'est-à-direquï1purifie de tous péchés dans 
son sang1 sang préèisux, dont les baptisés savent le mystère, 
et. 1< son vêtement purifié dans le sang de la grappe ", 
qu'est-cé à dite, Sinon l'Eglise '1 Et i< ses yeux rouges de vin ,, '! 
sinon ses créatures spirituelles enivrées de cette coupe que 
le Psalmiste glorifie en s'écriant: <i Que la coupe de ton 
ivresse est belle! )> Et (( se~ dents sont plus blanches qu.e lo 
lait.,) Joni. les petits enfants s'abreuvent auprès de l'Ap6tl'e, 
c'esL-à-dire ses parolrs, nonrritur~ de uux qui ne sont pas 
cncorr capables tl'alimrn1.s solide~. C'f~!;t donc en lui 11ue 
reposaient les prome.sses faites à Juda, et c'est en vue de 
leur accomplissement que les princes, c'est-à-dire tes rois 
d'Israël, n'ont jamais manqué damicette race. ((- Et lui-même 
est l'attente des nations;,, parole plus claire que toute expli
cation. -

XLII. Et comme les deux fils d'Isaac, Esaü et Jacob, 
figurent pour nous deux peuples, les Juifs et les Chrétiens 
(bien que, Selon la filiation charneHe, les Juifs ne soient pas 
issus d'Esaü, màis- les Iduméens, et que Jacob ne soit pas 
l'auteur des nations chrétiennes, mais des Jui.fs, tout le sens 
de la figure se résume en cettê prédiction : « L'aîné sera 

n11to capit11 ,,.adidit ,piritum. Aut certe aepultura eJua agno1cilur, ln qua 
recuBuit dormien11; e\ onde iUum nullus hominum, sicut Prophetœ aliqum1, 
Ve! sicut ipse alios 1111scitavit, sed sicut a somno ipse surrexit. Stola porro 
e'jus quam lava\ in vino, id es\., mundat a peocatis in sanguine suo, cujus 
sanguinis 1acramentum baptizat1 sciunt, unde et adjungit. Et in sanguine 
uv.P amiétum .fltum-, qui est nisi Eccle1ia? Et fulvi oculi ejus a vino : spiri
tù.ales ejUI lnebriati populo ejus, de quo canit Psalmus : Et calix tuus 
mebi'ians quam prmclarua est ? Et dentes eju, candidiore, lacte ; quod potaut 
llpud Apostolum parvuli, vel'ba scilicet nutrientia, nondum idonei soliùo 
clbo. Ipse igitur e'!it in quo reposi-ta erant promis1a Judœ, qme donec veni
rent, nunquam principes, hoo es\ reges, Israel ab illa stirpe defuerunt. Ht 
ip8e e11Jrpectalio gentîum; quod clarius est videndo, quam sit exponendo. 

XLII. Slcut autem duo Isaac filii, Esau et Jacob, 6guram prœlrnernnt 
duorum populorum in Judmis et Christ.ianis (quamvis quod ad carnis 
pt'Opaginem pertinet, nec Jnd~i venerint ex semine Esau, sed Iduma)i; 
liée christiana::, gentes de Jacob, sed potins Judœi, ad ho& enim tantum 
fi~ura vahilt, quod dietnm e~t: Mrr,,jor uroiet minori); ila façturn est eti~in 
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l'eselave du plus jeune )1) : ainsi la figure se continue dans 
les deux fils de Joseph; car l'aîné est le type des Juifs, et le 
jeune celui des Chrétiens. Or, Jacob, en les bénissant, pose 
sa main droite sur le jeune, qui était à sa gauche, et sa main 
gauche sur l'aîné, qui était à sa droite. Leur père, alarmé, 
croyant à une erreur, avertit son père et lui montre quel est 
l'aîné. Mais le patriarche ne voulut pas déplacer ses mains : 
ci Je sais, mon fils, je sais, " dit-il. ,c Celui-ci sera l'auteur 
d'un peuple et s'élèvera en pui:'l..\lance. Mais son jeune frère 
sera plus grand que lui; et de lui va descendre une multi
tude de nations. )J Encore ici deux promesses distinctes. 
L'un est 11 l'auteur d'un peuple »;J'autre, « d'une multitude 
de nations )). Qu'f'.st-ce à dire, si ce n'est, évidemment, que 
ces df'UX prom1:sses embra,.;sent. et. le peuple d'lsrai~l. et 
toutes les rares de la terre dans itt liliation d'Abraham, l'un 
selon la chair, les autres selon la foi 'l 
. XLIII. Jacob meurt, Joseph meurt; et pendant les cent 
quarante années qui s'écoulent jusqu'à la sortie d'Egypte, le 
peuple d'Israël se multiplie prodigieusement, malgré les 
ravages d'une persécution si cruelle, qu'à une certaine 
époque tous les mâles nouveau-nés tombaient sous le fer des 
Egyptiens, surpris et épouvantés du formidable accroissement 
de ce peuple. Alors Moïse, instrument prédestiné des grands 
desseins de Dieu1 et dérobé furtivement aux assassins de 
l'enfance, introduit dans le palais du roi, nourri et adopté 

in duobus filiis Jos~ph : nam majorgessit typum Ju(looorum, Cbrlst!anorum 
:i.utem minor. Quos cum benediceret Jacob, manum dexlel'am ponens super 
minorem, quem habebatad sinistl·am: sinistram super majorem, quem ha\Je
nat ad dextram : grave visum est patr1 eorum, et admonuit patrem velut 
=orrigens ejus er!'orem, et quisnam eorum esset majol' ostendens. At ille 
mutare manus noluit, sed dixit : Sc10, fild, scio. Et hic erit in populnm, et 
liic exaltabitur : sed frater eju:, junior major illo erit, semen rju8 erit in 
multttudinem gentium. Etiam hic duo îlla promissa demonslrat. IXam ille 
in populum, îste in multituiinem gentium: quid evidentius quam his duabus 
!)l'Omissionibus contineri populum lsl'aelitarum orbemqut? terrarum in 
,,emine Abrah.e, ilium secundum carnem, istum secundum fldem. 

XLIII Defuncto J'.acob, defuncto etiam Joseph, per reliquos centum 
quadraginta quator annos, donec exiretur de terra ..Egypli, in modum 
incredibilem illa gens crevit, etiam tantis attrita persecutionibus, nt quo
dam tempore na\i masculi necarentur, cum mirantes .IEgyptios nimia 
populi illius incrementa terrerent. Tune Moyses suL!ractus furlo trucida
loribus pal'vulorum, ad domnm regfrun, ingentia per eum Deo prreparante, 
vervenit, nutritusque et adoptatus a filîa Pharaonis (quod nom.en !G 
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par la fille de Pharaon (nom commun à tous les roi$ d'Egypte), 
il devient le puissant lib(:rateur de ces nombreuses généra
tions, gémissantes sous le joug de la plus dure servitude; ou 
plutôt c'est Dieu, par son ministère, qui les délivre, selon la 
parole donnée à Abraham. D'abord réduit à fuir pour avoir 
tué un Egyptien qui outrageait un Israélite, et cédant à la 
peur, bientôt la main de Dieu le ramène, et il revient _con
fondre, par la puissance de l'E~prit divin, la résistance des 
mages. C'est alors qu'il frappe l'Egypte, obstinée à retenir 
dans ses fers le peuple élu, de ces dix plaies mémorables : 
l'eau convertie en sang, les grenouilles, les moucherons, les 
mouches canines, la morta.Htê sur les troupeaux, les ulcères, 
la grêle, les sauterelles, les ténèbres, la mort des premiers
nés. Enfin, quand, se repentant d'avoir cédé à tant de fléaux 
et laissé sortir Israël, les Egyptiens courent à sa poursuite, la 
mer Rouge les engloutit. Les eaux, qui s'ouvrent pour livrer 
passage aux Hébreux, reviennent sur elles-mêmes pour sub-· 
merger les oppresseurs. Dès lors, pendant quarante ans, le 
peuple de Dieu, sous la conduite de Moïse, ·erre dans le 
désert : c'est là que se dresse le tabernacle du témoignage, 
où l'on offre à Dieu <les sacrifices, figures des choses à venir. 
Et déjà la Loi a été donnée sur la montagne, dans un terrible 
appareil; des signes et des voix inconnues attestaient la pré
sence évidente de la Divinité. Or ceci arrive aussitôt après 
la sortie d'Egypte et l'entrée dans le désert, le cinquantième 

.tEgypto omnium regum fuit), in tantum pervenit vtr-um, ut lpse illam 
gentem mirabiliter multiplicatam, ex durissimo et gravîssimo, quod ibi 
ferebat, jugo servitutîs extraheret, imo per eum Deus, qui boc promiserat 
Abrah~. Prius quippe exinde fugiens, quod, cum IsraeUlam defenderet, 
}Egyptium occideral, el territus fuerat: poslea, divinitus. mîssus in poles
tate Spiritus Dei supcravit resistentes Pharaonis magos. Tune per eum 
}Egypt!is illatm sunt decem memorabiles plagre, cum dimittere populum 
Dei nollent; aqua. in sanguinem versa, ranre et ciniphes, cynomyia, mors 
pecorum, ulcera, grando, locusta, tenebrre, mors primogenilorum. Ad 
extremum Israelitas, quos plagis lot tantisque perfracti tandem aliquando 
dimiserat, }Egyptii in mari Rubro dum persequuntur exstinctî sunl. lllis 
quippe abeuntibus divisum mare viam fecit: hos autem lnsequentes in se 
rediens unda submersil. Deinde per annos quadraginta, duce Moyse, Dei 
populus per desertum actus est, quando Tabernaculum testimonii nuncu
patum es\, ubi Deus sacrificiîs futura pramuntiantibus colebatur : cum 
scilicet jam data Jex fuisset in monte multum terribilîter; attestabatur 
enîm evidentîssima mirabilibus sîgnis vocîbusque divi1J.itas. Quod factum 
est max ut exitum est de iEgyplo, et in deserto popnl11s esse cœpit, quin
quagesimo die post celebratum Pascha pcr wis immolationem : qui u~que 
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Jour depuis que la Pâque a été célébrée par l'immolation de 
nr.gneau; figure si réelle de Jésus-Christ, passant du monde 
a son Père par le sacrifice de la croix (Pùque, en hébreu, 
signifie passage); qu'au moment où notre Pâque à nous, 
Jesus-Christ immolé, nous révèle le Testament Nouveau, cin
quante jours après l'Esprit~Saint descend du ciel. Et l'Evan
gile l'appelle le doigt de Dieu, afin que notre mémoire nous 
retrace l'antique figure; car les tables de la Loi portaient 
l'empreinte du doigt de Dieu. 

Après la mort de Moïse, Jésus Nave prend la 'conduite du 
peuple, il l'introduit dans la terre de promesse, dont il fait 
le partage. Ces deux admirables chefs terminèrent miracu
leusement plusieurs guerres, où Dieu montra que les victoires 
qu'il accordait au peuple hébreu étaient moins la récom
pense de ses mérites que le châtiment dü aux péchés des 
nations vaincues. A ces deux chefs succédèrent les Juges, le 
peuple étant déjà en possession de la terre promise; et c'est 
ainsi que commence à s'accomplir la première promesse 
faite à Abraham, touchant un seul peuple, le peuple hébreu 
et la terre de Chanaan, en attendant la seconde promesse qui 
embrasse toutes les nations et toute la terre, promesse dont 
l'Incarnation de Jésus-Christ signa1e l'accomplissement, non 
par les pratiques de l'ancienne loi, mais par la foi de l'Evan
gile. Et ce fait est figuré d'avance, quand, au lieu de Moïse, 
qui a reçu pour le peuple Ialoi sur le mont Sinaï, c'est Jésus, 
ainsi appelé, grâce à un changement de nom que Ilieu 

adeo typus Christi est, pramuntians eum per victimam passionis de hoc 
mundo transiturum ad Patrem (Pascha quippe hebnea lingua Transitus 
interpretatur), ut jam cum l'evelaretur Testamentum novum, posteaquam 
Pascha nost,·um immolatus est Christus, quinquagcsimo die venil'et de 
cœlo Spiritus sanctus : qui dictus est in Evangelio digitus Rei, ut recor. 
dationem nostram in primî prœfigurati facti memoriam revocaret ; quia 
et legis ilhe tabulai diglto Dei scriptre referuntur. 

Defuncto Moyse, populum rexit Jesus Nave, el in terram promissioni!5 
tntroduxit, eamque populo divisit. Ab bis duobus mfrabilibus dnc1bus 
bella etiam prosperrime ac mirabUiter gesta sunt, Deo contestante non 
tam propter merita hebraii populi, quam propter peccata earum quai debel* 
labantur gentium, mas eis provenisse victorias. Post ist.os duces, Judices 
fuerunt, jam in terra promissîonis populo collocato : ut inciperet interim 
reddl Abrahœ prima promissio de gente una, id est hebrœa, et terra Cha· 
naan: nondum de omnibus gentibus et toto orbe lel'farum : quod Chri~ti 
adventus ln carne. et non veteris Legis observaliones, sed EvangeHi fides 
fuerat impletura. Cujus rei praifiguratio facta est, quod non Moyses, qui 
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orùonne, c'est Jésus fJUi introduit le penple dans Ja terre 
promise. Or, pendant la période des Juges, les guerres se 
succèdent avec des alternatives de victoires et de revers, 
selon que les péchés du peuple ou la miséricorde de Dieu en 
décident. 

Vient ensuite l'époque des Rois. Saül est le premier. 
Réprouvé, vaincu dans un combat où il succombe, sa race, 
d'où il ne doit plus sortir de rois, est rejetée. David lui suc
cède, David, de qui surtout .Lésus-Christ est appelé le fils. En 
lui commence la jeunesse pour ainsi dire du peuple de Dieu, 
dont l'adolescence s'est écoulée dans l'intervaJle qui sépare 
Abraham et David. Et ce n'est pas sans mysLère que l'évan
géliste Matthieu divise par quatorze générations cette pre
mière 1,J{:riode. En eff Pt, c'est depuis l'ndolescence que 
l'homme dPvirmt capable d'engendrer. Aussi l'Evangéliste 
prentl-jJ la source de ces générations à Abraham, qui, au 
moment où il change de nom, est établi père de nations 
nombreuses. Or, avant Abraham, c'est-à-dire depuis :Noé 
jusqu'à lui, c'est comme l'âge i< 1méril » du peuple de Dieu, 
époque où la première langue, la langue d'Héber, prit nais
sance. N'eSt-ce pas au sortir de l'enfance (terme qui exprime 
le mutisme des premiers jours) que l'homme commence à 
parler? L'oubli couvre le premier âge de l'homme, et le 
déluge engloutit le premier âge du monde. Qui de nous, en 

legem populo acceperat in monte Sina, sed Jesus, cui etiam nomen Deo 
prrecipiente mutatum fuerat ut Jesus vocaretur, populum in terram 
promissionis induxit. Temporibus autem judicum, sicut se habebant et 
peccata populi et miaericordia Dei, alternaverunt prospera et advcrsa 
bellorum. 

Inde ventum est ad Regum tempora : quorum primus regnavit Saül : 
quo reprobato et bellica clade prostrato, ejusque stirpe rejecta, ne inde 
reges orirentur, David successit in regnum cujus maxime Christus dictus 
est filius. In quo artîculus quidam factus est et exordium quodammodo 
jnventutis populi Dei : cujus generis quredam velut adolescentia ducebatur 
ad ipso Abraham usque ad hune David. Neque enim frustra Matthams 
evangelista Sic ~enerationes commemoravit, ut hoc primum intervallum 
quatuordecim g(111erntionibus commendaret, ab Abraham scilicet usque ad 
David. Ah adolescentîa quippe incipit homo posse generare : propterea 
generationum ex Abraham sumpsit exordium; qui etiam pater gentium 
constitutus est, quando mutatum nomen accepit. Ante hune ergo velut 
pueritia fuit huîus generi! populi Del, a Noe usque ad ipsum Abr::i.h,nn : 
et ideo prima lingua inventa est, id est hebrrea. A puerilia namque homo 
incipit loqui post infantiam, qure hinc appellata est, quia fari non p,1[1:,,t. 
Quam profecto œta~em primam demeriit obljvio, sicut œtas prim<t çenel'i$ 
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eff'et, se ressouvient de son berceau? Ainsi, quant au déve
loppement de la Cité de Dieu, comme le livre précédent 
contient le premier âge, celui-ci embrasse le second et le 
troisième. En ce dernier âge, sous la figure de la génisse, de 
la chèvre et du bélier de trois ans, le joug de la loi est 
imposé; et dès lors la multitude des crimes apparut, et l'on 
vit sortir les fondements du royaume de la terre, où néan
moins se trouvent toujours quelques hommes spirituels, 
dont la tourterelle et la colombe sont la mystique figure. 

humani est deleta diluvio. Quotus enim qmsque est, qui suam recordetur 
infantiam? Quamobrem in isto procursu Civitatis Dei, sicut superior unam 
eamdemqne primam, Ha dua.1 relates secundam et terliam liber isle con
lineat, in qua terlia propter vaccam trimam, capram trimam et arietem 
trimum, 1mpositum est Legis jugum, et apparuit abundrrntia peccr1tornm, 
et regni lerreni sunexit exordium, ulli non defnerunl spiriLuales, quorum 
iD. turture et columba figurall1m. est sacra.ruentum. 

FJ:, DU TO\IE JI 





NOTES 

LIVRE NEUVIÈME 

I, page t. - "Or, les premiers donnent aussi le nom de dieux 
aux démons, etc ... 1> 

« AlyE yO:p p.ol., où n&v-rix,; 6aoùc; cpijç tÙô1.tLp.o'ICi,; tÎ'l'ixt >:a:l. xo:Ào1Jç; ~ 
ToÀp:rfcra:t,; &v Ttva p.~ ,p&vi:n Y.cÙÛv TE Y.IXl. tùôix(p.ova. OtO,, dvixt; Mi.. 
.6..t' oùx lywy' E,p71v. Eùôa:(p.ova:ç Of ô~ ÀÉyt1,;, où ,où,; ,àya.00: xrx\ XIXÀà: 
XEX:7Jp.Svou,;; IIIXvuyE. 'A).J,à. p.7jv "Epw.ix yt Wp.o),61r;>:a:;, ôt' hômcv 
1"Ûl\l à.yaOWv xat Y.ctÀWv, Êr.tOup.Et'v a.Ùtti'w TOiJTw\' Jw bOsl)Ç fo-;w. 
'Op.oÀÜpp:ct r~p. Iltô,; ô' &.v oUv OtO; tf7J Oyt ,Wv Y.a.),Wv xa:\ CX'(aOw,, 
&p.01po,;; Oùôa.p.üi;, ùl; y' fomv. 'Opj; oU•,, Ëf7J, 0-c-l xal cr\J "Epwta: 
où Os0'1 vsp.l~u,;; Ti o~v, ti) dt0-rlp.1; .6..cd:i.wv [J,€yo:;, (il ::EWxpan;, xœt 
rlXp r.iiv ,O 8,np.6vt0v p.ncd;"IJ fo·n Oaoü H xŒ1 0111rcoü. » 

(Plat., Conviv., Bip., tom. X, p. 229.} 

IV, page 5. - « Les stoïciens refusent le nom de biens, etc. » 

« Zeno igitur omnia quœ ad beatam vitam pertinerent in una 
virtute ponebat: nec quidquam aliud numerabat in bonis, id quod 
appellabathonestum, nisi quod esset simplex quoddam et solum et 
unum bonum. Cetera autem, etsi nec mala essent, tamen alia 
sccundum naturnm dicebat, alia _ nattirœ contraria, iis ipsis alir1 
interjecta et media numerabat. Quœ autem secundum naturam 
essent, ca sumendn, et quo.dam restimatione dignanda docebat : 
contraque contraria. Neutra autem in mediis relinquebat, in 
quibus ponebat nihil omnino esse momenti : sed qure essent 
sumenda, ex aliis alia pluris esse restimanda, alia minoris: qum 
pluris, ea prœposita appellabat: rejecta autem, quœ minoris. > 

(Tull., Acacl, 11.) 

Ibid., page 1. - « Celui·CÎ... prend un ouvrage rl'Epictète. > 

On connaît ce distique sur Epictète: 

doi:lÀoç 'Ex[x,ri-:oç yMip.7Jv, xa.t a~p.a.n T.7Jpà~, 
Ka.t mvi:riv 'lpoç xa.t 'f[Àoi;: à:6:xvcitot~. 

Servus Epictetus fueram, qui eL corpore man eus, 
Paupertate Irus, diis sed amicus et'am. 
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XVI, page 28. - " Et le Dieu suprême ... est, au ttimoignagne de 
Platon, cité par Apulée.» 

Voici le p1t.ssage d'Apulée : « Hœc de Deo sentit quod sit incorpo
reus. Is unus, ait, à.mp[p.a,poç, rerumque genitor, rerumque omnium 
exornator, bealus et beatificus, optimus, nihil indigens, ipse conre
rens cuncta. Quem quidem cœlestem pronuntiat, indictum, innomi
nabilem, et, ut ait ipse, IXPP11•ov, ~;,.o:-cwvd(J,2.IJ'tOII : cujus naturam 
invenire difficile est : si inventa sit, in multos eam enuntiari non 
posse. Platonis hœc verbasunt: 8601,1 ê':ipdv 'tJ lpyov, ~IJp<lrccc 0~ Eli; 
xoÀÀo~:; È~fÉp.:w à.01Jv<1-rov, (De Dogm. Platon., lib. r.) 

T01,1 [ÛV ot'iv xotrft~v lud xœdpo: 'toü8.: ToG 

,t-11 a&pd'na. do; r.ina:i; à.Mva,ov Àlyuv. 
1CIXV't0o; illpaLv n fp-rov 

(Plat., Tim.) 

XIX, page 34. - « Et... chez les païens roêmes ... il n'est point 
de savant ... qui ose dire ... : Un démon te possède. » 

"' Dfemonium vocas, hominem aut immunditia, a.ut malitia, aut 
insolentia, aut quacumque macula, quam nos dœmoniis deputa· 
mus, aut ad necessitatem odii opportunam. Satanam denique in 
omni aversatione et adspernatione et detestatione pronuntias, 
quem nos dicimus malitiœ angelum, totius seculi interpolatorem, 
per q-uem homo a primordio circumventus, ut prœceptum Dei 
excederet, propterea in mortem da.tus, exinde totum genus de suo 
semine in.rectum, sure etiam damnationis traducem fecit. Sentis 
igitur perditorem tuum. Et licet soli illum noveront christiani.., et 
tu tamen euro nosti, dum odisti. » 

(Q. Sept. Fior. Tert-u.ll., de Testimon. animœ, 3.) 

XX, page 34. - « Les démons sont ainsi nommés à cause de 
leur scienee. » 

« Socrate. - Or, c'est là sùrtout, suivant moi, ce que sont les 
démons pour Hésiode: s'il les a ainsi appelés, c'est parce qu'ils 
daicnt sages et intelligents, ôœ~µ.ovE~; c'est un terme de notre 
andenne tangue grecque. Hésiode a donc bien raison, lui et beau
coup d'autres poètes, lorsqu'ils di.sent qu'à la mort l'homme sags 
entre en possession d'une haute et noble destinée et devieni 
démon ; c'est la sagesse qu'exprime cette dénomination. Et moi, 
â mon tour, comme je tiens tQut ho'mme bon pour sage, Oœ~p.wv,je 
di,; que, durant sa vie, comme aprè:;J sa mort, il est au raJJ.g d'un 
démon, et que ce nom lui appartient à juste titre.» 

(Cral!Jle, trad. de !tl. Cousin, tom. li, p. U.) 
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LIVRE DIXIÈME 

I, r~ge 45. - « Et c'est pourquoi les Latins l'emploient comme 
le synonyme du mot grec 8p7Jaxûo: ». 

Suidas : Op71axe:la. Àottpe:(a.· Op71crxaUu Ornae:6Et, U1t71pe:nr ,ori;: Orni'.ç. 
AiyEta.t rlXp Wç 'One:ù,; Opà.e 1tptïh·o,; luy_voÀÔ"f'!O'E ,« 'EHîfvwv p.u
cn{-:itct, xcd -rO np.~.,, 8e:Ov 6p11axe:1Je:tv h::&),io:;v, Wc; 8piixwv où'o7Jç i:F,,; 
E~pi;<JEfùÇ, ~ ci::tO ,oü 6Eoü Op71axe:Ue:tv, 0 fo,w Op~v. 

(Comm. Viv.) 

IX, page 59. - « AppeU·e tantôt magie, tantôt d'un nom plus 
détestable, goétie, ou d'un nom moins odieux, théurgie. » 

Suidas : forr:Eia., Ma.yefa, <flo:pf-1.o:pxEiax, Ôta'fiÉpoucrt, &r.Ep È'fEÜpov 
1\17]rioL xa:l Tiip-:Hxt, I\fa.yi;ta. p.h, o:>,1 fo·rlv ÈT::ixÀ71crtc; ôa.i:J.0%w ~yo:Oor.o•.ùJ'I 
ô7]0e:v 1tpO:; à.p.Ool> TtvO; a\Jcr-ro:crLv 1.JÎcrmp -rO: toü 'Arrn1),ovlou ,oü Tuo:
vlw~ Oe:arclap.a.a.:. ro7Jnio: ÔÈ: È1tt ,O àvay&xm vExpo~ç (.il' h:ix),7]crswç, 
ô'.Otv, Efp11nt ètr.O ·~·1 r?w} xat -~\/ 8p71vwv ,wv' r.tpt ,o~ç ,,iif'O'JÇ r;
vo:J.:vwv. 'Î>app.axHa. ÔE O'tŒV Ôta nvo; o-xsuama.ç Oa.vct"t1jq:>opou 1tpoç 
cpD,'tpov ôoO"fi 'ttvl ôtlX o-'t<lp.a.•o;. ]\fo.yElct ÔÈ xa.l ào-'tpoÀoy[a. ,i-r.O l\fo
)'01Jo-a.(wv 1)p/;a.'to. 0[ y&p 'tOt IlSpo-a.t MayW1' U1tO "tfüv È-y:x_wplwv Ovo-
p.&~on«t xa.l Ma.1op.o-a.i'.ot oi aÙ'toL (Cumm. Viv.) 

Ibid., page 60. - « Les uns, que le vulgaire nomme magiciens ..• 
appellent la vengeance des lois, etc. » -

Platon porte cette loi contre eux: 

"O; &v ç,11pp.axE60-tt 'tWIX bd ~).cf6:n !J.~ Oava.alp.cii, p:r\"n a.Ùto1, p.71,t 
&:vOpWxwv •Wv Èxdvou, ~Otn:1Jp.chwv ÔÈ l') ap.71vWv, -ij"n à:nn ~).ifein, 
1j,t o~v 8avao-[p.C\), ilXv p.Èv 1a'tp0; dlv 'tUîX.&vst, xœl Oq>ÀTI ô[x7Jv cpœpp.Œ
xwv, 8«v&.,t9 t11p.t0Ua-8w. 'EO:v OÈ lôtW't1JÇ, 0, "tt XP7Î rra6ELv, 1j <i.1to,[aat 
"ttp.&'tw mpt aù,oü ,ô ôtxaO"'t71ptov. 'EO:V ÔÈ xa.,aôfosotv, ,j Èrca.rwya.t;, 
1j "ttGt\l Èttt9ôa.t;, ~ ,wv 'tot0U"tw\l <papp.a..xmùv, ti>v nvwv oÙv 00,;"n 
Ot1oto; s1va.t ~À&1t'tOV"tt; 'EO:v p.h !J,&v,tç Wv, ,j 'ttpa.rncrx01to; "ttOvŒ,w. 
'Eà.v ÔÈ &n1J [J,Œ\lt"tXijli i:Jv t"t; 'flapp.axtta.; ÔfÀTI, ,au,Ov xa.l ,oü-:o yt
rv!o-0~ .. I1Ep~ r1Xp a~,,z~i. "tO?"t"OlJ "t"tp.:h[t) -rO OtXCt..O""t71pt0v, 0, ·: &v a.ù,ori; 
Ôttv a.u,ov xœoxuv, 11 a:rconvttv. (De Le,qib., Il.) 

Ibid. - « Les uns et les autres cependant sont également 
enchainés aux perfides a1.1tels des démons, etc. , 
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Voici le portrait que Porphyre a tracé de ces esprits mairaisants: 
« Jl faut mettre au rang des bons démons ceux qui, comme dit 
Platon, sont chargés de porter aux dieux les prières des hommes 
et qui rapportent aux hommes les avertissements, les exhortations 
et les oracles des dieux; mais toutes les âmes qui, au lieu de domi
ner l'esprit qui leur est uni, s'en laissent gouverner jusqu'à être 
transportées par la colère et par les passions, sont avec raison 
appelées des démons maICaisants. Ils sont invisibles et échappent 
aux sens des hommes; ils n'ont point un corps solide, ils ont des 
figures diff6rentes : les formes qui enveloppent leur esprit ;:ie font 
quelquefois apercevoir, el 4uelquefois on ne peut pas le!! envisa
ger. Ce!I méchants e~prits changent de figure. Leur esprit, en ce 
qu'il est corporel, est sujet o.ux pllS!IÎODS et est corruplible; et, 
,,uoiqu'il soit joint il leur àme ponr être uni avec elle un très Joug 
kmps, il u't:sl pas étel'liel ; ~l\r il y a apparence qn'il en sorl i:'111s 
i":ec,ulenwnln ~t qu'il :,e nourrit. Il y a. une PMtmrtion r,1gulil're 
entre l'esprit el l'âme ,les bons gimies. On !l'en aperçoit lorsqu'ils 
npparaissent corporellement; mais il n'y en a aucune entre l'es
prit et l'âme des mauvais génies. Ceux-ci ha.bitent les espaces qui 
sont. autour de l& terre. Il n'y a surte de maux qu'ils n'cntr('
prennent de faire avec leur caractère violent et sournois, lorsqu'ils 
ne sont point observés par un bon génie plus puissant qu'eux; ils 
usent de violence et font de fréquentes attaques, quelquefois en se 
cachant, d'autre fois ouvertement: ainsi ils causent aux hommes 
de grands maux ; et les remèdes que les bons génies procurent 
sont lents à venir. Car le bien va toujours d'un pas réglé et avec 
ordre. Dès que vous serez per!luadé de la vérité de ce que je <lis, 
vous serez bien éloigné de tomber dans cette absurdité, que les 
bons génies soient auteurs des maux, ou que les mauvais nous 
procurent des biens. Une des choses les plus fàcheuses que nous 
ayons à craindre des mauvais génies, c'est que, quoiqu'ils soient 
cause de tous les malheurs que nous éprouvons dans cette vie, 
des pestes, des stérilités, des tremblements de terre, des séche
resses, et autres semblables fléaux, ils voudraient nous persuader 
que ce sont eux qui nous procurent les biens contraires à ces 
maux, c'est-à-dire la fertilité. Jls voudraient nous nuire sans que 
nous le sussions; ils cherchent à nous engager à des prières et à 
des sacrifices pour apaiser les bons génies, comme s'ils étaient 
f'àchés contre nous. Leur intention est de nou11 empêcher d'avoir 
des opinions saines des dieux et de nous attirer à eux-mêmes. 
L'erreur et la confusion leur plaisent. Jouant ainsi le personnage 
des autres dieux, ils profitent de nos extravagances, ayant pour 
eux le plus grand nombre des hommes, à qui ils inspirent un 
amour violent des richesses, des honneurs, des plaisirs, de la 
vaine gloire, source des divisions, des guerres et des malheurs 
qui affligent la terre; mais, ce qu'il y a de plus triste, c'est qu'ils 
nnus donnent ces mêmes idée11 des plus grands dieux, et, que dans 
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leurs calomnies ils n'épargnent pas même le meilleur de tous les 
ôlres qu'ils accusent d'avoir tout confondu. lis inspirent ces opi
nions non seulement au peuple, mais aussi à plusieurs philo
sophes; et le peuple, voyant ces sentiments soutenus par ceux 
que l'on met au rang des sages, se confirme par là davantag& 
dans ses erreurs •.. 

11. ... Dieu est par sa nature ce qu'il y a de plus juste; autrement 
il ne serait pas Dieu. Il faut donc supposer que les bons génies 
n'ont pas le pouvoir de mal faire. Une puissance qui serait malfai
sante par sa nature et qui voudrait faire du mal serait toute diffé
rente d'une puissance bienfaisante. Les contraires ne peuvent pas 
se réunir dans le même sujet. Les mauvais génies font aux 
hommes tous les maux qu'ils peuvent : les bons, au contraire, 
avertissent les hommes des dangers dont ils sont menacés par les 
génies malfais-ants; et ils donnent ce~ avis ou par des songes, ou 
par des inspirations, ou enfin par d'fJ.Utres moyens. Si quelqu'un 
avait le talent de discerner ces divers averti!1sements, il se mettrait 
facilement en garde contre tou11 les mfl.ux, qne les mauvais génies 
sont capables de nous faire. Les bons génies donnent des avis à 
tous les hommes; mais tous les hommes ne les entendent pas : 
comme il n'y a que ceux qui ont appris à lire qui puissent lire. 
Toute Ja magie n'est qu'un effet des opérations des mauvais 
génies, et ceux qui font du mal aux hommes par des enchante~ 
1llents rendent de grands honneurs aux: mauvais génies, et surtout 
à leur chef. Ces esprits ne sont occupés qu'à tromper par toute 
sorte d'illusions et de prodiges. Les philtres amoureux sont de 
leur invention; l'intempérance,· le désir des richesses. l'ambition, 
viennent d'eux, et principalement l'art de tromper; car le men
songe leur est très familier. Leur ambition est de passer pour 
dieux; et leur cher voudrait qu'on le crût le grand Dieu. Ils 
prennent plaisir aux sacrifices en sanglantés: ce qt1'il y a en eux de 
corporel i,:'en engraisse; car ils vivent de va.peurs et d'exhalaisons 
et se fortifient par les fumées du sang et des chairs. 

« C'est pourquoi un homme prudent et sage se gardera bien de 
faire de ces sacrifices qui attireraient ces génies. Il ne cherchera 
qu'à purifier entièrement son âme, qu'ils n'attaqueront point, parce 
qu'il n'y a aucune sympathie entre une âme pure et eux. Nous 
n'examinons point si c'est une nécessité aux villes de les apaiser. 
On y regarde les richesses et les choses extérieures et corporelles 
comme de vrais biens, et le contraire comme des maux. On y est 
fort peu occupé du soin de l'âme. Pour nous, autant qu'il sera 
possible, n'ayons pas besoin des faveurs de ces génies, mais fai
sons tout ce qui dépendra de nous pour tâcher de nous rendre 
semblables à Dieu et aux bons génies ; et nous y parviendrons, si, 
en nous guérissant des passions, nous touruons toutes nos pe11~ 
sées vers les vrais êtres, afin qu'ils nous servent continuellement 
de modèles, et que nous évitions de ressembler aux mtchants 
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hommes et t.ux mauvais génies, en un mot à tout ce qui se com
plait dans les choses mortelles et matériell~s. » 

(De l'Abslinence, liv. n, trad. Burigny, 12, p. i.40 et suîv.) 

XI, page 64. - « De la lettre de Porphyre a Anébon. 1) 

c Difficultés de Po"!'phy1·e dans sa lettre à Anébcm contre la pra
tique de la théurgie. - Toutes les actions saintes, toutes les paroles 
mystérieuses, ne les adressons-nous pas aux génies supérieurs qui 
sont les dieux? Et ne logeons-nous pas les dieux dans le ciel? Ne 
sont-ils pas là hors de portée d'entendre la voix du théurge et de 
voir son action? 

« Mais, quand ils verraient et entendraient tout, en pourraient
ils être touchés le moins du monde? Ne sont-ils pas depu,.s esprits, 
par conséquent impatibles ou impassibles, tels que rien d'extérieur 
ne peut leur faire ni plaisir, ni peine, parce qu'ils ne craignent 
rien de dehors et qu'ils ont tout leur bonheur au-dedans d'eux
mêmes? 

(< Les dieux ne sont-ils pas du moins parfaitement libres? Et 
l'invocateur leur imposera-t-il la nécessité de faire ce qu'il lui plait? 
l\Inis d'où \•jr,nt que. suivant sP.s rii!.les, l.autôt i.1 les fnvoque par 
forme de supplication comme ses urnîtrl's, l:wtùt. il leur com
mande à. la baguette comme s'il.,; étaient ses val,ets·r Est-il beau 
qu'un simple mortel, qui a queiquefois de grands vices, prenne 
tant d'empire sur eux? Est-il séant qu'il entreprenne quelquefois 
de leur foire peur comme à des enfants, en menaçant de faire de 
grands désordres s'il n'est promptement obéi? ... 

« Mais, de plus, est-il sensé, est-il honnête de faire descendre les 
dieux de leur haute sphère pour nous donner des nouvelles d'un 
esclave fugitif? pour les intéresser au recouvrement d'une pièce 
de terre, au succès d'un mariage, ou de quelque sorte de négoce? 

« Je voudrais bien savoir enfin, dit Porphyre, s'il y a des dieux 
malfaisants, comme il y en a sans doote de bienfaisants : car je 
vois que le théurge a besoin des uns pour maléficier certaines per
sonnes et des autres pour combler de prospérité le public et les 
particuliers. 

~ La lettre de Porphyre, de laquelle on trouve des extraits ou 
des abrégés dans Eusèbe, dans Théodoret, dans saint Augustin, et 
qui est venue tout entière jusqu'à nous, contient beaucoup d'autres 
difficultés sur le détail de la théurgie; mais celles-ci en attaquent 
le point principal, qui est le pouvoir imaginaire qu'on lui attri
buait d'attirer les génies supérieurs aux cérémonies qui se prati
quaient autour des idoles, et de livrer les dieux à des hommes qui 
pouvaient les mettre à tout usage. Voici les éclaircissements de 
Jamblique. 

« t .. :Supposition. - Quelque éloignée de la terre que soit la. 
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sphère des dieux, ils peuvent avoir des nouvelles de ce qui se 
passe ici-bas par le canal des génies de différents ordres, distri
bués par étages entre le séjour des dieux et le nôtre. Les prières 
montent et les grâces descendent, en passant, pour ainsi dire, de 
main en main. 

« Ji• Suppnsilion. - Quoique l'impatibilité et la liberté parfaite 
des dieux soient deux choses incontestables, car ils ne font rien 
forcément, ils sont insensibles à tout ce qui se fait ou qui se dit 
pour les attirer : néanmoins leur bonté naturelle agit d'elle-même 
en notre fu.veur par le seul plaisir de se satisfaire, quand elle se 
trouve à portée d'agir; et nous pouvons contribuer à. l'y mettre 
par l'usage des saintes cérémonies. Ils vont partout où il leur 
convient d'aller, et il leur convient d'aller où ils sont appelés et 
invités par ce même usage : et si cela est bien prouvé, il est aussi 
prouvé qu'il leur convient de se rendre présents aux saintes céré
monies ou télètes faites dans toutes les règles 1• 

« 111• Supposition. - Il convient aux dieux d'honorer ces télètes 
de leur présence, en considération du théurge, quand il est du 
caractère qu'il faut : car, après sa consécration, vaquant aux 
priêres et aux outres "fonctions de religion instituées par les dieux, 
il est lui-même un petit dieu; il agit alors et il prie, non pas en 
homme, mais en dieu : il n'est pas étonnant qu'il ait quelque 
pouvoir auprès d'eux. 

« IV• Supposition. - Il suffit qu'il ait par son ca-ractère quelque 
ressemblance avec eux pour qu'ils soient tout disposés à entrer en 
commerce avec lui : car ils ne voient rien qui aif la plus légère 
convenance avec eux, à quoi ils n'accourent, à quoi ils ne s'attachent 2. 

« V• Supposition.~ Un prêtre qui a passé loyalement par toutes 
les épreuves ou purgations de la théurgie peut être parvenu à 
avoir pour sa. garde ou un archange ou même un dieu : son gar
dien ordinaire, qu'il avait d'abord de la basse classe des génies, 
ainsi que les autres hommes, ayant cédé à un autre génie son 
supêrieur la conduite d'une âme au-dessus du commun. Dans ce 
cas, le nouveau guide concilie successivement avec les génies de 
tous les ordres l'âme privilégiée dont il a soin: il n'est pas sur
prenant qu'elle ait des liaisons avec les dieux, puisqu'elle en vien, 
quelquefois, dit Jamblique, à n'êfre unie qu'au seul Verbe éternel, 
e1tlièrement dégagée de. la matière. 

« VI• Supposition. -Outre le caractère et les qualités du ministre 
sacré, les télètes par elles-mêmes sont très propres à attirer la 
visite <les dieux. Il suffit de dire que les dieux ont fourni jadis 
eu.t:-mêmes aux premiers hommes les prières dont on se sert au jour-

l Jamblich., de Myster. Ed. Gal. Sect. III, cap. 17, 
t Sect. I, cap. t5. 
s SccL. IX, cap. 6, et Sect. X, cap. 6, 
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d'hu.i pour les solliciter efficacement à descendre. Oai, ce sont eux
mêmes qui y ont mis tous ces termes d'un langage barbare auquel 
maintenant on ne comprend rien : ils savent bien, eux, ce (lllC 

tout ",ela signifie, et nous n'avons que fa.ire de nous en embar
rasser; ils sont de même les seuls inventeurs des saintes cérémo
nies, quoiqu'il y en ait d'horriblement indécentes, et assorties 
d'une pareille obscénité de paroles L. Car Jamblique ne nie pas ce 
fait que Porphyre avait relevé; il y donne un air mystérieux. 

~ VU• Supposition. - Quand on regarde de près à tout le détail 
des sacrifices et des offranùes qui se pratiquent dans les télètes, 
on est convaincu que les dieux ne sauraient manquer de s'y pré
senter à leur tour. Car on y attire successivement les génies des 
hiérarchies inférieures : et ceux de la plus haute, qui sont les 
dieux, ferment nécessairement cette espèce de marche, quand elle 
ee fait en bon ordre 2 • 

" Cett6 supposition, ou cette vision de Jamblique, fait peut-être 
la matière des trois quarts de son livre. Il dit que l'on sait de 
science cerlaine que les dieux, invisibles de leur nature, se sont 
rendus visibles, et plus d'une foi~, à quelques mortels privilégiés 
qui sont devenus par là de grands maitres de théurgie; car ces 
apparitions réitérées leur ont donné tout loisir de bien observer, 
comme ils ont fait, premièrement que l'arrivée des dieux était 
précédée par celle de quantité de génies inférieurs j secondement 
qne ces génies sont de divers ordres; troisièmement que ces ordrcf-1 
s'entresuh·ent et sont subordonnés entre eux d'une certaine 
manière; en quatrième lieu, que l'apparition est réglée par rang 
de dignité, en commençant toujours par les génies <lu plus bus 
ordre. 

(j, Pour l'arrangement et les noms pat'ticuliers des ordres tels que 
ee platonicien les avait dans sa tète, il s'en explique suffisamment 
en disant, au sujet de la théurgie, prise selon toute son étendue, 
que c'est l'art de faire liaison avec les di.eux, avec les archanges 
et les anges, qui ressemblent tout à fait aux dieux; avec les 
démons, parmi lesquels il y en a de très malfaisants; avec les 
principa·ulé8 et les p1·inces, qu'il met au-dessus des démons; enfin 
avec les héros et les dmes, qu'il est aisé de distinguer par leur 
action; car celle des héros est plus pesante, mais plus vigoureuse, 
celle des âmes plus vive, mais plus fai!Jle. On dirait que cet 
auteur a vu mille fois de toutes ces sortes d'esprits, tant il en 
marque de différence et des plus imperceptibles, dans le chapitre 
des Epiphanies ou apparitions. 

« Il ajoute que, par ces descentes visibles des dieux et des 
génies, il a é.té aisé de juger de quelle manière s'opéraient leurs 

l Secl. VII, cap. 4, et Sect. I, cap. 2. 
j Scct. V, cap. 21. 
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descentes invisibles, qui s'opéraient journellement, les visibles 
étant fort rares. Voici encore une de ces suppositions ... 

« Vlll• Supposition. - Les dieux ont une telle exubérance de 
bonté et .de pouvoir qu'ils se rendent présents aux natures les 
plus basses, par exemple, à l'espèce humaine toutes les fois qu'il 
leur plait. Dans cette vue, ils se sont pratiqués partout des routes, 
des passages et des véhicules convenables, dans des sujets corpo
rels à la vérité, mais néanmoins propres à. recevoir la divinité : de 
sorte que les dieux, tout immatériels qu'ils sont, peuvent pourtant 
être dans ces êtres matériels, mais ils y sont immatériellemenl; 
ce sont ses expressions vagues, dont il faut se contenter. Ces 
sujets-là, ou ces véhicules sont, dit-il, une espèce particulière de 
matière toute pure et toute divine. Personne, ajoute-t-il, ne doit 
être surpris de ce que je dis 1. Car, puisque cette matière a été faite 
par le Père et le Créateur du monde, elle en doit avoir reçu une 
très parfaite disposition à recevoir les dieux dans quelque partie 
d'elle-même; et puisque la terre ne saurait se passer absolument 
de toute communication avec eux, il faut que quelque partie d'elle 
soit divine, c'est-A·dire propre à servir de sujet à la divinité. Or 
un savant théurge a une connaissance exacte des différents véhi
cules que tous les dieux en général, et que tel et tel dieu en par
ticulier, se sont prl·parés dans les divers composés de la nature; 
et, par là, il est en êtat de choisir entre les pierres, les plantes, les 
animaux, les aromates, ce qu'il y a partout là de sacré, de pflr
fait, de déiforme, afin d'en composer uu tout qui sera parfaite
nHmt pur, et aussi disposé à la réception des dieux que les corps 
11 wsparents à celle de la lumière. Au reste, continue Jamblique, 
il faut ajouter foi aux récits contenus dans nos écritures secrëtes, 
qui nous apprennent que ceux qui sont favorisés de bienheureuses 
apparitions y reçoivent des dieux mêmes des morceaux d'une 
certaine niatiére, qui doit nvoil' quelque sympathie avec ceux qui 
en font le présent. Et puisqu'il est employé de cette matiCre dans 
nos sacrifices, peut-elle manquer d'y attirer les dieux par so. vertu 
1ympathique? 

« Si l'apologiste de la théurgie avait à. parler de cette espèce de 
talismans travaillés et donnés en présent par les dieux mêmes, 
il semble qu'il devait commencer par là pour faire évanouir toutes 
les difficultés touchant l'erficace des télètes ou sacrifices parfaits. 

« Comme Porphyre, dans un article de sa lettre à !'Egyptien, 
avait beaucoup insisté sur l'inutilité des cérémonies théurgiques, 
qu'on voyait journellement qui n'aboutissaient à. rien, ce qui pou
vait faire penser, disait-il, que tout cela n'était que pures inven
tions de fourbes adroits, Jamblique convient du fait, mais il 
rejette le mauvais succès trop ordinaire de la théurgie sur les 

1 Sect. V, cap. 25. 
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inn0vations de ioutes les sortes que les Grecs y avaient faites 
suivant leur génie volage 1. Ca,- ce sont des esprits, dit-il, qui n'ont 
point d'ai-rét, et qui ne sauraient garder une chose dans l'état où 
ils l'ont reçue; aussi changeants sur le reste que sur le lanr,a,qe 
qu'ils ont tout gdté en cette matière où toutes les paroles sont comp
tées, et toutes essentielles. Les Barbares, plw1 fermes sur les usages 
el sur les termes anciens, en sont d'autant plus agréables aux 
dieux et leur parlent un langage qu'ils entendent avec plaisir ..• 

<l Porphyre trouvait que les maléfices dont les théurges se 
mêlaient ne portaient pas à croire qu'ils agissent en tout par la 
vertu surnaturelle des dieux bienfaisants. 

« IX• Supposition, en réponse à cette difficulté 2. - 11 n'est pas 
surprenant que nous nous figurions de l'injustice dans les malé
fices, et que cependant les <lieux n'y en trouvent point. Car nous 
déterminons la notion de ce qui est juste et de ce {lui ne l'est pas, 
par rapport à cc qui convient à chacun, selon la vie présente qu'il 
mène, et selon les lois de la police humaine établie parmi nous. 
Mais les dieux règlent l'idée du jus.te et de l'injuste par rapport à 
ce qui est dû à chacun, ayant égard et à toutes les vies qu'il a 
menées jusqu'alors, et aux lois universelles selon lesquelles les 
dieux gouvernent le monde entier. Nous qui ignorons et ces lois 
naturelles ou divines, et les péchés que les plus gens de bien 
peuvent avoir commis dans tous les états où ils se sont trouvés 
avant leur dernière naissance, nous croyons que les personnes 
maléficiées par les dieux à la prière de magiciens souii'rellt un 
traitement injuste, si ce sont gens de probité : et les dieux ne 
font au contraire qu'exercer en cela leur exacte justiee, punissant 
ces malheureux des péchés qu'ils avaient commis avant que de 
naître cette dernière fois 3• Voilà la métempsycose qui vient au 
secours de la goélie ou m.i.gie malfaisante. Après avoir mis l'hon
neur des dieux à couvert, Jambliriue n'a pas de peine à y· mettre 
celui des enchanteurs, en rejetant tout ce qu'ils font sur les esprits 
qui le leur font faire, sans que leur âme, dit-il, y ait aucune part. 

« li ne dissimule pas une autre objection considérable que Por
phyre avait faite. D'où vient, avait-il dit, que les dieux. demandent 
que leur ministre se dispose à ses fonctions par la continence, et 
que cependant à -sa prière ils soufflent des passions horribles 
d'incontinence? D'où vient qu'ils le veulent homme juste et qu'ils 
ne laissent pas de se prêter à lui pour les injustices les plus 
criantes? Y aurait-il des dieux malfaisants, comme il y en a de 
bons 'l y en aurait-il d'impurs, comme il y en 11 d'honnêtes et de 
chastes 'l On voit, dans le quatrième article de la lettre à Anébfln, 

1 Sect. VII, cap. 5. 
2 Sect. IV, cap. 5. 
a Scct. IV, cap q. 
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que les postures et les nudités les pins infâmes des sacrificateurs 
entraient dans les actions publiques de religion, et que Porphyre 
était en peine du tour qu'on pouvait y donner. Jamblique, pour 
réponse, dit fl.U'i.l convient de reconnaitre les dieux pour auteurs 
de la fécondité de toutes choses et ne rougit pas de l'indécence 
des signes qu'on donne de cette reconnaissance. Quant aux actions 
si notoirement violentes et injustes, qu'avec tous les adoucisse
ments tirés de la métempsycose on ne saurait attribuer aux 
dieux, Jamblique les rejette sur les démons de cette manière. 

(< X• Supposition. - Les démons, parmi lesquels il y en a de 
malfaisants, se présentent quelquefois à la place des dieux do.ns 
les mystères; mais ce n'est que quand l'enchanteur y a donné 
lieu, n'ayant pas bien consulté ses règles. Car alors ces singes de 
la Divinité sont ravis de passer pour ce qu'ils ne sont pas; et, afin 
de signaler leur puissance par des choses extraordinaires, ils com
mettent bien des désordres et bien des méchancetés dont les dieux 
n'auraient pas été capables. 

« l\lais pourquoi l'enchanteur, qui est censé s'adresser toujours 
aux dieux, use-t-il quelquefois de prières, et quelquefois de com
mandement et de menace, suivant qu'il est prescrit dans ses 
livres? C'est une chose qui embarrasse Porphyre; Jamblique 
répond d'abord que c'est parce que l'enchanteur agit tantôt en 
homme, et il supplie; tantôt en dieu, et il le prend alors sur un 
autre ton. Cela ne satisfait pas, parce que le ton du commande
ment ne peut jamais lui bien convenir, celui de 111. menace encore 
moins 1. Pour sauver cet endroit du· cérémonial de la théurgie, 
Jamblique a recours à une pure supposition; la voici: 

c Xl" Supposition. - Parmi les génies, il y en a d'une certaine 
e,c;pècc irraisonnable, il y en a qui ne raisonnent point. Us ont 
pnurtn.nt quelque chose de divin en ce que leur fonction concourt 
à la conservation du monde entier, tout comme celle des dieux 
vraiment dieux, à cela près que leur fonction dans le monde est 
bornée O. une seule chose, au lieu que celle des dieux s'étend à 
m1lle choses différentes. Ces esprits limités ne sont dans l'univers 
que pour un seul usage et ne savent, pour ainsi dire, qu'un 
métier; chacun a le sien, dont il s'acquitte parfaitement. .. Comme 
ils n'ont point à choisir entre diverses occupations, ils n'ont point 
besoin de discernement. Ce sont donc des esprits irraisonnables, 
et, par cet endroit, inférieurs à l'homme, qui est doué de raison 2. 

Comme ils n'ont point de jugement, ils ne comprennent pas que, 
quand l'enchanteur menace de renverser tout l'univers, s'il n'est 
promptement obéi, il se vante de plus qu'il ne peut, et craignant 
elfectivement le bouleversement du monde, ils vont lui offrir leurs 

i Sect. IV, cap. 2. 
~ Scct. IV, cap. t. 
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serYices pour l'apaiser. Les commandements et les menaces théur. 
gigues ne s'adressent donc qu'à ces génies brutes et aveugles, qul 
semblent faits exprès pour essuyer l'emportement de l'onchanteur, 
et auxquels Jamblique n'aurait peut-être jawaîs pensé sans l'objec
tion ou 111. raillerie de Pophyre 1. ~on content de cela, Jamblique., 
qui veut â. toute force que les menaces, c'est-à-dire la partie lu. 
plus frappante de la cérémonie, _ne soient pas perdues, et qui sent 
bien que ces dieux irraisonnables pourraient lui être contestés, 
profite ici de l'opinion constante de la patibilité des démons, et 
prétend que la frayeur go.gne qlielquefois ces génies, quoique plus 
éclairés sans comparaison que ceux dont il a parlé, qunnd l'enchnn
teur en colère parle d'arrèter le mouvement des cieux et des astres. 
Car, comme ils savent, dit-il, riue, si la mnchine du monde ne 
tournait plus, ils y seraient sans emploi, ils frémissent à ln seule 
idée du péril qui les trouble, et, sans examiner de plus près la 
chose, ils prennent le parti d'obéir. » 

(Eclaircissement aux ouvrages polêmiques des Pèl'es, etc., tom. 1, 
p. 318 et suiv.} 

XXIlI, page 87. - « C'est Dieu le Père et Dieu le Fils. » 

n 'AJ.Àil:, tL p.ixxcipiot, a.1}rO p.È'i -.i 1tO't' fo,l 'tà iiyaOOv Èiicrwi.i-Ev ,O 
-.üv elvcit. lJÀfov yifp p.ot t«ive-:Clt ~ xix-rll: ,~-. r.a:poüaav Opp.Ti-. iftxi
cr6a:t "t'OÜ"(E 8oxoiïvto; ip.ol 't'CC -.ü•1, 'O.; ÛÈ hyovO; TE soü 1Xra:9oü i,icii
'1E-:ca xa:t ôp.otOsa:to.; hd-.ljl .Àiym WD,,,J. d xa:i. lj;J.i•1 'fl[Àov, Et U: 
i.L~, Uf.v. (Plat., de füp., lib. \'t.) 

.X.XX, page 100. - " li est cel'tain 11uc Platon professe le retour 
d('~ ilmes humaines. >) 

\'oir le Timée, la llépublique (in fine), le Phèdre (Décret d'Adras
lée) et le Phèdon. 

On nous saura g,-é d'emprunter à un écrit de M. le baron 
d'Eck!ltein, intitulé de la Foi, le passage suivant sur la philosophie 
aulique, et le néo~plntonisme en particulier. 

« A l'aurore du chrislianlsme, la foi s'était éclipgée dans le monde 
grec et romain; depuif'l ries siêr:les, la rf'ligion avait cessé d'être 
locale et patriarcale; personne ne croyait plus aux tn,Ystères; ce 
que l'on décorait du nom de fable, c'était le jeu de la poésie, 
c'était une allégorie forcée; il n'y avait plus d'autre foi que la foi 
dans la débauche. Les grands étaient épicuriens ; les esprits 
blasés cherchaient è se réveiller par les superslitions de tha11ma
turges. Ils voudraient refaire les religions de l'anliquité, sans leurs 

l Sect. VI, cap. f». 
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grâces naïves, sans leur grandeur sévère; ils se torturaient l'esprit 
l)OUr se donner une croyance quelconque; ils ne rencontraient 
que les inspirations d'une mauvaise conscience. Dans l'àme 
humaine existe un invincible besoin d'aimer et de croire. L'absence 
de l'amour excitait la soif de l'amour, l'absence de la Coi inspirait 
le désir de la foi. L'incrédulité appauvrit l'ârne. Celle-ci, dans son 
orgueilleuse misère, pousse des cris de désespoir, la pensée du 
suicide lui vient; elle veut être nourrie par un aliment céleste ; 
elle veut être vêtue par la miséricorde divine; il lui faut quelque 
chose qu'elle puisse embraszer, il lui faut une idée quelconque 
avec laquelle elle puisse s'identifier. L'incrédulité est la compagne 
de l'immoralité, Ja mêre des infortunes. L'homme, quand il n'a 
pas pêri corps et âme dans le bourbier du vice, sent douloureuse
ment son insuffisance; il reconnait la main qui Je frappe i il se 
jette en arrière. Les Romains, lorsqu'ils ne la possédaient plus, 
invoquaient la foi de leurs pères: ils cherchaient Jupiter, le pa
tron, et Junon, la patronne de la famille; ils saluaient le père des 
Romains, leur dominà.teur, le justicier; ils respectaient la mère du 
peuple, la sévère rêgulatrice des mœurs du foyer i mais les morts 
ne reviennent pas. La foi dans les dieux des pères étaît la foi de 
l'ancienne Camille, la foi de l'ancienne cité romaine, tout cela 
avait disparu. Une. autre foi était vivement réclamée, la foi dans 
le Dieu éternel, dans le Dieu de toutes les générations humaines. 
On entassa dieux sur dieux, on traîna à Rome tous les cultes de 
l'Asie, on y accumula tous les dieux de l'Afrique; on y joignit 
tous les dieux des Hellènes ; on y honora même le dieu inconnu, 
on y glorifia Jêsus-Christ et Moïse; on creusait un abime, on y 
dressait le pandémonium de tous les fantômes ... L'incrédulilé 
engendre la crédulité; la crédulité engendre l'inrréùuli té; ce soi il 
deux serpents qui se glissent l'un dans le sein de l'autre. A cc:; 
maladies de l'Ame il fallait un remède radical, c'était la foi réelle, 
la foi à l'objet précis, la foi qui opère la métamorphose de l'homme 
moral. La philosophie païenne n'avait pas plus de sève que la reli
gion patenne. Deux systèmes se relevèrent sur les ruines de la 
sagesse antique, le stoïcisme et le néo-platonisme. Le premier pl'e
nait sa physique aux naïves conceptions de l'ancienne école 
ionienne; aux Eléates, il empruntait leur panthéisme; aux Méga.
riens, il enlevait leur dialectique. L'ensemble de ce système étair 
cousu de pièces et de morceaux; mais il y avait de la grandeur 
dans le rang assigné à l'homme au milieu de l'univers. Cet ascé
tisme philosophique riappelait de loin le grandiose de l'ascétisme 
oriental. Les stoïciens étaient les moines de la philosophie, ils en 
étaient les héros, ils pouvaient en étre les dieux, ils n'en furent 
jamais les martyrs. Le stoïcien vivait dans la solitude du cœur, sa 
foi enfantaît les cénobites de la pensée. Il se croyait dieu par 
l'exaltation systématique de ses facultés morales et intellectuelles; 
par aon intuition,, il dépassait le génie des écoles ; son âpre 
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volonté demeurait inOexible devant la douleur physique, il ne res
sentait plus aucune torture morale. Mais, tandis que ses yeux con
templaient le moi métamorphosé en Dieu de l'univers, ses mains 
ne fouillaient plus le sein de la terre; elles ne l'arrosaient pas des 
saintes sueurs; nulle source d'un amour vif et pénétrant ne jaillis
sait des âmes; le monde était sans sympathie, sec et dur. Pour 
devenir un dieu, il faut recevoir un dieu; on ne s'élève pas sur 
son propre piédestal; c'est ainsi que l'on demeure solitaire. 

« Avec moins d'héroïsme. avec moins de sublimité, avec moins 
de grandeur, les néo-platoniciens avaient plus de profondeur. 
Leur doctrine se développa par le choc des doctrines gnostiques et 
chrétiennes. Ils avaient l'intettion évidente de christianiser le paga
nisme ; dans ce but, ils se servaient des éléments de la gnose, de 
la foi et même des éléments du mosaïsme. Dans le cercle de leur 
syncrétisme, ils attiraient les conceptions persanes, syriaques et 
chaldéennes.; par cela même ils méconnaissaient l'originalité de 
toute chose; dans leur emporten1ent métaphysique, ils ne respec
taient pas l'originalité des doctrines. Le fond du néo-platonisme, 
c'était Platon, c'était Pythagore; mais rien de tout cela ne fut 
conçu dans la simplicité de la théorie antique; mais tout cela se 
trouvait étayé par les formules de la logique péripatéticienne. Ils 
avaient complètement sacrifié les formes libres et l'allure hardi~ 
menl synthétique des systèmes sur lesquels ils s'appuyaient; ils 
voulurent leur imprimer le cachet de la démonstration catégo
rique.: c'était tenter l'impossible. Proclus et Plotin étaient des 
natures riches et des âmes profondes. Ils aspiraient à une vie 
sain le et pure. Ce qui leur manquait, c'était un foyer d'amour; 
ils le recherchaient, ils eussent Msiré se plonger dans ses flammes ; 
il eussent voulu s'y consumer; ils passèrent à côté, ils formèrent 
les yeux à la lumiCre. Ces hommes ont pu intéresser _les intelli
grmces; ils ont pu exalter les âmes ; ils ont pu les élever à une 
gmnde hauteur; ils ont pu les établir dans la sphère des contem
plations cosmiques et des contemplations morales; mais ils demeu
rèrent sans action sur les masses, mais ils demeurèrent sans pou
voir sur les faibles, mais ils furent sans apostolat, mais ils furent 
comme les femmes stériles succombant à leur avortement. Proclus 
emprunla â. l'Orient la notion de l'incommensurable, de l'indi4 

cible ; il eut la vision de cette plénitude divine, qui est vide du 
monde, et qui pourtant embrasse l'univers dans une sublime sol
licitude. 

~\ plaçait la foi (pistis) et sa certitude au-dessus de la perstiasion 
.,a.r le discours, au-dessus de l'argumentation. Il admettait dans 
l'homme un principe divin, un principe suprême. Selon lui, la foi 
consistait â. s'abandonner à l'action toute-puissante de la lumière 
divine j il fallait se laisser illuminer par les rayons de sa sage~se, 
il raUait se laisser chauffer de sa flamme, il fallait subir la pré
sence d'un être supérieur, dominateur de l'âme. Par la foi, le sage 
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entre dans l'unité de la nature divine : il est saisi par le feu sacré, 
il est r.avi comme l'aliment sur l'autel; tout est consumé, le prêtre 
et l'holocauste; l'autel est réduit en cendres, la flamme auguste 
remonte triomphante vers l'empyrée; elle s'est emparée du sage, 
elle l'a éclipsé dans l'éclat de sa magnificence; en le dévorant, elle 
a augmenté sa propre splendeur. Dans cette foi divine, l'âme in
quiète trouve le repos; elle est effacée dans 18. lumière souveraine, 
Cette foi est la foi universelle; ce n'est pas ln notion particulière, 
c'est la notion de l'ensemble; elle ne cherche pas à se rendre 
compte d'un objet spécial, elle veut s'asseoir à la. table du festin 
dressée au centre de l'univers. Là s'alimentent les cœurs aimants, 
tous se nourrissent du cœur de la <livinité qui les absorbe. Par la 
foi, les hommes deviennent les commensaux des dieux; par la foi, 
les dieux s'associent entre eux; ils s'épanchent dans une âme com
mune, qui est l'âme de l'univers. Ainsi identifiés dans une croyance 
universelle, ils remontent vers l'unité. Les croyants, qui sont les 
hommes intelligents, les dieux du monde visible·, qui sont les puis
sances élémentaires, dans lesquelles réside la pensée de l'univers1 

associés â l'unité, reposent conjointement dans l'absolu. Tout dis
parait, et les dieux et les hommes; l'unité reste impassible sur le 
sommet de l'existence. Par la foi, nous sommes unis au souverain 
bien. nous reposons dans la certitude. Nous avons confiance dans 
hi. foi, comrne nous avons confiance dans une parole véridique. Par 
la foi, nous gouvernons le monde, nous pénétrons dans les rangs 
des dieux, qui con~tituent les forces vitales de l'univers; nous 
délivrons en nous le Dieu captif; nous rendons à la pierre sa langue, 
nous faisons penser les brutes, nous possédons la parole évoca
trice, nous réveillons les morts, nous sommes magiciens et théurges. 
Les noms des dieux sont mystérieusement confiés à notre oreille, 
qui est l'oreille de la foi, l'ouïe interne. Les figures des dieux sont 
mystérieusement représentées à notre œil, qui est l'œil de la. foi, 
la vue interne. Foi, vérité, amour, trinité sainte, accord de bonté, 
de sagesse, de beauté I A la foi terrestre correspond la bonté divine; 
à la vérité terrestre correspond la sagesse diVine; à. l'amour ter
restre correspond la beauté divine. L'amour est le lien des deux 
mondes: il unit le monde des dieux et le monde des hommes; il 
entratne rapidement les dieux vers la beauté éternelle qui est l'ai
mant de toutes les âmes. Cette théosophie de Proclus cherche la 
foi réelle et essaye de s'en R.pprochcr avec la conscience obscurcie 
du christianisme, a\'"ec la haute intuition de l'Orient, appuyée sur 
le fondement de la doctrine platonicienne. , 

(De la foi, de son développement et de ses rapporf4 auec la science. 
!836, in-s-, p. 8, 9, to et H.) 
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LIVRE ONZli•:~rn 

IX, page 134. - « A l'instant où les astres ful'cnt créés, tons 
mes anges me glorifièrent ... » 

"On iy,..,~61}GŒV &:at'p«, ~\IEOciv P." lf>W\I~ [UjŒÀn n:Œvtr; Gtyyû,oi f-'-OU. 

(Job., XXXVIII. - Sec. LXX.) 

X, page t38. - « Or ce que je dis n'implique nullement qne 
J'àmi:> soit un air m1bfil ... " 

~- lk,c di.\lt _\no:dm,'ne.'I l\IiJe,;ius, el ejuedcm 1,,hi\osophiœ Dio
~:,:nt:s Apolloni:1.les. Annxngnrns ceµ ae1·em qtwmdmn es11e Ytllt 
:111irn11m. 1Ier..1clit.ns a respirn.tione- nnirnnm vi,·entnrn progigni Cf'll
!:ïeh:tt. Unde dicta sil 'fux.T11 ul in(juit. Plato in Crlllyl,,, i;,;nO ,oV •}''Jy_1,), 
id est refrigero, 

(Gomm. Vives.) 

XIX, page i50. - « Et Dieu fit deux grands astres •.. » 

Kcd Èr.ol1JO'li', ô 8,0; toù; Mo ipwatjjpa; toù; p.s:y,D.ou;· ,Ov ipwTtijp:x 
"t0v p.s:yŒÀov ,1; à.r1}:; tij; f,pipct; Y.ctl t'0\I fWO't'ijp« tdv nctcra(!) di; 
ii.pzll.; tij, vux,O,, xo:l t'OÙç à.atiip-,;;. (Sec. Ln.) 

XXI, page Hi!. - « Platon plus hardi ... » 

Voici comment Platon s'explique dans le Timée: 

'üç Si XW1J0lv 't'li ctÙtÔ xo:l ~Wv, Èvs:vÔ1Jali t'éiJV 'ciï&fo.)v 8,&v 'fiyov9, 
S:yaÀp.ct ô lEVV~IJ'Gl~ 7t:O:t~p, ~yiia611 n xctl EÙcppctv6E[;. 

Cum vero mobile vivensque œternorum deorum simulacrum 
animadvertit, is pater qui fecerat approbavit, et lretatus est. 

(Comm. Vives.) 

Ibid. • En lui point de changement, point de moment qui laisse 
une ombre.» 

(Job., 1.) 

XXIII, page i56. - « Erreur d'Origène. )> 

Voici le jugement porté par Mœhler sur les erreurs que renferme 
le IhpL &;pxti>v ou des Pli11cipes: 
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« Le zèle ar!!ent qui animait OrigènP pour Je christinnifimr_, ]ni 
inspira l'idée de coordonner entre elles les doctrines catholiques 
et de les orner du charme de lo. science. Mais cela était bien plus 
difficile en traitant une matière donnée, pleine des mystères les 
plus profondi:i, auxquels il n'était pas possible de toucher, que dans 
la construction d'un système humain, comme celui des hérétiques, 
et quïls étaient les maitres de plier à leur gré. La philosophie 
qu'Origène avait à son service n'était pas suffisante pour cela; 
sa raison ne pouvait pas devenir complètement maitresse du sujet 
immense qui dominait son âme. Amsi, quelque louables que fussent 
ses efforts, ils durent nécessairement échouer; et en effet l'entre
prise qu'il tenta, essayée plusieurs fois depuis, ne réussit jamais 
parfaitement. Cela ne doit point nous étonner. La foi est placée 
11a.r la nature plus haut que la !'.Cience: Je christianismP, qui f'!lt 

inllni, ne saurnil M.l'f\ l'enformù <larn1 de:_i formes lirnitf·l'~; pum y 
arriver, il faut néee.'>,;oireml'nl. qun la IH:véla!ion perde :.oil en 
val~u,· et en dignil(!, soit en pni:.;sance spirituellt~. 0(:s rn:1lenlefillt1!1 
et des errem·s sonl pour ainsi dire inévitables : car l'intelligence 
ne peut saisir ce qui est infini. C'est ainsi que, d'un côté, une oppo
sition n'embrassant qu'un côté des choses, contre une tendance de 
!"esprit positif et facile, hors de l'Eglise, et, de l'autre, des efforts 
sincères mais erronés pour parvenir à la science, causèrent les 
erreurs d'Origène, auxquelles l'autorité des règles de la foi pou
vait seule mettre des bornes. Cependant au milieu même de ses 
erreurs, il est encore respectable à nos yeux. On remarque sans 
peine que la plupart d'entre elles ne sortent pas du domaine de la 
métaphysique. li croyait que les questions dont les gnostiques 
pressaient les catholiques étaient résolues du moment où il lea 
leur enlevait pour les placer sur un autre terrain, où, par le 
moyen de la spéculation, il y faisait une réponse satisfaisante. La. 
plus difficile d'entre ces questions était l'origine du mal, et la 
réunion des notions de justice et de bonté en Dieu. Origène tenta 
la solution du problème. li ne pouvait pas se figurer Dieu dans le 
repos de la satisfaction intérieure; car cela aurait contredit sa 
toute-puissance créatrice qui devait se montrer au dehors. En 
t.;Onséquence, sans prétendre que le monde ro.t coexistant avec 
Dieu, il le regardait néanmoins comme un résultat nécessaire de 
son essence; et, par suite de ce raisonnement, il admettait avant 
le monde actuel, qui ne remontait qu'à environ six mille ans, une 
série innombrable d'autres mondes qui l'avaient précédé. Il en fut 
de même à l'égard de la notion de la bonté absolue. Envers qui 
Dieu pouvait-il exercer cette bonté, quand il n'existait encore 
aucune créature? Dieu Créa donc, depuis le commencement, des 
créatures raisonnables; et comme 8. ses yeux il ne saurait y avoir 
de préférence, il les créa toutes à la fois et toutes égales entre 
e1les; néanmoins, comme lui seul est immuable, il les créa avec 
une liberté mobile, caractère distinctif des créatures intelligentes. 
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par cet argument, Origène crut avoir remporté une grande vie. 
toire sur les gnostiques. li avait sauvé par là la notion morale du 
mal et donné un ferme appui au dogme de la rédemption. Il 
enseignait ensuite qu'une partie de ces créatures spirituelles 
avaient péché, ce qui les avait fait déchoir Je leur union primitive 
avec Dieu et de leur égalité devant Dieu jusque dans les sphères 
inférieures de l'exh1tence1 et, selon Je plus ou moins de gravité de 
Jeurs fautes, elles devenaient des anges ou des âmes d'hommes ou 
des démons. Les àrues qui auparavant étaient de purs esprits 
(voVi;), furent revêtues de corps et envoyées dans ce monde 
visil.ile, destiné à leur servir de lieu de purification; mais, après 
qu'elles seront purifiées, elles reviendront voi:iç comme elles étaient 
auparavant. De là aussi sa remarque d'après laquelle l'dme de Jésus
Christ serait offerte en holocauste. De cette manière, à la vérité, 
l'idée de la sainteté de Dieu était sauve, mais sa justice était sacri
fiée. li rattacha tellement cette idée à celle de la bonté que toute 
pensée de vengennce disparaissait des arrêts de justice, pour ne 
mettre en relief que la pensée de conviction, et le résultat ne f'ut 
pas toujours conséquent; dans son raisonnement, il finit par nier 
l'éternité de,; peines de l'enfer, et adopter nne ii1toxŒ,&0'1'Mtç TWv 
,i;&.nwY. Son syslême de la préexistence des tunes fut cause aussi 
qu'il ne sut plus que faire du corps 'de l'homme. Qu'est-ce qu'un 
pur esprit vo·:'iç pouvait avoir affo.irc d'un corps·/ Il ne peut, d'après 
cela, trouver de place convenable pour la résurrection des corps. 
Mais la régie de la foi était trop péremptoire à cet égard pour pou
voir la rejeter. li la conserva donc, mais il prétendit que le corps 
après sa résurrection se changeait en une substance éthérée et spi
rituelle, en quoi l'opinion des grossiers millénaires venait à l'ap
pui de son système, qui, sur ce point seulement, se trouvait en 
désaccord avec le reste. Enfin, Dieu seul étant immuable, et les 
créatures ayant une volonté toujours mobile, la nécessité de 
mondes à venir demeurait toujours la même, et leur suite devait 
se prolonger. Origène renonça par la suite à plu~ieurs de ses erreurs, 
mais il y en eut quelques-unes qu'il ne lui fut jamais possible 
d'abandonner tout à fait. • 

(la Patrologie, trad. J. Cohen, tom. II, p. !11-114.) 

XXVI, page 163. - c Quoi I si tu te trompais?- Si je me trompe, 
je SUIS. > 

« Mais qu·est-ce donc que je suis? Une chose qui pense. Qu'est-ce 
qu'une chose qui pense? C'est une chose qui doute, qui e_ntend, 
qui conçoit, qui affirme, qui nie, qui veut, qui ne veut pas, qui 
imagine a,ussi et qui sent. Certes, ce n'est pas peu, si toutes ces 
choses appartiennent à ma nature. Mais pourquoi n'y appartien
draient-elles pas? Ne suis-je pas celui-li même qui maintenant 
doute presque de tout, qui néanmoins entend et conçoit certaine, 
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choses1 qui assure et arfirme celles-là seules êtrP véritables, qui 
nie toutes lés autres, qui veut et désire d'en connoltre davantage, 
qui ne veut pas être trompé, qui imagine beaucoup de choses, 
mêroe quelquefois en dépit que j'en aie, et qui en sent aussi beau
coup comme par l'entremise des organes du corps. Y a+il rien de 
tout cela qui soit aussi véritable qu'il est certain que je suis et 
que j'existe, quand même je dormirois toujours et que celui qui 
m'a donné l'être se serviroit de -Lou te son industrie pour m'abuser? 
Y a-t-il aussi aucun de ces attributs qui puisse être distingué de 
ma pensée, ou qu'on puisse dire être séparé de moi-même? Car il 
est de soi si évident que c'est moi qui doute, qui entend et qui 
désire, qu'il n'est pas ici besoin de rien ajoutel' pour l'expliquer 
Et j'ai aussi certainement la puissance d'imaginer; car, encore 
qu'il puisse arriver (comme j'ai supposé auparavant) que les choses 
que j'imagine ne soient pas ,Taies, néanmoins cette puissance 
d'imaginer ne laisse pas d'être réellement en moi et rait partie de 
mn. pensée. Enfin je suis le même qui sens .... J. 

(Descartes, Méditation deuxième.) 

XXXlll, page -t.15. - « Dieu n'a point pardonné aux anges préva
ricateurs ... » 

E1 r:lp O ®EO,; Œn(Àwy Œp.«p't1JGd.Y'tWY oJx lfÛ'1Cl'tO, œÀÀèi: cmpar~ 
t0f01.1 -;«p't«p<üa«,; 1tapi8w>tiY d,; xpfatY t'E't'1JP1Jf1ÉY01.1,. 

(Petr., Ep.ist. n.) 

LIVRE DOUZIÈME 

IX, page l97. - « Aussitôt que créés, l'amour créé avec eux ... » 
« Apcrte r11tetur angelos omnes crcatos esse in gratia ~Tatum 

facirole : quod idem ait lib. de correptione et gratia: Antcf!mun 
caderent, inquît, gr!ltiam habuerunt. Consentit et llicronymu!! 
super Osee, qui dœmones scribit in magna pinguedine Spiritus 
sancti creatos esse. Aliter sentire idem Augustinus videtur de Genesi 
ad litteram, cum angelicam naturam primo informem creatam 
dicit. Secuit se Camilia theologorum in duas ceu Cactiones, et alii 
assensi Petro Lombardo Distinct. V libri, secundi et Alexandro 
Halen., et Bonaventurœ, in gratia creatos angelos negant. D. Tho
mas contrarias partes ducit ... Agustinus certe. pluribus in locis 
verbisque disertioribus in gratîa conditos videtur affirmare, cui 
dictum illud Ezechielis creditus suffragari: « Plenus sapientia ad 
d,emonem loquitur et pcrfectus decore in deliciis paradisi Dei 
Cuisli. , {E:;ech. xxvm). 

{Comm. Viv.) 
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X\'I, page 215. - « L.1. vie élerhclle que 01e·u 1 h)üjouis titlè1ê à s~ 
parole, a promlse a.vànt lës temt>s éternels ... » 

c Gl'œce est ,rpO TW'J ,:pOYw" œlroviM'I; ,quod Vutgnta editione verti
tur ante tempora suularia -: e-a. vero qùo.m intèrpretatur Hiero
nymm1 ante l:èmporŒ œlerna; quia sdli'cet grœcum ,it~v secuhm1 
et reternum latine i'eddi potèst, uti obMrvat Augustinus libro 
contra Priscillianist-o.~, C"8.p. v, Unde Rom. l6, 23, pro gtœco :icptlvrm; 
ixtwvfot,ç; in ipsa Vutgata est lemporibus a!lernis. Hieronymus 
Jocum Epist. ad Titnm eilari"ans: « Antehrec igitur mundi tempora, 
inquit-, œternitatem quamdaill ~eCulorum füü111e eredend\lm est ... 
sex millia nècdnm nostri orbia implentur anni: q-uas priùs œter .. 
nitates? qu-tmU:1. tempora? tiuH.ntas lleculor-um origines fui!!Be arbi
trandum ·est? Ante lilBê itaq\'te omnia tempora. •.. promisit Oetts 
Pater sapientiœ SU~ verlmm sttum 'et ipsan'I: sapientiam suam 
et vitam eorèm -qui è'l'editttTi 1*&itt mundo es.se vèntu.tam. Brevior et 
facilior est Augusti'ni ena1'Nltto lib. ~nlra Piiscl.llianiUe.l; eàp. &. 
Apostolnm s,cfüeet œterllll dixi:s~e tetn.pora qure ante se non habent 
ullurn tempos.» Confer lib. 1 de Genes. cout. Manicb. et lib. Lxxxm. 
Quœ,t. 12, (Edit, BB.) 

LIVRE TREIZIÈME 

V, page 2.u. - « La défense de l'action illégitime en accl'oit le 
désir. > 

Solon n'avait porté '811.tCURe pei.we contre le parricide, et Yoici la 
raison qu'en donne Cicéron : « Nihil suis legibus de bis qui 
parentes occidisaent, statuisse: na~ cum antea. non esset factum, 
verebtl.tur ll'è non tàtn i'd lege prOtôb'etet quam e.dtnonère't lege. 

{Pro li.ose. Àmer.) 

X et XI, page- 2l!0-2li~. ~ L'a 'viè de• motltlla ~,t plutôt mbtl qu~ 
Vie. 

Peùl-on dire qù'nn homme 'e>l 'mo'à'l'all\? 

c Vostre mort iest 11ne 'fts pièoe·s de l'ood're Ide -l'uni'vers-, c'est une 
pi'éee 4.e }a. rie ·d:e miond'è.•,\ Oet è'StJrè (ft'.le V~s jo-iiyssèz, :est -éga
leme'nt !)lllrty â ta. mo::rt fèt 'à !a 'rie. Le premier joor de v-0stre il.ais
eanOè vous &clt&111itlè '1 M~ir ~omm.e -à vi"fre •.. 1'f)'ùt ee que 
Vôus vivee, ve\l! lè -46srob1Mftâ la 'Vie:; .c'<est 11,.se,s 4espens. {;e oon
f!i.nu:el ou~ 'fie 'vostre *, ·è'èm bastir .Ja m&rt. \'lous :e!tès ·eR 
le. Mort pMidMit qWè 'Wluw •tea • ·~i.e : eat vou.s .esbes a.pffls la 
mort quand vous n'estes plus en vie. Ou, ai \'Oml l,a-ime,; mieulx 
a.imy, v~s estes morts après la vie: mais pend,lllt la vie, vous 
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estes mourant: cl la. mort touche bien plus rudement le mourant 
que le mort, et plus vivement et essentiellement. » {Michel de Mon
lttigue, Essais, liv. [, ch. 1:1.x: Que phîlo$0phtr, c•est apprendre à 
mourir.) 

Montaigne a imité saint Aug11stio sans le citer. 

XV, page 260. - «Tues terre, et tu retournera!\ en terre.> 

(Sec. Lxx . .) 

XVI, page 260. - « Car voici, dans la version de Cicéron, les 
paroles mêmes que Platon prête au Dieu souverain. » 

8ml Os:Wv, iLv iyW OJjp.tOupyài; l"CIXS'JÎp T! Epywy, â Oi' Èp.oü ravd'p.mt 
&hto: Èp.oü î' 80.ovtoi;, ,à p.Èv oUv 0~ Os:6h1 1t«v J.ùtdv• td' yii: !J-~V xo:
À@ç llpp.oG8ÈY1 xr.d lxov s:~, i-Uuv, i80,m, xo:xoü· 8t' Cl xœl Èr.atxap rs:
yÉnJIJ{ls:, à.8&vcn·ot p.Èv oùx Èan, oùti l_h,oi 't0 niip.;to:v, o~,;t p.Èv ô~ 
Àu0'4as:a6é rs:, oÙOÈ nô~~E 812.v,hot.1 p.otp«c, T~ç lp.ijç iouÀ~a.:w; p.d
tovGç Sl"t 8EGl10Ü x«l xuptQ.l'tépou Àa.x_&vn~ ix&.ÎYWY, eÎ; 8"t' ly1p.:a6.: à'UV• 
E8i.i:a0.:. (În. Tim.) 

XVll, page 263. - « C'e!lt, diseD.t,...ils, qu'il fsut rendre le. teM'é à 
la terre. » 

l:iiJrl% yècp !X y~(7JÇ, f/OfJ-EV XIX\ 'TC"GÎYSêÇ Èç a;:j-t'7-iy 
Auop.tvot xovt( EO"fUV, 

(Phocylid., Carmen admonila1·iurit, v. t04.) 

Saint Augustin reproduit la pensée d.'Earipide, rendue par Cicë~ 
ron en ces tennes : 

Mort. est ftnit& omillbu1, qtlM généri humàM •ngorein 
Nequldquam a.d'erunt I red.denda eal terre terra. 

Tuttul. I. -- (COmm, Vives.) 

XVIII, page i61. - c Quand le globe terre1tre ae balance da.nt 
Je vide. » 

Ovide a dit: 
• 

• Terra pila, elnitlis nullo fulcimine nl-ia, 
• Aere su8penso, tam gt'ave pendet onlls. • 

XXIV, pagé 282. - ~< Et bien rorrna l'homme poussi~re de la. 
terre. » 

« K«t iicÀOCq(y b 0t0~ tàv &vOrwitov "J.ofJV Ào::i)d,y à:7ro •iîi; yijç. » 
• (Sec. LXX.} 
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LIVRE QUATORZIÈME 

11 1 page 293. - « Quelques-uns ont pensé que le Christ n'avait 
point l'àme de l'homme.» 

« Hic Cuit error Apollinaristarum, ut ipse docet in Evangelium 
Joannis et sermone contra Arium et lib, uum quœstion. Idem 
paturunt Cerdoniani et Apel\itœ, de errrorib. ad Quod vultdeum. • 

(Comm. Vives.) 

VII, page 301. - c Seigneur, vous savez que je vous aime. a, 

Voici le texte grec : 

~ A~yu np l:i[LWIIL Ilitp~ 1) 'l71o1ocr,· I:1fU11Y 'lûJa.v11ii, ciyru:f; :1.1 
r.Àdov ,o,J't'wv; Atru iXUttf>, va.l IGptE, aù oÎÔIX; 0Tt qaÀW ae:. Atri 
ctihèf>· ~Oaxa "tiZ cipvEÎIZ p.o;.i. AS.yu (lÙT(p 1t&:Àtv ôe:O,e;pov· I:Lp.t1111 'fo>a:'1-.ii, 
ci.ya:r.~,; p.e:; Hru Œ'Ùt<t', VGU IGptE, O"Ù oHlix; Ott 1:nlw O'S. Aiyu a:Ù'tt'fl' 

1tol(J,1XtvE ,à: 1t?&Oa:rd p.ou. Aiyu o:Ù't'{) ,O Tph-ov• l:lp.rov 'lw111111ii, <ptÀt"i; 
p.e:; 'Elur.1}61) 0 IHtpoç ô',i ,ll't'EV Cl1hq"J "tà Tpi:tov, flÀ,l; p.,; - KCltàt 

'Iwcivv11v, :u:, :t.5, :t.6, n. • 

LIVRE QUINZIÈME 

XVI, poge 401. - « La loi divine ne prohibe pas ces alliances, 
la loi humaine ne les avait point encore prohibées ... • 

« Lcgem a Theodosio lataro ne inter consobrinos et parentes ini
rentur matrimonia laudat Aurelius Victor in Theodosio, et Ambro
sius lib, vm, epist. 66, eamque legern fortassis indicat hic postca 
Augustinus verbis illis: « Verum quis -!ubilct honestius hoc tem
pore etiam consobrinorum prohibita esse conjugia? > Lex porro 
ista Theodosii hactenus desideratur : superest a.utem in eadem 
rem lex alia, quœ Constantio tribuitur, sancita Romœ, Arbetione 
et Lolliano consulibus 1 in cod. Theod., lib. n de incert. Nupt. -
Dispensatum olim a Cresaribus, ut lcgitima esset uxor consobrina, 
-iocet Cassiodorus_ senator, lib. ,,u, lnst., cap. 46. > 

(Edit. BD.) 
XVIII, page 406. - c Celui-ci. mit son espérance à. invoquer le 

nom rlu Seigneur. )> 

OÜto; ~Àmi:rEv Èltll':etÀtlaOa.t -rO 8vo[J-et 't'OÜ Kvpio1.1 't'OÜ 8wü. 
(Sec. LXX.) 
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XXIII, page 423. - c L'interprète Aquila que les Juifs élèvent. .. " 
Vixit Aquila sub Adriano imperatore; et cum prius Chrislo 

nomen dedisset. et abduceretur a mathematicis astrologicisqne 
studiis, quibus nimium erat deditus, ab apostolis et discipulis 
Domini, nihilominus tamen in vanis Hiis studiis persisteret, Eccle
sia pulsus est. Quo factum ut relicto christianismo transiret ad 
judaismum, et magna postea animi contentione hebrœum didicit 
linguam, eo animo, teste Epiphunio, ut oppugnaret translalionem 
Septuaginta, et vaticinia de Christo interverteret, et ita interpre
tareLur1 ut nihil miy.us in eis quam de Christo agi videretur. • 

(Coquœus.) 

. LIVRE SEIZIÈME 

VIII, page 455. - « Il y a dans Hippone ... • 

Il s'agit ici d'Hippone-Oiarrhytos, que l'on croit être la même 
que Diserte, et non d'Hippone-Royale, Hippo-Re9ius, aujourd'l..tui 
Bone, dont saint Augustin était évêque. 

IX, page 457. - « C"lte fabuleuse hypothèse d'antipodes. » 

" Cosmographi omnes cœlum et proinde terram in quinque 
eingula diviserunt, quorum postremi duo, quod cœli verticibus 
subjecti essent, procul a cœli motu, a solis orbita duobus peren~ 
nibus fontibus caloris, perpetuis rigoribus infestantur : medium 
vero in quo et concitatissima est cœli vertigo, et via solis, nimio 
perustum ardore cultum omnem humanum abigit : quœ media 
suid inter frigida et tostum temperie sua sedem animantibus prœ
bent. Cingulum in quo nos sumus ad septentrionem vergens Boreale 
temperatum dicitur, contrarium illud Australe itidem temperatum, 
ci:-,,i7.0o·,aç, qui terram illarn possident, dicuntur. Tuw jubet Cleo
medes zonas istas duas, quatuor in parle:> œquas rectis ang:ulis 
secari : qui partes quœ in eadem sunt zona, incolunt, inter se 
sunt 1ttpfotxot, id est circumcolœ : qui in diversis aut œqua distan
tia ab occidentali inœquali a polis habitant sunt &vT01xot, quasi 
contra se positi, aut in œquis omnibus sunt antipodes : ttapiot:1.01 
luce dilferunt ac tenebris; non vici:.situt.linibus anni et tempo
rnm : IXvToixo, contra his, non illis; antipodes utrisque. Opinio 
veterum cui Cicero, 1\-lela, et maximi quique sulfragati ::mot, fuit, 
auslralem illam plagam penitus uobis incognitam esse, Ciceroque 
in 6 de Reµubl. interfusum maximum inter nos et illos ci:vTlx.6oviç 
Oceanum putavit, quem nemo unquam penetravit : idque fusis
sîme Macrobius persequitur. Ego ne ibi multum hœreret lector 
velut prœtervolavi, spatio vix tacto. Hœc fuit Augustino causa 
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non levi15t c.ur Antipodes, negaret~ ~a,c~tium JOC)qlu.s.. Vk\&llat 
enim homo acutissimus, si conqederetur a<\itu:m nu,.lli earum, qui 
banc incolimus norealem rasciam temp~re..t1;1.m ad_ Australes illos 
patere, ut CicerQ jam magnique auctores preiudiearant; sequi 
necessario Ulos de genere Adœ non, esse, ma.luit il.lud 11egare qU.alJII 
argumenta premi tam molesta tantis auctoritatibu1 munito. Sed 
profecto et antipodes esse tl!,m cert_um est ut negari non possit, et 
ad illos esse viam compertissimum est etiam no@ullis i;ul.tiquo,. 
rum nedum J.).avigatton_ibu_s nostrœ meuwriœ. N11.11~ olim per Ara
blcum sinuru quidam. Augusti Cœsaris potentiaQl fqgiepte:s, perqJJ.o 
im.am .AUhiapiam mareque Altanticum ad Gœdes Herculis enavi
garunt : contra Oorentibus rebus Carthaginiensium aliqui ex eis 
o.b Herculeo freto in Arabicum mare Rubrum : tum etiam Persicus 
sinus, et indicum Eoumque mare Alexo.ndri armis est exploratum, 
insulaque Taprobane ~\ &li$ in. iUis tFaotihus nonnullœ, quœ ex 
positu cœlorum et siderum deprehenduntur Antipodes esse nabis. 
Tantum enim illis exsurgit contrarius ille vertex, tantum ab Occi
dentali suo absunt, quantum quœdam ex terris in Zona nostra 
11ositis. (Comm. Vives.) 

XL,, pi,ge. 51&- - « C'est ainsi que, dans l'ha.bitude de la lang1.1e, 
latine, « enfants, 1> au pluriel, se dit souvent pour un seul. 1> 

« Ha lalinit unus fi.Hus tiberi dieitur, sicut Gellimt scribit Noet. 
Attiq., lib. n, cap. ~3. affertq·-1e dictu01 Sempronii Assellionis. his
torici, qui de unico Tiberii Gracchi filio « liberos -» dixit. Heren
nlusjurisconsµltus,libro 4igestorum 501 idem confirmat. » 

(Comm. Vives.) 

FIN· DES NOTES DU TOME SJCOND 
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